
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

<_
"%>..«'

y ^>

I

1.0

1.1

125là 128

£f Uâ 12.0
u

IL25 lU 1.4

M
11.6

Fliotographic

Sciences
CorpOTation

23 WIST MAIN STRIIT

WIBSTIR,N.Y. HSM
(716)t72-4S03



I

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVl/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microraproductions / Inatitut canadian da microraproductiona hiatoriquaa



Tachnical and Bibliographie Notaa/Notaa tachniquaa at biMiographiquaa

Tha inatituta haa attamptad to obtain tha baat

original copv availabla for fllming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographically uniqua,
which may altar any of tha imagaa in tha
raproduction, or which may aignificantiy changa
tha uaual mathod of fllming, ara chackad balow.

D

D

D

D

D

Colourad covara/
Couvartura da coulaur

r~1 Covara damagad/
Couvartura andommagéa

Covara raatorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

Covar titia miaaing/
La titra da couvartura manqua

lourad mapa/
Cartaa géographiquaa an coulaur

Colourad ink (l.a. othar than blua
Encra da coulaur (l.a. autra qua blaua ou noira)

I I

Colourad mapa/

I I

Colourad ink (l.a. othar than blua or black)/

I I

Colourad plataa and/or llluatratlona/

Planchaa at/ou llluatratlona an coulaur

Sound with othar matarlal/
Ralié avac d'autraa documanta

nVj TIght binding may cauaa ahadowa or diatortion

along intarlor margin/
La re llura aarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatortion la long da la marga intériaura

Blank laavaa addad during raatoration may
appaar wlthin tha taxt. Whanavar poaaibla, thaaa
hava baan omittad from fllming/

Il aa paut qua cartainaa pagaa blanchaa ajoutéaa
lora d'una raatauration apparaiaaant dana la taxta,

mala, loraqua cala Atalt poaaibla, caa pagaa n'ont

paa été filméaa.

Additlonal commanta:/
Commantairaa aupplémantalraa:

L'InatItut a microfilmé la malllaur axamplaira
qu'il lui a été poaaibla da aa procurar'. Laa détaila

da cat axamplaira qui aont paut-étra uniquaa du
point da vua bibliographique, qui pauvant modiflar

una imaga raprodulta, ou qui pauvant axigar una
modification dana la méthoda normala da filmaga

aont indiquéa cl-daaaoua.

r~*1 Colourad pagaa/

D

Pagaa da coulaur

Pagaa damagad/
Pagaa andommagéaa

Pagaa raatorad and/oi
Pagaa raatauréaa at/ou palliculéaa

Pagaa diacoiourad, atainad or foxa<

Pagaa décoloréaa, tachatéaa ou piquéaa

Pagaa datachad/
Pagaa détachéaa

Showthrough/
Tranaparanca

Quailty of prir

Qualité inégala da l'Impraaalon

Inciudaa aupplamantary matarli

Comprend du matériel aupplémentaira

Only édition availabla/

Seule édition diaponible

I

—
I

Pagaa damagad/

I

—
I

Pagaa raatorad and/or laminatad/

rjl Pagaa diacoiourad, atainad or foxed/

I I

Pagaa datachad/

rri Showthrough/

I I

Quailty of print variée/

r~n Inciudea aupplementary material/

I

—
I

Only édition availabla/

Pagaa wholly or partially obacured by errata

allpa, tiaauea, etc., hâve been refllmed to

enaure the beat poaaibla image/
Lea pagaa tota^'ament ou partiellement

obacurclea par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filméee à nouveau de façon è

obtenir la meilleure Image poaaibla.

Th<

toi

Th(

poi

of
fllp

Orl

bai

th(

sio

OtI

fin

aie

or

Th
ahi

TU
w»

Ml
dif

en
be
rig

re(

Thia item la filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document eat filmé au taux de réduction Indiqué ci*deeaoua.

10X 14X 18X 22X 2SX 30X

i
12X 18X 20X 24X 28X



mm^mm

Thtt copy filmad hera has baan raproducad thankt

to tha ganaroaity of :

National Library of Canada

L'axamplaira filmé fut raproduit grflca à la

généroaité da:

Bibiiothèqua nationaia du Canada

Tha imagas appaaring hara ara tha baat quaiity

poskibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaeping with tha

filming contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar covara ara fiimad

baginning with tha front covar and anding on
tha laat paga with a printad or iliuatratad impras-

aion, or tha back covar whan appropriata. Ali

othai- original copiaa ara fiimad baginning on tha

first paga with a printad or iliuatratad impraa-

aion, and anding on tha laat paga with a printad

or iliuatratad impraaaion.

Tha last racordad frama on aach microficha

ahali contain tha aymbol ^^ (maaning "CON-
TINUED"). or tha aymbol Y (maaning "END"),

whichavar appliaa.

IMapa, piataa, charta, atc, may ba fiimad at

diffarant raduction ratioa. Thoaa too larga to ba

antiraly includad in ona axpoaura ara fiimad

baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to

right and top to bottom, aa many framaa aa

raquirad. Tha following diagrams iiluatrata tha

mathod:

Laa imagaa auivantaa ont été raproduitaa avac la

piua grand aoin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa aont filméa an commançant
par la pramiar plat at an tarminant aoit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'illuatration, aoit par la aacond
plat, aalon la caa. Toua laa autraa axamplairaa

originaux aont filméa an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'illuatration at an tarminant par

la darniéra paga qui comporta una talla

amprainta.

Un daa symbolaa auivant;^ apparaîtra aur la

darniér'i imaga da chaqua microficha, aalon le

caa: la aymbola — aignifla "A SUIVRE", la

aymbola aignifla "FIN".

Laa cartaa, planchaa, tablaaux, atc, pauvant être

filméa à daa taux da réduction différants.

Loraqua la document eat trop grand pour être

reproduit en un aeul cliché, il eat filmé à partir

da l'angle aupérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en baa, en prenant la nombre
d'imagea nécaaaaire. Lea diagrammaa suivante

illuatrent la méthode.

32X

1 2 3

4 5 6





COURS D'HISTOIRE

DU

PAR

J. B. A. FERLAND, PRÊTRE,

PnfeiMir d'Viitoin à ITIiiTeniJMauL

SECONDE PARTIE

1663-1759

n 5-

CAIVADA

QUÉBEC
AUGUSTIN COTÉ, ÉDITEUR-IMPRIMEUR

1865

i!;.



F^ 7

C. vj?

V. 7j

280923



km DE L'tDITEUR.

Il y a deux ans à peine, une grande douleur s'emparatt de

notre ville, et se répandait bientôt dans tout le pays. Le temps

n'a pas encore emporté dans sa course les regrets que la mort

de M. Ferland faisait naître, et les amis des lettres et de l'his-

toire de notre pays déplorent la perte d'un de nos plus brillants

et solides écrivains canadiens.

Pourquoi rappellerions-nous ici les titres de M. Ferland à

l'affection de ses amis ? ils sont connus de tous. Nous l'avons

vu travailler à la gloire de sa patrie, pour donner aux étran-

gers une haute idée de la nation canadienne. Une partie de sa

.vie s'est usée dans ce rude labeur, et, quand la mort est venue

l'arrêter au milieu de sa carrière, il mettait le couronnement à

l'œuvre si bien commencée.

M. Ferland a élevé un monument à notre gloire : n'est-il pas

[juste que ses amis le paient de retour, et rappellent à la posté-

Irité les mérites de ce citoyen distingué, et le fassent vivre

aussi longtemps que la nation dont il a écrit l'histoire ? C'est

pour accomplir ce noble dessein, que les admirateurs de M.

Ferland livrent à l'impression la seconde partie de son meil-

leur ouvrage, de celui sur lequel sa réputation se fonde ; c'est

le plus beau et le plus durable monument perenniw are qu'il

fût permis d'élever à sa mémoire.

Ce second volume du Cours (Thistmre du Canada embrasse

la domination française, et forme un tout complet. M. Ferland

a surveillé lui-même l'impression des quatre-vingts premières

pages ; le reste du volume était à l'état de manuscrit, et l'édi-
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teur a pu, après bien des retards, trouver un savant désinté-

ressé et laborieux qui a bien voulu se charger de la correction

des épreuves.

L'éditeur doit ici remercier M. Laverdière qui s'est imposé

cette tâche rude et ingrate. Le manuscrit de M. Ferland était

rédigé, il est vrai ; mais, la mort n'ayant pas laissé à Tauteur

le loisir de mettre la dernière main à son œuvre, on conçoit

qu'il devait rester bien des détails, qui devenaient, pour tout

autre que lui, bien difficiles à régler. Ici, c'était une répétition,

ou une rédaction faite en double ; là une de ces expressions

échappées dans un premier jet, et qui n'auraient pu soutenir

une révision soignée. L'auteur avait mis des sommaires en

tête des premiers chapitres ; ne fallait-il pas continuer ? De-

puis le commencement de son ouvrage, il avait tenu à mettre

en tête des pages la date des événements : était-il convenable

de ne pas suivre la marcue qu'il avait tracée ? M. Laverdière a

suivi partout le texte de M. Ferland avec une scrupuleuse

exactitude, et, grâce à ses soins, le lecteur pourra admirer

à loisir le second volume du Cours d^histoire du Canada,

<{Ui, comme son aîné, méritera à son auteur les éloges des

Canadiens et de tous les amis de l'histoire

:n'-?M^r



NOTICE SUR L'AUTEUR.

Les amis de M. Fwland sauront gré 4 Tédlteur de rappeler à leurmémoiro

ce que fut l'auteur du Coun tFhistoire du Canada. Pour se rendre à leurs

désirs, il a cru devoir mettre sous leurs yeux l'intéressante notice biogra-

phique publiée dans les Journaux de 1865, et qui est due à la plume élégante

du Révérend M. G. E. Legarë :

I Une douleur publique accompagnait, ce matin, M. l'abbé Ferland & sa

dernière demeure : le clergé avait & pleurer un de ses membres les plus

illustres ; la littérature canadienne, une de ses gloires et un ferme soutien ;

le pays tout entier, un des citoyens les plus éclairés et les plus dévoués.

L'Université-Laval se voyait privée d'un de ses plus solides professeurs ;

l'Archevêché, d'un de ses membres les plus éminents. Mais ce qui augmen-

tait le regret de tous ceux qui composaient cette immense multitude, accou-

rue de toutes parts pour rendre un dernier hommage à la mémoire de cet

homme illustre, c'est que chacun croyait perdre en lui un tendre et sincère

ami. La bonté du cœur est le premier et le plus ferme attrait que nous ayons

en nous-mêmes pour gagner l'affection de nos semblables ; or, qui pourra

dire le trésor de bonté que la main bienfaisante de Dieu répandit dans le

cœur de uotre cher et regretté défunt ?

» M. Jean-Baptiste-Ântoine Ferlamd était né à Montréal, le 25 décembre

1805, le même jour où le Dieu Sauveur voulut paraître au milieu de nous ;

sa piété trouvait un aliment dans cette heureuse coïncidence. Sa famille

était originaire du Poitou, en Vendée. Parti de ce pays, aujourd'hui si riche

en souvenirs historiques, son premier aïeul vint, vers le milieu du dix-

septième siècle, s'établir à l'Ile d'Orléans. Son père Antoine Ferland, origi-

naire de SaintrPierre, de la même ile, avait épousé une des filles de M.
Lebrun de Duplessis, l'un des quatre avocats qui eurent le courage de de-

meurer à Québec, après la conquête, pour y défendre les droits des vai'irus.

Simple dans ses goûts, comme les parents dont il était issu, celui doni V'i ..x

regrettons aujourd'hm la perte, voulut cependant.adopter une devise qui iji

rappelait son devoir d'écrivain, et qui décelait, à son insu, une des qualités

principales de son talent. On voit sur son cachet une plume et une petite

lame tranchante, avec ces mots pour épigraphe : Ferro lente paratur. Cet

aimable jeu de mots sur son nom de famille lui redisait la patience qu'il faut

apporter à son travail, pour lui donner une perfection achetée quelquefois

au prix de tant de soins, de tant de minutieuses précautions. Un auteur cé-

lèbre a pu définir le génie, une longue patience : il voulait, sans doute,

par cette parole, a{^)rendre à l'écrivain la lenteur prudente qu'exige la con-

ception d'un plan et l'exécution d'une œuvre sérieuse.

> En 1813, M. Ferland alla résider à Kingston avec sa mère ; il y dem<^ura
trois ans. C'est là qu'il se familiarisa avec la langue anglaise. Rarement est-

il facile de parler et d'écrire avec pureté deux langues modernes ; la connais-

sance que l'on acquiert de l'une est souvent au détriment de la seconde, et,
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sans que l'on i*en aperçoive, le génie des deux idioiAes est méconnu. M.

Ferland redoutait cet écueil, et sut l'éviter. M. Rameau, dans son estimable

ouvrage de la Fk'ance aux Colonies, après avoir cité un long passage du

Voyage au Labrador, s'exprime ainsi : i Nous espérons que le lecteur fran-

çais nous saura bon gré de lui avoir montré que, sur les bords du Saint-

Laurent, notre langue n'a pas plus dégénéré que notre caractère. • D'un

autre côté, plusieurs de nos concitoyens de la langue anglaise nous ont

affirmé qu'ils auraient pu croire que M. Ferland, à ne le juger que par ce

côté, avait été élevé sur les bords de la Tamise.

I Le Séminaire de Nicolet, qui se glorilie d'avoir déjà donné à l'église du

Canada quatre de ses prélats, s'honorera aussi d'avoir eu M. Ferland pour

élève : il y fit son entrée en 1816, après trois ans de séjour à Kingston. Il y

suivit son cours régulier, éclipsant par ses succès tous ses rivaux, même lea

plus redoutables, ravissant tous les premiers prix de ses classes, se gagnant,

par l'aménité de son caractère, l'estime de ses supérieurs et de ses maîtres.

Parmi ces derniers, il eut le bonheur de compter M. Jean Holmes, une de

nos gloires nationales : c'est à lui qu'il doit d'avoir été initié aux spécula-

tions de la philosophie ; digne d'être l'élève d'un tel professeur, il acquit,

sous sa direction éclairée, cette justesse de raison, cette modération dans les

jugements, ce sage tempérament en toute chose qui distingue une raison

vraiment philosophique. La vérité n'aime point les hauts cris, a dit quelque

part un critique ; sa dignité exige le calme de toutes les facultés de l'àme. Ce

calme, M. Ferland le posséda toute sa vie, après avoir appris à le chérir dans

les dernières années de son cours d'études.

» Le Séminaire de Nicolet avait trop bien apprécié son brillant élève, pour

ne pas désirer de s'assurer ses services. Il y occupa tour à tour la charge de

professeur d'histoire, de rhétorique et de philosophie, de préfet des études

(1841) ; puis enfin, lorsqu'on 1848, Mgr. l'Archevêque eut formé une corpora-

tion interne dans ce même séminaire, M. Ferland y tut élu supérieur ; il y
demeura jusqu'en octobre 1850.

I C'est avec douleur qu'il quitta cette maison ; car il partagea, à un très-

haut degré, l'attachement traditionnel qu'elle eut le bonheur de mettre au

c€Bur de tous ses enfants. Il aimait à lui rendre de fréquentes visites, et se

plaisait à revoir ces murs qui avaient abrité tant d'années heureuses, ces

grands arbres de l'avenue, à l'ombre desquels il respirait plus à l'aise que

dans nos villes, ces hommes dévoués qui continuent aujourd'hui la même
œuvre à laquelle il s'était consacré. S'il s'était cru permis d'exprimer im
vœu, il aurait voulu y terminer sa carrière. La vieillesse, en effet, lui aurait

paru moins pesante, au milieu des souvenirs que lui auraient rappelés ces

lieux chéris et au milieu de cette jeunesse qu'il avait tant aimée.

> Vingt années de sa vie, qu'il regardait comme les plus belles, Airent

donc passées dans cette institution qui conservei*a chôment sa mémoire :

le ministère et ses travaux historiques se partagèrent le reste de sa carrière.

» Nommé vicc|îre de Québec, le 14 septembre 1828, jour de son ordination,

il y demeura jusqu'au 21 novembre 1828
; puis, il occupa le même poste &

la Rivière du Loup jusqu'au 3 octobre 1830 et à Saint-Roch de Québec jus-
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qu'au 10 octobre 1834 ; durant le choléra de celte année, il était premiw
rhapelain do l'hâpital de la Marine. Il Ait curé h Saint-Isidore Jusqu'au 1er

octobre 1836, à Sainte-Foye, Jusqu'en octobre 1837, à Sainte-Anne de Beau-

pré et Salnt-Ferréol, jusqu'en octobre 1841. Appelé & l'Archevêché, en 1850,

par Mgr. de Sidyme, il Ait nommé membre du conseil particulier de l'évéque,

et devint aumônier dos hôpitaux militaires de Québec en 1855.

> Ami de tous ses devoirs ecclésiastiques, d'une conscience très-délicate,

rempli de zèle et d'une admirable piété, M. Ferland s'acquitta de toutes ses

charges avec le succès que l'on devait attendre de la réunion de tant de qua-

lités. Nous no voulons rappeler ici qu'une circonstance de la vie de son

ministère. En 1847, époque si Aineste pour nos A^res de la population irlan-

daise, lorsque déjà plusieurs prêtres avaient succombé au terrible fléau du

typhus, il voulut affronter, & deux reprises, les dangers de l'épidémie. Deux

fois, les malheureux émigrés de la Grosse-Ile Airent les témoins de son cou-

rageux dévouement. Il s'est acquis, par cette conduite héroïque et par plu-

sieurs autres bons offices, la reconnaissance de tous les membres de la Gon*

grégation de Saint-Patrice. Au premier bruit de sa dernière maladie, ils accou-

rurent en grand nombre, et bientôt la sacristie, où il Ait atteint, se remplit

des personnes qui venaient lui témoigner leur douloureuse sympathie.

• Le soldat se rappellera aussi sa charité. Accoutumé, six Jours de la se-

maine, à entendre seulement la voix sévère du maître qui ne connaît que les

rigueurs de la discipline militaire, il aimait à rencontrer aux pieds des autels

un père pour le bénir et l'encourager. Que de fois sa parole douce et bien-

veillante alla soulager la douleur d'un de ces pauvres malheureux dans les

hôpitaux militaires 1 C'était une de ses occupations favorites. Nous le ren-

contrAmes un jour, qu'il allait s'y livrer : < Le prêtre, nous ditril, a besoin

d'autres Jouissances que de celles de l'intelligence ; j'aime à catéchiser les

enfants des soldats, et & visiter leurs pauvres malades. • Toute la garnison

avait pour lui la plus haute estime ; un de ses officiers supérieurs vient d'ex-

primer, en termes fort élogieux, les regrets causés par sa mort.

• Cependant, au milieu même des travaux du ministère, il n'oubliait pas

l'objet privilégié de ses études. Connaître et chérir son pays, le faire con-

naître et chérir par ses compatriotes, tel a été le vœu le plus constant de ce

citoyen remarquable ; tel a été le but de ses glorieux ouvrages. Canadien

par la naissance et par le cœur, commo il le dit lui-même dans son Introduc-

tion à l'Histoire du Canada, il étudia avec amour l'histoire de sa patrie, et il

nous a laissé le fruit de ses recherches dans quelques publications extrême-

ment estimables. Ses Observations sur une histoire du Canada, par l'abbô

Brasseur ; ses Notes sur les Registres de Notre-Dame de Québec ; son Voyage

au Labrador; son Journal d'un voyage à la côte de Gaspé ; la Vie de Mgt.

Plessis, et surtout son Coufs d'Histoire du Canada, voili les précieux monu-
ments que nous a laissés son beau talent d'historien, voilà aussi ses titres à
notre reconnaissance et à celle de la postérité.

> Le dernier ouvrage que nous avons nommé, il le publia en 1861, à là

suite des cours qu'il donna à l'Univer^té-Laval. Nommé professeur à la

faculté des Arts de cette institution, le 10 juillet 18^5, élu doyen de cette

1%'
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môme faculté le 18 mars 1864, il eut la gloire d'ouvrir ses leçons publiques.

C'est lui qui inaugura, dans notre ville de Québec, ce modo d'enseignement

supérieur, auquel notre population était peu préparée et qui a tant tlo dilTl-

cultés & réussir, môme dans les grandes villes do France. Durant quatre

années, de 1858 à 1862, M. Ferland sut attirer autour de sa chaire un audi-

toire quelquefois fort nombreux, toujours très-attentif et avide de sa parole.

L'aflluenco Ait considérable surtout au moment où le professeur déroula les

péripéties de ce drame qui Commença à l'expulsion des malheureux Acadiens,

et se termina par la mort de Montcalm. Nous pûmes compter Jusqu'à trois

et quatre cents auditeurs frémissant au récit de nos malheurs, mais remplis

d'admiration pour les glorieuses actions de nos ancêtres.

» Il n'entre point dans le cadre restreint de cette notice biographique d'ap-

précier le mérite de M. Ferland comme historien. Disons cependant que, si

un autre écrivain, avant lui, a créé notre histoire, il a su, do son côté, recti-

Iler un grand nombre do dates, débrouiller avec art nos origines confuses,

Jeter la lumière sur une foule do faits mal accusés, et mettre en relief plu-

sieurs figures présentées sous un faux Jour. Prêtre et catholique avant tout,

il était merveilleusement préparé à rendre aux conunencements de notre

épopée ce caractère religieux qu'on ne peut pas méconnaître, sans fausser la

vérité. D'une exactitude scrupuleuse, capable, avant d'aflirmer un fait, de

se condamner à des recherches longues et pénibles, c'est aux sources primi-

tives qu'il a recours ; c'est aux témoins oculaires qu'il en appelle ; c'est aux

archives môme de Paris et de Londres qu'il va s'adresser. Toute sa critique,

d'après le mot de Fénelon, se borne à donner comme douteux ce qui l'est et

à en laisser la décision au lecteur, après lui <ir donné ce que l'histoire lui

fournit, i Nous avons cherché la vérité aux sources qui nous ont paru les

> plus sûres, » dit-il dans son introduction, i et nous avons essayé de la pré-

• senter telle que nous l'avons rencontrée. •

» Le premier volume seul de ses cours est publié ; le second, nous assure-

t-on, est prôt à recevoir l'impression, et s'arrôte à la domination anglaise. Ce

Ait là un des regrets qu'il apporta dans la tombe ; la dernière année de sa

vie, sentant les avertissements de la mort, il songeait, avec douleur, à sa

chère histoire qu'il laisserait sans pouvoir la terminer. Ses pressentiments

ne l'ont malheureusement pas trompé.

» Si nous résumons les quelques réflexions que nous avons disséminées

dans cette notice, nous verrons que le public a eu raison de manifester, par

sa douleur, le regret que lui causait la mort soudaine de M. Ferland. D'un

caractère aimable et gai, spirituel dans ses réparties, observateur fin et déli-

cat, bon envers tout le monde, modeste jusqu'à désespérer ceux qui auraient

voulu le voir se produire davantage au grand Jour, enfin d'une droiture de

vues, sans arrière-pensée de l'amour propre : qui ne le pleurerait sincère-

ment ? Sa mort laissera d'immenses regrets non-seulement à Mgr. l'Admi-

nistrateur, qui l'aimait si sincèrement, mais encore à tous ceux qui ont eu le

bonheur de le connaître, au Canada tout entier.

I G. E. LEGARi, Ptre.

» Québec 13 janvier 1865. i
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Les premiers colons qui passèrent au Canada avec l'intention

(le s'y établir venaient principalement de la Normandie et du
Perche. La compagnie de Rouen et celle qui la précéda,

la compagnie de Montmorency, étaient sous la direction de
marchands et d'armateurs dont la plupart résidaient en Nor-
mandie ; aussi, il n'est pas surprenant que leurs employés
aient été pris à Rouen, à Dieppe, à Cherbourg, h Fécamp, à

Honfleur. Ceux-ci s'accoutumèrent au pays, et lorsque la

France, après avoir recouvré le Canada, parut vouloir le garder,

ils attirèrent à leur suite leurs parents et leurs amis, qui sou-

vent partaient pour l'Amérique avec des familles entières.

Champlain ayant réussi, en 1614, à organiser une société

pour faire le commerce dans la Nouvelle-France, Rouen et

Saint-Malo se partagèrent toutes les actions; les marchands de

La Rochelle se présentèrent trop tard pour obtenir les parts

qui leur avaient d'abord été réservées,et leur déconvenue profita

surtout à Rouen, qui se trouva ainsi avoir la principale direc-

tion des affaires. Les équipements ainsi que les embarque-
ments se firent dans les ports de la Normandie. Parmi les

commis et les ouvriers se trouvèrent des normands en assez

grand nombre. La compagnie de Montmorency en employa un
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plus grand nombre encore ; De Caën, qui en était le chef, demeu-
rant à Dieppe et expédiant ses vaisseaux du port de cette ville,

dût DDturellement choisir en Normandie ceux qu'il engageait

pour le service de sa compagnie.

Lorsque les Kertk se furent emparés de Québec, plusieurs

des employés de la compagnie de De Caën et de celle des

Cent-Associés restèrent, soit dans celte ville, soit parmi les sau-

vages. Voici les noms de ceux qu'on sait être restés dans le

pays : Guillaume Huboust de Normandie, et Marie Rollet, sa

iemme, veuve de Louis Hébert, Guillaume Couillard et Guille-

melte Hébert, sa femme ; Adrien DuChesne, chirurgien, et

sa femme, de Dieppe ; Jean Godefroy, Nicolas Marsollet, Jean

Nicollet, François Marguerie et Jacques Hertel.

En 1632, Emery De Caën partit de Dieppe pour aller prendre

possession de la colonie, où la compagnie de son oncle devait

jouir pendant un an du privilège exclusif de la traite des pelle-

teries ; ce fut aussi à Dieppe que furent armés et partirent en
1633, les vaisseaux sur lesquels passèrent à Québec, Cham-
plain, ses officiers, des missionnaires et quelques colons. Ces

premiers habitants devaient avoir été pris dans la Normandie,
surtout à Dieppe et dans le pays de Caux.

En 1634, arriva M. Giffard avec plusieurs familles perche-

ronnes, venant de Mortagne et de ses environs. M. Giffard

connaissait déjà le pays, qu'il avait visité en qualité de médecin
et où il avait passé quelque temps. H s'était même construit

une cabane pour jouir du plaisir de la pêche, près de la petite

rivière de Beauport. Le pays lui ayant plu, au mois de jan-

vier 1634, il obtint de la compagnie dès Cent-Associés, la sei-

gneurie de Beauport, en s'obligeant à la faire habiter. Comme
il parait avoir lui-même été de Mortagne, il engagea quelques

familles de cette ville et des villages 'voisins, à passer avec lui

dans la Nouvelle-France ; un contrat fut conclu, spécifiant les

obligations réciproques du seigneur et de ses censitaires, et,

dans l'été de 1634, sept familles nombreuses arrivèrent à

Beauport avec le sieur Giffard, qui était aussi accompagné de
sa femme et de ses enfants. Pendant les années suivantes,

plusieurs familles du Perche vinrent se réunir autour du pre-

mier groupe ; Mortagne et le petit bourg de Tourouvre en four-

nirent le plus grand nombre.
En 1636, deux grandes familles, unies entre elles par des

•'liens de mariage, les Le Gardeur et les Le Neuf, s'établirent

dans la colonie ; elles étaient composées de quarante-cinq

personnes. Les LeGardeur de Repentigny et de Tilly étaient

t
X
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de Thury-Harcourt ; et les LeNeuf de LaPoterie et du Héris-

son venaient de Caen. Avec eux arriva vraisemblablement

M. Le Sueur, ancien curé de Saint-Sauveur de Thury, dont

le nom parait pour la première fois, vers cette époque, dans

les rogistres de Notre-Dame de Québec.

Comme on en peut juger, les colons qui arrivèrent dans la

colonie depuis 1632 jusqu'en 1641 venaient presque tous de

la Normandie et du Perche. En examinant les actes publics de

Québec et de Trois-Rivières, on trouve dans cet espace de

temps, mentionnés comme résidant dans ce pays, environ

soixante-cinq chefs de famille : vingt-huit étaient de laNor-

mandie ; vingt-deux du Perche ; deux de la Brie ; un de la

Picardie ; deux de Paris ; trois de la fieauce ; un de Lor-

raine ; deux du Maine ; un de la Champagne. Il en est trois

ou quatre dont on ne peut constater l'origine, mais qui pa-

raissent être aussi sortis des provinces du nord. La plupart

d'entre eux étaient venus en Amérique avec des familles nom-
breuses. Ceux qui avaient des filles trouvaient facilement à les

marier, les femmes étant beaucoup moins nombreuses que

les hommes. Aussi, depuis cette époque jusques vers 1670,

presque toutes les filles du pays se mariaient fort jeunes, sou-

vent à quatorze, à treize et même à douze ans.

Les familles arrivées avant 1642 se groupèrent toutes aux
environs de Québec, à l'exception d'un très-petit nombre, qui

s'étaient placées aux Trois-Rivières, pour profiter de la pêche
et de la chasse très-abondantes autour du lac Saint-Pierre, et

pour prendre part aux avantages de la traite. Les premières

terres concédées et défrichées furent celles du coteau Sainte-

Geneviève, des bords de la rivière Saint-Charles, de la sei-

gneurie de Notre-Dame-des-Anges, du village de Fargy à Beau-
port, de Saint-Michel et de Sillery.

Les belles prairies naturelles situées au pied du cap Tour-
mente avaient de bonne heure attiré l'attention de Champlain,
qui y avait placé des gardiens pour prendre soin des bestiaux.

Quelques personnes s'établirent de ce côté vers 1633 ; en 1636,
M. de Montmagny et le P. Le Jeune, en parcourant la côte de
Beaupré, y trouvèrent plusieurs familles françaises, que les

missionnaires visitaient régulièrement plusieurs fois par année.
« C'est avec bonne raison, » remarque le P. Le Jeune parlant

de ce voyage, « qu'on a nommé les lieux voisins du cap Tour-
mente, Beaupré ; car les prairies y sont belles et grandes et

bien unies. C'est un lieu très-commode pour nourrir quantité
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de bestial » La seigneurie de Beaupré, s'étendant depuis la

seigneurie de M. Giffard jusqu'à la rivière du Gouffre, fut con-

cédée le quinze janvier 1636, avec l'ile d'Orléans, à une société

représentée par les sieurs Antoine Gheffault de la Regnardière

et Jacques Castillon. Plusieurs familles s'établirent dès lors

au Château-Richer, à Sainte-Anne et à l'Ange-Gardien. Ce-

pendant les plus anciens actes de concession conservés jusqu'à

ce jour ne remontent pas uu-delà de 1640 ; les seigneurs,

avant d'accorder des titres, avaient probablement voulu que
leurs censitaires fissent des défrichements et se bâtissent des

maisons.

Après 1640, plusieurs courants portèrent des émigrants vers

le Canada ; celui du nord continua à grossir le noyau déjà

formé autour de Québec ; d'un autre côté, comme La Rochelle

prenait une part dans le commerce de la Nouvelle-France, les

provinces voisines commencèrent à fournir des colons ; ainsi

î'Aunis, le Poitou, la Saintonge se trouvent représentées, par

un 'certain nombre de leurs enfants, dans la liste de» colons

arrivés à Québec depuis 1641 jusqu'en 1665. Pendant la même
période, quelques Bretons immigrèrent au Canada sur les vais-

seaux qui, à de rares intervalles, passaient de Saint-Malo ou
de Nantes à la Nouvelle-France.

On remarque dans les registres que le nombre de femmes
venues de France est bien moindre que celui des hommes

;

c'est que déjà l'on ne regardait pas comme françaises les

femmes nées au Canada, ou censées y être nées. Lorsqu'une
famille avait été longtemps dans le pays, les filles, même
celles qui étaient venues de France avec leurs parents, étaient

généralement désignées dans les actes et les contrats comme
nées dans la colonie. Le nombre de filles et de femmes venues
de Paris est comparativement considérable ; il a été néces-

sairement grossi par la liste d'orphelines envoyées des mai-
sons royales de charité. Plusieurs de ces personnes étaient

des orphelines appartenant à des parents morts pauvres au ser-

vice du roi; quelques-unes étaient filles d'officiers de l'armée ;

et une certainement fille d'un ancien gouverneur de Nancy.
Vers 1660, les enfants nés dans le pays formaient déjà une

part considérable de la population. Autour du noyau primitif,

vinrent successivement s'agglomérer les immigrations posté-

rieures, qui en modifièrent un peu le caractère sans néanmoins
le changer notablement. «Le fond dominant,» observe M. Ra-
meau, ((fut toujours une importation de paysans français.
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paisibles, laboricu régulièrement organisés so'is leurs sei-

gneurs» (1). Ainsç vjrsque le régiment de Carigiian arriva- à

Québec, il existait dans la colonie une société constituée, des

mœurs formées, des coutumes établies ; les soldats de ce corps

qui furent d'abord licenciés, se groupèrent auprès des centres

déjà subsistants ; beaucoup d'entr'eux épousèrent des fdles du
pays, et entrèrent dans les rangs de l'ancienne population, à la-

quelle ils communiquèrent un levain de leur esprit militaire.

Ils étaient devenus Canadiens par leurs habitudes et leurs af-

fections, quand d'autres compagnies du même régiment furent

renvoyées au Canada pour y recevoir leur congé. Ainsi l'an-

cienne population s'est toujours maintenue supérieure en
nombre aux accessions qu'elle recevait, et elle leur a commu-
niqué son type original, tel qu'il s'était formé et développé sous

Champlain,sous Montmagny et sous leurs premiers successeurs.

Dans les premiers temps de la colonie, les voyages, la traite,

la chasse et la guerre avaient empêché les compagnons de
Champlain de faire valoir le sol fertile qu'ils foulaient aux
pieds. Le fondateur de Québec eut bien souvent à se plaindre

de cette négligence ; homme sensé et pratique, il comprenait
que l'agriculture est là mère nourricière des peuples et le plus

solide fondement d'un pays nouveau. Il avait deviné la vérité

de l'adage devenu aujourd'hui populaire : « le sol, c'est la

patrie ; » il désirait créer une patrie sur les bords du Saint-

Laurent, pour les français qui consentaient à l'y suivre, en les

attachant au sol par le droit de propriété et par la culture de
la terre. Ce ne fut que dans les derniers jours de sa carrière,

qu'il eut le bonheur d'entrevoir l'accomplissement de son projet

favori. Lorsqu'il mourut, un petit nombre de familles venait

de se placer sur les terres voisines de Québec, et commen-
çait à abattre les arbres de la forêt et à tracer les limites des
champs.

Le génie créateur de Richelieu, en organisant la compagnie
de la Nouvelle-France, avait voulu faciliter aux paysans de la

mère patrie qui voudraient émigrer. les moyens de se pro-
curer des terres et d'y former des établissements pour leurs
familles ; et il esf'certain que si la vie du grand ministre eût
été prolongée, il aurait réussi à établir une colonie puissante.

Lorsque la compagnie des Cent-Associés reçut du roi le

(1) Les Français en Amérique, Acadiena et Caruidietu. Cet ouvrage ronfertne une
foule de renseignements statistiques, presque toujours d'une grande exactitude ; il ert
surtout remarquable par la clarté et la pureté des aperçus philosophiques, ainsi que
par la j ustesse des appréciations

.
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Canada, « en toute propriété, justice et seigneurie, » elle s'en-

gagea à y faire passer quatre mille personnes de l'un et de

l'autre sexe, dans l'espace de quinze ans, à leur donner des

terres, et à les aider dans les commencements de l'exploi-

tation. Pour s'assurer la coopération des principaux membres
de la colonie, elle leur accorda de grands fiefs, à condition

qu'ils rempliraient une partie des engagements qu'elle avait

contractés. Ces grands propriétaires devaient concéder les

terres de leurs seigneuries, aux colons qu'ils y attiraient et qui

en retour payaient certaines rentes.

La concession royale de 1627-28, introduisit le régime
féodal dans la Nouvelle-France ; elle fut la première charte

des habitants du pays ; elle formulait et développait les inten-

tions du souverain touchant la tenure du sol. Les découvreurs

et les fondateurs de la colonie avaient trouvé les terres du Cana-
da libres, comme Dieu les avait préparées pour l'homme. Quand
la France en eut pris possession, exemptes de toutes servitudes,

elles formaient un grand franc-alleu, dépendant de la cou-
ronne ; le souverain seul pouvait leur imprimer le caractère de
féodalité ; et c'est ce qu'il fit dans les lettres patentes octroyées

en faveur de la compagnie de la Nouvelle France (1). En
l'absence de toute disposition de la part de l'autorité souve-

raine, la coutume de Paris, la plus respectée du royaume de
France, fut naturellement introduite en même temps que le

régime féodal ; on la trouve en effet invoquée dans tous les

actes passés durant la première époque, à fort peu d'excep-

tions près. Elle fut cependant reçue avec des modifications,

qui la rendaient mieux adaptée aux besoins d'un pays encore
sauvage et presque inhabité. Il était désirable de le peupler

rapidement, et il fallait fournir les moyens d'en venir promp-
tement à bout. Aussi les concessions en fief furent faites à la

condition que le seigneur sous-concèderait en censives. Au
colon, n'ayant d'autre richesse que sa bonne volonté et son
travail, cette sage précaution permettait de s'asseoir avec

sa famille sur une terre dont il devenait le possesseur, pourvu
qu'il y commençât des défrichements et s'engageât à payer

annuellement une rente de quelques francs. Ces avantages

attachèrent au pays les colons les plus industrieux, qui reçu-

rent alors le nom d'habitants, tandis que ceux qui ne pre-

naient point de terres et qui étaient supposés n'être au

Canada qu'en passant, étaient désignés comme volontaires.

(1) Observations sur la question seigneuriale, par Sir L. H. LaFontaine, Bt.
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Propriétaire d'une portion du sol, Yhabitant canadien s'atlaclia

à sa patrie ; il prit des habitudes d'ordre ; ses mœurs se

formèrent sous les yeux de la religion ; des compatriotes se

rangèrent autour de lui ; le clocher de l'humble chapelle

s'éleva au milieu de la mission ou paroisse, qui devint une

municipalité réelle, quoique non reconnue officiellement. La
langue française s'établit, uniforme et sans mélange de patois,

mais marquée par des particularités d'expressions et de pro-

nonciation propres à la Normandie, au Maine et au Poitou.

Le peuple canadien se formait, et ses différentes parties se

fondaient ensemble peu à peu ; aussi, dans un mémoire de

1667, Talon en faisait la remarque : « Le peuple est de pièces

de rapport, et, quoique composé d'habitants de différentes pro-

vinces de France , il m'a paru assez uni pendant tout le

temps de mon séjour. »

Le caractère d'un grand nombre des colons, et l'action du
clergé assurèrent à la société naissante une moralité, qui eut

sans doute ses taches, mais qui faisait certainement honneur
à la colonie. Interrogé en France, sur l'état moral de la popu-

lation du Canada, le sieur Boucher, un des plus anciens et

des plus respectables habitants du pays, lui rendait un témoi-

gnage fort avantageux.

« Voici encore une question qui m'a été faite, savoir, comme
on vit en ce pays ; si la justice s'y rend ; s'il n'y a point de
libertinage, vu qu'il y passe, dit-on, quantité de garnements
et des filles mal vivantes.

« Il n'est pas vrai qu'il vienne ici de ces sortes de
filles, et ceux qui en parlent de la façon se sont grandement
mépris S'il y en vient ici, on ne les connaît point pour
telles ; car avant que de les embarquer, il faut qu'il y ait quel-

ques-uns de leurs parents ou amis qui assurent qu'elles ont
toujours été sages. Si par hazard il s'en trouve quelques-unes,

de celles qui viennent, qui soient décriées, ou que pendant In

traversée elles aient eu le bruit de se mal comporter, on les

renvoie en France.

«Pour ce qui est des garnements, s'il y en passe, c'est qu'on
ne les connaît pas : et, quand ils sont dans le pays, ils sont
obligés de vivre en honnêtes gens, autrement il n'y aurait pas
de jeu pour eux : on sait aussi bien pendre en ce pays qu'ail-

leurs, et on l'a fait voir à quelques-uns qui n'ont pas été
sages

« Jusques à cette heure, on a vécu assez doucement, parce
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que Dieu nous a fait la grûce d'avoir toujours des gouverneurs
qui ont été gens de bien, et d'ailleurs nous avons ici les Pères
Jésuites, qui prennent un grand soin d'instruire le monde : de
sorte que tout y va paisiblement. On y vit toujours dans la

crainte de Dieu, et il ne se passe rien de scandaleux, qu'on n'y

apporte remède aussitôt. »

Les anciens historiens, qui ont connu les premiers habitants

français du pays, ont i ris plaisir à leur rendre les plus hono-
rables témoignages.

« J'avoue, dit le Père C. Le Clercq, que ce serait flatter de
dire que pendant l'époque que nous parcourons, aussi bien que
dans la précédente, il se soit habitue en Canada des personnes
de naissance, à l'exception de quelques-uns qui sont recon-
nus pour bons gentilshommes et à qui le païs sera éternelle-

ment redevable, comme Messieurs de Tilly, de Repenligny
de la Poterie, Denis, D'Aillebout, Robineau, de Bécancour,
et Ghateauneuf ; mais aussi on doit reconnaître que les autres

chefs de famille, qui ont passé en Canada, étaient en France
de bons bourgeois de ville, médiocrement accommodés, ou
des artisans de différents métiers, des laboureurs peu aisés ou
des soldats, mais très-honnêtes gens de leurs personnes, ayant

de la probité, de la droiture et de la religion ; et, quand bien

même la disgrâce de la fortune aurait contiibué à leur éloigne-

ment, ils ne laissaient pas d'être gens d'honneur dans leur

état et condition ; l'on sait même que quantité de chefs sont

passés en Canada à dessein de contribuer à la conversion des
sauvages, témoins la compagnie de messieurs de Mont-Royal,
sous la direction du séminaire de Saiut-Sulpice.

« Je sais que du côté de France on y a souvent fait passer

des personnes suspectes, parmi quantité de gens d'honneur
;

mais on doit cette justice aux gouverneurs et aux mission-

naires du pays de n'avoir rien souffert d'impur, de libertin ou
de mal réglé. L'on a examiné et choisi les habitants, et

renvoyé en France les marchandises de contrebande et les

personnes vicieuses ou marquées, aussitôt qu'on les a connues,

et s'il en est resté qui n'auraient pas été en France tout à

fait exempts de reproches, on a remarqué que le passage de la

mer les avait purifiés
;
qu'ils effaçaient glorieusement par leur

pénitence les taches de leur première condition, leur chute

n'ayant servi qu'à les rendre plus sages et plus précautionnés,

en sorte qu'ils sont devenus et ont été les exemples et les

modèles de la colonie.

« J'avais peine à comprendre ce que me disait un jour
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un grand homme d'esprit (1) que je serais surpris d'y

trouver d'aussi honnêtes gens que j'en trouverais; qu'il ne
connaissëiit pas de province du royaume, où il y eût à pro-

portion et communément plus de fond d'esprit, de pénétration,

de politesse, de luxe môme dans les ajustements, un peu d'am-

bition, désir de paraître, de courage, d'intrépidité, de libéralité

et de génie pour les grandes choses ; il nous ajoutait que nous

y trouverions même un langage plus poli, une énonciation

nette et pure, une prononciation sans accent... ; mais il est vrai

que lorsque je fus sur les lieux, je reconnus qu'on ne m'avait

rien flatte, la Nouvelle-France étant en cela plus heureuse que

^
les pays nouvellement établis, dans les autres places du monde.»

j
Charlevoix, qui avait longtemps demeure dans le pays et

avait eu de fréquents rapports avec les anciens missionnaires,

parle des premiers colons avec de grands éloges. « On avait

[apporté, » dit-il, « une très-grande attention au choix de ceux

Iqui s'étaient présentés pour aller s'établir dans la Nouvelle-

France Quant aux filles qu'on y envoyait pour les marier

[avec les nouveaux habitants, on eut toujours soin de s'assurer

[de leur conduite avant que de les embarquer ; et celle qu'on
[leur a vu tenir dans le pays est une preuve qu'on y avait réussi.

On continua les années suivantes d'avoir la même attention et

il'on vit bientôt, dans cette partie de l'Amérique, commencer
nme génération de véritables chrétiens, parmi lesquels régnait

la simplicité des premiers siècles de l'église, et dont la pos-

térité n'a point encore perdu de vue les grands exemples
lue leurs ancêtres leur avaient donnés. »

Un peu plus loin il ajoute : « On doit rendre cette justice

fà la colonie de la Nouvelle-France, que la source de presque
[toutes les familles qui y subsistent encore aujourd'hui est

[pure, et n'a aucune de ces taches que l'opulence a bien de la

j

peine à effacer ; c'est que les premiers habitants étaient ou
des ouvriers qui y ont toujours été occupés à des travaux
utiles, ou des personnes de bonne famille qui s'y transpor-
tèrent dans la seule vue d'y vivre plus tranquillement et d'y
conserver plus sûrement leur religion. Je crains d'autant
moins d'être contredit sur cet article, que j'ai vécu avec
quelques-uns de ces premiers colons, tous gens encore plus
respectables par leur probité, leur candeur et la piété solide

dont ils faisaient profession, que par leurs cheveux blancs
et le souvenir des services qu'ils avaient rendus à la colonie. »

(1) Le P. Germain AUart, devenu pins tard évéque de Vence.
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Plusieurs autres écrivains se sont joints aux anciens mis-

sionnaires pour rendre témoignage à la bonne réputation des

premiers habitants du Canada. « La Nouvelle-France, » dit

l'auteur de la Vie Secrète de Louis XV (1), « dut sa vigueur à

ses premiers colons ; leurs familles se multiplièrent et for-

mèrent un peuple sain, fort, plein d'honneur et attaché aux

bons principes. »

A l'appui du tribut rendu à la puieté des mœurs des pre-

miers Canadiens, nous citerons une autorité qui ne peut être

soupçonnée de flatterie : ce sont les registres de Notre-Dame
de Québec, où furent inscrits presque tous les baptêmes qui se

firent dans le gouvernement de Québec, jusques vers l'année

1672. Sur six cent soixante-quatorze enfants qui furent bapti-

sés depuis l'an 1621 inclusivement, jusqu'à l'année 1661

exclusivement, on ne compte qu'un seul enfant illégitime.

Ainsi, dans l'espace de quarante ans, au milieu d'une popu-

lation composée de militaires, de marins, de voyageurs, de

nouveaux colons venus de provinces différentes, ne rencon-

trer qu'une seule faute de ce genre, c'est bien la meilleure

preuve que les mœurs étaient excellentes, et que les chefs de

la colonie avaient su choisir et guider sagement ceux qu'ils

appelaient à s'y établir.

Se formant sous un climat sain, quoique rigoureux, menant
une vie frugale, éprouvée par les travaux de la terre, par les

fatigues des voyages, par les dangers de la guerre, la popula-

tion du Canada se développa, forte et vigoureuse. Les consti-

tutions affaiblies succombaient sous ces rudes épreuves ; tan-

dis que les individus à tempérament robuste résistaient et

devenaient les fondateurs de races acclimatées et vivaces.

« Cela est étonnant, » écrivait la M. de l'Incarnation, « de
voir le grand nombre d'enfants, très-4)eaux et bien faits, sans

aucune difformité corporelle, si ce n'est par accident. Un
pauvre homme aura huit enfants et plus, qui, l'hiver, vont

nuds pieds et têtes nues, avec une petite camisole sur le dos,

qui ne vivent que d'anguilles et de pain, et avec cela gros et

gras.» (2)

Dans un mémoire, M. Aubert fait les observations suivant js :

« Les Français du Canada sont de corps bien faits, agiles,

vigoureux, jouissant d'une parfaite santé, capables de soute-

nir toutes sortes de fatigues, et belliqueux ; ce qui a fait que

(1) Volome m, p. 63.

(2) Lettre» EUlorijue:
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les armateurs français ont toujours, pendant cette dernière

guerre, donné le quart de plus de paie aux français-canadiens

qu'aux français de l'Europe. Toutes ces avantageuses quali-

tés corporelles dans les français-canadiens viennent de ce

qu'ils sont nés dans un pays d'un bon air, nourris de bonne
nourriture et abondante

; qu'ils ont la liberté de s'exercer dès

l'enfance à la pêche, à la chasse et dans les voyages en canot,

où i) y a beaucouifi d'exercice.

« Pour ce qui est de la bravoure, quand elle ne serait pas

née avec eux en tant que français, la manière de faire la

guerre des Iroquois et autres sauvages de ce continent qui

brûlent vifs quasi toujours leurs prisonniers, avec des cruautés

incroyables, met les Français dans la nécessité d'envisager

la mort ordinaine dans les combats comme un bien, au prix

d'être pris vifs : ce qui fait qu'ils se battent en désespérés

et avec une très-grande indifférence pour la vie. »

Lorsque la compagnie des Cent-Associés remit au roi la

colonie, il n'y avait pas dans tout le pays, plus de deux mille

cinq cents français, que l'on peut regarder comme les vérita-

bles fondateurs du peuple canadien.
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CHAPITRE SECOiND

Arrivée de Mgr. de Laval et de M. de Méiy—Création du Conaoil Supérieur—Mont-

réal—M. de Maiionneuve—M. Bouclier nommé gouverneur dei Trois-Rivièros

—

Proraierg travaux du Conseil Supérieur—Gaudaia Dupont—Villeray—M. do Mésy
mécontent—Séminaire de Québec—Dtmea.

Mgr. de Laval n'avait pas été heureux, en proposant au roi

M. de Mésy pour gouverneur de la Nouvelle-France. A i)eine

le successeur de M. d'Avaugour Teut-il remplacé, qu'il sembla
prêter Toreille à ceux qui avaient déjà excité des démêlés
entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, au sujet de la

vente de l'eau-de-vie aux sauvages- D'autres difficultés s'élevè-

rent à la suite de celle-là ; des divisions profondes s'introdui-

sirent dans le conseil ; l'esprit du gouverneur s'aigrit de plus

en plus et le porta à commettre des fautes déplorables, surtout

dans un homme chargé d'exercer une puissance fort grande,

en un pays où l'autorité du roi ne pouvait se faire sentir

pour réprimer les abus.

M. de Mésy traversa la mer avec Mgi-. de Pétrée ; et, le

quinze septembre, une chaloupe, expédiée à Tadoussac pour
aller porter la bienvenue au gouA^erneur, le ramena ù Québec
avec son vieil ami, l'évêque de Pétrée.

Celui-ci avait obtenu de Louis XIY, non-seulement un gou-

verneur selon son cœur, mais encore, pour la Nouvelle-France,

quelques changements qu'il croyait propres à rendre le sort

de ses diocésains meilleur qu'il n'avait été jusqu'alors.

L'édit de création d'un conseil souverain fut donné par
Louis XIV au mois d'avril 1663. Après avoir exposé les

grandes diflicultés, que la cour éprouvait pour régler en France
les affaires d'une colonie si éloignée, le roi continuait : « Nous
avons cru ne pouvoir prendre une meilleure résolution, qu'en

établissant une justice réglée et un conseil souverain dans
le dit pays, pour y faire fleurir les lois , y faisant garder,

autant qu'il se pourra, la même forme de justice qui s'exerce

dans notre royaume, et de composer le dit conseil souve-

rain d'un nombre d'officiers convenables pour la rendre. »

L'édit nommait membres du conseil souverain les sieurs de

Mésy, gouverneur, de Laval, évêque de Pétrée, ou le premier
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ecclésiusliquc du la colonio ; la nomination des cinij nutres

conseillers devait ùlro faite conjointement et de concert par cos

deux dignitaires. '>cs cinq conseillers ainsi nommés pouvaient

être, au bout de chaque année, changés ou continues, par le

gouverneur et l'évt^que ou le premier ecclésiastique. Cette

clause pouvait devenir, comme elle le devint en eiTet, une

cause de contention entre l'autorité civile et l'autorité ecclé-

siastique, dans les cas où elles ne seraient pas d'accord sur

l'opportunité de garder ou de renvoyer les anciens conseillers
;

aucun moyen n'était suggéré pour trancher la difficulté, si elle

se présentait, et le pays se trouvait ainsi exposé à rester long-

. temps privé de conseillers, si le gouverneur et l'évêque ne

[«'accordaient pas sur les sujets à présenter.

Au conseil était accordé «le pouvoir de connaître de toutes

[causes civiles et criminelles, pour juger souverainement et en

s dernier ressort selon les lois et ordonnances du royaume, et y
[procéder autant que possible en la forme... gardée dans le res-

! sort de la cour du parlement de Paris. Le roi se réservait le droit

i
de changer, de réformer et même d'abolir les lois ainsi faites,

si le bien de la communauté l'exigeait. Le conseil réglait la dé-

pense des deniers publics, disposait de la traite des pelleteries

[avec les sauvages et de tout le trafic que les habitants du Ga-

Inada pouvaient faire avec les marchands du royaume. Toutes
[les alTaires de police, publiques et particulières, se décidaient

ians le conseil, qui avait aussi le pouvoir de commettre à Qué-
)ec, à Montréal, aux Trois-Rivières... « des personnes chargées

le juger en première instance, sans chicane et longueur de pro-

cédures, les différents procès entre particuliers ; de nommer
|tels greffiers, notaires et tabellions, sergents et autres officiers

le justice qu'ils jugeraient à propos. »

De plus, les cinq conseillers étaient commis pour terminer
les procès et les affaires de peu de conséquence, pour veiller

i l'exécution des choses jugées au conseil, et y rapporter les

iffaircs dont ils étaient chargés par les syndics des habitations

et par les particuliers.

En retour de ces devoirs, les conseillers jouissaient d'hon-
neurs et de privilèges, spécialement attachés à leur charge, et

recevaient de l'état des appointements, avec la condition cepen-
dant de ne pas accepter « autres offices, gages, présents,
pensions que ceux qui leur seraient donnés parle roi. »

A sa première séance, tenue à Québec le dix-huit septembre
1663, le conseil souverain ordonna que l'édit de création
serait publié et enregistré. Cet arrêt est signé du gouverneur,

a
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de l'évoque de Pétréo, du sieur Gaudois-Dupont, des conseil-

lers, les sieurs Houer de Yillcray, Juchereau de La Fertt^,

Ructte D'Auteuil, Le Gardeur de Tilly, et Dnmours ; du pro-

cureur-général Jean Dourdon, et du greffier Jean-Baptiste

Pouvrel Du Mcsnu.

A la suite du gouverneur et de l'évoque, était arrivé le sieur

Gaudais, nommé commissaire, et chargé de prendre posses-

sion au nom du roi, de toute la Nouvelle-France, dont le

domaine venait d'être rendu par la compagnie.

Sous la direction de la compagnie de Montréal, la petite

colonie do Ville-Marie faisait des progrès, malgré les attaque»

toujours renouvelées des Iroquois. La prudence et le courage

de M. de Maisonneuve avaient grandement contribué ù soute-

nir cet établissement toujours exposé aux premiers et aux plus

rudes coups des ennemis. Trouvant cependant le fardeau trop

lourd, ceux des associés laïques qui avaient jusqu'alors sou-

tenu la bonne œuvre, proposèrent aux prêtres du séminaire

de Saint-Sulpice de vouloir bien la continuer. Il y avait des

dettes à acquitter,^ de fortes dépenses à faire pour l'avance-

ment et ta défense de la petite colonie. Mais c'était une des

entreprises favorites de M. Olier ; ses disciples ne la devaient

point laisser périr : ils acceptèrent de la compagnie la sei-

gneurie de Montréal, dont M. Souard prit possession au nom
de messieurs de Saint-Sulpice. Jusqu'alors les associés avaient

joui du droit accordé en 1644 de designer le gouverneur parti-

culier de l'île ; de plus, parmi les droits des seigneurs était

celui de posséder une justice particulière, et de nommer le

juge et les officiers de cette cour. Gomme la compagnie de la

Nouvelle-France avait remis la colonie entre les mains du roi,

M. de Mésy jugea que cette remise entraînait* l'abolitiou des

privilèges accordés pendant la durée .de sa possession

,

S'appuyant sur cette considération, il conclut que les pou-

voirs possédés par M. dé Maisonneuve n'étaient plus valides,

qu'il fallait les renouveler, et il le nomma gouverneur de
Montréal (1). M. de Maisonneuve fit des représentations dans
l'intérêt des propriétaires ; mais ordre lui fut signifié de la

part du conseil souverain d'exercer la commission de gouver-

neur de l'île de Montréal, jusqu'à ce qu'il y fût autrement
pourvu par le roi ; et, en attendant, les intéressés furent requis

de produire, dans le délai de huit mois, leur titre de propriété.

Une nouvelle cour de justice fut instituée dans le même temps,

(1) Edit» Ordonnaneei, roi. Il-
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on au nom

80U8 \o nom do 8éntW;linuss(^(» dn l'île de Montréal, et M. do

Mésy . nomma les oflK'iiMs (1). Pour opuror •« changomunl à

Montréal, le gouvcrniMU' et les cotiseilitirs se foudin<*ul sur une

clouso do l'édlt do création du conneil souvcniin qui uutorisoit

ce corps h « commettre ù Québii , h Montréal, aux Trois-

Riviôres des personnes chargées de juger on première iustunoe

les procès qui pourraient siu venir entre les particuliers. »

Le jour même que M. de Mésy nommoit M. de Maisonneuve

gouverneur de Montréal, il appelait M. Pierre Boucher à rem-

plir les mêmes fonctions « dans tout le pays des Trois-Hi-

vières. » Cette distinction avait été méritée par cet honnête

citoyen, qui avait rendu des services h la colonie, et avait déjà

commandé aux Trois-Rivières sous l'autorité de la compagnie

des Ccnt-Associés.

Les institutions municipales devaient naturellement attirer

l'attention du conseil. Nous avons déjà remarqué qu'une cor-

poi-nlion^ composée d'un syndic et de quelques adjoints, était

chrirgée de veiller sur les intérêts de la communauté de Qué-
bec (2). Depuis deux ans, les élections de ces officiers avaient

cessé de se faire, par suite de l'opposition du gouverneur. Un
des premiers soins du conseil fut do convoquer une assemblée

générale des habitants de Québec et de l'étendue de son res-

sort, pour procéder à l'élection d'un maire et de deux échevins

qui auraient le soin des affaires de la communauté. A l'as-

semblée tenue le sept octobre, en vertu de cette convocation,

le sieur Jean-Baptiste Le Gardeur de Hepentigny fut élu maire,

et les sieurs Jean Madry et Claude Charron furent nommés
[échevins. Plusieurs autres arrêts du conseil, publiés peu après,

[prouvaient que les conseillers désiraient se mettre sérieuse^

ment à l'œuvre, pour affermir l'état de la colonie par des règle-

|ment<i sages et utiles ; mais ces beaux commencements furent

[bientôt troublés par la discorde qui se glissa dans les rangs de
la société et dont les funestes effets produisirent même de pro-
fondes divisions entre les chefs. La nomination d'un maire et

de deux échevins ne fut pas approuvée dans le public ; et,,

un mois après que M. de Repentigny eut prêté son serment
d'office, le conseil ordonna que « sans avoir égard à la dite élec-

tion d'un maire et de deux échevins, laquelle était révoquée,,

il serait procédé à l'élection et nomination d'un syndic, et qu'à

cet effet, affiches en seraient faites pour le dimanche suivant.»

(1) M. de SaUIy fat nommé juge royal ; M. Lo Moine proonreurdu roi, et M. Bé-
nigne Basset, greffier.

(2; EdUa «e Ordotmaneet, toI. II.
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Celte disposition du conseil n'eut son effet que plus d'un an
après, pour des raisons qu'on ne peut guères comprendre au-

jourd'hui.

M. Gaudais-Dupont, suivant l'ordre qu'il en avait reçu à son

départ de Paris, était reparti six semaines après son arrivée

au Canada. Pendant son court séjour dans la colonie, il s'était

appliqué à en découvrir les ressources et à en comprendre les

besoins. Il fit prêter le serment de fidélité à tous les habi-

tants, et porta plusieurs ordonnances sur la justice et la police.

L'abbé de La Tour ajoute qu'il fil faire un recensement général

de la colonie ; il n'en reste cependant aucune trace dans les

archives publiques. Après avoir pris part à l'installation du
conseil et assisté à quelques-unes de ses séances, il fit un
voyage aux Trois-Rivières et à Montréal, et descendit à Québec,

pour s'embarquer, dans les derniers jours d'octobre, sur un
des vaisseaux du roi (1). Ce fut un malheur qu'il ne pût rester

plus longtemps dans le pays, afin de régulariser par son expé-

rience et son autorité, la marche des affaires dans le nouveau
conseil, où il n'y avait qu'un seul homme bien entendu dans

les affaires. C'était le sieur de Yilleray, qui avait été nommé pre-

mier conseiller. LouisRouer deYIlleray appartenait à une famille

noble d'Amboise; tombé dans la pauvreté, il était venu au
Canada avec M. de Lauson, en qualité de volontaire. Après

avoir servi dans des positions subalternes, il devint secrétaire

du gouverneur de Lauson. Par sa bonne conduite, son intelli-

gence et son honnêteté, il s'éleva peu à peu, et fut appelé

à remplir, en qualité de magistrat, des fonctions plus impor-

tantes. Honnête homme et fort attaché aux jésuites et à

l'évêque de Pétrée, M. de Yilleray avait été en butte aux
attaques de ceux qui n'aimaient point ces religieux. De vieilles

jalousies se réveillèrent, quand on vit celui, qui était désigné

comme un jésuite séculier, placé dans le conseil, au premier

rang après le gouverneur et l'évêque. Dès lors cependant son

aptitude à bien remplir ses fonctions était généralement re-

connue ; et jusqu'à la fin de sa vie il fut toujours regardé comme
un homme probe et instruit. M. Patoulet, commissaire du roi,

écrivait en 1672 que M. de Yilleray était le seul homme capa-

ble de judicature. Deux ans après, M. de Frontenac, qui n'ai-

mait pas Yilleray, disait de lui: « Il passe ici pour un esprit

fort brouillon et qui cherche à mettre la désunion partout,

quoique d'ailleurs, il ait de l'entendement et du savoir ; il est

(1) Journal des Jésuites ; Edilfnt Ordonnances. Lettre de M^ Gaudais à Colbert.
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entièrement dévoué aux Pères Jésuites, et l'on dit même
ici communément qu'il est du nombre de ceux qui, sans en

porter l'habit, ne laissent pas d'en avoir fait les vœux. »

Des intrigants ayant inspiré à M. de Mésy quelque défiance

au sujet du clergé et de l'évêque, qu'on représentait comme
voulant partager son autorité, le gouverneur changea assez

soudainement de conduite. Informé qu'autrefois les gouver-

neurs étaient à peu près seuls maîtres dans la colonie, il

conçut du mécontentement de ce que son autorité avait été

amoindrie, et de ce que l'évêque la partageait avec lui ; car, par

l'édit de création du conseil souverain, l'évêque ou le premier

ecclésiastique était chargé conjointement avec le gouverneur

de nommer les cinq personnes qui devaient siéger avec eux au

conseil, de choisir un procureur général du roi et un greffier

ou secrétaire. Outre ce premier grief, monsieur de Mésy en

avait un autre : il avait compté sur les revenus de sa charge

pour achever de payer ses dettes. Tandis qu'elle était maîtresse

du pays, la compagnie faisait des présents considérables au

gouverneur; M. de Mésy prétendait que la colonie lui devait

assurer un traitement pareil. Aussi, les membres du conseil,

qui s'opposaient à ses désirs, ressentirent les effets de sa mau-
vaise humeur (1).

M. de Yilleray fut le premier qui eut à en souffrir ; vers le

milieu de novembre, deux mois seulement après l'installation

du conseil, le gouverneur interdit au sieur de Yilleray l'exer-

cice de sa charge de conseiller, sous un prétexte si futile que
le conseil refusa de s'en occuper. Cependant le calme se réta-

bUt pendant quelque temps pour être troublé de nouveau au
mois de février 1664, sur la question des dîmes.

Pendant son voyage à Paris, l'évêque de Pétrée avait pris

des mesures pour établir à Québec un séminaire, où l'on élève-

rait et formerait les jeunes clercs destinés à l'état ecclésias-

tique, et qui serait chargé de préparer des prêtres, de les nour-
rir, de les entretenir et de leur procurer un lieu de refuge dans
leurs maladies et leur vieillesse. De retour au Canada, Mgr. de
Laval travailla à mettre son plan à exécution. 11 fit bâtir une
maison de colombage pour servir de séminaire, en attendant
qu'on pût construire en pierre un édifice plus convenable.
Pour mettre ce séminaire en état de subvenir à toutes ces
dépenses, le pieux prélat avait affecté toutes les dîmes, par un
mandement du vingt-six mars 1663. En approuvant l'établis-

[ais à Colbert. (1) L'abbé de La Tour : Mémoire» tur la Vie de M. de Laval.
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sèment du séminaire de Québec, le roi avait ordonné que

«toutes les dîmes, de quelque nalure qu'elles pussent être,

se paieraient seulement de treize une, et seraient destinées

irrévocablement et pour toujours à la fondation et à l'entretien

de ce séminaire et clergé (1). » Quand il s'agit de mettre ce

règlement à exécution, les colons, qui jusqu'alors avaient eu

recours au ministère des ecclésiastiques, sans rien contribuer

à leur subsistance, firent des plaintes et refusèrent d'abord

de s'y soumettre. M. de Mésy appuya leur résistance, sous le

prétexte que les habitants étaient pauvres, le commerce peu
iloriï^sant et les défrichements fort difficiles (2).

En môme temps, d'autres diflicultés s'élevèrent, à la suite

desquelles, vers le commencement de février, le gouverneur

envoya le sieur d'Angovillo, major de la garnison du fort

Saint- Louis, déclarer à l'évêque de Pétrée, « que les sieurs

de Villeray et Dauteuil, conseillers, et le sieur Bourdon, pro-

cureur du roi au conseil, nommés à la persuasion du dit sieur

d.} Pétrée, qui les connaissait intimement pour ses créatures,

s'étant voulu rendre les maîtres et s'étant déclarés et portés

en diirérentes manières, dans le conseil, contre les intérêts

du roi et du public il leur avait été commandé de
s'absenter du dit conseil jusqu'à ce que, par le retour des pre-

miers vaisseaux, sa Majesté eût été informée de leur conduite,

et qu'ils se fussent justifiés. » Il finissait par prier l'évêque de
nommer des successeurs à ces trois ofticiers publics.

Non content d'avoir fait signifier cette pièce à Mgr. de Laval,

le gouverneur la fit publier, au son du tambour, dans toute

la ville, et afficher au poteau public. La réponse de l'évêque

fut courte et digne. « Ni sa conscience, ni son honneur, ni le

respect et l'obéissance qu'il devait aux commandemenis du roi

ne lui permettaient de procéder à la nomination d'autres con-
seillers et officiers, jusqu'à ce que les inculpés eussent été con-

vaincus dos accusations portées contre eux. »

Le sieur Bourdon, procureur-général, était un des plus an-

ciens habitants et l'un des hommes les plus honnêtes de la

colonie. Comme il élait absolument nécessaire de le remplacer
auprès du conseil, et que la présence au conseil du procureur-

général, ou de son substitut, était absolument nécessaire pour
l 'expédition des alfaires, le gouverneur, qui ne voulait point

(1) Edite et Ordomutnces, vol. I.

(2) M. de La Tour, Mémoires sur la vie de M. de Laval, llv. IX.—Journal des

Jésuites.
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—Journal d«s

rélabllr le sieur Bourdon dans ses fonctions, convoqua, pour

le dix mars, une assemblée de plusieurs des principaux

colons ; en leur présence et sur leur demande, il nomma
M. Chartier substitut du procureur-général. M. de Mésy, qui

comprenait que de semblables nominations n'étaient point

régulières, puisqu'il ne les devait faire que d'accord avec

l'évêque de Pétrée, pria celui-ci à plusieurs reprises de con-

sentir à ces changements.

Par un proviso, inséré dans le règlement donné à ce sujet,

il était déclaré que « les cinq personnes choisies pour faire la

fonction de conseillers seraient changées ou continuées tous

les ans, selon qu'il serait estimé plus à propos et plus avanta-

geux par les dils gouverneur, évêque ou premier ecclésias-

tique. » Or la première année de l'existence du nouveau con-

seil devait se terminer au mois de septembre ; ne voulant pas

laisser échapper l'occasion de mettre de côté les conseillers et

les officiers du conseil qui ne lui convenaient pas, M. de Mésy
désirait engager Mgr. de Laval à se prêter à cette manœuvre.
Le prélat lui réponditpar unécrit en date du vingt-cinq août 1 664 :

« Le roi m'ayant fait l'honneur de me donner avis. parM. Colbert,

que M. de Tracy, lieutenant-général pour Sa Majesté dans

toute l'étendue de l'Amérique, aurait ordre de se rendre ici,

vers le printemps prochain, pour régler ce qui concerne le gou-

vernement et administration des atîaires civiles en ce pays, je

ne puis consentir à ce changement avant la venue de mon dit

sieiir de Tracy. »

Il y avait de quoi arrêter un homme plus accoutumé que
M. de Mésy à suivre les formes légales ; mais, comme il le

faisait remarquer lui-môme, « il n'écrivait pas comme un pra-

ticien, mais il se défendait à la cavalière. » Aussi dans une
séance du conseil, tenue le dix-neuf septembre, et où il s'agis-

sait de faire prêter serment au syndic qui, après une attente

de près d'un an, venait enfin d'être élu, il profita de l'occa-

sion pour déclarer que l'année d'exercice des conseillers étant

terminée la veille, les sieurs de La Ferté, Dauteuil et de YiP
leray avaient cessé d'être membres du conseil, et que M. Bour-
don n'était plus procureur-général. Il ajouta que les sieurs de
Tilly et Damours, reconnus bous serviteurs du roi, seraient con-
tinués dans leurs charges. Quelques jours après, sans avoir

obtenu le consentemmit de l'évêque, il nomma conseillers les

sieurs Denys, de La Tesserie et De Mazé (I).

(1) Eei/ùtres du Coneeil Souverain de Québec.

•r.
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Depuis la fin d'août, de Villeray était parti pour faire en-

tendre ses plaintes à la cour ; Bourdon reçut l'ordre de passer

en France, afin de rendre compte de sa conduite ; c'était un
des magistrats les plus estimables et des citoyens les plus utiles

de la colonie, à laquelle il avait depuis trente ans rendu bien

des services. Fort attaché à Mgr. de Pétrée, et lié avec les

jésuites, il était par là tombé dans la disgrâce du gouverneur,

qui s'imaginait être en butte aux attaques des ecclésiastiques

et des religieux.

M. de Maisoimeuve repassa aussi en France, sur l'ordre de
M. de Mésy, qui, au mois de juin, lui retira sa commission et

le remplaça par M. de Pezard de La Touche. Fondateur et

bienfaiteur de Montréal, M. de Maisoimeuve y fut sincèrement

regretté. «Les joies furent détrempées de beaucoup d'amer-

tumes,» écrit M. Dollier, « lorsqu'on vit le père et cher
gouverneur les quitter cotte fois tout de bon et les laisser dans
d'autres mains, dont ils ne devaient pas espérer le même
amour et la même fidélité pour l'éloiiinemenl des vices. » (1)

C'était en effet une grande perte pour les Montréalistes, qui,

pendant vingt-trois ans, avaient appris à connaître tout le

mérite de leur gouverneur.

Toutes ces brouilleries semblent avoir complètement tourné

la tête à M. de Mésy ; car ses actes publics, à cette époque
et pendant quelques mois après, indiquent une violence et

une maladresse qu'on ne pouvait attendre, dans les circons>

tances ordinaires, d'un homme de son âge et de son caractère.

Le vingt-huit de septembre, il fit afficher, à la porte de l'église,

un avis par lequel il annonçait l'établissement du nouveau
conseil, sans mentionner l'opposition de ré\êque. «Le cinq

octobre, » rapporte le Jownal des Jésuites^ « il fit publier à

son de tambour réiléré une pancarte d'injures contre M.
l'évêque et autres. » 11 en vint enfin à des mesures qui durent
étonner toute la colonie et qui aujourd'hui paraissent à peine

croyables. Un jour, à la tête de ses gardes et de la garnison du
'fort, il investit l'église et la maison voisine dans laquelle lo-

geaitM. de Laval (2). Il voulait peut-être intimider l'évêque, car

il est difficile de penser qu'il voulût attenter à la vie ou à la

liberté de son ancien ami. Celui-ci cependant ne s'émut
point; il fit sa prière au pied de l'autel, et s'avança à la

moini

» les U

(1) Iliêtoire du Montréal. v \ ,,

(2) C'était probablement la maison qui avait appartenu à Noël Morin, et qui était

à peu près à l'endroit oîi est le presbytère actuel.
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porte de l'église au-devant du gouverneur et de ses troupes.

Frappés à la vue de tant de fermeté, les soldats défilèrent

devant lui et le saluèrent chacun en passant, comme on a cou-

tume de saluer les princes et les généraux. Tout confus à

la vue de cette manifestation de l'esprit public, le gouverneur

se retira déconcerté (1).

A la suite des tremblements de terre qui, en 1663, avaient si

longtemps bouleversé tout le sol du Canada, l'on craignit

pendant quelque temps la destruction des moissons et la

famine qui s'en serait suivie. II n'en fut rien, cependant ;

la récolte fut si abondante, qu'on reconnut n'avoir jamais dans

le pays recueilli une si grande quantité de blé (2).

Sur les instances de M. de Pétrée, la cour avait résolu de

faire de nouveaux efforts pour envoyer des colons dans le pays.

)ans l'été de 1663, trois cents personnes s'étaient embarquées

La Rochelle pour le Canada, sur deux des vaisseaux du roi.

IAu nombre des passagers étaient, au rapport de M. de Ville-

fray (3), un grand nombre de jeunes gens, clercs, écoliers

• et autres de ce genre, dont la plupart n'avaient jamais tra-

' vaille. L'envoi n'avait pas été heureux ; plus de soixante de

ces jeunes gens étaient morts sur la mer : et lorsque les autres

furent débarqués, à peine vingt pouvaient-ils se tenir sur leurs

pieds. Les trois cents colons qui arrivèrent en 1664 avaient

été mis par petites bandes, sur des vaisseaux marchands
;

I

aussi étaient-ils presque tous en bonne santé. Le roi avait

payé leurs frais de voyage; eux, en retour, s'étaient engagés à

[travailler chez les cultivateurs, pendant trois ans, moyennant
[un paiement annuel stipulé par les autorités de la colonie.

]« Cf'la vous paraîtra peut-être étrange, » écrivait Yilleray à

[Colbert, « de voir qu'aux hommes de travail qui nous viennent

i\e France, nous fassions faire comme une manière d'appren-

ttissage, en les distribuant aux habitants.. .. ; cependant il n'y

fa rien qui soit plus nécessaire : 1° Parce que les hommes
qu'on nous amène ne sont pas tous duits au travail de la

terre ;
2° un homme qui n'est pas accoutumé au travail, à

moins qu'il n'y soit poussé, a de la peine à s'y donner; 3"

les travaux de ce pays sont très-différents de ceux de la

France, et l'expérience nous a fait voir qu'un homme ayant
hiverné trois ans dans le pays, se louant pour servir, reçoit le

(1) Journal des Jéêuitea ; Mémoires sur la vie de M. de Laval.

(2) Lettres Historiques de la Mère de l'Inoarnation.

(3) Registres du Conseil Souverain. _
- '
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double de gages de celui qui arriverait de nouveau. Ce sont

des raisons de ce pays, qui, possible, ne seraient pas reçues

en France de ceux qui ne le connaissent pas. » Le conseil

recommandait encore que les hommes qu'on enverrait fussent

à l'avenir choisis dans les provinces du nord de la France ;

« parce que, » ajoutait-on, « les Normands, Percherons, Picards

et les personnes du voisinage de Paris sont dociles, laborieux,

industrieux et ont beaucoup plus de religion : or, il est impor-

tant, dans l'établissement d'un pays, d'y jeter de bonne se-

mence. »

Pendant l'hiver, les courses des Iroquois s'étendirent jusques

dans le voisinage de Québec, où ils prirent des français et

des sauvages. Pendant que cette troupe, partagée en petites

bandes, se livrait au pillage et au meurtre, une ambassade
solennelle se préparait, chez les Iroquois, pour venir traiter

de la paix avec Ononthio. Ils annonçaient d'avance qu'ils

allaient réunn' toute la terre, jeter la hache de guerre au fond

des abîmes, attacher au ciel un soleil nouveau, applanir les

montagnes, rendre calme et uni le cours des rivières : en
un mot, ils voulaient la paix.

On ne savait, chez les Français, ce qu'il fallait penser de cette

bienveillance soudaine d'un ennemi reconnu pour rusé, dissi-

mulé et orgueilleux. « L'Iroquois, » disaient quelques-uns,

« ne s'abaissera jamais à proposer la paix, à moins qu'il n'ait

en vue un grand dessein, ou qu'il n'y soit poussé par quelque

intérêt puissant (1).»

Suivant d'autres, il y avait de graves raisons qui détermi-

naient les Iroquois à demander la paix. Les Agniers ne pou-

vaient plus soutenir la guerre, ayant été réduits à un petit

nombre par la famine, par la maladie, et par des pertes sen-

sibles dans les combats. Ils venaient en effet d'être fort mal-

traités, dans une attaque contre uU bourg des Mahingans, où

ils avaient laissé sur la place un bon nombre de leurs meil-

leurs guerriers. De leur côté, les Tsonnontouans avaient besoin

de secours pour résister à la valeur des Andastes. Chez

les Onnontagués, un fort parti était favorable à l'alliance

avec les Français ; le chef de ce parti, Garakontié, était capable

de soutenir et de mener à bonne fin les projets de paix et

d'union.

En effet, il réussit à faire choisir trente députés, pour

accompagner l'ambassade des Tsonnontouans. Les Onnonta-

(1) Bdalion de 1664.
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gués étaient porteurs de colliers et de ceintures de porcelaine,

pour une valeur de huit à dix milles livres ; ils conduisaient

aussi deux prisonniers français, auxquels Garakontié avait pro-

curé la liberté (1).

Après quelques journées de marche, ils furent rencontrés

par un parti d'algonquins, qui tombèrent sur eux, en tuèrent

plusieurs, eten firent quelques-uns prisonniers; unpetitnombre

seulement réussit à s'échapper Les deux français, eux-mêmes,

eurent peine à conserver leur vie, au milieu de la bagarre ; car

les algonquins, ayant jeté le fusil pour prendre la hache, frap-

i paient partout, sans examiner s'ils frappaient sur des amis ou

sur des ennemis.

Le but de cette ambassade, préparée avec tant de soin par

Garakontié, semblait manqué pour le moment ; l'on craignit

même, pendant quelque temps, que les cinq cantons ne se sou-

ilevassent tous, pour venir venger sur les Français l'atTront

[reçu de la part des Algonquins. Heureusement, les Iro-

quois, pressés de toutes parts, sentaient le besoin d'être en

[paix: ils parurent donc satisfaits des excuses qui leur furent

faites, et voulurent renouei' des négociations avec les chefs de

la colonie. En effet, le dix-huit septembre, arriva à Québec une

ambassade venant de Goyogouin ; les députés prétendaient

parler au nom de toutes les nations iroquoises, à l'exception

de celle d'Onneyout ; ils offrirent vingt présents, accompagnés

[d'autant de propositions; et ils témoignèrent vouloir faire la

Ipaix, non-seulement avec les Français, mais encore avec les

[Algonquins, leurs plus anciens ennemis.

M. de Mésy reçut bien le chef de l'ambassade, mais il lui

[déclara que les Iroquois avaient si souvent trompé ses prédé-

[cesseurs, qu'il ne pouvait avoir lui-môme de confiance dans

leurs protestations d'amitié. II fit même entendre aux députés

[lie la résolution était prise de porter la guerre au sein de leur

)ays (2).

L'on ne doit pas être étonné de voir, dans cette occasion, les

[Algonquins faire la guerre pour leur propre compte, et rece-

^voir des propositions particulières pour la paix. Quoique alliés

'des Français, et vivant dans le même pays, ils formaient un
peuple distinct et avaient conservé leur indépendance, dont ils

étaient extrêmement jaloux. Ils étaient sur la terre de leurs

pères, et se regardaient encore comme les maîtres de leurs fo-

(1) Lettre» Historiques de la M. de l'Incarnation ; Relation de 1664.

(2) Relation de 1664 ; Lettre» Historique» do la M. de l'Incarnation.
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rets et. (le leurs rivières ; ils avaient seulement permis aux
Français de s'asseoir sur leur natte ; mais ils prétendaient gar-

der intactes leurs lois et leurs coutumes, excepté dans les cas
oii ils voulaient en déroger par déférence pour leurs alliés.

C'était par leur refus de reconnaître les droits des aborigènes,
que les Anglais avaient offensé les tribus abénaquises.

Ce respect pour les réclamations des anciens habitants du
pays, quelque louable qu'il fût, avait cependant parfois des
mconvénients, qui mettaient les Français dans l'embarras.
Ainsi, chez les Algonquins encore payons, la pratique de brû-
ler les prisonniers se maintenait, malgré les représentations
des missionnaires et des officiers du roi ; elle était invoquée
comme une tradition sacrée et nécessaire pour s'assurer la

victoire sur leurs ennemis.
Les registres du conseil souverain pour cette année four-

nissent un exemple de l'embarras qu'éprouvaient les ofticiers

de la justice, quand il fallait faire punir, par ses compatriotes,
un sauvage coupable d'une faute qui ne se trouvait point con-
damnée dans le code algonquin.

M. de Mésy, mécontent des ecclésiastiques, ne les avait

pas secondés, dans leurs efforts pour empêcher la vente des
boissons fortes aux sauvages, quoiqu'il eût approuvé, dans
les premiers temps de son gouvernement, l'arrêt porté par le

conseil contre ce trafic démoralisateur. En conséquence de
ce relâchement de la part du gouverneur, les désordres cau-
sés par l'ivrognerie chez les indigènes, s'étaient rapidement
accrus, et l'on fut forcé de faire un exemple sur un algon-
guin qui, dans l'ivresse, avait fait violence à une femme fran-

çaise. Il fut arrêté ; mais, comme on n'osait point le punir, le

conseil tint une séance, dont les registres rendent compte
dans les termes suivants :

« Le procureur-général du roi
,
pour s'accommo-

der en quelque façon à la manière des sauvages nos alliés,

lesquels ignorent les lois et les peines ordonnées pour le châ-
timent de la plupart des crimes aurait fait assembler
devant le dit conseil les nommés Noël Tékouérimat, chef des

Algonquins de Québec, Kaëtmagnechis, vulgairemont Boyer,

chef de Tadoussac, Mangouche, chef des sauvages Nipissiri-

niens, Gahykouan, chef des sauvages Iroquets, Nauchoua-
peouich dit le Saumonnier, chef, et Jean-Baptiste Pipouikih,

capitaine abénaquiois, afin de répondre pour le dit coupable

et voir dire que, pour réparation du dit viol, il aurait mérité

d'être pendu et étranglé ; ce qu'ayant été donné à entendre

m
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aux dits sauvages par Nicolas Marsollet, pris pour inter-

prète , les dits sauvages, par la bouche du dit Noël Té-

kouérimat, interprété par le dit Marsollet, auraient dit que,

depuis de longues années, ils s'étaient toujours maintenus en
amitié avec les Français ;

que si leur jeunesse n'avait pu si

bien se comporter en quelques rencontres, qu'elle n'eût donné
sujet de plaintes, la jeunesse française n'en avait pas non
plus été exempte

;
que jusqu'à présent on ne leur avait pas

donné à entendre que le viol fût puni de mort, mais bien le

j meurtre
;
qu'ainsi la faute du dit accusé, dont môme il ne

[convient pas, ne devait pas être pour une première fois envi-

sagée à la rigueur, ni donner atteinte à une amitié si ancienne
;

mis que pour l'avenir ils s'y soumettraient très-volontiers....

î conseil, après avoir mis l'alTaire en délibération, remit au
lit coupable la peine qu'il avait méritée...., et pour empêcher
l'avenir tels désordres, du consentement des dits Tékouéri-

Imat, Kaëtmagnechis, Mangouche , a ordonné et ordonne
[que les dits sauvages subiront les peines portées par les lois

et ordonnances de France pour raison du meurtre et du rapt. »
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Mort do Mazarin—Colbert—Compagnie des Indes Occidentales—Ses droits et privi-

IdgoB—M. de Traoy nommé lieutenant-général—Part de La Rochelle—Se rend &

Cayenne, à la Guadeloupe, à Québec—M. de Mésy meurt, et nomme M. de la

Poterie lieutenant—M. de Courcelles nommé gouverneur-i^énéral et M. l^alon

intondant—Régiment de Carignan arrive—Maison de M. de Tracy—Compliments

des Hurons et des Algonquins—Arrivée de passagers et do chevaux—M. de Cour-

celles—Espérances de MM. Talon et Colbert sur l'avenir du Canada—Jugement

de la Mère do l'Incarnation.

Mazarin venait de mourir (le neuf mars 1661), jiit même
âge que Richelieu. En mourant, il conseilla au roi ue gouver-

ner lui-même, et lui indiqua Colbert comme un bon conseiller.

« A qui nous adresserons-nous ? » demandèrent, quelques

jours après, à Louis XIV, le chancelier Séguier et les mi-

nistres Brienne et Lyonne. » « A moi, » répondit Louis XIV ;

et, de ce jour, les alï'aires de la colonie marchèrent avec

vigueur, conduites par le roi et dirigées pi^r Colbert, qui obtint

en peu de temps l'entière confiance du roi.

Quoique l'on eût déjà reconnu les embarras et les retards,

que cause une compagnie chargée d'un établissement lointain,

lors même que les associés sont animés par des sentiments

de religion et de patriotisme, la cour ne tarda pas à faire un
nouvel essai du même genre, mais avec des circonstances plus

défavorables pour le Canada. Dans la compagnie de la Nou-
velle-France étaient entrés des personnages éminents du

royaume, qui n'étaient mus par aucun motif d'intérêt person-

nel, mais qui, au contraire, consacraient une partie de leur

fortune à fonder des établissements de bienfaisance dans la

colonie. La nouvelle société qu'on organisa avec le mi-

nistre de Lyonne était composée de marchands et d'hommes
d'affaires qui cherchaient non pas tant l'honneur de la France

que leurs profits particuliers. Elle entra en existence sous le

nom de Compagnie des Indes Occidentales. Par ses lettres

patentes, du mois de mai 1664, le roi lui accordait tout le

commerce dans l'étendue des pays de la Terre-Ferme de l'Amé-

1 eux
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riquc, depuis la rivière des Amazones jusqu'à l'Orénoque,

dans les Antilles françaises, le Canada, l'Acadie, l'Ile de

Terrcneuve et les autres île» du nord, et dans le pays qui

s'étend du Canada jusqu'à la Virginie et la Floride, ainsi que

sur la côte de l'Afrique, depuis le Cap-Vert jusqu'au cap de

Bonne-Espérance. De plus, le roi concédait ces contrées à la

compagnie en toute seigneurie, propriété et justice.

Les charges et les privilèges de la société étaient à peu près

les mômes que ceux de l'ancienne compagnie ; elle était éta-

blie pour quarante ans, et pouvait être continuée à l'expiration

de ce terme ; les affaires étaient conduites par une chambre

de direction générale placée à Paris et composée de neuf

directeurs généraux. A la compagnie était accordé le privilège

de nommer « tels gouverneurs qu'elle jugerait à propos, soit

dans la terre ferme par provinces ou départements séparés,

soit dans les îles, et de les présenter au roi aGn d'obtenir pour

eux l'expédition des provisions de leur charge. Comme sei-

gneur haut justicier, la compagnie pouvait nommer des juges

et des officiers, et choisir les membres du conseil souverain.

De plus, par une décision de MM. de Tracy, de Courcelles et

Talon, donnée en 1666, l'agent général de la compagnie avait

séance et voix délibérative dans le conseil souverain immé-
diatement après l'intendant et avant le premier conseiller.

Le roi accordait à la nouvelle société le quart du castor, le

dixième des orignaux et la traite de Tadoussac, comme com-
pensation des dépenses auxquelles elle serait tenue pour les

besoins de la colonie.

Quoique la compagnie eût obtenu le droit de nommer le

gouverneur et l'intendant de la Nouvelle-France, il semble,

d'après un mémoire, qu'elle supplia le roi de faire lui-même
les nominations, jusqu'à ce qu'elle fût elle-même en état d'exer-

cer ses droits à cet égard.

Dès l'automne précédent, Louis XIV avait résolu de char-

ger le marquis de Tracy d'une mission fort importante. Cet

officier devait visiter Cayenne, pour y rétablir l'autorité de la

France ; de là, passer aux Antilles françaises, afin d'y rame-
ner l'ordre et la paix, y faire prêter serment de fidélité tant

aux gouverneurs qu'aux conseils souverains et aux habitants,

et enfin se rendre dans la Nouvelle-France, pour s'y enquérir
des difficultés survenues entre les autorités, et travailler à les

faire disparaître. En conséquence de cette décision, le roi fit

expédier, au mois de novembre 1663, une commission par

w-:\
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laquelle, vu l'absence du comte d'Kstrndes, vice- roi en Amé-
rique, alors employé comme ambassadeur en Hollando, le

sieur Alexandre de Prouville, morquis do Tracy, était nommé
lieutenant-général du roi dons toute l'étendue des possessions

françaises en Amérique, avec pouvoir d'y commander aux

gouverneurs, lieutenants- généraux, et à tous les offlciers tant

civils que militaires. Le marquis de Tracy était un ancien

lieutenant-général dans les armées françaises, et avait été com-
missaire-général de l'armée en Allcîmagne ; c'était un homme
sage et déjà avancé en ôge, qui avait donné des preuves de sa

valeur dans les combats et de sa prudence dans des négociations

difficiles, et qui était en tout digne d'tme conflance illimitée.

Aussi, le roi lui accorda les pouvoirs les plus amples; lui assi-

gna pour ses gardes quatre compagnies du régiment de Carignan-

Salières, portant les mêmes couleurs que les gardes royales ; fit

équiper pour lui deux vaisseaux, le Brezé et le Terron, et plu-

sieurs navires chargés de vivres et de munitions de guerre (1).

M. de Tracy partit de La Rochelle, le vingt -six février 1664,

emmenant à sa suite un grand nombre de gentilshommes. La
flotte se rendit à l'île de Cayenne, qui fut remise à la France

par le gouverneur hollandais. Après avoir laissé en ce lieu,

le gouverneur M. de La Barre, le marquis de Tracy visita les

iles françaises, rétablit l'ordre à la Guadeloupe et à la Marti-

nique, et assura l'autorité de la compagr^ie des Indes Occiden-

tales.

Après avoir exécuté ses instructions avec succès, il partit

de la Guadeloupe le vingt-cinq avril 1665, s'arrêta quelques

jours à Saint-Domingue, pour y régler les afi'aires au nom du
roi, et se dirigea vers le golfe de Saint-Laurent. Le Brezé

mouilla à Percé, pour faire du bois et de l'eau ; ses pilotes vou-

laient le remonter jusqu'au Bic, car à personne n'était encore

venue la pensée de conduire jusqu'à Québec un vaisseau de

huit cents tonneaux, comme était celui-ci. Après quelques

tentatives, il fallut renoncer à entrer dans le fleuve ; le Brezé

rentra à Percé, où deux navires furent noiisés afin de conduire

à Québec M. de Tracy, sa suite et les quatre compagnies de

soldats qu'd amenait avec lui. Ce long voyage était bien propre

à fatiguer un homme déjà âgé et affaibli par les campagnes
;

aussi, lorsque le cinq juin, il arriva dans la rade de Québec,

il était abattu par la fièvre. Les conseUlers avaient décidé

(1) Edit» et Ordonnancée, vol. III ; Relationê de» JésuUea, 166$.
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qu'une galiotc du roi sornit envoyéo nu-dovanl de lui (1) ; de

leur côté, les ciloyons de Québec avaient fail des prëpnralifs

pour le recevoir avec honneur, mais il les refusa, et en débar-

quant, il fut conduit h l'église, où l'évoque de Pétrée le reçut

sult^nnellement et où l'on chanta le Te Deum « avec l'orgue et

la musique, » dit un mémoire du temps.

M. de Mésy éî jt mort, lorsque le marquis de Tracy arriva au

Canada ; il avait, avant do mourir, reconnu ses fautes et les

avait réparées autant que possible. Tombé dangereusement

malade, il s'était fait porter dans la salle des pauvres à l'IIÔtel-

Dieu, où il lit venir Mgr. de Laval, et se réconcilia sincèrement

avec lui. Il mourut dans la nuit du cinq au six mai 1665, et

fut, suivant la demande qu'il avait faite avec instance, enterré

dans le cimetière des pauvres de l'Hôtel-Dieu. Il avai> ' us» j

une commission au sieur de La Pothcrie, le nommant son

lieutenant et le chargeant du gouvernement de la colonie.

Cette commission fut enregistrée, mais le conseil déclara, par

une délibération du vingt-sept mai, que le sieur de La Potherie

ne serait point reçu à exercer la charge de président du conseil,

qu'il ne ferait aucune fonction concernant la distribution de la

justice, police et finance, et qu'il jouirait seulement du pouvoir

de lieutenant en ce qui regardait la milice (2).

Peu de temps avant sa mort, M. de Mésy adressa à M. do

Tracy une lettre sur les registres du conseil souverain. « Dieu

ayant disposé de mes jours, remarquait-il, m'a fait prier M.
de Tilly de vous donner les lumières, avec les écrits de ce que
j'ai fait savoir au roi de ce qui s'est passé, entre l'évoque

de Pétrée, les PP. Jésuites et oi. Vous éclaircirez bien mieux
que moi les choses que j'aurais pu faire savoir au roi, touchant

leur conduite dans les ufl'aires temporelles. Je ne sais néan-
moins si je ne me suis pas trompé, en me laissant trop légère-

(1) Registres du Conseil Soutc ain. Le conseil avait fait des conventions avec 1«

sieur Fillion, qui prêtait une amie pour la galiotte royale, à condition qu'on lui paie-
rait quinze livres de louage, et, on cas que l'ancre fût perdue ou rompue, on la devait

fiayer trente livres. Me plus, le sieur Fillion fournissait deux grands compas et
une horloge de sable blauo, lesquels aussi devaient être payés s'ils étaient brisés, ht
trois juillet, le conseil adopta la résolution suivante : "Le conseil, oui le procureur-
général du roi, et du consentement du dit Fillion, a ordonné que le dit ancre, le com-
pas et l'horloge qui restent lui seront rendus, et pour le paiement du louage da
dit ancre et du compas qassé et du louage de ce (|ui reste, au'il lui sera délivré le

mouton de retour du ait voyage, pour la somme de vingt-cinq livres
;
pour quoi le dit

Fillion sera redevable au conseil de cent sols. " On savait alors tenir les comptes avee
une scrupuleuse exactitude.

(2) Begiêtre» de Notre-Dame de Québec ; l'Abbé de La Tour. Mémoire» «ur !a Vu
d« Mgr. de Laval ; Histoire de l'H6td,-Dien de Québec ; Regiêtre* du ConeeH Souve-
rain. ^
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ment persuader au rapport qu'on m'en a fait— Pour quoi,

Monseigneur, si vous trouvez dans mon procédé quelque manque
dans le général, je vous conjure de le faire connaître à Sa
Majesté, afin que ma conscience n'en puisse être chargée ; mou
intention n'ayant jamais été que de servir fidèlement le roi,

et de maintenir l'autorité de la charge dont il m'a honoré dans
ce pays.

»

D'après ces paroles, il avait été trompé par quelques-uns de

ces hommes, inquiets et turbulents, qui cherchaient à faire for-

tune en semant le trouble. Une fois lancé dans une fausse voie,

M. de Mésy s'était laissé entraîner par la violence naturelle de
son caractère, et avait poussé les choses si loin, que le roi

dut donner l'ordre de le rappeler en France. Yoici ce qu'écri-

vait le ministre de Lyonne à son sujet. « Il a interdit et rétabli,

à plusieurs reprises, suivant ce qui lui a plu, les officiers du
conseil souverain , de son autorité, en vingt-quatre heures de
temps, il a fait smbarquer et fait partir le sieur Bourdon, pro-

cureur-général, et Villeray, conseiller, de sorte que cette con-

duite violente ne pouvait être approuvée du roi.» (1) Aussi,

Louis XIV nomma-t-il aussitôt M. de Courcelles gouverneur,

en remplacement de M. de Mésy ; et il lui donna, ainsi qu'au

marquis de Tracy et à M. Talon, nommé intendant, la com-
mission de s'informer de la vérité des plaintes formées contre

lui, et si elles étaient reconnues comme fondées,, de l'arrêter,

de faire faire son procès, et de l'envoyer prisonnier en
France.

Lorsque ceux qui le devaient juger arrivèrent au Canada,
quelques mois après sa mort, ils ne crurent pas à propos d'in-

former contre lui. Comme Mgr. de Laval et les particuliers

qu'il avait blessés par sa conduite n'élevaient aucune réclama-

tion, les commissaires «crurent qu'il valait mieux ensevelir ses

fautes avec sa mémoire» (2). Ils eurent même le soin de biifer,

sur le registre, toutes les écritures qui pouvaient rappeler les

malheureuses affaires de son administration.

Déjà avant l'arrivée de M. de Tracy à Québec, quatre com-
pagnies du régiment de Carignan y avaient été débarquées par

un navire venant directement d& France. C'était pour les fran-

çais élevés dans le pays, un spectacle nouveau et merveilleux,

que celui de cinq ou six cents hommes de tfoupes régulières,

précédées de la musique guerrière, défilant sous leurs nrapeaux

(l) Doeumentt de Pùriê,ln Bént,..yo\..I..

(2; £(Mr*({« AT. Talon. Documenta de Parii, Ire 8é|^e, Tol.1.
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et manœuvrant avec un ensemble, dont on n'avait pas l'idée au
Canada. Les vieux soldats du régiment de Carignan étaient,

depuis peu, rentrés en France, à la suite de la campagne de
Hongrie, dans laquelle ils s'étaient distingués contre les Turcs.

La plupat t des officiers appartenaient à la noblesse, et beau-

coup d'entre eux se fixèrent dans le pays, au milieu de leurs an-

ciens compagnons d'armes, lorsqu'une partie du régiment y
fut licencié.

La maison du marquis de Tracy était aussi, pour les Cana-
diens, un sujet d'admiration. Lorsqu'il sortait dans les rues de
la ville, il était toujours précédé de quatre pages et de vingt-

quatre gardes, portant les couleurs du roi ; six laquais le sui-

vaient, et autour de lui, étaient toujours plusieurs officiers, à

la tête desquels était son capitaine des gardes, le chevalier de
Chaumont (1).

Mais ce fut surtout parmi les sauvages que se manifesta l'ad-

liration, à la vue d'une magnificence, qu'ils n'avaient jamais

frêvée dans leurs songes les plus brillants. Le camp des Hurons
[était encore dans Québec, placé sous la protection et à l'ombre
du fort Saint-Louis ; aussi furent-ils les premiers à porter leurs

présents et leurs paroles au grand Ononthio.

Douze des plus considérables furent députés pour lui olTrir

leurs compliments de bienvenue, et lui exprimer combien ils se
réjouissaient de voir arriver des secours contre les Iroquois,

qui se préparaient à exterminer les derniers restes de leur

malheureuse nation. «A tes pieds,» lui dit l'orateur huron,
« tu vois les débris d'une grande terre, et les restes pitoyables

d'un monde entier, autrefois peuplé d'une infinité d'habitants.

Ce ne sont maintenant que des squelettes qui te parlent
;

riroquois a dévoré leurs chairs, les a brûlés surjeséchafauds,.
et ne leur a laissé que les os. Il ne nous restait plus qu'un filet

de vie, nos membres, qui ont passé par les chaudières bouil-

lantes, n'avaient plus de vigueur, quand avec peine ayant levé

les yeux, nous avons aperçu sur la rivière, les naviies qui te

portaient, et avec toi tant de braves soldats. »

«Ce fut pour lors que le soleil nous parut éclater avec
de plus beaux rayons et éclairer notre ancienne terre, qui'

depuis tant d'années, était devenue couverte de nua<{es et
de ténèbres. Pour lors nos lacs et nos rivières parurent calmes,,
sans tempêtes et sans brisants, et il me sembla entendre une

(1) Journal deê JétuUeê; Lettre» de la M. de l'Incarnation ; Hùtoire de VHôtel-Dieu •

Rdation de 1685 ; Lettre de M. Talon, Le chevalier de Cliaumont fUt envoyé par Loui»'
XIV, ambassadeur auprès du roi de Siam.
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voix sortie de ton vaisseau, qui nous disait: Courage, peuple

désolé, tes os vont être liés avec des nerfs et des tendons ; ta

chair va renaître ; tes forces te seront rendues, et tu vas vivre

comme tu as vécu autrefois. Je prenais d'abord cette voix

comme un doux songe qui flallait nos misères, quand le bruit

de tant de tambours et l'arrivée de tant de soldats m'ont

détrompé.» (1)

Les Algonquins se présentèrent quelque temps après, et au

nom de tous, Noël Tékouérimat, le plus ancien chrétien de

Sillery, fit sa harangue à M. de Tracy. Celui-ci prenait plaisir

à faire traduire les discours des sauvages et admirait la naïveté

de leurs expressions et les tournures parfois hardies, que
revêtaient leurs pensées. Il leur répondit avec bonté par un
interprète, et leur promiî de les secourir de tout son pouvoir,

dès que les troupes encore attendues seraient venues de

France.

Bientôt après, plusieurs navires arrivèrent de France ; un
des premiers passagers qui parut à Québec fut le procureur-

général Bourdon ; il avait sous ses soins quelques filles choi-

sies par ordre de la reine. Mais ce qui causa une grande joie

parmi les habitants et un vif élonnement aux aborigènes fut le

débarquement de douze chevaux, que le roi envoyait au Canada.

A l'exception d'un cheval donné, près de vingt ans auparavant,

à M. de Montmagny, c'étaient les premiers qu'on y voyait.

Aussi, les sauvages les examinèrent attentivement, et s'éton-

naient que les orignaux de France fussent si traitables et si

soumis aux volontés de l'homme. Vers la mi-août, deux na-

vires entrèrent dans la rade de Québec, chargés chacun de
quatre compagnies de Carignan-Salières. Avec ces troupes

étaient M. de Salières, colonel du régiment, et M Du Bois,

aumônier ; en septembre, trois navires apportèrent huit autres

compagnies, M. de Courcelles, nomnjé gouverneur du pays, et

M. Talon, intendant pour le roi ; enfin, le deux octobre, arriva

de Normandie un navire, portant cent trente hommes de tra-

vail, tous en bonne santé, quatre-vingt-deux filles, dont cin-

quante venaient d'une maison de charité de Paris, où elles

avaient été très-bien instruites, et une excellente cargaison

pour la compagnie et les communautés (2).

Le nombre des personnes venues de France, pendant celte

année, était presque aussi considérable que toute la population

(1) Relation de 1665.

^2) Journal de» Jétuite»,
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française déjà résidante au Canada (1). Soldats, marchands,

colons, tous comptés, formaient plus de deux mille âmes ; et

les vingt-quatre compagnies de Carignan, renfermant en

moyenne un peu plus di; cinquante hommes chacune, don-

naient en tout douze à treize cents soldats.

Le successeur de M. de Mésy, le sieur Daniel Remy de Cour-

celles, officier plein de mérite et d'expérience, fut nommé gou-

verneur de la Nou irelle-France, par provisions en date du

vingt-trois mars 1665 ; b même jour, s'était expédiée pour le

sieur Talon, qui était intendant en Hainaut, la commission d'in-

tendant de justice, police et finances en Canada, Acadie, Terre-

neuve et autres pays de la France septentrionale. Tous deux

avaient reçu l'instruction de juger, avec le marquis de Tracy,

des plaintes portées contre M. de Mésy ; Dieu avait réglé les

[choses autrement, et ils durent s'occuper à réparer les fautes

que ce gouverneur avait commises dons la conduite des af-

faires intérieures de la colonie. C'était la partie qui devait

tomber surtout à la charge de M. Talon ; quant à M. de Cour-

celles, soldat avant tout, il soupirait après le moment de pour-

suivre les Iroquois jusqu'au sein de leur pays. M. de Tracy
avait fait la guerre pendant de longues années ; il était aussi

homme sage, prudent, ayant un talent remarquable pour l'or-

ganisation ; c'est le témoignage que lui rend M. Talon, en écri-

vant au ministre. Ainsi le vieux guerrier était enélat de rendre

d'importants services au pays, et dans les affaires militaires,

et dans l'administration civile.

« Ces trois messieurs,» disent les annales de l'Hôtel-Dieu,

« étaient doués de toutes les qualités qu'on pouvait souhaiter.

Ils joignaient à un extérieur prévenant beaucoup d'esprit,

de douceur, de prudence, et s'accordaient parfaitement pour
donner une haute idée de la puissance et de la majesté royale

;

ils cherchèrent tous les moyens propres à former ce pays, et y
travaillèrent avec une grande application. Cette colonie, sous

leur sage conduite, prit des accroissements merveilleux, et,

selon les apparences, on pouvait espérer qu'elle deviendrait

florissante (2). »

M, de Trac; aurait voulu, dès la même année, frapper un
grand coup contre les Agniers ; mais le retardement des navires

le força à remettre l'expédition à l'année suivante. Ne voulant

cependant pas perdre de temps, il fit partir quatre compagnies,

(1) L'on ne comptait alors que soixante-dix maisons dans Québec.

(2) Histoire de l'Eôteî-Dieu de Québec.

m
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arrivées les premières, avec ordre de s'avancer sur la rivière

de Richelieu. Elles laissèrent Québec le vingl-trois juillet,

accompagnées d'une troupe de volontaires du pays, placée

sous les ordres de M. de Repentigny, et arrivèrent aux Trois-

Rivières fort à propos pour délivrer les habitants du lieu de la

crainte des Iroquois, qui peu auparavant avaient renouvelé

leurs attaques ordinaires.

Un vent contraire empêcha, durant quelque temps, ces

troupesderemonterlelacSaint-Pierre; pendant cette halte, elles

virent aborder une centaine de canots, conduits par des Outa-

ouais, et quelques autres sauvages des environs du lac Supé-
rieur. Plutôt marchands que guerriers, mal pourvus d'armes
et de poudre, les trois cents hommes r^ui conduisaient ces

canots avaient, dans le cours de hiur long voyage, é*é deux
fois attaqués par un petit nombre d'iroquois et les avaient

laissés échapper (1). Après avoir terminé leurs ventes et leurs

achats au magasin des Trois-Rivières, ils se hâtèrent de
reprendre le chemin de leur pays, afin d'éviter les ennemis,

tant ces nations oulaouaises, devenues plus tard fort aguerries,

-se défiaient encore de leurs forces. Le P. Allouez les suivit,

pour continuer chez eux l'œuvre commencée par le P.

Mesnard.

Les soldats, qui s'étaient arrêtés aux Trois-Rivières, se portè-

rent bientôt en avant et furent suivis par des compagnies plus

récemment arrivées. Un grand nombre de bateaux plats, propres

à ces voyages, avaient été préparés d'avance pour remonter la

rivière de Richelieu, surle cours de laquelle, ainsi que sur le lac

Champlain, Tinlention de M. de Tracy était de faire construire

des forts, destinés à servir de retraite pour les soldats malades ou

blessés, et de magasins pour les provisions de l'armée ; ces forts

devaient, parla suite fermer le passage aux Agniers et protéger

ainsi la colonie française Le premier fut bâti à l'entrée de la

rivière de Richelieu, au lieu où M. de Monlniagny en a\ait

fait construire un, vingt-cinq ans auparavant ; il reçut le nom
de M. de Sorel qui en conduisit les travaux ; le second, nommé
fort Saint-Louis, fut placé par M. de Chambly, au pied d'un

courant connu aujourd'hui sous le nom de rapides de Chambly ;

le troisième, à trois lieues plus haut, fut construit sous la direc-

tion du colonel de Salières et nommé fort Sainte-Thérèse (2).

Pendant qu'avaient lieu ces préparatifs, jqui désignaient de

(1) Refntion de UGà.

(2) Relation de W(J5.
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lignaient de

la part du gouvernement l'intention bien marquée de châtier

les Iroquois et de les mettre hors d'état d'inquiéter plus long-

temps la colonie, M. Talon s'occupait à remplir ses instruc-

tions, en étudiant 1er. hommes, les besoins et les ressources du

Canada.

Les lettres écrites par M. de Mésy, contre l'intervention pré-

tendue des jésuites dans les affaires civiles, avaient attiré l'at-

tention de la cour sur re sujet. Dans les instructions données

à M. de Tracy, Colbert inséra le passage suivant :

« La bonne intelligence qui régnait entr*? les jésuites et M.

de Mésy n'a pas duré fort longtemps ; les jésuites l'accusant

d'avarice et de violences, et lui, qu'ils voulaient entreprendre

sur l'autorité qui lui avait été commise par le roi, en sor^.e que

n'ayant que de leurs créatures, dans le conseil souverain,

toutes les résolutions s'y prenaient selon leurs sentiments (1).»

Un peu plus loin, le ministre explique la cause des plaintes

portées contre l'évêque de Pétrée et les jés^jites. « Il est bon, »

dit-il, «que je vous fasse observer que M. de Pétrée elles

pères jésuites ont défendu, sur peine d'excommunication, à

tous les habitants du Canada de donner des boissons aux sau-

vages, parce que, s'enivrant jusques à l'excès, et ainsi se

privant de l'usage de la raison, ils tombaient en péché mortel....

Cela a sans doute un bon principe, mais qui est fort ruineux au
commerce, parce que les sauvages, aimant passionnément ces

boissons, au lieu de venir faire leur trafic de pelleteries avec

nous, le vont faire avec les Hollandais, qui leur fournissent des

eaux-de-vie. »

On le voit, le minisire et ses subordonnés dans la colonie,

a iraient voulu attirer les fourrures dans les magasins de Qué-

bec, en tolérant un commerce qui ruinait les sauv'ages, au

physique et au moral ; les ecclésiastiques et les religieux, au
contraire, s'opposaient de toutes leurs forces, à un trafic in-

fâme, que ni la morale, ni la religion ne pouvaient autoriser.

Talon, rendant compte au ministre de ses premières impres-

sions, répondait à celte partie des instructions qu'on lui avait

adressées, ainsi qu'à M. de Tracy : « Si, par le passé, les

jésuites ont balancé l'autorité temporelle par la spii ituolle, ils

ont bien réformé leur conduite, et, pourvu qu'ils la tiennent

toujoars, comme elle me paraît aujourd'hui, ou n'aura pointa
se priîcautionner contre elle à l'avenir.»

Dans cette même dépêche, il s'étendait avec complaisance

(1; Archires de la Marine, à Paris.

f'^
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sur l'importance du Canada pour la mère patrie^ et sur les

mjyens d'y faire naître la prospérité, jusqu'alors étouffée sous

le régime des compagnies. « Si le roi,» écrit-il, « a regardé la

Nouvelle-France comme un beau pays, dans lequel on peut

former un grand royaume, je ne puis me persuader qu'il réus-

sisse dans son dessein, laissant en d'autres mains que les

siennes la seigneurie, la propriété des terres, et même le com-
merce, qui fait l'âme de l'établissement. Depuis que les agents

de la compagnie ont fait entendre qu'ils ne souffriront aucune
liberté de commerce, non-seulement aux français, qui avaient

coutume de passer en ce pays, pour le transport des marchan-
dises de France, mais encore aux propres habitants du Cana-
da, jusqu'à leur disputer le droit de faire venir, pour leur

compte, des denrées du royaume, je reconnais très-bien que la

compagnie, continuant de pousser son établissement jusqu'où

elle prétend le porter, profilera beaucoup en dégraissant le

pays ; elle lui ôtera le moyen de se soutenir et fera un obstacle

essentiel à son établissement, et dans dix ans, il sera moins
peuplé qu'il ne l'est aujourd'hui. »

Les circonstances paraissaient bien favorables pour l'établis-

sement du pays, et il était important de briser les entraves,

qui jusqu'alors en avaient arrêté les progrès. Mais, malgré sa

bienveillance pour la colonie, le ministre n'était pas disposé à

secondervigoureusementlesplansde Talon. SuivantColbert f 1),

il ne fallait pas encore songer à former, en Amérique, un état

puissant ; des obstacles insurmontables s'y opposaient. Le roi

devait surtout empêcher que son royaume ne se dépeuplât à l'a-

vantage du Canada. Celte raison n'avait guères que l'ap-

parence d'une mauvaise chicane, en faveur du penchant de
Louis XrVpour la guerre, car le nombre d'hommes qui se per-

daient dans une seule campagne, aurait suffi pour jeter les fon-

dements d'un puissant état sur les rivages du Saint-Laurent>

Pour ceux qui étaient depuis longtemps dans le Canada et

qui l'avaient suivi dans ses fluctuations entre l'espérance et le

découragement, la colonie semblait renaître à la vie. L'argent

qui^ auparavant, était fort rare, circulait maintenant en
abondance, parce que les officiers et les soldats payaient en
espèces monnayées ce qu'ils achetaient, tant pour leur nourri-

ture que pour leurs autres besoins. Deux mois après leur arri-

vée, les cent filles envoyées par le roi avaient presque toutes

trouvé à se marier ; cinq cents travailleurs venus dans le

(1) 6W6ert à rwion, 5 janvier 166Û.
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sera moins

j cours de l'été avaient obtenu de l'emploi : les officiers et les

(soldats étaient enchantés du pays et beaucoup d'entre eux

[désiraient s'y fixer.

« Ici,» écrivait la M. de l'Incarnation (1), «les bleds, les

I

légumes et toutes sortes dé grains croissent en abondance, la

terre est une terre à froment qui, plus on la découvre des

[bois, plus elle est fertile et abondante. Sa fertilité a beaucoup

[paru cette année, parce que les farines de l'armée s'étant

ratées sur la mer, il s'est trouvé ici des bleds pour fournir à

la subsistance sans faire tort à la provision des habitants

« Quand une famille commence une habitation, il lui faut

leux ou trois années avant que d'avoir de quoi se nourrir, sans

parler du vêtement, des meubles et d'une infinité de petites

bhoses nécessaires. Mais ces premières difficultés étant pas-

ses, ils commencent à être à leur aise, et s'ils ont do la con-

luite, ils deviennent riches avec le temps. Au commencement,
vivent de leurs grains, de leurs légumes, et de leur chasse

[qui est abondante en hiver. Pour le vêtement et les autres

|usteusiles de la maison, ils font des planches pour couvrir les

[maisons, -"t débitent des bois de charpente, qu'ils vendent bien-

I

cher. Ayant ainsi le nécessaire, ils commencent à faire trafic,

et de la sorte ils s'avancent peu à peu. Cette petite économie

I

a tellement touché ces messieurs les officiers, qu'ils ont obtenu
[des places pour y faire travailler. »

Dans la mémo lettre, elle rend un beau témoignage en faveur

Ides soldats de Carignan. «Ce que l'on recherche le plus,»

ajoute-t-elle, « est la gloire de Dieu et le salut des âmes. C'est

à cela que l'on travaille, comme aussi à faire régner la dévo-

tion dans l'armée, faisant entendre qu'il s'agit ici d'une guerre

I

sainte. Il y en a bien cinq cents qui ont pris le scapulaire de
: la sainte Vierge, et bi.ar.coup d'autres qui récitent le chapelet

!
de la sainte Famille tous les jours. »

(x) Lettres Historique» ; lettre du 29 octobre 1665.



COURS D HISTOIRE [1665

CHAPITRE QUATRIÈME

M. do Salières au fort Sainte-Thcrôse—Chasses à l'entrée du lao Champlain—Courses

des Iroquois au nord—Charles Le Moine mis en liberté—Mort du P. Simon Le

Muyne—Gibbons menace les Agniers—Les Anglais s'emparent de Manhatte, qui

reçoit le nom de Nouvelle-York—^Nouveau-Jersey—M. de Courcelles marche contre

los Agniers—Reçoit des renforts—Arrivée près de Sooneotadé—Embuscade—Re-

tour au Canada—^Ambas'sadeurs onneyouts arrivent à Québec—Traité avec les

Onneyouts—Officiers français tués par de jeunes agniers—Couture à Albany—

NiooIIs invite los conseillers du Massachusot et du Connectiout à chasser les Fran-

çais du Canada—Ils refusent—NicoUs ne trouve point le sieur Couture & Albany—

M. de Sorel prend le Bâtard Flamand et quelques prisonniers français—Conseil

tenu dans le parc du collège des jésuites—M. de Tracy conduit l'armée française

contre les Agniers—Brûle leurs villages—Revient à Québec—Le Bâtard Flamand

renvoyé chez les Agniers—Pères jésuites chez les Iroquois—Lettre de M. de Tracy

au colonel Nicolls—^Mort de Corlaer—Réorganisation du conseil supérieur—Che-

mins entre Sorel, Chambly et Sainte-Thérèse—Soldats de Carignan s'attachent au

pays—^Filles—Lin et chanvre cultivés—^Mines—Commerce—^M. de Tracy retourne

en Fr.aQpe.

M *

Cependant les compagnies envoyées sur la rivière de Riche-

lieu poussaient vigoureusement les travaux de construction.

M. de Salières, qui avait blanchi sous les armes, conservait

encore toute sa vigueur, malgré le nombre de ses années. Le
premier, il mettait la main à l'œuvre et réussissait si bien, par

son exemple, à encourager les soldats, que le fort le plus éloigné,

celui de Sainte-Thérèse, fut terminé à la mi-octobre.

Ayant fait construire un bateau, il envoya une vingtaine

d'hommes visiter l'entrée du lac Champlain, et choisir un lieu

favorable pour y bâtir un quatrième fort, le printemps suivant.

Les explorateurs retournèrent de leur voyage, charmés de la

beauté des environs du lac ; ils avaient reconnu une île bien

placée pour l'emplacement du nouveau fort (1)

Dans les bois voisins et sous la protection des forts, un

certain nombre de familles algonquines avaient dressé leurs

tentes. Elles étaient là dans un pays très-abondant en bêles

sauvageseten gibier de toutes espèces, etoùi, comme c'était un

terrain exposé au passage des ennemis, personne n'avait encore

osé s'arrêter pour y faire la chasse. L'occasion était trop belle

(1) Relation de IMb
i
Journal des Jés'ite»,
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pour n'en pas profiter : les soldats français suivaient les chas-

seurs algonquins pour les protéger, et ceux-ci poursuivaient

[l(!s ours, les castors et les orignaux, dont ils prirent une si

[grande quanlilé, qu'ils en nourrissaient les troupes françaises.

(Aussi, au bout de quelques semaine .s, les chasseurs portèrent à

felontréal huit cents peaux de castors et beaucoup de peaux

orignaux.

Ces guerriers sauvages étaient aussi fort aises de voir naître

l'occasion d'arrêter les courses des Iroquois, en portant la

werre dans leurs cantons. Ils savaient par expérience que ce

farouche ennemi ne cesserait de troubler les pays voisins, que

lorsqu'il auiait été fortement humilié chez lui-même : car,

nalgré ses pertes des dernières années, il cherchait encore à

îénétrer dans le nord, pour y trouver des victimes à massa-

Jrer. L'hiver précédent, deux bandes, composées d'agniers et

jp'onnontagués, s'étaient rendues, l'une dans le pays des Mis-

^^assins, l'autre dans les environs du lac Pigouagami ou Saiiit-

|jean. Quoique cette dernière troupe eût été en partie détruite

j|par les Montagnais, qu'elle avait attaqués, d'autres bandes

ivaient continué à harceler les alliés des Français ; ainsi,

tout récemment encore, les Iroquois avaient attaqué et détruit-

[quelques familles nipissiriniennes, sur la rivière des Outaouais.

Le vieil ami des Français, Garakonthié^ avait obtenu la déli-

jvrance du sieur Charles Le Moine, prisonnier depuis deux

Jou trois ans ; il voulut le ramener lui-môme en accompagnant
(quelques ambassadeurs onnonlagués, goyogouins et tsonnon-

jtouans, qui venaient à Québec renouveler les traités de paix
;

ils y arrivèrent au commencement de décembre, et apportèrent

la nouvelle de la mort du P. Simon Le Moyne, décédé le vingt-

[cinq novembre, au Cap de la Madeleine (1).

M. de Tracy accorda aux députés une audience solennelle,

[dans laquelle Garakonthié lui fit un discours plein de bon sens.

[Après avoir offert ses services et l'amitié de sa nation, il fit

j

l'éloge du P. Le Moyne, qui avait tant fait pour rapprocher
\ les Iroquois des Français.

« Ondessonk, dit l'orateur en s'adressant au père, m'en-
tends-tu du pays des morts, où tu es passé ? C'est toi qui as tant

de fois porté ta tête sur les échafauds des Agniers ; c'est toi,

I

qui as marché dans leurs feux pour arracher les Français.

Nous t'avons vu, sur nos nattes de conseil, décider de la paix et

de la guerre ; nos cabanes se sont trouvées trop petites, quand

(1; humai dt» JiiuUei.

'. ^\
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tu y es entré, et nos villages mômes étaient trop étroits, quand
tu te présentais, tant la foule du peuple était avide d'entendre

tes paroles Nous te pleurons, parce qu'en te perdant nous
avons pcirdu notre père et notre protecteur.»

Après avoir ensuite rappelé modestement les services qu'il

avait lui-même rendus aux Français, il demanda en retour

la liberté de trois prisonniers de sa nation, grâce que M.
de Tracy lui accorda très-volontiers ; le vieux général lui fit

aussi entendre qu'il était prêt à agir de la môme manière, vis-

à-vis des autres nations iroquoises, si elles consentaient à

observer les traités de bonne volonté, sans y être contraintes

par la force des armes (1).

Les deux seuls cantons d'Agnier et d'Onneyout conservaient
leur attitude hostile, et refusaient de laisser en paix les Fran-
çais.

Les Agniers venaient d'être témoins d'un changement consi-

dérable chez leurs voisins et amis de la Nouvelle-Hollande,
où depuis assez longtemps régnaient des mécontentements, et

où l'on se voyait menacé par les Anglais. La compagnie hollan-

dais des Indes Occidentales, à qui avait été accordée cette

colonie, aurait voulu imposer des taxes et des restricdons arbi-

traires ; mais les colons hollandais s'étaient accoutumés à

regarder comme désirables les libertés dont jouissaient leurs

voisins de la Nouvelle-Angleterre.
De leur côté, les Anglais menaçaient de s'emparer de la

colonie hollandaise, dont ils connaissaient la faiblesse. Un des
principaux citoyens de Boston, le major Gibbons, avait môme
offert de remonter l'Hudson, et d'aller avec un petit corps de
soldats détruire la nation des Agnics, si la France voulait lui

assurer une somme de vingt-cinq mille francs pour payer
ses frais. Il y avait dans cette proposition quelque vantardise ;

mais, du moins, elle fait comprendre le peu de cas que l'on

faisait des forces de la compagnie hollandaise, car les Agniers
étaient les seuls amis qui lui restaient.

Au printemps de 1664, le bruit courut à Manhatte, que
l'Angleterre allait envahir la colonie. On espérait que celle

menace rapprocherait les habitants des directeurs de la com-
pagnie ; mais les colons ne voulaient pas exposer leur vie pour
cette société. De son côté, celle-ci ne voulait pas encourir des

dépenses considérables pour défendre le pays.

Pendant ces discussions, et quoique l'Angleterre fût en pleine

(1) Bdation de 1M5.
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paix avec les étals de Hollande, Charles II accorda à son frôro

Jacques, duc d'York et d'Albany, tout le pays entre la rivière

Connecticut et la Delaware. Le colonel Nicolls, officier de la

maison du duc, partit d'Angleterre avec cinq navires, portant

trois cents soldats, et se rendit directement à Manhntle, sans

attendre les secours qu'on lui faisait espérer de Boston.

A peine les navires étaient-ils entrés dans le port, que Stuy-

vesant, gouverneur de Manhatte, écrivit au commandant
anglais pour connaître les motifs qui l'amenaient. Nicolls lui

répondit, en le sommant de rendre son fort. Sur le refus du
gouverneur, des lettres et des messages furent échangés de
part et d'autre, sans aucun résultat. Enfin, les commissaires

anglais publièrent une proclamation pour inviter les habitants

à se soumettre ; ils ordonnèrent en môme temps au sieur

Hyde, qui commandait l'escadre, de battre le fort. Ne voyant

aucun moyen de résister, et désespérant de rien gagner sur

Nicolls, le gouverneur hollandais se décida à se rendre ; et, le

vingt-sept d'août, on signa les articles d'une capitulation, par

laquelle le fort et la ville de Manhatte étaient remis aux
Anglois. Les Hollandais restaient citoyens de l'état, conser-

vaient toutes leurs propriétés, jouissaient de leurs anciennes
coutumes dans ce qui concernait leurs pratiques de religion et

la discipline de leurs églises, et Nicolls leur accordait la

liberté de commercer avec la Hollande ; aussi, presque tous
demeurèrent dan-, le pays. En l'honneur du duc d'York,
Manhatte reçut dès lors le nom de Nouvelle-York.

Près d'un mois après, la garnison du fort d'Orange se ren-
dait pareillement aux Anglais, et recevait le nom d'Albany, en
souvenir du second titre du duc.

Deux mois avant la prise de la colonie hollandaise, le duc
d'York avait accordé à lord Berkeley et à sir George Carteret

le territoire compris entre l'Hudson et la Delaware. Carteret,

dont la famille était de l'fle de Jersey, donna le nom de Nou-
veau-Jersey au pays qu'il venait d'acquérir (1),

Nicolls demeura gouverneur de la province de la Nouvelle-
York, dont la ville capitale ne renfermait que quelques misé-
rables maisons, occupées par des familles pauvres.

M de Courcelles avait hâte de commencer la guerre contre
les Agniers. N'ayant aucune idée de la sévérité de l'hiver dans
le nord de l'Amérique, ni des difficultés que rencontrent ceux

(1) Plusieurs officiers du régiment de Carignan connaissaient sir Oeorgo Carteret.
La famille du sieur de La Mothe Lussières, capitaine dang oo régiment, avait son-
tenu un procès important contre les frères Carteret.

'."
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qui voyagent dans ce temps, il crut qu'il lui serait facile de

profiter des avantogcs que lui ulTriraient, pour remonler le

fleuve, les glaces dont il se couvre, et il choisit pour commen-
cer son expédition le temps le plus rigoureux de l'année. Il

laissa Sillery, le dix janvier, avec environ cent volontaires,

enfants du pays, et par conséquent accoutumés ù voyager sur

les raquettes, et instruits des précautions h prendre pour
échnpporaux accidents causés par un froid rigoureux. Quoique

déjà acclimatés, ils éprouvèrent beaucoup d'embarras et de

misères dans ce voyage ; on venait en elfet d'entrer dans la

saison la plus rigoureuse de l'année, qui s'étend ordinairement

depuis le huit de janvier au vingt de février. Dans ce temps, le

thermomètre marque assez fréquemment, pendant la nuit, de
vingt-cinq à trente degrés centigrades au-dessous de zéro

;

les maisons entre Ouébec et les Trois-Rivièrcs étaient alors

assez rares ; au-delà des Trois-Rivières, en gagnant le pays

des Agniers par la rivière de Richelieu, l'on ne devait plus son-

ger à en trouver. Ainsi, il fallut se décider à coucher sur la

neige, pendant tout le temps de la campagne. Chaque homme
était chargé d'au moins trente livres de provisions et de cou-

vertures ; le reste était porté sur des traîneaux, tirés par des

chiens. La distance à parcourir entre Québec et les villages

agniers était d'environ cent cinquante lieues, qu'il fallait suivre

au milieu des neiges, tantôt sur les rivières, tantôt dans d'm-
terminables forêts.

Aux Trois-Rivières, où M. de Courcelles arriva le seize, il

trouva des secours en hommes et en provisions, que M. Bou-
cher avait été chargé de préparer. Les capitaines de La Fouille,

Maximin et de Loubiac, chacun avec vingt soldats, et quatre-

vingts volontaires du bourg des Trois-Rivières, joignirent aussi

la petite bande venue de Québec.

Le vingt-cinq janvier, ils étaient sur les glaces à l'entrée du
lac Saint-Pierre. Le froid était plus vif que les jours précé-

dents ; des glaçons accumulés barraient presque la route, qu'ils

suivaient. Les volontaires, accoutumés de longue main à ren-

contrer ces difficultés, savaient les surmonter ; ils étaient

vêtus à la manière du pays, et portaient habits, bonnets et

chaussures de peaux de bêtes ; aussi, ils pouvaient sans dan-

ger braver le froid. Il n'en était pas ainsi des soldats français,

encore peu habitués à la sévérité du climat, et qui n'étaient pas

pourvus de couvertures suffisantes. L'on fut contraint de repor-

ter aux Trois-Rivières plusieurs d'entre eux, dont les uns
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S étiùunt blossës sur los glaces, elles autres avaient les miius,

les hruH ou les pieds gelés.

C.ependuiit, M. de Coureellcs répara ses pertes ou fort Saint-

Louis et h celui do Sainte -Thérèse, où, ô sa petite troupe, se

joignirent les capitaines de Chombly, Petit et Ilougemonl, ainsi

que le sieur Mignurdé, lieutenant, avec leurs compagnies. Ce
petit corps se trouvo aussi renforcé par l'orrivée de soixante-

dix volontaires de Montréal, conduits por le sieur Charles Le
Moine. C'étaient des hommes accoutumés aux fatigues des
voyoges et aguerris par leurs fréquentes escarmouches avec
les Iroquois ; aussi, M. de Courcelles leur fit l'honneur de les

placer à la tôte en allant, et de les jeter ù l'arrière-garde au
retour. Il se reposait beaucoup sur ces hommes qu'il nommait
ses « capots bleus. » (1).

La colonne, forte de cinq à six cents liommes, partit du
fort de Sainte-Thérèse le trente janvier. Vingt-cinq ou trente

algonquins s'étaient chargés de la guider dans les bois, entre

l'extrémité du lac Chomplain et les villages des Agnie-'s, sur la

rivière du même nom ; mais ils ne se présentèrent point au
rendez-vous. M. de Courcelles se décida à continuer sans avoir

de guides sûrs ; ce qui fut cause qu'il alla sortir de la forêt,

ù deux milles d'une bourgade hollandaise, nommée Sconec-

tadé (2).

Deux grandes cabanes iroquoises, qui étaient à l'entrée du
bois, furent attaquées par soixante tirailleurs, qui furent attirés

dans une embuscade, où deux cents agniers, cachés derrière

les arbres, tombèrent sur eux ; six français demeurèrent sur la

place, et trois agniers furent tués. Les ennemis, voyant arri-

ver le corps principal des troupes de M. de Courcelles, s'en-

fuirent, les uns vers leurs villages pour y porter l'alarme, et

les autres dans le bourg hollandais.

Les français apprirent avec étonnement, qu'ils étaient à

quelques dix-huit milles seulement d'Orange, et à vingt lieues

des villages agniers. Ils ignoraient encore que la Nouvelle-

Hollande était passée aux mains de l'Angleterre, et ilsenexpri-

(1) HUtoire du Montréal, par M. DolUer de Cssson.—Le bleu semble aroir été la
couleur favorite des premiers habitants de Montréal. Ce goût parait s'être conservé

f

tendant longtemps : encore an commencement de ce siècle, les bonnets des gens de
a campagne étaient bleus dans le district de Montréal, tandis qu'ils étaient rouges

dans celui de Québec, et blancs autour des Trois-Riviôres.

(2) Document» de Londre» : Sconectadé est aujourd'hui la ville de Soheneotady,
sur la rivière Mohawk. Les Français donnaient à ce bourg le nom de Corlaer, parce
qu'il avait été établi par un marchand de oe nom. Corlaer était à seize milles

a'Orange.
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mèrent toute leur surprise. Le sieur Corlaer, marchand hol-

landais, et ami des Français, fit fournir des provisions aux

troupes, qui en avaient grand besoin.

Les fatigues et les privations endurées par les soldats avaient

été extrêmes. Comme la neige s'élevait partout à une hauteur

de quatre pieds, il leur fallait marcher pendant toute la journée

avec des raquettes attachées aux pieds, exercice fort difficile

pour ceux qui n'y sont pas accoutumés ; le soir venu, ils devaient

couper le bois, dresser des feux, et creuser des trous dans la

neige pour y passer la nuit. Il y avait déjà trois semaines qu'ils

étaient partis du fort de Sainte-Thérèse, et les vivres étaient

devenus fort rares. D'un autre côté, l'on apprenait que la plu-

part des agniers et des onneyouis étaient allés en guerre contre

une tribu, qui habitait du côté de la mer, c'était probablement

celle des Andastes ; les vieillards, les femmes et les enfants

étaient à peu près les seuls qui étaient restés dans les villages.

M. de Courcelles reconnut qu'il était inutile et même dange-

reux de pousser plus loin cette expédition (1). La pluie, com-
mencée le vingt février au soir, et qui continua toute la journée

du vingt-un, fit craindre que la débâcle ne rendit le retour im-
possible ; aussi, le soir même, la colonne décampa avec précipi-

tation, et marcha toute la nuit et une grande partie de la journée

du vingt-deux. Au moment où les soldats s'occupaient à pré-

parer le campement, ils furent rejoints parles trente algonquins,

qui, ayant trouvé le moyen de s'enivrer, s'étaient arrêtés en
chemin, et avaient ainsi causé l'insuccès de la campagne (2).

Ils procurèrent quelque secours aux français, en leur four-

nissant des vivres, au moyen de la chasse ; cependantla famine
se fit bientôt sentir ; plusieurs soldats restèrent en arrière,

épuisés de faim et de fatigue, et furent tués par des agniers,

qui suivaient à petite distance. M. de Courcelles arriva au
fort Saint-Louis le huit mars, assez peu satisfait de son expé-

dition. Elle n'avait certainement pas eu le succès qu'il en
attendait ; mais, la faute n'en pouvait pas être attribuée aux
troupes, qui avaient fait leur devoir ; tel avait été leur courage,

que, malgré les obstacles presque insurmontables qu'elles ren-

contrèrent, elles auraient réussi dans cette expédition, si la

traite de l'eau-de-vie n'eût procuré aux guides algonquins les

moyens de s'enivrer, et de faire avorter les plans soigneuse-

ment combinés des officiers français.

(1) J)oounienti de Londreê ; Beîation dt 1600.

(2) Jownal dt* Jétuiteê.
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Cette campagne d'hiver étonna leslroquois par sa hardiesse,

et leur fit comprendre qu'il était possible d'envoyer, jusqu'au

centre de leur pays, des troupes de Québ'^c et de Montréal. Les
Anglais eux-mêmes en furent surpris, et conçurent de l'inquié-

tude, u Jamais il n'y eut d'entreprise plus hardie,» écrivait à ses

supérieurs un officier qui paraît avoir commandé à Albany...
;

« cependant, sans avoir essayé de la bonne volonté de la gar-

nison anglaise, à cause du bruit qui court fortement que le roi

de France et les états de Hollande se sont unis contre l'Angle*-

terre, M. de Courcelles a jugé convenable de retourner sur ses

pas sans avoir rien fait (1). »

Les Agniers étaient, eux aussi, assez embarrassés ; ils ap-
prirent, par deux prisonniers français qui leurtombèrent enire

les mains, que, l'été suivant, des forces beaucoup plus consi-

dérables viendraient les attaquer.

Trop fiers pour venir eux-mêmes demander la paix, ces bar-

bares engagèrent leurs voisins à envoyer dfes députés à Onon-
thio. En effet, le sept de juillet, dix ambassadeurs onneyouts ar-

rivèrent à Québec, portant des lettres de recommandation, don-
nées par les marchands hollandais d'Albany et de Gorlaer ; ils

étaient chargés de traiter de la paix avec les Français, au nom.
des deux cantons d'Agnier et d'Onneyout. Le chef de l'ambas-

sade expliqua l'objet de sa mission par dix présents, et déclara

qu'il parlait, non- seulement au nom ûq sa nation, mais encore-

au nom des Agniers, qui auraient envoyé quelques-uns des

leurs, s'ils n'eussent craint d'être mal reçus (2).

Le traité fut conclu le douze de juillet, et signé par mes-
sieurs de Tracy, de Courcelles et Talon ; lés chefs sauvages ap-

posèrent les marques de leurs tribus respectives, de la tortue^

du loup et du castor (3).

On n'était pas complètement rassuré sur la sincérité dès pro*

messes des Onneyouts, malgré les bons témoignages que leur

rendaient les Hollandais d'Albany. Voilà pourquoi M. de Tracy
crut devoir faire suivre ceux qu'on renvoyait, par le Père Bes-

chefer et le sieur de La Tesserie-; les autres restèrent à Québec

comme otages. Les ambassadeurs étaient partis depuis deux

ou trois jours, lorsque l'on reçut de fort mauvaises nouvelles

du fort de Sainte-Anne, qui venait d'être fini sur une île située

près de rentrée du lac Champlain,. et qui a porté, depuis, Ib

(1) DoaunmlÊ <U Londres.

(2) Dédicace de l'église paroiasiale de Québec, le là juillet 18M..

(3) Vooummtê de Paru, 1ère lérîe^ vol. I. .

---
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nom de La Molhe, parce que le capitaine de La Mothe Lus-

sière avait présidé aux travaux de construction. Quelques

officiers, en garnison dans l'île, voulant se donner le plaisir de

la chasse, remontaient une rivière qui tombe dans le lac assez

près de l'île de La Mothe ; c'est probablement la rivière

Chasy. Plusieurs jeunes agniers chassaient dans les environs
;

ayant aperçu les officiers français, ils ne purent résister à la

tentation de leur lever la chevelure. Ils tirèrent sur eux,

tuèrent M. de Chasy et le capitaine de Traversy ; quatre autres,

parmi lesquels était M. de Leroles, cousin de M. de Tracy,

furent faits prisonniers.

Â la nouvelle de cette trahison, on rappela aussitôt le Père

Beschefer et son compagnon, qui descendirent des Trois-

Rivières avec les ambassadeurs onneyouts. Suivant la loi des

Iroquois et des Algonquins, on devait aussitôt fendre la tête

aux ambassadeurs ; on se contenta de les garder dans une

étroite prison, pendant qu'on prenait des mesures pour tirer

raison d'une si noire perfidie.

Le sieur Guillaume Couture fut aussitôt chargé de se rendre

à Albany ; il devait demander aux commissaires des expli-

cations, sur le témoignage quMls avaient donné en faveur des

bonnes dispositions des Agniers. M. de Sorel reçut ordre de le

suivre à quelques journées de distance, avec un parti de deux
cents français et de quî\tre-vingts sauvages. Prévoyant que les

autorités françaises ne laisseraient pas dans l'inaction les

troupes envoyées de si loin pour punir les Iroquois, le gouver-

neur Nicolls craignit de se voir lui-même assailli dans ses

forts. Trop faible pour résister à une attaque extérieure, et sur-

veiller en même temps les mouvements des Hollandais à l'inté-

rieur, il songea à obtenir des secours des colonies de la

Nouvelle- Angleterre. Il adress'a des lettres au gouverneur et

aux conseillers du Massachuset et du Co'nnecticut ; les invita

à profiter de l'occasion pourchasser les français du Canada, et

demanda à chacune des deux provinces un corps de cent cin-

quante cavaliers, pour donner sur les troupes qui s'avançaient

sous M. de Sorel (1).

Les autorités de la Nouvelle-Angleterre n'étaient pas dispo-

sées à se laisser entraîner dans des démarches hasardeuses,
qui avaient pour but de défendre un territoire appartenant
au duc d'York. Le sieur Willis répondit en leur nom, qu'on ne
pouvait arracher les hommes aux travaux de la moisson

;

fl) Lettre de Richard NiooUi, 6-17 Juillet 16«6.
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qu'il ne convenait pas aux habitants de la Nouvelle-Angleterre

de prendre la défense des Iroquois, ennemis de leurs amis et

voisins, les Abenaquis
; que ceux-ci seraient irrités et portés à

prendre la part des Français si les anglais du nord envoyaient

des secours pour proléger les cantons iroquois (1).

NicoUs reconnut qu'il n'avait point d'aide à attendre de ce

côté, et dut se résigner à ne poikît soutenir ouvertement les

Agniers contre les Français. Averti, sur ces entrefaites, que le

sieur Couture était arrivé à Albany, avec des lettres adressées

au capitaine et aux commissaires du lieu, il y monta aussitôt

dans l'espérance d'avoir une entrevue avec lui, et probable-

ment aussi, parce qu'il se défiait des commissaires hollandais

d'Albany. Et, dans le fait, comme la France s'était unie aux
états de Hollande contre l'Angleterre, dans une guerre qui 73-

nait d'être proclamée en Amérique, la plupart des habitants

d'Albany et des villages voisins ressentaient plus d'inclination

pour les Français que pour les Anglais
; quelques-uns s'étaient

môme réfugiés à Montréal. Yan Gorlaer, l'un des hommes les

plus importants de la colonie, avait fort bien reçu Couture, qui

retourna avec une lettre satisfaisante, de la part des commis-
saires à M. ù. Tracy. Ils n'avaient pas prétendu répondre de la

conduite IVs'ik i s Agniers, ils avaient seulement déclaré

qu'ils les cr v oi îst dans de bonnes disp' sitions. Ils étaient

bien chagrins uu malheur causé par la mauvaise foi des sau-

vages ; eux-mêmes avaient travaillé à sauver les prisonniers,

comme ils l'avaient déjà fait dans beaucoup d'autres circon-

stances. Cela était vrai, car ils s'étaient toujours empressés
d'arracher les prisonniers français à leurs maîtres iroquois.

Lorsque Nicolls arriva à Albany, Couture était déjà reparti,

pour rendre compte de sa mission. Nicolls s'adressa alors à M.
de Tracy, pour se plaindre du départ précipité de son envoyé,

et pour rejeter les reproches contenus dans la lettre aux com>
missaires. « Je m'efforcerai dans toutes les occasions, » ajou-

tait-il, « de prendre les intérêts des Européens au milieu des

payons de l'Amérique, comme cela convient à un chrétien,

pourvu, toutefois, que les domaines du roi d'Angleterre ne
soient pas envahis, et que la sécurité de ses sujets ne soit pas
mise en danger. Sur tout autre point, envers vous j'agirai avec
courtoisie et respect, d'autant plus volontiers que votre carac-

tère honorable est connu dans cette partie du monde, aussi

bien qu'en Europe. Je puis vous rendre cet hommage, ayant

(l) J)oeiuneKti(jle Londret,yol,I, .
.'
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eu connaissance de votre honorable conduite^ pendant les

quelques années que j'ai passées dans l'armée française, à la

suite de mon maitre, le duc d'York et d'Albany. Maintenant

que je sers le même maître dans cette partie du monde, je me
croirais heureux si je trouvais l'occasion de reconnaître en

partie les attentions que vous avez témoignées à mon maître et

à ceux de sa maison, pendant les tristes jours de l'exil. »

M de Sorel s'était avancé à grandes journées vers le pays

ennemi ; il n'était plus qu'à vingt heures de leurs bourgades,

lorsqu'il rencontra le Bâtard Flamand et trois autres Iroquois,

qui escortaient le sieur deLeroles et quelques autres prison-

Tiiers français. Les algonquins étaient disposés à faire un mau-
vais parti aux iroquois, si M. de Sorel ne les en eût empê-
chés (1). Comme le but de sa mission était atteint, il se hâta

de retourner sur ses pas avec ses compatriotes qui venaient

ainsi d'être rendus à la liberté.

Reconduits à Québec, le Bâtard Flamand et ses compagnons
se montrèrent disposés à olîrir toutes les satisfactions désira-

bles, pour le meurtre des officiers français, et à donner de nou-
veaux gages pour le maintien de la paix. Presque en même
temps, des tsonnontouans, des goyogouins et des onnnnla-

guos arrivèrent; on parla de nouveau de conclure une paix

générale^ et le dernier jour d'août, on tint un conseil à ce sujet,

dans le parc du collège des jésuites ; il s'y trouva des députés

des cinq nations iroquoises, mais on ne put arriver à rien de
définitif. M. de Tracy comprit que, pour avoir la paix, il

fallait employer les armes contre les Agniers, qui soulevaient

sans cesse de nouvelles difficultés (2).

Malgré son âge avancé, il voulut commander lui-même la

petite armée française, qui allait marcher à l'ennemi. Elle

était formée de six cents soldats, tirés de toutes les com-
pagnies, de six cents habitants du pays, et de cent sauvages

hurons et algonquins. Tous les préparatifs avaient été faits

sous la direction de M. Talon, et furent terminés le quatorze

septembre, fête de l'Exaltation de la sainte Croix ; une pieuse

pensée avait engagé M. de Tracy à choisir ce jour pour faire

mettre les troupes en mouvement. II laissait sous bonne garde,

au château Saint-Louis, le Bâtard Flamand, quelques on-
neyouts et des agniers. Parmi eux, était le chef de la bande

(1) DocumettU de Londre», Vol. I. Charlevoix a étrangement mêlé les expédiUon»
de M. de Couroelles et do M. de Sorel.

(2) Rdation de 166ft ; Journal de» Jétuùet; Lettre» de la Mère de l'Incarnation.
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qui avait rompu les préliminaires du traité de paix par l'assas-

sinat des officiers fronçais.

Lorsque les troupes furent rangées pour partir, M. de Tracy
invita le Bâtard Flamand à tes voir défiler. Dans un pays fort

peu peuplé, et où l'on considérait comme une puissante armée
un corps de deux ou trois cents guerriers, les mille hommes
qui laissaient Québec durent être considérés comme une armée
formidable, et leur t?nue était bien propre à inspirer de l'in-

quiétude aux prisonniers iroquois. A côté des vieux soldats

de Carignan, endurcis par les fatigues et familiarisés avec les

combats, dans leurs longues et glorieuses campagnes de la

Hongrie, étaient les habitants les plus vigoureux de la colonie

et les guerriers algonquins, dont la bravoure ne s'était jamais

démentie, dans leurs longues luttes contre un ennemi bien

supérieur en nombre. « Nos nouveaux chrétiens sauvages, »

dit la Mère de l'Incarnation, « suivent l'armée française avec

tous nos jeunes français-canadois, qui sont très-vaillants et

qui courent dans les bois comme des sauvages. »

Aussi, lorsque le chef agnier vit les mouvements de la petite

armée, les larmes lui tombaient des yeux ; il était frappé

d'admiration, et il songeait en même temps à sa nation, au
secours de laquelle il ne pouvait aller. « Ononthio, » dit-il

h M. de Tracy, «c nous sommes perdus ; mais notre perte

coûtera cher. Je t'avertis qu'il y demeurera beaucoup de les

jeunes gens, parce que notre nation se défendra jusqu'à

l'extrémité
; je le prie seulement de sauver ma femme et mes

enfants.» (1).

Le rendez -vous général était donné pour le vingt-huit de

septembre, au fort Sainte-Anne. Quelques troupes n'ayant pu

arriver au temps désigné, M. de Tracy n'en put partir que le

trois octobre avec le corps pnncipai. Trois ou quatre jours

auparavant, M. de Courcelles s'était mis en mouvement, à la

tête de quatre cents hommes. Les capitaines de (Ihambiy et

Berthier reçurent l'ordre de ne p?^ï'iir que quatre jours après,

avec l'arrière-garde. Trois cents embarcations légères, soit

bateaux, soit canots d'écorce, avaient été préparées pour trans-

porter les troupes jusqu'à l'extrémité du lac Sa-nt-Sacre-

ment (2). Là commencèrent les plus grandes difficultés ; l'ar-

mée devait parcourir une distance d'environ trente à trenlu-

cinq lieues, au milieu des bois et des marais. Il fallait trnns-

.1 M

(1) Lettres de la M. de l'Inoaraation.

(2) Relation de 1666.
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porter à dos d'homme les vivres, les armes, le bagage ; offi-

ciers et soldats, chacun avait sa part du fardeau réglée d'avance.

Deux petites pièces de campagne causèrent beaucoup d'em-
barras et de fatigues ; on réussit cependant à les transporter

sans accident, jusqu'aux dernières bourgades des iroquois.

Malgré son grand âge, M. de Tracy ne se laissait pas devan-

cer par les siens ; il faillit cependant être emporté, en passant

une rivière fort rapide. C'était un homme d'une taille très-

élevée. Un suisse entreprit de le porter de l'autre côlé ; mais,

quand il fut au milieu du torrent; les forces lui manquèrent, et

il f'^^ sur le point de se laisser aller au courant avec son
fa.ueau. Heureusement, il fut arrêté par une grosse pierre,

sur laquelle il déposa M. de Tracy. Aussitôt, un huron, fort et

courageux, se jeta à l'eau et réussit à les tirer tous deux du
danger (1).

Sur la fin du voyage, le pain manqua, et l'on se vit menacé
par la famine ; cependant, au moment où l'on concevait quelques

inquiétudes, on rencontra un grand nombre de ehâtaigners,

tellement chargés de fruits, que toute l'armée en put manger
abondamment.

Les troupes françaises arrivèrent près des bourgades iro-

quoises par un fort mauvais temps ; comme M. de Tracy
tenait à surprendre les ennemis, il fit continuer la marche
pendant toute la nuit. Mais quelques agniers, qui avaient été

rencontrés par des algonquins et mis en fuite, s'empressèrent

d'aller annoncer dans les quatre bourgs, qu'ils avaient ren-

contré des français, qui venaient sans doute les attaquer.

Les deux premiers bourgs furent emportés sans résistance
;

les Agniers, qui avaient d'abord songé à les défendre, prirent, la

fuite en voyant déboucher les compagnies, les unes après
les autres, et en entendant le bruit des tambours battant aux
champs. M. de Tracy, informé qu'il n'y avait que deux bourga-
des, croyait l'afFaire entièrement terminée ; lorsque une femme
algonquine, qui suivait les guerriers de sa nation et qui dans
sa jeunesse avait été captive dans le pays, avertit M. de Cour-
celles qu'il y avait deux autres bourgades ; cette information

engagea le général à se porter en avant avec le chevalier de
Chaumont et une partie des troupes. Il était presque nuit

quand le troisième bourg fut pris, de sorte qu'il semblait

impossible d'attaquer le quatrième le même jour. Mais l'algon-

quine, saisissant un pistolet, s'offrit à servir de guide ; elle con-

(1) Lettre* de la Mère de l'Incarnfttion.
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duisit les français fort heureusement, malgré l'obscurité ;

comme on avait sujet de croire que les agniers s'étaient anviés

dans celui-ci pour se défendre, des éclaireurs s'approclièrenl

et examinèrent les environs ;
'
ils reconnurent que tous les

habitants avaient pris la fuite, en apprenant l'arrivée des fran-

çais. On y trouva un vieillard, caché sous un canot, parce-

qu'il craignait les tambours, qu'il croyait être les démons des

Français. De lui l'on apprit que les agniers des autres villages

s'étaient d'abord retirés dans cette bourgade, qui était la plus

forte; mais que, lorsqu'ils eurent aperçu les troupes, dont leur

imagination grossissait le nombre, ils s'étaient retirés dans

un lieu de sûreté, à l'invitation de leur chef, qui leur cr •"•
:

« Mes frères, sauvons-nous ; car tout le monde s'est levé co. . c

nous. »

Une triple palissade environnait cette place, et elle était flan -

quée de quatre bastions ; on y avait renfermé des amas con-

sidérables de vivres, et une grande provision d'eau, qu'ils

avaient mise dans des caisses d'écorce, afin d'éteindre le feu,

s'il prenait aux cabanes ou aux palissades. Toutes ces précau-

tions prouvaient que leur première résolution avait été de se

défendre. Le lendemain de la prise de possession des bourga-

des iroquoises, un Te Deum solennel fut chanté, le saint

Sacrifice de la messe fut célébré ; car quatre prêtres avaient

suivi l'expédition comme aumôniers, c'étaient les sieurs Du
Bois, attaché au régiment de Carignan, Dollier de Casson, prêtre

de Saiiil-Sulpice, et les PP Albanel et Ratfeix, jésuites.

L'armée française trouva dans les bourgades d'énormes

quantités de maïs, qui auraient suffi pour nourrir toute la

colonie pendant deux ans, si on avait pu le transporter. Les

cabanes étaient bien fournies de vivres, d'ustensiles et d'autres

commodités qu'on ne s'attend: ' pas à y trouver ;
quelques-

unes étaient de charpente et r.. naient des travaux de me-
nuiserie ; il se trouvait des cai uiies de cent vingt pieds de

longueur, dans lesquelles logeaient huit ou neuf familles (1).

Ne pouvant suivre les Agniers dans leurs retraites, on se

décida à brûler leurs bourgades, afin de leur faire stnlir les

misères de la guerre et de les forcer à demander la paix. Le
feu fut donc mis aux palissades et aux cabanes, il consuma
toutes les provisions de maïs, de fèves et de fruits du pays, qui

s'y trouvaient ; on en ut autant aux autres villages, el l'on

dévasta toute la campagne ; de sorte que ceux qui connais-

(1) Lettres de la M. de l'Incarnation.
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saiont les habitudes de ces peuples, étaient persuadés que la

faim causerait autant de mal parmi eux, qu'en auraient pro-

duit les combats les plus sanglants. Depuis plus de trente ans,

ces barbares n'avaient cessé de ravager la colonie française et

d'(!n massacrer les habitants, chaque fois qu'ils s'étaient trou-

vés les plus forts ; c'était la première leçon qu'ils recevaient

dans leur pays : les chefs français crurent la devoir rendre

aussi sévère que possible, afin de leur inspirer une terreur sa-

lutaire et leur faire adopter une conduite moins inhumaine.

Le voyage de retour fut marqué par quelques fâcheux inci-

dents. La saison était avancée ; les pluies faisaient déborder

les rivières, et les rendaient, fort difficiles à traverser ; une

tempête, qui s'éleva pendant que les troupes traversaient le

lac Champlain, fit périr huit personnes, parmi lesquelles était

le sieur de Luques, lieiitenanl d'une compagnie de Carignan.

M. de Tracy arriva à Québec, avec lu plus grande partie de ses

soldats, le cinq novembre, après avtir rempli l'objet de sa

mission sans essuyer beaucoup de perte. A son retour, il fit

pendre un des agniers qui étaient restés à Québec, parce G|ue

ce malheureux avait, ou par lui-même ou par d'autres, été la

cause de la trahison de ses compatriotes (1). Quant au Bâtard

Flamand, M. de Tracy, qui l'estimait, le renvoya, en même
temps que trois autres prisonniers, avec instruction d'informer

leurs compatriotes que, s'ils recommençaient leurs courses,

les troupes françaises iraient s'établir au milieu de leur pays.

Les prisonniers renvoyés chez les Agniers les trouvèrent

dans une grande désolation ; ils s'imaginaient sans cesse voir

les français autour de leurs villages ; leurs ennemis, les Ma-
hini;ans, menaçaient de les attaquer ; tout leur maïs ayant été

brûlé ou jeté à la rivière, ils étaient réduits à une famine

extrême, qui fit périr près de quatre cents personnes (2).

Aussi, plusieurs d'entre eux vinrent supplier M. de Tracy
do leur accorder la paix ; et même ils amenèrent quelques

familles pour servir d'otages. Vers le même temps, furent

(1) Journal des Jésuite». Ni la M. de l'Incarnation ni les Relations des Jésuites m
parlent do ce fait. Nous suivons ici le Journal des Jésuites, dans lequel les événe-
ments étaient inscrits, jour par jour, à mesure qu'ils avaient lieu. Nicolas Perrot,
qui écrivait plusieurs années après 1666, et qui ne pouvait être oonséquemment aussi
esact, place ce fait avant l'expédition, et le rapporte différemment. Suivant lui, cet
agnier aurait, dans un repas que M. de Tracy donnait aux chefs iroquois, levé le

bras et déclaré hautement que ce bras avait cassé la tête du sieur de Chazy. " II

n'en cassera pas d'autre, " aurait répondu le vieux général, et il aurait aussj^ôt fait

étrangler l'insolent, rompu les conférences qui se tenaient pour la paix, et serait
parti pour son expédition contre les Agniers. Charlevoix a suivi Perrot dans ce récit.

(2) Mémoires de Nicolas Perrot.
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rendues quelques filles françaises^ enlevées depuis plusieurs

années et qui, dans l'eàclavage, avaient oublie leur langue

maternelle.

Sur leur propre demande, trois pères jésuites partirent pour
aller demeurer au milieu des Iroquois ; les PP. Frémin et

Jean Pierron se rendaient h Agnicr, et le P. Bruyas à On-
neyout. Tous trois partirent de Québec au mois de juillet, avec

les ambassadeurs d'Agnier et d'Onneyout.

Les anglais de la Nouvelle-York étaient aussi fort embar-
rassés, après la campagne de M. de Tracy ; ils ne se fiaient

pas encore complètement aux Hollandais, et ils voyaient leurs

alliés iroquois sur le point de leur manquer. Aussi, le colonel

Nicolls éprouva beaucoup de satisfaction, en recevant de M. de
Tracy une lettre qui exprimait son intention de vivre en bons
termes avec ses voisins. « La nation française, » écrivait le

marquis, « est trop portée à reconnaître la courtoisie, pour
ne pas avouer que les hollandais ont toujours montré de la

charité pour les français, retenus prisonniers chez les Agniers,

et qu'ils en ont racheté plusieurs, qui, sans leur assistance,

auraient péri sur le bûcher. Ils peuvent demeurer persuadés

de notre reconnaissance pour eux-mêmes et pour tous ceux
qui exerceront des actes semblables de charité chrétienne. »

Nicolls s'empressa de lui témoigner ses bonnes dispositions,

et l'informa, en même temps, que le sieur Corlaer était chaigé

de conduire à Québec un des jeunes officiers, qui avaient été

pris l'année précédente par les agniers ; c'était le jeune
Des Fontaines, qu'il avait retiré blessé des mains des sauvages,

et qui, pour se rétablir, avait passé l'hiver chez le capitaine

Carteret, au Nouveau-Jersey. Depuis longtemps, Corlaer désirait

visiter Québec ; il y avait été invité par M. de Tracy et par les

officiers français, auxquels il avait rendu des services. Mais au
grand regret de ses amis, il périt en y allant, son canot

ayant sombré sur lelacChamplain, pendant une violente tem-
pête. Corlaer fut vivement regretté par les français qui avaient

été prisonniers dans la Nouvelle-Hollande et par les Iroquois,

qui, respectant sa mémoire, donnèrent son nom aux gouver-

neurs de la Nouvelle-York (1).

Messieurs de Tracy, de Courcelles et Talon, après l'heureux

(1) Cadwallader Colden rapporte une tradition sauvage touchant la mort de Cor-
laer. " il y a, dit-il, sur le grand lac au nord d'Albany, un rocher contre lequel

les vagues battent souvent avec furie, tjous ce rocher, suivant les Agniers, vit un
vieux sauvage, qui exerce un grand pouvoir sur les vents ; aussi, en passant, ils

lui jettent ordinairement une pipe ou quelque autre petit présent, et lui adressent

quelques demandes. " Corlaer s'etant moque du génie du rocher, en fut puni par le
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résultat de la campagne, qui promettait un peu de repos au
pays, songèrent à rétablir l'ordre à l'intérieur. Ils ovoient reçu

instruction de régler les changements qu'ils jugeraient à pro-

pos, dans la constitution du conseil, et de faire une nouvelle

nomination de conseillers.

En conséquence, les provisions de conseillers furent accor-

dées le trois décembre 1666, aux sieurs de Yilleray, de (iorri-

bon, de Tilly, Damours et de LaTesserie ; tous étaient membres
de l'ancien conseil, à l'exception du sieur (jorribon, qui rem-
plaçait M. Péronne De Mazé. Jean Bourdon fut rétabli dans

la place de procureur-général, et Peuvret de Mesnu dans celle

de secrétoire et de greffier du conseil. Un des premiers actes

du nouveau corps, fut une défense de vendre des boissons eni-

vrantes aux sauvages. Au mois do janvier suivant, le conseil

accorda oux habitants de Québec la permission de choisir un
syndic, qui serait chargé de veiller aux intérêts publics à

Québec (1).

La paix conclue avec les Iroquois permettait aux colons de
s'occuper de la culture de leurs terres, et de profiter des avan-

tages que leur offrait un pays abondant en toutes les choses

nécessaires à la vie. Ils se reposaient non-seulement sur les

traités qui venaient d'être conclus, mais encore sur la protec-

tion, que promettaient les forts construits sur la rivière de Ri-

chelieu et à l'entrée du lac Champlain. Les compagnies qui y
étaient placées en garnison, s'attachaient au pays ; officit^rs et

soldats semblaient vouloir s'y fixer, suivant les désirs du roi.

Plusieurs des capitaines et des lieutenants de Carigtian, ayant

épousé des filles du pays, ovaient obtenu des terres et commen-
cé à les faire cultiver ; des chemins s'étaient ouverts entre le

fort de Sorel et ceux de Chambly et de Sainte-Thérèse ; et le

long de ces chemins, le roi accordait aux soldats, qui deman-
daient à rester au Canada, une habitation et des vivres pour

naufrage et la mort. Cette légende iroquoise est rapportée avec plus de détails par
un missionnaire. " Nos iroquois, " dit-il, "ne manquent jamais de s'arrêter en cet

endroit, pour rendre hommage à une nation d'hommes invisibles, qui habitent là dans
le fond (Te l'eau et s'occupent à préparer des pierres à fusils, pour les passants qui
leur rendent leurs devoirs en leur présentant du petun. Ces hommes marins vont en
canot comme les Iroquois, et, quand leur grand capitaine vient à se jeter à l'eau, pour
entrer en son palais, il fait un si grand bruit qu'il remplit de frayeur l'esprit de ceux
qui n'ont pas connaissance de ce grand génie L'occasion de ce cont« si ridicule

est qu'en vérité le lac est agité souvent de terribles tempêtes, qui causent de furieuses
lames, surtout dans le bassin oii le sieur Corlaer est péri ; et quand le vent vient du
côté du lac, il pousse sur oe rivage quantité de pierres dures et propres à faire

du feu. "

a)
A une assemblée des habitants de Québec, tenue le 10 mars 1667, le sieur Jean

ire, qui avait été nommé syndic sous M. de Mésy, fut choisi pour remplir les

mêmes fonctions.
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huit mois, afin qu'ils pussent se livrer entièrement au défri-

chement de leurs terres. Quelques-uns se mariaient avec des
canadiennes ; mais, comme le nombre de celles-ci ne suffisait

pas, une centaine de lilles furent envoyées, dont qualre-vingt-

qualro venaient de Dieppe, et les autres de La Rochelle. «Parmi
elles,» écrivait M. Talon, « il y en a de quelque naissance, et

qui se trouvent au nombre de quinze ou vingt, plusieurs bien

(lenioiselles et assez bien élevées Les demoiselles qui sont

venues de France, cette année, se louent fort du traitement

qu'elles ont reçu de messieurs de la compagnie à Rouen, à
Dieppe et en rade ; mais elles m'ont fait de grandes plaintes

de celui qu'elles ont reçu sur mer Elles écrivaient toutes

ces mauvais traitements à leurs correspondants ; mais, tant

que j'ai pu, j'ai détourné ce coup, pour l'obstacle qu'il aurait

formé au dessein que vous avez d'envoyer l'an prochain des

demoiselles bien choisies (1).»

Gnâces aux encouragements donnés par M. Talon (2), l'agri-

culture faisait des progrès. Outre les grains ordinaires recueil-

lis jusqu'alors, on commença à cultiver le lin avec succès
;

on s'adonna aussi à la culture du chanvre, qui croissait spon-

tanément, et l'on entretenait l'espérance non-seulement d'en

recueillir pour les besoins du pays, mais encore d'en exporter

en France. Les mines de charbon du Cap-Breton avaient été

visitées, et on les regordait comme devant être un jour d'une

grande utilité ; on parlait aussi d'une veine de charbon dé-

couverte dans la basse-ville de Québec, et que l'on avait sui-

vie jusques sous le château Saint-Louis. Le sieur de la Tes-

serie, envoyé à la baie Saint-Paul, y découvrit du fer en abon-

dance, et crut reconnaître des signes de mines de cuivre et

d'argent ; dans son voyage, il remarqua que partout dans ces

lieux s'olTraienl des traces des bouleversements causés par le

tremblement de terre de 1663. Le Père Allouez, revenant cette

année du pays des Outaouais, rapporta un morceau de cuivre

qu'il avait détaché d'une pierre sur les bords du lac Huron.

Talon projettait de relier le Canada avec les Antilles par le

commerce ; dans cette intention, il avait fait construire un
bàtiinent à Québec, et en avait acheté un autre, afin de com-
mencer immédiatement. Dès cette première année, il envoya

sur les marchés de la Martinique et de Saint-Domingue, de la

morue verte et sèche, du saumon salé, de l'anguille, des

(1) Archives de Paru.

(2) Belation de 1667 ; Mémoire* de Talon.
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pois, (les huiles de loup-mnrin et d(; marsouin, du bois mer-

rain et des planches. Il Taisait couper des bois de dilTérentcs

espèces pour en faire l'essai, et il expédiait h La Rochelle dos

mâtures, qu'il espérait voir employées dans les chantiers de la

marine royale. 11 proposait au ministre d'établir une brassu-

ri(!, afin d'utiliser l'orge et le blé, qui, dans quelques années,

seraient si abondants, que le cultivateur no pourrait les vendre :

c'élait de plus un moyen de prévenir l'ivrognerie, et de retenir

dans le pays une somme de cent mille livres, qui sortait

chaque année pour l'achat des vins et eaux-de-vie. M. Talon

présentait en même temps au ministre les observations qu'il

avait faites au sujet de la population française du pays. « Le

peuple, » disait-il, « est de pièces de rapport, et, quoique

composé d'habitants di; différentes provinces de France, dont

les humeurs ne symbolisent pas toujours, il m'a paru ass(.>z

uni. Il y a, parmi ces colons, gens aisés, gens indigents et gens

tenant des deux extrêmes. »

[^nfin, outre les autres moyens qu'il proposait pour aiïorniir

la colonie, il recommandait de s'assurer de Manhnlte et d'O-

range, ou par voie de conquête ou parcelle d'acquisition. Cette

opinion était alors partagée par les autres chefs de la colonie,

qui croyaient que c'était le seul moyen de raffermir, soit contre

les sauvages, soit contre les Européens (1).

M. de Tracy avait accompli fidèlement sa mission ; sa con-

duite noble et conciliante en même temps lui avait attaché les

cœurs des colons, et attiré le respect des nations sauvages et

des autorités de la Nouvelle-York. Un vaisseau de guerre, lo

Saint-Sébastien, fut envoyé par le roi, pour le transporter en

France, où le vénérable vieillard continua de s'occuper des in-

térêts du Canada, comme on le voit par une lettre qu'il adres-

sait au ministre, après être arrive à Paris. A la suite de

quelques suggestions importantes, il demandait qu'on accordAl

des lettres de noblesse aux sieins Bourdon, Boucher, d'Auleuil,

Juchereau, comme on était disposé à en accorder aux sieurs

Godefroy, LeMoine, Denis, Amiot et Couillard, sur la recom-
mandation de M. Talon.

(1) Archives de la Xarine. Lettre» Hùtoriques de la M. de l'Inoarnation.

(1) Mémoire» det
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CHAPITRE CINQUIÈME

Traitd d« Brëd»—Nioolli remplacé par Lovelaco—Sir Thomoi Temple et l'Aoadie

—

Le régiment de Carignan retourne en France—Quelques compagnies restent aa

Oanada—EnTois de colons—On reut civiliser les sauvages—Collège des Jésuites—

Thôses publiques—Mgr. de Laval établit un grand et un petit séminaire—Jeunes

canadiens—Aventuriers da l'Ouest—Lac Supérieur—Mission de Ohagouamigong

—

Guerre contre les Nodouessioux—Illinois—P. Alloues à Québec—MM. de Fénelon

et Trouvé à Kenté^Toloa retourne en France—M. de Bouteroue nommé inten-

dant—Ses qualités.

Cependant, les puissances belligérantes en Europe étaient

lasses (le la guerre ; des négociations furent entamées, el,*lo

trente-un juillet 1667, la Grande-Bretagne conclut, à Bréda,

dedx traites de paix, l'un avec la France, l'autre avec les pro-

vinces unies des Pays-Bas. Par le premier, l'Angleterre ren-

dait l'Acadie à la France, qui remettait aux Anglais la partie

française de l'ile de Saint-Christophe et les îles d'Antigua et

de Montserrat. Par le second, chacune des parties contrac-

tantes conservait les possessions acquises pendant le cours de
la guerre ; ainsi, TAngleterre restait maîtresse de la Nouvelle-

York et du Nouveau-Jersey, tandis que les provinces unies

gardaient Surinam (i).

L'année même ou l'Angleterre était reconnue par les états

généraux de Hollande comme propriétaire de la Nouvelle-

York, le gouverneur Nicolls, qui avait exercé son autorité avec

modération et intégrité, fut remplacé par le sieur Lovelace.

L'Acadie était encore entre les mains de sir Thomas Temple,
qui en était gouverneur et propriétaire en partie (2) ; il n'é^-^U

pas disposé à remettre à d'autres les avantages qu'il espér. it

retirer de ses immenses domaines. Dans le traité de paix, les

bornes de l'Acadie n'étaient pas mentionnées. Au mois de
février 1668 (3), Charles II donna un acte par lequel il i cndait

à la France, pour lui-même et pour ses successeurs, l'Acadie

(1) MivMxrt» dei Commùêaire*, etc.

(2) Sir Thomas Temple est un des «noétres du due àe Bnokingham et de sir

Grenlle Temple.

(3) C'était pour les Anglais, l'année 1667, leur année commençant encore «a
mois de mars. Aett pour la eution de l'Aeadie.

• ,'5'"u.
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toute entière et nommément les forts et habitations de Pen-

tagouet, Saint-Jean, Port-Royal, la Hêve et du Cap-de-Sable.

M Diibourg fut chargé de recevoir l'Acadie, au mois d'oc-

tobre 1668 ; il en demanda la restitution, conformément au

traité de Bréda, à sir Thomas Temple, lui remettant en même
temps une lettre, dans laquelle le roi d'Angleterre faisait con-

naître ses volontés ; à ce sujet. Temple, qui prétendait placer

entre l'Acadie et la Nouvelle-Angleterre une province nommée
la Nouvelle-Ecosse, répondit: qu'il devait attendre des expli-

cations sur la lettre du roi. Comme le traité de Bréda ne cé-

dait que l'Acadie, il ne comprenait point comment le roi or-

donnait de livrer Pentagouet, Saint-Jean et Port-Royal renfer-

més dans la Nouvelle-Ecosse
;
quant à la Hêve et au Cap-de-

Sable, il convenait que ces places étaient dans l'Acadie et de-

vaient être remises aux Français en vertu du traité.

C'était toujours la même obscurité que, de part et d'autre,

dans tous les traités, on laissait reposer sur les noms et les

limites des pays de l'Amérique. Charles II regarda comme fri-

voles les distinctions de Temple, et lui ordonna de remettre

aux autorités françaises tout le pays de l'Acadie jusqu'à Pen-

tagouet inclusivement. Ainsi, pour le moment, se termina l'af-

faire des limites de l'Acadie.

Le coup qui avait été porté contre les Agniers parut avoir

été assez fort, pour que le Canada n'eût plus besoin de toutes

les troupes, qui y avaient été envoyées. Le roi donna l'ordre de

faire rentrer en France le régiment de Carignan et les quelques

compagnies, appartenant à d'autres corps, qui Pavaient suivi.

Quatre compagnies de Carignan, choisies parmi celles, dont

les capitaines s'étaient mariés dans le pays ou étaient disposés

à s'y marier, furent laissées en arrière, afin de conserver les

forts les plus avancés, et défendre les habitants contre les in-

cursions des ennemis. Le roi ayant averti les officiers, qui al-

laient rentrer en France, qu'il serait fort aise si une partie de

leurs soldats consentaient à demeurer dans la colonie, il resta,

en tout, plus de quatre cents hommes, décidés à adopter le Ca-

nada pour leur patrie. On distribua à chaque soldat cent francs

ou cinquante francs avec les vivres d'une année ; chaque ser-

gent reçut cent cinquante francs ou cent francs avec les vivres

d'une année. Douze mille livres furent distribuées aux soldats,

qui, sans appartenir aux quatre compagnies laissées en ar-

rière, consentaient à rester dans le pays et à s'y marier. Qua-
rante mille francs furent donnés pour lever, en France, cin-

quante filles et cent cinquante hommes, à être envoyés dans
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le pays ; et de »)lus, douze cavales, deux étalons, cinquante

brebis et deux gros ânes de Mirbelais, turent achetés pour le

Canada. C'étdit un embarquement considérable, fait aux frais

du roi, et qui partit de La Rochelle au mois de mars. De son

côté, la compagnie envoyait deux cent trente-cinq hommes,
qu'elle aurait dû faire partir l'année précédente (1).

Si l'on eût continué à augmenter la population du pays avec

une pareille énergie, il aurait été en peu d'années capable de

se soutenir par lui-même ; mais ces preuves de bonne volonté

ne se répétaient que par intervalles^ et lorsque quelque homme
doué d'énergie se trouvait à la tête des affaires.

Dans ses dépêches, Coïbert réitérait les ordres donnés par

le roi, pour civiliser les sauvages résidants dans la colonie, et

les former aux mœurs et à la vie des Français. Quelques es-

sais, uéjà tentés à plusieurs reprises, avaient suffisamment

prouvé qu'on ne pourrait jamais arracher les aborigènes à leurs

habitudes de complète indépendance, ni imprimer à leur ca-

ractère un cachet européen ; cependant, on voulut essayer de
nouveau. L'évêque de Péli'ée et les Pères Jésuites admirent,

dans leurs séminaires, de petits garçons sauvages, pour les y
élever avec les enfants français. Mais, cette fois encore, les

succès ne répondirent pas aux espérances qu'on avait conçues
en France. '

Si l'on ne réussit pas d&ns ces tentatives, on dut l'attribuer

au caractère changeant des sauvages ; car, les institutions, oti

furent placés les élèves, étaient certainement propres à les for-

mer aux habitudes et aux contumes françaises, s'il avait été

possible d'y réussir. • ,

Le collège des Jésuites se maintenait depuis trente ans ; en

1668, lorsqu'on y admit les jeunes hurons, on y instruisait de
cinquante à soixante élèves pensionnaires, et autant d'ex-

ternes ; le cours d'études s'y faisait régulièrement et en en-

tier. On voit, par un article du journal des Jésuites, que, le deux
juillet 1666, les premières thèses publiques sur la philosophie

furent soutenues avec succès, par les sieurs Louis Jolliet et

Pierre de Francheville, en présence de messieurs de Tracy,

de Courcelles et Talon ; l'année suivante, MM. Amador Mar-
tin et de Francheville soutinrent, avec honneur, leurs thèses sur

la philosophie intellectuelle et sur la physique (2).

(1) Archives de la Marine, lettre de Colbert, M. Talon remarque, dana une de ses

lettres, que de son temps, on ne put jamais acclimater Ua ftnes dans le Canada. La
même remarque a pu être faite jusqu'à ce jour.

(2) Journal de* Jétuitee 1666. "M. l'Intendant, entre autres, y a argumenté très*

bien ".
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Dans la \ue de former des élèves pour ie sanctuaire, mon-
seigneur de Laval avait, de longue main, préparé les voies pour

l'établissement d'un petit séminaire. A peine de retour au Ca-

nada, en 1663, il fit bâtir, près de sa cathédrale, une maison

qu'il allait occuper lui-même, avec les prêtres séculiers de la

ville et les étudiants en théologie. Elle devait être, dans la

suite, remplacée par un édifice plus solide et mieux adapté

aux vues larges et patriotiques du digne prélat, Pendant
quelques années, plusieurs jeunes canadiens et des français

qui avaient fait leurs études classiques dans la mère patrie,

furent, dans cette maison, préparés au sacerdoce sous les

yeux du prélat.

Cinq ans après la fondation du grand séminaire, monsei-

gneur de Laval établit le petit séminaire^ dans lequel devaient

être élevés les enfants appelés à l'état ecclésiastique ; on fit

l'ouverture solennelle de cette institution, le neuf octobre 1668,

fête de saint Denis, apôtre des Gaules. Les élèves ftirent pla-

cés sous la conduite de directeurs, qui dépendaient du supé-

rieur dn séminaire ; ces jeunes gens portaient tous un capot

bleu, retenu par une ceinture, costume qui s'est conservé

jusqu'à nos jours, et servait alors à distinguer les étudiants du
collège des autres écoliers de la ville. Comme on manquait de
professeurs, les élèves assistaient aux leçons qui se donnaient

au collège des Jésuites. Avec les français admis au petit sémi-

naire, on reçut six jeunes sauvages ; sur la recommandation
du roi, ils devaient tous être élevés ensemble. Ce mélange,

qu'on croyait devoir être utile aux uns et aux autres, ne fut

point avantageux aux sauvages, et devint nuisible aux jeunes

français ; après quelques essais, l'on comprit qu'on ne pourrait

pas former aux habitudes régulières, nécessaires pour réussir

dans un cours d'études, ces jeunes écoliers, élevés dans une

complète liberté. La compagnie des enfants algonquins et hu-

rons, incapables de s'astreindre à observer un règlement de
collège, tendait à donner plus de force et de persistance aux
idées d'indépendance, naturelles aux jeunes canadiens-fran-

çais, qui recevaient de leurs pères l'amour de la liberté et le

goût d'une vie aventureuse. «En général, » écrit l'abbé de La
Tour, « les enfants canadiens ont de l'esprit, de la mémoire,
de la facilité ; ils font des progrès rapides ; mais la légèreté de
leur caractère, un goût dominant de la liberté et l'inclination

héréditaire et naturelle pour les exercices du corps ne leur

permettent pas de s'appliquer, avec assez de constance et d'as-

siduité, pour devenir savants ; contents d'une certaine mesure
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de connaissance, suffisante pour le courant de leurs emplois et

qui, en effet, s'y trouve communément, on ne voit en aucun
genre de science des gens profonds. Il faut même convenir,

qu'il y a peu de secours, peu de livres et peu d'émulation.

Sans doute, les secours se multiplieront, et il se formera des
personnes habiles, à mesure que la colonie se multipliera (1). »

Ce portrait n'est pas très-flatteur ; il semble cependant vrai,

lorsqu'on parcourt les lettres, les mémoires, les récits de
voyages qui nous viennent des canadiens du dix-septième et

du dix-huitième siècle. Mais aussi, au témoignage du même
écrivain, ils réussissaient facilement dans les tr .'<^ux des
mains ; les métiers, parmi eux, étaient portés à une jurande

perfection, et on trouvait de fort bons ouvriers en tout genre,

les petits enfants eux-mêmes montrant de l'adresse f2).

Dans le dessein de favoriser cette aptitude naturelle des Ca-

nadiens pour les arts et les métiers, Mgr. de Laval établit à
Saint-Joachim un pensionnat, où les enfants de la campagne,
avec une éducation religieuse, recevaient une bonne instruction

primaire, étaient formés à l'agriculture, ou apprenaient des
métiers. Les jeunes gens ainsi élevés et instruits, prenaient

ensuite un rang honorable parmi leurs concitoyens, et se

rendaient utiles à leurs familles el au pays.

Pendant que la partie orientale du Canada voyait la popula-
tion française s'asseoir forte et nombreuse sur les rivages du
Saint-Laurent, les vastes contrées de l'ouest s'ouvraient aux
hardis aventuriers qui, chaque année, allaient faire de nou-
velles découvertes, afin de se mettre en rapport avec des tribus

encore inconnues. Généralement peu instruits, ces coureurs de
bois, comme on les nommait, ne pouvaient dresser des rapports

de leurs voyages et de leurs découvertes; mais, à leur suite, et

souvent avec eux, marchaient les missionnaires, qui donnaient

des descriptions fidèles des pays encore inconnus aux Euro-
péens.

Ainsi, les lettres du P. Mesnard avaient levé le voile, qui jus-

qu'alors couvrait une grande partie du lac Supérieur. Le P.

Allouez, chargé de suivre une bande d'outaouais qui remon-
taient dans leur pays, partait des Trois-Rivières, au commen-
cement d'avril 4665, et arrivait, dans les premiers jours de
septembre, au saut Sainte-Marie.

Il rend ainsi compte de son voyage. Le lac Supérieur

(î) Mémoire «ur la vit de Ji, de Lacoi, par l'abbé de La Tonr, Uv. VI.

(2) La Tour, ibidem.

%
.
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était le rendez-vous de douze ou quinze nations, attirées par

l'abondance du poisson, que renferment ses eaux limpides,

et par le désir de faire des échanges les unes avec les autres.

La flotte de canots outaouais arriva, le premier octobre, à

Chagouamigong, belle anse ew fond de laquelle étaient placées

deux bourgades, l'une habitée par des hurons tionnontatés,

l'autre par des outaouais et les débris de quelques autres na-

tions algonquines. Repoussés de leur pays par les Iroquois, ils

s'étaient réunis en ce lieu p ur se soutenir contre l'ennemi

commun, s'il essayait de ^es poursuivre jusques dans leur

retraite. La population héNrc n ne, ainsi réunie, vivait paisi-

blement à l'intérieur, et pou /ait mettre sur pied huit cents guer-

riers, pour résister aux attaques du dehors. Le P. Allouez résolut

alors d'établir, à Chagouamigong, le centre d'une mission à la-

quelle il donna le nom de Saint-Esprit. Entre les deux bourgs,

il dressa une chapelle d'écorces, afin de vaquer plus commodé-
ment à l'instruction des Outaouais encore infidèles, et des

Tionnontatés, presque tous chrétiens, et se rappelant les le-

çons que, dans leur pays, ils avaient reçues du P. Garnier (1).

A son arrivée, le missionnaire trouva les esprits agités par

la crainte d'une guerre avec les Nadouessioux ; un parti de

jeunes guerriers outaouais avait levé la hache de guerre, à l'ap-

pel de leur d " qui croyait avoir été offensé. Une attaque

contre la puissante nation des Nadouc.sioux ne pouvait man-
quer d'entraîner de grands malheurs sur les Outaouais ; et,

pour les prévenir, les anciens avaient convoqué un conseil gé-

néral de dix ou douze nations, intéressées dans les résultats

de la guerre. Le P. Allouez fut invité à prendre la parole dans
cette assemblée, et offrit, au nom de M. de Tracy, trois pré-

sents, signifiant que les Français faisaient la guerre aux Iro-

quois, que la paix deviendrait générale, que les nations de
l'ouest étaient appelées à adorer le vrai Dieu.

Les Nadôiiessioux, ou, comme les Français les nommaient, les

Sioux, habitaient alors les pays avoisinant le haut Mississippi.

Ils étaient réunis dans quinze bourgades, situées à environ

soixante lieues au sud-ouest de l'extrémité occidentale du lac

Supérieur. Naturellement belliqueux, ils s'étaient rendus re-

doutables aux nations • voisines, toutes liguées contre eux.
Quoique les Nadouessioux ne connussent encore d'autres

armes que l'arc et la flèche, ils s'en servaient si habilement.

(1; Relation de 1667.
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dans la fuite et dans l'attaque, qu'ils remportaient souvent
des avantages sur les nations qui se servaient d'armes à feu.

Toute différente de l'algonquin et du huron, leur langue
servait encore à les séparer des autres peuples sauvages. At-
taqués d'abord par les tribus algonquines,-ils s'étaient peu à
peu accoutumés à se défendre courageusement. Pendant long-

temps ils se montrèrent généreux, et renvoyaient presque tou-

jours les prisonniers sans leur faire de mal. Mais, comme les

Algonquins et les Hurons continuaient de brûler les captifs, les

Nadouessioux crurent devoir mettre à mort les ennemis dont
ils s'emparaient dans les combats. Ils ne les faisaient cepen-
dant pas brûler ; ils les livraient aux enfants, qui perçaient

Ib: malheureux prisonniers à coups de flèches.

Le: Sioux ne cultivaient point la terre. Comme leur pays
était coupé par de petits lacs et des marais, ils trouvaient,

dans les premiers, la pêche et la chasse ; dans les seconds,

d'abondantes moissons de folle-avoine. Les marais se parta-

geaient entre les familles, et chacune faisait sa récolte à part,

sans empiéter sur le terrain d'autrui.

Le P. Allouez rencontra, dans ses voyages autour du lac Su-
périeur, des familles appartenant à des peuples peu connus
jusqu'alors ; il recueillit surtout des renseignements sur les

Illinois. Cette nation parlait un dialecte algonquin peu intelli-

gible aux nations du lac Supérieur. «Ils ne demeurent pas en
ces quartiers,» écrit le Père Allouez ; «leur pays est à soixante

lieues d'ici, du côté du midi, au-delà d'une grande rivière qui

se décharge, autant que je puis conjecturer, en la mer vers la

Virginie. C'était une nation nombreuse, distribuée en huit

grands bourgs ; mais à présent ils sont réduits à deux, les

guerres continuelles avec les Nadouessioux d'un côté, et les

Iroquois de l'autre^ les oyanî presque exterminés (1). »

Le grand fleuve, si souvent mentionné par les sauvages, ex-

citait puissamment Taîtcntion des missionnaires, aussi bien

que des traiteurs français ; cei»x-ci, attirés par des intérêts ma-
tériels, ceux-là par le service du maître qui les avait envoyés

Une occasion se présenta de se rendre à Q'"^bec, pour y faire

un rapport de sa mission, et demander un compag on; le Père

Allouez descendit en 1667, portant avec lui des échantillons

de cuivre qu'il avait recueillis sur les rivages du lac Supérieur.

Il arriva à Québec le troiss août 1667, et en repartit deux jours

après, pour remonter avec le» canots, qui l'avaient amené et

qui l'attendaient à Montréal. Cette fois, il avait le bonheur

(1) RdeUiotu de 1667 et de 1871; Mimoire de Nicolas Perrot.

(2) Rel:aion de 1667.
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d'èlre accompngné du Père Nicolas, qui devait, avec lui, se

livrer aux travaux apostoliques dans les pays de l'ouest.

L'année suivante, deux préJres séculiers réclamèrent leur

part dans les pénibles missions de l'ouest : c'étaient MM. de

Fénelon et Trouvé, membres du séminaire de Saint-Sulpice, à

Montréal. Cette maison avait reçu dos ouvriers évangéliquesde-

ftuis quelques annéei^ ; en 1666;, il en était arrité quatre, parmi

esquels était M. Dollier de Casson ; ils furent suivis, en 1 067

.

par M. de Fénelon, frère du grand archevêque de Gambriti.

L'abbé de Queylus av?îit toujours conservé le désir de pas-

ser à Montréal, pour y participer au bien qu'y faisaient ses con-

frères. Il avait déclaré qu'en .ollant au Canada, il voulait y
vivre dans la dépendance due à son supérieur et à son

év^iquo (1) ; aussi les obstacles qui s'étaient opposés à son re-

tour furent levés, et, dans l'été de 1668, il vint à Québec avec

messieurs D'Urfé, Guîlinée et D'Aletîi, 11 fut reçu aflbclueuse-

nv'M par monseigneur de Laval, qui le nomma uw de ses

graîids vicaires, ef exprima dans une lettre la satisfaction quc^

lui iivait causée non amvée (2).

Plusieurs de ces prCiresappartenaientà de grandes familles,

et avaient renoncé à î'vifiance et aux honneurs dont ils pouvaient

jouir en France, pvnr s à. consacrer aux rudes travaux des mis-
sions de l'Amérique. Aussitôt après l'arrivée de l'abbé de Quey-
lus, MM. Trouvé et de Fénelon s'offrirent à lui pour commen-
cer une mission au nord du lac Ontario, parmi des Goyogouins
qui s'y formaient quelques villages. Après avoir obtenu l'as-

sentiment de l'évêque de Pétrée, ils partirent de Lachine le

deux octobre, conduits par deux iroquois du village de Kenté,

où ils se rendaient, et qui était près de la baie de ce nom. Ils y
on ivèrent au commencement de l'hiver, et furent bien reçus
par les sauvages. Ces deux missionnaires furent probablement
les deux premiers français qui, depuis le voyage de Champlain
dans cette partie, hivernèrent au nord du lac Ontario.

Monsieur Talon, dont la santé souffrait depuis quelque
temps, avait obtenu du roi la permission de rentrer en France.

Son administration, active et intelligente, avait fait avancer le

pays fort rapidement. Aussi les amis de la colonie regrettèrent

son départ. «Monsieur Talon nous quitte,» écrivait la M. de
l'Incarnation, «et retourne en France, au grand regret de tout

le monde et à la perte de tout le Canada, car depuis qu'il est

ici en qualité d'intendant, le pays s'est plus fait et les affaires

ont plus avancé qu'elles n'avaient fait depuis que les Français

(1) Lettre de M. de ÏVocy au minùfre.
>

, ,^

1^2) Relation de IMi.
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y habitent (1).» 11 s'était occupé attentivement de tous les

besoins de la colonie., et avait étudié les ressources qu'elle pré-

sentait. Il visitait les établissements nouveaux, interrogeait les

colons. Il parcourut toutes les habitations de l'ile de Mon-
tréal, entrant dans chaque maison, et s'informant avec soin

des sujets de plainte que l'on pouvait avoir. Il fit faire les pre-

roîe.ï s recensements des habitants européens du pays f2), et

commença la plupart dos améliorations qui furent contmuées
par S' ^' successeurs. Il forma, près de Québec, trois villages, qui

fout i .ijourd'hui partie de la paroisse de Charlesbourg, et y
établit une partie des soldats de Garignaii qu'on avait licen-

ciés (3).

Talon laissait la Nouvelle-France, avec Tiatention d'y reve-

nir mi lire à exécution les plans qu'il avait formés pour l'avan-

enment de la colonie. Des affaires de famille l'appelaient à

Paris ; outre cette raison, qui le déterminait à entreprendre le

voyage de France, il avait un autre motif de s'éloigner pendant
quelque temps. Il croyait avoir droit de se plaindre des procé-

dés de M. de Courcelles à son égard. A de belles qualités, qui

en faisaient un homme distingué, se mêlaient chez M. de
Courcelles, quelques défauts opposés au service du roi. Ainsi

il manquait d'activité, et cependant il n'aimait pas que ses infé-

rieurs le remplaçassent lorsque les affaires le demandaient (4).

De son côté, Talon ne voulait pas laisser languir les mesures
qu'il croyait avantageuses au service du roi.

Colbert avait d'abord songé à faire remplacer Talon par le

sieur de Ressan, ancien secrétaire de M. de Tracy; mais,

comme celui-ci lui parut plus tard manquer de l'esprit de con-

. ciliation nécessaire dans les circonstances où se trouvait la co-

lonie, M. de Bouteroue fut nommé intendant de la Nouvelle-

France ; c'était un homme instruit, de manières gracieuses et

fort bien vu à la cour (5). Il arriva en 1668 ^6) au Canada, où
ilplutgénéralementpar son affabilité. «C'était,» dit l'annaliste

de l'Hôtel-Dieu de Québec, «un homme d'une physionomie
fort spirituelle^, savant, poli et gracieux, qui prévenait tout le

monde, et savait se faire craindre et aimer.»

(1) Lettrée kietorîqne» de la M. de l'Inearfiation. Ce qui nous reste du Journal des
Jésuites se termine en Tannée 1668.

(2) Talon, dans ses let^es, dit qu'il y avait en 1666, dans la eolonie, 3,418 habi-
tants ; en 1667, 4,312; en 1668, 5,870.

(3) Lettre de Talon.

(4) Lettre de Talon.

(5 1 Lettre de Colbert ; Histoire de VHàtel-Diev, de Québec.

(6)Enl668 moururentMM. Giffard, Bourdon et la soeur Catherine de Saint-Augustin,
dont la vie, écrite par le Père Bagueneau, était célèbre dans les campagnes du Ca-
nada.
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CHAPITRE SIXIÈME

Prosptf * \M la eolonie—Iroqnois tu^s en trahison par des soldats français—Jus-

tice exercée contre les meurtriers—MM. DoUier et Gallinée partent pour l'ouest

nveo M. de La Salle—Talon revient au Canada—Naufrage sur les côtes du Portu-

^i -Arrive à Québec avec le P. Allard, réooUet, et M. Perrot—Augmentation de

\ci jpulation—Baptême de Giuakonthié—Mauvaises dispositions des Iroquois

—

Î4<' Loups attaquent Gandasaqué, et sont repoussés—Les nations de l'ouest atta-

quent les chasseurs iroquois—Garalconthié cherche à rétablir la paix—Soonohio-

goUa est baptisé—Les Iroquois chrétiens s'établissent h la Prairie de La Madeleine

—M. de Courcelles, avec des troupes, monte à la baie de Kenté—Saint-Lusson et

La Salle—Pentagouet—Sir Thomas Temple—Péré au lac Supérieur—Culture du

chanvre encouragée— Jeunes gens du Canada— Commerce—Baie d'Hudson—

Voyage du P. Albanel.

La paix conclue avec les Agnicrs et les autres cantons iro-

quois avait amené une ère de prospérité dans la colonie.

Comme l'on n'avait plus rien à craindre des ennemis, même
dans les localités isolées, les villages s'étendaient sur les bords

du Saint-Laurent, les forêts s'éloignaient des habitations, les

terres plus attentivement cultivées produisaient des récoltes

abondantes. Les chasseurs français allaient sans crainte dans
les bois poursuivre les orignau*, tendre des pièges aux cas-

tors, et, de leurs voyages, ils tiraient des profits considérables ;

les anciens alliés di s Français, sur les bords des lacs Huron
et Supérieur, ne redoutant plus d'être surpris par des ennemis,
descendaient de tous côtés à Québec, pour rétablir leur com-
merce interrompu par les guerres. Les Iroquois eux-mêmes
fréquentaient les habitations françaises pendant une partie de
l'année, et s'occupaient de la traite sans éprouver la moindre
défiance (I).

Plusieurs partis de ces barbares s'étaient joints à des fran-

çais, pour faire la chasse sur les bords de la rivière des Ou-
taouais, et paraissaient vivre dans les meilleurs termes avec
leurs compagnons.

Cependant la cupidité de quelques-uns de ceux-ci faillit bri-

ser cette union. Trois solilals. partis de Montréal pour obtenir

des pelleteries sur la rivière des Outaouais, rencontrèrent à la

(1) Relation de 1668.
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pointe Claire, un Iroquois qui descendait seul dans un canot

chargé de fourrures. Presses de s'enrichir, et tentés par c(îlle

riche proie, les soldats le gorgèrent d'eau-de-vie, et, pendant

son ivresse, le jetèrent à l'eau. Ce meurtre fut bientôt décou-

vert ; les Iroquois menaçaient de recommencer la guerre, si on
ne faisait justice de cet assassinat. Mais déjà les autorités fran-

çaises étaient décidées à punir les meurtriers, qui furent saisis,

jugés et condamnés à mort. Les Iroquois, qui n'avaient perdu
qu'un seul homme, ne voulaient la mort que d'un seul fran-

çais, et apportèrent des présents pour que les autres fussent

épargnés. Leurs instances demeurèrent inutiles, la justice eut

son cours, et les trois coupables furent fusillés (1).

Un autre meurtre, commis le printemps précédent, dans des

circonstances à peu près semblables, fut déféré aux tribunaux

par un homme dont le nom est devenu célèbre dans l'histoire

de la Nouvelle-France. C'est le sieur de La Salle, qui en fit

connaître les circonstances dans sa déposition. Une famille

onneyoute, composée de six personnes, avait passé l'hiver sur

les bords de la rivière Mascouche, pour y faire la chasse. Un
marchand hollandais, accompagné de deux français, se pré-

senta dans leur cabane, sous le prétexte d'acheter des pelle-

teries, et leur distribua de l'eau-de-vie en abondance. Pen-
dant leur ivresse, les sauvages furent tués ; les cadavres, atta-

chés dans un canot, furent coulés au fond de la rivière (2).

Des recherches instituées par la justice permirent de con-

stater la vérité des faits rapportés par M. de La Salle ; les meur-
triers en furent avertis par leurs amis, et réussirent à s'esqui-

ver, en fuyant vers les colonies anglaises. Les Iroquois, qui

eurent connaissance des efforts qu'on avait faits pour décou-
vrir les auteurs de l'assassinat, se rassurèrent sur les intentions

des Français, et continuèrent paisiblement leurs chasses (3).

Il était important pour les projets de La Salle qu'il en fût

ainsi, car il avait l'intention d'entreprendre un voyage de dé-

couverte à l'intérieur du pays des Tsonnontouans, et il était

important pour lui que les Iroquois continuassent dans leurs

dispositions pacifiques.

L'abbé de Queyius venait de permettre à M. Dollier d'en-

treprendre un voyage vers les pays situés au sud-ouest du

(1) Mémoire de Nîeolai Perrot ; Histoire du Montréal.

(2) "Environ le minait, l'un des dits sauvages étant éveillé de son sommeil, et en-
tendant un ohat-huant orier, dit qu'il lui pronostiquait la mort, et qu'il ne verrait pas
le soleil le lendemain : à quoi il lui fut répondu que c'était une bagatelle, et qu'il no
fallait point s'arrêter a cela." Déclaration du iieur de LaScUle.

(3) Mémoire de Perrot.
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Canada, pour évangéliser les peuples, qu'on disait être fort

nombreux. Ayant beaucoup entendu parler de ces contrées,

M. de La Suite vouiut se joindre au missionnaire pour le

voyage ; ils partirent ensemble dans l'été do 1669, avec sept

canots conduits par vingt-deux français (1) ; le départ avait

été retardé de plusieurs semaines, en conséquence des

meurtres dont nous venons ds'parler. «Messieurs de La Salle

et Dollicr,» écrivait M. Patoulet (2), «sont partis de ce pays, ù

dessein d'aller reconnaître un passage qu'ils estiment trouver,

qui nous donnerait communication avec le Japon et lu Chine ;

l'entreprise est aussi difficile que douteuse, mais le bon est

que le roi ne fait point de dépense pour celte prétendue dé-

couverte.»

M. Gallinée, diacre, du séminaire de Saint-Sulpice, ac-

compagnait M. Dollier; il rédigea un lapportdu voyagn,dont il

est parlé dons VUistoire du Montréal, une carte, dressée par ces

deux ecclésiastiques, fait voir qu'ils reconnurent le lac Ontario

et le lac Erié. Sur les rivages du lac Erié, ils plantèrent une
croix, au pied de laquelle fut placée une inscription portant que,

l'an du salut 1669, s'étaient arrêtés en ce lieu deux mission-

naires du séminaire de Montréal, accompagnés de sept autres

français, et que, les premiers de tous les Européens, ils avaient

passé l'hiver sur les bords de ce lac. L'inscription était signée

de messieurs Dollier et Gallinée (3). Ils ne purent cepen-
dant accomplir leur principal dessein qui était de descendre
au Mississippi, en suivant la rivière Ohio (4), dont ils avaient

entendu parler.

Robert-René Cavelier de La Salle (5), né à Rouen vers

l'an 1644, d'une honnête et ancienne famille, avait fait de
bonnes études, et quelques écrivains ont même dit qu'il avait

été novice (6) chez les Jésuites, ce qui, toutefois, semble ne pas
étf e conforme à la vérité. D'un caractère ardent et énergique,

désireux de se distinguer, il voulut tenter fortune dans la Nou-
velle-France, où il se trouvait en 1668. il s'était engagé dans
un trafic considérable avec les sauvages, et avait établi un
comptoir à La Chine ; mais il poussait plus loin son ambition.

Il voulait découvrir des pays inconnus aux Européens, et trou-

ver un passage pour aller à la Chine et aux Indes.

(1) Jlùtoire du Montréal.

(2) Lettre du 11 novembre 1669.

(3) Archives de la Marine.

(4) Lettre de Talon, 1671.

(5) Information contre l'abbé de Fénelon ; témoigsage de La Salle, 2 mai 1674.
'6) Après de longues recherches sur le» lintea des novices de la province de France à

celte époque, le Père Félix Martin n'a pu découvrir le nom de La Salle.

m i.
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Dans le voyage qu'il entreprit en 1609, avec messieurs Dol-

iier et Gallinee, il parait s'être séparé de ses compagnons, car

son nom n'est pas mentionné dans l'inscription, gravée par eux,

sur les bords du lac Erié.

II semble que La Salle n'aurait pas suivi MM. DoUier et Galli-

nee, puisque Nicolas Pcrrot le rencontra sur l'Outaouais faisant

la chasse avec des iroquois (1), vers la fin de l'été de 1009, et

par conséquent dans un temps où les deux missionnaires

devaient déjà être fort loin.

M. Talon, après avoir terminé ses affaires à Paris, et porté

ses plaintes contre M. de Gourcelles, laissa la France en 1009 ;

avec lui passaient quatre récollets, cinq cents hommes et des

secours considérables pour la colonie; mais une si violente

tempête s'éleva, que le vaisseau de M. Talon fut jeté sur les

côtes du Portugal ; et le voyage fut forcément remis à l'année

suivante (2). Il arriva en effet à Québec, le dix-huit août 1670,
accompagné du Révérend Père Allard, provincial des récollets

dans la province de Saint-Denis, et de quatre autres religieux du
môme ordre (3). Sur le même navire était M. Perrot, qui avait

épousé la nièce de M. Talon, et qui venait au Canada comme
gouverneur de Montréal. Il avait obtenu du roi des provisions,

dans lesquelles il était expressément déclaré qu'elles avaient

été données au nom de M. de Bretonvilliers, supérieur de
Saint-Sulpice. Le droit des seigneurs de Montréal à nommer
le gouverneur de l'île, était ainsi solennellement reconnu ;

déjà, depuis trois ou quatre ans, M. Talon leur avait fait res-

tituer le droit de tenir leur cour seigneuriale.

M. Talon trouva la colonie s'augmentant rapidement par

suite des représentations qu'il avait faites en France ; plusieurs

familles et un grand nombre de jeunes personnes y avaient

été envoyées l'année précédente ; cette année, il en arrivait

encore cent cinquante, qui se marièrent en fort peu de temps.

Presque toutes avaient été choisies par le soin de l'arche-

vêque deRouen, dans les paroisses voisines de cette ville. Le roi

avait prié ce prélat de s'en occuper, parce qu'il désirait envoyer

au Canada des villageoises, accoutumées au travail des champs,
et assez vigoureuses pour résister à la sévérité du climat.

Trente gentilshommes, tous anciens officiers, et six compagnies

(1) Mémoire de Nicolas Perrot.

SU fit faire un tableau où l'on voit les dangers qu'il courait dans cette occasion,

assistances qu'il reçut du ciel : " Ce tableau fait le fond de la chapelle de Sainte-
Anne de la cathédrale de Québec. " Jlittoire de l'Hôtd-JDieu de Québec.

(3) Premier EtabliwmerU d* la Foi.
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(lu régiment de Carignan, renfermant environ trois cent cii ~

quanle hommes, revenaient dans le pays pour s'y établir Ot

augmenter le nombre do scsdérenseurs, si la guerre contre les

Iroquois se renouvelait fl).

Il y avait en effet quelques inquiétudes à leur égard, malgré

les dispositions favorables qui s'étaient manifestées dans une

portion de la nation, depuis la paix de 1666. Les Pères Jésuites

qui s'étaient établis dans les cantons, avaient beaucoup servi

à amener d'heureux changements dans bien des esprits ; un
bon nombre d'Agniers avaient reçu le baptême, et, en deve-

nant chrétiens, s'étaient attachés aux Français; le célèbre

Garakonthié, qui, depuis seize ans, se montrait l'ami et le pro-

tecteur des Français parmi ses compatriotes, recevait en 1670
le baptême et la confirmation, des mains de Mgr. de Laval,

dans la cathédrale de Québec (2).

Cependant, il existait des raisons de se défier des Iroquois.

Peu après son arrivée à Québec, Talon écrivait à Colbert : « Je

m'aperçois que les Iroquois ruinent le commerce des Français,

et chassent les castors sur les terres des sauvages qui se sont

mis sous la protection du roi.... Je suis fermement persuadé

que, si l'on fait un établissement sur le lac Ontario, comme je

l'avais projeté avant mon départ pour la France, on tiendra

les Iroquois dans le devoir plus aisément, avec cent hommes. »

D'un autre côté, les Loups (3), qui, depuis quelque temps,

montraient des dispositions meilleures envers les Français,

faisaient une guerre acharnée aux Iroquois. Trois cents Loups
attaquèrent Gandasaqué, bourgade des Agniers, et furent

repoussés après une lutte vigoureuse ; les iroquois des bourgs

voisins s'avancèrent pour châtier les agresseurs, et les for-

cèrent à s'enfuir. Cette victoire équivalait à une défaite pour
les Agniers, qui avaient eu quarante hommes' tués, tandis que
leurs ennemis n'en avaient pas perdu plus de cinquante. Les
premiers ressentirent cruellement leur perte, tandis que les Ma-
hingans, dix fois plus nombreux, s'aperçurent à peine de la leur.

Une autre menace de guerre avait pris naissance sur les

bords des'grands lacs ; vingt tsonnontouans ravagèrent et brû-

(1) Lettre» Hiêtorîquea de la Mère de l'Inoaniation ; Bdationa de 1669 et 1670 ;

Lettres de Talon,

(2) M. do Couroelles fut le parrain, et mademoiselle de Bouteroue la marraine de
Garakonthié. L'église était remplie pendant cette cérémonie, et parmi les assistants

se trouvaient des représentants en grand nombre de toutes les nations sauvages.
Relation de 1670.

([3) Les Loups, ou Mahingans, étaient alliés des Âbenaquis; leurs villages s'éten-
daient depuis la rivière Hudson jusqu'à Boston.

K'j:;
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lèrent un village poutéouolomi, où 11 n'y avait que des femmes
et des enfants, parce que deux de leurs compatriotes y avaient

été détenus pendant quelque temps, comme prisonniers de
guerre. Les nations du voisinage se levèrent pour venger l'in-

jure faite à leurs alliés ; leurs guerriers attaquèrent et défirent

des partis de chasseurs iroquois, entièrement étrangers h l'at-

tentat commis par leurs compatriotes. Répandue parmi les

nations sauvages, la nouvelle de cette lutte souleva les vieilles

haines, et émut tous les esprits; Tincendie, commencé dans un
canton de l'ouest, pouvait, en un clin d'œil, s'étendre à tout

le pays ; les français, voyageant au milieu des nations bel-

ligérantes, s'y trouveraient enveloppés. Garnkonthié, chef le

plus considéré des cantons iroquois, envoya aux capitaines de
sa nation des présents de porcelaine, afin d'arrêter les partis

de guerre qui se formaient, et d'engager les anciens à venir à

Montréal, pour conférer avec les Algonquins supérieurs, qui y
devaient bientôt descendre. Par les soins et la prudence de
cet homme intelligent, un grand conseil se tint à Québec, en
présence de M. de Courcelles ; vingt iroquois et vingt afgon-

quins y exposèrent leurs griefs respectifs ; et il fut reconnu que,

si les Algonquins avaient eu tort dans leurs démêlés avec les

Iroquois, ils étaient au moins sincères lorsqu'ils promettaient

de garder la paix : tandis que les Tsonnontouans, au contraire,

paraissaient disposés à la violer. Le résultat des délibérations

de l'assemblée fut qu'Ononthio exigerait des Tsonnontouans la

remise des femmes et des enfants quMls avaient enlevés aux
Poutéouatamis, et que, s'ils ne consentaient pas à rempHr cette

condition, ils seraient regardés comme perturbateurs du repos

public et ennemis des Français (1).

Les paroles d'Ononthio, portées aux Tsonnontouans, pa-
rurent fort rudes, et leur mauvaise humeur se manifesta d'a-

bord par des discours méprisants pour les Français. Quoique
rassurés en partie contre les menaces de M. de Courcelles, par
les difficultés des rapides du Saint-Laurent, qu'ils croyaient in-

franchissables à un corps de troupes européennes, ils se rap-

pelèrent néanmoins avec crainte le châtiment infligé aux
Agniers, dont les bourgades avaient été détruites, peu d'années

auparavant. Sur les représentations des anciens, ils envoyèrent

huit de leurs prisonniers à M. de Courcelles. Mais, craignant

d'être mal reçus, s'ils se présentaient eux-mêmes, ils chargèrent

de cette mission Saonchiogoua, chef renommé de la nation des

(1) Relation de 1670 ; Lettre* de la M. de l'Inoornation.
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Goyogouins, qui l'accepta volontiers, parce qu'elle lui procu-

rait l'occasion (le rendre service à ses frères, et, enmôme temps,

de satisfaire à un désir de son cœur. Il avait eu, quinze ans

auparavant, l'avantage d'entendre le Père Chaumonot pronon-

cer, devant une assemblée des chefs iroquois, un remarquable

discours sur les grandes vérités du christianisme ; il avait aussi

reçu dans sa cabane les Pères Mesnard et de Garheil, dont il

avait suivi atteijtivement les instructions sur la religion. Dès

lors il s'était montré convaincu de l'absurdité des coutumes
superstitieuses de ses compatriotes, et avait conçu le dessein

de devenir chrétien. Aussi, après avoir conduit avec succès les

négociations dont il était chargé auprès du gouverneur-général,

il ouvrit son cœur au Père Chaumonot, qui adieva de l'instruire,

et il reçut le baptême des mains de monseigneur de Laval.

Saonchiogoua retourna dans son pays, heureux d'avoir atteint

le but de sa mission, plus heureux encore de rapporter le titre

de chrétien.

De fait le christianisme faisait chaque jour quelque nouvelle

conqhête dans les cantons iroquois, depuis que la paix avait

permis aux missionnaires de s'y fixer ; et les nouveaux chré-

tiens, en renonçant à l'infidélité, devenaient ordinairement de
sincères alliés des français, tout en restant attachés à leur pa-

trie. Dans les bourgades paycnnes, en grande partie, l'iyro-

gnerie et les superstitions continuaient à exercer leur funeste

influence, et les désordres causés par la première étaient tels,

qu'en 1668, sur la demande des chefs iroquois, le sieur Fran-
cis Lovelace dut défendre aux hollandais de fournir des bois-

sons enivrantes aux Iroquois. Ces désordres étaient souvent

une source de difficultés et de troubles pour les chrétiens, qui

n'y voulaient point prendre part ; aussi, plusieurs d'entre eux
conçurent le projetde s'établir près des français; afin d'y servir

Dieu en paix. Pans la vue de favoriser leurs desseins, les Jé-

suites établirent une résidence à La Prairie de La Madeleine,

sur la rive sud du Saint-Laurent, presque vis-à-vis de Mont-
réal. En 1671, deux ans après, dix-huit ou vingt familles sau-

vages s'y étaient déjà fixées ; il y avait des hurons, des neutres,

des iroquois, des andastes. Décidés à y habiter définitive-

ment, ils choisirent deux chefs, l"un pour la guerre et la po-
lice, et l'autre pour veiller à l'observation des devoirf imposés
par la religion. Ce dernier devait surtout tenir la ma n à faire

respecter une loi établie pour préserver le village du vice de
l'ivrognerie. On n'y recevait aucun sauvage, sans qu'il promît
solennellement d'éviter tout excès dans l'usage des boissons
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enivrantes. Ainsi se forma, sous les auspices de la religion, ]e

noyau d'une peuplade iroquoise, qui a joué un rôle important

dans l'histoire de la colonie.

Malgré la soumission apparente des Tsonnontouans, ils

étaient s*" ^çonnés de garder quelque arrière-pensée, puisqu'ils

n'avaieni rendu que huit prisonniers, sur le grand nombre
qu'ils avaient entre les mains. M. de Gourcelles jugea qu'il ne
serait pas hors de propos de leur prouver que les français

pourraient, quand ils le jugeraient nécessaire, surmonter les

difficultés qu'offrait la navigation du Saint-Laurent au-dessus

de Montréal, et envoyer un corps de troupes sur le lac

Ontario, près duquel étaient les bourgades des cantons supé-

rieurs. Sous la direction de M. Talon, un bateau plat fut pré-

paré pour transporter îas provisions, et suivit les treize canots

destinés au voyage. Sur cette flotille, M. de Gourcelles s'em-

barqua avec cinquante-six hommes choisis, parmi lesquels

étaient MM. de Varennes, gouverneur des Trois-Rivières, de
Loubia et Charles Le Moine. Cette petite troupe de français re-

monta les rapides du Saint-Laurent, et, au grand étonnement
des sauvages, arriva heureusement à un village dans la baie de
Kenté. Ayant ainsi prouvé aux Iroquois qu'il pouvait conduire

des soldats jusques dans leur pays, il les avertit que, s'ils

osaient troubler la paix, il viendrait avec des forces suffisantes

pour les châtier. Cette démonstration suffit pour engager les

iroquois des cantons supérieurs à demeurer tranquilles, afin

de ne point s'attirer les malheurs qui avaient humilié les

Agniers.

Dés lors fut formé le projet de bâtir un fort, vers le lac

Ontario, afin d'arrêter le commorce des pelleteries, que les Iro-

quois attiraient de leur côté, pour le diriger ensuite vers la

Nouvelle York. M. Talon, suivant ses instructions, avait déjà

envoyé des commissaires prendre possession des pays situés

autour des grands lacs. Pour cet effet, en 1670, les sieurs de
Saint-Lusson et de LaSalle étaient partis pour l'ouest. Accom-
pagné de Nicolas Perrot, le sieur de Saint-Lusson alla passer

l'hiver chez les Amikuués, sur les bords du lac Huron. Des
couriers furent dépéchés pour avertir les nations du nord et

les Sauteurs de se réunir au saut Sainte- Marie (1). Saint-Lus-

son s'y rendit lui-même au printemps, et y rencontra les dé-

putés de quatorze nations, réunis pour traiter d'affuires, et as-

sister comme témoins à la prise de possession. Le quatre juin

(1) Mémoire d» Ni»»i— PtrrtA,
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1671, celte cérémonie eut lieu, à la suite d'un grand conseil,

sur une éminence qui dominait la bourgade des sauteurs.

Saint-Lusson fit planter une croix, et arborer les armes du roi

de France (1). Les députés des nations sauvages témoignèrent

leur assentiment en donnant des présents ; et les procès-ver-

baux de la prise de possession furent signés par Saint-Lusson

et Perrot, ainsi que par les Pères Dablon, Allouez, Druillèles et

plusieurs autres français.

Nous n'avons point de détails sur le voyage d'exploration

fait par LaSalle, qui parait avoir passé du lac Erié jusqu'aux

sources de quelque affluent de l'Ohio, Il ne fut de retour que
dans l'automne de 1671. Messieurs Dussieux et Léon Guérin

croient qu'il a pu suivre cette grande rivière jusqu'au Missis-

sippi, qu'il aurait ainsi reconnu avant JoUiet et Marquette
;

mais cette conjecture n'a rien de probable, car, dès l'année

suivante, sur la recommandation de Talon, M. de Frontenac

envoyait Jolliet pour découvrir le Mississippi et se rendre à la

mer du Sud (2) ; et quoique zélé protecteur de LaSalle, il ne
fait aucune mention des prétentions de celui-ci à la découverte

du grand fleuve. Les lettres patentes qui anoblissent le sieur

de La Salle, en énumérant les services qu'il a rendus, ne font

aucune allusion à une circonstance, qu'on n'aurait pas manqué
de rappeler, si elle avait réellement eu lieu.

Conformément à son projet, qui avait reçu l'approbation du
roi. Talon (3) songeait à nouer des relations commerciales
avec les marchands de la Nouvelle Angleterre, afin de procu-

rer au Canada des objets qui lui manquaient. Dans ce dessein,

il se proposait d'ouvrir de Québec à Pentagouet un chemin, sur

lequel il désirait établir une vingtaine de relais, placés à des
distances convenables pour les voyageurs. Dans l'automne de
1671, il envoya Saint-Lusson, qui arrivait de l'ouest, et le

sieur La Nauraye, pour explorer le pays, par lequel il espérait

faire tracer cette route. Les deux commissaires partirent sur

des canots, et ils suivirent très-probablement la rivière Chau-
dière (4), pour arriver aux sources du KinibekL

Pentagouet attirait alors l'attention du ministre et de l'in-

fendant, car ce fort venait d'être restitué aux Français. Sir

Thomas Temple l'avait gardé aussi longtemps qu'il l'avait pu,

mais un ordre de Charles II, donné le six août 1669, le forçait

: (1) Relation de 1671.

; ') Relation de 1672 ; lettre de Frontenac, Archives de la marine
(3) Archives de la marine, lettre de Talon,

(4) Nommée autrefois Sattigaa par les Abenaquia. .. ..<,
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à rendre aux Français l'Acadie tout entière jusqu'à la rivière

Saint-George. Cet ordre ne fut cependant mis à exécution que

dans les mois d'août et de septembre 1670 ; alors le capitaine

Walker, député de Temple, malade à Boston, remit au
chevalier de Grandfontaine le fort de Pentagouet, et au sieur

Joybert de Marson les forts de Port-Royal et de Nemesik, sur

la rivière Saint-Jean (1]

Sir Thomas Temple (2) paraît avoir été, à cette époque, dé-

goûté du gouvernement de Boston, car voici ce qu'en écrivait

Talon au ministre : «J'aurai quelque conversation avec le co-

lonel Temple, qui me paraît fort dégoûté du gouvernement d.

Boston, plus républicain que monarchique. Cet officier a té-

moigné au sieur de Marson qu'il désirait se retirer sur les

terres du roi et y vivre sous sa protection et son obéis-

sance (3). »

L'attention de Talon se portait partout où il y avait quelque

avantage à retirer pour le Canada. Ainsi, par ses soins, un
sieur Peré avait été envoyé au lac Supérieur, où il découvrit le

gisement d'une mine, dont l'existence avait été révélée par les

nombreux morceaux de cuivre trou /es dans les environs (4).

La culture du chanvre était encouragée et réussissait à mer-
veille. On employait l'ortie à faire des toiles fortes ; des mé-
tiers établis dans chaque maison des villages, fournissaient

du droguet, des étamines, des serges et du drap. Les cuirs

du pays suffisaient à une grande partie des besoins de la po-

pulation. Aussi, après avoir énuméré les progrès de l'agricul-

ture et de l'industrie. Talon annonçait à Colbert, avec une
juste satisfaction, qu'il pouvait se vêtir, des pieds à la tête,

avec les productions du Canada, et qu'en peu de temps la co-

lonie, si elle était bien administrée, ne tirerait de l'ancienne

France que peu d'objets de première nécessité.

La population s'accroissait rapidement par elle-même ; et

les registres des paroisses constataient que depuis un an, il

était né près de sept cents enfants. Quant à la jeunesse «lu

pays, elle inspirait des espérances pour l'avenir. «Les jeunes

gens du Canada», écrivait Talon, «se dénouent et se jettent

dans les écoles pour les sciences, dans les arts, les métiers et

surtout dans la marine, de sorte que, si cette inclination se

(1) Mémoire» de» Commitsaire», vol II.

(2) Sir Thomas Temple, frère du célèbre sir William Temple, avait de puissanta

proteoteurs parmi les ministres de Charles II. De oe seigneur descendent le duo do
Buckingham et sir Grcnville Temple.

(3) Lettre de Talon à Colbert, 2 novembre 1671.

('k) Selation de 1672. ? %^" .
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noumt un peu, il y a lieu d'esfjérei que ce pays deviendra

une pépinière de navigateurs, de pê l^urs, de matelots, d'ou-

vriers, tous ayant naturellement de la disposition à ces em-
plois (1).»

Non content d'avoir encouragé et dirigé les colons, dam
leurs efforts pour aïïîéliort-^r leur condi^ '^r aiu moyen de l'^^gri-

culture et des n^étiers, 1 intendant s'attachait à ouvrir un nou-

veau champ au commerce et à la marine du pays. Dès la

première année après son arrivée, il envoya des bois, des cé-

réales, du poisson aux Antillais, et du goudron en France ; une

brasserie fut terminée en 1671, et il espérait après avoir pour-

vu aux besoins du Canada, expédier pour les îles françaises

deux mille barriques de bière.

Il s'occupait d'ouvrir des voies de communication avec la

Nouvelle-Angleterre ; des découvreurs avaient été envoyés de

différents côtés ; il préparait l'expéditio© que devaient conduire

Jolliet et Marquet au Mississipi et à la uaer située vers le sud
;

il désirait vivement procurer aux marchands de Québec les

moyens de disputer aux Anglais le commerce de la grande baie

du Nord, découverte par Hudson.

L'on avait pendant longtemps espéré trouver un passage

pour y arriver par les terres, soit par la rivière des Outaouais,

soit par les grands lacs. Dans l'année 1665, le sieur Jean Bour-

don avait essayé de s'y rendre sur une goélette, en faisant le

tour du Labrador; mais, à la vue des glaces qui couvraient la

mer, et en face des nombreuses difficultés qui se présentaient,

il avait cru prudent de rebrousser chemin.

Chouard des Groselliers, dans ses voyages aux grands lacs,

avait reçu de quelques kilistinons des détails sur la mer si-

tuée au nord-ouest de leurs terres; il conjectura qu'elle devait

être liée aux mers de la Chine, vers lesquelles on cherchait un
passage. Désirant mettre à profit des connaissances qu'il avait

ainsi acquises, et n'ayant pu y réussir à Québec, il se rendit

à Boston pour y trouver des protecteurs. C'était un homme
d'esprit, qui avait eu des rapports avec M. de La Tour à Québec,
et l'avait ensuite visité dans l'Acadie, où il s'était lié avec

quelques marchands anglais.

Ceux-ci l'envoyèrent en Angleterre, d'où il paraît être parti

pour la baie d'Hudson, sur un navire commandé par le capi-

taine Gillam. Chouard ne trouva pas le passage qu'il cherchait :

mais, pendant l'hiver de 1668 et 1660, les anglais demeurèrent

0,) lettr* de Todon à Colbert, 2 Bovembre 1071.
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au fond de la laie d'Hudson, et reconnurent combien le pays

était abondant en foUkTures précieuses. Le vaisseau de Gillam

avait été frété par le prince Rupert, qui, en 1669, obtint du
roi, son oncle, l'incorporation de la compagnie de la Baie-

d'Hudson (1). Les lettres patentes accordaient aux associés le

privilège exclusif de faire la traite, dans toute l'étendue des

territoires, qui sont baignés pur les eaux de cette mer.

Le premier voyage fut si fructueux, que la compagnie se hâta
d'expédier de nouveaux navires pour exploiter cette source

abondante de revenus. Informé, par les sauvages du nord, de
la présence des bâtiments anglais dans ces quartiers. Talon

jugea qu'il ne devait point négliger d'assurer à la France une
part, dans le commerce d'un pays limitrophe du Canada. Et,

comme il désirait seconder l'intention qu'avait si hautement
manifestée Louis XIV de favoriser ia prédication de l'évangile

aux tribus sauvages de l'Amérique, il obtint qu'un jésuite fût

chargé d'aller annoncer la foi dans cette contrée, en même
temps qu'il en ouvrirait le chemin aux marchands français (2).

Cotte mission fut confiée au père Albanel, ancien mission-

naire de Tadoussac ; en partant de ce point, il devait remonter
le Saguenay, et suivre la route par laquelle des sauvages du
nord étaient descendus de la baie d'Hudson. Il était accompa-
gné d'un gentilhomme canadien, M. de Saint-Simon, et d'un (ils

du sieur Guillaume Couture. Obligés d'hiverner au lac Saint-

.Jean, les trois français en repartirent le premier juin 167^,
conduits par seize sauvages. Après avoir passé la hauteui- des

terres, ils arrivèrent dans le grand lac des Mistassins, dont la

décharge hz conduisit au lac Némiskau^ fort poissonneux.

Sept ou huit ans auparavant, une nation, réputée nombreuse
dans ces centrées, mais qui ne paraît pas avoir renfermé plus

de quelques centaines de personnes, avait été dispersée par des

iroquois, poussés jusques dans ce pays éloigné par le désir de
découvrir de nouveaux ennemis. Le père Albanel descen-

dit à la mer par la rivière Némiskau, près de l'embou-

chure de laquelle il trouva deux ou trois maisons désertes,

bâties par les anglais pour le commerce. II se mit en rapport

avec les sauvages des environs, parmi lesquels étaient des ki-

lislinons, des mataouakirinis et des monsonis. Dans un grand

conseil, il leur expliqua le but principal de son voyage, en leur

(1) J<eg lettres patentes accordées par Charles II nomment la compagnie de 1»

BnJe-d'lf iidson " flie govemor and eompany of Advmturtr» of E»ghnd, trading wito

Uuduon,'» Uay,"

(2) JirialiiiH df 1673 ; Ldtrei de la Mère do rincamation. .
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offrant un présent, suivant les formes ordinaires. « Ce n'est

point,» leur dit-il, « Tattrait du trafic qui m'a conduit ici ; si

j'ai souffert les fatigues du voyage, c'est pour vous enseigner

le chemin du ciel, et pourvous rendre heureux après cette vie ;

ce sont mes pensées et celles des Français, qui m'ont envoyé

ici pour vous dire, par ce présent, qu'ils vous ont procuré

la paix avec l'Iroquois, pour vous obliger à prier Dieu tout de
'bon (1).»

Le père Albanel et ses compagnons reprirent la route du
•Saint-Laurent le six juillet, et arrivèrent au lac Saint-Jean le

vingt-trois du même mois.

Sur le rapport que fît le père Âlbanel du succès de son

-voyage, l'on put espérer, a Québec^ que les anglais ne reste-

raient pas les seuls maîtres dans la baie d'Hudson. Mais,

Talon ayant obtenu de retourner en France, la conduite

de^ rïi^ires passa en d'autres mains, et il s'en suivit naturelle-

m n(. des délais dans l'occupation de cette partie de l'Ame-
rî'''.:e.

(i; Kilaiion d« Mit,
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CHAPITHE SEPTIÈME

Mort de madame de La Peltrie—Mort de la M6re de l'Incarnation, boti oaraotère

—

Départ de MM. de Conroelleg 4t de Talon—Arriviie de M. de Frontenac—EreotioQ

de l'ér^chë de Québec—'Mgr. de Laval et l'abbé de Queylus psisent en France—
Caractère de M. de Frontenrx ; ses qualité8> ses défauts—^Déoourc te du MiMissipi

—JolUet—L9 p. Macqnetto.

Les rayons de prospéiité tombés depuis quelques années
sur le Canada étaient remplacés de temps en temps par des
nuages. Un à un disparaissaient les hommes qui, avec Gham»
plain, avaient travaillé à tirer le Canada de l'état sauvage dans
lequel il se trouvait à l'arrivée des Européens. Deux personnes,

intimement unies pour le bien, et qui, depuis les commencements
de la colonie, lui avaient rendu de grands services, furent vers ce

temps enlevées par la mort, dans l'espace de six mois. Madame
de La Peltrie, fondatrice du couvent des Ursulines de Québec,
avait consacré toute sa fortune à procurer une éducation chré-

tienne aux filles de la colonie ; non contente d'un premier
sacrifice, elle s'était dévouée elle-même à cette belle œuvre.
Jeune, douée des dons de la fortune, des belles qualités du
corps et de Tesprit, elle avait renoncé aux avantages qu'elle

pouvait esp^er à juste titre dans sa patrie, pour s'ensevelir

dans un pays nouveau, et passer le reste de ses jours au
service des sauvages de la Nouvelle^France. Elle mourut le

dix-huit novembre 1671, après avoir demeuré trente-deux ans

au Canada. La Mère de l'Incarnation avait, l'année précédente,

envoyé à Paris un écrit renfermant d'intéressants détails sur

la vie de son amie, détails qu'elle seule connaissait, et qui

furent publiés après la mort de l'une et de l'autre.

Le dernier jour d'avril de l'année 1672, mourut la Mère de
l'Incarnation, première supérieure des Ursulines de Québec,
qui, par ses vertus et son intelligence des choses spiritoeUes,

a mérité d'être nommée la Thérèse de la Nouve'îc-Fiance.
Possédant un esprit supérieur, un courage cahne et inébran-

lable, one patience que rien ne pouvait lasser, elle était émi-
nemment propre aux devoirs qu'elle fut appelée à remplir.

À la tête d'une communauté de filles faibles, dénuées de
ressources, elle sut inspirer à ses compares la force d'âme et

la confiance en Dieu, qui|a soutenaientelleHuême. Malgt^é l'in-

M

«dS^SSfâ"
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docilité et l'inconstance dos filles algonquines, l'incommode

curiosité de leurs parents, les mille misères d'un établissement

pauvre et nouveau, la Mère de l'Incarnation conservait une éga-

lité d'humeur qui inspirait du courage aux compagnes de ses tra-

vaux. Survenait-il quelque malheur subit, elle se dressait dans

toute la grandeui' d'une chrétienne de la primitive église, pour le

recevoir avec constance. Son fils lui parlait-il des mauvais trai-

tements auxquels elle était exposée de la part des Iroquois dans

un temps où les affaires des Français paraissaient désespérées,

elle répondait avec calme : « N'ayez point d'inquiétude à mon
égard, je ne dis pas pour le maityre, car votre affection pour
moi vous porte à me le désirer ; mais j'entends parler des

autres outrages. Je ne vois aucun sujet d'appréhender ; tout

ce que j'entends dire ne,m'abat point le cœur.» Etait-elle jetée

sur la neige avec ses sœurs, au milieu d'une nuit d'hiver, par

un incendie qui dévorait son monastère, son premier mouve-
ment était d'engager ses compagnes à s'agenouiller avec elle

pour remercier Dieu de leur avoir conservé la vie, lorsqu'il les

dépouillait de tout ce qu'elles poss^^édaient au monde.
Son éme, forte et grande, semblait s'élever naturellement

nu -dessus des malheurs qui assaillaient la colonie naissante.

Se confiant pleinement en Dieu, ians les plus violents orages,

elle continuait à s'occuper tranquillement de son œuvre,
comme si rien au monde n'eût pu l'ébranler. Dans un mo-
ment oi!l beaucoup de personnes craignaient que les Français

ne fussent forcés à laisser le pays, la Mère de l'Incarnation,

malgré son âge déjà avancé, commençait à étudier la langue

des Hurons, afin de se rendre utile aux petites filles de celte

nation. Toujours calme, elle ne se laissait pas plus emporter
par l'enthousiasme, qu'arrêter par la crainte : «On s'imagine

quelquefois,» écrivait-elle à son ancienne supérieure de Tours,

«qu'un certain feu passager est une vocation; non, les événe-

ments découvrent le contraire. Dans ces feux momentanés, on
tient plus à soi qu'à l'objet qu'on envisage, et aussi l'on voit

que ce feu étant passé, les pentes et les inclinations demeurent
en l'assiette ordinaire de la nature.»

Appuyée sur de tels fondements, sa piété était solide, sin-

cère et vraiment éclairée. En parcourant ses écrits, l'on est

étonné d'y trouver une justesse d'idées, une correction de

style et une solidit<^ de jugement qui donnent une haute idée

de cette femme vraiment supérieure. Habile à manier l'aiguille

et le pinceau ajssi bien que la plume, capable de surveiller les

travaux de construction comme les ouvrages de l'intérieur, elle
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réunissait, suivant l'opinion de ses contemporains, toutes les

qualités de la femme forte dont l'écriture sainte fait un si beau

portrait. Elle était chargée de tontes les affaires du couvent,

écrivait un nombre prodigieux de lettres, apprenait les deux
langues mères du pays, l'algonquin et le huron ; compo-
sait, pour l'usage de ses sœurs, une histoire sainte en algon-

quin, im dictionnaire et un catéchisme iroquois, un diction-

naire algonquin, un catéchisme huron, un catéchisme et un
recueil de prières dans la langue algonquinc. Son fils fit impri-

mer, en France, ses lettres et ses méditations longtemps après

la mort de cette vénérable religieuse. Au commencement du
siècle présent, M. Emery, supérieur général des Sulpiciens,

témoignait sa haute estime pour les ouvrages de la Mère de l'In-

carnation. Ce prêtre, l'un des plus vertueux et des plus distin-

gués de son époque, écrivait en 1802, à monseigneur Pies-

sis, coadjuteur de l'évêque de Québec: « J'ai beaucoup de vé-

nération pour les Ursulines de Québec, qui, sans doute, ont

hérité des vertus éminenles de la Mère de Tlncarnation

Dans la dernière retraite que j'ai faite, sa vie, ses lettres et

ses m.éditalions ont seules fourni la matière de mes oraisons

et de mes lectures. C'est une sainte que je révère bien sin-

cèrement, et que je mets dans mon estime à côté de sainte

Thérèse (1).»

On ne doit pas être étonné de la large part qu'occupent dans

l'histoire du Canada, madame de la Peltrie et la Mère Marie de

l'Incarnation : l'institution, fondée et conduite par ces deux
dames, a exercé une grande influence sur la famille chré-

tienne dans notre pays. «Je ne regarde pas le présent, mais

l'avenir,» écrivait la Mère de l'Incarnation, «m'estimant heu-

reuse d'être employée dans le fondement d'un si grand édi-

fice.... Sans l'éducation que nous donnons aux filles françaises

qui sont un peu grandes, durant l'espace de six mois environ,

elles seraient des brutes pires que les sauvages ; c'est pour-

quoi on nous les donne presque toutes les unes après .les

autres (2).» C'était un avantage inestimable pour le pays, de

trouver dans les écoles tenues par les religieuses, des mères

de familles élevées dans la piété, instruites de leurs devoirs

religieux et capables de former le cœur et l'esprit des généra-

tions nouvelles C'est grâce aux soins de madame de La Peltrie

et aux leçons de la Mère de l'Incarnation et de ses premières

(1) Archive» de VArchevêché de Qtiébec, lettre de M. Emeiy.

(2) LeUrtê spirituelle* de la M. de l'Incarnation, 1663.
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compagnes, que se formèrent, dans les premiers temps de la co-

lonie, ces familles palriarclinles dont le type s'est conservé jus-

qu'à nos jours. Les mêmes services furent rendus par la sœur

Bourgeoys, dans le gouvernement de Montréal.

Une autro source de tristesse pour la colonie, fut le départ

de messieurs de Courcplles et Talon. La santé de M. de Coitr-

celles avait été ébranlée par les fatigues qu'il éprouva dans son

voyage à Kenté ; croyant ne la pouvoir rétablir qu'en France,

il demanda son rappel, dans l'espérance de reprendre un jour

du service dans l'armée II fut remplacé au commencement de

l'automne de 1672, par M. de Frontenac, dont les provisions

sont datées du sept avril et furent enregistrées au Conseil Sou-

verain de Québec le douze septembre de la même année. M.
de Courcellos partit de la colonie, emportant avec lui les rejçrots

et l'estime de toute la population. H fut suivi de M. Talon, qui

avait reçu la promesse d'obtenir, ccîtte année, un successeur.

Quand il eut vu arriver M. de Frontenac, et eut connu son ca-

ractère, il se réjouit de n'être pas obligé de partager avec lui

l'administration de la Nouvelle-France.

L'ancien gouverneur et l'intendant furent sincèrement re-

grettés ; le premier avait déployé une sagesse et une fermeté

qui le rendaient cher aux Français, et le faisaient craindre des

sauvages ; le second s'étnit constamment appliqué à étendre

le commerce de la colonie, à favoriser les découvertes, à en-

courager l'agriculture et les métiers les plus utiles. Tous deux
avaient nourri des prévf'ntions contre les prêtres séculiers et

les Jésuites ; cepenOaul jamais ils ne manquèrent de rendre

justice aux uii<: fi. aux autres dans les occasions importantes.

L'année qui précéda Je départ de messieurs Talon et de

Courcclles, avait vu monseigneur de Pétrée partir pour la

France. Depuis l'an 1664, le roi avait fait solliciter, à Rome,
réreclion de l'évêcbé de Québec et la nomination de Mgr. de

Laval à ce nouveau siège. Mais des difficultés étaient soule-

vées en France ; on voulait que l'évêque de Québec relevât de

l'archevêque de Rouen, jusqu'à ce que le Saint-Siège y pût éta-

blir une métropole et plusieurs diocèses (1); tandis qu'à Rome
on désirait qu'il dépendit immédiateiiKhit du Saint-Siège. Après
de longues négociations, les difficultés furent aplanies en 1670 ;

la présence de Mgr. de Laval, en France, fut néanmoins jugée

nécessaire, et il y passa en 1C71, en même temps que l'abbé de

Queylus, qui allait dans l'intention d'arranger quelques affaires

(1) Archive» delà Marine, mimoireeparU. l'abbé de Bonrlemont, ele., 30 tu»^ 1609.

(1) Arehivu d
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avec !iOi^ frères, et de réunir ses fonds pour les employer nu

Canada {\).

M. do Queylus avait beaucoup fait pour la ville de Montréal,

pendant les trois années qu'il venait d'y passer comme supé-

rieur des prêtres de Saint Sulpice ; c'est le témoignage que lui

rendait M. Talon, en 1670. Ecrivant au ministre, l'intendant

lui disait : «M. Tabbé do Queylus donne une forte application

à former et à augmenter la colonie de Montréal. Il pousse son

zèlB plus avant : il vu nUuer les enfants sauvages qui tombent
en captivité dans la mnin des Iroquois pour les faire élever,

les garçons dans son séminaire, et les lilles chez des personnes

de même sexe, qui forment, à Montréal, une espèce de coj)"ré-

gation pour enseigner à la jeunesse, avec les lettres > li-

ture, les petits ouvrages de main.»
Le successeur de M. de Courcelles, Louis de Buad te

de Palhiau et de Frontenac, lieutenant^général des ai .. <u

roi, était homme d'esprit et d'une grande capacité pour les

affaires.

«Celui-ci,» dit le père Cbarlevoix, «avait le cœur encore

plus grand que la nai.^sance ; l'esprit vif, pénétrant, ferme, fé-

cond et fort cultivé ; mais il était susceptible des plus injustes

préventions, et capable de les porter fort loin. Il voulait domi-
ner seul, et il n'est rien qu'il ne fit pour écarter ceux qu'il crai-

gnait de trouver en son chemin. Sa valeur et sa capacité

étaient égales
;
personne ne sut mieux prendre, sur les peuples

qu'il gouverna, ou avec qui il eu! à traiter, cet ascendant si né-

cessaire pour les retenir dans le devoir et le respect. Il gagna,

quand il le voulut, l'amitié des Français et de leurs alliés ; et

jamais général n'a traité ses ennemis avec plus de hauteur et

de noblesse. Ses vues pour l'agrandissement de la colonie

étaient grandes et justes.... ; mais ses préjugés empêchèrent
quelquefois l'exécution des projets qui dépendaient de lui... U
donna lieu de juger, dans une des plus importanli^s circon-

stances de sa vie, que son ambition et le désir de conserver

son autorité avaient plus de pouvoir sur lui que le zèle du bien

public. C'est qu'il n'est point de vertu qui ne se démente,
quand on a laissé prendre le dessus à une passion dominante.

Le comte de Frontenac eût pu être un grand prince, si le ciel

l'avait placé sur le trône, mais il avait des défauts dangereux,

dans un sujet qui ne s'est pas bien persuadé que sa gloire con-
siste à tout sacrifier pour le service de son souverain et pour
l'utilité publique.»

(1) Archive* de la Marine, Uttre de U. Talon, 1A71.
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Allié par sa mère à la puissante famille de Phélypeaux, M.

de Frontenac avait trouvé, auprès du roi, des protecteurs qui

lui procurèrent le gouvernement du Canada, dans l'espérance

qu'il y pourrait rétablir ses affaires ; car, suivant î'expression du

duc de Saint-Simon (i), c'était «un homme fort du monde et

parfaitement ruiné.» Or, quoique le traitement fait au gouvep-

neur de la Nouvelle-France ne fût pas considérable, il lui

était facile de se créer d'autres sources de revenus en prenant

quelque part aux proflts de la traite des pelleteries.

En arrivant, Frontenac fut enchanté du site de la capitale

de la Nouvelle-France. « Rien ne m'a paru si beau et si ma-
gnifique, écrivait-il au ministre, que la situation de la ville de

Québec, qui ne pourrait pas être mieux postée quand elle de-

vrait devenir un jour la capitale d'un grand empire (2). »

Homme d'action, il entra avec énergie dans l'exercice des

fonctions de gouverneur et d'intendant ; à la cour, on n'avait

pas nommé de successeur à M. Talon, soit parce qu'on n'y

était pas assuré du retour de celui- ci, soit parce qu'on crai-

gnait que le caractère impérieux de Frontenac ne lui permit

pas de se contenter patiemment d'une autorité partagée.

Dans l'automne de 1672, il convoqua les notables du pays,

pour leur expliquer les intentions du roi, et concerter avec eux

les moyens d'avancer l'établissement de la colonie (3). Cette

réunion des trois ordres de la colonie déplut au ministre Col-

bert, qui avertit le gouverneur de s'attacher dans l'administra-

tion du pays à la pratique suivie alors en France, d'éviter ces

assemblées. «Il est bon d'observer,» lui disait le ministre,

« que, comme vous devez toujours suivre dans le gouverne-

ment et la conduite de ce pays-là les formes qui se pratiquent

ici, et que nos rois ont estimé du bien de leur service depuis

longtemps, de ne point assembler les étals généraux de leur

royaume, pour peut-être anéantir insensiblement cette forme

ancienne, vous ne devez aussi donner que très-rarement, et

pour mieux dire jamais, cette forme au corps des habitants du
dit pays ; il faudra même, avec un peu de temps, et lorsque

la colonie sera encore plus forte qu'elle n'est, supprimer insen-

siblement le syndic qui présente des requêtes au nom de tous

les habitants, étant bon que chacun parle pour soi, et que per-

sonne ne parle pour tous (4).»

(1) Mémoire* de Sidnt-Simon, toI. II.

(2> Lettre du 2 novembre 1672.

(3) P. LeCleroq, Premier Etabliteement de lafoi, vol. II.

(4) Lettre de Cotbert, 13 juin 1673. (2) Zéettre de Vt

Si' te'
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Avant de laisser la Psouvelle-France, Talon avait résolu

d'éclaircir le mystère qui enveloppait l'existence du grand

fleuve de l'ouest. On savait en général, sur le rapport des sau-

vages, qu'il portait le nom de Mississipi, et que son cours

était du nord au sud ; on espérait, en le suivant, arriver soit

au golfe du Mexique, soit à la mer du sud. Pour cette décou-
verte, Talon avait choisi le sieur Louis JoUiet (1), né dans le

pays et doué des qualités requises pour conduire une telle en-
treprise. Il avait passé plusieurs années dans les contrées de
l'ouest, où il avait appris les langues des nations outaouaises,

et s'était fait remarquer par sa prudence et son intrépidité.

Talon communiqua ce projet à M. de Frontenac, qui l'ap-

prouva et en écrivit au ministre en ces termes : « M. Talon a

jugé expédient pour le service d'envoyer le sieur Jolliel à la

découverte de la mer du sud, par le pays des Maskoutins et la

grande rivière qu'ils appellent le Michissipi, qu'on croit se dé-

charger dans la mer de la Californie. C'est un homme fort en-
tendu dans ces sortes de découvertes, et qui a déjà été jusques

auprès de cette grande rivière (2).»

jolliet laissa Montréal pour monter à Michillimakinac,

<Jù il devait prendre son compagnon de voyage, le père Mar-
quette, et faire les préparatifs nécessaires pour l'expédition.

Il y arriva le huit décembre, à la grande joie du zélé mission-

naire, qui, pendant sa résidence à la pointe du Saint-Esprit,

sur le lac Supérieur, avait été fortement invité par quelques
illinois à visiter leur pays. Depuis peu, le père Marquette avait

laissé ce lieu pour suivre ses chrétiens, les Hurons tionnon-

tatés, qui, à l'occasion d'une querelle survenue entre eux et

les Nadouessioux, avaient abandonné leurs villages et leurs

champs de la pointe du Saint-Esprit pour retourner à Michilli-

makinac, où ils avaient autrefois séjourné, après avoir été

chassés du pays de leurs pères par les Iroquois. Approvisionnés

de maïs et de viande séchée, et accompagnés de cinq français,

le père Marquette et Jolliet s'embarquèrent, le dix-sept mai
1673, sur deux canots d'écorce de bouleau ; ils prévoyaient les

dangers qu'ils allaient courir, ai étaient décidés à les braver

pour réussir dans leur mission. Ils remontèrent la baie des

-|: ::.

m:
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(1) Louis Jolliet, né à Québeo le 21 eeptembre 1045, était fils de Jean Jolliet et de
Marie I t'Abanoonr. Lonis JoUiet fit un cours d'étndes au ooUége des Jésuites, et entra
dans l'état ecclésiastique, qu'il abandonna vers 1667, après avoir reçu les ordres mi*
neurs. Il passa les années suivantes dans les voyages de découverte qui le firent coxt-

naltre à M. Talon.

(2) Lettre de Fronteaao, du 2 novembre 1672.

1 Nr .^ .
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Puants (i) et la rivière des Outagamis, et passèrent dans celle

de Ouisconsin, par laquelle ils descendirent au Mississipi. Le
dix- sept juin, les voyageurs saluèrent avec joie le grand fleuve

et se laissèrent emporter doucement vers le sud, par son cou-

rant, lent et paisible dans cette partie (2).

Une profonde solitude régnait autour d'eux ; les montagnes

et les épaisses forêts du nord avaient disparu ; le chevreuil et

Torignal erraient sur les rivages unis et déboisés ; tandis que

des outardes et des cygnes s'ébattaient sur les eaux. Un peu

plus au sud, les voyageurs aperçurent des troupeaux de bœufs
sauvages paissant dans les vastes prairies qui bordent le fleuve,

et des volées nombreuses de pculf^s d'Inde perchées sur les

grands arbres de la rive.

Après avoir parcouru fAa» de .' /ixante lieues sur le Missis-

sipi, sans découvrir d'habitations, le vingt-cinq juin, ils aper-

çurent un sentier battu, qui serpentait au milieu d'une belle

prairie. Jugeant que ce chemin conduisait à quelque habitation

sauvage, le père Marquette et Jolliet se hasardèrent à le suivre.

A deux lieues du rivage, ils découvrirent un village situé sur le

bord d'une rivière, et s'en approchèrent en silence. Avant de

se montrer, ils poussèrent de toute la force de leurs poumons
le cri usité parmi les nations sauvages pour prévenir que des

amis s'approchent. Cette annonce de l'arrivée de quelques

voyageurs mit le village en émoi. Quatre vieillards, portant le

calumet de paix, furent députés auprès de la robe noire et de

son compagnon ; ils marchaient lentement et élevaient leurs

calumets vers le soleil, comme pour lui [H'ésenter à fumer.

Rass^uré par celte cérémonie pacifique, le père Marquette leur

adressa la parole, et apprit d'eux qu'ils appartenaient à la

grande nation iUinoise.

A la porte de la cabane où les voyageurs furent invités de

se rendre, un vieillard les attcRd^il dans la posture prescrite

pour les grandes réceptions. D v,oiv ' sans habits^ il tenailles

mains étendues xm» le soleil, < o. pour se mettre à l'abri

de ses rayons, et quand les voyageurs furent près de lui, il

leur adressa ce compliment : «Que le soleil est beau, français,

quand tu viens nous visiter ! tout notre bourg t'attend, el tu

entreras en paix dans no" cabanes.»

La réception faite aux français fut très-cordiale ; ils cou-

chèrent dans la cabane du chef, et furent reconduits à leurs

canots avec de grands honneurs.

(1) Aujourd'hui, la baie Verte.

(2) Voyages dupère Marquette.
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Peu de temps après leur départ des villages illinois, l'atten-

tion des voyageurs fut attirée par le bruit des eaux, vers l'em-

bouchure d'une (.tande rivière qui se Jette dans le Mississipi.

C'était le Missouri, que le père Marquette nomme Pékitanouï.

Arrivés au grand village des Akansas, entre le 33e et le 34e

degré de latitude, ils furent informés que la mer n'était plus

qu'à quelques journées de marche ; ils conclurent que ce de-

vait être le golfe du Mexique, et qu'il y avait pour eux danger

de tomber entre les mains des Espagnols, qui les auraient re-

tenus captifs Dans la crainte de perdre le fruit de leurs tra-

vaux en |K>ussant plus loin, ils se décidèrent à rebrousser che-

min, V t, le dix- sept juillet, laissèrent le village des Akansas
pour remonter le Mississipi. Des sauvages de la bourgade de
Kaskaskia, les accueillirent fort bien, et les conduisirent par

la rivière des Illinois jusqu'au lac Michigan.

Vers la fin de septembre, Marquette et Jolliet arrivaient aux
villages de la baie des Puants, d'où ils étaient partis au com-
mencement du mois de juin (1). Les deux voyageurs se sépa-

rèrent ; le jésuite retourna vers sa chère mission, tandis que
gon compagnon se dirigeait vers Québec pour y rendre compte
de leur importante découverte. Malheureusement pour Jolliet,

après avoir échappé aux dangers d'un long et périlleux voyage,

il fit naufrage auprès du port ; son canot chavira dans le saut

Saint-Louis, ses hommes se nioyèrent, ses cartes et ses ma-
nuscrits furent perdus, et lui-même n'échappa à la mort que
par une protection toute particulière de la Providence. Il put

cependant, de mémoire, rétablir la carte des pays qu'il avait

parcourus, et refaire en partie sonjournal ; l'un et l'autre furent

envoyés au ministre dans l'automne de 1674, par M. de Fronte-

nac, qui rendait en même temps compte du succès de l'en-

treprise: « Le sieur Jolliet, que M. Talon me conseilla d'en-

voyer à la découverte de la mer du Sud, lorsque j'arrivai de
France, en est de retour depuis trois mois, et a découvert des

pays admirables et une navigation aisée par les belles rivières

qu'il a rencontrées (2).» En récompense de ses services, Jolliet

obtint du roi l'fle d'Anticosti, qui valait alors bitaucoup par sa

position au milieu des riches pêcheries du Saint-Laurent, et

par ses avantages pour la traite des pelleteries.

De son côté, le père Marquette avait conservé son journal,

qui, depuis, est devenu fort important par suite de la perte

(1) BtUaiim de» mmit» 1073-1978 ; Voyttgeê dupin Mftrqa«tte.

(2) Archwei de la Marine, lettre de M. de Frontonao, 14 novembre 1674.
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des manuscrits de Jolliet. Quoique la santé du père Marquette

eût été gravement altérée par les fatigues de son long voyage,

le zélé missionnaire parfit l'année suivante pour remplir la

promesse donnée aux Illinois de les visiter de nouveau; il les

rencontra réunis en grand nombre dans leur bourgade, et leur

annonça les vérités de la religion chrétienne peminl les

quelques jours qu'il passa parmi eux.

S'apercevant en ce lieu que sa maladie devenait de jour en

jour plus dangereuse, il reprit le chemin de la mission de Mi-

chillimahinac. Pendant le voyage, qui se faisait en canot sur le

lac Michigan, ses forces diminuèrent si rapidement que ses

deux canoteurs comprirent qu'il ne pourrait ariiver au terme
de la navigation. Lui-même en était si convaincu, qu'il leur

donna des instructions sur la manière de l'ensevelir. Lorsqu'il

sentit approcher sa fin, il se fit débarquer près de l'embou-

chure d'une rivière qui porta longtemps son nom, et désigna

un cdteau voisin pour le lieu de sa sépulture. Ses compagnons
dressèrent une misérable cabane d'écorce, sous laquelle ils le

déposèrent. Après les avoir remerciés de leurs soins, le ma-
lade, en présence de son crucifix, répéta à haute voix sa pro-

fession de foi, et rendit grâces à Dieu de la faveur qu'il lui ac-

cordait de mourir comme un véritable missionnaire, dans une
chétive cabane, au milieu des forêts et éloigné de tout secours

humain. Après sa mort, ses deux compagnons déposèrent res-

pectueusement en terre ses restes vénérés, et dressèrent une
grande croix près du tombeau (1).

Deux ans après, les Kiskakons, sauvages chrétiens qui

avaient été instruits par le père Marquette, relevèrent ses os-

sements, les disposèrent soigneusement dans une boite faite

d'écorce de bouleau, et les transportèrent avec de grandes dé-

monstrations de respect à Saint-Ignace de Michillimakinac.

Le nom du père Marquette est longtemps resté célèbre dans
les pays de l'ouest, et sa mort a donné naissance à plusieurs

légendes qui se conservaient religieusement parmi les coureurs

de bois, et dont une a été reproduite par Charlevoix, dans son

journalde voyage (2).

(1) Le P. Jacques Marquette, ne à Laon d'une ancienne famille de cette viUe, en»
ira dans la Compagnie de Jésus à dix-sept ans. Il arriva au Canada en 1666, et

mourut le dix-huit mai 1675, ftgé de trente-sept ans. T'îe du P. Mnrqvette, par J.

G. Shea.

(2) Journal hùtorique, lettre XXII.
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CHAPITRE HUITIÈME

CtUrftkonioafortFrontenao—La Sall«—TentatlT» de franciser lei Murage»—Les
Barons à Notre-Dame de Foye—Iroqnots chrétiens à La Prairie de la Madelaine et

an sant Saint-Lonis—Les coureurs de bois—Difficulté de M. de Frontenac arec M.

Ferrot, gouTemeur de Montréal—Affaire de l'abbé de Fénelon—Sévères obserra-

tiens du roi et du ministre sur la conduite du gouTarneur—Rappel de M. de Fron-

tenac—M. Ducliesneau intendant; ses pouvoirs—Extinction de la compagnie des

Indes-Occidentales—Ferme du domitine d'occident—Règlement définitif des difli-

oultés relatives à l'érection de l'évéohé de Québec—Union du Séminaire de Québec

à celui des Missions-Etrangères de Paris.

M. de Frontenac avait approuvé le projet de bâtir un fort

sur les bords du lac Ontario, pour surveiller les mouvements
des Iroquois, qui venaient de terminer heureusement la guerre

entreprise depuis plusieurs années contre les Andastes et les

Chaouanons. Déjà ces barbares s'efforçaient de détourner le

commerce des pelleteries vers les pKovinces anglaises. Pen-
dant l'hiver, il fut informé par les jésuites et par La Salle, qui

était chez les Iroquois, que les Anglais tâchaient d'engager

ceux-ci à conclure un traité avec les Outaouais, et à rompre la

paix avec les Français. Gomme les pays qui bordent le lac

Huron et le lac Supérieur fournissaient la plus grande quantité

de fourrures, les marchands de la Nouvelle-York auraient

voulu détourner les nations outaouaises de descendre à Mont-
réal, et les engagera suivre la rivière qui tombe dans la baie de
Kenté, et de là dans le lac Ontario. Bientôt des magasins an-

glais se seraient établis dans les cantons iroquois, et auraient

attiré de ce côté une grande partie du commerce de l'ouest.

Frontenac fit inviter les Iroquois à le rencontrer le prin-

temps suivant, lorsqu'il irait visiter la mission des Sulpiciens à
Kenté. Comme l'intention du gouverneur était de construire

aussi promptement que possible le fort qui devait le rendre

maître du lac Ontario, il fit de grands préparatifs ; et, vers la

fin de juin, il partit de Montréal, avec une flotille de quatre

bateaux plats et de cent vingt canots, qui portaient six canons

et quatre cents hommes.
Après avoir examiné tous les environs, Frontenac se décida

à placer le fort sur une pointe près de l'entrée de la rivière de

,
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Catarakoui ; il jugeait que de ce point il serait facile de surveil-

ler tous les mouvements des Iroquois et des Outaouais, sur la

!>arlie inférieure du lac. Les chefs iroquois furent gagm^s par

es manières nobles et enga^teantes du gouverneur; ils se lais-

sèrent facilement persuader de ne mettre aucun obstacle à

la construction du fort, et partirent convaincus que cet établis-

sement leur procurerait de grands avantages (1).

Dans ses entretiens avec eux, M. de Frontenac avait fait une

telle impression sur les esprits des Iroquois de l'ouest, que

tous retournèrent enchantés de leur réception, et publient hau-

tement leslouangesd'(^onthio. Ces bonnes dispositionsdes chefs
neutralisèrent les efforts quefaisaient lesHollandais pour les in-

disposer contre les Français. La Hollande venait de recouvrer

Manhatte ; les amiraux Binks et Ëvertsen s'en étaient emparés
sans coup férir, et bientôt la province tout entière rentra

volontairement sous la puissance de ses anciens maîtres.

La Salie joua le plus grand rôle dans cette entreprise après

M. de Frontenac, et tous deux semblent avoir dès lors eu des

vues pour attirer de ce côté une grande partie da commerce
de l'ouest.

On construisit une barque pour la navigation du lac Ontario,

et Ton proposa d'en bâtir une autre sur le lac Erié, dès

qu'un nouveau fort sur la rivière de Niagara aurait été établi.

Le projet fut si bien reçu que M. de Frontenac commença
de suite les travaux avant qu'ils n'eussent le temps de revenir

sur leur première décision. L'enceinte du fort fut immédiate-
ment tracée ; au bout de six jours, il avait été fermé et mis en

état de défense ; etj pendant ce temps, l'on avait préparé pour
la culture environ vingt arpents de terre. Le nom du gouver-

neur fut donné au nouvel établissement, et l'on essaya même
de remplacer le nom sauvage du lac voisin par celui de Fron-
tenac.

Le gouverneur fournit le magasin de Frontenac de marchan-
dises ei ée munitions de guerre ; il y laissa un commandant
avec une petite garnison, et donna pour aumônier le p^ Gi^
brielde La Ribourde, récollet (2).

M. de Frontenac avait une affection toute particulière pour
les réeollets, qui fendaient de grands services dans les postes

nouveaux, où ils étaient ordinairement employés; maù en re-

vanche il avait apporté au Canada bien des préjugés contre les

h.

(1) Uttn d$H.i» ftoBtoiuM, 1978.

(2) P. <nmitf«tt LtOlMSi, Prmutr iê btfoi, voL n, eh. M.
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jésuites et contre le clergé séculier du pays, qu'il jugeait trop

attaché à la compagnie. A peine était-il arrivé a Québec, avant

même d'avoir l'occasion de connaître, par lui-même, l'état des

missions, il écrivait au ministre: « J'ai témoigné (1) aux Jésuites

rétonnement où j'étais de voir que de tous les sauvages qui

sont avec eux à Notre-Dame de Foye, il n'y en avait pas un qui

parlât français ; et leur ai dit que, dans leurs missions, ils de-

vaient songer, en rendant les sauvages sujt^s de Jésus- Christ,

à les rendre aussi sujets du roi ; que pour cela il leur fallait in-

spirer l'envie d'apprendre notre langue, essayer de Icis rendre

plus sédentaires, et leur faire quitter une vie si opposée à l'es-

prit du christianisme, puisque le véritable moyen de les rendre

chrétiens était de les faire devenir hommes.»
Depuis longtemps les gouverneurs français en arrivant dans

le i)ays avaient tenu un langage à peu près semblable. Homme
du monde, et élevé au centre de la civilisation européenne,

M. de Frontenac n'était pas encore à portée de comprendre
l'esprit d'indépendance, l'amour de la liberté et l'attachement

à la langue et aux coutumes de leurs pères, qui forment le

fpnd du caractère des sauvages de l'Amérique. En faire des

hommes ! Ils l'étaient déjà à leur gré ; ils se croyaient des

hommes bien supérieurs à ces européens qui, arrivés au milieu

des grandes forêts de l'Amérique, semblaient incapables d'y

trouver la vie, et qui ne devenaient véritablement hommes
qu'après avoir puise aux connaissances et aux ressources des

sauvages. On pouvait espérer non pas de changer entièrement

leur caractère, mais de l'adoucir avec le temps, avant de les

civiliser. Pour réussir auprès de ces natures pleines de fierté,

un seul moyen se présentait : c'était l'influence bienfaiomte du
christianisme. Afin d'arracher ces hommes à l'influetice do
leurs passions, il fallait les rendre chrétiens, après les avJr
instrails, non pas dans une langue étrangère qu'ils mépri-
saient, mais dans la langue qu'ils avaient reçue de leurs

ancêtres, qu'ils avaient toujours entendue depuis leur en-

fance, et qui se pariait dans la famille. L'on ne pouvait

pas s'attendre que les missionnaires laisseraient de côté les

grandes vérités de ta religion pour«nseigner le français à leurs

néophytes ; et, quand ils l'auraient essayé, ils n'y auraient pas

réussi: la langue qui a été entendue au foyer domestique, que
parle la mère de famille dans ses rapports avec ses enfants,

qui est employée pour tous les détails de l'intérieur, ne se

i.

(1) 1W2.
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laisse pas f&cilement détrôner. Depuis six cents ans, la puis-

sante Angleterre a travaillé à étouffer la langue celtique eu Ir-

lande, et elle est loin d'avoir encore complètement réussi ; de

nos jours, des villages micmacs et abenaquis, situés au milieu

de populations anglaises ou françaises, ont si bien conservé

l'idiome national, qu'on n'y trouve que quelques hommes ca-

pables de comprendre l'anglais ou le français.

Le Séminaire de Québec essaya, vers ce temps, et plusieurs

fois depuis, à franciser quelques enfants sauvages, mais avec

fort peu de succès. Après avoir passé quelques années au sé-

minaire, qu'ils regardaient comme une prison, ces enfants

fuyaient des qu'ils le pouvaient, mettaient de côté les habits

européens, endossaient le léger costume des sauvages, et s'é-

lançaient avec une joie indicible au sein de la forêt (1).

Ces plaintes du comte de Frontenac, répétées à plusieurs

reprises dans ses lettres à Colbert, finirent par produire quelque

impression sur l'esprit du ministre, qui recommanda a Mon-
seigneur de Laval de franciser et de civiliser les sauvages.

En 1669, après que la paix eut été conclue avec les Iroquois, les

Uurons, réfugiés à Québec, avaient quitté les environs du fort

Saint -Louis pour se retirer à Notre-Dame de Foye (2), où avec

le secours des français du lieu, ils avaient bâti une chapelle.

Quoiqu'ils eussent religieusement conservé leur langue, ils

n'en avaient pas moins fait de grands progrès dans la civili-

sation chrétienne, qui enseigne lea règles de la justice, de la

tempérance et de la charité, bases les plus solides de la so-

ciété. Ceux qui ont alors connu cette petite communauté lui ont

rendu le témoignage le plus favorable. Ces hurons, transportés

à l'Anùiçnne-Lorette, en 1674, et plus tard à la Nouvelle-Lorette,

gardénint leurs bonnes mœurs tant qu'ils eurent le bon esprit

de conserver leur langue ; le moment d'arrêt dans l'échelle so-

ciale, se manifesta quand la langue française fut adoptée par

un grand nombre de familles du village.

Un grand nombre d'Iroquois avaient été attirés à La Prairie

de la Madeleine, où, par les soins du père Frémin, ils s'étaient

établis. Mais l'on ne tarda pas à reconnaître que le terrain

n'y était pas propre à fournir les grains que les sauvages ont

coutume de semer ; et, comme la famine commençait à s'y

faire sentir, la nouvelle peuplade était menacée d'une désertioii

complète.
^

(1) L'uhbi de La Tour, Mimoim ntr la ti» de M, de Icnat^

(2) AujonrdlMiiSi^tt-Eoje. 0) SdUeetOrdo»

»':v
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Afln de prévenir ce malheur, un peu plus tard les mission-

naires demandèrent au comte de Frontenac et à monsieur Du-
chesneau un emplacement situé vis-à-vis du saut Saint-Louis.

Le premier ne répondit pas à la requête ; mais M. Duchesneau

en jugea plus favorablement, et accorda aux missionnaires ce

qu'ils demandaient. Les iroquois chrétiens s'établirent au
saut Saint-Louis, et la cour les y maintint malgré l'opinion

contraire du comte de Frontenac.

En i673, fut publiée une ordonnance du Roi, qui défendait

expressément aux Français de demeurer dans les bois plus de
vingt-quatre heures sans la permission expresse du gouver-

neur ; l'infraction de cette loi pouvait être punie de la peine de
mort M). Ce règlement avait été fait pour empêcher les jeunes

gens a'abandonner la culture des terres, et de suivre les sau-

vages dans les bois pour y faire la traite. Le pays perdait sans

aucun profit la plus vigoureuse partie de la population dans
ces longs et pénibles voyages ; les uns succombaient à la fa-

tigue, et mouraient au fond des bois ; les autres restaient au
milieu des nations sauvages qu'ils avaient suivies ; un grand
nombre ne se décidaient à se fixer et à se marier qu'après

avoir sacrifié leur jeunesse et leur santé au profit des mar-
chands qui les employaient. A la suite des plaintes qui lui

avaient été adressées à ce sujet par les autorités ecclésias-

tiques et civiles, le roi avait cru arrêter les progrès du mal par

un règlement contre les coureurs de bois, nom sous lequel

furent désignés ceux qui s'engagaient, vers cette époque, dans
des voyages lointains à l'intérieur du pays.

M. de Frontenac n'était pas homme à laisser dormir les

pouvoirs qui lui avaient été confiés pour l'intérêt de la colonie.

Ayant appris qu'à Montréal des officiers engagés dans le com-
merce avaient expédié des canots pour faire la traite malgré

les défenses publiques, il envoya le sieur Bizard, lieutenant de
ses gardes,pour les arrêter ; M. Perrot, gouverneur de Montréal,

qui était associé pour le commerce avec l'un des prévenus, prit

parti pour lui, et insulta publiquement le sieur IHzard, dans la

maison de M. Le Ber, un des principaux marchands de la co-

lonie. Mandé à Québec pour rendre compte de sa conduite, M.
Perrot fut arrêté par les ordres du gouverneur général et em-
prisonné au château Saint-Louis; le conseil commença à in-

struire son procès, quoiqu'il eût récusé à plusieurs reprises le

plus grand nombre des conseillers.

(1) XdilÊ at OrdoHmmoe»,
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L'on pouvait jutque-Ià applaudir h n vigueur déployée

par M. ae Frontenac pour le soutien des lois ; mais mal-

neureusement la fougue de son caractère l'emporta beau-

coup trop loin. Le prisonnier du château Saint-Louis avait

à Montréal un ami qui n'avait pas approuvé tous les pro-

cédés du gouverneur général, et dont la conduite était pour

cela sévèrement examinée ; c'était un des anciens mission-

naires des Iroquois de la baie de Kenté, l'abbé de Fénelon.

Préchantlejour de Pâques dans l'église paroissiale de Monti!éal,

il prononça quelques phrases q[ui déplurent aux ami» de M^ de

Frontenac. LaSailese plaignitvivement de l'insulte qu'il préten-

dit avoir été faite à son prolecteur. Suivant sa déposition^ M. de

Fénelon avait dit : «Celui qui est nanti de l'autorité ne doit pas

inquiéter les peuples qui dépendent de lui ; mais il est obligé

de les regarder comme ses enfants et de les traiter en père. Il

ne faut point q^u'il trouble le commerce du pays en maltraitant

ceux qui ne lui font pas part du gain qu'ils y peuvent faire ; il

doit se contenter de gagner par des voies honnêtes; il ne doit

point fouler le peuple ni le vexer par des corvées extraordinaires

qui ne servent qu'à ses intérêts. Il ne faut pas qu'il se fasse

des créatures qui le louent partout, ni qu'il oppnme sous des

prétextes recherchés des personnes qui servent les mêmes
princes, lorsqu'elles s'opposent à ses entreprises.....; il a du
respect pour les prêtres et les minisu 2 de l'église.»

La Salle crut reconnaître quelque rapport entre' ces paroles

et des réflexions déjà faites en sa présence par M. de Fénelon

au sujet du gouverneur général; Les habitants de Montréal, qui

avaient blâmé les corvées exigées pour le voyage de Gataracouy,

louaient hautement le sermon, et le regardaient comme une

censure bien méritée du despotisme de Mv de Frontenac ; tan-

dis que d'autres déclaraient qu'ils en avaient été scandalisés.

Informé de tout ce qui s'était passé, M^ de Frontenac fit de-

mander une copie collationnée du sermon de M^ de Fénelon.

<( J'ai prononcé mon discours devant deux cents personnes,»

répondit celui-ci ; « qu'on les interroge si l'on veut. Quant à

moi, si je suis innocent, on n'a rien à me demander ; si je suis

coupable, ce que je nie formellement, on n'a pas dfoitde pré-

tendre que je travaille à ma condamnation (1). »
Sur le refus qu'il fit de livrer son sermon^ il futassignéà

comparaître devant le Conseil Supérieur; traduit devant ce

corps, le 21 août suivant, M. de Fénelon récusa te gouverneur,

(1) ArehiviêdeloUarim.
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qui, étant sa partie, siégeait néanmoins comme l'un de ses

juges; on lui répondit en le faisant saisir par un huissier et

conduire en prison {{).

Grâces à Timpétuosité et à la hauteur de M. de Frontenac,

aux menées desenlremetteurs,à la résistance de M. de Fénelon,

raffaire, si mince au commencement, avait pris de larges pro-

portions. L'accusé en appela à la cour ecclésiastique, qui, sui-

vant lui, devait prononcer sur cette affaire ; de plus il recusait,

comme juges, tous les conseillers, dont les uns étaient les amis

du gouverneur et les autres avaient été nommés par lui. De
son côté, le conseil multipliait ses séances ; la première de
chaque jour commençait par fois à sept heures du matin, et la

seconde se prolongeait jusqu'à laonuit. M. de Bernières, grand

vicaire et officiai, était appelé devant le conseil, réprimandé et

averti de ne plus répondre à des requêtes du genre de celle

qui lui avait été adressée par M. de Fénelon ; deux ecclésias-

tiques. MM. Rémy, de Montréal, et de Francheville, furent con-

damnes à l'amende, pour ne s'être pas présentés devant le

conseil sur l'ordre qu'ils en avaient reçu (2).

Malgré tous ces mouvements, l'affaire ne put être jugée

dans le pays, et fut renvoyée à Paris, où MM. de Fénelon et

Perrot furent conduits dans l'automne de 1674.

La résistance de M. Perrot à l'autorité dU gouverneur géné^^

rai fut blâmée par le roi. « Pour l'en punir, » écrivait Louis

XIV, «je l'ai fait mettre à la Bastille pour quelque temps ; en
sorte qu'en retournant en ce pays-là, non seulement cette pu-*

nilion le rendra plus circonspect sur ce qui concerne son de-
voir, mais il servira encore d'exempte pour retenir les autres.

« Mais, » continue-t-il, « pour vous instruire de mes senti-

ments, après avoir donné cette satisfaction à mon autorité, qui

a été violée dans votre personne, je vous dirai que. sans une
nécessité absolue, vous ne deviez point faire exécuter ces
ordres dans l'étendue d'un gouvernement particulier sans en
avoirdonné part au gouverneur... J'ai blâme l'action de l'abbé

de Fénelon, et je lui ai ordonné de ne plus retourner en Ca-
nada ; mais je dois vous dire qu'il était difficile d'instruire

contre lui une procédure criminelle^ ou d'obliger les prêtres de
Saint-Sulpic» qui sont à Montréal, de déposer aussi contre
lui. Il fallait le remettre entre les mains de son évêque ou du
grand vicaire, pour le punir par les peines ecclésiastiques, ou

(1) Begiêtn du CotueU Stq)4ri»

(S) BegUtru du Contril Sufériewr,
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l'arrêter et le faire ensuite repasser en France par le premier

vaisseau (1). »

Dans la même lettre, le roi donnait à M. de Frontenac

quelques avertissements sur sa conduite. «L'on m a dit que

vous ne vouliez pas permettre que les ecclésiastiques et autres

pussent vaquer a leurs missions et à leurs autres fonctions, ni

même sortir des lieux de leur demeure, sans passeport de

Montréal à Québec.

«Que vous les faisiez venir souvent pour des causes très-

légères.

«Que vous interceptiez leurs lettres, et ne leur laissiez pas

la liberté d'écrire.

« Si le tout ou partie de ce» choses est véritable, vous devez

vous en corriger. »

«Sa Majesté,» lui écrivait Colbert, vers le même temps,

« m'a ordonné de vous expliquer, en particulier, qu'il est abso-

lument nécessaire pour le bien de son service.... d'adoucir

votre conduite, et de ne pas relever avec trop de sévérité

les fautes qui pourraient être commises, soit contre son ser-

vice, soit contre le respect qui est dû à votre personne et à

votre caractère (2). »

Ces observations sévères étaient fondées sur des plaintes

adressées au roi et au ministre contre la hauteur de M. de

Frontenac et contre la manie de vouloir tout régler par lui-

même. 11 avait composé le Conseil Supérieur d'hommes qui

lui étaient entièrement dévoués, et se tenait ainsi l'arbitre de

la justice, quoique le ministre lui eût clairement déclaré, dans

une dépêche (3), que toute son autorité dans cette assemblée

consistait à exercer la présidence, et à faire discuter et exa-

miner les matières, sur lesquelles le conseil seul avait le droit

de prononcer.

Comme la cour s'apercevait que ses conseils de modération

n'étaient pas écoutés par le comte de Frontenac, elle se décida

à envoyer au Canada un intendant pour remplir la vacance

causée, trois ans auparavant, par le départ de M. Talon. M.

Jacques Duchesneau fut nommé à cette charge. Il avait été

président des trésoriers de la généralité de Tours, et s'était

acquitté de ses fonctions à l'entière satisfaction ^ie ses supé-

rieurs (4).

(1) Lettre du Roi à M. de Frontane, 22 avril 1875.

(2) Archivée de la Marine.

(3) 17 mai 1674.

(4) MUite et Ordontianoee, toI. III. Commùmon de M. Jhteheeneait,
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Sa commission, en date du cinq juin 1675, le chargeait de

l'administration de la justice, de la police et des finances dans

les « pays de Canada, Acadie, île de Terreneuve et autres pays

de la France Septentrionale.» En cette qualité, il devait « pré-

sider ftu Conseil Souverain en l'absence de M. de Frontenac ;

*eîf!r ia main à ce que les juges inférieurs et les autres officiers

de justice fussent maintenus et protégés dans leurs fonctions,

et à ce que le Conseil Souverain jugeât toutes les matières

civiles et criminelles conformément aux édits et ordonnances

du roi et à la coutume de Paris ; faire, avec le concours des

conseillers, les règlements nécessaires pour la police générale

du pays, pour les foires et les marchés, pour l'achat et la

vente des denrées et des marchandises. » Le roi lui confiait, en
même temps, le pouvoir de juger seul et souverainement en

matière civile ; il lui remettait aussi la direction du maniement
et de la distribution des deniers, vivres, munitions et fortifica-

tions appartenant à l'état.

Par les instructions du roi, M. Duchesneau devait veiller à

l'exécution de plusieurs changements qui avaient été jugés

nécessaires, dans le nouvel état des affaires. La compagnie
des Indes-Occidentales, à qui le roi avait, en 1664, cédé la

Nouvelle-France et quelques autres colonies, n'avait pas été

plus heureuse que sa devancière. Les dépenses étaient de-

venues considérables par la part qu^elle avait dû prendre
dans la guerre contre les Anglais ; elle pouvait se dédomma-
ger à l'avenir par son commerce et par l'exploitation des

immenses pays qui lui avaient été cédés ; mais, comme ces

profits étaient éloignés et fort peu assurés, les particuliers

intéressés dans la compagnie auraient préféré le renibourse-

ment de leurs avances. La cour se décida à les désintéresser,

en faisant droit à leurs justes réclamations ; le capital de leurs

aclious leur fut remboursé, et toutes les terres concédées à

la compagnie furent réunies au domaine royal (1).

Rentrant dans tous ses pouvoirs, le roi confirma plusieurs

concessions de terres faites par M. de Frontenac ; l'établisse-

ment du Conseil Souverain fut assuré par de nouvelles lettres
;

M. de Yilleray, qui en avait été éloigné, fut rétabli dans la

charge de premier conseiller ; la prévôté de Québec fut sup-

primée, et le conseil eut ordre de rendre la justice en première

instance, comme il l'avait fait avant i'édit de mai 1664 (2).

(1) Mimoir* deê Committaireê, tome II.

(2) Edit du Roi, déembre 1674.
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Le roi s'obligea de pourvoir à la subsistance des curés et

autres ecclésiastiques partout où cela serait nécessaire, et de

subvenir, i^uand 11 le faudra, aux dépenses du service divin.

A l'extinction de la compagnie des IndesrOccidentales,

la ferme du domaine d'occident fut Adjugéeà Nicolas Oudiette,

à raison de trois cent cinquante mille livres. Le fermier prér

levaU cent livres de sucre f^r tête, tuix Iles françaises de

l'Amérique; au Canada, ii recevait le dixième des tabacs et

eaux-de-vie qui y entraient, le dixième des peaux d'orignaui

qui en sortaient, et le quart des castors que les habitants acher

taient des sauvages. Il jouissait aussi du droit de faire la

traite à Tadoussac à l'exclusion de tout MAre ; il avait aussi le

monopole du transport du castor en France, à condition qu'il

recevrait dans ses magasinus à Québec, tout ce qui lui en serait

présenté, et qu'il le paierait à raison de quatre francs et demi
la livre (1).

M. Duchesneau eut instruction de se concerter avec M. de

Frontenac au sujet de la mise è exécution de ces nouvelles

mesures, et de tenir la main à ce que tous les officiers s'ac-

quittassent soigneusement de leurs fondions. Il arriva à

Québec au commencement de septembre 1675, en compa^ie
de Mgr. de Laval et de quelques ecclésiastiques.

Il y avait déjà quatre années que le vénérable pasteur s'était

séparé de son û'oupeau, pour all^ défendre les intérêts de l'ér

glise du Canada. Par une bulle de Clément X, datée du premier

octobre 1674, il avait été nommé évêque titulaire de Québec
et suffragant immédiat du Saint-Siège. Louis XIV désirait

obtenir que le diocèse de Québec appartint à la province ecclé-

siastique de Rouen, et avait ordonne à son ambassadeur à Rome
de presser cette mesure ; mais le Souverain Pontife s'y était

constamment refusé, et l'avait enfin emporté. La longue discus-

sion qui avait eu lieu à ce sujet était une des causes qui

avaient si longtemps r^rdé l'érection du diocèse de Québec
et l'émission des bull^ du i^remier évêque de ce siège. L'on

doit ici avouprque les regards du Souverain Pcmtife pénétraient

bien plus avant dans l'avenir que ceux du grand roi. Louis

XIY s'occupait du royaume de France ; Clément X songeait

aux intérêts du mmàe catholique. La petite colonie française

grandirait avec le temps ; séparée de la mère patrie par

l'océan, elle pouvait être arrachée à la France par l'AngleteiTe,

si puissante déjà en Amérique: que serait alors devenue

(1) Arehivet de ta Marin».
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l'église de Québec, s'^ u avait été accoutumée à s'<«ppuyei sur

celle de Rouen et .n dépendre? Mieux valait établir de

suite des rapports immédiats entre l'évéque de Québec et le

chef suprême de l'église catholique ; mieux vala^ établir, des

liens qui ne pourraient être brisés iÂ ffai* le tefl^^* "^ P°^ ^^

force; et Québec pouvait ainsi devenir un jour la métropole des

diocèses ({ui seraient tirés de son sein.

Avant de quitter ia France, l^évêqiie àé Qui^ec renouvela,

le dix-neuf mai 467^, l'union de son séminaire avec celui des

Missions-Ék^angères de Paris. Cette uaion» qu'il avait effectuée

«nefremièrofois; en 1665, comme vicàâre iLpoistoliqae de la

NoaveHè-F^fiÉnee, était d'une i^ande importàiicè pour son dio-

cèse. Tl trouvait, en effet, daïis cette taiàisoù de bons sujets,

qu'on lui envoyait au besoin, et des corï<|É>p6h(Iànts fidèles,

auxquels il pouvait s'adresser avec confiance, et qui avaient à

la cour assez de crédit pour faire entendre leurs réclamations

en faveur de l'église du Canada. Le roi confirma ces deux
actes par ^es lettres patentes du mois d'&^l 1676 (1).

( '' .

(l) T/Mtê ae La Tout, iVâM^rwni^lta'M» (b -ttgr. à» XcNmiI, ÏLr, Vl.—]Sdif tt

.«—iMltt»
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CHAPITRE NEUVIÈME

If < -yiy

Conflita entre M. Dachesneaa et M. de Fronteiike, sur la prësldenoe da eonseil et

an siget de la traite de l'ean-de-yie—Zèle de Mgr. de Laval pour abolir œ trafio

—II envoie en Franee, ponr ee e^jet, son grand vicaire, M. Dadonyt—AsiembUe

spéciale de vlngt-qnatoe personnes intéressées—Mgr. de Laval passe en Franee, et

obtient confirmation des défenses déjà portées—Appréciation de sa conduite àoa

sujet—Inconvénient et abns de la traite des boissons fortes—La Salle obtient oon.

cession du fort Frontenac et de la seigneurie de Cataracouy—Entreprises de La

Salle—Ses malheurs—Fort de Niagara—Voyage du P. Hennepin—Fort de Crève-

coenr^Voyage de L»%alle an Hisnssipi—Tonti et le P. Membre—La Salle

passe en France.

M. Dqchesneau, introduit au conseil peu après son arrivée^

se trouva dans une position qui devait naturellement amener
quelque conflit d'autorité avec le gouverneur. Il avait reçu

instruction d'exercer la présidence, en réglant les discussions^

prenant les voix des conseillers, et proclamant le résultat des

délibérations ; et, cependant, il n'occupait que la troisième

place au conseil. La première appartenait au gouverneur, qui

est désigné comme président par le ministre, quoiqu'il n'y as-

sistât que pour donner son avis ; la seconde était à l'évêque de

Québec, qui, lorsqu'il était absent du pays, pouvait être rempla-
cé par son grand vicaire. Pour M. de Frontenac, accoutumé
depuis trois ans à diriger toutes les délibérations du conseil, il

devait être difficile de porter le titre de président sans en exer-

cer les fonctions ; aussi la lutte ne tarda pas. à commencer
entre lui et l'intendant. Au conseil étaient appelés M. de
Villcray, premier conseiller, de Tilly, Damours, Dupont,

Lonis-Rene de Lotbinière, de Peyras et Denys de Vitré. M.
Ruette Dauteuil exerçait les fonctions de procureur-général qui

consistaient à parler au nom du roi, à faire les représentations

et réquisitions nécessaires, quand il s'agissait des intérêts du
roi ou du public, à donner et soutenir ses conclusions sur les

affaires discutées dans le conseil. Quelques-uns de ces officiers

avaient été rétablis dans leurs charges sur l'injonction expresse

du roi.

Malgré les ordres donnés par la cour et les soins de Mgr. de
Laval, la vente de l'eau-de-vie aux sauvages augmentait rapi-
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dément et produisait les plus grands maux parmi les indigè-

nes. En 1676, révêque envoya en France un de ses grands

vicaires, M. Dudouyt, pour obtenir le renouvellement des

défenses déjà faites à ce sujet. M. Duchesneau écrivit en

même temps à Colbert pour appuyer le sentiment de l'évo-

que, du clergé séculier et des missionnaires, qui se plai-

gnaient unanimement des désordres causés par le mépris des

anciens règlements sur cette matière. On avait réussi à per-

suader le conseil du roi que ce commerce était nécessaire pour

retenir les naturels du pays ; que les abus étaient bien moin-
dres que ne le représentaient les ecclésiastiques, qui se ser-

vaient de ce prétexte pour soutenir leur autorité et étendre

leur domination sur les consciences. Colbert parait avoir cédé

à ces représentations ; car, en 1677 (1), il écrivait à l'inten-

dant : « Je vois M. le comte de Frontenac de Tavis que le

commerce des boissons, qu'on appelle en ce pays-là enivrantes,

avec les sauvages, ne cause point les grands et effroyables maux
sur lesquels Mgr. de Québec fait un cas réservé, et même qu'il

est nécessaire pour le commerce ; et je vous vois d'un senti-

ment contraire au sien. Sur cette matière, avant que de vous

ranger au sentiment de M. l'évêque, vous deviez vous informer

fort exactement du nombre de meurtres, d'assassinats, d'in-

cendies et d'autres excès causés par l'eau-de-vie et m'en
envoyer la preuve. En cas que ces faits eussent été bien

constants... sa majesté aurait fait une très-sévère et très-vigou-

reuse défense à tous ses sujets de faire ce trafic. Mais, au
défaut de cette preuve et voyant de plus le contraire par le

témoignage et le rapport de ceux qui ont été le plus longtemps

dans ce pays, il n'est pas juste, et la police générale d'un' état

résiste en cela aux sentiments d'un évéque, qui, pour empêcher
les abus que quelque petit nombre de particuliers peuvent faire

d'une chose qui est bonne en soi, veut abolir le commerce
d'une denrée qui sert beaucoup à attirer le commerce et les

sauvages mêmes parmi les chrétiens orthodoxes.»

Quelquesjours après, le ministre, encore indécis et ne sachant

trop s'il devait se fier aux rapports du gouverneur et des mar-
chands, ou à ceux de l'intendant, de l'évêque et dès mission-

naires, adressait des instructions à M. de Frontenac (2).

« M. l'évêque de Québec m'a fait remettre ici par son grand

vicaire une consultation qu'il a faite en Sorbonne.... L'intention

Pt

^ '\

(1) leltr» d* Colbert, I«r mai 1077.

(2) LtUre d» Oolb«rt à Fronlaïae, 18 mai 1077.
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de sa miqe^ est que, «i tous les fdits oontenus en cette consul

tation sont véritables en général, c'est- à-^ire, si tous 'les sauva-

ges et tontes les bourgades s'enivrent et commettent ensuite

des crimes, assassinats, etc., en ce cas, il est juste que vous

cherchiez des moyensd'empêcher qu'on ne porte aux sauvages

de ces sortes de boissons ; mais, si ces désordl'es soni seule-

ment commis par quelques particuliers et qu'ils soient seule-

ment un peu plus sujets à s'enivrer que ne sont les Allemands,

et ici en France les Bretons, sa majesté veut en ce cas que

vous employiez son autorité non pas pour rien prononcer dn-ec-

tement contre l'autorité épiscopaie, mais pour empêcher par

l'autorité royale, q«ie l'épiscopal n'entreprenne rien au dehors

de l'élise, en une matière qui est purement de pdice. »

Comme le roi ne demandait qu'à être éclairé pour prendre

une décision finale sur cette question, il enjoignit à M. de

Frontenac de choisir dans la colonie vingt-quatre personnes,

qui seraient chargées d'examiner les inconvénients de la traite

de l'eau-de-vie.

Ceux qui forent appelés à cette assemblée, étaient engagés

dans le commerce avec les nations sauvages ; aussi la plupart

fie déclarèrent en faveur de la liberté du trafic de l'eau-de-vie.

Suivant ceux-«i, il en résultait bien peu de désordres parmi

les naturels du pays : d'ailleurs, les Hollandais, distribuant

des boisscms enivrantes aux Iroquois, attiraient \^r ce moyen
les peaux de castor à Orange et à Manathe: il était donc abso-

lument nécessaire de pero^ttre le commerce de l'eau-de-vie

pour amener les sauvages dnns la colonie française et les

empêcher de portM* l^rs pelleteries aux étrangers. Tel fat

le principal argiHnent apporté et répété, sur différents tons,

par les partisans de la lib^té du commerce de i'eau-de-vie.

Qn^ues-ufis des membres de l'assemblée ne s'occupant

pas uniquement des peaux de castor, firent valoir des raisons

d'un ordre plus relevé. *

Le sieur Bourdon de Dombom^ présenta en peu de mots

un résumé des arguments apporta au soutien de l'opinion de

ces derniers. «Si la traite des boissons enivrantes est défen-

due, » dit-il, «les sauvages vivnmt en paix, on ne réussira pas

à attraper leurs pelleteries poiu* un peu de boisson qu'on leur

donne ; les Frsmçais s'adonneront à la culture des terres, ce

qui sera cause que le pays fleurhu. Au contraire, si la traite est

permise, le pays déchoira bien loin d'augmenter ; Dieu sera

très-mal servi, parce que les sauvages ne boivent que pour
s'enivrer, et, lorsqu'ils sont ivres, ils commettent beaucoup de

<» » .«.
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crimes et d'incestes, les en&nts tuent leurs pères, violent leurs

soeurs, les mères tuent leurs enfants, et les femmes se prosti-

tuent pour «[uelques verres d'eaunde-'vie. Si la liberté de cette

traite «st accordée, les coureurs de bois se multiplieront, et,

pour quelques sous d'eau-de-vie, enfêveront aux sauvages pour

six ou sept francs de castor. On sait que les sauvages, lorscpi'tls

ont bu, vendeat ce qu'ils ont, et donnent quelquefois un fusil

pour un demi-septier d'eau-de-vie. Pourquoi ne voit-on plus

autant de sauvages depuis qu'on traite des boissons ? C'est

qu'ils en boivent en si grande quantité, qu'ils en meurent. Cette

passion det)oire les empêche de se convertir, parce que, depuis

qu'ils y sont accoutumes, ils ne s'occupent plus d'autre chose,

et ne veulent plus entendre parier de Ûea. »

Comme le procès-veitalde cette assemblée allait être envoyé

à la cour dans l'automne de 1678, Monseigneur de Laval se

décida à retourner en France pour soutenir par des preuves

les faMs allégués dans les mémoires qu'il avait déjà fait présen-

ter. Il parut devant le roi avec des mémoires si clairs et si forts,

que le souverain et son ministre comprirent l'étendue du mal
que causait le commerce dont se plaignait l'évêque de Québec.

Louis XIV confia l'examen de la question à son confesseur, le

père La Chaise, et à l'archevêque de Paris. Après en avoir con-

féré avec Mgr. de Laval, ils furent d'avis que le roi devait

défendre très-expressément aux Français de porter des bois-

sons enivrantes dans les bois et dans les habitations des sau-

vages. Colbertenvoya àM. de Frontenac l'ordonnance expédiée

en conformité de cet avis, et enjoignit à l'intendant de tenir la

main à la faire ponctuellement exécuter, et l'informa en même
temps que l'évêque de Québec avait consrati à réduire le cas

réservé aux termes de ce règlement (1).

La permission de vendre de l'eau-de-vie aux sauvages était

ainsi restreinte aux habitations françaises, et il était défendu

d'en porter dans les bois. L'évêque avait obtenu beaucoup

moins qu'il ne souhaitait; car, comme les maisons françaises

étaient dispersées, que plusieurs même étaient rapprochées des

villages sauvages, il était encore facile aux vendeurs de trmiyer

des enlr^ôts pour y déposer leur marchandise, et fort difficile

de découvrir les contraventions à l'ordonnance. C'était cepen-

dant un avantage rempor^ sur la cupidité des coureurs de bois,

et un pas vers un meilleur ordre de choses. Ne pouvant obte*

nir davantage, Mgr. de Laval revint au Canada en 1680, et

H

(1) Ltitn «le Colbert 4 JhtthmiuaH, 24 mai M79.



M
if;"

'

È^

^i

i^P

108 COURS D HISTOIRE [1680 I i680]

essaya de combattre les restes du mal par Tinfluciice salutaire

de la religion.

La lutte qu'il eut à soutenir contre les intrigues et les persé-

cutions de ceux qui favorisaient le commerce de l'eau-de-vie,

forme comme un de ses plus beaux titres à la reconnaissance des

habitants du Canada. Pour résister aux progrès d'un mal qui

menaçait de ruiner la colonie au moral et au physique, il

opposa une patience, une sagesse e*^ une fermeté qui arrêtèrent

les progrès du fléau, et le forcèrent même à rétrograder. Sou-
tenu par son clergé et par un petit nombre de laïques, amis
de leur pays, le digne prélat opposa une digue que rien ne put

emporter. Contre les vils artifices des marchands, il opposa la

sagesse et la fermeté d'un véritable chrétien.

Ce qu'il y avait d'honneur, de patriotisme et de vraie

sagesse dans la Nouvelle-France se leva pour repousser la cu-

pidité, le libertinage, et l'égolsme de ces faux amis du pays,

qui cherchaient à s'enrichir en se couvrant du masque du bien

public. Si la victoire sur ces hommes ne fut pas complète, elle

fut cependant suffisante pour sauver le Canada.
On ne peut lire sans frémir les épouvantables peintures que

nous ont laissées quelques plumes de Tépoque, des orgies aux-

quels se livraient les habitants de bourgades entières, lorsque

les traiteurs arrivaient avec leurs boissons empoisonnées.

«Nos sauvages commencèrent h revenirde Montréal,» écrivait

de Michillimakinac un témoin oculaire en 1692; «mais leur

arrivée a troublé notre repos, les ayant vus revenir avec cent

barils d'eau-de-vie. Chaque jour, les cabanes et les déserts

retentissent du bruit et des hurlements horribles des ivrognes,

qui, en se battant, se sont blessés et ont commis bien des infa-

mies. On n'a pu vaquer aux afi'aires pour lesquelles M. de

Louvigny est envoyé par le gouverneur, n'y ayant eu aucun
moyen de tenir cons^eil avec les chefs. »

Appelé comme témoin, dans une enquête tenue en 1677, au

sujet d'un double meurtre commis par des sauvages ivres, au
bout de l'île de Montréal, le sieur René Cuillerier, qui avait

longtemps vécu avec les Iroquois, faisait la déclaration sui-

vante : « Les sauvages ne boivent que pour s'enivrer, pour

battre et maltraiter les autres dans leur ivresse. Alors les vil-

lages sont désertés ; les meurtres sont fréquents ; ils mutilent,

battent, brûlent, se suicident. »

Dans la même circonstance, Charles LeMoyne de Longueuil,

qui avait longtemps vécu parmi les sauvages, et qui les connais-

sait parfaitement bien, rendait un témoignage à peu près sem-

^0!^' Il^ ji
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blable. « L'expérience que j'ai eue parmi eux, » disait-il, « m'a
convaincu que la plupart d'entre eux ne boivent que pour s'eni-

vrer, pour avoir ensuite plus de liberté à commettre tous les

crimes et désordres que les lois divines et humaines défendent.

J'ai été moi-même obligé avec mes domestiques d'arracher des
mains de quelques sauvages, hommes et femmes ivres, les

haches et les couteaux qu'ils tenaient pour s'entretuer, dans le

dessein ensuite d'embraser et de réduire en cendres leurs

cabanes, sans considérer qu'il y avait plusieurs autres sau-

vages, femmes et enfants.» «Je certifie,» écrivait un célèbre

traiteur, le sieur Dulhut, « que pendant dix ans que j'ai passés

aux Outaouais, chez les Nadouessioux, au fort Saint-Joseph,

et au Détroit, je n'ai jamais vu traiter l'eau-de-vio, qu'il ne soit

arrivé de grands désordres, jusqu'à voir le père tuer le fils, et

le fils jeter sa mère dans le feu. Moralement parlant, il est

imnossible de traiter l'eau-de-vie dans les bois, sans s'exposer

àiVtnberdans ces malheurs. »

Les défenseurs d'un système qui produisait ces scènes d'en-

fer, prétendaient que c'était un moyen d'attacher les sauvages

aux Français, et cependant les mémoires de cette époque
prouvent à l'évidence que la vente des boissons enivrantes,

après avoir décimé les nations amies, les obligeait souvent

de s'éloigner avec un souverain mépris et une haine profonde
contre les Français. De deux mille algonquins qui fréquentaient

les bords de la rivière des Outaouais, avant qu'ils usassent des
boissons enivrantes, trente ans après, il ne restait plus que cent

cinquante hommes, qui s'éloignèrent, pour n'être plus exposés

à l'occasion de s'enivrer. «Nous aurions eu tous les Iroquois,

écrivait le respectable M. Dollier, supérieur du Séminaire de
Montréal, s'ils ne voyaient qu'il n'y a pas moins de désordres

ici que dans leur pays, et que même en ce point nous surpas-

sons les hérétiques. L'ivrogne se laisse aller à la tentation de
boire quand il a la boisson présente ; mais, quand il voit, après

l'ivrognerie, qu'il est tout nu et sans armes, le nez mangé,
estropié et tout massacré de coups, il enrage contre ceux qui

l'ont mis en cet état. » Une vieille algonquine, se voyant

dépouillée après la boisson, s'écriait d'une voix infernale contre

les enivreurs des sauvages : Plût à Dieu que je pusse les voir

tous enfoncés dans le milieu des enfers !

Dans une occasion oi!l ils avaient été forcés de se plaindre

contre quelques marchands français, les anciens et les guer-

riers de la nation outaouaise déclarèrent à M. de Louvigny,

qu'ils kegardaient le commerce de l'eau-de-vie comme un pil-
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lage publiquement fait de leurs castors, fusils et antres choses

nécessaires ;
que si, après en avoir fait avertir Ononthio, il

permettait encore aux Français de leur en apporter, il fallait

que le gouverneur, l'évoque et les missionnaires se fussent

entendus pour les piller (1).

Plusieurs fois, il est arrivé que les expéditions françaises ont

manqué de succès, parce que des misérables, poussés par le

désir de faire un vil profit, ne craignaient pas d exposer la vie

et l'honneur de leurs compatriotes, en les privant de l'appui

des sauvages alliés ; ainsi avorta l'expédition de M. de Cour-

celies contre les Agniers, parce que ses guides algonquins

l'abandonnèrent pour boire quelques barils d'eau-de-vie, four-

nis par des français^ En 1691, l'ivrognerie empêcha les

Outaouais et les Hurons du lac Huron de suivre M. de Louvi-

gny à la guerre contre les Iroquois ; la conséquence fut que
ceux-ci portèrent toutes leurs forces contre l'tle de Montrûil,

où ils massacrèrent beaucoup d'hommes, de femmes et dÉn-
fants, et brûlèrent un ^and nombre de maisons. Dansune autre

occasion, des vendeurs d'eau-Kle-vie allèrent au-devant des sau-

vages qui venaient au secours des Français, les enivrèrent, les

dépouillèrent de leurs armes et les empêchèrent d'aller plus

loin. »

En retour de tous ces maux, quels profits le pays retirait-il

de la vente des boissons enivrantes ? Les droits imposés sur

l'eau-de-vie rapportaient environ deux mille francs par année
;

les coureurs de bois, qui la portaient aux sauvages, ruinaient

leur santé en peu d'années, et, à la fin de leurs courses, étaient

exploités et pressurés par ceux qui les avaient équipés pour le

voyage. En somme, les profits revenaient à une quinzaine de

cabaretiers, haïs et méprisés des vrais amis du pays, et qui

s'empressaient, après avoir fait fortune, de retourneren France,
pour dépenser^ loin du théâtre de leur infamie, une fortune hon-
teusement acquise. Et c'étaitpour l'avantage deces misérables,

que des gouverneurs, des intendants, des membres honorables

de la société s'élevaient contre le courageux évêque, criaient à

la tyrannie du clergé, et invoquaient à haute voix la liberté de

conscience. La morale foulée aux pieds, l'injustice dépouillant

les pauvres victimes, les réduisant à la plus abjecte misère,

et leur inspirant la haind et le mépris pour la nation à laquelle

af^artenaient leurs oppresseurs ; les tribus amies de la France
détruites par l'ivrc^erie, et leurs tristes restes s'éloignant du

(1) Lettn<l»K.iiojMvmgajAMi deFrotOeMUt iQJuimU9l4
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siège de la contagion et s'enfonçanl dan» la ppofonvieur des

forêt» pour échap[iep au fléau ; les jeunes gens d'une partie de

la colonie usant 1' ufs forces, ruinant leur santé etperdant leur»

mœurs dans des courses qui ne les enrichissaient point; la

culture de» terres abandonnée, le progrès de la population

arrêtée, le pays tout entier s'appauvrissant pour remplir les

coffres de quelques aventuriers qui avaient réussi à tromper

les autorités : voilà le triste tableau que Tévéque iH>ésenlait à
la cour ; et ce tableau, des documents autlientiques le prou-

vent, n'avait pas été chaîné, ni assombri. Un spectacle sem-
blable avait commencé à se montrer dans les colonies anglaises,

et le gouverneur Andros, dans l'intérêt de la morale et du
l'humanité, proposa aux Français d'interdire la vente des bois-

sons enivrantes aux sauvages, promettant d'en faire autant de
son côté ; mais sa demande fut rejetée. Les législateurs de la

Nouvelle-Angleterreavaient si bien reconnu les désordres causés

par l'ivrognerie, qu'ils publièrent une ordonnance par laquelle il

était défendu, sous de graves peines, de distribuer des eaux-de-

vie aux sauvages ; le même règlement fut établi par Penn
dans sa pacifique colonie ; et ces hommes ont trouve de nom-
breux panégyristes. Mais, lorsqu'un évêque et ses coadjuteurs

viennent réclamer, au nom de Dieu et de la patrie, que l'on

mette fin aux pratiques désastreuses auxquelles se livraient

quelques marchands^ pour eux l'on n'a que des paroles de
haine et de mépris.

Aujourd'hui que les passionsdé l'époque se sont tuesdepuis

longtemps^ il est impossible de ne pas admirer l'énei^ie que
déployait le noble évêque, implorant la pitié du monarque pour
les pauvres sauvages de la Nouvelle-Fiunce avec tout le cou-

rage que montrait Las Casas, lorsqu'il plaidait la cause des

sauvages de l'Amérique espagnole. Dédaignant les hypocrites

clameurs de ces hommes qui prostituaient le nom decommerce
pour couvrir leurs spéculations et leurs rapines, il s'exposa

aux mépris et aux persécutions pour sauver les restes de ces

vieilles nations américaines, pour garantir son troupeau de la

contagion morale qui menaçait de s'appesantir sur lui, et pour

ramener dans la bonne voie les jeunes gens qui allaient se

perdre au milieu des tribus sauvagesi

Deux ou trois ans après son retour de la découverte du

Mississiiny JoUiet demanda inutilement au ministre de lui

accorder la permission d'aller s'établir dans le pays des Illinois

pour y commercer avec eux.

De son côté, LaSalle désirait beaucoupétendre son commerce
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de ce côté. Il avait vu Jolliot à son passage à Frontenac ; i^fo^

mé (les découvertes du jeune canadien, il avait conçu le plan

de les continuer, et de faire du tort de Frontenac un dépôt où

il pourrait s'approvisionner pour ses voyages d'exploration.

En 1674, il exposa à la cour Qu'ayant déjà commandé pendant

quelque temps à Frontenac, il savait de quel avantage ce fort

pouvait devenir pour la colonie du Canada ; il s'offrait en même
temps de Tenlretunir h ses dépens, et de rembourser les sommes
qui y avaient déjà été dépensées, à condition que le roi le lui

accorderait en seigneurie avec quatre lieues de pays sur les

bords du lac Ontario et quelques lies voisines. Il suppliait, en

même temps, le roi de lui donner des lettres de noblesse, en

considération des découvertes qu'il avait faites dans le pays,

depuis sept ans qu'il y résidait.

De son côté, il s'obligeait à mettre le fort en meilleur état de

défense, et à y entretenir une garnison aussi nombreuse que

celle de Montréal ; à acquitter les dettes contractées par le

gouverneniont envers M. de Frontenac pour premiers frais

d'établissement; à donner des concessions à tous ceux qui

voudraient s'y établir ; à y attirer des sauvages auxquels l'on

apprendrait des métiers et qu'on engagerait à cultiver la terre
;

enfin, à bâtir une église, dès qu'il y aurait réuni cent personnes,

et à y entretenir un ou deux récollets M). La cour lui accorda

volontiers toutes ses demandes par des lettres données en 1675.

De retour au Canada, il bâtit à Frontenac un fort de pierre

avec quatre bastions, fournit les magasins de marchandises,

attira des sauvages et quelques français, et obtint un ou deux

récollets comme aumôniers de sa petite garnison.

La Salle rencontra bien des difficultés et des contradictions

dans l'exécution de son ouvrage ; mais sa capacité et son éner-

gie, soutenues par la protection du gouverneur, lui firent sur-

monter tous les obstacles. Chaque dlinée, M. de Frontenac

remontait jusqu'au fort de La Salle pour conférer avec les chefs

et les principaux guerriers des nations iroquoises (2).

Cependant, le sieur de La Salle désirait chercher un passage

au Japon et à la Chine par le nord ou par l'ouest du Canada
;

il s'était fait des amis et des protecteurs dans le pays, et s'oc-

cupait à acquérir les connaissances dont il pouvait avoir besoin

pour son dessein. 11 songeait aussi au Mississipi d'où Jolliet

était récemment arrivé. Enfin, après avoir consulté le sieur de

(1) Doeument* de Paru, lin térie, Toi. I.

(2) P. Chrestiea LeCleroq, EtabliêêmetU dt lafoi, ttc, tdI. II.

t!i''
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Frontonac, La SqIIo so rendit en France, dans l'annôo 1077;
et, à la foveiir dus lettres de Frontenac, il obtint do la cour les

pot irs nécessaires pour entreprendre h ses frais de pour-

suivre les découvertes du père Marquette et ûv lolliet

Colbert étoit mort, lorsque M. de La Solle arriva en France
;

inai<|^M. de Soignelay, qui occupait la place de son i)ère au
déparlement de la manne, lui lit obtenir du roi tout ce qu'il

souhaitait: Louis XIY lui At expédier des lettres de noblesse,

lui accorda la seigneurie de Cataracouy, et le gouvernement du
fort, h condition qu'il le bâtirait de pierre, et l'engagea à con-
tinuer les découvertes commencées.
Le prince de Conti, qui avait puissamment appuyé La Salle

dans ses demandes, l'engagea à conduire avec lui en Amérique
le chevalier de Tonti, dont le frère était déjà dans la Nouvelle-

France. La Salle accepta cette demande avec reconnaissance,

et il n'eut point lieu de s'en repentir; car Tonti demeura tou-

jours attaché à ses intérêts, et lui rendit de forts grands services.

ik: gentilhomme avait servi en Sicile, où il avait eu une main
emportée ; mais il s'en était fait mettre une de fer, dont il se

servait avec facilité.

Le quatorze de juillet 1678, La Salle, accompagné de Tonti

et de Lamotte Lussière, ancien capitaine du régiment de Cari-

gnan-Salières, s'embarqua à La Rochelle ; il conduisait trente

hommes, parmi lesquels étaient des ouvriers et des pilotes.

Arrivé à Québec au milieu de septembre, il y demeura peu de
temps, et partit pour se rendre à Cataracouy avant la fin de
la belle saison. Après avoir passé quinze jours au fort de Fron-
tenac, il s'embarqua sur une barque de quarante tonneaux,

pour se rendre à la partie supérieure du lac. Danshle lieu qu'il

choisit lui-même sur le bord méridional de la rivière Niagara,

il jeta les premiers fondements d'Un fort, où il laissa le sieur

de Tonti avec trente hommes, donna ses ordres pour la con-

struction d'une nouvelle barque, àu-desgus da la chute de
Niagara, visita les Sonnontouans, sur les terres desquels était

le fort de Niagara, et qui avaient menacé de le détruire, et

retourna sur les glaces à Cataracouy (1 ) Dès le printemps, sa

Imrque fit plusieurs voyages entre les deux forts pour le trans-

port des pelleteries et des marchandises ; après les premiers

passages, qui furent heureux, elle fut, par la faute du pilote^

brisée sur la côte^.dont elle s'était trop approchée.

Heureusement,. il. lui restait imbrigautin, au moyenduq^el il

Çl):M4vm»e$a»T(»àL
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Îmt approvisionner son magasin à Niagara (i) ; il visita ensuite

es nations sauvages qu'il désirait se rendre favorables pour

son commerce et pour ses expéditions.

La nouvelle étape de Niagara ayant été préparée^ et tout

étant prêt pour s'avancer plus loin, M. de La Salle s'embarqua

avec Tonti, trois pères récollets et une quarantaine d'hommes,

sur la nouvelle barque, le Griffon. La navigation fut longue et

périlleuse ; ils traversèrent le lac Erié et le lac Huron, et arri-

vèrent au commencement de septembre à Michillimakinac.

De Michillimakinac. le Griffon se rendit à la baie des

Puants (2), d'où La Salle le fit partir pour Niagara avec une
riche cargaison de pelleteries. Ce pionnier de la navigation sur

les lacs Ërié et Huron, ne reparut plus, soit qu'il ait péri sur

les côtes, soit qu'il ait été pillé, puis ensuite brûlé par les sau-

vages, comme le bruit en courut.

La Salle voulait avancer pas à pas vers le Mississipi, qui

était le principal objet de ses aspirations ; et, à mesure qu'il

avançait, il plaçait de nouveaux forts. Ainsi, de la baie, il se

rendit à la rivière de Saint-Joseph, nommée aussi petite rivière

des Miamis, parce que sur ses bords s'élevait une bourgade de

cette nation que le P. d'Allouez avait déjà visitée. La Salle y
bâtit un petit fort, et, après des embarras causés par la déser-

tion de quelques-uns de ses hommes, il en repartit avec Tonti,

remonta le Saint-Joseph, et, après avoir fait un portage, suivit

le cours de l'Illinois jusqu'à un grand village dont les habitants

étaient absents et où les Français trouvèrent des provisions de

maïs. Le quatre de janvier 1680, ils arrivèrent enfin au milieu

d'un camp des Illinois, établi sur les bords du lac Pimiteoui.

La Salle eut ici encore besoin de toute sa fermeté ; car il

trouva les Illinois, sur les bonnes dispositions desquels il avait

compté, travaillés et trompés sur son compte par quelques

députés envoyés par lesjyfiamis et les Mascouiins. Musceola,

chef de la députalion, avait, dans un conseil de nuit, réussi à

faire regarder les Français comme les alliés et les avant-

coureurs des Iroquois. Ces fausses notions furent dissipées

néanmoins par quelques explications, et la paix fut conclue

entre les Illinois et les Français, au grand contentement des

deux partis. Ainsi rassurée, la petite troupe de voyageurs des-

ceiidit jusqu'à une hauteur, située à quelque distance du camp
d îs Illinois ; en ce lieu, La Salle fit commencer un fort qu'il

(1) Arehitei de la Provimee, lettre de M. Lamotte Lussidre.

(3) Nommfe pins tard Grande-Baie; les Anglais en ont fait Green Bay.

%. il''
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nomma Grèvecœur, à cause de tous les malheurs qui, depuis

quelque temps, avaient assailli son entreprise.

Dans les premiers jours de mars, La Salle, inquiet de l'état

de ses affaires au Canada, reprit le chemin du fort Frontenac ;

il laissa le P. Hennepin chargé de remonter le Mississipi aussi

loin que possible. Le vingt-neuf février 1680, le père récollet

laissa le fort Grèvecœur sur un canot conduit par deux hommes
pourvus d'armes, bien équipés et bien fournis de marchandises
pour faire la traite (1).

Jusqu'à l'embouchure de Tlllinois, Hennepin et ses deux
compagnons, le sieur Dacan et Picard Dugay, avaient suivi une
voie découverte par JoUiet et Marquette et autres fiançais.

L'on peut inférer du récit d'Hennepin, qu'ils remontèrent le

Mississipi jusqu'à une assez grande distance, furent faits pri-

sonniers par des Sioux, conduits jusqu'au saut Saint-Antoine,

et qu'ils furent enfin rencontrés par le sieur Dulhut, qui délivra

Hennepin (2).

Il est difficile de découvrir ce qu'il peut y avoir de vrai dans
cette relation du père Hennepin : car, suivant un critique amé-
ricain (3), Hennepin, LaHontan et LeBeau appartiennent à cette

classe d^écrivains qui semblent dire la vérité par accident et

mentir par inclination ; ce qu'il y a de certain, c'est que déjà, en
1679, Dulhut, dans un voyage de trois ans et demi, avait par-

couru une glande partie du pays des Nadouessioux, et avait

entendu parler de la mer située, suivant ces sauvages, à vingt

lieues de leurs villages (4).

La Salle partit pour Frontenac le 2 mars 1680, après avoir

nommé M. de Tonti commandant du fort Grèvecœur. Il lui

laissa les armes nécessaires pour la défense des marchandises

au moyen desquelles la traite se devait faire: deux récollets, le

père Gabriel de La Ribourde et le père Zénobe Membre, demeu-
rèrent, le premier pour exercer les fonctions de missionnaire

parmi les Français, le second pour travailler à la conversion

des Illinois (5).

(1) Récit du P. Membre, danê le P. LeClereq.

(2) Le père Louis Hennepia, I)e»cri}>tiondela Louiëiane. Hennepinpourrait fortbien

t'étte approprié la description du pays des Sioux, donnée par Dtuhnt. Sparks a
complètement dévoilé les mensonges et les plagiats du père Hennepin.

(3) JV. A. Rnimofor Janwxry, 1845, Sparks' Life of La Salle.

(4) Daniel Greysolen Dulhut avait fait ce voyage accompagné des sieurs LeHattre,

Bellegarde, Pépin et Masson. En 1679, l'intendant Duchesneau accusait M. de
Frontenac de prendre part à la traite, et d'être en rapport ftveo Dalhat, LaTaupine
et autres " coureurs de bois.

"

(6) Béoit d»père Zénobe Membre.
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Excités par les Anglais, qui voyaient avec peine les Français

s'avancer vers le sud en passant derrière leurs colonies de la

Pennsylvanie et de la Virginie, les Iroquois vinrent attaquer

lès Illinois. Tonti s'interposa comme médiateur entre les deux

partis; il porta des propositions de paix qui furent assez mal

accueillies ; il fut même blessé gravement par un jeune onnon-

tagué. Avec le secours des pères récollels, il réussit à obtenir

une trêve, qui ne fut pas de longue durée ; car, avec leur four-

berie ordinaire, les Iroquois s'avancèrent vers le village des

Illinois en se livrant à de nouvelles hostilités contre leurs alliés

et les forçant à fuir vers le Mississipi. Les Français, ainsi

abandonnés, prirent la résolution de retourner au lac Michi-

gan. Le dix-huit septembre, ils remontaient la rivière des Illi-

nois sur un misérable canot, qu'ils furent à la fin forcés d'aban-

donner pour continuer leur voyage à pied. Dès les crémiers

jours qui suivirent leur départ, le père Gabriel de La Ribourde,

vénérable vieillard, fut tué par quelques jeunes illinois, qui lui

enlevèrent la chevelure et prétendirent ensuite que c'était celle

d'un iroquois. Les voyageurs arrivèrent etofih exténués de

fatigue et de faim à un village des Poutéouatamia, d'où ils

passèrent à Michillitnakinac dans l'espérance d'avoir des nou-

velles de M. de La Salle. Celui-ci retournait aux Illinois en

suivant le rivage méridional du lac 'Michigan, pendant que

Tonti et ses compagnons longeaient la côte idu nord, s'avan-

çant dans une direction opposée ; ainsi La Salle ne fut informé

des désastres du fort de Crèvecœur qu'après être arrivé sur les

lieux. Il se hâta de revenir à Micbilliitiakinac, où il arriva au

mois de juin 1681, et apprit les détails de ce qiii s'était passé

au pays dés Illinois. Lui-^itiêhie était porteur de fort tristes

nouvelles. Les créanciers avaient fait saisir ses biens après

son départ du fort de Frontenac ; son briganlin, \e Griffon,

s'était perdu, avec des pelleteries évaluées à trente mille

francs ; ses enâployés s'étaient oppropriés ses marchandises
;

un navire, qui lui apportait de France une cargaison évaluée

à vingt-deux mille livres, avait fait naufrage sur les îles de

Saint-Pierre; des canots chargés d'effets s'étaient brisés dans

le trajet entte Montréal et Frontenac ; lés hommes qu'il avait

amenés de France s'étaient enfuis à la Nouvelle-York, empor-

tant une partie de ses maréhandises ; et déjà l'on travaillait à

séduire les canadiens qu'il 'ëih|^loyait. En un niot, suivant lui,

le Canada tout entier s'était ll^ué contre son entreprise, et le

comte de Frontenac étaiî le seul qui consentit à le soutenir au

milieu de ses malheurs.

Mi
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L'on ne peut s'empêcher d'admirer la fermeté que déployait

La Salle au milieu des difficultés qui l'environnaient. Mais, il

faut l'avouer, cette qualité, poussée fort loin chez lui, dé^'éné-

rait quelquefois en opiniâtreté, et devenait alors pour lui une

source de nouveaux désagréments. Il méprisait les obstacles

qu'il rencontrait sur son chemin, et s'attendait à voir plier les

volontés des autres devant la sienne, et parla il créait des mé-
contentements qui éclataient dans l'occasion et renversaient

sesplanslesmieux-combinés. «Je ne vous dirai rien,n écrivait-il

à Lamotte Lussière, « des sentiments que j'ai de votre 2èle et de

votre courage ; il ne me reste plus qu'à vous prier d'avoir

autant de fermeté à l'égard de nos gens, et que leur méconten-
tement ne vous fasse rien changer de ce que vous aurez une
fois résolu et de ce dont je vous aurai prié (1).»

Décidé à continuer sa marche et à descendre jusqu'à la mer
par le Mississipi, La Salle fit rebrousser chemin à Tonti et au

P. Membre ; ils retournèrent tous ensemble au fort des Miamis,

où vingt-trois français et dix-huit sauvages, tant mahipgans
qu'abenakis, furent choisis pour l'expédition. Tous les voya-

geurs étaient réunis, le quatre janvier 1682, sur les bords de la

rivière de Chicago ; ils la remontèr'^^nt, et descendirent ensuite

la rivière des Illinois, en traînant sur les glaces leurs canots et

leurs provisions jusqu'au fort de Crèvecœur, qu'ils trouvèrent

en assez bon état. Comme la navigation était ouverte au-dessous

de ce point, les canots furent mis à l'eau, et, le six février, la

flotille arrivait à l'embouchure de l'Illinois; quelques jours

après, elle commença à descendre le Mississipi. Vers la fin du
mois, La Salle s'arrêta au confluent de l'Ohio avec le grand

fleuve, et éleva en ce lieu quelques retranchements qui reçurent

le nom de fort Prudhomme, parce qu'un homme de ce nom,
s'éfant égaré dans les bois, ne revint au camp que neuf jours

après son départ.

Enfin, à leur grande joie, ils aperçurent la pleine mer, et, le

neuf d'avril, La Salle et ses deux lieutenants Tonti et Dau-

tray (2) étant réunis sur le rivage, le P. Membre entonna le Te

Deum au pied d'une croix qu'on venait de dresser. Les armes

de France furent arborées, et La Salle, au nom du roi très-

chrétien, prit possession du Mississipi, de toutes les rivières qui

s'y déchargent et de toutes les terres que ces rivières arrosent.

Le problême était enfin résolu, et l'on s'était assuré que c'était

(1) Lettre de La SaUe, Niagara, 27janvier 1679.

Î2) Dantray était flli du eiour Jean Bourdon, qui expier» les oOtes du Labrador et

>aie dea Esquimaux.

!i,'



m: y.

II
'li; i '

l *'' '

118 COURS D HISTOIRE [1683

dans le golfe du Mexique, et non dans la mer Vermeille, que le

Mississîpi versait ses eaux.

L'expédition, en remontant,éprouvades difficultés,ordinaires

à ces voyages faits au milieu de nations inconnues et toujours

)ortées à se défier des étrangers ; La Salle fut lui-même retenu

)endant quarante jours par une grave maladie ; mais, comme
e remarque le père Membre, par une protection particulière

de Dieu, et grâce à la prudence et à l'habileté du chef, l'on

n'eut à déplorer aucun accident considérable, et tous les

voyageurs français et sauvages arrivèrent sains et saufs au
point du départ.

La Salle passa l'hiver et Tété suivants dans le pays des

Illinois, s'occupant à établir des postes de traite, et, au com-
mencement de l'automne, il nomma M. de Tonti pour comman-
der à sa place, et partit pour aller rendre compte de son voyage
à la cour de France. Il arriva à Québec dans les premiers

jours de novembre 1683, et débarqua à La Rochelle le vingt<>

trois de décembre (1).

(1) Le pire Le Cleroq,, Etabliuement de la Foi^etc, toK II.
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CHAPITRE DIXIÈME

Kouvellea diffionltés entre le gourerneur et l'intendant—Rappel de M. de Frontenac

et de M. Duohesnoaa—M. de La Barre gouTemenr—^M. de Meules intendant—^Les

forts de Pentagouet et de Gemisio pris par nn corsaire flamand, et restitués par

l'Angleterre—^Nouvelle oolonio à Port-Royal—Monopole des compagnies de oom«

meroe et de pâohe.

Pendant que M. de La Salle était hors du Canada, bien des

changements s'étaient opérés ; mais celui qui le touchait

davantage, était l'absence de son protecteur, le comte de Fronte-

nac, qui avait été rappelé en France.

Les premières querelles entre le gouverneur et l'intendant

Duchesneau avaient été apaisées par les réprimandes adres-

sées à l'un et à l'autre par le ministre et par le roi lui-même.

Après quelques mois d'une paix apparente, de nouvelles con-

testations s'étaient élevées. Le caractère impérieux et les ma-
nières hautaines du comte de Frontenac avaient vivement

froissé M. Duchesneau, qui perdit enfin patience, et manqua
aux égards qu'il devait à son supérieur ; et, si les plus grands

torts étaient du côté du gouverneur, l'on ne peut s'empêcher de
reconnaître que l'intendant ne prenait pas les moyens de rame-
DBf la paix el l'union.

Au mois de janvier 1679, s'éleva, entre ces deux hauts fonc-

tionnaires, une discussion sur les intitulations insérées dans

les procès-verbaux des assemblées du Conseil Supérieur. M. de
Frontenac exigeait qu'on lui donnât le titre de chef et président

du conseil ; M. Duchesneau, chargé d'exercer les fonctions de
président, ne regardait le gouverneur que comme chef du con-

seil. Le sieur Peuvret, greffier du conseil, reçut de M. de Fron-

tenac l'ordre de changer la formule adoptée depuis l'arrivée

de M. Duchesneau; ce dernier s'y opposa. Au mois de mars
suivant, sur la proposition du procureur général Dauteuil, le

conseil députa deux de ses membres afin d'engager MM. de
Frontenac et Duchesneau à laisser de côté leurs prétentions

respectives jusqu'à ce que le roi eût décidé la question. L'in-

tendant consentit volontiers à cet arrangement ; mais le gou-

verneur ne voulut entendre à aucun accommodement ; et, pour
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vaincre la résistance des conseillers, il envoya M. de Villeray

à l'île d'Orléans, M. de Tilly à Beauport, et M. Dauteuil à Sillery,

en attendant que tous trois pussent être embarqués pour la

France, afin d'y rendre compte de leur conduite (1). De Villeray

seul passa en France dans l'automne de 1679 ; M. de Tilly fit

sa paix avec le gouverneur, et M. Dauteuil, déjà malade au
départ des vaisseaux, mourut quelques jours après, «accablé

des cbagrins et des incommodités de son exil (2). »

M. de Villeray, reconnu même par ses ennemis pour un
homme honnête et capable, trouva en France des protecteurs

qui firent valoir sa cause, ou plutôt celle du Canada, qui se

trouvait déchiré par les dissensions des chefs de la colonie.

Dans l'été de 1680, M. de Villeray fut renvoyé à Québec par le

minisire, et, sur un ordre de Louis XIV, rétabli dans ses fonc-

tions de coiiseiller. Il était porteur de lettres fort sévères

adressées à M. de Frontenac. « Tous les corps et presque tous

les paiiiculiers qui viennent de Canada, » écrivait le roi, « se

plaignent avec des circonstances si claires, que je ne puis douter
de beaucoup de mauvais traitements, qui sont entièrement

contraires à la modération que vous devez avoir. Vous avez

voulu que dans les registres du Conseil Souverain vous fussiez

qualifié de chef et président de ce conseil ; ce qui est entière-

ment contraire à mon édit concernant cet établissement, en
date du cinq juin 1675 ; et je suis d'autant plus surpris de
cette prétention, que je suis bien assuré qu'il n'y a que vous
dans tout mon royaume qui étant honoré du titre de gouver-
neur et lieutenant général dans un pays, eût désiré d'être qua-
lifié chef et président d'un conseil pareil à celui de Canada. Je

désire donc que vous abandonniez cette prétention mal fondée,
et que vous vous contentiez du titre de gouverneur et mon lieu-

tenant général... Au surplus, l'abus que vous avez fait de l'au-

torité que je vous ai commise, en exilant deux conseillers et le

procureur général pour une cause aussi légère que celle-là, ne
me peut plaire, et, n'était l'assurance précise que vos amis
m'ont donnée que vous agiriez avec plus de modération à l'a-

venir, j'aurais pris la résolution dfe vous faire revenir (3). »

La froide et amère ironie, qui accompagnait la menace d'un
rappel, dut faire une profonde impression sur l'esprit de Fron-
tenac ; elle ne le changea cependant point. L'année suivante,

Ç.) Regittreê du Conseil Supérieur.

(2) Lettre de M. Duchesneau au minittret

(3) Lettre du roi au comte de Frontenac, 29 avril 1680.
(1) lettre de M
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il se plaignait du nouveau procureur général, le sieur Ruette

Dauteuil, qui avait succédé à son père dans cette charge ; et il

renouvelait ses anciennes accusations contre M. de yilleray, à

qui il reprochait d'être soutenu par l'évéque et les Jésuites (1).

Les coureurs des bois étaient devenus fort nombreux ; sur

la demande du sieur Boisseau, agent des intéressés de la ferme

du roi, plusieurs individus, accusés de faire le commerce des

pelleteries avec les Hollandais, furent arrêtés, et leurs canots

saisis par l'autorité. MM. de La Martinière et Dauteuil f'r'<)nt

députés à Montréal pour faire une enquête sur ce sujl : le

gouverneur essaya d'intervenir dans leurs rechercBes, et leur

reprocha de l'avoir accusé dans leur rapport, et chargea M. de
Boyvinet, juge aux Trois-Rivières, d'interroger les accusés.

Au mois d'août, une nouvelle contestation s'éleva, et enve-

nima les esprits. Gomme on avait informé la cour qu'un grand

nombre de ceux qui faisaient furtivement le commerce avec les

sauvages, désiraient retourner chez eux, mais ne l'osaient à

cause des peines décrétées contre eux, le roi, au mois de mai

1681, accorda une amnistie complète aux habitants de la

Nouvelle-France, qui, sanspermission^ avaient fait le commerce
avec les sauvages. Au moment oii le conseil assemblé allait

procéder à l'enregistrement de ces lettres de grâce, il fut infor-

mé par une requête de M. Damours, conseiller, qu'il ne pou-

vait assister à cette assemblée parce que M. le gouverneur

venait de le faire emprisonner. M. Damours parait avoir été un
homme paisible, beaucoup plus occupé du soin d'élever sa

nombreuse famille, que des contestations du conseil. Suivant

les ordres du gouverneur, il avait dû, au printemps, obtenir la

permission d'envoyer un canot à sa terre de Matane, pour y
faire commencer la pêche ; un peu plus tard, il avait fait partir

sa barque pour le même lieu, sans songer à demander un nou-
veau congé, qui semblait déjà accordé. A son arrivée de Ma-
tane, il fut mandé auprès du gouverneur, qui refusa d'entendre

ses explications, et le fit emprisonner dans une chambre du
château. En terminant, Damours suppliait les conseillers de
faire instruire son procès par le procureur général et de le faire

juger selon les voies ordinaires.

Aux observations qui furent adressées par l'intendant à M.
de Frontenac, celui-ci répondit que M. Damours était repré-

hensible pour avoir eu la témérité de présenter une requête

semblable, dans laquelle il déguisait les faits, et témoignait du

(1) Lettre de M. de Frontenao, 2 novembre 1681.
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mépris pour son autorité. Il ajouta que le conseil ne devait

pas se laisser tenter d'entreprendre des choses qui étaient

au-dessus de ses pouvoirs, puisqu'il ne lui appartenait pas

d'informer contre la conduite du gouverneur, sans en avoir

une commission particulière du roi (1).

Lorsqu'à la fin de cette séance, M. Duchesneau voulut se

retirer avec le greffier pour mettre au net le procès-verbal de

la séance, le gouverneur l'arrêta et lui ordonna de signer

la feuille dans la salle même, et, se mettant devant la porte»

déclara que l'intendant ne sortirait qu'après avoir obéi à son

injonction. Celui-ci déclara qu'il sortirait par la fenêtre, ou

demeurerait là toute la journée, plutôt que de signer la feuille

sans l'avoir examinée. L'impétuosité militaire dût enfin cé-

der à la calme obstination de l'homme de loi, et l'intendant,

à la suite de cette scène extraordinaire, put se retirer dans

une chambre afin d'y formuler à tête reposée le procès-verbal

de la séance.

Pendant le reste de l'année, le gouverneur parut avoir

complètement oublié les règles ordinaires du savoir-vivre.

Ses manières étaient devenues si rudes envers les conseil-

lers et le procureur général, que la plupart demandaient à éire

exemptés d'aller en députation auprès de lui. Il renouvela

la question de la vente de l'eau-de-vie, en prétendant, contre

l'avis du procureur général, que le roi, en accordant, par son

arrêt du trois mai 1681, la permission d'envoyer chaque année

vingt-cinq canots pour la traite avec les sauvages au fond des

bois, permettait en même temps d'y transporter de Teau-de-

vie. Il refusa à M. de Villeray de passer en France ; y envoya

le procureur général rendre compte de sa conduite ; retint

pendant deux mois en prison M. Damours, qui ne reparut au

conseil que vers la fin d'octobre (2). Le fils de l'intendant,

jeune écolier de dix-sept à dix-huit ans, fut aussi arrêté pour

s'être plaint d'avoir été frappé par le gouverneur.

De toutes parts les accusations se croisaient : l'intendant re-

prochait à M. de Frontenac d'entretenir une cM'respondance
avec Dulhut, de recevoir des présents des sauvages avant de

leur permettre d'ouvrir la traite à Montréal, d'envoyer des

castors à la Nouvelle-Angleterre.

D'un autre côté, l'on supposait que l'intendant avait des inté-

rêts dans le commerce de messieurs Le Moyne, Le Ber et

autres principaux marchands du pays.

(1) Regittret du CotueU Souverain,

(2) Regi$tre» du CotueU Souverain,

1682]
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L'on estimait le nombre des coureurs de bois à cinq cents

hommes, employés les uns à aller sans permission chercher

des pelleteries dans les lieux les plus reculés du pays, les

autres à les transporter à la Nouvelle-York, où ils se vendaient

dix francs la livre, tandis que la compagnie des fermiers ne les

payait que cinquante-deux sous. D'ailleurs, les marchandises
anglaises étaient à bien meilleur marché que celles qui étaient

envoyées à Québec. Le commerce de contrebande avait pris

des proportions si étendues, et un si grand nombre de per-

sonnes, même parmi les officiers publics, étaient accusées d'y

prendre part, que M. Duchesneau proposa d'établir la liberté

du commerce pour l'avantage de tous. Cette proposition parais-

sait convenable à l'état du pays ; l'attention des marchands de
La Rochelle avait été attirée sur les avantages du commerce
avec le Canada ; l'entreprise privée aurait pu alors facilement

enlever les produits du pays et lui fournir les choses néces-

saires ; la destruction des entraves imposées par le monopole
aurait communiqué une existence plus saine et plus vigou-

reuse aux échanges, et par suite les douanes auraient produit

des fonds suffisants pour les irais ordinaires d'administration

et de justice.

Cette suggestion ne fut pas adoptée ; et la cour, dans l'espé-

rance de mettre un terme à des difficultés qu'elle attribuait

aux contestations du gouverneur et de l'intendant, les rappela

tous deux dans l'année 1682 (1).

M. Le Févre de La Barre fut nommé gouverneur général ;

c'était un ancien officier de marine. Envoyé aux îles françaises

lorsque M. de Tracy y était passé, i) y avait obtenu des succès

contre les Anglais. Dans les instructions qui lui furent données,

le roi lui recommandait de s'entendre avec M. de Blénac, gou-
verneur général des îles de l'Amérique, pour unir, par des

rapports commerciaux, ces importantes colonies avec le

Canada ; de retirer les permissions données à quelques per-

sonnes d'aller chez les Nadouessioux et dans les pays de
l'ouest ; de ne se servir, comme chef du conseil, que de raisons

et non d'autorité pour protéger les intérêts de la justice, et de
ne plus obliger les membres du conseil à repasser en France
comme l'avait fait M. de Frontenac. M. de Meules, nommé
intendant, fut averti d'apporter tous ses soins à bien vivre avec

le gouverneur général. Si celui-ci manquait à son devoir envers

le souverain, l'intendant devait se contenter de lui faire des

k ::-.'"VV

(1) Jtulruetioni du roi au tieur de La Barre, 10 mat 1682.
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représentations, et le laisser ensuite agir, sans le troubler;

mais, le plus tôt possible ensuite, rendre compte au conseil du

roi de ce (pii pouvait ôtre préjudiciable au bien de l'état.

Aux troubles qui agitaient le Canada à l'intérieur se joignoit

la menace d'une guerre avec les nations sauvages ; et il était

bien à craindre que ce nouveau malheur n'arrêtât les progrès

de la colonie. Parle recensement fuit en 1681, la population

entière s'élevait à un peu moins de dix mille âmes (1). On ne

pouvait compter sur les secours de l'Acadie, qui ne renfermait

qu'environ cinq cents individus ; encore, ceux-ci avaient-ils

grand intérêt de ménager les anglais de Boston, avec qui seuls

ils pouvaient commercer, et qu'ils avaient sujet de craindre.

Après la reddition de TAcadic à la France, le chevalier de

Grandfontaine, capitaine du régiment de Carignan-Salières,

avait été nommé pour y commander, et résidait au fort de

Pentagouet, sur la rivière du môme nom ; sous ses ordiv^s avait

été placé le sieur Pierre Joybert de Marson (2), qui comman-
dait sur la rivière Sàint-Jean, et résidait au fort de fit misic.

M. Talon avait promis à Colbert de visiter l'Acadie en retour-

nant en France ; il devait, dans ce voyag?, communiquer avec

sir W. Temple, c(ul s'était dégoûté du gouvernement de Boston,

trop républicain pour ses idées; on ne sait si M. Talon fit

réellement ce voyage. L'année suivante, le sieur de Chambly
allait remplacer M. de Grandfontaine comme commandant
dans l'Acadie

;
quoique la France fût en \ o'x avec l'Angleterre,

il fut surpris dans le fort de Pentagouet, îe dix août 1674, par

l'équipage d'un corsaire flamand, conduit par un anglais qui

était resté pendant quelques jours dans la place et qui avait

reconnu la faiblesse de la garnison.

Attaqué inopinément par cent dix hommes placés sous les

ordres de cet aventurier, et n'ayant à leur opposer que trente

soldats et quelques habitants du lieu, il se défendit courageu-

sement pendant une heure. Malheureusement, dans le plus fort

de la mêlée, il fut blessé d'un coup de mousquet, et il eut la

douleur de voir son enseigne se rendre à discrétion aux enne-

mis, qui pillèrent le fort et en enlevèrent tous les canons.

(1)1681.-9710 ftmea, 16 flnos,

1810 fuails, 600 moutons,
6936 bétos à oome, 18 chèrres,

78 chevaux, 22127 arpents en cnlture.

(i) Pierre de Joybert, natif de Paint-Hilaire de Soulanges, dans la Champagne.
Il épousa, le dix-sept octobre 1072, Marie-Françoise Chartier, fille de Louis-Théandre
Chartier de Lotbinière, lieutenant-général civil et orirainel à Québec, et d'Elisabeth
Oamours. De ce mariage naquit Louiss-Elizabeth Joybert de Soulanges, qui épousa
Philippe Bigaud, marquis de Vaudreuil et gouverneur du Canada.
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Maître de Pentagouet, le corsoire envoya un fort détachement
8'empnrer de Gemisic, et se saisir de M~ de Marson. Les deux
officiers français furent conduits à Boston, dont le gouverneur

les fit mettre en liberté sur les représentations de M. de Fron-

tenac. Le chef de cette expédition n'avait point reçu de com-
mission du gouvernement anglais, et fut désavoué des autorités

de Boston ; mais on fut informé que le pirate s'était arrôté dans

le port de cette ville, et y avait obtenu un pilote pour le con-

duire à Pentagouet (1).

L'Angleterre dut restituer les deux forts, et M. de Chambly
rétourna dans TAcadie, comme gouvernetir, car il n'avait eu
jusqu'alors que le titre de commandant. Par ses soins un vil-

lage se forma à Port-Royal, et il en Ot le chef-lieu de son gou-

vernement. Ce n'était qu'un misérable établissement, négligé

par la mère patrie, malgré les avantages qu'il présentait. Si la

France eut voulu verser dans l'Acadie une partie de sa popu-
lation surabondante, il serait devenu le centre d'une colonie

florissante, admirablement située pour prêter la main au Canada

et pour tenir en échec les provinces de la Nouvelle-Angleterre.

Mais Louis XIV, qui s'engageait dans ces guerres qui devaient

faire couler le sang français sur de nombreux champs de
bataille, sentait qu'il aurait besoin de tous les hommes que
pourrait lui fournir la France, afin de remplir les vides que les

maladies et le canon feraient dans les rangs de son armée.
Abandonnée à elle-même, souvent gouvernée au hasard et

soumise au caprice de quelque officier subalterne, l'Acadie vit

ses cinquante ou soixante familles primitives s'augmenter rapi-

dement et s'étendre de Port-Royal aUx Mines et à Beau-
Bassin (2). Quelques canadiens qui suivirent M. de La Yallière,

se joignirent aux anciens habitants et fondèrent de nouvelles

familles. Après la mort du sieur de Marson, qui eut lieu en

1678, et le départ de M. de Chambly en 1680, pour prendre le

gouvernement de la Grenade, le sieur de La Yallière (.3) fut

nommé par M. de Frontenac, pour commander dans le pays,

(1) Lettre de M. de Frontenac, 14 novembre 1674.

(2) En 1R80 M. Petite ancien officier de Corignan-Bàlières, mais alors miflaionnaire,

Àsnrait à Mï'de Sàint-Vatier : " L'habitation de Port-Ueyal est composée d'environ
quatre-vingts ffcmtltes, qui (bnt pour lo faioin* six cents ftmes, gens d'un naturel doux
et porté à la piété ^ on ne voit parmi eux ni jurements, ni débavebes de femme, ni

ivrognerie. Dieu me garde d'atUibner leur pîété à mes petits soins, je les ai trouvés
luroepied-là quand je suis venu ici, et cependant, il gavait qshize ou seize ans
qu'ils étaient sans prêtres sous la domination des Anglais

;
je dois rendre cette gloire

a Dieu, et à eux cotte justice. (Etat de l'Eglise de la Nouvme-Frànàe.)

(3) Leneuf de La Valliôre, officier dans les troupes de la'iakritic^toit Alsde Leneuf
de La Poterie.
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en attendant que lo roi lui accordât une commission rc^gulière.

Trois ans auparavant, le major Andros (1), alors gouverneur de

la Nouvelle-York, avait pris possession des côtes situées entre

Pentagouot et le Kinibeki, et rétabli le fort de Pemaquid (2).

Ce territoire était dans le pays des Abenaquis, qui réclamèrent

contre l'intrusion des étrangers, et délirent un gros corps

d'anglais et de sauvages ennemis envoyés contre eux (3). En
1680, cependant, le commondant de Pemaquid, ayant conclu la

{)aix avec les chefs abenaquis, s'empara de Pentagouet et du

brt de la rivière Saint-Jean. Incapables d'oiïrir de résistonce,

et d'ailleurs trouvant de grands avantages h commercer avec

les anglais de Port-Royal, les habitants firent la paix avec eux

malgré les protestations de M. de La Yallière. Lui-même ne

pouvait rien faire pour les protéger ; son autorité était précaire

et n'était pas môme reconnue par le ministre; depuis 1682 à

1684, elle fut contestée par le sieur Bergier, chef d'une com-
{tagnie de pêche sédentaire, établie à Chédabouctou. Rien ne

ait mieux comprendre le cas qu'on faisait de ce beau pays que

la conduite du gouvernement français à cette époque. L'Acadie
||

passait peu-à-peu aux mains des Anglais avec ses riches pêche-

ries, son commerce de pelleteries, ses bois, ses riches mines

de charbon et ses carrières de gypse, que les habitants de

Boston et de Salem cherchaient à exploiter ; les Acadiens, qui

ne recevaient aucun secours de France, se trouvaient bien

du mouvement des navires anglais, et se Jéfaisaient avec avan-

tage des produits de l'Acadie. Ce fut précisément ce moment
que la cour choisit pour soumettre les pêcheries et le com-
merce à un monopole propre à arrêter le mouvement naturel

des choses.

En 1682, les sieurs Bergier, Gautier, et quelques autres

marchands de La Rochelle, obtenaient le drçit d'établir des

pêcheries sur les côtes de l'Acadie, partout où ils le voudraient,

excepté dans les lieux déjà habités ; on leur permettait de

s'emparer de six lieues de côtes partout où ils se fixeraient
;

cette concession était faite pour un pays déjà réclamé par

(1) Sir Edmnnd Andros fut nommé gouverneur de la province de la NouveUe-York
en 1674, par le duo d'York, puis transféré au gouvernement de la Nouvelle-Angleterre,
et arriva à Boston le 20 décembre 1684. Il ne fut pas aimé dans les provinces qu'il

gouverna. Smith (Histoire de New-York) dit de lui : « Il ne connaissait d'autre loi

que la volonté de son maître ; Kirk et Jeneries n'étaient pas plus propres que lui à
exécuter les projets despotiques de Jacques II.

(2) Ou Pemkuit, Eolmet' American Annalt.

(S) fielknap, New Ehmpihire,
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plusieurs propriétaires (1), produisant chacun des titres accordés

par le gouvernement. Les concessionnaires, satisfaits de ce

qu'ils avaient obtenu, demandaient la possession exclusive du
Cap-Dreton, des Iles de la Magdelaine, de l'ile Saint-Jean, et

de la rivière Saint-Jean ; ils adressaient des plaintes conti-

nuelles contre ceux qui approchaient de leurs terres ; ils se

plaignaient surtout de M . de La Vallière, qu'ils accusaient d'avoir

attiré les Anglais sur In côte, et demandaient avec instance que
la cour ne reconnût point la commission nu'il tenait de M. de
Frontenac, et qui fut renouvelée par M. de La Barre. Bergier

obtint, au mois de mars 1684^ une défense générale de s'ap-

procher des côtes de l'Acadie pour y faire la pèche de la

morue ; il lit saisir huit barques anglaises qui étaient occupées

à faire la pèche dans les eaux voisines. Elles furent cond es

àla Rochelle pour y ôtre confisquées, mais deux d'entre elles,

qui étaient munies d'un permis de M. de La Vallière furent,

rendues à leurs maîtres et renvoyées aux frais du sieur Ber-

gier. Ces tracasseries nuisaient aux intérêts de la population

acadienne, et éloignaient ceux qui auraient eu le désir de so

fixer dans le pays.

Vers ce temps, le sieur Lamothe Cadillac (2), qui était venu à
l'Acadie depuis 1680, adressait au ministre des représenta-

tions à ce sujet, et le priait, dans l'intérêt de la colonie^ de
permettre aux anglais de pêcher près des côtes de l'Acadie et

de faire sécher la morue à terre. Il se plaignait amèrement du
monopole des compagnies, exercé au détriment des gens du
pays. « Tout homme, » disait-il, « qui ne peut commercer ni

trafiquer, vendre ni acheter libn lent dans le pays où il s'éta-

blit, se répute pour esclave, et il ne lui reste que la rage et le

désespoir de voir passer le fruit de ses travaux dans les mains

de ceux qu'il regarde comme ses tyrans ; et ne voyant rien qui

(1) Le8 enfants de La Tour, le sieu Le Borgne, les créanciers du sieur d'Aolnay,
Denis de Fronsao.

(2) Lamothe CadiUao connaissait fort bien la Nouvelle-Angleterre et les autres

oolonies anglaises de l'Amériquo. Voici ce que, plusieurs années après, écrirait

Bur son compte un des employés de M. de Seignelay : « On l'a reconnu pour être

fort éreiUé. C'est un aventurier qui a rddé dans toute l'Amérique septentrionale,

et qui parait l'avoir fait arec application et en avoir rapporté d'assez exactes
connaissances. Il se dit gentilhomme et avoir été capitaine d'infanterie. H a
de l'esprit; il s'est fixé à l'Acadie, où il a épousé une paysanne, dont il a des

enfants, et qui lui a donné une mauvaise habitation, oix il a espéré pouroir subsister

aa moyen de son industrie. Il est de la justice de Monseigneur de lui faire donner
qaelque chose pour son voyage. Si, dans quelque temps que ce soit, on veut faire

quelque entreprise dans la Nouvelle-York ou sur la Nouvelle-Angleterre, il y sera

acteur nécessaire, à cause de la oonnaiseanoe de* odtee et des places, du câté de la

mer particulièrement.
"
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puisse avancer sa fortune, ni par son industrie, ni par sa eapa<

cité, il tombe dans un découragement invincible, et, comme un

oiseau en cage, il a passé sa vie à chercher un trou pour se

délivrer de sa solitude. »

Sur les réclamations de la compagnie de Chédabouctou,

M de La Vallière fut mis de côté par le ministre, et M. Perrot,

gui venait de ({uitter Montréal, fut nommé gouverneur particu-

culier de l'Acadie. Son gouvernement ne fut pas heureux, car

il s'occupait beaucoup plus du commerce avec les sauvages

que de l'administration des affaires.
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CHAPITRE ONZIÈME

lei IroqnoiB chrétiens à Sidnt-Erançois-XaTier du saut Saint-Louis, à la Mon-

tagne—Les Abenaquis clurétiens à Sillery, puis à Saint-Fransois—Les Hurons à

l'Ancienne-Lorette—^Difficultés avec les Iroquois—^Incendie à Québec—ArriTée de

MM. de La Barre et de MeuUes—Le colonel Dongan, gouyemeur de la Nouvelle-

York—Expédition de M. de La Barre contre les Lroquois.

Les Iroquois chrétiens, qui s'étaient d'abord réunis sous la

conduite des jésuites à La Prairie de la Madeleine, se plaignaient

que sur ces terrains humides le mais, qui formait leur princi-

pale récolte, ne réussissait point; en 1675, on les plaça sur de

terres situées dans le voisinage, près du saut Saint-Louis (1), et

de là leur village prit le nom de Saint-François-Xavier du
Saut; la population s'accroissait peu à peu de ceux des Iro-

quois, qui, se convertissant au christianisme dans les cantons,

désespéraient de pouvoir y observer en liberté les préceptes de

la religion.

Dans le village chrétien, ils étaient éloignés des scènes de
superstition, «rivrognerie et de libertinage, dont ils avaient été

témoins au milieu de leurs compatriotes, encore plongés dans

les ténèbres du paganisme. Placés sous la surveillance immé-
diate des missionnaires, ils recevaient les instructions si néces-

saires à des néophytes, et profitaient des beaux exemples de
vertu que leur donnaient leurs aines dans la foi. Dans plusieurs

des habitants du saut Saint-Louis, on admirait les étonnants

effets que produit le christianisme sur les cœurs les plus bar-

bares ; beaucoup de ces farouches iroquois étaient devenus des

modèles de patience, de douceur et de piété. On y vit l'onneyout

Garonhiagué, connu par les Français sous le nom de la Cendre-

Chaude, qui avait été un des bourreaux du père Brebeuf, et

qui devint un des plus zélés catéchistes de la mission de Saint-

François-Xavier ; le célèbre chef de guerre nommé Kryn par

les Anglais, et le Grand-Agnier par les Français^ y brilla par sa

bravoure et sa vertu. Mai&le nom qui est resté le plus célèbre

(I) M. Doohesneau, intendant, accorda ce terrain anx Jésuites en 1675. Cette
donation ne fut faite régulièrement que le ringt-neuf mai 1680, par lettres patentes
d» Louis XIV. (PtècM «t document» re(a((^ & la (Mure teignturitde.)

9

'Ht
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dans la mémoire de cette petite mission et dans les fastes de

Téglise du Canada, est celui d'une humble vierge, Catherine

Tegahkouita. Née en 1656, à Gandaouaghé, dans le canton

d'Agnier, d'un iroquois idolâtre et d'une algonquine chrétienne,

elle avait perdu ses parents dès ses premières années, et avait

été élevée chez un oncle, qui tenait la principale autorité dans

son village. Lorsque le père Jacques de Lamberville alla à

Oandaouaghé, Tegahkouita fut une des premières à se faire

instruire des vérités du christianisme ; et, après les épreuves

ordinaires, elle eut le bonheur de recevoir le baptême le jour

de Pâques de l'année 1676. Persécutée dans son village, à cause

de l'innocence 'de ses mœurs et de son attachement aux pra-

tiques de la religion chrétienne, elle se réfugia auprès de sa

«œur adoptive, d'abord à la Prairie de la Madeleine, puis au

«aut Saiut-Louîs. Pendant le peu de temps qu'elle passa sur

9a terre, après sa conversion, toute sa conduite fut si édifiante,

qu'à sa mort, qui arriva au printemps de 1678, elle fut consi-

dérée comme une sainte, ncm-seulemcnt par les habitants du

village iroquois, mais encore partons les français de la colonie.

Un établissement du même genre que celui du saut Saint-

Louis, fut fondé en 1677 par les Siilpiciens, à la Montagne de

Montréal (1); imechapelleyfat bâtie, et des familles iroquoises,

partie chrétiennes et partie payennes, vinrent s'y établir. En

1679, M. de Belmonty ouvrait une école pour les garçons, et la

sœur Bourg^oys y envoyait deux de ses compagnes afin d'in-

struire les filles iroquoises (2). Les instructions des bonnes

sœurs furent si fructueuses, qu'en 1679 une jeune onnontaguée,

Marie-Barbe Alontiiion méritait d'être mise dans la commu-
nauté des filles de la Congrégation de Notre-Dame, et était

suivie, qudque temps après, par Marie-Thérèse Ganncnsagoua.

Plus près de Québec, des chaiigenieflfs considérables s'étaient

opérés dans les missions des Hurons et des Algonquins.

Le village de Sillery avait été presque dépeuple par la ma-

ladie, et, lorsque les Abenaquis chrétiens témoignèrent le désir

de quitter leur pays, ot ils étaient resserrés par les Anglais, les

Jésuites entreprirent de les réunir à Sillery, avec les restes des

familles algonquines. Sillery devint alors une mission abena-

quise ; mais le sol ^' avait été épuisé par ta mauvaise culture

des anciens habitants, et le P. Jacques Bigot dut chercher, dans

les environs de Québec, une autre situation pour y transporter

(1) BiHoire du Canada,par H- de Bolmont.

(2) L'abbé Faillon, Hittoire de la tour Btmrgtayr,
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la petite colonie. Une charitable dame, la Marquise de Bauche,

fournit les fonds nécessaires pour le nouvel établissement
;

un terrain convenable fut acheté, pour cette un, auprès du
grand saut de la rivière Chaudière, et bientôt un village s'y

éleva sous le nom de Saint-François de Sales. Un petit nombre
de familles s'y établit d'abord, et, quelques années après, en
1684, tous les habitants de Sillery l'abandonnaient, sous la

conduite des pères Bigot et Gassot, pour aller se fixer plus loin,

sur les bords de la Chaudière (1).

Vers le temps où le bourg de Sillery perdait, par la maladie,

presque toute sa population, celui de Notre-Dame de Foye, qui

o'en était éloigné que d'environ une lieue, était abandonné par

les Hurons. Çopame leur nombre s'était augmenté par des

recrues qui leur arrivaient du pays des Iroquois, et conin^e

d'ailleurs ils se trouvaient entourés d'habitations françaises,

la terre leur manquait, et ils étaient déjà forcés d'aller chercher

le bois fort loin. A une lieue et demie, sur le bord d'une petite

rivière, ils découvrirent un emplacement fort propre pour y
établir leur village. Dans l'été de 1673, plusieurs familles s'y

transportèrent, et les autres y arrivaient dans les derniers

jours de la même année. Une chapelle de brigues fut élevée au
milieu des cabanes, dans le cours de l'été suivant, et bénie au
mois de novembre. Gomme elle avait été bâtie sur le modèle

de la chapelle de Lorette, en Italie, le village reçut en consé-

quence le nom de Notre-Dame de Lorette, qu'il a conservé

jusqu'à ce jour (2).

Dans les cantons iroquois, demeuraient encore plusieurs

missioBRaires, diargés de veiller sur les familles chrétiennes,

qui avaient pu se résoudre à abandonner leur patrie pour
se réfugier h la mission de Saint-François-Xavier. La posi-

tion de ces missionnaires était fort dangereuse ; car les chefs

payens des bourgades étaient irrités de voir diminuer leur au-

torité par l'éloignement des chrétiens, et ils s'en prenaient à
ceux qu'ils appelaient les chefs de la prière. En 1678, ces

postes d'honneur étaient occupés par quelques hommes intré-

pides, prêts à sacrifier leur vie comme ceux qui les avaient

devances dans L s voies de l'apostolat. C'étaient les pères

I

Jean de Lamberville, à Onnontagué ; Jacques de Lamberville

et Bruyas, à Agnié ; Millet, à Onneyout ; de Carheil, chez les

|Goyogouins ; etliaffeixetGarnier,chez les Tsonnontouans. Ces

(1) Shea.

(2) L'Anoionne-Lorette.

If
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i-^'^ deux derniers étaient les plus exposés, car les Tsonnontonans

étaient alors décidés à faire la guerre contre les Français et

leurs alliés. AOnnontagué, les missionnaires venaient de perdre

leur principal défenseur dans les conseils de la confédération

iroquoise. Le P. de Lamberville écrivait en 1677: «Je fais sa-

voir à Votre Révérence la mort de notre cher hôte, Daniel Gara-

kontié, que nous avons mis en terre avec bien des larmes. »

Devenu chrétien depuis plusieurs années, Garakontié avait

combattu publiquement les superstitions de sa nation, et donné,

dans toutes les occasions, des marques de son attachement à la

foi. Ami constant des Français, il leur avait maintes fois

prouvé la sincérité de son attachemen^. Il avait arraché aux

feux des Iroquois vingt-six français, qu'il racheta et nourrit

dans sa cabane jusqu'à ce qu'il pût les ramener lui-même à

Montréal ; il avait sauvé la vie aux soixante hommes qui avaient

suivi le sieur Dupuis et le P. Ragueneau, à Gannentaha, en les

avertissant du dessein qu'avaient les Onnontagués de les mas-

sacrer. Le premier, il avait engagé ses compatriotes à fah'e la

paix avec les Français ; pour l'obtenir, il avait été plusiears

fois en ambassade àQuébec, et, après l'avoir finalement conclue,

il l'avait conservée par son autorité et par ses conseils (1).

La mort de ce vieux chef, qui jouissait d'une grande autorité

dans tout le pays des Iroquois, diminua considérablement Ym-

fluence des Jésuites, surtout dans les cantons supérieurs, et I

dès lors, les fauteurs de la guerre eurent des chances plus favo-
j

râbles pour parvenir à leurs desseins. Sans rompre ostensi-

blement avec les Français, les Iroquois observaient assez mal i

les articles de la paix ; ils attendaient pour déclarer la guene

une occasion favorable ; et, en attendant, ils prenaient leurs

mesures, et s'appliquaient surtout à semer -la division parmi
j

les nations alliées de la F'rance.

Plusieurs circonstances avaient contribué à aigrir les es-l

prits chez les Iroquois. La compagnie d'Oudiette cherchait

à grossir ses profits en vendant les marchandises fort cher

et en payant le castor beaucoup moins qu'il ne se vendait

s Albany ; cette différence entre les Anglais et les Français

n'avait pas manqué d'opérer en faveur des premiers suri

l'esprit des Iroquois. Ceux-ci étaient encore tout orgueiileuil

de leur victoire sur les Illinois et de quelques avantages!

remportés contre un village de la Virginie, et ils se croyaientj

en état de mépriser les Français; un chef iroquois, la Ghau-

(1) Reiationdeim-lS.
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dière-Noire, avait été maltraité par M. Perrot, gouverneur de

Montréal; un Isonnontou&n avait été tué par un illinois à Michil-

jimakinac, et, comme les Kiskakons, alliés des Français, étaient

les maîtres de ce posto, àeux revenait en premier lieu l'obliga-

tion de faire des démarches pour arrêter la vengeance des amis

du mort. Ainsi, peu à peu, se formait un faisceau de griefs qui

allait mettre le feu aux différentes parties du pays, si l'on ne
prenait des mesures pour prévenir ce malheur.

Le coiïïte de Frontecac avait envoyé un homme de con-

fiance chez les Tsonnontouans, pour les engager à suspendre

les hostilités, en attendant qu'il pût aviser les Kiskakons de
réparer la faute commise dans leur pays. Il invitait, en même
temps, les chefs iroquois à le rencontrer à Cataracouy. Pe;» de
jours après, il fut informé que les capitaines sauvages exigeaient

qu'il se rendit à Ghouaguen, dans le pays des Onnontagués.

Se rejetant sur sa dignité, Frontenac refusa de se rendre à
cette demande ; il prétexta qu'il ne pouvait faire le voyage

avec bienséance et sûreté pour sa personne, et fit observer

qu'il ne connaissait pas encore la décision des Kiskakons.

Rien ne put le décider à se rendre à Ghouaguen ; il prit même
dans ses réponses le ton de hauteur qu'il avait presque tou-

jours employé dans ses rapports avec les sauvages, et déclara

qu'il prenait les Outaouais et ses alliés sous sa protection ; il

permit aux Kiskakons de construire de nouveaux forts pour se

défendre contre leurs ennemis.

Quelques Iroquois s'étant relâchés de leurs prétentions

jusqu'à consentir à se présenter à Cataracouy, le gouverneur

leur répondit qu'il n'irait pas plus loin que Montréal, et qu'il

les y attendrait. Peu de temps après, visitant les habitations

de Vile de Montréal, il rencontra cinq députés iroquois con-

duits par le sieur de Lr, Forêt, major du fort de Frontenac. A
la tête de la dépulation était Téganissorens, capitaine onnon-
tagué, qui désirait s'unir aux Français, et qui avait essayé de
calmer les esprits de sa nation (1). Une grande assemblée,

composée d'iroquois, de hurons, d'outaouais et d'algonquin^:,

fut tenue dans la nouvelle église de Montréal, qui n'avait pas

encore été bénite (2).

Par des présents, Ononthio essuya les larmes des parents

d'Hannonsache, tué chez les Kiskakons; il arracha la hache

des mai is des Iroquois, et la jeta dans la rivière ; il leur demanda

(1) Doeumant» de Paru, lëre série, vol. II.

(2) Mttoire du Canada, par M. de Belmont.
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le sujet de leur guerre contre les IlliAois et les Miamis, et

déclara que le Huron, l'Outaouais et TÂlgonquin étaient ses

eiifants.

Téganissorens, orateur et chef des Iroquois, répondit aux dis-

cours des Français ; il accepta les propositions de M. de Fron-

tenac, à Texceplion d'une seule, de celle qui regardaitles Illinois.

Sur ce sujet, il répondit fièiement : « L'Illinois mérite la mort
;

il m'a tué. » Personne n'osa aiors répondre ; mais on engagea

plus tard Téganissorens à détourner le coup qui menaçait ce

peuple. Il le promit; mais il ne connaissait pas encore les

desseins ultérieurs des chefs de la nation iroquoise.

Arrivés quelque temps après le départ de Téganissorens,

les Kiskakons déclarèrent qu'ils avaient déjà fait des démar*

ches pour désarmer les Iroquois ; mais que les Eurons, chargés

de la négociation, avaient cherché à prolonger la division.

Telle était la situation des affaires lorsque MM. de LaBarre

et de Meules arrivèrent à Québec. La guerre n'était pas encore

imminente ; toutefois, elle pouvait se déclarer d'un jour à

l'autre ; déjà même on rapportait que les Iroquois venaient

d'attaquer les Illinois.

L'été de 1682 fut marqué par un grand incendie qui détruisit

presque toute la basse ville de Québec. Le cinq août, le feu se

déclara dans une maison de ce lieu, et, comme presque toutes

les autres étaient de bois, les flammes gagnèrent rapidement
;

les magasins, qui étaient alors remplis, furent consumés avec

tout ce qu'ils contenaient ; et, dit la chronique de l'époque,

« on perdit plus de richesses dans cette triste nuit que tout le

Canada n'en possède à présent (1). »

Cet incendie causa une grande consternation dans le pays
;

car les marchands de Montréal en souffraient tout aussi bien

que ceux de Québec. La maison de M. Aubert de La Chesnaie,

un des plus riches particuliers du pays, fut seule sauvée ; et

cet homme, noble et généreux, voulut témoigner sa reconnais-

sance envers Dieu en épuisant ses fonds pour faire des avances

à ses voisins affligés. Ce fut une providence pour les habitants

de la basse ville, dont un grand nombre furent obligés de re-

courir à lui pour rétablir leurs maisons.

M. de La Barre était déjà avancé en âge et n^avait phis la

vigueur nécessaire pour conduire les affaires d^une colonie

aussi étendue et aussi exposée que celle du Canada. Les in-

structions qu'on lui avait données lui prescrivaient de se rendre

(1) HUtoùt dt l'Hôtd'Dieu.

•*
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avec un corps de cinq ou six cents miliciens jusqu'à Niagara,

de parcourir les bords du lac Ontario ; de faire comprendra

aux cantons iroquois qu'il pouvait les maintenir dans leur de-

voir, et qu'il était môme prêt à les attaquer, s'ils offensaient

les Français. Le roi lui recommandait, toutefois, de ne point

rompre avec eux sans une pressante nécessité et sans une cer-

titude morale de terminer la guerre en peu de temps et av«c

succès (1).

Afin de bien connaître la position du pays, il voulut s'abou-

cher avec les ecclésiastiques et les officiers qui y demeuraient
depuis longtemps. En conséquence d'une invitation adressée

aux chefs de la colonie, une grande assemblée se tint à Québec
le dix octobre 1682. Elle était composée du gouverneur et de
l'intendant, de Mgr. . de Laval, de M. Dolliers, supérieur du
séminaire de Saint-Sulpice à Montréal, de plusieurs pères

jésuites, de MM. deVarennes, gouverneur des Trois-Rivières,

d'Ailleboust, de Brussy, Le Moine et de quelques autres anciens

habitants du pays. Yoici ce que l'on constata dans l'assem-

blée.

Depuis quatre ans, les Anglais employaient tous les moyens
à leur disDosilion pour engager les Iroquois à déclarer la

guerre aux Français; mais, los chefs des cantons n'avaient

point voulu s'engager dans cette lutte, avant d'avoir ruiné les

Dations alliées des Français. L'année précédente, les Iroquois

avaient attaqué les Illinois, et en avaient tué trois ou quatre

cents et amené neuf cents prisonniers ; en attaquant de nou-
veau ce peuple avec douze cents guerriers, ilsallaienlle détruire

complètement ; à leur retour, ils extermineraient les Miamis
et les Kiskakons, et resteraient ainsi maîtres de Michillimakiuac,

des lacs Ërié et Huron, de la baie des Puants, et s'empare-

raient ainsi de tout le commerce des castors. Il fallait tenter

un dernier effort pour les empêcher de détruire les nations

outaouaises et illinoises, comme ils avaient détruit les Algon-

quins, les Andastes et les Loups. La colonie pouvait fournir

mille hommes vigoureux et accoutumés à la guerre sauvage.

Mais il était à remarquer que, pendant leur absence, leurs terres

resteraient sans culture ; il fallait donc songer à les remplacer,

et établir des dépôts de provisions sur les points principaux

qu'ils auraient à pourcourir pour aller attaquer les Tsonuon-
touans, dont le canton était le plus peuplé et le plus fort. Mais

IF

(1) DoeumetUi de Paru. ïnàirtt'iioni dtmniea par le roi à M. de La Barre, 10 mai

1682.

J.
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l'on devait attendre des secours de France ; ainsi il serait néces-

saire d'avoir deux ou trois cents soldats pour garder les forts

de Frontenac et de la Galette, et empocher l'ennemi de pénétrer

dans la colonie, quand elle serait dégarnie de ses défenseurs.

On aurait besoin de cent cinquante hommes pour aider ceux

qui resteraient sur les terres à faire les semailles et les récoltes,

afin de n'être pas exposés, l'année suivante;, aux horreurs de la

famine. L'on ne pourrait se passer de deux ou trois barques,

qui serviraient, avec celle du sieur de La Salle, à transporter

des provisions. Dans tous les cas, il était important d'organiser

la milice, et, comme la récolte avait été abondante, chaque

milicien se pourvoirait de fusils, qu'ils étaient tous en état de

bien manier quand l'occasion s'en présenterait (1).

Un procès-verbal des procédés de cette assemblée fut rédigé

et envoyé par M. de La Barre à la cour de France, dès l'au-

tomne de 1682; par les lettres qu'il adressait en même temps,

il demandait les secours qu'on lui avait indiqués comme né-

cessaires.

Il faisait aussi des plaintes amères contre M. de La Salle,

qu'il accusait d'avoir, par son imprudence, soulevé des diffi-

cultés entre les Français et leslroquois. Le gouverneur s'était

laissé prévenir contre La Salle, et avait reçu les accusations

de ses ennemis sans trop s'occuper des explications données

par ses amis. Monsieur de La Barre engageait donc le ministre

à ne pas renouveler le privilège de découvreur qui devait expi-

rer au mois de mai suivant. Blâmé par un parti, et loué outre

mesure par un autre, La Salle descendit à Québec en 1683, et

de là passa en France, où ses protecteurs avaient prévenu M.

de Seignelay en sa faveur, et où sa présence acheva de dis-

poser le ministre à lui permettre de continuer.

La province de la Nouvelle-York recevait, en 1683, un
homme disposé à maintenir les prétentions de l'Angleterre

sur le pays des Iroquois.

Le duc d'York, propriétaire de la province de la Nouvelle-

York, avait nommé, en 1682, un nouveau gouverneur, auquel il

recommanda d'entretenir des relations amicales avec les Fran-

çais du Canada. Le colonel Thomas Dongan était catholique,

et avait servi, pendant plusieurs années, dans les armées

françaises. C'était, suivant Smith, historien de la Nouvelle-

York, un homme intègre, modéré et remarquable par la no-

blesse de ses manières. Arrivé dans la province en 1683, il

(1) Bocumentt de Paru. (1) Lteunienta de .
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apporta aux habitants la nouvelle que le duc leur accordait le

droit de prendre part dans la direction des affaires publiques.

Deux assemblées législatives leur étaient accordées : la pre-

mière était un conseil composé de dix membres, la seconde

une chambre représentative renf:^»' ^ant dix-huit députés

choisis par les francs-tenanciers. Les lois agréées par ces deux
corps ne devaient avoir de force qu'après avoir été approuvées

par le propriétaire.

L'administration de Dongan fut courte, mais vigoureuse. Il

travailla à avancer les intérêts de l'Angleterre avec plus d'éner-

gie qu'aucun de ses prédécesseurs ne l'avait fait. Un de ses

premiers actes fut d'engager les Iroquois h s'attacher aux
Anglais, et de réclamer comme appartenant à l'Angleterre tout

le pays qui est au sud des grands lacs. Accepter cette proposi-

tion, aurait été, pour les Français, renoncer à leurs principales

découvertes dans l'ouest, à une grande partie de leur com-
merce, et surtout abandonner les projets de la France sur le

pays des Illinois et sur la vallée du Mississipi. De part et

d'autre, l'on partait de trop loin dans les prétentions émises

pour qu'on pût espérer d'obtenir un arrangement à l'amiable.

Des circonstances plus favorables pouvaient seules amener les

prétendants à s'entendre.

Les causes de dissension se multiplièrent dès le commence-
ment du gouvernement de M. de La Barre. Sur les représenta-

tions de ceux qui avaient obtenu l'autorisation de faire le com-
merce aux Outaouais, le gouverneur avait permis aux Iroquois

de piller les canots français dont les conducteurs n'auraient

pas de passe-ports. Peu après, deux canots, appartenant à M.
de La Salle, passant parNiagara, furent arrêtés par des i< oquois^

et pillés, parce que les conducteurs ne purent produire leurs

permissions. Sur la plainte qui en fut portée à M. de La Barre,

il dépécha le sieur Le Moine pour engager les Iroquois à rendre

les effets qu'ils avaient pris. Les barbares répondirent qu'ils

avaient obéi àOnonthio, et qu'ils n'avaient rien à rendre. Ce fait

fut la cause principale des troubles qui suivirent (1).

Faible et avancé en âge, M. de La Barre n'était plus guère

propre à faire la guerre, surtout une guerre contre des sau-

vages ; aussi, tout en se préparant contre les Iroquois, il espé-»

rait trouver quelque moyen d'arriver à un accommodement
avec eux. Ils avaient promis d'envoyer des députés à Montréal

avant la fin du mois de juin, et, dès le mois de mai, le gouver-

(1) Lteumenti de Pari», 2ème série, toI. II. ^i
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noiir apprit que sept à huit cents guerriers des cantons d'On-

nonlagué, de Goyogouin et d'Onneyout étalent partis pour atta-

quer les Miamis et les Outaouais, tandis que les Goyogouins et

les Tsonnontouans se préparaient à se répandre dans les habi-

tations françaises pendant Tété.

Sur un avis que M. de La Barre adressa aussitôtau ministre,

la cour dépêcha à Québec un bâtiment portant trois compagnies

de cinquante-deux hommes chacune. Le navire, parti de la

Rochelle, n'arriva devant Québec que le neuf novembre, et fut

forcé d'en repartir ie onze du même mois, après avoir déposé

les troupes, qui furent réparties dans les paroisses voisines de

Québec (1).

Les Iroquois n'avaient pas encore oublié les revers que leur

avaient fait essuyer les Français dans la guerre piécédente
;

et ils éprouvaient une certaine terreur à ce souvenir. Aussi, au

mois d'août, ils envoyèrent à Montréal des ambassadeurs char-

gés de vagues protestations d'amitié. On en connaissait la va-

loir, et beaucoup de français comprenaient que les Iroquois

voulaient gagner un peu de temps et empêcher M. de La Barre

de se tenir sur ses gardes ; les missionnaires drmiciliés dans

les cantons l'avertissaient de se défier de toutes leurs pro-

messes. Nonobstant tous ces avis, il reçut fort bien les envoyés

iroquois, et les renvoya avec des présents.

Vers le même temps, il eut le tort d'enlever aux employés

de La Salle le fort de Frontenac et le fort Saint-Louis, sur la

rivière des Illinois ; ce dernier fut remis* à un de ses officiers,

M. de Baugy, qui fut chargé d'y commander à la place de

Tonti.

Dans le temps même où il croyait avoir gagné les Iroquois,

ceux-ci surprirent quatorze français, qui se rendaient aux

Illinois. Ils les attaquèrent, les défirent et leur enlevèrent des

marchandises dont la valeur fut estimée à 16,000 livres.

Suivant M. de Belmont (2), la perte retombait sur le gouverneur

lui-même. Après cette attaque, faite le dernier jour de février

1684, les Iroquois s'avancèrent vers le pays des Illinois dans

l'intention de surprendre le fort de Saint-Louis.

Leurs espérances furent déçues ; car, avertis d'avance de

leur marche, les sieurs de Baugy et de Tonti se tenaient sur

leurs gardes, et, dès la première attaque, où plusieurs des

leurs furent tués, ils s'aperçurent de l'inutilité de leur entre-

-K

(1) Documenté de Pari», 2ème série, roi. II.

(2) Butoir» du Canada.
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prise. D(^jà Talarme avoit été donnée dans les postes où il y
avait des français, et le sieur de La Durantaie (1), commandant
àMichiliimakinac, était en route pour porter secours aux assié-

gés, quand il apprit que les Iroquois avaient déjà pris le parti

de se retirer. Ces attaques répétées firent croire qu'ils en
étaient venus à une rupture ouverte avec les Français. Lorsque

ces nouvelles furent portées à Montréal et à Québec, M. de La
Barre et les marchands intéressés dans le commerce de l'ouest,

furent indignés contre les Tsonnontouans, principaux acteurs

dans ces mouvements. Aussi, Tégcnissorens, étant descendu

de ce canton pour négocier, le gouverneur le fit arrêter et se

décida à porter la guerre chez les iroquois supérieurs.

Dès que la navigation fut libre sur le Saint-Laurent, il dépé-

cha un détachement de soldats pour fortifier Gataracouy ; le

reste des troupes se rendit sur deux barques à Montréal, où
M. de La Barre arriva au commencement de juin, avec des
guerriers hurons et algonquins.

M. Perrot avait été chargé d'organiser l'expédition à Mon-
tréal ; mais sa conduite tracassière et violente obligea de le

mettre de côté. Il avait eu des difficultés si sérieuses avec
messieurs de Saint-Sulpice, que, dans l'automne de 1683, le

gouverneur reçut ordre de lui interdire l'exercice des fonctions

de gouverneur à Mo^itréal. «Je suis bien aise,» écrivait le roi (2),

«devons expliquer que, si cet homme ne trouve pas moyen ae
s'accommoder avec cçux du séminaire de Montréal, je nomme-
rai, l'année prochaine, un autre gouverneur à sa place. » Et, de
fait, en 1684, M. Perrot, qui venait d'avoir de nouvelles affaires

avec les officiers des troupes nouvellement arrivées, perdit le

gouvernement de Montréal, et fut nommé à celui de l'Acadie,

en remplacement du sieur de La Yallière.

Ces préparatifs de la guerre s'étaient faits à la hâte, et M. de
La Barre n'avait pu guères mûrir ses plans pour la campagne
(|u'il allait commencer. Il fit avertir le gouverneur Dongan qu'il

était forcé d'attaquer trois cantons iroquois, mais qu'il laisse-

rail on repos les Agniers et les Onneyouts, qui n'avaient point

molesté les Français ; aux officiers qui commandaient les

postes sur les grands lacs, il envoya des ordres pour faire des»

cendre, par le lac Erié, autant de français et de sauvages

qu'ils en pourraient réunir ; enfin, il invita les missionnaires,

(1) Morel de La Dnrantoie, anoien oapiUim do régiment de Oarignas. H était

natif de la Bretagne.

(2) Archive» de la Mcerine, à Pari». Lettrt da roi àM.deht Sarrt, 6 ao4( 1683.



140 COURS D HISTOIRE 1684

qui étaient choz les Onnontogués, les Onneyouls et les Goyo-

gouins, à détacher tous ceux qu'ils pourraient de la cause des

Tsonnontouans. Ceux-ci ne s'atlendoient pas que la guerre leur

serait déclarée précipitamment ; ils avaient compté que Téga-

nissorens et ses douze compagnons réussiraient à l'empôclier,

ou du moins à la retarder (1).

Après avoir réuni à Montréal les milices de la colonie et les

troupes récemment arrivées, M. de La Barre se trouva à la

tête de douze cents hommes, parmi lesquels étaient trois cent

cinquante guerriers sauvages. Il divisa sa petite armée en trois

corps : le premier, nominalement aux ordres du gouverneur,

était spécialement confié à M. Bécancour (2) de Villebon. an-

cien capitaine de dragons; le second, était commande par

M. d'Orvilliers, capitaine d'infanterie ; et le troisième, par

M. Duguay, offlcier du régiment de Garignan.

Sur le lac Saint-François, où il arriva le premierjour d'août,

le gouverneur rencontra le père Jean de Lamberville, député

par son frère, missionnaire des Onnontagués, et le père Millet,

qui vivait au milieu des Onneyouts.
Les Onnontagués annonçaient leur surprise de ce que M. de

La Barre voulait faire la guerre aux Tsonnontouans pour venger

le pillage de quelques canots. Suivant les usagesdu pays, c'était

une de ces affaires qui se doivent décider par des négociations

et des réparations. Ils avaient eux-mêmes, par l'invitation

d'Ononthio, consenti, après une réparation convenable, à pardon-
ner la mort de leurs frères, tués chez ]ei Kiskakons. Soutenus
par les Onneyouts et les Goyogouins, les Onnontagués s'étaient

fait nommer arbitres par les fsonnontouans, et, en cette qua-
lité, étaient prêts à régler la réparation due pour l'insulte qui

avait été faite aux Français. Ils demandaient surtout qu'on
leur envoyât leur frère Okououessen ; ainsi nommaient-ils
M. Le Moine, adopté par leur nation.

M. de La Barre chargea les envoyés d'annoncer aux chefs

d'Onnontagué, que, sur leurs représentations, il consentirait à

négocier, pourvu qu'on lui offrît une réparation convenable.
Plusieurs raisons l'engageaient à tenir cette conduite. D'abord,
le colonel Dongan paraissait fortement enclin à prendre part

pour les Iroquois contre les Français, et il pouvait causer

beaucoup d'embarras à ceux-ci, en fournissant des armes et

0) Archive* de la Marine. Mémoire de M. de La Barre ; LeUre» du P. de Lam-
fcerviUe.

(2) fila du premier baron de Béoanconr.
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de Lam-

des munitions de guerre à leurs ennemis. Une seconde raison

était la disette de provisions, car M. de Meulles avait éprouvé
beaucoup de dirficulté à expédier autant de farines qu'il en
fallait pour les besoins des troupes ; enfln, les vents contraires

avaient empoché le gouverneur d'envoyer une barque (1) à
Niagara pour prévenir le sieur de La Durantaie de l'arrivée des
troupes à Frontenac.

M. Le Moine fut envoyé h Onnontagué, pour y conférer avec

les chefs, et reconduire Téganissorens, l'ambassadeur des
Tsonnontouans, qui avait été jusqu'à, jrs retenu prisonnier.

Des farines arrivèrent de la Galette le vingt-un, et une partie

des troupes françaises, avec deux cents sauvages chrétiens,

campa à l'anse de la Famine, sur le bord méridional du lac

Ontario.

Sur ces entrefaites, le colonel Dongan comr jit deux fautes,

qui ouvrirent les yeux aux Iroquois sur ses intentions et les

engagèrent à faire des efforts pour éviter la guerre avec les

Français. Un envoyé du gouverneur de la Nouvelle-York posa

dans les bourgades iroquoises des affiches dans lesquelles il

était proclamé seigneur et protecteur des cantons. Peu après,

un messager de ûongan, le sieur Arnaud Viele, apporta aux
chefs sauvages, assemblés à Onnontagué, une défense expresse

de traiter avec les François. L'orgueil national fut fortement

blessé de ce message, par lequel il seniblait qu'on voulait

réduire les cantons à l'état de vasselage ; aussi, les chefs onnon-
tagués se montrèrent encore plus désireux de mettre un terme
aux difficultés. M. Le Moine fut appelé au conseil, et chargé

d'aller, avec Téganissorens, inviter le gouverneur français de
se rendre à la Famine pour y faire la paix. « Ne sommes-nous
donc point libres ?» répétaient-ils dans leur mauvaise humeur,
« le Grand-Esprit qui a fait le monde, nous a donné notre terre,

et nous n'y reconnaissons aucun maître.»

A son arrivée à la Famine, M. de La Barre reconnut que sa

petite armée avait considérablement souffert par les maladies,

depuis qu'elle était campée en ce lieu ; et le mol croissoit si

rapidement, par la mauvaise qualité des vivres et par l'insalu-

brité de l'air, qu'il craignit d'être obligé de lever le camp avant

l'arrivée des députés. Aussi, il expédia un courrier à M. Le
Moine pour l'engager à hâter leur départ ; celui-ci, quoique

malade lui-même, ainsi que ses enfants, conduisit si bien les

affaires, que, le trois septembre, il se présenta au camp fFançais

(1) La Perdrix.
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avec quatorze députés, neuf d'Onnontagué, trois d'Onneyout et

deux de Goyogouin.

De la nation des Tsonnontouans arrivèrent aussi deux dépu-

tés^ Téganissorens et Haaskouan, nommé la Grand-Gueule

par les Français (1).

Dans une grande assemblée, tenue le deux, les propositions

de réparation et de paix furent développées par les orateurs

onnontagués, Ouréouaté et Garakontié, neveu du chef chrétien

qui avait porté ce nom. Tous deux parlèrent fort bien, et leurs

propositions, quoique assez dures pour les Français, furent

acceptées par M. de La Barre.

Après avoir obtenu la promesse qu'Ononthio oublierait les

fautes des Tsonnontouans, Ouréouaté demanda que les troupes

françaises se retirassent de suite, et que Chouaguen fût choisi

pour être, à l'avenir, le lieu des conférences entre les Français

et les Iroquois de l'ouest.

«Ononlhio, mon père, » dit Ouréouaté, «je suis inquiet et ne

puis reprendre courage, malgré ta bienveillance envers moi.

Ce qui me fait peine, c'est de voir ici tes soldats, et d'entendre

le bruit de tes tambours ; je t'en prie, retourne à Québec* afin

que mes enfants puissent dormir en paix.

« Nous avions allumé les feux du conseil et de la paix à

Cataracouy et à Montréal. Ecoute : Cataracouy est un pauvre

pays, où les sauterelles m'empêchent de dormir quand je m'y
rends. Pour Montréal, c'est un pays trop éloigné, où mes
vieillards ne peuvent se rendre. J'allume le feu de la paix en

ce lieu-même, qui est le plus convenable que nous puissions

choisir. »—« Demain je laisserai le pays, » répondit le gou-

verneur, «pour vous prouver combien je suis disposé à

écouter vos demandes. Quant au feu de conseil que vous dési-

rez allumer ici, je consens que vous le fassiez, pourvu que celui

qui a été allumé à Montréal continue à brûler. » Cet article,

qui avait été quelques années auparavant proposé à M. de

Frontenac, et par lui rejeté avec dédain, était humiliant pour

les Français, puisqu'il les obligeait à un long et pénible voyage

quand ils auraient des affaires à traiter avec les cantons supé-

rieurs.

M. de La Barre s'obligea d'arrêter la marche des français

(1) La Hontan, qui appartenait à l'une des oompagides arrlrée* l'automne précè-
dent, était présent an oonseil tenu à la Famine. Mais, aree son inexaetitade ordinaire,
il donne de l'assemblée nn rapport tout différent de celui des antres témoins. Dans
son ignorance de la langue iroquoise, il fait on mot sauvage de Grand-Gueule, et

il l'appeUe Garangula*
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et des sauvages qui descendaient de Michillimakinac, sous la

conduite de M. de La Durantaie ; et, de leur côté, les Iroquois

promirent de ne plus attaquer les Mascoutins ni les Miamis.

Mais, quand on proposa aux députés d'engager les leurs à ne
plus porter la guerre chez les Illinois, Haaskouan se leva et

déclara que le Tsonndntouan était en guerre avec l 'Illinois, et

que tous deux mourraient en combattant. Les Français furent

indignés contre l'orateur ; mais leur surprise fut extrême quand
ils entendirent la réponse de M. de La Barre : « Eh bien ! en
tirant sur les Illinois, prends garde de frapper les Français que
tu rencontreras sur ton chemin ou aux environs du fort Saint-

Louis, »

Malgré sa rudesse apparente, l'orateur tsonnontouan avait

reçu des présents du gouverneur, et lui avait promis son appui.

Le 17 août précédent, le père de Lamberville écrivait à M. de

La Barre, en lui rendant compte de ses négociations : «. J'ai

donné sous main votre collier à la Grand-Gueule, et je lui ai

communiqué ce que vous demandiez de lui. Il se dit votre

meilleur ami ; vous avez bien fait de vous attacher cet homme,
qui a la meilleure tête et la plus forte voix de tous nos can-

tons (1).»

Haaskouan, tout en rejetant cet article, avait disposé sa nation

à accepter les autres ; il fut traité libéralement par le gouver-

neur, dont il devint un ardent panégyriste. Le traité de paix fut

conclu le cinq de septembre ; et, dès le lendemain, l'armée

tout entière quitta ce lieu, où elle avait tellement souffert, que
les personnes en santé suffirent à peine à embarquer les ma-
lades.

Quelques jours auparavant, une barque avait été dépêchée à
Niagara, pour avertir les troupes qui venaient du sud que la

paix allait se conclure, et qu'elles pouvaient retournera Michil-

limakinac par le lac Ërié. MM. de La Durantaie et Dulhut

avaient eu beaucoup de peine à engager les nations de l'ouest

à marcher contre les Iroquois ; pour les y Jécider, il avait fallu

se servir de toute l'influence que Nicolas Perrot exerçait sur

elles. M. de La Durantaie se trouva, aprèsbeaucoup d'efforts, à
la tête de cinq cents guerriers, hurons, outaouais, outagamis

et deux cents canadiens. Avec des peines infinies il réussit à

les tenir réunis et à les conduire jusqu'à Niagara.

Chefs et soldats se trouvèrent grandement contrariés, lors-

(1) Archive* de la Marine ; Mémoire de M. de La Barre ; Lettrée du pire de Lam*
bcrviUe ; Lettre de M. d« MeuUei au miniêtre ; La Hontan, Voj/age de l'Amérique,

Toi. L

;' r:



144 CODHS d'histoire

:f:i*v:

>,%:;!.

qu'en arrivant à Niagara, ils ne trouvèrent aucun signe

l'armée qui les devait attendre sur le lac Ontario.

Toujours soupçonneux, les sauvages déclarèrent qu'on ne

les avait tirés de leur pays que pour les livrer à la hache des

Iroquois. De leur côté, les conducteurs ne comprenaient rien à

ce contre-temps, et l'attribuaient aux vents contraires qui

avaient dû retarder la marche de la flottille de M. de

La Barre. La vérité leur fut bientôt connue : une paix fort peu

avantageuse pour les alliés avait été conclue, et il fallait retour-

ner honteusement à Michillimakinac. La situation de ces

hommes de cœur était pénible ; il fallait cependant informer

leurs compagnons sauvages de ce qui s'était passé à Choua-

guen. Les chefs alliés se plaignirent d'Ononthio avec un calme

apparent, qui dénotait la profondeur de leur ressentiment, e!

leur peu de confiance dans ses promesses.

La campagne entreprise par M. de La Barre avait été inutile

pour le public ; et l'on reprocha au général d'en avoir profité

pour favoriser son commerce avec les Sauvages. Suivant

M. de Meuiles, tous les officiers et soldats de sa petite armée

témoignèrent un profond mépris pour la conduite du gouver-

neur. Sa principale faute fut d'avoir entrepris trop précipitam-

ment et sans préparatifs suffisants, une guerre qu'il se hâta de

terminer par une paix peu honorable au nom français.

[1683 I 1684]
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CHAPITRE DOUZIÈME

Beprocbe du roi à M. de La Bane—M. de Cailières gouverneur de Montréal—Ereo-

^
tion du chapitre do Québec—^Mgr. de Laval obiirat pour successeur M. de Saint-

VqUer—Arrivée de M. de Deaouvillo—Palais de l'inteaJant—Eglise de la basse

ville—Nouveaux règlements ojnoemant le métier des armes et les congés—M. de

La Barre retourne eu France—Visite de M. de Denonville an fort Frcntenao et à
l'Acadie—Le baron de Saint-Castin—M. de gaint-Valier visite le diocèse de Qué-
bec—Entreprises des Anglais sur les postes de l'Acadie—Expédition de M. de De-
nonville contre les Iroquois—Il rétablit le fort de Niagara-Expédition contre lea

Anglais à la baie d'Hudson.

Peu après son retouf à Québec, M. de La Barre reçut des
lettres du roi, qui lui promettait des secours pour la guerre, et

qui! ui recommandait de la terminer promptement. «Je suis

bien aise, » lui écrivait le roi (1), « de vous dire que, par tout ce

qui me revient du Canada, la faute que vous avez faite de ne
pas exécuter ponctuellement mes ordres sur le sujet du nombre
de vingt-ci aq ':>j>''«e-ports à accorder à mes sujets, et le grand
nombre que . ; -u avez envoyé de tous côtés pour favoriser

des gens qui .; : appartiennent, me parai' ivoir été la princi-

pale cause de ce qui est arrivé de la part des Iroquois. J'espère

que vous réparerez cette faute en donnant une fin prompte et

glorieuse à cette guerre. » Le reproche était bien fondé, car

M. de La Barre avait accordé six fois plus de congés qu'il n'a-

vait droit d'en donner ; malheureusement, il n'avait pas répon-

du, quant à la guerre, aux espérances que l'on avait fondées sur

lui. Il reçut en même temps un renfort de trois cents soldats,

commandés par les capitaines de Montortier, d'Esnos et de
Rivaux. Pour remplacer M. Perrot, comme gouverneur de
Montréal, le roi envoya aussi cette année un officier de grand
mérite, M. le chevalier de Calliôres, ancien capitaine du régi-

ment de Navarre.

Les nouvelles du mauvais succès de la campagne furent por-

tées en France par Mgr. de Laval, qui laissa Québec le qua-

torze novembre. Lepuis son dernier voyage en France, sa santé

avait été fortement ébranlée par les fatigues qu'il endurait

dans la visite des pariios éloignées de son diocèse ; il lui fal-

lait souvent voyager, pendant l'hiver, sur des raquettes, au mi-

(1) Lettre du ro» à Si. de La Barre, 2ijuiUet 1884.

10
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lieu des brouillards de neige, et par les temps les plus froids.

En été, le canot d'écorce, découvert à tous les temps, était la

seule voiture que rencontrait le prélat dans ses lor.gues visites.

Ces incommodités et ces misères pèsent assez légèrement sur un

homme dans la force de l'âge ; mais elles finissent par pa-

raître lourdes à un vieillard qui les endure depuis loni;-

temps. Mgr. de Laval avait alors plus de soixante ans, et il
y

avait déjà vingt-cinq ans qu'il endurait ces fatigues ; il sentait

qu'il avait besoin d'un peu de repos, qu'il ne pourrait obtenir

qj'en se faisant nommer un successeur, capable de le rempla-

cer et de continuer ses travaux. 11 comprenait aussi, qu'il n'a-

vait plus rénérgie suffisante pour lutter contre les exigences

du ministre, qui avait hérité des préjugés de son père contre

l'évêque de Québec. On voulait forcer Mgr. de Laval à établir

des cures fixes dans un diocèse où les paroisses n'étaient pas

en état de soutenir leurs pasteurs. Ignorant les besoins causés

par la rigueur du climat et par le prix élevé des choses néces-

saires à la vie, le ministre aurait voulu établir les choses

comme elles l'étaient en France. D'ailleurs, le pays s'était peu-

plé au hasard, et, dans les campagnes, les maisons s'étaient

bâties de loin en loin, au gré des particuliers. Comme il

était impossible de donner aux cures les limites raisonnables,

il n'était pas aisé de fixer des curés ; il fallaitdémembrer, sépa-

rer, multiplier les paroisses pour la commodité des pasteurs et
j

du peuple.

Il fallait souvent changer les pasteurs, dans un pays où les 1

missions, de jour en jour, prenaient une nouvelle face ; ces

changements étaient alors d'autant plus faciles, que le clergé du

Canada, appartenant à des communautés, les supérieurs]

étaient les maîtres absolus de tous les ouvriers ëvangéliques.
j

Mgr. de Laval comprenait mieux, de jour en jour, les difficul-

tées qui l'environnaient. Au milieu de son clergé, qui, jus-

qu'alors, s'était montré si zélé pour le salut du peuple, et si{

docile à la voix de son évêque, il lui fallait introduire des pas-

teurs nouveaux, dont il ne lui était pas facile d'étudier les dis-l

positions. Son humilité lui persuadait qu'un autre serait plus

propre que lui à conduire l'église du Canada, et il se décida à|

passer en France, pour obtenir un successeur.

Jusqu'alors il avait été impossible au prélat de constituer uni

chapitre régulier; les sujets lui manquaient, et d'ailleurs il|

n'avait point de fonds à sa disposition pour soutenir des cha-

noines. Comme les circonstances étaient devenues un peu plusl

favorables^ Mgr.de Ls^val, avant de quitter le Canada peut-êtrel

(1) Ifote$ hiitori^

(3) Biitoirê dt l'H



hV CANADA. 147

pour toujours, voulut établir un chapitre dans la cathédrale de
Québec.

Dans une ordonnance, en date du six novembre 1684, après

avoir parlé de l'origine des chapitres et exposé rapidement

l'état de son diocèse, et rappelé que le roi de France avait

accordé les abbayes de Maubec et de rEstrée pour le soutien

de révêché et du chapilre, il déclare qu'il établit dans la ca-
thédrale de Québec un dhapitre .composé de douze chanoines

et de quatre chapelains. Il nomma M. Henri de Bernières, doyen
du chapitre ; M. Louis Ango, arcliidiacre ; M. Charles Glan-

delet, théologal ; M. Dudouyt, grand chantre ; et M. Jean Gaul-

tier de Bruslon, pénitencier ; et parmi les dianoines se trou-

vèrent cinq prêtres nés dans le^pays. L'installation eut lieu le

douze de novembre en présence du gouverneur, du corps des

officiers de la garnison, de l'intendant et des conseillers, et de
presque tous les habitants de la ville. Cette cérémonie se ût

avec toute la pompe que pouvait alors déployer la capitale.

Elle se termina par un TeDeum solennellement chanté au bruit

de l'artillerie, aux sons des cloches et de la musique (1).

Deux jours après cette grande cérémonie, il partit pour aller

demander d'être déchargé du pénible fardeau qu'il avait si

longtemps soutenu.

Il eut cependant beaucoup de peine à obtenir un successeur;

car le roi, qui connaissait son mérite, consentit difQcilement à

lui permettre d'offrir sa résignation. Elle fut enfin acceptée, et

le choix d'un successeur fut laissé au vénérable prélat. Le père

Valois, jésuite, et M. Tronson, supérieur du séminaire de
Saint-Sulpice, lui dépeignirent M. l'abbé de Saint-Valiercomme
l'homme le plus propre à continuer l'œuvre si heureusement

commencée dans la Nouvelle-France. M. de Saint-Valier (2), au-

mônier d'un régiment, était un ecclésiastique d'une grande

piété, rempli de charité et d'un zèle i'ort ardent. Il accepta la

proposition qui lui en fut faite ; le roi l'agréa et fit solliciter

son institution canonique. Mais, avant de recevoir la dignité

épiscopale, M. de Saint-Valier jugea à propos de visiter le

Canada avec le titre de grand-vicaire de l'évêque de Québec (3].

L'on comprit à la cour qu'il y avait peu à compter sur la

durée de la paix faite à la Famine, et l'on ne se trompait pas ;

caries Tsonnontouans prirent tous les moyens pour éviter d'en

(1) Notei AwtortffUM «ur le ehapitrt de la cathédrale de Québec, par M, E. Langevin.

(2) Jean-Baptiate d« la Croix de Saint-Valier, né à aranoblelequatononoTembro
1 1«S3.

{Z) Bi^oiredeVHM-Diemitiiuibte.
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remplir les conditions, et ils daignaient h peine s'excuser è
leur mauvaise foi. Ils semblaient, au contraire, chercher des

prétextes pour recommencer la guerre contre les alliés des

Français. M. de La Barre venait de recevoir une lettre du père

de Laniberville, qui l'informait de ces mauvaises dispositions,

lorsqu'il apprit qu'un vaisseau portant son successeur et

l'abbé de Saint-Valier, venait d'entrer dans le port de Québec.

Assuré que la guerre avec les Iroquois ne pouvait tarder à

recommencer, et comprenant que l'âge et les infirmités de M.

de La Barre le rendaient incapable de conduire heureusement
I

une expédition militaire contre de semblables ennemis, le roi
j

avait, par lettres du premier janvier 1685, appelé au gouver-

nement de la Nouvelle-Frantte, le marquis de Denonville, colo-l

ncl d'un régiment de dragons. C'était un homme d'honneur,

plein de vertu et de courage. Sur un autre vaisseau avaient étél

placés cinq cents soldats, dont cent cinquante moururent dans

la traversée, par suite de l'encombrement d'un si grand nombrej

de personnes dans un espace resserré (1).

M. de Denonville avait reçu du roi l'instruction de travailler!

à franciser les peuples sauvages, instruction si souvent répétéel

à ses prédécesseurs. « On a cru longtemps, » répondait-il, « qu'iij

fallait approcher de nous les sauvages pour les franciser
; om

tout lieu de croire qu'on se trompait. Ceux qui se sont appro

chés de nous ne se sont pas rendus français, et les françai^

qui les ont hantés sont devenus sauvages... Il n'en est pasdd

même des sauvages assemblés en bourgades au milieu de ij

colonie ; rien n'est mieux: réglé.» En finissant, il ajoute qu'il

i

« trouvé la colonie toute ouverte, n

Quelques projets d'amélioration, pour la ville de Québec)

furent proposés au ministre par M. de Meulles. Depuis asse]

longtemps, l'on reconnaissait la nécessité d'obtenir un loci^

pour la demeure de l'intendant, et pour la tenue des séance

du conseil, le château Saint-Louis fournissant à peine un

ment convenable au gouverneur et à ceux qui composaient
!

maison ; M. de Meulles proposa d'acheter un grand édifice i

pierre, que M. Talon avait fait bâtir pour servir de brasseri^

et qui, depuis plusieurs années, était resté inoccupé. Plad

^ans une position fort commode, sur le bord de la rivièl

Saint-Charles et à quelques pas de la haute ville, ce bâtimeo

(1) Yoioi la liste des ofiSoiera arrivés eette année : capitaines d'OrrilIiers, SaiJ

Cirq, Maoary, de Flour, de Troyes, Daneau Dumuy, dea Meloises, Clémentf
Valrenne, des Bergères, d'Esquérao ; lieutenants, cheralier de La Motte, de Jor

a!né, de Jordis, cadot, La Rivière, Cbaufour, de Ramesay.

[1685 I '^^^]
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avec des réparations et des additions, pouvait fournir, outre

uae résidence convenable pour l'intendant, des salles et des

bureaux pour le conseil souverain et les cours de justice, des

voûtes pour les archives et une prison pour les criminels.

Auprès de l'ancienne brasserie, M. Talon possédait une

étendue de terre, d'environ dix-sept arpents en superficie, et

dont personne ne se servait. Une partie de ce terrain, dans le

plan de M. de Meulles, pouvait être réservée pour les jardins et

les dépendances du palais de l'intendant, tandis que le reste

serait partagé en emplacements et deviendrait une seconde

basse ville, qui pourrait, un jour, se prolonger au pied du cap.

11 croyait que, si ce plan était adopté, les nouveaux qua'*'""9

de Québec s'étendraient dans cette direction, et non su. '.^s

hauteurs presque toutes occupées par les communautés reli-

gieuses.

D'autres ruines se trouvaient au centre des affaires à la

basse ville ; c'étaient des murs noircis et lésardés, l'ancien ma-
gasin, qui, des mains de la compagnie, était passé dans celles

du roi ; il était resté dans l'état où l'avait laissé le grand incen-

die qui, quelques années auparavant, avait détruit la basse

ville. Mgr. de Laval obtint en 1684 cet emplacement de M. de

La Barre, afin d'en faire une chapelle succursale pour l'avan-

tage des habitants de la basse ville. Ce don ne fut cependant

raliflé qu'un peu plus tard, en faveur de M. de Saint-Valier ;

au mois de septembre 1685, MM. de Denonville et de Meulles

firent expédier la concession pure et simple de ce lieu pour

l'érection d'une église, que le digne évêque bâtit avec le temps
sous le nom de Notre-Dame de la Victoire (1).

L'on remarquait avec peine dans la colonie, que les enfants

des gentilshommes canadiens, malgré leur aptitude pour la

guerre, n'avaient ni l'occasio) " les moyens d'entrer dans le

service régulier. Sur la demauv^ i l'intendant, Louis XIV or-

donna que, chaque année, deux gentilshommes Canadiens se-

raient admis dans les gardes de la marine, et pourraient ainsi

se faire une profession du métier des armes (2)..

Le roi fit, la même année, disparaître certaines restrictions

(1) Le 10 Juin 1R85, mourut, chez les dames de l'Hdtel-Dieu, où elle demeurait
depuis plusieurs années, m«dame d'Ailleboust, veuve du gouverneur do co nom.
Toute la colonie la regardait et la vénérait comme une sainte. Uans le mois suivant,

arrivait à Québec, avec son mari, madame la marquise de Denonville, dont la iille,

mademoiselle de Brisay, demeura quelque temps à i'Uôtel-Dieu. Champlain, d'Aille-

boust et de Denonville sont les seuls gouverneurs qui aient amené leurs épouses au
Canada.

(2) Lettre de M. de Meulles.
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qui pesaient sur Tes familles nobles. «J'ai été informé (1), »

ecrivait-il à M. de Meulles^ « que le commerce du Canada

pourrait être considérablement augmenté, si les gentilshommes

qui y sont établis pouvaient s'y adonner sans crainte de déro-

ger. Dans cette vue, je leur permets de lé faire, même en dé-

tail, et, afin de leur ôter tout sujôt de craindre d'en être inquié-

tés, vous ferez connaître sur cela mes intentions....»

Cette permission, déjà accordée, futrenouvelée pour dissiper

les inquiétudes de quelques familles qui craignaient de déro-

ger en se livrant au commerce, et qui cependant ne pouvaient

se soutenir sans y avoir recours. Car, dans Tétat où était alors

le Canada, l'achat et la vente des pelleteries étaient à peu près

un des seuls moyens de faire quelques profits ; et il arrivait

parfois, que c'était le meilleur moyen de faire valoir les congés

qui leur étaient accordés.

L'on nommait congés des permissions écrites d'envoyer des

marchandises dans les pays de l'ouest, pour la traite des pelle-

teries ; ces congés étaient donnés à des gentilshommes et à

d'anciens officiers, qui les pouvaient vendre à d'autres, ou les

exploiter eux-mêmes. Le nombre en était limité a vingt-cinq

par année, et M. de La Barre avait agi irrégulièrement en en

expédiant davantage. Chaque congé valait environ dix-huit

cents livres, et autorisait le possesseur à expédier vers l'ouest

deux grands canots chargés de marchandises. Il était facile de

trouver des coureurs de bois qui se chargeaient de conduire

les canots et de troquer les marchandises. Chaque canot était

ordinairement confié à trois hommes, et portait des marchan-

dises pour une valeur d'environ quinze cents livres, qui, dans

les années ordinaires, valaient, dans les environs des grands

lacs, cent quatre-vingts paquets de castor. Chaque paquet valait,

à Québec, environ cent cinquante livres ; de sorie que, si l'expé-

dition n'avait pas été malheureuse, la cargaison rapportée en

vertu d'un corigé valait à peu près vingt-quatre mille francs
;

chaque coureur de bois recevait pour son voyage environ dix-

huit cents francs, et le reste, les autres frais payés, allait au

profit du marchand (2).

Le vaisseau qui avait porté le marquis de Denonville à

Québec ramena M. de La Barre en France, oii le traité fait avec

(1) Lettre du rot à M. de MevMe», 10 mars 1685.

(2) Voyage dan» VAmérique, vol. I, par le baron de La Hontian. La Hontan arriva à

Québec dans l'automne de 1883, comme simple volontaire dans une des compagnies
envoyées par le roi. Son Voyage dan» l'Amérique renferme quelques détails assezexaots

sur le commerce de la Nouvelle-France) mais en général il écrit d'imagination.
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ontan arrira à

i'imaginatioD.

les Iroqiiois, et l'abandon de la cause des Illinois, avaient été

fortemnnt désapprouvés par le roi (1).

Les instructions données au nouveau gouverneur lui reeom^
mandaient d'établir lu paix sur une base ferme et solide, en
souten^int les nations alliées de la France, en humiliant les

Iroquois, et leur« faisant comprendre qu'ils seraient forcés à
accepter les conditions que le roi désirait leur imposer (2). Le
duc d'York venait de monter sur le trône d'Angleterre sous le

nom de Jacques II ; Louis XIY le At prier d'enjoindre eu colo-

nel Dongan d'abandonner ses injustes prétentions sur les pays
voisins des grands lacs, et de ne plus soutenir les Iroquois.

M. deDenoHville était autorisé à porter la guerre dans le canton

des Tsonnontouans, s'il le jugeait h propos, pour la protection

des Outaouais, des Miamis et des Illinois.

Désireux de connaître la partie du pays par laquelle il fau-

drait passer, s'il fallait attaquer les Tsonnontouans, le gouver-

neur, après quelques jours de repos, monta jusqu'au fort de
Frontenac, où il plaça M. d'Orvilliers comme commandant, en
remplacement du sieur de La Forêt, qui montait aux Illinois

dans l'espérance d'y rencontrer La Salle. Pendant son séjour

dans ce poste, M. de Denonville put se convaincre par lui-

même, que les Iroquois avaient adopté, vis-à-vis des Français,

un ton d'insolence qu'il élait important de rabattre au plus tôt.

Ils continuaient, en effet, leurs courses contre les Illinois, et

pillaient, de temps en temps, quelques traiteurs français. La
guerre semblait inévitable ; mais il ne la fallait point commen-
cer avant d'avoir reçu des secours de France, et fait des pré-

paratifs pour mener vigoureusement les ennemis.

Ce n'était pas seulement dans les cantons iroquois que le

colonel Dongan manifestait son opposition aux prétentions des

Français ; il cherchait encore à les inquiéter dans le pays des

Abenaquis, et à refouler leurs établissements vers la péninsule

del'Acadie. Le baron de Saint-Castin(3), officierdu régimentde

n.) Lettre du roi à M. de Meuile».

(2) Ttutructiont du roi au marquÎÊ de Denonville, 10 mare 1885.

(3) Ra;^nal dit qtte M, de Saint-Caatin était colonel du r'^j^iment de Carignan
CharleToiz rapporte qu'il n 'nt au Canada comme capitaine di>,n8 le mémo régiment.
Ce qu'en dit al. Petit doit 6."^ regardé comme plus exact, car il était lui-même un
des plus anciens capitaines de Oangnan-Saliëres, lorsqu'il arriva dans le pays, l'année

même qu'y vint M. de Traoy, et il devait connaître tous les officiers de son régiment
Devenu |)rétre, M> Petit fut piaoé comme missionnaire à Port-Royal, et de l\ écrivait

ce qui suit à M. de Saint-Valier. " M. de Saint-Castin demande un missionnaire pour
Pentagouet,oU il fait sa demeure ordinaire avec des sauvages qui d<$Birent de se taire

instruire. Ce gentilhomme a besoin lui-même de ce secours, n passa en ce pays dès
l'&ge de quinze ans, en qualité d'enseigne de M. de Chambly, et ayant été obligé, à
la prise de Pentagouet, de se sauver dans les bois avec les sauvages, il se vit comme
forcé de s'accommoder à lent manière de vie." Saint-Caatin était béMrnMS.
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Carignan, avait r<^tabli le fort do Ponirgouet, détruit parles

Anglais en 168.. (1) ; il y avait établi des magasins pour faire la

traite avec les Abonaquis, qui l'estimaicht beaucoup et le con-

sidéraient commo un des leurs ; il avait, en elTet, été adopté

par la tribu, et avait épousé la iille du clief principal. La pré-

sence de cet homme énergique, uu milieu des sauvages," offus-

quait les marchands de Pemaquid, et les autorités anglaises

auraient bien désiré l'éloigner d'une portion du pays qu'ils

prétendaient leur appartenir. De leur côté, les Abeiiaquis se

croyaient les maîtres sur la terre qu'ils swaient reçue de leurs

pères, et menaçaient les Anglais de terribles représailles si

Pentagouet était enlevé à Saint-Castin..'

Dans ces circonstances difficiles, M. de Meulles voulut visi-

ter rAcadie ; il partit de Québec, pour faire ce voyage, au com-
mencement de l'automne de 1685, et ne fut de retour qu'au

commencement de 1686. Dans un long mémoire, il rendit

compte au ministre des avantages nombreux qu'olTrait cette

colonie, trop longtemps négligée, et lui fit connaître les em-
piétements journaliers des Anglais sur les terres des Abena-

quis.

Poussé par un autre motif, celui de subvenir aux besoins

religieux de cette portion éloignée du diocèse de Quélwc, M.

de Saint-Valier, pendant le printemps et l'été de 1686, par-

courut toutes les missions de la Gaspésie et de l'Acadie. Il

descendit à la mer par la rivière Saint-Jean, et s'arrêta princi-

palement à Miramichi, à Chédabouctou, à Beaubassin, aui

Mines et à Port-Royal. Dans cette dernière habitation, où com-

mandait M. Robineau de Yillebon, pendant l'absence du gou-

verneur, M. de Saint-Valier trouva environ quatre-vingts fa-

milles acadiennes. u Ce sont, » disait M. Petit, missionnaire du

lieu, « des gens d'un caractère doux et porté à la piété, parmi

lesquels on ne voit ni jurements, ni débauches- de femmes, ni

ivrognerie Je les ai trouvés sur ce pied là quand je suis

arrivé ici, et, cependant, il y avait quinze ou seize ans qu'ils

étaient sans piètres, sous la domination des Anglais (2). »

M. de Saint-Valier revint à Québec, après ce voyage, fort

satisfait de tout ce qu'il avait vu.

Les rapports que M. de Denonville recevait de toutes parts

le confirmaient dans la pensée que les Anglais travaillaient à

ruiner le commerce des Français avec les sauvages, dans le

dessein de s'en emparer eux-mêmes.

(1) Le manusorit porte en marge : corriger plus haut,

(2) Mgr. de Saint-Valier, Estât de VEglise et de la colonie française dans la Nou-
velle- Fiance.
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Ponlngouol fut particulièromont monacé, en 1686, par les

autorités 'le New-York ; car le colonel Dongan prétendait exer-

cer son autorité jusque dans cette partie. Le sieur Nelson,

riche marchand de Doston, avait fait débarquer des vins dans

les magasins de Saint-Castin, à Pentaguuet. Sous prétexte

qu'on les avait fait entrer contre le droit, le juge Palmer, do

iNew-York, les fit saisir et transporter à Pemaquid. L'officier,

chargé de cette opération, devait avertir Saint-Castin de ne

point menacer les sujets du roi d'Angleterre, et lui intimer

qu'on l'expulserait des terres anglaises, s'il cherchait à être

soutenu par les sauvages. Palmer le sommait, en môme temps,

(le comparaître devant lui, pour déclarer qu'il consentait à de-

venir sujet de sa majesté britannique ; on conçoit avec quel

mépris le baron reçut cette sommation. Comme chef abena-

quis, il était prêt à soutenir les droits de ses frères contre les

envahisseurs ; comme français, il conservait ses serments

d'allégeance envers son souverain (1). Comme les Anglais ne se

sentaient pas encore assez fort pour dompter les tribus abena-

quises, qui étaient disposé à soutenir Saint-Castin, ils durent

remettre leurs projets à une époque plus favorable. Mais l'Aca-

die leur convenait trop pour qu'ils y renonçassent complète-

ment. C'était au moyen de la pèche que les habitants de la

Nouvelle-Angleterre s'étaient enrichis, et que Boston, surtout,

devait sa grande prospérité. Aussi, l'Acadie, avec ses riches

pêcheries, était, pour eux, un objet de convoitise, qu'ils espé-

raient bien reprendre aussitôt que l'occasion s'en présenterait.

Vers l'ouest, les traiteurs d'Orange et de Manalhe avaient été

invités, par les Tsonnontouans, à s'établir sur les bords du lac

Ontario, où ils gênaient le passage des pelleteries. Pour arrêter

le malheur qui, dans cette direction, menaçait le commerce
français, le gouverneur proposa au ministre de bâtir un fort

de pierre, de s'emparer de la navigation du lac Ontario, et de

faire nne campagne contre les Tsonnontouans, dans leur propre

pays (2).

Dongan tenait toujours h regarder les Iroquois comme pla-

cés sous sa protection spéciale ; il assembla, à Albany, les dé-

putés des cinq cantons, les avertit que le nouveau général des

Français était décidé à leur faire la guerre, et les engagea à le

prévenir, en pillant les Français et leurs aHiés (3). S'il faut

la Non-

(1) Doeuntent» de Parié, 3e série, vol. I.

(2) Lettre de M. de MeuUes.

(3) Archivée de la Marine, mémoire de M. de DenonTÎUe, 8 novembre 1686.
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en croire les rapports, il encourageait les transfuges français à

passer dans la Nouvelle-York, où il les employait à conduire

des marchands anglais sur les lacs. Au printemps, sept de ces

traitants s'étaient rendus à Michilliniakinac, et s'en retour-

naient avec deux cents robes de castor, lorsqu'ils furent atta-

qués et pris par un petit parti de Miamis. A leur tour, les Mia-

mis furent dispersés par des Iroquois, qui attaquèrent ensuite

un grand village de leurs ennemis, pendant l'absence des guer-

riers, et prirent deux cents personnes, tant enfants que

femmes. Les Iroquois se livrèrent, dans cette occasion, à toute

leur cruauté ; ils jetèrent des enfants dans le feu, et forcèrent

les mères à dévorer leurs membres. Une pauvre fille fut em-
palée et brûlée lentement avec des tisons ardents, malgré les

efforts désespérés que fit sa mère pour l'arracher aux mains

de ses bourreaux.

Ces monstres de barbarie se retiraient à la hâte, quand ils

furent attaqués et complètement défaits par une nombreuse

bande de guerriers des nations voisines. Dans cette affaire,

cent vingt-sept iroquois furent tués, et la plupart des prison-

niers recouvrèrent leur liberté (1).

La nouvelle de ces hostilités et le bruit des préparatifs que

faisaient les Iroquois pour continuer leurs attaques contre les

nations alliées, convainquirent M. de Denonville, qu'il était

urgent de châtier ces barbares en portant la guerre dans leur

pays. Il supplia M. de Seignelay de lui envoyer des troupes au

printemps suivant.

Dès Tannée précédente, il avait suggéré la nécessité de rap-

peler en France M. de Meulles, qui s'occupait du négoce pour

son propre compte ; cette conduite avait choqué le gouverneur,

vieux militaire, qui ne pouvait comprendre qu'un officier d'un

rang aussi élevé que l'était l'intendant, s'occupât de faire le

commerce (2).

Au mois de juillet 1686, M. de Champigny arriva à Québec

pour remplacer M. de Meulles, qui partit pour la France, re-

gardé comme une victime. Il était en effet bien vu dans la colo-

nie. « On l'accuse d'avoir préféré son intérêt particulier au

bien public,» dit le baron de La Hontan (3); «mais c'est à

tort, et il n'aura guères de peine à se justifier. Je veux croire

qu'il a fait quelque sorte de commerce couvert, mais il n'a fait

(1) M. de Belmont, Histoire du Canada.

(2) Lettre de M. de DenonTiHe.

(3) La Hontan, Voyage de l'Amérique, vol. I.
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de tort à personne ; au contraire, il a procuré du pain à mille

pfliivrcs gens, qui seraient morts de faim, sans son secours.»

L'histoire de l'HAlcI-Dieu d(||Québec en parle avec beaucoup
d'éloge. « Il a fort bien fait son devoir, étant très-équitable et

rendant bonne et prompte justice à tous ceux qui s'adressaient

il lui.... Il était zélé pour la police.... et punissait le crime sans

rémission.»

M. de Saint-Yalier passa aussi en France dans l'automne

de la même année ; après avoir parcouru presque toutes les

habitations du Canada et de l'Acadie, afln de bien connaître

son futur diocèse, il retournait pour recevoir la consécration

épiscopale et s'entendre avec son prédécesseur. Quelques jours

avant son départ, le vingt-un d'octobre, il eut la douleur de

voir un incendie détruire complètement le couvent des Irsu-

lines. Les progrès du feu furent si rapides, que les religieuses

ne purent presque rien sauver ; sur l'invitation des dames hos-

pitalières, elles se rendirent à l'Hôtel-Dieu, où elles den\cu-

rèrent jusqu'au rétablissement de leur maison.

Le colonel Dongan ne se relâchait pas de ses prétentions sur

tous les pays au sud du Saint^Laurent et des grands lacs. Pen-

dant l'hiver précédent, il assembla les députés des cinq na-

tions à Manathe, leur défendit d'aller à Gataracoui et d'a-

voir des rapports avec les Français, et les engagea à s'attacher

les Hurons et les Outaouais, en leur rendant leurs prisonniers.

Il leur annonça que trente anglais allaient partir pour s'em-

parer de Michillimakinac et des lacs ; qu'il avait invité les

iroquois chrétiens du saut Saint-Louis à revenir à Agnié, oii

il leur fournirait un jésuite anglais ; il termina en leur permet-
tant de piller les français qui iraient chez eux pour commer-
cer. De son côté, M. de Denonville n'oubliait point de se pré-

parer à la guerre.

L'hiver de 1686-87 se passa à faire des préparatifs pour la

campagne de l'été suivant; le fort de Frontenac futntrÂ on état

de défense ; des provisions furent ramassées et plu :î^' :> dans
des magasins. Dulhut, Tonti, La Durantaie, Nicolas Perrot et

les traitants les plus considérés parmi les sauvages de Touest,

avaient été chargés de faire des présents aux Outaouais, aux
Miamis, Illinois et Poutéoui tamis, et avaicnl reçu l'ordre de
réunir autant de guerriers qu'ils le pourraient, et de se trouver

avec eux à Niagara au commencement du mois de juillet.

Tous ces ordres furent donnés et exécutés si secrètement,

que les Iroquois n'en eurent aucune connaissance ; le P. de
Lamberville, missionnaire des Onnontagués, descendit à Que-
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bec, y séjourna quelque temps, et remonta à sa mission sans

même avoir entendu parler de l'expédition qui se préparait

contre les cinq cantons. Il avait é^prié, par le gouverneur, de

réunir les députés des Iroquois àVrontenac, le printemps sui-

vant ;
personne, cependant, ne s'attendait à les y voir venir,

car le colonel Dongan ne pouvait manquer de les en empêcher.

Le gouverneur était chagrin de ce que le P. de Lamberville

retournait parmi eux pour y demeurer exposé aux mauvais

traitements, mais il n'osait le retenir à Québec, dans la crainte

que les Onnontagués n'en fussent alarmés (1).

Néanmoins les Iroquois continuaient toujours leurs actes

d'hostilités contre les alliés ; et, de leur côté, les Anglais pous-

saient vigoureusement leurs tentatives de traiter à Michillima-

kinac. Un major MacGregory fut envoyé, avec quelques trans-

fuges français, et soixante hollandais, pour y porler des mar-

chandises, et, s'il le pouvait, s'emparer du poste et en chasser

les Français. Ils se divisèrent en deux bandes, qui s'avan-

çaient vers Michillimakinac ; l'une par le lac Michigan, et

l'autre par les lacs Erié et Huron. La première arriva au mois

de mai près de ce fort, où commandait M. de La Durantaie. Cet

officier, plein de bravoure, voulant empêcher les marchands
étrangers de s'aboucher avec les Outaouais, marcha en avant

avec sa compagnie, qui portait le fusil en joue, arrêta les An-
glais et les Hollandais, et, en même temps, j>ermit aux sau-

vages de piller leurs marchandises. La seconde bande fut

prise, un peu plus tard, sur le lac Erié.

Tout était prêt pour la guerre ; on l'avait même publiée dans
Québec avec des solennités extraordinaires, lorsque l'arrivée

des vaisseaux vint augmenter la confiance de M. de Denonville.

Ils apportaient huit cents recrues de la marine (2), dont une

partie devait garder la colonie et aider aux travaux, pendant
que les milices monteraient au pays des Iroquois ; avec ces

soldats était arrivé le chevalier de Yaudreuil, qui venait servir

avec le titre de commandant des troupes.

Le marquis de Denonville se rendit à Montréal, qu'on venait

d'entourer d'une enceinte de pieux, pour le mettre à l'abri des

attaques des Iroquois ; il fut bientôt rejoint par MM. d^ Yau-
dreuil et de Champigny. Deux cents bateaux légers et autant

de canots avaient été préparés pour le voyage ; et, le 1 1 juin, la

petite armée laissa Montréal pour se rendre à Calaracouy ; elle

(1) M. de Belmont, Histoire du Canada,

(2) Histoire du Canada, par M. do Belmont. H. de Belmont dit 1500,
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était coinp<^-^ée d'environ trois cents sauvages, burons, iroquois,

abenaquis et algonquins, de huit cent trente soldats de la ma-
rine, et de près de mille miliciens (1).

M. de Ghampigny, parti deux jours auparavant, arriva au

fort de Frontenac une semaine avant les troupes. Pendant
qu'il y était, on envoya aussitôt un parti de sauvages qui étaient

en ce lieu, s'emparer des iroquois de Kenté et Ganneyousse,
petits villages situés dans les environs

; quarante hommes et

imviron quatre-vingts femmes et enfants furent amenés au fort

comme prisonniers et attachés à des piquets.

Ces sauvages vivaient sous la protection des Français ; ils

n'avaient donné aucun sujet de plainte, mais on craignait que
pendant la guerre ils ne se déclarassent en faveur de leurs

compatriotes. L'on arrêta aussi deux chefs iroquois qui se ren-

daient à Montréal sans aucune défiance. D'après les ordres de
la cour, les hommes faits prisonniers furent envoyés en France
pour y servir sur les galères

;
privés de leurs protecteurs, les

enfants et les femmes moururent en grand nombre, soit de
chagrin, soit de la maladie épidémique qui ravagea l'habita-

tion. On a peine à comprendre que des hommes honorables

comme l'étaient le gouverneur et l'intendant aient pu consentir

à un acte aussi peu conforme aux lois de la justice. Les Iro-

quois s'étaient montrés perfides dans plusieurs occasions ; mais
il ne convenait pas que la France consentît à imiter la conduite

de ces barbares, et qu'un peuple chrétien adoptât un code de
lois aussi opposé que celui des infidèles aux préceptes du chris-

tianisme. Et même en laissant décote les considérations d'hon-

neur et de justice, un pareil acte était condamnable, puisqu'il

ne pouvait manquer d'exciter des sentiments de haine et de
vengeance au sein des parents et des amis des malheureuses
victimes. Malheureusement, M. de Denonville ne connaissait

point les sauvages, et se laissa guider dans cette occasion par
de mauvais conseillers. Pour endormir lavigilance des Iroquois,

il avait laissé ignorer ses préparatifs de guerre aux pères de
Lamberville et Milet, qui étaient, le premier chez les Onnon-
tagués, et le second chez les Onneyouts. Pendant que les deux
jésuites ^e croyaient certains de la paix, et cherchaient à ras-

surer les deux cantons sur les bruits < de guerre qui avaient

couru, la nouvelle de la marche des troupes françaises vers le

4

i il;

(1) M. de Saint-Vnlier, Ettat présent de l*Eglise, etc., dan» la Nouvdle-Franee ;

M. de Belmont, Histoire du Canada ; Lettre de M. de Champigny ou minittre, toI. III^
DoQumenti de Parie, lèra série.
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lac Ontario, et de rarrestalion des chefs iroquois, retentit d'un

bout à l'autre du pays.

Le père Milet fut arrêté par les Onneyouls, et condamné au

feu ; il subit tous les tourments préparatoires et ne s'attendait

plus qu'à la mort^ lorsqu'il fut sauvé par une matrone qui l'a-

dopta et le relira dans sa cabane (1). Depuis, il reprit son cré-

dit et devint un des chefs du canton (2), Quant au père de

Lamberville, il n'échappa à la mort que par suite du respect et

de l'amitié que les anciens avaient pour lui. Il fut appelé à un

de leurs conseils, et informé de ce qui venait d'arriver à Cala-

racouy. L'indignation que tous ces chefs manifestaient, lui lit

croire qu'une sentence de mort allait être portée contre lui,

lorsqu'un des anciens se leva et lui dit : « Nous aurions droit

de te traiter comme un ennemi ; mais nous ne pouvons nous y
résoudre. Nous te connaissons, et nous sommes certains que

tu n'es pas resté ici pour nous tromper ; nous sommes con-

vaincus que tu es au désespoir d'avoir été employé comme un

instrument contre nous. Nous te croyons innocent ; mais il

vaut mieux que tu te retires, car tous ne te connaissent pas

comme nous te connaissons ; et, lorsque les jeunes gens auront

chanté la guerre, ils te regarderont peut-être comme un per-

fide quialivré nos guerriers, et ils n'écouteront que leur colère,

à laquelle nous ne pourrons te soustraire (3). »

Leur amitié pour lui les porta à l'engager à partir aussitôt et

à le faire conduire par des guides jusqu'à ce qu'il fût hors de

danger.

Les troupes françaises arrivèrent à Frontenac, sans avoir

éprouvé d'accident considérable, malgré les difficultés nom-

breuses qui se rencontraient sur la route. Tout avait réussi

jusqu'alors : les soldats et les miliciens étaient dans les meil-

leures dispositions ; les provisions étaient abondantes; l'on se

promettait un voyage heureux de Cataracouy au pays des

Tsonnontouans sur la rive méridionale du lac Ontario. Les

espérances d'un heureux succès redoublèrent à l'arrivée d'un

canot qui rapportait que MM. de Tonti, Dulhut et de LaDu-
ranlaie s'av mçaient sur le lac Erié, avec cent soixante français

et près de quatre cents sauvages, et qu'ils amenaient avec eux

les soixante prisonniers hollandais et anglais (4).

(1) HUtoire de la NouveUe-Franee, par ChaxIoToix, vol. II.

(2) Hittory of ike five nation».

(3) Huloirede la Now/tUa-Franoe, par Charlevoix.

(4) Lettre de M. de Champigny, LoevaMnAe de Pwrù, vol. III, 1ère lérie.

il 'i
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Nicolas Perrot et Boisguillot (1) avaient, pendant l'iiiver, par-

couru les pays entre le lac Michigan et le Mississipi, pour réu-

nir tous les français dont la présence n'était pas absolument
nécessaire sur les lieux, et les conduire au commencement du
printemps à Mictiillimakinac. M. do La Durantaie partit de ce

poste dès que la navigation fut ouverte ; au fort de Toucharon-
tion, qu'on bâtissait près de l'entrée de la rivière du Détroit, il

trouva les sieurs Dulhut et Tonti. Le dernier venait d'arriver

avec environ quatre-vingts illinois. C'était peu, car il avait

compté sur six ou sept cents guerriers ; mais '-»<« chefs de la

nation n'en voulurent point fournir davantage, pa» c qu'ils ve-
naient d'être avertis qu'un parti considérable de tsonnontouans

était en marche pour détruire leurs villages. Le fait était vrai ;

mais le colonel Dongan avait envoyé un exprès les avertir de
rentrer dans leur canton, qui allait être attaqué par les Français.

Tous trois se mirent en marche, afin d'arriver à l'époque

convenue au rendez-vous qui leur avait été assigné ; ce fut en
traversant le lac Erié qu'ils surprirent la seconde bande de
marchands hollandais de MacGregory. Arrivés à Niagara, ils y
commencèrent un fort, et envoyèrent le sieur de La Forêt à
Cataracouy, pour avertir de leur arrivée le marquis de Denon-
ville (2).

Dans cette entrevue, des mesures furent prises pour que le

parti venu de l'ouest, et le corps de troupes conduit par le

gouverneur, arrivassent le même jourà Ateniatarontagué, dans

le pays des Tsonnontouans. Le soir du dix juillet, la flotille de
barques et de bateaux qui portait la petite armée française

entrait dans la baie d'Ateniatarontagué (3), et, en même temps,

sur la plage sablonneuse qui la borde d'un côté, débarquaient

les guerriers sauvages des grands lacs. «C'était,» dit Mgr. de

Saint-Valier, «le spectacle le plus extraordinaire qu'on eût ja-

mais vu dans ce pays, et qu'on puisse se figurer en Europe.

On y voyait un fort grand nombre de visages tout différents,

avec une pareille diversité d'armes, de parures, de danses et

de manières. On y entendait des chansons, des cris, des ha-

rangues de toutes sortes de tons et de langues. La plupart de

ces barbares n'avaient, pour tout habit, que des queues de

bêtes deri-ière le dos, et des cornes sur la tête. Ils avaient le

front et les joues peintes en vert ou en rouge.... le nez et les

(1) Surnommé Miaueloche.

(2) M. deSaint-Vaiior, EitcUprêtent de l'Eglùe.

(3) Baie de l'Irondequoit, à l'est de l'embouchure de la ririère de Oenesei, «ur le

lao Ontario, état de New-York. BUtorieal Magaxine,

i i- I-
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oreilles percés et chargés de fer, et tout le corps coloré de

diverses figures d'animaux (1). »

Dans l'espace de deux jours, un petit fort de pieux fut bâli

dans un lieu avantageux ; il protégeait un enclos dans lequel

furent renfermés les canots, les bateaux, les vivres et les pro-

visions ; une gainison de quatre cent quarante hommes y fut

laissée sous les ordres de M. d'Orvilliers, en qui le gouver-

neur reposait une grande confiance (2). C'était une sage pré*

caution qui ass Tdt la retraite de l'armée, dans le cas^de

quelque malliei .

Le douze, l'armée s'ébranla ; à l'avant-garde, commandée
par M. de Callières, étaient placées les trois compagnies des

sieurs de La Durantaye, Dulhut et Tonti, composées de fran-

çais nés dans le pays ; elles étaient soutenues, à droite, par

trois cents sauvages chrétiens, sous les ordres de M. de Sainte-

Uélène ; à gauche, par un nombre à peu près égal de pouté-

ouatamis, outaouais, Illinois, chaouanons et hurons. Marchaient

ensuite les troupes du roi et les milices de la colonie, conduites

par le gouverneur lui-même. La marche était fermée pur un

petit corps de sauvages. La première et la principale bourgade

des '^sonnontouans, Gazeroaré, était bâtie à sept lieues envi-

ron Atémalarontagué ; le premier jour, l'armée parcourut

environ quatre lieues, par des sentiers tracés au milieu de

bois de haute futaie, et sur un terrain fort égal. Le lendemain,
j

après avoir passé deux défilés dangereux^ l'armée arriva, par

une chaleur étouffante, dans un valon étroit et touffu, bordé
j

de coteaux et traversé par un ruisseau.

Trois cents tsonnontouans s'étaient postés à la tête du val-

lon, et cinq cents autres un peu plus loin, dans un endroit ma-
\

récageuxque le sentier traversait ; leur dessein était d'attaquer

l'armée par devant et par derrière, au moment où elle se trou-

verait entre les deux ambuscades ; et, afin de tromper les sol-

dats français, peu accoutumés aux ruses des sauvages, lesl

guerriers ennemis s'étaient ceint la tête avec des bandeaux

d'étoffe rouge, dans l'espérance qu'on ne pourrait les distin-

guer des alliés. Ils avaient en effet été informés par deux dé-

serteurs agniers, que c'était la marque à laquelle les Français]

devaient reconnaître leurs alliés.

Quelque habiles que fussent leurs manœuvres, elles n'eurent
{

pas le succès qu'ils en attendaient. Peu accoutumés à voir des]

(1) Ettatj/résentdePEglûe.

(2) Lettre du tnarqui» de DenoaTiUe à M. de Seignehi/.

liens, l'on eut
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corps considérables, ils prirent pour le gros de l'armée, l'a-

vant-garde séparée du reste des troupes par une longue dis-

lance; et, après avoir poussé le terrible cri de guerre (1), ils

commencèrent de derrière les arbres une vive fusillade. Les

Outaouais et leurs compagnons de l'ouest s'enfuirent après la

première décharge ; mais les sauvages chrétiens tinrent ferme et

soutinrentles trois compagnies des coureurs de bois. «Ceux-ci, »

femarque Mgr. de Saint-Valier, « se battirent tantôt à la fran-

(>aise et tantôt à la sauvage, par manière de duels à coups de

fusil, d'arbre en arbre, » Cependant, le corps de bataille s'a-

vançait pour soutenir l'avant-garde ; M. de Denonville qui, à

l'ause de la chaleur, avait été obligé de jeter son habit, marchait

à Ici tête des troupes du roi pour occuper le haut du coteau, où
était un petit fort de pieux. Mais les soldats, qui étaient la

plupait des recrues, furent tellement surpris par cette attaque

subite et les cris des sauvages, qu'un grand nombre lâchèrent

pied. Le général lit battre les caisses, pour rappeler les fuyards,

rétablit l'ordre dans les rangs ébranlés, et conduisit les com-
pagnies, qui s'étaient reformées, avec tant de vigueur, que les

(iunemis prirent la fuite, après avoir jeté leurs couvertures,

pour courir plus à l'aise. Cinq ou six Français furent tués dans

cette rencontre, et une vingtaine furent blessés. Parmi ces

derniers, le père Angelran, qui avait suivi le détachement ca-

nadien venu de Michillimakmac (2). Entre les sauvages chré-

tiens, l'on eut à regretter la mort du^ célèbre chef la Cendre-

Cliaiide, qui avait été un des bourreaux du père de Brébeuf, et

é'ait devenu un des chrétiens les plus fervents du saut Saint-

Louis.

Les sauvages chrétiens s'étaient distingués dans cette affaire,

et avaientgrandement corilribué à la victoire. « Les Canadiens, »

ilit le père de Chidevoix, «se battirent avec leur bravoure or-

dinaire ; mais les soldais se firent peu d'honneur dans toute

cette campagne. »

On coucha sur le champ de bataille ; et, pendant la nuit, les

Outaouais, qui s'étaient t'ait remarquer n^r leur poltronnerie,.

se signalèrent par les barbaries qu'ils exerc^ent sur les ca-

davres des ennemis.

L'on n'était qu'à une petite portée di) fusil de Gannagaro,.

principale bourgade des Tsonnontouans, sitr^ée sur une hau-

leur et environnée d'une plaine très-fertile, que couvrait une

(1) Sakakoué.

(2) Archive» de la maritne, Lettre de M. de Denonville.

11
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riche moisson de idàïs, lorsque le lendemain les troupes

françaises reconnurent qu'elle avait été réduite en cendres

pi ses habitants. Ils y trouvèrent cependant encore une grande

quantité de maïs, qui fut renversé ; et on estima la perte totale

des bleds à quatre cent mille minots. L'on employa près de dix

jours à parcourir le pays pour y détruire les moissons et biiiler

les trois autres bourgades. Le gouverneur crut «ju'il étail inu.

tile de suivre un eniitemi qui s'était retiré dans les boîs, où j]

était difficile de l'atteindre et où des détachem( nts isolés au-

raient été exposés à des surprises.

Les Iroquois avaient été humiliés, plus de soixante de leurs

guerriers étaient morts des suites du combat ; in famine qui

allait régner dans le pays ne pouvait manquer de forcer un

grand nombre de ses habitants à s'éloigner. D'ailleurs, les ma-
ladies avaient commencé à sévir parmi les Froiiyais ; beaucouji

de porcs avaient été tués, et la chair, distribuée avec nbon-

dancc jiarmi les soldats, avait causé des dyss(»interies. Les sou-

vages menaçaient de se retirer d-xns leur pays, IVjutes ces

consiûà stions engagèi-^nt M. de Denonville à ramener ses sol-

dats au part des Sables, où avaient été laissés les bateaux. De

fait la puii^s )nce des Tsonnontouans fut rudement ébranlée par

cette expédition. Beaucoup d'entre eux périntirit de misère, du-

rant l'automne et l'hiver suivants ; bien des ftiiriilles s'enfuirent

au-delà des montagnes et se réfugièrent chez i< s Andastes
; les

esclaves se dispersèrent, et la nation des Tsonnontouans, qui

renfCiOiait auparavant dix mille âmes et huit à neuf cents

guerriers, fut réduite à la moitié de ce nombre (i).

Les projets des marchands d'Albany et de la Nouvelle-York,

qui voulaient obtenir une part dans le commerce de l'ouest

furent aussi déjoués par l'issue de la campagne, et ils en furent

pour les frais encourus pour le soutien de leurs alliés (2).

M. de Denonville avait fort à cœur de rétablir le fort de

Niagara, afin de barrer le passage aux Anglais qui voudraient

aller traiter dans l'ouest, et en même temps pour relier la co-

lonie avec le pays des Tlinois et le Mississipi, au moyen de

postes échelonnés de loin en loin. Le premier anneau de cette

chaîne de forts était Frontenac ; Niagara serait le second
; puis

venaient le poste de Dnlhut à l'entrée de la rivière du Détroit,

Michillimakinac, Saint-Joseph et Saint-Louis sur la rivière des

(1) Pajiin, Document» de Paria/ Hiatoire du Canada, par M. de Bolmont ; Voijage

de l'Amérique, par LaHontan; Etat présent de l'églite de la Nbuvelle-France^ par
M. de Saint-Valier ; Histoire de la NouvtUe-France, par Charlevoiz.

C2) Council Miittitea of the province ofNew-York.
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Illinois. L'armée tout entière se rendit au lieu choisi par

M. de Denonvilie ; c'était une pointe sur la rive droite de la

rivière Niagara, à l'endroit où elle se jette dans le lac Ontario.

le fort fut bientôt bâti, et M. de Denonvilie y laissa une garni-

son de cent hommes sous les ordres du capitaine de Troyes,

arrivé depuis peu de la baie d'Hudson. Par nàalheur, les four-

nisseurs de l'armée ne laissèrent à Niagara que des vivres déjà

on partie gâtés, qui produisirent parmi les soldats le scorbut et

utres maladies ; comme on n'avait point songé à y déposer de
;!mèdes convenables, bientôt la mortalité devint effrayante ;

M. de Troyes et presque tous les hommes de la garnison mou-
rurent ; à peine en resta-tril quelqu'un pour faire connaître le

malheureux sort de leurs compagnons. Ces désastres furent

Uribués à l'insalubrité du pays ; et le poste fut abandonné, au
grand chagrin du gouverneur.

Au retour de son expédition, M. de Denonvilie écrivit de
Montréal au ministre pour l'informer des résultats qu'elle avait

eus (1). Il le loue des services qu^ont rendus les milices du pays,

et fait remarquer au ministre que les habitants des environs de
Québec, qui étaient rentrés chez eux, avaient, pour prendre part

à la campagne, parcouru une distance de quatre cent soixante

lieues, depuis le vingt-quatre mai jusqu'au dix-huit d'août ;

que pendant ce temps ils avaient de plus parcouru une partie

du canton des Tsonnontouans, travaillé aux forts de la rivière

aux Sables et de Niagara. Passant ensuite à l'organisation des

milices, il ajoute : « Les sieursde laDurantaye, Granville, Dupuis
Berthier, LaYallière et Longueuil, qui ont très-bien servi, se-

raient de très-bons capitaines. Je ne vous saurais assez dire

combien Granville (2) et Longueuil, à chacun desquels j'avais

donné quatre compagnies à commander, se sont distingués

par dessus les autres. Vous avez donné au dernier une lieute-

nance qu'il a acceptée avec plaisir; il est l'ainé de sept frères

de la famille des Le Moyne, que le roi a anoblie pour les ser-

vices que feu leur père a rendus en ce pays. C'est une famille,

avec celle des Le Ber, beau-frère du dit Le Moyne, dont je ne
me saurais trop louer, et qui mérite le plus d'être distinguée

par la bonne conduite et la bonne éducation des enfants, qui

«ont tous honnêtes getis. A l'entreprise du Nord, il y avait trois

frères Le Moyne, qui eurent part à tout ce qui s'est fait de bien

sous M, de Troyes. »

(1) lettre dn 28 août.

(2) Beooard de QranTiUe, seigneur de 111e snz Qraei.



if,'

r
v

f!rW
if'm
II, • Ml

,
• ! I

m'

i ^'

164 COURS d'histoire [1686

Cette expédition avait réussi à la satisfaction de ceux parmi

les Fronçais qui y avaient pris part.

M. de Comporté, au nom de la compagnie, avait porté au

roi des plaintes contre la conduite des Anglais, et obtint la

permission de reprendre le fort bâti par les Français sur la

rivière Sairte-Therèse, et d'en chasser les Anglais.

Une expédition fut préparée pour cet objet ; comme elle de-

vait se faire par terre, il fallait, pour y réussir, des hommes
accoutumés à de longues marches, habiles à conduire les ca-

nots, capables d'endurer sans trop se plaindre, les froids les

plus piquants, et accoutumés à faire la petite guerre. Soixante-

dix canadiens furent choisis, et on leur donna pour chefs, trois

de leurs compatriotes, officiers braves, habiles dans la guerre

sauvage, également accoutumés aux voyages de terre et de

mer ; c'étaient les sieurs d'Iberville, de Sainte-Hélène et de

Maricourt, fils de Charles Le Moyne. A cette troupe d'enfants

du pays, l'on adjoignit trente soldats, commandés par MM. de

Truyes, Duchesnil et Catalogne. Le père Sylvie les accompa-

gnait, dans L'espérance de pouvoir se rendre utile non-seule-

ment aux Français, mais encore aux Cristinaux et aux autres

sauvages du Nord.

Les rivières étaient glacées et la neige couvrait encore la

terre lorsque ce petit parti d'hommes alertes et vigoureux

quitta Montréal pour remonter la rivière des Outaouais jusqu'à

la hauteur des terres, et descendre ensuite jusqu'au fond de la

baie James. Il fallait parcourir plus de deux cents lieues avant

d'arriver au premier poste anglais. Les voyageurs devaient par-

courir la première partie de la route sur des raqmttes, traîner

les vivres et le bagage sur des tabaganes. Ils arrivèrent, dans

les premiers jours d'avril, au long saut, où ils préparèrent des

canots pour remonter l'Oulaouais ; du lac Témiscamingue, ils

passèrent par de petites rivières, et, en faisant plusieurs por-

tages, jusqu'au grand lac d'Abbittibi, près de l'entrée duquel

ils bâtirent un petit fort de pieux, où ils laissèrent trois cana-

diens; ils descendirent ensuite vers la baie James. Cette

marche du:ra jusqu'au vingt juin,, et fut accompagnée de beau-

coup de fatigues et de dangers. « Il fallait être canadien, » re-

marque à ce sujet le sieur de la Potherie, « pour supporter les

incommodités d'une si longue traverse » (1). Le fort de Mod-
sipi, bâti sur une hauteur près de la rivière, était flanqué de

(1) Hittoire de VAmiriqve Se^ttetOrùmah, par M> de BaoqueTiUe de 1» PoUierie,

Vol. I.
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quatre bastions, et armé d'une douzaine de canons. Au milieu

de la place on avait élevé un blockhaus portant quatre petites

pièces d'artillerie. Sainte-Hélène et d'Iberville, suivis de quel-

ques canadiens, escaladèrent la palissade, tandis que M. de
Troyes enfonçait à coups de bélier la porte principale ; le

blockhaus fut vigoureusement attaqué au milieu des cris de
guerre sauvages. Surpris et elTrayés par cette attaque subite à
laquelle ils ne s'attendaient pas, les Anglais se rendirent aux
assaillants ; le canonnier seul chercha à se défendre, et fut tué

sur une pièce qu'il allait décharger.

Deux autres forts restaient aux Anglais dans la baie James,
le fort Rupert, à quarante lieues de Monsipi, et celui de Quit-

quitchouane, à trente lieues. M. de Troyes se décida à attaquer

d'abord le premier. On répara une chaloupe trouvée au fort

Monsipi pour transporter deux petits canons, et la petite troupe

suivit les bords de la mer pour arriver à Rupert. Un bâtiment,

monté par quinze hommes, était mouillé vis-à-vis du fort;

d'Iberville, accompagné de sept canadiens, s'en empara sans

beaucoup de difficulté, pendant que M. de Troyes enfonçait

les portes du fort et s'en rendait le maître. Il fit sauter la re-

doute et abattre les palissades.

Le bâtiment fut envoyé à Monsipi avec les prisonniers an-
glais ; les soldats de l'expédition le rejoignirent bientôt après.

De Troyes, après de si heureux commencements, voulut con-

tinuer son entreprise en s'emparant du fort Quitquitchouane

ou d'Albany. Le même bonheur le suivit dans cette expédition.

Le sieur Henri Sergent, qui y commandait, était en même temps
gouverneur de tous les établissements anglais dans la baie

d'Hudson. Il se montra fort civil aux parlementaires français

qui lui furent envoyés ; mais il ne voulait ni rendre son fort, ni

se battre pour le défendre. M. de Troyes dut commencer à

battre en brèche les retranchements, afin de prouver qu'il

était décidé à s'emparer du fort.

Quand le commandant anglais s'aperçut qu'il agissait sé-

rieusement, il se hâta d'envoyer un homme avec un drapeau
blanc pour demander quartier et remettre la place.

La conduite du chevalier de Troyes pendant cette expédition

lui mérita de grands éloges ; après avoir mis bon ordre dans
les forts, il repartit pour Montréal le dix août 1686.

Resté sur les lieux pour y rétablir les affaires de la compa-
gnie du Nord, d'Iberville envoya en France les prisonniers an-

glais sur un bâtiment expédié pour y transporter les pelleteries

enlevées aux ennemis ; six mois après, il nomma son frère de

I

• !ll;
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Maricourt pour le remplacer dans lo commandement et se ren-

dit à Montréal par les terres. La compagnie anglaise, pendant
cette campagne, perdit tous ses établissements, à l'exception

du fort Nelson, situé à quelques centaines de milles au nonl
du forl d'Aibany.

Avant de retourner à Montréal, dMberville eut avis qu'un
navire anglais était dans les glaces près de l'tle de Charleston

;

il envoya quatre hommes pour le reconnaître ; l'un d'eux relà>

cha par maladie, les autres furent surpris, arrêtés et liés. Un
se sauva, après avoir essuyé plusieurs coups de fusil dans sa

fuite ; les deux autres furent liés au fond de cale, où ils pas-

sèrent l'hiver. Celui qui conduisait le navire, se noya au prin-

temps. Le temps venu pour mettre à la voile, le pilote et les

autres au nombre de six font servir le moins vigoureux des

deux canadiens pour les aider. Un jour, quand la plupart des

Anglais étaient au haut > ds manœuvres, le canadien, n'en

voyant que deux sur le pont, s'arma d'une hache dont il cassa

la tête aux deux, courut délivrer son camarade ; tous deux se

saisirent des armes, et montèrent sur le pont, où ils se rendirent

les maîtres, et firent prendre au navire la route des ports fran-

çais. Ils rencontrèrent en chemin le sieur d'Iberville qui avait

équipé un bâtiment pour délivrer ses hommes. Le bâtiment
anglais était chargé de marchandises et de vivres qui furent

d'un grand secours dans les forts (1).

(l) DoemnmU» de Pari», série 1ère, vol» III. Lettre de M. de Senonville, 26 août

1887.

! , î¥^Pf^
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CHAPITRE TREIZIÈME

Oifloultëi entre M. de DenonTlUe et le eolonel Dengui, an ii^et des IroquoU—Aa«
lagsiiwt de La Salle—Fin malhoureuie de ion entrepriie sur le Miuinipi—Le
ebevalier de Tonti, commandant du fort Saint-LouU—^Dtfputationdeachefi iroquoU

auprèi de M> de Denonvillo, traité de paix oonolu—Difficultéa avec le gouToraeur

de la NouToUe-Angletorre, Andros—^M. Perrot remplaoé, en Aoadie, par M. de

Menneval—Kondiaronk—Stratagème de oe chef pour rompre le traité—Retour de

Mgr. de Laval au Canada—Mémoire de M. de OallièreB—Emprisonnomont d'An-

droi—^Pivjet dea colonies anglaises pour envahir le Oanada—Massacre de LaohiOA

—Arrivée de M. de Frontenao.

« Ecoute OnonlhiOf » avait dit à M. de Denonville un iro-

quois chrétien, avant la campagne entreprise contre les Tson-
nontouans, « tu vas attaquer un nid de guêpes : écrase le, si

tu veux ensuite vivre tranquille ; mais si tu te contentes de les

effiayer, elles se réuniront toutes pour tomber sur toi. »

La correction infligée aux Tsonnontouans avait d'abord

effrayé les autres nations iroquoises ; mais bientôt elles se le-

vèrent furieuses, et plusieurs bandes de leurs guerriers se ré-

pandirent dans la colonie. L'une d'elles s'approcha de Cata-

racouy et enleva, près du fort, mademoiselle d'Alonne et trois

soldats ; Chambly fut assiégé par cent cinquante agniers el

mahingans, qui furent obligés de lever le siège après avoir fait

Îuelques prisonniers, et brû'.é des habitations sur la rivière

e Richelieu el à Verchères (1). On apprit depuis que cette

dernière attaque avait été encouragée par le colonel Dongan,

qui croyait de son devoir de soutenir les Iroquois. Le conseil

du fort Jamesà IaNouvelle-York(2)avait,eneiret, sur ses repré-

sentations, fait des avances de poudre, de plomb et de vivres

aux nations iroquoises, afin de les engager à soutenir la guerre
;

il avait cherché à attirer à Albany les sauvages chrétiens domi-
ciliés à Montréal ; il n'avait, en un mot, rien oublié pour soute-

nir les intérêts des Anglais contre les Français du Canada.

Aussi, après le mauvais succès de l'expédition des Agniers

contre Chambly, les habitants d'Albany et de Corlaer commen-

(l) Bittoira du Ctmada, par M. de Belmont.

^2) Doewnentê de Pari», Littr» de Dongan à 31. de DenonvUle. Rigitireê du cou*

MU du fort Jatne»,
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cèlent h craindre pour oux-mômos; leurs palis' ,1ms fiii',.„i

renouvcléos, les milici«îiis furent tenus sur pied, el, jv rômn Um[

l'hiver, l'on se tint prêt ù repousser les Kranvais, s ils s») pnL

scnlnient pour ntlnipnir les bourgades anglaises. i)e leur côié,

les français se tenaient sur leurs gardes ; dans le gouv(!nio.

ment de Montréal, sur les ordres de M. de Callières, imo

vingtaine de petits forts furent bûlis, pour servir de lieu de re-

fuge durant les incursions des Iroquois. C'étaient des enceintes

palissadées et ordinairement revêtues a l'intérieur, d'un para-

pet en terre ; lorsque l'alarme était donnée, la population voi-

sine y trouvait un abri suffisant contres les attaquc^s des sau-

vages, qui no s'arrêtaient guères plus de deux ou trois joins

pour en faire le siège. Un corps de cent-vingt coureurs deboi» (1),

tous Canadiens, fut mis sous les ordres de M. do Yaudreiiil et

placé à la tête de l'ilo de Montréal.

Pendant que les deux gouverneurs se tenaient ainsi sur leurs

gardes, et revendiquaient, pour leurs souverains respectifs, des

pays immenses qui ne leur appartenaient point, Louis XIV el

Jacques II travaillaient à maintenir la paix en Amérique.

M. de Denonville eut ordre de ne point troubler les Anglais de

la Nouvelle-York, et le colonel Dongan fut informé qu'il ne

devait point soutenir les Iroquois dans leurs courses contre les

Français. Les deux gouverneurs se communiquèrent mutuelle-

ment les instructions qu'ils avaient reçues ; mais de part et

d'autre on continua à se menacer. Il fallut cependant rendre

les prisonniers. Le major Mac(iregory et la plupart de ses com-

pagnons de captivité lurent renvoyés à Albany ; et, au mois do

mars suivant, M. Dongan rendit la liberté à mademoiselle

d'Alonne et aux autres prisonniers dont les Iroquois s'étaient

emparés.

M. de Denonville croyait qu'il était important de continuer

la guerre contre les Iroquois, puisque l'on avait commencé à

(I) Le nom do ooiirourii de bois a été plus tard remplacé par celui de voyageur» de»

payi (l'en haut, ou simplement voya'jewn. Presque tous les jeunes gens, surtout

ceux des gouvernements do Montréal et des Truis-Riviîïros, devenaient coureur» de

huia pendant quelques années au moins afin d'obtenir les moyens do s'établir sur une

terre. Quelques-uns réussissaient à mettre de côté quelques épargnes ; tandis que
d'iiiitrcs perdaient le goût do l'agriculture et mémo de la vie civilisée. Chozleti

Hdlandaisde la Nouvelle-York, les hommes de cette classe portaient le nom de

B- «« loppern. Lo nom de coureurs de bois n'avaitpas la signification injurieuse qu'on

lui a ensuite attribuée ; ce nom désignait une classe aventureuse, hardie, capable do

braver les plus grands dangers au milieu des rapides, dans les forêts, parmi les tribujt

sauvages lus plus féroces. Pondant longtemps, l'on regardait comme un fainéant et

un LVoho l'homme qui n'nvait pas fait ses campagnes dans les pays d'en haut. On
trouvait parmi les coureurs do Dois des jeunes gens appartenant aux premi(>rc? fa-

milles de la colonie.
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les hiimilinr. Il su proposait «ratlnquer ItisOiiiiontnKués l'année

{iiiv!)nt(;, oA, en (h^roiilant sos plans dans un inômoiri) adressé

DU niinislrr. (1), il lui demandait un renfort de huit cents sol-

(Inls et cent cinquante hommes pour les travaux de la cam-
pa;,'ne.

Dongan, vers le commencement do l'année 1688, réunit les

(jcpiilés dos cantons iroquois dans un grand conseil ; il leur

(It'clnra qn'OnonIhio l'avait prié, par le père Vaillant, de mé-
nafior la paix entre les Iroquois et les Français

; qu'il consen-

tirait h s'en occu|)er, mais h condition que les forts de Niagara

cl (le Kront(înac seraient rasés, que les prisonniers retenus par

jt's Français seraient rendus et que les dommages causés aux

Tsonnontouans seiaicnt réparés. « Cepeudant, ajoiita-l-il,

«itimmo noire père lo roi d'Angleterre le désire, il faut meltre

bas lu hache, sans néanmoins l'enterrer. Cachez-la sous l'herbe,

nfiii d(! la reprendre s'il en est besoin. Mon roi me défend de

vous fournir des arm(îs et des nmnitions si vous entreprenez la

jjii'ino contre les Français ; mais ne craignez point, car je vous

fournirai à mes dépens ce qui vous sera nécessaire, si la guerre

continue. Tenez-vous sur vos gardes, et de peur que les Fran-

çais ne vous surprennent, entretenez un parti de guerriers sur

le lac Champlain et im autre sur la grande rivière (2).»

Ces conseils convenaient trop aux dispositions des Iroquo s,

pour qu'ils ne fussent pas acceptés avec plaisir et mis à exé-

cution. Au printemps, un parti de Français conduit par M. de

Sainte-Hélène était conduit à Cataracouy, pour rapporter des

nouvelles de l'état du fort et de la garnison ; en retournant h

Montréal, ils furent attaqués à Toniata
;
quatre ou cinq d'entre

fiux furent tués, et les autres durent se rembarquer précipi-

lamment pour continuer leur route. D'autres bandes ennemies
battaient la campagne et répandaient la terreur dans le gou-

vdinement de Montréal. Persuadés par des émissaires que les

Français allaient être écrasés, plusieurs sauvages, domiciliés

au saut Saint-Louis, se retirèrent même dans les cantons.

Des Loups établis depuis quelque temps au village de Saint-

Françoi'i, avaient contracté chez les traiteurs des Trois-

Rivières, de fortes dettes pour obtenir de l'eau-de-vie (3) ; in-

capables de s'arracher à la rapacité de leurs créanciers, qui

(1) Document» de Pari», 1ère série, vol. III.

(2) Document» de Pari», lôre série, vol. V. Relation de» événement» de la guerre,
rfr., 9 octobre 1688.

(S) Mfmolre de la Société Littéraire et Hiatorique de Québec. Histoire de Veau-de-
tie en Canada,
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resserraient de jour en jour les biens des malheureux débi-

teurs; ils abandonnèrent le village pour se retirer auprès d'Aï»

bany ; et de là, au mois de juillet suivant, soutenus par les

Agniers, ils se jetèrent dans la colonie et brûlèrent les habita-

tions de Saint-François du Lac et de la Rivière du Loup
; puis,

traversent de nouveau au sud du fleuve, ils continuèrent leur

œuvre de destruction à Sorel, à Contrecœur, à Saint- Ours et à

Boucherviile, tuant les bestiaux et incendiant les bâtiments (1).

Les habitants de ces localités étaient alors presque tous ab-

sents, ils avaient été appelés à escorter un grand convoi, que

M. de Callières devait conduire à Frontenac avec mille à onze

cents hommes. La population des campagnes étaife tenue sans

cesse sur pied ; car chaque année de graves raisons se présen-

taient pour empêcher que des forces suffisantes ne fussent en-

voyées au Canada. Cette année, dans la prévision des troubles

dont l'Europe était menacée, le ministre écrivait : « Le roi a

besoin d'hommes et d'argent ailleurs ; ainsi il faut se contenter

de faire la paix avec les Iroquois par tous les moyens, et de

maintenir doucement la colonie jusqu'à ce que les temps étant

différents, le roi puisse prendre les résolutions les plus conve-

nables pour achever de se rendre maître des pays voisins. »

11 concluait en annonçant qu'il ne pouvait envoyer que trois

cents soldats, dont cent cinquante devaient être incorpores
I

dans les compagnies déjà existantes, et cent cinquante devaient

former trois compagnies nouvelles. C'était bien peu, dans l'état

pénible où se trouvait la colonie ; mais le ministre espérait que

les circonstances allaient changer. « A l'égard du colonel Don-

1

gan, » ajoutait-il, a je suis bien aise de vous dire que le roi

d'Angleterre l'a rappelé, et comme celui qui doit le relever
|

doit avoir des ordres de vivre en bonne intelligence avec vous,

vous allez être délivré de l'embarras que l'avidilé et la mau-

vaise foi de cet homme vous causaient. »

Que le colonel Dongan fût animé par le patriotisme, comme 1

le prétendent les écrivains de la Nouvelle-Angleterre, ou par

des motifs d'intérêt personnel, comme le croyaient les officiers

français, il faut convenir que c'était un voisin très-incommode,

dont les prétentions étaient poussées fort loin, en dépit de

l'histoire et du sens commun : car il proclamait dans une grande

assemblée des cantons, que lesOutaouaiset les Miamis étaient]

sujets de l'Angleterre
; que les Français avaient reçu la per-

mission de traiter avec eux, et que tout ce que les Français 1

(1) M. de Belmont, HUtoire du Canada, et Documenté de Pwis, lôre séria, vol. V. m (I) OadwaIl»<l«r
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possédaient au Canada, ils le tenaient du grand roi d'Angle-

terre (!]. Comme représentant du souverain légitime des Iro-

quois, il refusait de reconnaître tout traité conclu directement

avec eux par les autorités françaises. Dongan fut remplacé par

le chevalier Andfos, qui était déjà gouverneur de la Nouvelle-

Angl re ; et dont l'autorité fut alors étendue sur la Nouvelle-

I

ïork ei le Nouveau-Jersey.

L'année précédente, avait été tué le sieur de La Salle par un

I

de ses hommes. Parti de la Rochelle, en 1684, avec quatre

navires et cent soldats, pour couduire une colonie à l'embou-

chure du Mississipi, son escadre arriva en 1685 à la baie de
Saint-Bernard, à cent lieues à l'ouest du point où il espérait

I

débarquer.

M abordant en ce lieu, il perdit une flotte qui renfermait une

I

bonne partie des munitions, des ustensiles et outils dont il

pouvait avoir besoin dans un premier établissement.

En ce lieu, il fit construire un magasin, l'environna de bons
retranchements, et se mit en devoir de remonter la rivière où

i était entré et qu'''l regardait comme un dos bras du Missis-

{sipi.

Au mois de mars suivant, repartit le Joli, navire monté par

IM. de Beaujeu, qui avait commandé l'escadre de La Salle, et

i|ui n'avait pas approuvé les plans de celui-ci. La Salle lui-

même alla, avec une partie de ses gens, son frère M. Cavelier,

prêtre, et deux pères récollets, bâtir un autre fort. Il fit revenir

lauprès de lui ceux qu'il avait laissés dans le premier fort, et

|travailla avec courage à avancer son second établissement.

Après plusieurs voyages faits aux environs du fort Saint-

iLouis, M. de La Salle nomma le sieur Le Barbier commandant
lea ce lieu, y laissa autanl rie provisions qu'il en fallait pour
[soutenir les vingt personnes qu'il y laissait, et le douze janvier

Il687, partit avec seize hommes dans l'espérance de se rendre

laii Mississipi, dont il ne se croyait pas bien éloigné. Parmi ses

Jcompagnons était le sieur Cavelier son frère, Moranget et le

Ijeune Cavelier, ses neveux, le père Anastase.

Pour soulager ses voyageurs, il avait chargé cinq chevaux,

[qu'il avait amenés des Cénis, de la meilleure partie du bagage
jet des provisions. A mesure qu'ils avançaient dans le pays, ils

jle trouvaient plus peuplé; mais de grandes difficultés relar-

daient beaucoup les voyageurs.

Le dix-sept nr.ai, Moranget maltraita de paroles Duhaut,

rie, vol. V. I (i; Cadwanft4«r Ooldsn t Th* HUtory of thefive Indian nation» 0/ Canada,
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Hiens et le chirurgien Liotot ; aussi ces trois hommes réso.

lurent de se défaire de lui, et, la nuit suivante, le tuèrent à coups

de hache, ainsi qu'un laquais et un chasseur sauvage qui ac-

compagnaient Moranget.

Cependant, les meurtriers comprirent qu'il ne leur serait pas

facile de se soustraire à la juste vengeance de M. de La Salle

s'ils ne se défaisaient pareillement de lui. Après avoir délibéré

sur les moyens de le tuer, un incident qu'ils n'avaient pas

prévu, leur livra la proie qu'ils cherchaient.

Une rivière qui les séparait et qui s'était considérablement]

grossie depuis qu'ils l'avaient passée, les retint pendant deux

jours. M. de La Salle, surpris de ne voir revenir ni son neveu,

ni les deux hommes qui l'accompagnaient, voulut lui-même en
!

chercher des nouvelles.

Le vingtième jour de mai, il partit avec le père Anastaseetl

un sauvage. Comme il approchait du lieu où les assassins

s'étaient arrêtés, ceux-ci l'aperçurent. La rivière était entre

euxet lui
; DuhautetLarchevêquela passèrent, et, ayant aperçu

|

M. de La Salle, qui s'avançait vers eux, ils s'arrêtèrent. Duliaut,

ayant son fusil chargé et bandé, se cacha dans de longues
|

herbes, tandis que Larchevêque s'avança vers M. de La Salle,

qui lui demanda des nouvelles de son neveu Moranget. Dans]

ce nioment Duhaut tira son coup ; M. de La Salle le reçut dans|

la tète, et tomba raide mort.

C'est ainsi que le père Anastase rapporta les circonstances
j

de ce malheureux événement. Telle fut à peu près la morlde
Robert Cavelier, sieur de La Salle. Homme d'une capacité, d'une!

étendue d'esprit, d'un courage et d'une fermeté d'âme, qui

l'auraient conduit à quelque chose de grand, si, avec tanldel

bonnes qualités, il avait su se rendre maître de son humeur|

sombre et atrabilaire, fléchir la dureté de son naturel et répri-

mer la hauliîur avec laquelle il traitait non-seulement ceuxl

qui dépendaient do lui, mais ses associés mômes, dont quel-

ques-uns avaient fait une bonne partie des avances pour soiij

entreprise et y avaient par conséquent un grand intérêt.

Une partie de ses compagnons se dispersa : les uns retour-l

nèrent au fort Saint-Louis; d'autres se dispersènMit parmi Icsl

tribus sauvages. Sept, savoir : MM. Cavelier, oncle et neveiij

le père Anastase, les sieurs Joutel, de Marie, Barthélémy etlel

pilote Tessier se mirent en marche pour aller aux Illinois. Ltil

vingtième de juillet, ils arrivèrent aux Akansas, où ils rencon-f

trèrent d(3ux français, l'un nommé Delaunay et l'autre nomniéj

Couture. Ils avaient été envoyés aux Akansas par le chevalierT
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jeTonti, au retour d'un voyage qu'il avait fait lui-même jus-

qu'à l'embouchure du Mississipi où M. de La Salle lui avait

^onné pendez-vous.

Ils paraissaient décidés à s'établir en ce lieu, n'attendant

plus aucune nouvelle de M. de La Salle, dont M. Cavelier leur

apprit la mort tragique. Couture se décida à les accompagner

durant qrelque temps, et le jeune Barthélémy, qui n'était plus

capable de marcher, resta avec Delaunay aux Akansas.

Ils partirent le vingt-sept, descendirent la rivière des Akan-

sas, et, le même jour virent, pour la première fois, le Missis-

sipi ; le vingt-deux, leur conducteur Couture prit congé d'eux.

Ils entrèrent dans la rivière des Illinois, le troisième joc." de
septembre, et, le quatorzième, ils arrivaient au fort de Saint-

Loiiis, où le sieur de Bellefontaine commandait en l'absence

du chevalier de Tonti, qui était allé joindre le marquis de
Denonville, pour la guerre des Tsonnontouans. A ceux qui les

iulerrogeaient, ils se contentèrent de répondre que M. de La
Salle s'était séparé, d'eux près des Cénis ; ils ne s'expliquaient

pas davantage, paj'ce qu'ils voulaient passer au Canada, qu'ils

avaient besoin de secours pour faire ce voyage, et qu'ils crai-

gnaient qu'on ne leur refusât les moyens de se rendre à leur

destination, si l'on eût été informé de la mort de M. de La
Salle.

Heureusement pour eux, le vingt-sept octobre, M. de Tonti

arriva au fort de Saint-Louis ; M. Cavelier crut nécessaire de

ne pas l'informer plus que les autres de la mort de M. de La
Salle, et comme il avait eu la précaution de tirer de son frère,

avant sa mort, un billet de créance pour prendre aux Illinois

une somme d'argent ou la valeur en pelleteries, Tonti ne fît

aucune difliculté de lui remettre des marchandises pour quatre

mille francs; Les voyageurs partirent enfin des Illinois le vii i

-

un de mars 1688, avec le père Allouez, qui retournait à la

[rivière de Saint-Joseph, où, peu de temps après, il mourut chez

les Miamis. Le quatorzième de juillet» M. Cavelier arrivait à

lonlréal, où ses compagnons, qu'il avait laissés à h (line, le

ejoignaient le dix-sept. Il y vit MM. de Denonville etdeCham-
igny, auxquels ils firent entendre qu'ils étaient forcés de passer

u plus tôt en France, pour envoyer du secours à M. de La
îalle. Partis peu de temps après de Québec, ils débarquèrent

la Rochelle le cinq d'octobre, et, peu de jours après, MM.
lavelier et Joutel se rendirent à Rouen.
Ceux des compagnons de La Salle qui avaient été laissés à
ainl-Louis furent assaillis et massacrés par les Clamcoèts,
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à la réserve de trois jeunes Canadiens, nommés Talon, de

leur sœur et d'un jeune parisien qu'ils emmenèrent dans leur

village •

Telle fat la malheureuse issue d'une entreprise que bien des

choses oM eontribué à faire échouer. Si on n'avail eu en vue

qu'un établissement à l'embouchure du Missis?!-,*», elle aurait

eu au iuaii«s une partie f^i «uecès que l'on en attendait; mais

il semble que M. de La Salle avait envie de s'approcher des

Espagnols pour prendre connaissance des mines de Sainte-

Barbe, et, parce cpi'il voulait trop entrefwendre, il ne fit rien du

tout, se perdit et ne fut plaint de personne.

Tout en s'abstemant de contredire publiquement les préten-

tions des gouverneurs de la Nouvelle-York, les Iroquois s'oc-

cupaient de leurs rapfwrts avec les autres nations sauvages
i

avec les Français^ coinme au temps de leurs pères, et mair.t>

naient leur indépendance.

Leur but, dans ces circonstances, était de briser les fers de 1

leurs compatriotes détenus en France sur les galères, par une
1

politique qu'ils détestaient de tout leur cœur. Au mois de Juin

1688, plusieurs chefs avaient été envoyés pour s'entendre avec 1

M. de Denonville. La Grand-Gueule, ou Haaskouar, la Chau-

dière-Noire, Ouréouhaté et Gagniégaton, vinrent à Montréal!

pour traiter de la paix, sous la direction du père de Lamber-

ville. On proposait de raser le fort de Niagara, d'ôter la hache 1

des raains de l'Outaouais, et de rendre les prisonniers qui

étaient au saut Saint-Louis et à la montagne de Montréal. Le

premier article était surtout du goût de M. de Denonville ; car,

pendant l'hiver, le commandant de Niagara et presque tous les

hommes de la garnison étaient morts du scorbut, et l'on n'avait

|

pas les moyens de le ravitailler (1).

Derrière les ambassadeurs, sur le lac Saint-François, étaient!

restés douze cents iroquois, prêts à se jeter sur la colonie ; une!

partie d'entre eax, avant de descendre, s'était arrêtée autourj

de Cataracouy, qu'ils avaient tenu assiégé pendant quelque!

temps. Mais le capitaine qui commandait le siège fut si charmél

de ce qu'on venait de rendre la liberté à son neveu, prisonnierj

des Français, que sa reconnaissance le porta à s'en éloignerj

avec toutes ses troupes.

M. de Denonville accepta enfin, à certaines conditions, lesl

propositions de paix que lui faisaient les députés d'Onnonla?iié,[

d'Onneyout et Je Goyogouin : 1" que tous ses alliés y seraientj

(1) M. d« Bolmont, Hiitoire du Canada.
(1) (JlmilovoiS: l
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compris 2° que les cantons d'Agnier et de Tsonnonlouan lui

enverraient aussi des députés pour le même sujet ;
3° que toute

hostilité C{?sserait de part et d'autre; 4° qu'il pourrait ravilailller

je fort de Cataracouy en toute liberté. Il ne parla point de celui

de Niagara, parce qu'il désespérait de le soutenir ; il était con-

tent de se rendre à la prière que les députés lui firent de le

démolir. Ses conditions furent acceptées et l'échange des pri-

sonniers fut réglée.

M. de Denonville avait déjà écrit en France pour obtenir l'é-

largissement et le renvoi des prisonniers détenus à Marseille,

et il avait suggéré au ministre de les mettre à la garde du sieur

deSerigny, alors cadet, à Rochefort. Ce jeune homme était un
des fils de M. Lemoyne de Longueuil, dont la famille avait été

adoptée par les Onnontagués. Il parlait la langue iroquoise

avec facilité ; et le gouverneur était persuadé qu'il traiterait ces

prisonniers beaucoup mieux que ne l'avaient fait ceux qui les

avaient conduits en France (i). Il était important, en elTet, d'a-

doucir l'esprit de ces hommes qui allaient rejoindre leurs com-
patriotes, et qui pourraient exercer sur eux une salutaire in-

fluence.

Cette réparation d'une injustice déshonorante pour le nom
français, était de nature à appaiser l'irritation des Iroquois, qui,

depuis un an, se manifestait par des attaques réitérées contre

plusieurs points de la colonie.

L'on espérait aussi que le rappel de Dongan mettrait fin aux
intrigues par lesquelles le gouvernement de la Nouvelle-York

avait tâché d'engager ces barbares à commettre des hostilités.

On se trompait néanmoins sur les dispositions de son succes-
«Piir Sir Edward Andros, qui gouvernait la Nouvelle-Angleterre

depuis deux ans, fut chargé d'étendre sa jurisdiction sur la

Nouvelle-York et le Nouveau-Jersey, et, au mois de mars, il

reçut le titre de capitaine général et de vice-amiral de toutes

ces provinces. Par une lettre du vingt-un d'août, il informa M.
de Denonville du changement qui venait de s'effectuer, et le

somma avec hauteur de cesser d'inquiéter les nations iro-

quoises, de réparer les dommages que les Français leur avaient

causés et de rendre la liberté à tous leurs prisonniers.

Peu après, il accusa le gouverneur du Canada d'avoir envoyé

diis sauvages, qui avaient levé plusieurs chevelures sur leur

passage. De fait quelques Abenaquis domiciliés dans la colonie

avui(înt surpris des Iroquois et deoi Loups, sur la rivière de

i

I

•(-

(I) (Jliar/ovoix, Hiitoire de la Nouvelle-France, vol. II.
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Richelieu, et en avaient tué plusieurs ; ils s'étaient ensuite

avancés jusqu'aux habitations anglaises, sur la rivière Connec-

ticut, où leur passage avait jeté la terreur.

Les Abcnaquis et les Etchemins des environs de Penla-

gouet renouvelaient leurs hostilités contre les Anglais pour se

venger des injustices qu'ils en avaient reçues, Saint-Caslin qui,

lui-même, avait eu à souffrir des procédés d'Andros, avait

épouse chaudement la cause de ses frères adoplifs. Les auto-

lilés de la Nouvelle-Angleterre avaient été obligées de restituer

les vins saisi« deux ans auparavant à Pentagouet Sous le pré-

texte d'éviter à l'avenir de semblables conflits, Andros fit liier

une ligne qui devait servir de limites entre les possessions du

roi de France et celui d'Angleterre; 1 habitation et les terres

de Saint-Castin se trouvèrent enclavées dans le territoire appar-

tenant au duc d'York. Pour faire acte de possession, au prin-

temps de 1688, Andros monta sur une frégate et alla pillor

l'habitation et le fort de Saint-Castin. Celui-ci, profondément

indigné de cet acte, souleva les Abénaquis, et les engagea à

reprendre la hache de guerre. Ils ne demandaient pas mieux,

car ils avaient bien des griefs à venger. Cependant, cette pre-

mière tentative ne fut pas h<iureuse ; Andros marcha sur leiir

pays à la tête de sept cenîs hommes, el, au moyen de forts et

de nombreux partis de guerre, il les mit hors d'état de rien

cntreprendie contre la Nouvelle-Angleterre. C'était sans doute

à ces mouvements qu'Andros faisait allusion dans sa dépêche (1).

Vers ce même temps, eut lieu dans l'Acadie un changement
devenu nécessaire, par la conduite de M. Perrot, qui soccupail

beaucoup trop de son commerce. M. de Menneval (2) avait rem-

placé, en 1687, M Perrot dans le gouvernement de l'Acadie, et

s'efforçait, autant que ses faibles moyens le lui permettaient,

de soutenir dans ces quartiers l'honneur du nom français.

Andros, qui n'approuvait point les démarches faites par les

Iroquois pour conclure un traité.de paix avec les Français, eut

bientôt la joie d'apprendre que les négociations avaient été in-
j

terrompues par les manœuvres d'un des plus rusés diplomates

qui aient jamais paru r>armi les tribus sauvages de l'Amérique.

Kondiaronk, ournommé le Rat par les Français (3), chef des

hurons Tionnontatés, était, suiv<(jt Charlevoix, «homme d'es-

prit, extrêmement brave, et le sauvage du plus grand mérite

(1) Holmes, American Anruds, vol. I. Belknap, IRatory of New-Hampahire, vol. I.

(2) Robineau de Menneval, fils du baron de Béoancourt.

(3) Ausai nommé Adario.
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que les Français ayent connu en Canada. » Denonville avait eu
beaucoup de peine à le détacher du parti favorable aux An-
glais. Quand li eut été complètement gagné, il vint donner des

preuves de sa sincérité par un coup d'éclat cont'/e les Iroquois.

Pour cet objet, il partit de Michillimakinac avec une bande
choisie de Hurons. Il apprit à Cataracouy que le gouverneur
général espérait conclure la paix avec les cinq nations; qu'à

Montréal, l'on attendait prochainement Ta. rivée de quelques

ambassadeurs iroquois chargés de la conclure de la part de
leurs compatriotes. Les Hurons s'étaient compromis vis-à-vis

des Iroquois, en commençant cette expédition ; ces derniers,

s'ils faisaient la paix avec les Français, trouveraient moyen de
s'en venger, nonobstant les stipulations qui seraient introduites

dans le traité en faveur d'une paix générale pour les Français

et leurs alliés. Le machiavel sauvage voulut écarter les mal-

heurs qui menaçaient sa nation ; il conclut que, pour le salut

des Hurons, la guerre devait se continuer entre les Français et

les Iroquois qui seraient occupés à se défendre, pour songer à
attaquer leurs anciens ennemis.

Sous le prétexte de retourner à Michillimakinac, il quitta

aussitôt le fort, et alla s'embusquer sur le passage des ambas--

sadeurs, à l'anse à la Famine (i). Trois ou quatre jours après,

les Iroquois parurent sur le lac ; ne se doutant de rien, ils des-

cendaient à terre pour camper, quand ils furent tout à coup
assaillis par les guerriers de Kondiaronk. La résistance était

inutile devant les forces supérieures des Hurons ; il y eut des

blessés et des morts parmi ceux qui formaient le cortège des

ambassadeurs. Un des chefs de la députation, Téganissorens,

reprocha aux Hurons l'action qu'ils venaient de commettre, et'

les menaça de la colère du gouverneur général.

Kondiaronk lui répondit avec une surprise apparente que
c'était M. de Denonville lui-même qui l'avait informé du pas-

sage des Iroquois, et l'avait invité aies surprendre. Cet homme
parut tout étonné quand ils lui dirent qu'ils allaient à Montréal'

négocier un traité de paix
;
puis, avec des marques apparentes

de regret, il leur déclara qu'il ne voulait plu, se lier aux paroles

du gouverneur français. « Allez, » leur dit-il ; allez, mes
frères

;
je vous délie et vous renvoie à vos amis, quoique nous

soyons en guerre avec eux. C'est Ononthio qui m'a poussé à

commettre cette noire action ; je ne m'en consolerai, que

lorsque vous en aurez tiré une juste vengeance.

(1) Hungr/ 8*7.
12
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Celle supercherie produisit l'effet voulu sur les esprits des

Iroquois, qui retournèrent dans leur pays pour y soulever tous

les esprits contre les Français.

« J'ai lue la paix, » dit Kondiaronk aux siens ; « que le gou.

verneur s'en tire comme il pourra. » 11 avait perdu un homme
dans cette alTaire, et, pour le remplacer, il garda un des prison-

niers, chnouanon de nation, mais adopté par les Iroquois ; aux

aulres il fournit les provisions nécessaires pour retourner chez

eux. Lui-même avec sa bande se hâta de regagner Michillima-

kinnc, où il remit au commandant son prisonnier, qu'il décJar?

avoir été surpris allant en guerre contre les Français avec un

parli iroquois. Le chaouanon fut condamné à mort, malgré ses

dénégations. « C'est un lâche qui craint la mort » disaient les

Huions ; « et sa peur est telle, qu'il ne sait ce qu'il dit. » A
peine le prisonnier eut-il été fusillé, que Kondiaronk entreprit

d'en répandre la nouvelle dans tous les cantons. Il avait depuis

longtemps à son service un esclave iroquois, qui avait été té-

moin de ce qui venait de se passer. « Va-t-en dans ton pays,»

lui dit-il, « tu es libre, raconte aux ti(ins ce que tu as vu
; et

dis leur que je n'ai ;}\i arracher ce chaouanon aux mains des

Français. »

L'esclave libéré s'acquitta fidèlement de sa commission ; la

nouvelle qu'il apportait circula rapidement dans tous les can-

tons ; l'indignation des Iroquois fut extrême, et de toutes parts

l'on se prépara à renouveler la guewe contre les Français,

qu'on regardait comme coupables de la plus noire trahison (1).

Le rusé huron avait complètement réussi dans son projet

machiavélique ; il avait tué la paix ; le^' Français et les Iro-

quois allaient continuer de se faire la guerre, et les Hurons,

pendant que cette lutte durerait, n'auraient rien à craindre des

parties belligérantes, et verraient même leur .alliance recher-

chée.

Lorsque lesderniers navires partirent pour l'Europe, l'étal des

affaires dans la colonie était fort triste ; les maladies avaient

régné d'abord dans les forts de Niagara et de Cataracouy, et de

là s'étaient répandues dans tout le pays ;
quatorze cents per-

sonnes (2) étaient mortes dans une population de moins de

12,000 âmes ; lo fort de Niagara avait été démantelé et finale-

ment abandonn/i au mois d'octobre ; la culture des champs

avait été négligé'^ en conséquence des maladies et des voyages

(1) M. ds Belmont, HUtoîredu Canada.

!) Par le rc

,249 flm«a.

(2) Par le reoeBMment de 1688, on trouva qae la population enropéeime s'éloTait

àÙ,2'"*
(1) Document* de
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le s'éloTait

qu'avaient été obligés de faire les hommes valides pour ravi-

tailler ces doux forts ; la guerre déjà commencée paraissait de-

voir prendre des proportions redoutables pendant l'hiver ; et

ceux qui connaissaient la tactique militaire des Iroqnois com-
prenaient combien il était difficile de défendre contre leurs

attaques un pays où les habitations étaient disséminées à de

grandes distances les unes des autres.

« On ne saurait,» écrivait Denonville (1), « donner une plus

juste idée de la guerre à faire à l'Iroquois, que de représenter

l'ennemi comme une grande quantité de loups qui sont dans

une vaste forêt, d'où ils ravagent les peuples qui sont habitués

le long de cette forêt. On s'assemble pour aller les tuer ; il faut

savoir leur retraite qui est errante partout ; il faut les attendre

àl'atfùt ; il faut attendre longtemps, et souvent ils arrivent après

qu'on en est parti. On peut aller les chercher avec des chiens

de chasse et les suivre. Les sauvages sont les seuls limiers

dont on peut se servir pour cela... et nous n'en avons aucun
;

et c'est la vér té, car le peu que nous en avons ne sont pas

gens sur lesquels nous puissions compter beaucoup. Le nombre
en ciant petit, ils craignent d'approcher l'ennemi et encore

plus de l'irriter contre eux. L'expérience nous a bien des fois

fait éprouver cette vérité. »

(( Le parti qui a été pris de faire des forts dans chaque sei-

gneurie pour y réfugier les personnes et les bestiaux, est le

seul moyen qu'on peut prendre pour garantir le peuple de sa

perte assurée. Mais ce moyen dans la suite ne le peut garantir

de sa ruine ; car il ne peut faire ses champs, nourrir ses bes-

tiaux s'il demeure enfermé dans ces réduits, et les terres

labourables sont si écartées les unes des autres et si environ-

nées de bois qu'à chaque champ il faudrait un corps pour sou-

tenir les travailleurs. »

En face des difficultés que présentait la guerre avec les

Iroquois, M. de Denonville déclarait que, pour la soutenir avec

honneur, il lui fallait quatre mille hommes, des vivres pour
deux ans d'avance, quatre ou cinq cents bateaux plats avec

toutes les autres choses nécessaires pour une telle entreprise.

Cependant, un parti assez considérable dans les cantons

iroquois avait compris que le gouverneur général n'avait pris

aucune part dans la trahison de Kondiaronk
; plusieurs des

anciens se préparaient même à descendre à Montréal pour
traiter de la paix, lorsqu'ils reçurent du général Andros la dé--

(l) Docummt» de Parût 3lèm« lérie, vol. Y. .

m
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fense de traiter avec les Français sans l'agrément du roi d'An-

gleterre, qu'il déclarait ùtre leur souverain. Quelque blessante

que fût cette injonction pour l'orgueil des Iroquois Us jugèrent

ù propos de s'y soumettre ù cause des grands avantages qu'ils

trouvaient dans leur commerce avec les Anglais.

Au milieu de tous les sujets d'appréhension qu' pesaient sur

la colonie, la population tout entière fut encouragée et réjouie

par le retour de Mgr. de Laval, qui revenait au Canada pour

terminer sa vie parmi ses anciens diocésnins. Ses vertus, ses

longs et pénibles travaux dans la Nouvelle-France, son amour
sincère pour les enfants du pays, l'avaient rendu cher aux

Canadiens ; ils sentaient se renouveler leur confiance dans la

Providence, en revoyant celui qui avec eux et à leur tête avait

traversé bien des années d'épreuves et de misère. Quelques

mois après le retour du vénérable piélat, arriva le nouvel

évoque de Québec, Mgr. de Saint-Valier, qui avait été sacré le

vingt-cinq janvier précédent ; il rentrait au pays, décidé à s'y

attacher et à se dévouer complètement à son bien spirituel.

Bien des dangers menaçaient alors le Canada, et il était im-

portant que tous ses enfants se réunissent pour éloigner ces

périls et pour ramener le bonheur dans sou sein. Mais ce que

le gouverneur recommandait par dessus tout, c'était que

Louis XIV se rendit maître de la Nouvelle-York, par traité, par

achat, ou par la force ; il déclarait que tant que les Anglais

seraient en possession de cette province, par jalousie, ils sus-

citeraicot continuellement de nouveaux embarras à la colonie

fr?\neai?o. \\ faisait remarquer au ministre que cet esprit de

rivalité enj^ageait même les marchandsde Manhalte à soudoyer

les Iroquois pour désolçr la Virginie et ruiner son commerce.
Avec de tels voisins,^ qui ne ménageaient pas même leurs com-

patriotes, l'on n'avait rien à espérer pour la tranquillité de la

Nouvelle-France.

Cette suggestion lui paraissait si importante qu'il fit passer

en France M. de Callières pour la soutenir auprès des autori-

tés (1). Celui-ci présenta à la cour un mémoire, pour prouver

que le seul moyen de se soutenir au Canada était de s'emparer

de la Nouvelle-York ; il proposait les moyens qui lui parais-

saient les plus propres à réussir dans cette entreprise.

« Qu'on me donne, » disait-il c< treize cents soldats et trois

cents Canadiens, et je remonterai avec eux par la rivière de

Sorel au lac Champlain sous prétexte d'aller faire la guerre

(1) DœvanaOê de Pari», 2ème nérit, vol. Y.

I I;

'
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aux Iroquois ; lorsque je serai arrivé dans leur pays, je leur

déclarerai que je n'en veux qu'aux Anglais. Orange n'a qu'une

enceinte de pieux non terrassée et un petit fort à quatre bas-

tions, où il n'y a que cent cinquante hommes de troupes et

(rois cents habitants dans la ville. Manhatte a quatre cents ha-

bitants ; cette capitale n'est point fermée, mais elle a un fort

à quatre bastions révolus de pierres avec du canon. Cette con-

quête rendrait le roi maître d'nn des plus beaux ports de

l'Amérique, où l'on peut aller en tout temps, et d'un très

beau pays sotis un climat doux et fertile. On m'opposera le

traité de neulralllé ; mais d'abord les Anglais T ut violé les

premiers... En second lieu il faut observer n ville colonie

étant actuellement toute remplie de Hollanda 'esnuels les

Anglais l'ont conquise, ses habitants ob* < prince

(l'Orange, et forceront le gouverneur. Ainsi il .
Avenir.

Cependant, si l'on veut différer jusqu'à ce qu'on soit en guerre

ouverte avec les Anglais, il faut se préparer pour le mois de

juin prochain. »

Soumis au roi, ce plan reçut ^>on approbation ainsi que celle

-

du ministre. Les circonstances paraissaient favorables pour sa

mise à exécution ; car, depuis quelque temps, les esprits étaient

agités en Angleterre par de sourdes inquiétudes sur les ten-

dances de Jacques II, qu'on accusait de viser à l'absolutisme

et de vouloir établir le catholicisme sur les ruines de la reli-

gion anglicane. Ayant passé une grande partie de sa vie en

France, il avait en effet, à la cour de Louis XIV appris à regar-

der l'autorité royale comme le premier et le seul pouvoir réel

de l'état ; aussi se crul-il en droit de révoquer les lois tyran-

niques portéescontre ceux qui ne reconnaissaient point l'église

anglicane. Beaucoup d'officiers catholiques avaient rendu de

grands services dans la suppression des troubles soulevés par

Argyle et Monmouth ; Jacques déclara à son parlement qu'il

les avait dispensés de prendre le serment du Test, par lequel on

abjurait la présence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucharistie.

Cet aveu public alarma la nation tout entière, jeta la terreur

au sein de l'église nationale, et déplut môme à l'armée. L'an-

cienne horreur du papisme se réveilla dans toute sa force,

ravivée par les sermons et les livres de polémique lancés dans
|le public par les ministres anglicans (1).

Le roi n'avait cependant usé que d'un droit reconnu jus-

j

qu'alors comme appartenant à la couronne. Suivant le célèbre

légiste anglais, sir Edward Coke, c'était un principe établi dans

(1) HîUorjf qf Oreat Britain, Home.
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la jurisprudence anglaise, que, bien que le roi ne put autoriser

un acte moralement illégal, il pouvait permettre ci) qui n'f'tait

défendu que par un statut positif ; et ce droit, suivant le même
légiste, ne pouvait être aboli par le parlement lui-même.

Jacques ne voulut pas s'arrêter dans le chemin de la tolé-

rance, il suspendit les lois pénales dans les matières ecclésias-

tiques et accorda la liberté de conscience à tous ses sujets.

L'Angleterre n'était pas encore prête à adopter c(3 système de

tolérance ; aussi le mécontentement se répandit dans toute la

nation. Comme le roi était trop sincère et trop obstiné pour

revenir sur ses pas, dès lors plusieurs personnes considérables

dans l'église et dans l'état s'adressèrent secrètement au prince

d'Orange pour l'engager à les assister avec ses troupes à recou-

vrer leurs lois et leurs privilèges (1).

Guillaume se rendit volontiers à leurs invitations ; à la tête

d'une armée de quatorze mille hommes, il débarqua à Torbay,

le cinq novembre 1688. Après quelques jours d'hésitation la

masse presque entière de la nation anglaise se rangea du côté

du prince d'Orange ; ses amis, ses protégés et ses enfants

mêmes abandonnèrent l'infortuné Jacques ; et lui-même dut

bientôt abandonner son royaume pour chercher un asile auprès

de Louis XIV.
Au jugement de la nation anglaise, Jacques II qui voulait

accorder la liberté de conscience à tous ses sujets, a été re-

gardé comme un tyran ; Guillaume d'Orange a été regardé en

Angleterre comme un rédempteur, quoique l'Irlande catholique

ait grandement à se plaindre de la conduite qu^il a tenue envers

elle.

Il est curieux, cependant, de reproduire le jugement qu'a

porté sur ces deux hommes le célèbre historien Hume.

«Jacques II, » dit-il, « avait beaucoupdes qualités qui forment

un bon citoyen. Dans la vie domestique sa conduite était irré-

prochable et digne d'approbation. Sévère, mais franc dans ses

inimitiés, ferme et actif dans l'exécution de' ses projets, hardi

dans ses entreprises, fidèle, sincère et honorable dans ses

relations avec tous les hommes » : tel était le caractère du

duc d'York lorsqu'il monta sur le trône d'Angleterre. Dans
|

cette position élevée, il se montra fort économe des fonds pu-

blics, adonné au travail et jaloux de l'honneur national ; il 1

s'appliqua avec succès aux aiïaires de la marine, etencoura;;ea

judicieusement le commerce. Que lui manquait-il donc pour

être un excellent souverain ? Le respect et l'affection pour la
|

(1) Home, J9m' >ry of Grtat Britain.
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religion et la constitution de son pays. S'il eût possédé ces

qualités nécessaires, ses talents, quoique médiocres, élant re-

haussés par de si nom Ijreuses vertus, auraient rendu son règne

heureux et honoré.

Guillaume était fataliste en religion, infatigable h la guerre,

entreprenant dans la politique, insensible à toutes les émo-
tions vives et généreuses du cœur humain, froid envers ses

parents, indifférent comme époux, homme désagréable, prince

sans grâces, et maître impérieux.

Guillaume représentait le parti protestant; il était l'ennemi

de Louis XIV ; par ses soins une ligue venait de se former à

Augsbourg, et dans laquelle il fitentrer l'Allemagne, l'Espagne,

la Hollande et la Savoie ; la guerre allait se continuer en
Europe, et commencer franchement en Amérique entre les

Anglais et les Français.

Sir Edmond Andros avait rempli les fonctions de gouver-

neur général avec une hauteur et une dureté qui avaient

blessé l'orgueil républicain de la Nouvelle-Angleterre La
nouvelle de la descente du prince d'Orange sur les côtes d'An-
gleterre produisit dans tout le pays une sensation profonde ;

des bruits menaçants que les mécontents firent adroitement

circuler à Boston y excitèrent les esprits ; le dix-huit avril, les

citoyens avaient pris les armes pour renverser le gouverne-

ment ; Andros et les membres du conseil qui s'étaient montrés
favorables à son administration furent arrêtés et emprisonnés.

Un gouvernement provisoire fut établi ; et, le vingt-neuf mai,

Guillaume fut, avec une grande parade, proclamé à Boston roi

d'Angleterre. On lui envoya des adresses de félicitations ; et les

Bostonnais demandèrent le rétablissement de l'ancienne

charte, en attendant que le roi pût en accorder une nouvelle.

Les succès du prince d'Orange produisirent une grande joie

parmi les Hollandais de la Nouvelle-York, fiers de passer sous

la domination d'un compatriote. Tandis que le lieutenant gou-

verneur Nicholson et son conseil attendaient avec anxiélé

l'ordre de faire reconnaître comme souverains Guillaume et

Marie. Leisler, accmnpagné de quarante-neuf hommes, s'em-

para du fort de Manhatte et s'y maintint au nom du prince

d'Orange. C'était un marchand qui avait autrefois été soldat au
service de la compagnie hollandaise des Indes Occidentales (1),

(1) Jaoob Leisler était soldat au serrioe de la compagnie des Indes Occidentales

lorgqu'en 1660, il arriva en Amérique.... Après que la colonie eut passé aux mains
des Anglais, il devint commerçant... En 1663, il fut nommé un des commissaires de la

cour do l'Amirauté ; en 1689, il acheta pour les Huguenots une étendue de terres

eonnue sous le nom de Xouvelle-Rochelle dans le comté de Westohester. E. B.
O'CaUaghan, Doeumentary HUtory àf the State of New- York. Note.

\} i
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et avait été appelé à remplir des charges peu importantes. Leis-

1er s'appu } ait surtout sur les classes hollandaises peu instruites,

qui, fortement attachées au calvinisme, haïssaient et crai-

gnaient le catholicisme, et s'étaient accoutumées dans l'Amé-

rique à une liberté fort grande. De profondes divisions parta-

geaient la société en plusieurs partis, dans la colonie de la

Nouvelle-York ; ainsi Leisler avait pour adversaires les grands

propriétaires hollandais, beaucoup de marchands anglais, les

amis de l'église d'Angleterre et les employés de l'ancien gou-

vernement. La faction calviniste l'appela à remplir les fonc-

tions de gouverneur en attendant que le nouveau roi eût fait

connaître sa volonté. Les autorites de la Nouvelle-York se

retirèrent à Albany, où les magistrats réunis proclamèrent leur

soumission à Guillaume et à Marie.

Le sept mai 1689, Guillaume déclara formellement la guerre à

Louis xiv, qu'il accusait, entre autres choses, d'avoir envahi la

Nouvelle-York, de s'être emparé de la baie d'Hudson, et d'avoir

empiété sur les pêcheries de Terreneuve (1).

Les colonies anglaises auraient bien voulu profiter de l'oc-

casion présente pour envahir le Canada, s'en emparer et assu-

rer ainsi leurs frontières du nord : «C'était là, » dit Bancroh
(2),

« leur passion dominante. » Mais le défaut de préparatifs et

les divisions intestines les empêchèrent de porter elles-mêmes

la guerre chez leurs voisins. Cependant, les encouragements

n'avaient pas manqué aux Iroquois, toujours furieux de l'en-

lèvement de leurs chefs et de l'invasion du canton des Tson-

nontouans. Ils furent fort satisfaits d'apprendre que l'Angle-

terre avait déclaré la guerre à la France ; car leurs mains ne

seraient plus liées par les ordres envoyés aux gouverneurs de

Manhatte. Les députés des Tsonnontouans, des Goyogouins,

des Onnontagués et des Onneyouts se rendirent à Albany pour

y consulter leurs amis les marchands hollandais, et, le vingt-

sept juin, ils renouvelèrent avec eux leur ancienne alliance (3)

faite à l'arrivée des Européens. « Alors nous sommes devenus

frères, » dit l'orateur, « et nous avons continué d'être vos

rères jusqu'à l'automne dernier, quand Andros est venu for-

mer une nouvelle chaîne d'amitié et nous a appelés ses enfants.

Mais reprenons les anneaux de la vieille chaîne qui nous a

autrefois rendus frères. »

On voit par ces paroles combien les Iroquois étaient attachés

(1) SmoUet, Hiatory of England.

(2) nUtoryofthe UnUed State», dhoip. XIX.

(3) Cadwallader Colden, The Hittory of the Five Nation$ of CatMda, p. 2, oh. 1.
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à leur indépendance, et désiraient demeurer les frères des

Européens ; mais leur orgueil était blessé quand les gouver-

neurs, soit anglais, soit français leur donnaient le nom d'en-

fants ; car ils comprenaient qu'à ce dernier mot était attachée

l'idée de dépendance, qu'ils regardaient comme injurieuse.

A la suite de celte assemblée, les préparatifs de guerre s'é-

taient faits dans les cantons ; les guerriers s'étaient rassemblés

sans bruit et avaient descendu le grand fleuve. Enfin, le quatre

août, au milieu d'une tempête accompagnée de pluie et de

grêle, quatorze cents iroquois traversaient le lac Saint-Louis

et tombaient inopinément sur le haut de Tiie de Montréal. Le
lendemain, cinq août, ils se dispersèrent pendant la nuit sur

une étendue de trois lieues, et commencèrent un massacre gé-

néral. « Ils exercèrent, » dit M. de Belmont, « tout ce qu'ils

savaient de cruautés, et se surpassèrent eux-mêmes, laissant

les vestiges d'une barbarie inouïe ; des femmes empalées, des

enfants rôtis sur les cendres chaudes, toutes les maisons brû-

lées, tous les bestiaux tués, quatre-vingt-dix personnes emme-
nées, furent brûlées cruellement et immolées à la vengeance

des Iroquois ou plutôt à celle de Dieu qui se servait des Iro-

quois pour les ministres de sa justice, parce que cette paroisse

de Lachine avait été le théâtre le plus fameux de l'ivrognerie

des sauvages (1).»

M. de Yaudreuil reçut ordre, à la première alarme, de se jeter

avec environ cent hommes dans le fort Rolland à Lachine ; un
parti considérable des ennemis se porta entre ce fort et celui

de l'église de Lachine ; et ils se cachèrent partie dans le bois et

partie dans les blés. Gomme on craignait que les forts ne
fussent forcés, on détacha de Montréal le lieutenant de la

Robesle avec quarante soldats et environ le même nombre de
sauvages du Saut et de la Montagne. Les soldats furent atta-

qués et presque tous tués à la vue du fort Rolland ; et les

sieurs de la Robesle, de la Plante et de Yilledonné tombèrent
entre les mains des Iroquois, sans que M. de Yaudreuil pût
leur porter secours, car il avait reçu des ordres précis de ne
poinl exposer son détachement en sortant de la place (2).

Les Iroquois restèrent les maîtres de la campagne, et se ré-

pandirent dans l'île de Montréal, laissant partout des traces

(1) M. de Belmont, HUtoire du Canada. Le Père de Charlevoix fixe au vingt-
cinq d'août le massacre de Lachine ; il y a évidemment une erreur, car les lettres de
MM. de Denonville, de Ohampigny et de Frontenac donnent la date du quatre et da
oinq d'août.

(2) Documenté de Pari*, 1ère eirie, vol. Vf, Ohwrxntion «ur Vitat des affaire» du
Camda.
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sanglantes sur leur passage. Les ravages continuèrent
; et,

<]ans le seul canton de Lachine, ils enlevèrent près de cent

vingt personnes et en brûlèrent près de deux cents.

« Pendant cette horrible exécution Dieu sembla avoir ôlé

l'esprit de force et de conseil aux Français, qui furent partout

honteusement vaincus, insultés et moqués par les sauvages
(1).

Personne n'osa s'opposer à eux jusqu'au mois d'octobre, et le

premier succès contre eux fut dû à vingt-huit coureurs de bois

canadiens, conduits par les sieurs Dulhutet de Mantet (2). En-

voyés à la découverte, dans le lac des Deux-Montagnes, ces

braves découvrirent quelques canots portant un nombre à peu

près égal de Tsonnonlouans, qu'ils attaquèi ent avec tant de

vigueur que dix-huit de ces barbares furent tués, et les autres

faits prisonniers.

Malgré ce petit avantage, qui eut Teffet de faire comprendre

qu'à forces égales on pouvait facilement repousser leslroquois,

l'état du gouvernement de Montréal était bien déplorable ; les

troupes étaient harassées par les fatigues auxquelles elles

étaient exposées ; les habitants vivaient dans une terreur con-

tinuelle, et plusieurs craignaient qu'on ne fût obligé d'aban-

donner le pays s'il n'arrivait des secours (3).

Au milieu de la consternation générale, on apprit à Québec

l'arrivée prochaine de M. de Frontenac, que le roi avait appelé

à reprendre le gouvernement de la colonie. Dès l'année précé-

dente, M. de Denonville avait été informé que le roi désirait
|

l'employer dans la guerre dont la France était menacée ; cette

année une position d'une haute importance était offerte à l'an-

1

cien gouverneur à la recommandation de M. de Beauvilliers. <

qui avait voulu l'avoir pour précepteur des princes, petits-fils
|

de Louis XIY. Ce général possédait au plus haut degré les qua-

lités de l'honnête homme ; il était éminemment propre à former 1

l'esprit et le cœur des princes à l'éducation desquels il était

appelé à travailler. Sa bravoure était éprouvée ; il avait appris

la guerre, et il la connaissait. Le bien de la colonie avait été le

motif de toutes ses démarches contre les ennemis ; et il était

toujours prêt à embrasser les moyens de la rendre florissante,
[

Mais, dans plusieurs occasions, il manqua de déployer l'acli-

vité et la vigueur nécessaires pour renverser les plans desl

ennemis. Son influence personnelle sur les sauvages fut à peu|

près nulle ; car il ne put jamais, dit-on, surmonter une aver-

(1) Histoire de l'eau-de-vie en Canada.

(2) Le Qardeur de Mantet. Lettre» it M. de Frontenao.

(3) Lettre de l'Evique de Quibeo.
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sion naturelle qu'il ressentait pour eux. Dans les grandes cir-

constances, il savait néanmoins surmonter ces sentiments et

traiter convenablement avec ces barbares, quand l'occasion le

requérait (1).

Trompé par ceux dont il suivait les conseils, il commit des

fautes qui entraînèrent la colonie dans une série de malheurs.

Des hommes qui connaissaient depuis longtemps le pays lui

reprochaient, dans un mémoire au ministre, quatre fautes con-

sidérables dans ses rapports avec les Iroquois (2). La première

était d'avoir rompu la paix, qui était si avantageuse à la colo-

nie, et d'avoir fait la guerre sans aucune nécessité ; d'avoir

arrêté des chefs qui se regardaient comme protégés par les lois

de l'hospitalité, et de les avoir envoyés en France aux galères ;

d'avoir abandonné trop facilement la campagne contre les

Tsonnontouans après l'avoir commencée, tandis qu'avec un
peu de vigueur l'on aurait pu les détruire presque complète-

ment ; enfln d'avoir établi sans nécessité le fort de Niagara, qui

fut abandonné l'année suivante, sans aucune condition de
paix ; il n'avait servi qu'à affaiblir le pays ; car, pendant que
les habitants étaient occupés à y men^ des convois de vivres,

les ennemis désolaient l'intérieur de la colonie.

16;

(1) ChorleToiz, Hittoire de la NouveUe-Franee, Ur. XI.

'2) Doeumemt de Paru, 1ère eérie, vol. VI, JRdation de* événemetUt de la gwrre en
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CHAPITRE QUATORZIÈME

M. de Frontenao arrlTO & Québec—^Le fort Frontenao abandonna—Expédition de H.

d'Iberrille & la baie d'Hudson, et des Abenaquis dans la Nouvelle-Angleterre—

Plans de M. de Oallirros oontre la Nourelle-Tork, et oe qui en empêche l'ezfon-

tion—M. de Frontenao easaie de gagner les Iroquois—Trois partis de guerre en-

Toyés oontre la NouTelle-Angleterre.

I
I

M. de Frontenac arriva à Québec le quinze octobre, et fut

reçu avec grande joie par tous les habitants, qui étaient sous

les armes pour lui faire honneur. Dans les circonstances cri-

tiques où l'on se trouvait, l'on avait confiance dans sa fermeté,

son habileté et son influence sur les sauvages ; car il s'était

fait admirer par ses brillantes qualités, non-seulement des tri-

bus alliées, mais encore des chefs iroquois ; car, dans leurs

guerres et leurs alliances, il arrive assez souvent que ces

barbares se laissent guider par leurs sentiments particu-

liers à l'égard des personnes avec c[ui ils ont à traiter. Il

avait étudié le caractère des Iroquois, et le connaissait assez

bien pour pouvoir les influencer dans l'occasion. Avec lui

étaient revenus les iroquois qui avaient survécu à l'esclavage,

et parmi eux était un chef influent des Goyogouins, Ouréouaré,

dont le nouveau gouverneur avait, pendant la traversée, gagné

l'amitié et la confiance. C'étaient là autant de moyens qui

pouvaient être mis à profit dans la guerre présente.

Ceux qui avaient eu autrefois à se plaindre de ses hauteurs,

avaient lieu d'espérer que l'âge, l'expérience et les cha-

grins avaient adouci son humeur et tempéré un peu la vivacité

de son caractère. Il avait de plus reçu de sages avis du maré-

chal de Bellefond, et avait pris la résolution de ne les point

oublier. Aussi, pendant sa seconde administration, s'il ne fut

pas toujours attentif à s'éloigner constamment de ses anciens

défauts, il sut se tenir ordinairement sur ses gardes. Les

services qu'il rendit furent d'un si grand prix, que la cour

ferma les yeux sur bien des irrégularités dans les procédés.
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M. de Frontenac ne demeura que trois ou quatre jours à
Québec, et se hâta de monter à Montrt^al. Malgré les fati-

gues de la mer, malgré le poids de ses soixante-huit ans et la

rigueur de la saisou, il se jeta dans un canot, et arriva à Mont-

réal dans les derniers jours du mois d'octobre. Il espérait

arriver à temps pour contremander les ordres envoyés par le

gouverneur à M. de Yalrennes, commandant du fort de Fron-

tenac.

Dans rimpossibilité de secourir ce poste, M. de Denonville

avait voulu le faire évacuer quelques semaines auparavant ; le

sieur Repentigny de Saint-Pierre s'était chargé d'en porter

l'ordre ; seul il traversa les bois, passa au milieu des bandes
ennemies sans être aperçu, et arriva à Frontenac, où le sieur

de Vairennes se trouvait complètement séparé du reste de la

colonie. Pour empêcher que le fort ne tombât entre les mains

des Iroquois, il avait miné les bastions et les murailles et

placé des mèches allumées au moment où il partait ; et, comme
après quelque temps de marche, il avait entendu un grand

bruit de ce côté, il crut que tout avait été renversé. Il avait

coulé à fond trois barques destinées à naviguer sur le lac

Ontario, ainsi que les provisions et les munitions de guerre

dont il n'avait pas besoin. Cependant, en arrivant à Montréal,

M. de Frontenac crut que les ordres envoyés pour la deslruc-

llondu fort n'avaient pas encore pu être exécutes, et s'empressa

de dépêcher quelqu'un pour le contremander ; vingt-cinq canots

furent immédiatement équipés pour conduire environ trois

cents hommes au secours de la garnison. En même temps ce

petit corps devait mener dans les cantons supérieurs quelques-

uns des prisonniers qui venaient d'obtenir la liberté, et faire

I

connaître l'arrivée des autres.

Les préparatifs avaient été terminés le six novembre, et le

I

convoi venait de quitter 7 échine lorsque M. de Yalrennes y
arriva avec sa garnison composée de quarante-cinq hommes.
On conçoit tout le chagrin que ressentit le nouveau gouver-

neur, lorsqu'il apprit cette nouvelle qui renversait tous ses

I

projets futurs par rapport au fort de Frontenac (1).

Après une si longue suite de désastres, l'on espérait que les

I

iroquois, surtout à l'annonce du retour de leurs frères, allaient

laisser un peu reposer le gouvernement de Montréal ; aussi^

vers le commencement du mois de novembre, M. de Frontenac

S)
PauiiD, Doeument» de Pari», lire êérie, vol. 71. L» Hontan, Oharlevoix, d»

lont.
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descendit à Québec, afln de remettre les dépèches pour le

ministre, h monsieur le Marquis de Denonville qui était sur le

point de s'embarquer pour la France.

Le treize novembre, au milieu de brouillards épois de neige

qui obscurcissaientleciel(l), cent-cinquante iroquoisdcsc(>n(li-

rent aux habitations de La Chesnaye, vis-à-vis le bout de l'tle

de Montréal, les brûlèrent jusques près d'un petit fort, et

massacrèrent vingt français, dont les membres sanglants et

déchirés furent dispersés sur la neige. Quelques compagnies

de soldats et des sauvages furent envoyés à la poursuite des

meurtriers, qui avaient déjh trouvé le moyen de s'éloigner et

de se mettre en sûreté.

Cependant, les armées françaises n'avaient pas été malheu-

reuses dans toutes les parties de l'Amérique du Nord ; ell(,s

avaient obtenu des succès assez flatteurs près du Canada.

Dans la baie d'Hudson, d'Iberville et ses compagnons avaient

soutenu l'honneur de leur drapeau. Son lieutenant, La Ferlé,

enleva près du port Nelson, le gouverneur de New-Savanne,

dans les lettres duquel les directeurs de la compagnie anglaise

de Londres lui ordonnaient de faire reconnaître le prince et

la princesse d'Orange comme les souverains du royaume d'An-

gleterre. Peu après, d'Iberville prit deux navires sur l'ennemi,

et conduisit à Québec le meilleur et le plus riche des deux,

après avoir remis l'autre à son frère le sieur Paul de Maricourt,

à qui il confia les postes du fond de la Baie. En même temps

Louis XY recommandait à M. de Frontenac de donner à la

compagnie du Nord toute la protection dont elle avait besoin

pour chasser les Anglais des forts qu'ils avaient usurpés sur elle.

Treize ans auparavant, le sang abenaquis avait coulé à

Cocheco
;
par une lâche trahison, près de quatre cents sau-

vages furent pris, dans un temps de paix ;dix d'entre eux

furent pendus, et les autres furent conduits à Boston et vendus

en esclavage. C'était en 1076
;
pendant de longues années, lee

parents des malheureuses victimes avaient nourri au fond (h

cœur les sentiments de la vengeance la plus légitime. Res-

serrés de plus en plus sur leurs terres, les Abenaquis se lais-

saient toujours reculer devant les flots croissants des envahis-

seurs. Le temps de la rétribution était arrivé ; Richard

Waldron, vieillard octogénaire, avait assisté, comme magistrat

et comme officier de milice, au supplice des malheureux abena-

quis ; il espérait bientôt mourir en paix.

(1) Une poudrerie de neige, dit M. de Belmont. (1) Belknap, Hùk
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Au mois (le juin 1680, deux vieilles femmes sauvages ob-

tieniuuit la permission de coucher dans la maison fortifiée de

Waldron ;
pendant la nuit, elles ouvrent les portes ; les Abe-

naquis entrent pêle-môle dans la maison du vieillard, qui lire

Icpce et veut se défendre. Mais il est bientôt saisi, traîné

dans sa chambre, et lentement torturé jusqu'à la mo/t, au

niilicn des moqueries et des reproches de ses bourreaux (1).

Les sauvages brûlèrent quelques maisons voisines ; trente-deux

anglais furent tués, et vingt-neuf conduits en captivité.

Peinquid, situé entre Kinibéki et la rivière de Pénobscot,

élail un établissement prospère, entouré d'une forte palissade

et défendu par vin^t canons. De ce point; situé au milieu du
pays, les Anglais incommodaient les sauvages, qui croyaient

avoir raison de ne les pas aimer. Enfin, le neuf d'août 1689,

un parti d'environ cent abenaquis entreprit de déloger leurs

ennemis. Les guerriers sauvages appartenaient presque tous à

un village chrétien, placé sons les soins de M. Thury, prêtre

du séminaire de Québec. Tous, avant de partir, se préparèrent

àlamort ; et, pendant le temps de l'expédition, les femmes, les

vieillards et les enfants se succédaient dans Thumble chapelle,

et offraient sans interruption des prières pour obtenir la vic-

toire sur les ennemis.

A deux lieues de Pcmquid, les guerriers laissèrent leurs ca-

nots, et s'avancèrent dans un silence si profond, qu'ils arrivèrent

autour des habitations sans avoir été aperçus. Us jettent leurs

couvertures à terre, tombent tous ensemble à genoux, font

une courte prière
;
puis se relèvent en poussant le terrible cri

de mort. Les portes sont enfoncées, et les guerriers font main
basse sur ceux qui résistent, et lient ceux qui jettent bas les

armes. Douze maisons de pierre ont été emportées ; en vain le

commandant de la place lance des boulets contre eux ; d'une
maison voisine et d'un rocher qui domine la place, les Abena-
quis font un feu de mousqueterie fort vif, pendant près de
ingt-qualre heures. Ne voyant aucun espoir d'être secouru, le

commandant demande à capituler ; les sauvages lui promettent
qu'ils ne molesteront personne. Douze hommes et quelques
jfemmes sortent sans être inquiétés pour se retirer vers Boston :

«Si vous êtes sages,» leur dit le chef abenaquis, «vous ne re-

iendrez plus parmi nous : nous sommes les maîtres de la

rre ; nous l'avons reçue de nos pères ; nous la voulons con-
rver pour nos enfants. Vous, anglais, nous ne vous aimons

(1) Belknap, HUtory of N«ii-Bçui^hin,y^.l.



m
Im*','"'

102 COURS D HISTOIRE

!» «

; f

point ; car vous êtes inquiets, remuants et ennemis do la

prière. »

Pour ne point s'exposer à oublier la parole donnée, ils bri-

sèrent une barrique et renversèrent toute l'eau-de-vio, sans

môme y vouloir goûter, car les anciens savaient que, si leurs

jeunes guerriers y goûtaient une fois, il n'y aurait plus moyen

de les contenir.

La Nouvelle-Angleterre se voyait menacée d'une longue et

sanglante guerre do la part des tribus de l'est, aussi redou-

tables pour les Anglais que les cantons iroquois l'étaient pour

les Français. Dans le dessein de conjurer l'orage, le colonei

Pynchon, du Massachuset. et deux commissaires des colonies

voisines, se rendirent à Albany ; ils voulaient rencontrer les

députés iroquois, et les engager à lever la liache contre les

Abenaquis(i). « Yous êtes les bienvenus» leur répondit le

principal orateur des Agniers ; « nous vous remercions de ce

que vous renouvelez la chaîne de l'alliance. Cette chaîne n'est

plus de fer; elle n'est plus exposée à la rouille ; elle est main-

tenant d'argent et digne de lier ensemble tous les enfants du

grand roi. Quant aux Français, nous sommes décidés ù les

poursuivre tant qu'il en subsistera quelques-uns. Mais nous ne

pouvons point faire la guerre aux AbenaqUis ; car ils ne nous

ont jamais fait de mal. Néanmoins, nos frères, nous conser-

verons notre attachement pour vous pondant la vie et à la

mort (2).

Les commissaires de la Nouvelle-Angleterre durent se con-

tenter de ces vagues promesses de secours ; c'était tout ce

qu'osaient offrir les Iroquois. Ils avaient déjà à soutenir la i

lutte contre de puissants ennemis au Canada ; ils ne devaient
|

pas en augmenter le nombre.

M. de Callières, qui était revenu à Montréal pendant l'été,

continuait toujours à presser le ministre d'envoyer de France

une expédition pour s'emparer de la Nouvelle-York. « SI on 1

prend cette ville, » écrivait-il, « on réduit les Iroquois à
|

demander la paix et à se soumettre aux conditions qu'on

voudra leur imposer ; parce qu'on sera au milieu de leur pays,

en état de les exterminer s'ils ne se soumettaient, et ils seront 1

privés de munitions et des choses nécessaires pour leur défense

et leur subsistance qu'ils tirent de cette colonie anglaise. »

Pour opérer cette conquête, il recommandait deux plans: le

(1) Cette guerre est connue bous le nom de Oasteen, oa Saint-Oastio, dans In
|

histoires de la Nourelle-Angleterre.

(2) Cadwallader Golden, Butorg of <k« Fin ifatùMM,
(1) Dotunwnf de I

It/-;
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plus sûr, selon lui, élnit de faire attaquer Manhatto uar mer
avec six vaisseaux montés de deux cents hommes de déoarque-

ment, qui suffisaient pour enlever le fort de pierre, penuant
que les troupes du Canada attaqueraient par terre la ville et le

fort d'Orange, d'où une partie pourrait ensuite descendre à
Manhatte, pour y rester en garnison ; un autre moyen consis-

tait à faire garder la colonie par environ trois cents miliciens

pt trois cents soldats, tandis qu'environ quinze cents hommes
choisis placés sur des batcau\ et des canots remonteraient la

rivière Richelieu jusqu'au lac Saint^Sacrement, et, après avoir

pris Orange, descendraient par la rivière Hudson, jusqu'à
Manhatte(l).

Pour soutenir ce dernier plan, dès la fin de mars de 1690,
deux frégates devaient être envoyées à Port-Royal pour pro-

téger ce point, menacé par les anglais de Boston, et en même
temps attendre des ordres de Québec.

lies instructions furent adressées à M. de Frontenac, lui re-

commandant d'envoyer M. de Gallières, pour préparer les

voies à cette expédition. Pendant que celui-ci, à la tête de
seize cents hommes se serait avancé vers Manhatte, M. de
Vaudreuil restait dans la colonie, avec un nombre d'hommes
suffisant pour défendre les femmes et les enfants contre les

Iroquois.

M. Bégon reçut ordre de préparer les munitions nécessaires

iil'expédition, et d'armer, dans le port deRochefort, deux fré-

gates qui devaient être placées sous le commandement du
sieur de la Cafflnière. Celui-ci, arrivé sur la côte de l'Acadie, y
laissait les objets dont il était chargé, et allait ensuite dans la

baie de Manhatte, où il aiderait à M., de Gallières.

En rendant compte de son administration, au commence-
ment de l'année 1690, M. de Denonville recommandait forte-

ment le même projet ; il ajoutait que les frégates employées à
la prise de Manhatte pourraient ensuite ravager les côtes de Ja

Nouvelle-Angleterre et attaquer Boston, et il recommandait
comme très«capables de conduire les vaisseaux français les

sieurs de Yillebon et Lamotte-Gadillac, venus depuis peu'de
l'Acadie à La Rochelle.

A toutes ces représentations le ministre n'avaitqu'une seule

réponse : a Les affaires considérables que Sa Majesté doit sou-

tenir à présent ne lui permettent pas d'envoyer au Canada de
Douveaux secours de troupes, ni de penser à l'entreprise qui

(1) Docum»iitt de Paru, Ira série, ToL IV.—Mémoire de M. de CAUièns.
ill
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avait été proposée l'année dernière siirla Nouvelle-York. Sa Ma-

jesté estime qu'une vigoureuse défensive est plus convenable

présentement à son service et à la sûreté de la colonie (1). »

Ces retardements désespéraient les officiers préposés à la

garde du Canada ; ils se plaignaient qu'on ne voulait rien faire

pour sauver la colonie, plongée dans un imminent danger (2) ;

en France le ministre reprochait aux autorités de la Nouvelle-

France, de présenter des demandes inopportunes dans un temps

oili une guerre européenne tombait sur la France, et de ne

point obliger les habitants de s'éloigner de leurs terres et de

transporter leurs habitations dans les villages. De part et d'autre

l'on regardait comme absurdes les demandes faites par l'autre

parti. Le ministre croyait que, dans les circonstances critiques

où était le royaume, on ne pouvaitdétacher des secours néces-

saires en France pour soutenir une colonie faible et éloignée;

le gouverneur et l'intendant du Canada regardaient comme
inexécutable le projet de réunir par groupes les maisons jus-

qu'alors éparses dans les campagnes. Ainsi les mesures propo-

sées pour venir au secours du Canada furent à peu près aban-

données.

M. de Frontenac espérait engager les Iroquois à la paix, au

moyen des bons souvenirs qu'il avait laissés parmi eux, et

aussi, par l'influence d'Ouréouharé, chef goyogouin et le

plus accrédité de ceux qu'il avait ramenés de France. Le

général le conduisit avec lui à Montréal, pour y conférer avec

un ambassadeur iroquois, nommé Gagniégaton. Celui-ci con-

duisit dans 8(Mi pays trois des anciens prisonniers et un chef

chrétien de la Montagne, qui étaient chargea de sug-

gérer aux Iroquois l'opportunité de féliciter M. de Frontenac

sur son retour ; ils devaient aussi annoncer à Goyogouin que,

comme Ouréouharé était un grand capitaine, il ne pouvait

rentrer dans son canton, sans qu'on l'envoyât chercher solen-

nellement. Le major Schuyler, maire d'Albany, et les magis-

trats des environs furent invités à assister à un grand conseil

qui devait s'assembler à Onnontagué. « Ne faites point la

paix avec les Français,» firent répondre les marchands hollan-

dais, «et gardez-vous bien de mettre bas les armes. » Le

vingt-deux janvier 1690, se fil l'ouverture du grand conseil;

quatre-vingts chefs y assistèrent, et délibérèrent pendant plu-

sieurs jours sur les intérêts de la confédération. L'on s'occupa
{

(1) M. de DenonvUIe, Mémoire, janvier UWi

(2) Doeumtmtide Pari», lôre série, vol. IV.
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du retour des trois prisonniers, de l'arrivée de M. de Fron-

tenac et d'un message qu'il envoyait pour inviter ses enfants à
rallumer le feu du conseil à Gataracouy, d'Ouréouharé et de

ses compagnons de captivité. Cannehout rendit compte d'un

traité fait l'été précédent entre les Tsonnontouans et les Outa-

ouais unis à quelques autres nations, traité dans lequel il dési-

rait voir entrer les autres cantons. Les envoyés des mar-
ehands d'Albany et ceux de la Nouvelle-Angleterre étaient

présents, ainsi que le P. Milet, retenu captif pendant plusieurs

années chez les Onneyouts, puis élevé à la dignité de chef.

« Remettez-nous le jésuite,» demandèrent les députés hollan-

dais, « nous l'emmènerons à Albany, où nous le garderons

avec soin et d'où il ne pourra vous causer aucun mal.» Les
Iroquois ne voulurent point céder le missionnaire, dans l'es-

pérance qu'il leur serait utile, s'il devenait nécessaire de
faire la paix avec M. de Frontenac. Plusieurs des anciens se

plaignirentmême de ces envoyés hollandais, qui avaient apporté

avec eux des marchandises pour les vendre. C'était en effet

quelque chose de honteux d'employer des traiteurs pour les

affaires publiques, car on les regardait comme des menteurs',

des hommes sans foi et toujours préoccupés de leurs intérêts

particuliers.

Les dispositions malveillantes des nations de l'ouest étaient

soupçonnéesdepuis quelque temps par M. de la Durantaie, com-
mandant de Michillimakinac, ainsi que par les pères Garheil et

Nouvel, missionnaires des Hurons et des Outaouais. Quelques
recherches avaient démontré, vers la fin de l'automne, que les

Outaouais étaient en voie de rendre des prisonniers aux Tson-
nontouans, et que les deux nations se disposaient à s'unir par

un traité de paix. Ces mouvements parurent si importants à
M. de la Durantaie, qu'il crut en devoir avertir le gouverneur
général. L'on était.à près de quatre cents lieues de Québec;
i'hiver allait commencer, les rivières se couvraient de glaces ;

des bandes d'Iroquois parcouraient les forêts sur la route qu'il

fallait suivre : trouverait-on un homme assez hardi et assez

intelligent pour porter un avis capable de sauver le pays? Un
simple traiteur, enfant du pays, le sieur Zacharie Jolliet, s'of-

frit d'aller annoncer à Québec qu'un orage se formait dans
l'oiiest contre la colonie française. Partie en canot et partie

sur les glaces, Jolliet, accompagné d'un seul homme, parcourut
cette longue distance dans un temps relativement assez court

;

il arriva à Québec vers la fin du mois de décembre 1689, et

4.''
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surprit M. de Frontenac autant par la hardiesse de se entre-

prise que par Tétrangeté des nouvelles qu'il apporiui^ ).

Une lettre du père de Garheil décrivait énergiqciuient les

dangers de la situation, a Nous voici enfin, » écrivait-il, « ré-

duits en rélat où j'ai toujours cru que l'espérance de la paix

nous devait réduire ; je ne l'ai jamais estimée possible...

Lorsque, s'étant rendus à Montréal, nos sauvages ont été les

témoins oculaires du triomphe des Iroquois, et qu'ils ont vu

que les promesses magnifiques dont on le» avaitamusés, abou-

tissaient à la désolation de nos côtes et à la consternation gé-

nérale de la colonie, ils ont cru n'avoir plus d'autre parti à

prendre que de s'accommoder avec un ennemi, contre lequel

nous n'étions plus en état de les défendre et des mains de qui

ils souhaitaient passionnément de retirer leurs frères... Ils se

laissèrent encore persuader de continuer la guerre avec nous;

mais, au lieu de la faire, cetteguerre, on reprit encore les négo-

ciations, pendant lesquelles les Iroquois ont eu sur eux et sur

nous de grands avantages. Enfin, nos derniers désastres leur

ont fait conclure unanimement d'envoyer d'abord aux Tson-

nontouans, puis aux autres cantons, des ambassadeurs chargés

de faire avec toute la nation iroquoise une alliance perpétuelle.

Le Huron est bien autant, et peut-êtremême plus, que TOutaouais

de ce complot ; mais, plus politique, il se ménage encore et n'a

point parlé jusqu'ici avec autant d'ouverture et de hauteur.

«Quant aux Outaouais»ils ont comblé d'honneurs les prison-

niers iroquois en les renvoyant, et, comme nous nous opposions

à ce renvoi, en leur représentant le mécontentement qu'en

aurait leur père Ononthio, ils nous répondirent qu'ils avaient

trop compté jusqu'ici sur sa protection. « Après avoir vu, »

ajoutèrent-ils, «avec quelle lâcheté les Français se sont laissés

massacrer dans l'ile dé Montréal, nous ne devons plus attendre

de secours de leur part ; leur protection nous est devenue

non-seulement inutile, mais encore nuisible, par les obligations

qu'elle nous a imposées. Chez les Tsonnontouans, ils se sont

contentés de faire la guerre aux bleds et aux écorces, et, depuis

ce temps là, ils n'ont plus rien osé faire, que mendier la paix

par toutes sortes de bassesses» Ils n'ont pas même le courage
j

de se défendis quand ils sont attaqués ; ils s'opiniàtrent à

(1) Dœmnmi» d» ParU, 1ère série, vol. IV. Lettre de M. de Uomeignai. Zaoharie

JeÙiet était firère poiné du célèbre Louis Jolliet. Il anit solTi une partie du ooun

d'études donné au collégra des Jésuites, et avait été ensuite placé comme apprenti

tonneUer chei le sieur Noël.Morin. Fondant une partie de sa Tie, il se UTrasul
Toyages et k la traite.

(1) C. Colden,
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espérer un accommodement, et aiment mieux souffrir les hau-

teurs d'un ennemi insolent, que de retourner au combat. Leur
alliance nous a privé de la traite avec tes Anglais, beaucoup

plus avantageuse qu'avec eux, et cela contre les lois de la pro-

tection, qui consistent à maintenir le commerce libre ; ils lais-

sent tomber sur nous tout le poids de la guerre, tandis qu'ils

cherchent à se mettre à couvert par un traité honteux. En
un mot, on nous prendrait plutôt pour les protecteurs des
Français que pour leurs prot^és. »

Cette lettre fut remise au comte de Frontenac et servit à le

confirmer dans l'idée qu'il ne devait pas se contenter de
repousser les Iroquois, mais qu'il fallait aller attaquer chez

eux les Anglais, qui étaient les moteurs des mouvements de
ces barbares. Quelques expéditions heureuses pouvaient seules

rétablir l'honneur du nom français dans l'esprit des sauvages.

D'un autre côté parvinrent encore à Québec des renseigne-

ments inquiétants sur les rapports amicaux des Outaouais

avec les Iroquois.
^

Le neuf mars i690, Gagniegaton et ses compagnons d'am^
bassade revenaient à Montréal avec une réponse aux paroles

du gouverneur. Gomme M. de Frontenac était parti depuis

plusieurs jours pour Québec avec Ouréouharé, les ambassa-
deurs gardèrent le silence pendant plusieurs jours. Enfin,

cédant aux instances de M. de Callières, ils déroulèrent leurs

propositions dans une grande assemblée. Mais, comme rien

ne pouvait être réglé en ce lieu, ils se rendirent à Québec,

pour conférer avec M. de Frontenac, qui ne voulut point

écouter leurs propositions, parce qu'il se défiait de la sincérité

de Gagniegaton et se plaignait de ses manières insolentes.

Ce fut Ouréouharé qui conféra avec eux ; il apprit que les

Outaouais, probablement excités par les Hurons Tionnontatés,

avaient traité depuis peu avec les Tsonnontouans, et se dispo-

saieiii^àrompre avecles Français pour serapprocher des Anglais

et commercer avec eux par l'intermédiaire des Iroquois (1). Il

n'y avait rien qui pût surprendre ceux qui connaissaient les

Outaouais ; ces hommes gi ossiers, avides de gain et incapables

de peser leurs paroles, étaient mis en avant par le rusé Kon-
diaronk et ses compatriotes, qui ne voulaient pas s'exposer

eux-mêmes au péril.

Ouréouharé répondit en son nom aux députés ; il les chargea

de remercier ses compatriotes de Tempressement qu'ils témoi-

I

'

(1) C. Colden, Hittory </ thefitt Natiom, voU I.
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gnaient de le revoir ; il leur reprocha, néanmoins, de n'avoir

pas encore, suivant l'usage, envoyé un chef pour l'inviter è

rentrer dans son canton. Il leur parla de son attachement aux

Français et des bons traitements qu'il recevait d'Onontbio, et

les avertit qu'un des premiers officiers du gouverneur allait

porter des paroles de paix à Onnonlagué.

En effet, M. de Frontenac fit partir, avec trois interprètes

français, le chevalier d'Aux (1), qui avait ordre de se rendre à

Onnontagué. Ce canton avait été plus attaché aux Français

que les autres ; il renfermait le grand Garakonthié et Téganis-

sorens, toujours amis des missionnaires, et sur lesquels l'on

pouvait compter sans crainte.

M. de Frontenac crut pouvoir dans cette circonstance agir

avec un ton de hauteur, parce qu'il venait de recevoir la nou-

velle de quelques succès à la guerre, propres à raviver l'ancien

respect des alliés pour les armes françaises.

En effet, après avoir reçu la lettre du père Carheil, qui l'in-

formait des machinations des marchands anglais dans l'ouest,

le gouverneur voulut prouver aux habilahts de la Nouvelle-

York et de la Nouvelle-Angleterre qu'ils n'étaient pas à l'abri

des maux de la guerre. Il résolut d'envoyer trois partis de

guerre contre les colonies anglaises : le premier s'organisait à

Montréal, et devait s'avancer du côté d'Albany ; le second se

formait aux Trois-Rivières, et était dirigé vers la rivière de

Connecticut, contre le pays qui s'étend entre le haut de la

rivière Hudson et Boston ; le troisième, qui partait de Québec,

était destiné à tomber sur quelques-uns des villages situés entre

Boston et Pentagouet.

Quatre-vingts sauvages du saut Saint-Louis et de la Mon-

tagne, seize algonquins et cent quatorze français composaient

le petit corps levé à Montréal ; il était sous les ordres de

Sainte-Hélène et de d'Ailleboust de Mantet ; sous eux com-

mandaient d'Iberville et Repcntigny de Montesson. Les sieurs

de Bonrepos et de La Brosse, lieutenants réformés, de Bien-

ville, LeBert du Chesne et LaMarque de Montigny servaient

enqualité'de volontaires. Ces braves se mirent en marche dans

les premiers jours du mois de février, saison la plus froide de

l'année. Le fusil en bandoulière, le paquet de provisions sur

les épaules, les raquettes aux pieds, la gaité et l'espérance au

cœur, les compagnons de Sainte-Hélène et d'Iberville poursui-

(1) Ce nom est écrit : D'Ban, D'O, D Au. Noua le donnons tel qne le chevalier

l'écrivait lui-même.
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valent gaiement leur pénible voyage. Ils couchaient sur la

neige, sans abri, sous un cic! p^r et brillant comme le ciel de
Naples, mais glacé comme celui de la Sibérie ; ils brisaient

leur pain avec la hache et l'arrosaient d'une eau qu'ils obte-

naient sous une couche de glace, épaisse de plus d'un pied. Ils

avaient déjà paicouru près de la moitié de leur longue marche
d'une centaine de lieues, au milieu des profondes solitudes de
la forêt, lorsqu'on s'arrêta pour délibérer sur le parti qu'ils

devaient prendre. I.ait-on attaquer Albany, capitale de la

Nouvelle-York? ou se rabattrait-on sur le modeste mais impor-
tant village de Gorlar ? Telle fut la question que se posèrent

les chefs. Endurcis parles rudes voyages de l'ouestetdu nord,

déjà aguerris dans les luttes contre les Iroquois et les cam-
pagnes de la baie d'Hudson, les Canadiens se prononcèrent
pour l'attaque d'Albany ; les autres, moins ardents et mieux
instruits des difficultés qu'ils rencontreraient, se prononcèrent
pour la prise de Gorlar...On différa de prendre une dernière

résolution jusqu'au moment où il deviendrait nécessaire de se

décider. A l'endroit où les chemins se séparent pour se diriger

l'un vers Albany et l'autre vers Gorlar, les français choisirent

la roule de Gorlar, suivant le conseil de leurs alliés sauvages.

Pour y arriver, ils eurent à surmonter d'incroyables difficul-

tés, souvent plongés dans l'eau glacée au-dessus des genoux.

Dans l'après-midi, le samedi, dix-huit février, ils s'arrêtè-

rent à deux lieues de Gorlar ; le Grand-Agnier, chef des Iroquois

du Saut, homme plein d'esprit, de prudence et de courage, fit

une harangue, et encouragea les français, aussi bien que iiis

sauvages, à oublier leurs fatigues et à faire leur devoir.

Le parti arriva, vers onze heures du soir, à la vue des habita-

tions de Gorlar, situé sur la rivière des Agniers (1), à six lieues

d'Albany.

C'était le bourg le plus rapproché des villages iroquois, habité

presque exclusivement par des hollandais ; il renfermait plus de
quatre-vingts bonnes maisons, et formait un quarré long, fermé
avec des palissades ; une porte s'ouvrait sur le chemin d'Al-

bany ; vis-à-vis de l'autre, qui était à l'autre extrémité de la

place, s'arrêtèrent les français, pour délibérer. L'on avait

d'abord songé à n'attaquer que sur les deux heures du matin,

lorsque le sommeil serait le plus profond (2). Mais le froid

était fort vif, le vent soufflait avec violence et soulevait des

i. il

(Mi '

il

(1) Rivière MohBwk.

(2) Lettrt de Monseignat.
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tourbillons d'une neige épaisse, qui fouettait le visage. Au lieu

(le demeurer aux portes, à souffrir la faim et lo froid, il valait

mieux se précipiter dans le village, où l'on trouverait du feu et

des vivres.

D'ailleurs, la sécurité la plus profonde régnait partout chez

les hollandais de Corlar : ils avaient bien entendu dire qu'un

parti de français s'était mis en campagne. Mais comment
s'aventurerait-il si loin, dans une pareille saison ? La tempé-

rature était trop froide, les neiges étaient trop profondes pour

que des soldats pussent passer une nuit au milieu des bois.

« El de fait,» observe Coldcn, « des Européens ne croiraient

pas qu'il fût possible à des hommes de faire une telle marche
au milieu de la forêt, dans les temps les plus froids, sans autre

abri que le ciel, sans autres provisions que celles qu'ils por-

taient avec eux. » Ainsi rassurés, les habitants de Gorlor

s'étaient endormis, dans la ferme persuasion que leur repos

ne serait point troublé ; pas un seul d'entre eux ne consentit à

veiHer pour la sûreté commune.
Gardant un profond silence, les français s'emparèrent d'une

des portes, et parcoururent le bourg dans toute sa longueur.

Le signal de l'attaque fut donné par le cri de guerre ; les mai-

sons furent assaillies les unes après les autres ; dansquelques-
unes, l'on se défendit; mais la résistance fut bientôt écrasée.

Un petit fort où étaient quelques soldats, fut emporté, et tous

ceux qui y étaient furent tues. Soixante personnes, hommes,
femmes et enfants périrent dans lu chaleur du combat, qui

dura environ deux heures ; on brûla quelques maisons, et l'on

fit bon nombre de prisonniers. Pendant le reste de la nuit, l'on

s'occupa à s'assurer des captifs, à poser des corps de garde, et

à se refaire des jeûnes et des fatigues de la marche.
Uhe dame du lieu avait dans bien des occasions témoigné de

la pitié aux captifs français conduits à Corlar ; elle les avait

soignés dans leur maladie, leur avait donné des vêtements et

de la nourriture. Ses bienfaits ne furent pas oubliés. Des

ordres avaient été donnés de respecter inviolablement les

possessions et les biens de son mari, le capitaine Alexandre

Glen ; d'Iberville et le Grand-Agnier se rendirent auprès de lui

pour l'assurer qu'on épargnerait lui, les siens et tous ses biens.

Toutes les maisons furent brûlées, à l'exception de celles du

sieur Glen et d'une veuve chez qui avait été transporté de

Montigny, blessé dans le combat.
Trente agniers, surpris dans le bourg, furent remis immédia-

tement en liberté ; on voulait leur prouver que ce n'était pas
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eux que l'on attaquait, mais qu'on on voulait seulement aux

Anglais et aux Hollandais.

Le parti se remit en marche avec vingt-huit prisonniers ; l'on

conduisait cinquante bons chevaux, dont seize seulement arri-

vèrent à Montréal. La retraite se faisait cependant lentement

et avec difficulté, à cause du butin dont tous les sauvages et

plusieurs français étaient chargés. A soixante lieues de Gorlar,

les sauvages s'éloignèrent pour faire la chasse ; les autrescon-

tinuèrent, mais avec assez peu de précautions. Aussi, une cen-

taine d'Agniers, envoyés par les bourgeois d'Albany, surprirent

quelques petites bandes de français, et tuèrent ou prirent une
quinzaine d'hommes.
Une grande terreur se répandit dans les environs, et surtout

dans Albany, lorsqu'on fut instruit des malheurs de Schenec-

tady; plusieurs des habitants se préparaient à se re^er à

Manhatte, avec tous leurs effets, lorsqu'une députati(ff des

jroquoisvint les rassurer et les inviter à se reposer sur le

secours de leurs alliés (1).

En somme, cette expédition avait aussi bien réussi qu'on

pouvait s'y attendre ; les français s'étaient avancés aux portes

de la capitale de la Î^ouvélle-Angleterre, et ils avaient fait

comprendre aux habitants d'Albany que, s'ils continuaient à
pousser les Iroquois à ravager la colonie française, on saurait

rendre la pareille aux colonies de l'Angleterre.

Le parti qui fut formé aux Trois-Rivières était moins nom-
breux que celui de Montréal, mais il obtint des résultats aussi

glorieux. Le sieur François Hertel, qui, dans sa jeunesse, avait

été prisonnier chez les Iroquois, fut chargé de conduire l'expé-

dition ; il se fit accompagner de trois de ses fils, de vingt-quatre

autres français, de vingt sauvages sokoquis et de cinq algon-

quins. C'était, pour cinquonte-deux hommes, un voyage de plus

de centheues danslavalléeduSainl-^FrançoisetduConnecticut.

Ces cinquante-deux braves partirent des Trois-Rivières, le vingt-

huit janvier 1690 ; après une marche longue et fort difficile, ils

arrivèrent, le vingt-sept mars, près d'un village anglais nommé
Salmon-Falls (2), qu'ils résolurent d'attaquer. La petite bande
fut partagée de manière à assaillir en même temps tous les points

fortifiés. Onze hommes s'emparèrent d'^un fort de,pieux à quatre

bastions
; quinze surprirent une grande maison fortifiée ; Hertel

(1) DocwHmUde Pari», Un séri*» Tol.iy. itUnd» lf.4eM<»t«igiwt Caâ-
fulader ColdoD.

(2) Aiuoard'hai, Portsmonih, dans I« NonvMa-Hampdiin, ettànae petiM'dif*

I

tuée de Balmon-FaUs.

vi-
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lui-mémo, à ]a tête de vingt-six hommes, emporta un autre fort

défendu par une pièce de canon. Trente des plus braves dé-

fenseurs.ïurent tués ; les autres, au nombre decinquante-quatre,

restèrent prisonniers ; un français eut la cuisse cassée, et mou-

rut le lendemain. L'on brûla vingt-sept maisons, et deux mille

pièces de bétail périrent dans les étables.

La bourgade de Pescadouet (1) n'était qu'à six lieues, et

de là les Anglais pouvaient facilement envoyer des troupes à

sa poursuite. Effectivement, le soir même, deux sauvages l'aver-

tirent que deux cents hommes venaient attaquer Hertcl; il

s'arrêta sur le bord d'une petite rivière que les ennemis

étaient obligés de passer sur un pont fort étroit pour aller à

lui. Les soldats tinrent ferme à la tête du pont, tuèrent sept

des ennemis, en blessèrent dix, et forcèrent les autres à aban-

don^ le champ de bataille. Le fils du sieur Grevier, sei-

gneur de Saint-François du Lac, et un socoqui, furent tués

dans cette affaire ; un des fils du commandant fut blessé d'un

coup de feu dans la cuisse. Il continua sa retraite jusqu'à un

village de sauvages, entre les mains desquels il laissa son fils.

Là il apprit que le troisième parti, formé à Québec et commandé
par le sieur de Portneuf, se dirigeait vers la baie de Casco (2).

Portneuf était parti de Québec le vingt-huit janvier avec

cinquante français ; il avait pour son lieutenant le sieur Le

Gardeur de Courtemanche. A eux s'étaient joints soixante

abenaquis, de ceux qui depuis peu avaient formé un village

près de la rivière Chaudière. Ce parti n'avait pu, avant son

départ, se fournir de vivres, qui étaient devenus très-rares, parce

que la guerre avait empêché d'ensemencer une partie des

terres, l'année précédente. Les volontaires s'avancèrent sur
|

le pays ennemi en faisant la chasse pendant les mois de février,

de mars, d'avril et une partie de mai. Ils trouvèrent enfin sur

le Kinibéki un village où les sauvages venaient de rentrer

après une course contre les Anglais. Portneuf fit réunir à sa

bande tous les abenaquis des environs, et, le vingt-cinq mai, il

campa avec eux à quatre lieues de la place qu'il avait dessein :

d'attaquer (3). C'était Casco, situé au bord de la mer. Le

poste principal était un grand fort bien fourni de munitions et

ayant en batterie huit pièces de canon. Quatre autres petits
|

(1) Pisoataway, Pisoataqny.

(2) Casco, sitné sur la baie deCaieo, renfermait ce qui forme at^o^ii^d'hui leiTiUei
|

de Falmouth, de Oape-Elisabeth et de Portland, dans l'état du Maine.

(3) Le sieur de Sobineau de Portneuf étùt le ^joisième fils du baron de Békancoar
; |

les deux aînés étaient les sieurs de MenneTal et de VUlebon.
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forts avaifMit été élevés dans le voisinage ; mais ils étaient trop

faibles pour ofTrir quelque résistance.

Pendant la nuit suivante, quatre sauvages et deux français,

qui s'étaiont mis en embuscade près du fort, surprirent un
anglais', et poussèrent le cri de mort. C'en fut assez pour faire

connailre h la garni$;on que des sauvages étaient dans les bois

voisins. Vers midi, trente hommes sortirent du grand fort, et

s'approchèrent du lieu où se tenaient cachés les français et

leurs alliés. Ceux-ci laissèrent avancer les ennemis jusqu'à

du pas ; ils déchargèrent alors sûrement leurs fusils, et s'élan-

cèrent contre eux l'épée et la hache à la main. Après les avoir

enfoncés, ils les poursuivirent avec une telle furie, que quatre

seuicmenl rentrèrent dans le fort. Comme les français s'étaient

laissés entraîner fort avant dans la poursuite, ils essuyèrent le

feu d'un des forts et eurent un homme blessé et un autre tué.

Sur l<} soir, Portneuf envoya sommer la garnison du grand

fort de se rendre, mais le commandant répondit qu'il se défen-

drait jusqu'à la mort.

Celle réponse jeta l'officier français dans une extrême per-

plexité ; il avait reçu instruction de ne mettre le siège devant

aucun fort pour ne pas diminuer trop considérablement le

nombre de ses soldats, et de s'attacher seulement à ruiner les

campagnes. Mais déjà toutes les habitations d'alentour avaient

élé abondonnées à l'approche de son parti, et s'il voulait causer

des dommages à l'ennemi, il ne le pouvait autrement que par

la prise de Casco Les soldais lui demandaient à haute voix de
les conduire contrôle grand fort, où venaient de se retirer ceux
qui occupaient auparavant les petits forts voisins. Portneuf,

ainsi pressé, crut devoir interpréter les instructions données
par le comte de Frontenac, qui n'avait pas envoyé cette expé-

dition pour une simple partie de chasse.

Au bord de la mer, et à cinquante pas du fort, s'élevait un
coteau escarpé qui offrait un abri contre les canonnades et la

mousqueterie de la garnison ; ce fut derrière ce retranchement
naturel que Portneuf établit son camp, résolu d'approcher de
la palissade, au moyen de la tranchée. Quoique complètement
étrangers à cette manière d'attaquer une place, les canadiens

et les abenaquis ne laissèrent pas de travailler vigoureuse-

ment ; ils avaient heureusement trouvé dans les forts abandon-
nés des outils propres à remuer la terre. Ces ouvrages s'avan-

çaient si rapidement, que, le vingt-huit, les Anglais demandèrent
à parlementer. On promit bon quartier à leur garnison, mais à

4
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condition qu'ils rendraient leur fort avec les munitions et les

vivres. De leur côté, ils demandèrent six jours pour considérer

ces propositions. Portneuf ne leur accorda quo la nuit pour

se déciaer, et fit continuer les travaux. Le feu des ennemis .(>.

doubla le lendemain matin ; ils lancèrent des grenades en

grand nombre, mais sans obtenir de résultat ; à la tête de ia

tranchée s'avançait un baril de goudron et d'autres matières

inflammables, qui touchaient presque aux palissades, et aux-

quelles les assiégeants se préparaient à mettre le feu. Voyant

le moment décisif arrive, le commandant anglais fit arborer

un pavillon blanc, et peu après se rendit auprès du sieur de

Portneuf. La garnison, composée de soixante-dix hommes le

suivit, et, derrière eux, l'on vit paraître une longue file de

femmes et d'enfants. A peine les prisonniers avaient-ils été

conduits au camp, qu'on vit paraître dans la baie quatre bâti-

ments chargés de matelots et de soldats. Ils avaient été en-

voyés pour secourir Casco ; mais ceux qui les commandaient,

ne voyant point fiotter le pavillon anglais, reconnurent qu'ils

étaient arrivés trop tard, et. dans la crainte de rencontrer des

forces supérieures, ils se décidèrent prudemment à virer de

bord.

Portneuf fit brûler les munitions qu'on ne pouvait emporter,

encloua les canons, détruisit complètement les forts et toutes

les maisons des environs. Le capitaine Davis, commandant, et
|

les deux filles de son lieutenant, qui avait été tué, furent rete-

nus par les français et conduits à Québec.

Les sauvages gardèrent parmi eux la plupart des autres pri-

sonniers. Les canadiens reprirent le chemin de leur pays le
|

premier juin, et arrivèrent à Québec le vingt-trois du même

mois.

Malgré les efforts des Français pour engager les sauvages à 1

traiter les captifs avec humanité, il arrivait cependant que le

naturel de ces barbares se faisait quelquefois jour, et qu'ils

sacrifiaient des femmes et des enfants à leur mauvaise humeur

ou à leur commodité. Quelques écrivains anglais ont cherché

à faire retomber sur les Français une partie du blâme que ces

cruautés ont attaché au nom et au caractère des indigènes.

« Pourquoi, » demandent-ils, «ces barbares ont-ils été em-|

ployés par le gouvernement français? N'aurait-il pas été

possible de mettre fin à leurs 'cruautés? Pourquoi les mission-

naires catholiques des Abenaquis faisaient-ils fan*e, dans leursl

chapelles, desprières pour le succès de l'entreprise, lorsque les
Q) Oadwalladei

i
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guerriers partaien( pour aller frapper quelquQ grand coup sur

les bourgades anglaises? »

Dans l'action, ils combattaient avec vigueur et ne ména-
geaient point leurs coups contre les ennemis. Mais à peine

le combat était-il terminé, qu'ils prenaient soin des bles-

sés, des faibles et des malades, et partageaient avec eux

leur nourriture. 11 est sans doute regrettable qu'ils aient

conduit avec eux, dans leurs guerres, des alliés dont ils ne
pouvaient pas toujours retenir la cruauté ; mais pouvaient-ils

faire autrement? Ils n'étaiuni qu'une poignée d'hommes, vis-à-

vis des populations nombreuses do la Nouvelle-Angleterre et de

la Nouvelle-York. Ils avaient à défendre leurs foyers, leurs

biens et leurs familles contre la confédération iroquoise, alliée

des Anglais. L'année 1689 avait vu les Iroquois se ruer sur la

colonie française, brûler de nombreux villages, profaner les

églises, fouler aux pieds les moissons, jeter au milieu des

flammes les femmes, les enfants, les vieillards, promener pen-

dant plusieurs mois la torche et le tomahawk sur tout le gou-

vernement de Montréal, ne se retirer qu'après avoir ruiné une
vaste étendue de pays et massacré près d'un dixième de la

population européenne du Canada.

Et qui avait porté les Iroquois à entreprendre cette guerre

d'extermination ? Qui leur avait mis les armes à la main et leur

avait fourni les moyens de porter la dévastation dans l'île de
Montréal ?

Les Français du Canada le savaient, ils en avaient été infor-

més par les amis qui leur restaient dans les cinq cantons. Der-

rière les Iroquois, se tenaient les magistrats de la Nouvelle-

York et de la Nouvelle-Angleterre. Les premiers avaient pu-
bliquement examiné dans leurs assemblées et consigné dans

leurs registres le compte des dépenses encourues pour fournir

des armes et des provisions (1) aux bandes envahissantes des

Iroquois. Quand le conseil des cinq nations avait paru lassé de

la guerre, ils avaient envoyé vers lui trois députés chargé» de
le détourner de songer à la paix ou même à une trêve.

C'était pendant que les scènes les plus déplorables se pas-

saient autour de Montréal que les agents de la Nouvelle-Angle-

terre assistaient, dans Albany, à un grand conseil, où les sieurs

Pynchon, Savage et Bull invitaient les Iroquois à poursuivre

vigoureusement les Français.

! •.

, I

(1) OadwaUader Ooldeo, l«r ToI.|Oh»p. III, p. 112.
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Et, quelques mois après, le colonel Slaughter, gouverneur de

la Nouvelle-York, reprochait aux Agniers d'avoir reçu des

propositions de paix de la part du c( le de Frontenac ; il leur

promettait des secours et leur recommandait de tenir les Fran-

çais dans des alarmes continuelles. Pendant que les Angloji;

exhortaient et pressaient les Iroquois à ne point donner de paix

ù la colonie française; pendant que le gouvernement et lus ma-

gistrats de la Nouvelle-York leur fournissaient des armes ot

des munitions, les Français du Canada ne pouvaient consentir

ù voir désoler leur pays et massacrer leurs familles, parce

que aux alliés iroquois de l'Anglais, ils ne pouvaient opposer que

les alliés de la France, les Abenaquis et les Algonquins (1).,..

El les Abenaquis n avaient-ils pas le droit de défendre les

terres de leurs pères contre les envahisseurs étrangers ? Pied i

fùed
ils avaient été refoulés ; leurs champs de mais avaient été

oulés aux pieds, leurs terres de chasse et leurs pêcheries leur

avaient été enlevées.

(1) Cadwftllader Cold«D,vol. I. p. 108.
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cuapithe quinzième

lipjdUion do ileur TiUy da B«fturftis—Mort du Orand-Agnl«r—M. de 1» Durant*!*

rtmplaoé pu le ileur de Lonvigny—Orand oonroi enroyé à Miohitlimaklnao—Lea

Outaonaii M rattachant plui étroitomant aux Françaii—Parrot contribue pour

beaucoup à 0* ohangement->NouTallea incuraiona dea Iroquola—Grand oonieil dea

Bitioni alliéai, oti aiiiite M. de jj'rontanao'—Prdparatlfi de la NouTelle-Angleterre

contre laa poiieailoni françaiiea—Priie et deitruotlon de Port-Royal—Lo Taiaieaa

l'Union aurpria par doux forbana aii^lala—Priie de Ohëdabouotou.

Le succès de roxpédition conduite contre Goiiar ou Schenec-

tady avait relevé la conflance parmi les sauvages chrétiens de

la colonie ; mais un triste accident troubla la joie générale, et

faillit produire de la division parmi les alliés.

Tilly de Beauvais, lieutenant, accompagné de La Brosse, qui

s'était distingué à la prise de Suhenectady, et de quatre autres

français, se joignit à quelques iroquois chrétiens conduits par

le Grand-Agnier, pour aller faire une course dans la Nouveller

York. Partis de Montréal le dix-huit mai, ils s'avancèrent jus«

qu'au delà du lac Champlain, où ils prirent quatorze iroquois.

Ils apprirent de leurs prisonniers que, sur la route qu'ils sui-

vaient pour arriver à un fort anglais, ils rencontreraient une
autre bande composée d'iroquois et d'anglais. Ce camp fut

bientôt découvert et enlevé ; dans la première attaque, ils y
tuèrent six personnes, et firent quarante-deux prisonniers,

parmi lesquels étaient huit femmes anglaises. Informés que
sept cents mahingans étaient à une journée et demie de ce lieu,

les alliés crurent plus prudent de retourner au lac Champlain.

Le soir du quatre juin, comme ils étaient campés sur la rivière

aux Saumons pour y faire des canots, ils furent aperçus par
un parti d'algonquins et d'abenaquis, armés en guerre, qui les

prirent pour des ennemis, et les attaquèrent le lendemain ma-
tin au lever du soleil. A la première décharge, le Grand-Agnier
et un autre iroquois chrétien furent tués, et plusieurs per-

sonnes du même parti furent blessées. De part et d'autre, l'on

fit des prisonniers, et ce fut alors seulement qu'on se recon-

nut. Des deux côtés, l'on regretta sincèrement la méprise ; mais

1.

9:
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elle produisit néanmoins dans les esprits une aigreur que le

gouverneur eut beaucoup de peine à calmer.

Le Grand-Agnier fut pleure des Français aussi sincèrement

que de ses compatriotes

Vers le même temps, le sieur de Louvigny (1), capitaine ré-

formé nommé pour remplacer le sieur de la Durantaie, com-

mandant à Michillimakinac, partit de Montréal avec Nicolas

Perrot, qui était chargé de porter les présents du gouverneur

aux nations de l'ouest.

Le rappel de M. de la Durantaie (2) causa quelque surprise
;

c'était l'homme qui, avec Perrot, avait le plus contribué par sa

sagesse, sa fermeté et son désintéressement à conserver à la

France ces postes avancés. Son grand mérite qui l'avait re-

commandé à M. de Denonville, fut cause qu'il fut desservi par

des envieux auprès du comte de Frontenac. Ce qui fait son

éloge, c'est que, malgré les occasions qu'il eut de s'enrichir à

Michillimakinac, il en revint aussi pauvre qu'il y était allé.

Son successeur était heureusement un homme fort recom-

mandable et un des offlciers les plus distingués de la colonie.

Il était accompagné de quelques sauvages et de cent quarante-

trois traitants français ; ils allaient chercher les pelleteries que

dans les années précédentes, ils n'avaient pu descendre à

cause de la guerre. Le sieur d'Hosta, capitaine, et de la

Gemeraye, lieutenant, eurent ordre de les escorter avec trente

soldats, jusques aux Calumets, sur la rivière des Outaouais,

où cessaient les dangers. Le convoi partit du bout de l'ile de

Montréal, le vingt-deux de mai, et, le trois juin, à quelques

milles au-dessus du rapide des Chats, ils découvrirent deux

canots remplis d'Iroquois, vis-à-vis d'une longue pointe. Ju-

geant que ceux-ci formaient partie d'une bande plus considé-

rable, les officiers français envoyèrent soixante hommes à tra-

vers les bois et trente hommes sur trois canots pour prendre

les ennemis de tous les côtés. Conduits par d'Hosta et la

Gemeraye, les canots furent bientôt rendus à l'endroit où

(1) La Porte de Louvigny.

(2) Charlevoix, Hittoire de la NouvMe-France. Charlevoix fait un bel élogo de

cet officier. Olivier Morel de la Durantaie, né àliotre-Dame du Gaure, Nantes, était

capitaine dans le régiment de Carignan-Salière. Sans autre protecteur quo son mérite,

grité. Il mourut laissant sa famille dans la pauvreté. Ses descendants dans Is

Dgne mamuline sont encore en grand nombre, et tl n'est pas rare de rencontrer, soui

un toit fort humblei df. nobles cultiyateqrs, qui portent le nom d«. Morel de I>

Durwataie. !.-...•..«..•..«;,»•,..;;;.;..;
• ,• ...^-.. r^i,, -^v?^^.
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étaient les Iroquois. Ils se trouvèrent exposés à une vive fu-

sillade, qui du premier coup renversa morts quatre français et

en blessa un grand nombre. Aussi, dans le canot de la Geme-
raye, qui avait voulu aborder le premier, il ne restait plus que

deux hommes qui n'avaient point été blessés. Gomme les Iro-

qiiois étaient cachés au milieu des broussailles, d'où ils fai-

saient un feu meurtrier, d'Hosta et la Gemeraye ramenèrent

leurs hommes au lieu où était resté Louvigny. Il aurait voulu

porter secours aux siens, qu'on massacrait ainsi sous ses yeux;

mais il était obligé, par ses ordres, de suivre les avis de Perrot,

qui de son côté ne voulait pas exposer le succès de son am-
bassade, pour avoir la satisfaction de défaire un parti d'Iro-

quois. Car si les Français étaient vaincus, il leur faudraitjre-

noncer à continuer le voyage, et le projet de négociations avec

les tribus outaouaises serait détruit.

Cependant, les instantes prières de M, d'Hosla et les remon-
trances de Louvigny l'emportèrent sur la prudence de Perrot.

Ces officiers se mirent à la tête de cinquante ou soixante

hommes, se jetèrent au milieu de l'ennemi, le culbutèrent et

le forcèrent à se rembarquer. Trente iroquois restèrent morts,

et, de treize canots qui étaient près de la pointe, quatre seule-

ment furent mis à flot et s'échappèrent. Quatre iroquois res-

tèrent prisonniers ; l'un d'eux fut conduit à Michillimakinac et

donné aux Hurons et aux Outaouais, qui en firent un horrible

festin. Quel que fut le désir des Français de se concilier leurs

alliés, par humanité ils auraient dû éviter de leur fournir une
viclime, dont ils pouvaient prévoir le cruel traitement.

M. de Louvigny arriva à Michillimakinac sans autre acci-

dent, et les Outaouais, inconstants comme des enfants, pour
témoigner leur joie de l'arrivée d'un si grand nombre de fran-

çais, rompirent les négociations commencées avec les Tson-
nontouans,etse rattachèrent plus étroitement aux intérêts des

Français. Perrot, par ses présents et par les habiles paroles

[dont il les accompagna, eut la plus grande part dans ce revire-

|ment de l'opinion chez les peuples, qui donnèrent bientôt des
gages de leur retour à leur vieille amitié. Cent dix canots, por*

[tant une valeur de cent mille écus en pelleteries et conduits

par trois cents sauvages, partirent peu après pour Montréal, où
Iles reçut le comte de Frontenac lui-même.

Cependant, les partis de guerre des Iroquois recommencèrent
là infester le gouvernement de Montréal ; ils se rendirent même
[jusque dans celui des Trois-Rivières. Plusieurs canots iroquois

|étaient descendus par la rivière des Prairies jusqu'au bas de

,, *
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l'ile de Montréal ; un chirurgien, nommé Jallat, les aperçul et

donna l'alarme. Vingt habitants de la Pointe-aux-Trembles

conduits par le sieur de Golombez, ancien lieutenant, les atti-

rèrent dans une embuscade, et les chargèrent vigoureusement.

Vingt-cinq iroquois demeurèrent sur la place, mais les Fran-

çais eurent à déplorer la perle de douze hommes, parmi les-

quels se trouva leur chef.

Un autre parti ennemi parut à la rivière de Bécancour (1) et

enleva quinze ou seize personnes, tant vieillards que femmes

et enfants. Gomme on poursuivait la bande, ces barbares mas-

sacrèrent tous leurs prisonniers afin de fuir plus vite (2).

Pour arrêter ces courses sur la côte du sud, Frontenac

chargea deux détachements de faire la garde dans ces quar-

tiers. L'un, commandé par M. de Lamotte (3), capitaine réfor-

mé, allait des Trois-Rivières à Saint-François du Lac ; l'autre

était sous les ordres du chevalier de Clermont, capitaine ré-

formé, et voyageait de Montréal à Sorel. M. de Clermont sur-

prit, près de Sorel, une de ces bandes sauvages qui emmenait

cinq enfants prisonniers ; il l'attaqua, lui tua quelques hommes,

et reprit les enfants. Un de ceux qui furent tués était un an-

glais, muni d'une commission donnée par un magistrat

d'Albany.

Toute espérance de réconciliation avec les cantons était

abandonnée, et eux-mêmes parurent décidés à la rendre im-

possible en manquant aux droits qu'ils observaient ordinaire-

ment avec assez de soin envers les ambassadeurs. Les Onnon-

tagués avaient arrêté le chevalier d'Aux, qui était allé auprès

d'eux pour leur donner une marque de confiance de la part du

gouverneur, et, pour prouver qu'ils ne voulaient plus entendre

parler de paix, ils envoyèrent l'ambassadeur à la Nouvelle-

York ; eniîn ils allèrent jusqu'à brûler deux français qui avaient

accompagné le chevalier.

Aussi les habitants de Montréal étaient sans cesse aux aguets,

et les alarmes étaient fréquentes, quoique souvent mal fon-

dées. Le dix-huit août, M. de la Chassaigne (4), commandant

du fort de Lachine, fut averti que sur le lac Saint-Louis parais-

(1) Nommé» alors rivière Paanto.

(2) Documenté de Paru, lôre série^ToI. IV ; Lettre de M. de Monaeignat.

(3) Lamotte de Lossière.

(4) Jean Booillet, éouyer, eioar de la Chaasaigne, capitaine d'une compagnie du I

détachement de la marine, était de Paray, au comté de Charolus : il épousa, le 281

octobre 1699, demoiselle Marie-Anne LeMoyne, fille de Charles LeMojme. A mi
mort, il était gouverneur d« Montréal.
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sait une flotlilie de canots. On fut persuadé que les Iroquois

arrivaient pour continuer leur œuvre de pillage et de destruc-

tion. Déjà M. de Frontenac envoyait des ordres pour rassem-

bler les habitants, lorsque M. Tilly de Tlsle, qui avait devancé

les autres, lui annonça que c'était le convoi de Michillimaki-

nac. La frayeur fut convertie en joie ; et, lorsque la flottille ar-

riva elle fut accueillie aux applaudissements des Montréalistes,

car elle apportait non-seulement la paix, mais encore l'abon-

dance ; en effet, pendant le temps de la traite, tous les fran-

çais de la ville et des environs faisaient do bonnes affaires avec

ies Outaouais. Depuis huit ans, on n'en avait point vu un si

grand nombre ; les négociations de Perrot et de Louvigny

avaient amené ce résultat^ qu'on regardait comme très-avanta-

geux.

Cependant, les vendeurs et les acheteurs furent troublés à
l'arrivée de la Plaque, neveu du Grand-Àgnier. C'était un
homme fort attaché aux Français, et d'une si grande bravoure,

qu'on avait cru devoir le recompenser, en le nommant lieute-

nant dans les troupes de la colonie. Il avait été à la découverte

du côté d'Albany ; et, sur les bords du lac Saint-Sacrement, il

avait aperçu un corps nombreux d'ennemis occupés à faire des

canots. Pendant trois jours, il les avait observés dans l'espé-

rance de faire un prisonnier afin d'en obtenir des renseigne-

ments. Gomme il ne pouvait réussir dans son dessein, il porta

dans une de leurs cabanes trois casse-tétes ornés de figures,

.

par lesquels il défiait les chefs du parti d'aller attaquer

Montréal (1).

Sur cet avis, on engagea les Outaouais à retarder leur départ
;

le vingt-cinq août, fête de saint Louis, on leur fit un festin

solennel, où on leur servit deux bœufs, six gros chiens, deux

barriques de vin et du tabac en abondance. Avant le ropas,

M. de Frontenac les harangua lui-même ; il leur déclara qu'ils

I étaient ses enfants aussi bien que les Français, et qu'il ferait

la paix en même temps pour tes uns et pour les autres. Il les

informa qu'une armée ennemie s'avançait contre Montréal,

et leur présenta la hache afin de les inviter à combattre à côté

de leurs frères. Puis, entrant dans le rôle d'un chef de guerre,

{le casse-tête à la main, il s'avança avec dignité au milieu de
l'assemblée, et entonna sa chanson de guerre. Par cette céré-

Imonie usitée chez les nations sauvages, il leur signifiait qu'il

voulait combattre à leur tête. A la vue de ce vieillard plein de

(1) Ihidtm.
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noblesse et de dignité, encore fort vigoureux malgré ses

soixante-huit ans, et qui s'accommodait avec tant d'à proposa

leurs coutumes nationales, des acclamations unanimes s'éle-

vèrent de toutes les parties de l'assemblée ; ces hommes, si

froids extérieurement, avaient été surpris et oubliaient leur

gravité. Tour à tour le casse-tête passait aux mains des Iro-

quois du Saut et de la Montagne, des Outaouais, des Hurons,

des Nipissiriniens, des Algonquins et des Montagnais.

Trois ou quatre jours après cette fête, le sieur de la Bruère,

dépêché du fort de Chambly par M. de Clermont, confirma les

premiers rapports, et apprit que l'armée ennemie s'avançait

sur le lac Champlain. Les troupes occupées aux récoltes dans

les campagnes voisines furent rappelées dans la ville ; et quel-

ques compagnies furent jetées de l'autre côté du fleuve, à la

Prairie de la Magdelaine, par où l'on pensait que les ennemis

déboucheraient. Aux soldats se joignirent peu à peu les mili-

ciens et des sauvages ; de sorte qu'à la revue qui se fit le pre-

mier septembre, douze cents hommes se trouvèrent réunis

sous les armes. Les Outaouais et les Hurons de l'ouest, dans

un conseil tenu devant le gouverneur, excusèrent leur conduite

vis-à-vis des Tsonnontouans, à qui ils avaient rendu des pri-

sonniers. « Il est vrai, » dit un des chefs outaouais, « que nous

avons rendu des esclaves iroquois, et que nous avons promis

d'en rendre d'autres. En voici la raison : on nous avait obli-

gés à faire la guerre, à la cesser, à la recommencer, et nous

ne savions pourquoi l'on nous faisait agir ; nous ne compre-

1

nions rien à toutes ces manœuvres. Mais, comme Ononlhio ne

pouvait se défendre lui-même, il nous aurait laissés sans se-
j

cours ; nous avons voulu songer à notre sûreté par un accom-

modement. Du moment que Perrot nous a eu rassurés en nousl

communiquant les paroles de notre père, nous avons laissé de
|

côté cette aifaire, et nous sommes venus pour connaître les vo-

lontés d'Ononthio ; nous les ferons exécuter, quand nous se-

rons rentrés dans notre pays. »

Doux français et quelques sauvages avaient été envoyés à la
j

découverte, vers le lac Champlain ; ils s'arrêtèrent à Chambly,

quoiqu'ils eussent promis de s'avancer plus loin. Ils n'avaienlj

point eu connaissance de l'ennemi ; on se fia à leur rapport, et,

comme il importait d'achever les récoltes, les soldats et les|

miliciens se dispersèrent pour y travailler.

; Des ordres fort sévères avaient été donnés à ceux qui fai-l

saient la moisson autour du fort de la Prairie, de se tenir siiil

leurs gardes et de rester réunis ; ces sages précautions furenlT

m
i^;
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négligées. Quelques partis ennemis s'étaient rapprochés, et

tombèrent tout à coup sur les moissonneurs, tuèrent ou bles-

sèrent vingt-un hommes et quatre femmes, brûlèrent quelques

maisons, et tuèrent des bestiaux. Avant que le secours n'arri-

vât de Montréal, ils se réfugièrent dans les bois.

Quelques jours après, trois iroquois surprirent et tuèrent,

près du fort de Châteauguay, le sieur des Marais, capitaine

réformé, qui était sorti pour se promener dans la campagne.

A Montréal, l'on eut plusieurs autres alarmes, qui presque

toutes se trouvèrent fausses.

Une affaire plus sérieuse se passa dans une des îles du lac

Saint-Pierre, où un valet du sieur Crevier, seigne\ir de Saint-

François, venait de découvrir des ennemis. M. de la Motte,

capitaine réformé, qui avait son détachement près du fort,

partit pour aller les déloger, avec M. de Murât, lieutenant, et

trente-quatre hommes. La première charge fut si vigoureuse,

que les ennemis se débandèrent et s'enfuirent vers doux ca-

banes que les français n'avaient pas aperçues. Le nombre des

iroquois se trouva presque triple ; ces barbares tombèrent
avec fureur sur les assaillants, les firent plier et en tuèrent au
moins la moitié. Le sieur de la Motte (1) fut tué, et le sieur de
Murât disparut sans que l'on pût savoir quel avait été son sort.

Le comte de Frontenac se disposait à faire entrer les troupes

dans leurs quartiers d'hiver. Pour descendre à Québec, il n'at-

tendait plus que l'arrivée du sieur de la Durantaie et des autres

français qui descendaient de Michillimakinac. Ceux-ci arri-

vèrent à Montréal le premier octobre, conduisant cinquante

canots chargés de peaux de castors ; et le gouverneur su pré-

parait à partir avec M. de Champigny, lorsqu'un canot dépêché
par M. Prévost, major de la ville de Québec, arriva avec des
nouvelles importantes.

Un abenaquis avait été envoyé de l'Acadie à Québec pour
avej'lir, qu'après avoir pris Port-Royal, les Anglais de Boston

et des villes voisines envoyaient une flotte pour s'emparer du,

Canada. Plus tard, le sieur de Canonville, en revenant de Ta-
doussac, avait aperçu quelques navires fort gros qui remon-
taient le fleuve. M. Prévost venait d'envoyer le sieur de Grand-
ville, pour reconnaître les différentes passes du fleuve jus-

qu'à Tadoussac.

(1) La Motte de Lussière, seigneur de la Lassaudière.

baat.

Noua en avons parlé pins

.
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Le dix octobre, quelques heures après avoir reçu ces avis,

M. de Frontenac s'embarqua pour descendre en hâte à Québec.

Le lendemain, vis-à-vis de Sorel, un autre courrier l'informa

qu'une barque sur laquelle étaient mesdemoiselles de la Lande
et Jolliet, avait été prise à trente lieues au-dessous de Québec

par une flotte anglaise de trente-trois voiles.

Avec des détails aussi circonstanciés, il n'y avait plus à

douter de la vérité de ces informations, il fallait de suite prendre

les moyens d'organiser une vigoureuse défense contre des

ennemis qui étaient déjà arrivés à l'île aux Goudres. M. de

Ramezay, capitaine, fut renvoyé auprès de M. de Gallières

à Montréal, afin de faire descendre toutes les troupes et une

partie des milices. Aux Trois-Rivières, M. de Frontenac donna

en passant des ordres pour le même effet, et se hâta de conti-

nuer sa route, car il craignait que les ennemis n'arrivassent à

Québec avant qu'il n'eût eu le temps d'y faire les préparatifs

nécessaires pour les repousser. Un gros vent ayant arrêté sa

barque vers la Pointe-aux-Trembles, il se jeta dans un canot

et arriva le quatorze à midi, à Québec, oii il fut reçu avec une

grande joie ; car tous avaient une entière confiance dans son

habileté, son énergie et son courage (1).

Voici ce qui s'était passé dans les colonies anglaises depuis

quelque temps. Au mois de mars précédent, les députés des

cantons iroquois s'étaient réunis à Albany, afin de pleurer la

mort des anglais tués à Schenectady, et de prendre des me-

sures pour poursuivre la guerre. « Nous continuerons tant qu'il

nous restera un homme, » avait dit l'orateur ; « prends courage,

Gorlar ; ne l'enfuis pas à Manhatte, car tu donnerais du cœurà

l'ennemi. Nous sommes de la famille de l'ours ; et l'ours ne

cède jamais, tant qu'il lui reste une goutte de sang. Soyons

tous des ours.

» Il y a trois ans, nous étions engagés dans une guerre san-

glante contre les Français, et tu nous a pressés de la conti-

nuer ; quand nous avons commencé à réussir, tu nous as arrê-

tés. Si tu nous avais permis de continuer, les Français ne nous

inquiéteraient plus, car nous les aurions empêchés de labou-

rer, de semer, de moissonner.

» Nous mourons aujourd'hui, parce qu'alors tu nous as retenu

le bras. Soyons fermes à l'avenir, et menons la guerre avec

vigueur. »

(1) Documents de Pari», lôro série, vol, IV.
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Les magistrats répondirent à la satisfaction des sauvages,

qui, dans une seconde assemblée, témoignèrent leur contente-

ment. « Poursuivons la guerre, » ajoutèrent-ils : « nous avons

toujours la hache à la main ; de ton côté, tiens-toi prêt. Tes

navires doivent prendre une grande part dans l'affaire, mais

ils mettent beaucoup de temps à se préparer. Nous ne sorti-

rons pas contre les Français par petites bandes ; mais, dès

que les nations se seront réunies, tous nos guerriers seront

prâls. »

L'occasion d'humilier les Français du Canada était alors

(rès-favorable. Les Iroquois avaient brisé avec eux ; les Ou-
taouais et les autres peuples de l'ouest désiraient commercer
avec les Anglais, les habitants du Canada étaient fatigués de la

guerre ; affaiblis par la famine, harassés par les corvées et les

voyages, dédmés parles attaques des sauvages, ils paraissaient

ne plus tenir au sol de leur pays et devoir être balayés à la

mer par un souffle. « Mais, » observe Colden, « nous verrons

comment l'esprit public, dirigé par de sages conseils, peut sur-

monter les difficultés, tandis que i'égoïsme perd tout, même
les avantages naturels. Dans le cas présent, le tour que prirent

les affaires est dû à une seule circonstance. En nommant le

comte de Frontenac gouverneur du Canada, la cour de France
désignait pour cet emploi l'homme le plus propre à en remplir

les fonctions. D'un autre côté, en Angleterre, quand on nom-
mait un fonctionnaire public, on s'occupait peu de ses qualités

personnelles, mais on cherchait à fournir à un parent ou à un
ami le moyen de s'enrichir. Comme il était placé pour faire

fortune, c'était l'affaire dont il prenait le plus grand soin....

» C'est pour cette raison que tout homme qui s'oppose aux
mesures d'un gouverneur anglais, est sûr d'être presque tou-

jours soutenu par le peuple. Chez les Français, d'une autre

part, la bonne opinion que l'on avait du patriotisme, de la sa-

gesse, de l'application du comte de Frontenac, portait tout le

monde à soutenir volontiers chacune de ses mesures, et à obéir

avec joie à tous ses ordres. »

Deux partis continuaiant à se disputer le pouvoir dans la

province de la Nouvelle -York. Leisler, chef du comité de sû-

reté publique, avait entraîné avec lui un grand nombre de
qollandais, qui croyaient trouver en lui le représentant de
Guillaume. Au printemps de 1690, la ville d'Albany, effrayée

par le malheur de Schenectady et n'attendant point de secours

du député-gouverneur Nicholson, encore absent, reconnut l'au-

torité de Leisler, malgré l'opposition de Livingston et du parti

aristocratique. Dans les autres colonies du Nord, des gouver-
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ncmcnts provisoires avaient aussi été organisas par le peuple,

après la chute de Jacques II. GomiDC les halilants de la Nou-

velle-Angleterre attribuaient leurs malheurs aux secours don-

nés par le Canada à la nation abenaquise, ils formèrent le hardi

projet de porter la guerre au sein de la colonie française^ et de

s'en emparer au profltde leurs nouveaux souverains Guillaume

et Marie. Pour cet objet, le gouvernement de Massachuset

adressa une lettre circulaire aux autorités des provinces an-

glaises, jusqu'au Maryland, afin de les iiiviler à envoyer des

commissaires à la Nouvelle-York, pour disniter cette grave

question. Dans la conférence qui eut lieu au printemps, il fut

convenu qu'un corps de troupes s'avancerait contre Montréal

par le lac Champlnin, tandis qu'une flotte, sortie de Boston, irait

par le golfe Saint-Laurent mettre le siège devant Québec ; on

pourrait aussi faire descendre un corps de guerriers sauvages

du lac Ontario par le grand fleuve. C'est précisément le même
plan que suivirent Wolfe et Amherst, soixante-dix ans plus

tard.

Avant d'entreprendre cette grande expédition navale, la co-

lonie de Massachuset voulait régler une autre alîaire pour son

propre compte. C'était par la pêche et le commerce qu'elle s'é-

tait enrichie
;
pour maintenir sa prospérité, il lui fallait écarter

les embarras qu'on lui suscitait sur les côtes de l'Acadie, et

détruire, pendant que l'occasion était favorable, les petits pos'es

qu'y tenaient les Français, et Port-Royal, où faisait sa rési-

dence M. de Menneval avec qualie-vingt-six hommes et dix-

huit pièces de canon, dont la plupart n'étaient pas même en

batterie ; les autres postes étaient encore plus mal défendus. Un
vigoureux coup de main suffisait pour renverser tous ces petits

forts. Une escadre composée d'une frégate de quarante canons,

de deux navires et de quatre caiches, fut armée dans les ports

du Massachuset; un homme nouveau, Guillaume Phipps(l],

fut choisi pour commander cette flotte. En faisant route vers

le nord, elle s'arrêta à Casco, au moment où les Français et

les Abenaquis venaient de s'en emparer, et elle dut se hâter

d'abandonner la baie et de continuer son voyage.

(1) Guillaume Phipps naquit à Pemmaqnid en 1650.51; il était, dit^n, le plus

joune de vingt-six enfants de la même famille. Il fut d'abord charpentier, puis ma-
rin. La part qu'il prit à tirer de l'eau un trésor de tro's cent raille louis, lui valut

une petite fortune et le titre de cheralier. A la suite dj sa malheureuse expédition

contre Québec, Phipps fut nommé çouremeur du Massachuset. II mourut en Angle-
terre, le dix-huit février 1695. Ami sincère de son pays, Phipps n'arait pas les qua-
lités nécessaires pour en conduire les affaires ; il était entêté, d'une intelligence assn
peuélovéeot d'un jugement si faible, qu'en politique il ne saisissait point les prin-

cipes généraux, et en religion était une viotime de la superstition. On le donne cooini»

luicétre de la maison de Notmanby.
(1) Fils du ban



DU CANADA. 217

Le vingt mai, l'escadru mouilla à uno demi-licue de Port-

Royal ; Phipps envoya un trompette au port, pour sommer le

gouverneur de lui rendre la pi- . M. de Menneval ne pouvait

songer à la défendre, délabrée comme elle était, contre des

forces si considérables. 11 envoya pour négocier, le curé du

lieu, M. Petit, prêtre du séminaire de Québec, qui obtint les

conditions suivantes : M. de Menneval rendrait Port-Royal ; le

gouverneur et les soldats en sortiraient avec armes et bagages,

et seraient conduits à Québec dans un navire qu'on leur four-

nirait ; les habitants seraient conservés et maintenus dans la

possession paisible de leurs biens ; l'honneur des tilles et des

femmes serait protégé; tous auraient le libre exercice de la

religion catholique romaine, et l'église du lieu serait respectée.

Quoiqu'il eût accepté ces conditions, Phipps refusa do les

coucher sur le papier; sa parole, suivant lui, était suffisante

pour en garantir l'exécution. Ce n'était pas assez pour M. Petit,'

qui alla rendre compte de sa négociation à M. de Menneval.

Celui-ci écrivit au général anglais qu'il acceptait les conditions

telles qu'elles étaient, sans même qu'on les écrivît ; il se rendit

sur le vaisseau amiral, où la capitulation fut confirmée en pré-

sence du sieur Des Gouttins, faisant fonction de commissaire

ordonnateur. Mais, ayant trouvé la place beaucoup plus faible

qu'il ne la croyait, Phipps profita de quelque prétexte pour re-

fuser d'observer les conditions stipulées : il désarma les sol-

dats, et les fit enfermer dans l'église, il garda Menneval et

(les Gouttins comme prisonniers, permit à ses gens de piller les

habitations^ et même l'église, où ils commirent des profana-

tions.

M. Perrot, ancien gouverneur de l'Acadie, y était resté après

avoir quitté sa charge, pour y faire la pêche et le commerce.
Le vingt-sept mai, il rentrait sur une caiche au Port-Royal,

lorsqu'il reconnut le malheur qui était arrivé pendant sou ab-

sence. Les Anglais le poursuivirent vivement pour s'emparer

de lui; mais il eut le bonheur de leur échapper et de se mettre

en sûreté dans le port des Mines.

Douze jours après la reddition de la place, Phipps fit appa-
reiller pour retourner à Boston ; il amenait prisonniers mes-
sieurs de Menneval (1), une quarantaine de soldats, ainsi que
MM. Petit et Trouvé, prêtres. Pendant son séjour, il avait en-

gagé les habitants à prêter le serment de fidélité au roi d'An-
gleterre, et avait établi un conseil, composé du sieur Chevalier,

qu'il nomma commandant, et (fb six habitants de Port-Royal

(1) Fils du baron de Portneuf. 9
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Ces renseignements furent communiqués par Perrot et des

Gonltins au sieur de Yilicbon, capitaine, qui arriva de France

au Port-Royal le quatorze de juin, pour joindre sa compagnie,

qui était dans l'Acadie. Comme les Anglais étaient encore au

port de la Ilève, d'où ils pouvaient revenir en peu de jours,

cet oflîcier, hors d'état de leur résister, résolut de se retirer

avec ses soldats à Jemsec, sur la rivière Saint-Jean, et d'y

transporter lâs effets du roi, ainsi que ceux de la compagnie de

TAcadie. Les sieurs Perrot et des Gouttins, s'embarquèrent

avec lui sur un navire nommé X Union. Par malheur, ce bâti-

ment fut retenu à l'entrée de la rivière Saint-Jean par les vents

et les courants. Impatient de ces délais, Villebon, accompagné

d'une partie de ses soldats, remonta la rivière pour visiter les

restes du fort qu'il voulait rebâtir. Peu après son départ, deux

forbans anglais attaquèrent le navire français, et s'en empa-

rèrent assez facilement. M. Perrot, qui s'était réfugié à terre,

tomba aussi entre les mains de l'ennemi, qui le traitèrent fort

rudement, ''titi de le forcer à faire connaître le lieu où il avait

déposé son argent. M. Perrot avait acquis des richesses consi-

dérables par la pèche et le trafic, depuis qu'il résidait dans

l'Acadie. Il eut le bonheur d'être délivré quelque temps après,

car le navire sur lequel il était retenu prisonnier fut pris par

un flibustier français (1).

Avant d'aller à la rivière Saint-Jean, les deux forbans, qui

n'appartenaient pas à l'escadre de Phipps, s'étaient arrêtés au

:''' rt-Royal, avaient brûlé toutes les maisons dans les environs

du fort, tué beaucoup de bestiaux, pendu deux habitants, et

brûlé une femme avec ses enfants.

Après avoir séjourné quelques jours à la Hève, Phipps s'a-

vança contre le fort de Chédabouctou, où commandait le sieur

de Montorgueil, lieutenant de la compagnie de Villebon. Le

général, après avoir deux fois sommé les Français de se rendre,

tenta une attaque, et fut vivement repoussé. Au moyen de fusées

jetées dans la pl»ce, le feu fut mis à des baraques couvertes

de paille ; l'incendie s'étendit rapidement et envahit tons les

bâtiments. Sommé de nouveau de se rendre, Montorgueil ré-

pondit avec tant de hauteur, qu'il obtint les conditions qu'il

voulut. Comme il avait eu le soin de les faire écrire, elles furent

observées ; il sortit à la tête de ses quatorze soldats, avec

armes et bagages, et fut conduit à Plaisance, dans l'ile de

Terreneuve.
^

(1) Charlevoix dit que le sieur Perrot trouva dans les débris de sa fortune de qnoi

établir avantageusement ses deux filles, dont l'une épousa le comte de la Roohe-

Allard, et l'autre te présidentde Luber.
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CHAPITRE SEIZIÈME

PiéptraUfi dei eoloniei ugUlNi pour attaquer le Canada—Expédition du lao

Champlain manquëe—La flotte anglaise remonte le Saint-Lanront, et rient mouil-

ler devant Qaëbeo—Dispositions pour la défense de la place—Sommation de l'ami-

ral anglais—Réponse ferme de Frontenac—Arrivée des troupes et des milices des

Trois-RiTières et de Montréal—Débarquement du cdté de Beauport—Les vais-

leanx cannonnent la ville sans suocôs—Les troupes anglaises, harcelées et décou-

ragées, se rembarquent de nuit, laissant leur oanon—Siège levé—{change de pri-

lonniers—Résultat de la campagne.

Au mois d'août, deux frégates anglaises, portant pavillon

français, parurent devant Percé ; les capitaines, à la tôtc des

équipages, s'emparèrent de quelques navires pêcheurs, brû-

lèrent les maisons, et profanèrent l'église d'une manière in-

digne (1).

Cependant, la flotte de Phipps entrait dans le port de Boston

dans les derniers jours de mai ; les Anglais pouvaient désor-

mais faire la pêche sur les côtes de l'Acadie sans craindre

d'être molestés, puisqu'ils étaient maîtres de tout le littoral

depuis Boston jusqu'au passage de Canseau. Un grand effort

restait à faire pour chasser les Français du Canada ; dès le

mois d'avril, les colonies avaient demandé du secours en An-
gleterre

;
quand on se fut aperçu que cette demande était res-

tée sans réponse, Boston engagea les provinces à conduire elles-

mêmes leurs forces contre les Français. Le Connecticut et la

Nouvelle-York s'engagèrent à envoyer deux mille hommes sur

le lac Champlain, où l'on se hâterait de faire des canots poui*

descendre au Saint-Laurent. Quelques centaines de hollandais

furent rejoints par environ soixante anglais que commandait
Winthrop du Connecticut ; des iroquois, des loups et des
sokoquis se joignirent à eux.

Winthrop réclama le commandement de toute l'armée ; la

jalousie se mit parmi les chefs ; la petite vérole parut bientôt

dans tout le camp, et fit de si grands ravages que les sauvages

se dispersèrent et furent suivis des troupes anglaises, parmi les

chefs desquelles d'anciennes dissensions s'étaient réveillées. Le
parti agnier, envoyé vers le saut Saint-Louis, avait eu des ré-

(1) Histoire de la Ompéiie,
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pultnts insignifiants. La tentative des ennemis ne servit qu'à
augmenter la jalousie qui régnait déjà entre la Nouvelle- York
et le Connecticut, et à eoiivaincre les Iroquois que leurs alliés

étaient plus propres au commerce qu'à la guerre.

A Iloston, l'on prépara pendant l'été un armement considé-
rabh», qui fut, comme le précédent, placé sous le commande-
ment de Phipps. Les travaux traînèrent en longueur, et l'au-

tomne était déjà commencé, lorsque la flotte entra dans le

fleuve Saint-Laurent. Le quinze d'octobre, le chevalier de
Vaudreuil, qui avait été dépêché avec cent hommes pour exa-
miner les mouvements des vaisseaux anglais, les découvrit
mouillés vis-à-vis de l'église de Saint-Laurent de l'Arbre-Sec.
Il se hûta d'en porter la nouv(;lle au gouverneur. Le seize, en
efl*!;!, trente-quatre voiles débouquèrent dans le large bassin
de Québec

; les plus gros vaisseaux, au nombre de huit, s'ar-

rêtèrent au milieu du fleuve ; les plus petits, caiches, barques,
brigantins, flibots, se rangèrent près de la côte de Beauport.

Frontenac était prêt à les recevoir ; et deux semaines du ré-

sistance suffisaient pour déconcerter les plans de l'ennemi;
car, avec le mois de novembre, allaient arriver les froîds, les

neiges et les glaces. Huit pièces de conon avaient été plantées

sur la montagne qui s'élève au-dessus du fort Saint-Louis, et

sur laquelle est aujourd'hui la citadelle ; au-dessous de cette

batterie^ commençait une enceinte fortifiée, qui, partant du
Mont-Carmel, descendait jusqu'à la rivière Saint-Charles, et

renfermait dans la ville le palais de l'intendant. Le long de ce

dernier bâtiment, l'on avait établi une palissade, qui était con-

tinuée sur la grève jusqu'à des rochers escarpés au-dessus dn

lieu alors nommé la Canoterie ; une autre palissade courait su
la cime du cap depuis l'Hôtel-Dieu jusqu'au Saut-au-Matelot,
oii trois canons avaient été placés. Quelques petites pièces

avaient été disposées près d'un moulin à vent qui étaii sur la

hauteur du Mont-Carmel.
A la basse ville, l'on avait établi deux autres batteries, cha-

cune de trois canons ; la rue de la Montagne, conduisant du

port à la haute ville, était coupée par trois retranchements
formés de barriques et de sacs à terre. En un mot, toutes les

précautions compatibles avec les moyens que l'on possédait,

avaient été prises pour inquiéter l'ennemi, et pour l'arrêter, s'il

parvenait à s'approcher de la ville.

La confiance des citoyens de Québec reposait non-seulement

sur les défenses de la ville, mais encore sur le courage que ma-

nifestaient tous les citoyehs capables de porter les armes. Des

I J'
•":
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«it'coiirs étaient orrivés dos pnrohscs situées au-dessous do

Qiiébi'c ; des détaclicnKmts do la milice de cotte partie nvaient

<iiiivi In flotte, et avaient repoussé les Anglais choque fuis quo

ceux-ci avaient tenté de faire des débarquements, et, sduh la

cuiiduite de M. doLongucuil, un bon nombre do ces volontaires

vinrent s(> jeter dans In ville pour les aider h la défondre. L'on

fltiondait aussi l'arrivée prochaine des troupes et des milices

(le Montréal et des Trois-Uivières (1).

Jamais le port de Québec n'avait présenté un pareil spec-

tnclc ; tout était en mouvement sur la flotte : les voiles se ser-

raient, les ancres tombaient à l'eau; les trois mille hommesde
troupes examinaient avec inquiétude la place qu'ils venaient

allaquer.

Sur les dix heures, une chaloupe se détacha du vaisseau

amiral, et se dirigea "'^;.^ 'a ville ; elle portait à l'avant un pa-

villon blanc, qui anucuçait qu'un parlementaire était à br ri.

Quatre canots s'avancèrent au devant, et la rencontré' ut, i^

quelque distance du rivage. L'envoyé de Phipps monta sn •

des canots, après qu'on lui eut bandé les youx. 11 fut coni '\<

au chA.teau Saint-Louis, où se trouvaient réunis les prin^
i
phv

officiers de la colonie en grande tenue. Quant on lui eut cuiu/é

le bandeau, il fut tout étonné a la vue de la nombreuse com-
pagnie qui entourait le gouverneur ; de jeunes et brillants offl-

ciers étaient groupés autour de leur chef, et semblaient tout

joyeux devoir au milieu d'eux un anglais chargé de les inviter

à se rendre ou h se défendre. L'envoyé présenta les dépêches

(lu général Phipps, écrites avec une hauteur peu convenable.

Après avoir accusé les Français de souffler la haine et la di-

vision sur le continent de l'Amérique, et les avoir menacés de
la vengeance do l'Angleterre, le gouverneur anglais déclare

qu'il veut empêcher l'eiTusion du sang humain ; en conséquence,

il demande, au nom du roi Guillaume et de la reine Marie, que
les Français aient à rendre leurs forts et châteaux, sans les

endommager, ainsi que toutes les munitions
; qu'ils délivrent

tous les captifs, et remettent leurs personnes et leurs biens à

la disposition du général anglais. « Ce que faisant » ajoute

Phipps, « comme chrétien, je vous pardonnerai, ainsi qu'il

sera jugé à propos pour le service de Leurs Majestés et la sûreté

de leurs sujets. Ce que si vous refusez de faire, je suis venu
pour venger, avec le secours de Dieu et par la force des armes,
les torts et les injures que vous nous avez faitsj et vous sou-

(1) Histoire deï'E6tel-Ditu de Québec. u-^ .'.
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mettre à la couronne d'Angleterre. Si vous attendez trop tard

à le faire, je vous préviens que vous regretterez de n'avoir pas

accepté plus tôt la faveur qu'on vous offre.

» Voire réponse positive dans une heure, par votre trom-

pette avec le retour du mien, est ce que je vous demande au
péril de ce qui pourrait s'en suivre ? »

Comme l'interprète achevait de traduire cette lettre, écrite

en anglais, l'envoyé tira sa montre, et la présenta au comte de
Frontenac, en lui faisant observer qu'il était dix heures, et

qu'à onze heures il serait prêt à partir avec la réponse qu'on

lui donnerait. On conçoit l'indignation que durent produire la

lettre du chef et la conduite de son envoyé sur tous les assis-

tants ; mais le gouverneur sut réprimer son impatience, et lui

répondit avec dignité : « Je ne vous ferai pas attendre si long-

temps, » dit-il à l'officier anglais ; « dites à votre général que

je ne connais point le roi Guillaume, et que le prince d'Orange

est un usurpateur, qui a violé les droits les plus sacrés du

sang, en cherchant à détrôner son beau-père
; que je ne con-

nais en Angleterre d'autre souverain que le roi Jacques. Votre

général n'a pas dû être surpris des hostilités qu'il attribue aux

Français dans la colonie du Massachuset, car il a dû s'attendre

que le roi mon maître ayant reçu sous sa protection le roi

d'Angleterre, Sa Majesté m'ordonnerait de porter la guerre en

ces contrées, chez les peuples qui se seraient révoltés contre

leur prince légitime. » Puis, montrant de la main à l'envoyé les

officiers dont la chambre était remplie, le gouverneur ajouta

en riant : « Et, quand votre général m'offrirait des conditions

un peu plus douces, et que je fusse d'humeur à les accepter,

croit-il que tant de braves gens voulussent consentir et me
conseillassent de me fier à la parole d'un homme qui n'a pas

gardé la capitulation qu'il avait faite avec le gouverneur de

Port-Royal, et d'un rebel qui a manqué à la fidélité due à son

légitime souverain, pour suivre le parti d'un prince qui, en

essayant de persuader qu'il veut être le libérateur de l'Angle-

terre et le défenseur de la foi, y détruit les lois et les privilèges

du royaume et renverse la religion anglicane. C'est ce que la

justice divine, invoquée par votre général dans sa lettre, ne

manquera pas de punir avec sévérité. »

Ëtonné p'»r la fierté de cette réponse, l'envoyé pria le gou-

verneur de "ruloir bien lui donner une réponse par écrit.

« C'est par la bojche de mes canons et à coups de fusil que je

répondrai à votre général, » reprit Frontenac ; « ce n'est pas

de la sorte qu'on envoie sommer un homme 'comme moi.
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Qu'il fasse du mieux qu'il le pourra, comme je ferai du

mien (1) ! »

Chargé de porter cette réponse à son général, l'envoyé fut

reconduit à sa chaloupe avec les mêmes précautions qu'on

avait prises à son arrivée pour l'empêcher de reconnaître l'état

de la ville.

La réponse du gouverneur surprit les Anglais, qui avaient

été informés que Québec était dépourvu de troupes et de
moyens de défense. Ils tenaient ces renseignements de leurs

prisonniers ; car, en remontant, ils s'étaient emparés d'un petit

bâtiment parti de l'île d'Anticosti et sur lequel étaient les de-

moiselles Jolliet et de la Lande ; ils avaient aussi pris M. de
Grandville avec ceux qui conduisaient sa chaloupe. Mais l'aspect

des choses avait bien changé à Québec, depuis qu'on y avait été

informé de la prochaine arrivée d'une flotte anglaise. L'acti-

vité et la vigilance de M. Prévost, l'énergie et l'expérience de

Frontenac, avaient rendu la ville capable d'une vigoureuse dé-

fense. Aux soldats et aux miliciens de Québec et des environs,

se joignirent ceux des Trois-Rivières, conduits par M. Hertel ;

et, dans les premiers jours du siège, l'on vit arriver M. de Cal-

lières, à la tête de huit cents hommes du gouvernement de
Montréal. Ces derniers avaient débarqué à la Pointe-aux-

Trembles, et avaient continué leur route par terre, dans la

crainte de rencontrer des vaisseaux de la flotte anglaise.

« Les Anglais, » rapporte l'Histoire de VHôtel-Dieu, « en-

tendirent de leurs vaisseaux le bruit que faisait cette belli-

queuse jeunesse, qui venait en sautant et avec de grandes dé-

monstrations de joie. Ils appelèrent M. de Grandville, leur

prisonnier, et lui demandèrent ce que c'était; il écouta les

fifres et les caisses, et voyant bien d'où cela venait, il leur dit

cavalièrement : « Ma foi, messieurs, vous ne tenez rien ; c'est

M. le gouverneur de Montréal qui arrive avec les gens d'en

haut ; vous n'avez qu'à plier bagage, car ce secours pour Québec
vous fera perdre vos peines. »

Les batteries de la basse ville saluèrent les Anglais par

quelques coups de canon ; un des premiers boulets lancés

contre eux fit tomber à l'eau un pavillon anglais que quelques

canadiens allèrent chercher à la nage, et dont ils s'emparèrent

(1) Doevment» de Pari», 1ère série, toI. IV. Zettre de M. de Monaeignat. Cette
lettre renferme le récit des érénements arrivés au Canada pondant l'année 89-90.
Elle a été reproduite presque en entier dans VHUtoire du CmuM» de Oharlevoix. Nc«s
STOos usé du même pciTilege.
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malgré la fusillade des ennemis. Ce drapeau fut porté sur le

champ à la cathédrale, où il resta Jusqu'en 1759.

Le lendemain, une barque anglaise s'avança, pour découvrir

un lieu de débarquement, entre la rivière Saint-Charles et l'é-

glise de Beauport ; mais, s'étant échouée sur les battures, elle

demeura exposée à une vive fusillade, jusqu'à ce que le flot

montant l'eût tirée de sa fâcheuse position.

' Parles mouvements des ennemis, il était clair que leur des-

sein était de descendre sur ce point, où ils auraient été séparés

de Québec par la rivière Saint-Charles. M. de Frontenac n'a-

vait pas dessein d'opposer une grande résistance à leur dé-

barquement, il voulait les engager à passer la Petite-Rivière,

puis il serait tombé sur eux avec des forces assez considérables

pour les rejeter, lorsque la haute marée aurait rendu le pas-

sage impraticable.

Dans l'après-midi du dix-huit (1), presque toutes les cha-

loupes anglaises furent mises en mouvement ; elles étaient

chargées de soldats, et se dirigeaient vers l'endroit où la barque

s'était échouée le jour précédent. Elles jetèrent sur le rivage

environ quinze cents soldats placés sous le commandement du

major Whalley ; sur le rivage même, elles se rangeaient en

ordie de bataille, quand elles furent attaquées à droite, à

gauche et en face, par des ennemis invisibles. A droite, au-delà

d'une petite rivière étaient les habitants de Beauport ; sur la

gauche, du côté de Québec, trois ou quatre cents hommes, choi-

sis principalement parmi les soldats venus de Montréal,

Comme le terrain qu'ils occupaient était embarrassé par des

marais, des broussailles et des rochers, les Français s'étaient

partagés en plusieurs pelotons, et attaquaient sans ordre à la

manière des sauvages. Tous leurs coups portaient sur les An-

glais, qui formaient un corps serré. Whalley, qui avait d'abord

craint une embuscade, jugea qu'il était nécessaire de quitter

une position si exposée ; sur ses ordres, les Anglais gravirent

la hauteur sous une grêle de balles. Les tirailleurs français

se retirèrent graduellement, se dispersant par petites bandes

au milieu des broussailles, et continuant de faire feu. Sur le

soir, le comte de Frontenac fit avancer un corps de troupes,

pour assurer la retraite des combattants.

Dans cette affaire, qui dura plus d'une heure, les Français

(1) La lettre de M. de Monsôignat, gë&éralement suivie, d't que oe fut le dix-huit;

nous suivons le journal du major Whalley, qui commandait les troupes de débarque-

ment. Néanmoins, comme les Anglais conservaient encore l'ancien calendrier qu'ils

n'ont abandonné qu'en 1752, nous ajoutons dix jourg aux datas données dans le

journal do l'officier anglais.
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perdirent le chevalier de Clermont, capitaine réformé, et le

fils du sieur de la Touche, seigneur de Champlain|; le sieur

Juchereau de Saint-Denis, qui commandait la milice de Beau-

port, eut le bras cassé. Malgré le poids de ses soixante années,

il avait voulu marcher à la lête de ses censitaires, et leur don-

ner l'exemple du dévouement et de la bravoure.

Suivant les rapports de quelques canadiens qui, la nuit, visi-

tèrent le champ de bataille, les ennemis avaient perdu cent

cinquante hommes ; d'après les relations anglaises, la perte

avait été moins considérable. Après la retraite des tirailleurs,

le major Whalley s'avança lentement vers la ville, à la tête de

ses troupes harassées, dont les habits étaient tout mouillés.

Comme ils ne connais. ' 'ent pas les lieux et craignaient de tom-
ber dans quelque en. >.iscade, ils s'arrêtèrent, à l'entrée de la

nuit, près d'un gros ruisseau, où des maisons et des granges

leur servirent à s'abriter. Le même jour, les plus gros vais-

seaux s'étaient approchés de la ville pour la canonner ; on

leur répondit vivement et avec effet ; presque tous les coups

portaient, car les canons étaient pointés par M. de Sainte-

Eélène, excellent artilleur. Les vaisseaux de sir William

Phipps furent tellement maltraités, que, le lendemain, dix-neuf

octobre, deux d'entre eux rejoignirent le gros de la flotte.

L'Amiral était percé à l'eau en plusieurs endroits ; les ma-
nœuvres étaient coupées, son grand mât presque cassé, et

beaucoup d'hommes y avaient été tués ou blessés, tandis que
deux autres se mirent à l'abri des boulets en remontant à
l'anse des Mères. Là encore ils furent attaqués et forcés de se

retirer vers les autres.

Les ennemis commençaient à s'apercevoir qu'ils s'étaient

trompés dans leurs prévisions, et qu'il serait plus difficile de
prendre Québec qu'ils ne l'avaient d'abord imaginé. Ils man-
quaient déjà de poudre et de provisions, parce que les navires

qui portaient ces objets étaient encore retenus par les vents

contraires. Pendant les longues nuits, les soldats qui avaient

été débarqués souffraient beaucoup du froid ; car les gelées

étaient déjà si fortes, que, le vingt au matin, les glaces qui

s'étaient formées portaient facilement un homme.
Le vendredi, vingt du mois, de bonne heure, Whalley alla

conférer avec l'amiral et lui communiquer le résultat d'un
conseil de guerre tenu la veille par les officiers de l'armée de
terre. Ils regardaient l'entreprise comme trop hasardeuse, et

concluaient qu'il valait mieux l'abandonner à cauâe de l'état

avancé de la saison. Pendant son absence, les troupes anglaises

16
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s'étaient ébranlées et s'étaient rapprochées de la rivière Saint-

Charles. Vers deux heures de l'après-midi, la tête de l'armée

fut attaquée par un petit corps de franvais, conduits par MM.
de Longueuil et de Sainte-Hélène, L'escarmouche fut longue

et opiniâtre ; dans la pensée que les ennemis pourraient es-

sayer de traverser la rivière Saint-Charles à gué, M. de Fron-

tenac s'était avancé jusque sur la rive droite avec près de

mille homïnes. Voyant leurs tentatives inutiles, et pressés par

les tirailleurs, les A.nglais se jetèrent dans un petit bois, cù il

n'était pas sûr de les attaquer^ et les Français firent leur re-

traite en bon ordre. Quelques canons avaient été débarqués

contre les ordres de Whalley, et traînés à la suite des régiments

anglais ; ils s'en servirent pour lancer quelques boulets, qui ne

firent de mal à personne. Malheureusement, dans ce moment,
une balle cassa la jambe du sieur de Sainte-Hélène ; le sieur

dGi Longueuil fut frappé au côté, et aurait été tué, si sa corne à

poudre n'eût ï:!norti le coup. Un soldat et un milicien furent

tué«i pendant le cours de la journée. Ces pertes étaient peu
considérables pour le nombre ; mais, quelques jours après, les

regrets furent universels quand on apprit que la blessure de

Sainte-Hélène avait pris an caractère fort grave, par suite du

peu d'attention qu'il y avait donnée. En eifet, quelques se-

maines après, il mourut, à la douleur de toute la colonie, qui,

dit Charlevoix, perdait en lui un des plus aimables cavaliers et

des plus braves hommes qu'elle ait jamais eus (1).

Dans la nuit du vingt au vingt-un, Whalley fit rapprocher ses

troupes du point où elles avaient débarqué ; des chaloupes

furent envoyées pour les transporter aux navires ; mais les

mouvements avaient été conduits avec tant de lenteur, que le

commandant dut remettre l'embarquement à la nuit suivante.

Le samedi, vingt-un, ils étaient encore assez rapprochés de

la ville pour entendre le baltemont des tambours, le tintement

des cloches, le bruit des voix ; ils en conclurent qu<^ Frontenac

allait les attaquer avec des forces supérieures ; aussi demeu-
rèrent-ils sous les armes toute la journée. Quelques détache-

ments, conduits par les sieurs de Villieu, de Cabanac,Duclosel

de Beaumanoir étaient en effet sortis de la ville et avaient tra-

versé la rivière pour inquiéter l'armée anglaise. Villieu com-

mença l'escarmouche sur les deux heures de l'après-midi ; il

attira les ennemis dans une embuscade. Un gros détachement

anglais s'avança au secours des leurs, et alla donner contre les

(1) M. de Saint«-Hélèae fat inhumé le 4 déoembre aa oimetière de l'HAtel-Dien.
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milices de Beauport, de la côte Beaupré et de l'île d'Orléaiis,

auxquelles se joignirent les petits corps deCabanacet de Beau-

manoir. Bien inférieurs en nombre à leurs adversaires et dési-

reux de les attirer dans une embuscade, les Français se reti-

rèrent lentement, en combattant à la façon sauvage. Ils s'arrê-

tèrent quand les différents partis se furent réunis, à une maison

située sur une hauteur et environnée de clôtures à l'abri des-

quelles ils continuèrent à tirer. Le combat continua jusqu'à la

nuit, et, malgré les renforts que recevaient les ennemis, ils ne
purent emporter la position. Dans cette lutte prolongée, ils

perdirent un bon nombre des leurs, tandis que du côté des

Français, il n'y eut qu'un écolier tué, et un sauvage blessé.

La nuit fut fort obscure ; une pluie froide tombait sans disr-

continuer, de sorte que les éclaireurs français ne furent point

tentés d'examiner la position des ennemis.

Le major '^ halley profita de ces circonstances réunies pour
embarquer ses régiments sans les exposer à être inquiétés.

Toutes les chaloupes de la Hotte furent employées avec tantds

bonne volonté, que le lendemain, des sauvages faisant une re-

connaissance de grand matin, furent tout surpris de découvrir

qu'il ne restait plus personne dans le camp ennemi ; les Aur
giais étaient partis, laissant après eux cinq ctuions avec leurs

aifuts de campagne, cent livres de poudre et quarante à cin-

quante boulets. Les volontaires de Beaupré et de Beauport s'en<

saisirent, et les défendirent contre plusieurs compagnies en-

voyées de la flotte pour les reprendre. Ces braves étaient de
simples cultivateurs conduits par l'un d'entre eux, le sieur

Carré. A eux s'étaient joints quarante écoliers du séminaire

de Saint-Joachim. Ces jeunes gens, tous accoutumés à manier
le fusil, s'acquittèrent si bien de leur devoir, que M. de Fron-

tenac leur donna une des pièces de canon entevées aux Anr
glais; une autre fut remise au sieur Carré (1) et à ses mili-

ciens.

Dans l'après-midi de ce jour, les deux navires qui s'étaient

abrités à l'anse des Mènes rejoignirent le reste de la flotte;,

quand ils passèrent vis-àrvis de Québ^ les battenes de ]&

ville leur envoyèrent quelques boulets ; ils^ répondirent de leur

côté, mais sans causer aucun dommage.
Il était clair que les Anglais se préparwent à lever l'ancre

pour descendre le fleuve, et de fait le dimanche, vingt-deux,

(1) Le sieur Carré demenrait à Sainte-Anne dn Pètit-Oaf). H y a peu d'années,,

I

l'on voyait encore, prêt de l'égliM d« «ette paroiate^^les fondations de la maison ^u'U
oooupait on 1690.
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un conseil des officiers anglais fut tenu sur le vaisseau amiral.

« Il fut convenu,» dit Whalley, «que les soldats pourraient se

reposer pendant un ou deux jours; que, pendan) ce temps, nous

verrions s'il était possible pour nous de continuer notre entre-

prise, et que nous passerions une partie du lundi en prières

pour obtenir de Dieu qu'il nous dirigeât. Mais, le temps étant

devenu mauvais, nous levâmes l'ancre, et descendîmes vers

l'île d'Orléans. » Comme on craignait qu'ils n'essayassent de
détruire quelques habitations isolées, les sieurs de Siibercase

et d'Orvil^ers, capitaines, ae jetèrent dans l'île d'Orléans à la

tête de cent hommes, et le sieur de Villieu descendit au cap

Tourmente. Le matin du vingt- trois, ils disparurent tous der-

rière la pointe Lévis et allèrent mouiller à l'Arbre-Sec.

Cependant les prisonniers français s'inquiétaient de ce qu'on

ne les échangeait pas ; ils n'auraient pas voulu être conduits à

Londres. Mademoiselle de Lalande lit demander au général

Phipps, s'il voulait abandonner ses compatriotes détenus pri-

sonniers, pour avoir le plaisir de conduire à Boston quelques

dames canadiennes. Elle fut elle-même envoyée sur sa parole

pour négocier un échange de prisonniers. M. de Frontenac

accepta la proposition avec joie : le capitaine Davis, comman>
dant de Casco,des soldats et plusieurs jeunes filles prises dans

différentes rencontres par les sauvuges et rachetées par les

Français, furent mis entre les mains des Anglais, qui, de leur

côté, remirent les dames JoUiet et de Lalande, M. de Grand-

ville et M. Trouvé, prêtre, qui avait été fait prisonnier au Port-

Hoyal.

L'expédition n'avait pas été heureuse. 11 était difficile qu'il

en i'ût autrement ; car Phipps^ habile mi^rchand, n'était pas
|

homme de guerre. Dès ce temps, paraît-il, les Anglais

l'Amérique avaient inauguré, parmi eux, le système qui leur al

été si souvent fatal, d'appeler indifféremment au commande-

ment des troupes, soit des gens de guerre,' soit des hommes
privés de toute instruction militaire. «Les Angl&'s se battirent

vigoureusement,» remarque La Hontan, ('quoiqu'ils fusseot}

aussi mal disoiplinés que des gens ramassés peuvent l'être..

S'ils ne réussirent pas, c'est qu'ils ne connaissaient aucunel

discipline militaire... et que le chevalier William Phipps man»!

qua tellement dé ^conduite en cette entreprise, qu'il n'auraitl

pu mieux faire s'il -eût été d'intelligence avec nous pour de-j

meurerjes bras croisés (1). »

(1) iTouveaiix voyage» dt La BoataOi vol. I.

La prov

pour en é

ennemis

conseiller!

tégé la No
minent. L

(1) C'était
couvert plus

(3) Hutehi:
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Pendant la durée du siège, tous, soit dans la ville de Qué-

bec, soit au dehors, avaient montra' du dévouement et du cou-

rage ; les milices de Montréal et des Trois-Rivières avaient

fait éclater autant de zèle pour la défense de la ville, que les

habitants des environs, et l'on avait été étonné surtout de
l'habileté avec laquelle le sieur Carré avait fait manœuvrer les

volontaires de Beaupré. La confiance était telle, à Québec, que

les dévotions publiques se continuaient commqjlans les temps
ordinaires. De la rade l'on voyait les hommes, les femmes et

les enfants, se rendant aux offices de l'église sans paraître

s'occuper de l'artillerie des Anglais.

PJiipps avait perdu près de six cents hommes ; le malheur
sembla s'attacher sur ses pas. Son vaisseau faillit périr en fai-

sanlla traverse au-dessous de rtle d'Orléans (1) ; neufde ses bâ-

timents furent perdus dans le fleuve avec une grande partie

des équipages, quelques-uns, au sortir du golfe, furent poussés

par les vents du Nord jusqu'aux Antilles. Phipps lui-même ar-

riva à Boston avec le reste de sa flotte le dix-neuf de no-

vembre. Il perdit une partie de sa fortune qu'il avait avancée

pour noliser les navires et les approvisionner. D'autre part, les

magistrats de Boston n'avaient point recueilli de fonds pour

payer les soldats et les matelots ; pour acquitter ces dettes,

l'on avait compté sur le butin qu'on devait enlever h. Québec.

Il fallut avoir recours à des billets promissoires, dont les auto-

rités du Massachusets se servirent pour la première fois en cette

occasion (2).

Peu après le départ des Anglais, on vit avriver à Québec
quelques-uns des navires qu'on y attendait avec impatience,

au sujet desquels l'on avait néanmoins eu beaucoup d'inquié-

tude. On avait craint qu'ils ne tombassent entre les mains des

Anglais ; mais ils avaient heureusement échappé sans acci-

dent, les uns s'étant jetés dans le Saguenay, les autres étant

restés cachés derrière des îles.

La providence avait visiblement veillé sur la faible colonie

pour en éloigner les maux dont la menaçaient ses puissants

ennemis ; aussi un des premiers soins du gouverneur et des

conseillers fut de remercier Dieu solennellement d'avoir pro-

tégé la Nouvelle-France, et de l'avoir arrachée à un péril im-

minent. Le cinq novembre, le grand pavillon du vaisseau ami-

(1) C'était la route qne l'on suivait alors ; le passage aotnellement suivi fut dé-
eouvert plus tard par d'Iberville.

(S) Hutehinson, SRttory of MauaehMttU»
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rai anglais et un autre que le sieur de Portneuf avait pris à

l'Acadie, furent portés à l'église au son des tambours. En mé-
moire de l'heureuse délivrance de Québec, une fête fut insti-

tuée sous le nom de Noire-Dame des Victoires, et l'église com-

mencée dopuis quelques années, à la basse-ville, sur l'empla-

cernent de l'ancien magasin de la compagnie des Cent-Associés

fut destinée à être un mémorial de la protection du ciel (1).

Si Ton avait^chappé aux désastres de la guerre, on se trou-

vait, au commencement de l'hiver, menacé des horreurs de la

famine. Les attaques des Iroquois avaient à peine permis de

s'occuper des semailles ; aussi la récolte fut presque nulle.

Les provisions n'avaient pu être ménagées durant les voyages

qu'il avait fallu faire et le temps employé à la guerre. L'inlen-

dant, qui voyait les magasins du roi dépourvus de provisions,

dispersa les soldats à la campagne et les plaça chez les

habitants les plus capables de les nourrir pendant l'hiver.

Cette charge fut acceptée non-seulement sans murmure,
mais même avec joie. Ces bonnes dispositions, le zèle

que tous avaietit montré pendant le cours de Tété, les sacri-

fices qu'ils avaient faits pour repousser l'ennemi, furent hono-

rables pour le pays, et, alin de leur en témoigner sa satisfac-

tion, Louis XIY fit frapper une médaille destinée à perpétuer

la mémoire de la délivrance de Québec.

(I) Z«(tr* d« M. de Monieignat.

•
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CHAPITRE DIX-SEPTIÈME

Etat de U eolonia aprdi 1« départ de I» flotte anglain—Diipoaitions hoitilei des

Iroqnoie—Fron^enao envoie Oourtomanohe ranimer l'esprit guerrier des Outaouais

—Nouvellei incursions des Iroquois—Combat de Repentigny—L'arrivée des vais-

aeanx de Franoe rétabli* l'abondance et la oonflanee—Seconde tentative des colo-

nies anglaises contre le Canada, confiée à Soliuyler—Combat de Laprairio—Belle

action de M. de Valrenne—Soupçons de Frontenac sur la fidélité des iroquois du
Saut—Son projet d'attaque contre la NouvelU-Tork ajourné—Etat do gène et de

misère causé par les malheurs et les appréhensions de la guerre—M. de ViUebon,

nommé commandant pour l'Acadie, reprend Port-Royal.

La disette qui se fit sentir gravement pendant six mois em-
pêcha d'envoyer des partis de guerre pendant le cours de l'hi-

ver. D'autre part, la petite vérole et les différends survenus, au
camp du lac Ghamplain, entre les Iroquois et les Anglais, em-
pêchèrent ces derniers de harasser la colonie.

Au mois de mars, des députés envoyés par les Abenaquis, in-

formèrent M. de Frontenac qu'ils n'avaient pu venir au secours

des Français, parce qu'ils avaient manqué de provisions ; que
cependant, ils avaient, pendant l'hiver, continué une guerre

opiniâtre contre les Anglais, et en avaient forcé un grand

nombre à se réfugier à Boston (1). Selon le rapport de ceis am-
bassadeurs, Phipps avait perdu neuf cents hommes dans son

expédition, et était retourné à Boston avec quatre vaisseaux

seulement.

Quant aux Iroquois, on ne savait ce qu'il en fallait penser.

Une quarantaine d'Agniers vinrent au saut Saint-Louis, sous

le prétexte de rendre quelques prisonniers. Ils déclarèrent

d'abord qu'ils étaient las de faire la guerre ; que les Agniers

désiraient engager les autres nations à conclure une bonne
paix ; que huit cents iroquois étaient prêts à tomber sur la co-

lonie et voulaient ruiner tout le pays, depuis Montréal jus-

qu'aux Trois-Rivières.

«c Les guerriers, » dirent-ils, « demandent la paix ; et ils

ont déjà résolu de l'obtenir, sans le concours des anciens, qui

ne sont pas toujours de bonne foi. » Le père Bruyas, mission-

naire du saut Saint-Louis, ne savait s'il fallait les croire ; le

(1) Doetmmtê de Paru, lin série, vol. IV. Lettre <fo M. de Frontenac à M. de Sei-
giula}/. Mua
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père de Lambervillc doutait beaucoup de leur sincérité. M. de
Frontenac connaissait depuis longtemps le caractère des Iro-

quois ; il savait que le meilleur moyen de les engager à désirer

la paix était de témoigner qu'on ne s'en souciait pas, et de con-

tinuer vigoureusement la guerre ; en conséquence, il avertit

M. de Callières de les laisser conférer avec les sauvages du
saut Saint-Louis, sans paraître y prendre aucune part.

Pour inquiéter les ennemis dans une autre direction, il vou-

lut ranimer l'esprit guerrier des Ilurons et des Outaouais. Il

fallait du courage et une grande habileté pour aller à travers

toutes les bandes iroquoises porter à Michillimakinac la nou-

velle du revers éprouvé par les Anglais devant Québec, et les

aveilir de continuer à harceler les Tsonnontouans et les

Goyogouins comme ils l'avaient fait durant l'hiver. Courte-

manche (1) fut choisi pour ce hasardeux voyage ; accompagné
de dix hommes, il surmonta les difficultés de la route, et s'ac-

quitta heureusement de la commission. Déjà les guerriers

hurons et outaouais s'étaient mis en marche contre l'ennemi
;

les Miamis et les Illinois les avaient suivis. De nombreux partis

toujours en campagne, embarrassaient beaucoup les Iroquois,

et surtout les Tsonnontouans, plus rapprochés de leur pays.

Aussi ceà derniers furent-ils bientôt forcés de se retirer chez

les Goyogouins, après avoir perdu une partie de leurs guerriers.

La nouvelle de l'arrivée prochaine des enneiais engagea les

Canadiens à se tenir sur leurs gardes et à ne point trop s'expo-

ser, en s'éloignant dans la campagne. Celte précaution était

nécessaire ; car, au commencement du mois de mai, huit cents

iroquois établirent leur camp vers l'embouchure de la rivière

des Outaouais (2)^ et de là se répandirent au nord et au midi

du Saint-Laurent dans les environs de Montréal. Un parti de

cent vingt hommes se jeta sur la paroisse de la Pointe-aux-

Trembles, brCila une trentaine de maisons, et prit quelques

habitants, qui furent soumis aux cruautés ordinaires des Iro-

quois ; deux cents guerriers, parmi lesquels on comptait des

anglais et loups, se glissèrent entre Chambly et la Prairie de

la Madeleine, oiî ils surprirent douze sauvages du saut Saint-

Louis, qui, dès le lendemain, furent reconduits à leurs parents

par quelques agniers. Ceux-ci publièrent qu'ils venaient traiter

maison en m

(1) Augustin LeGardeor, éouier, sieur de Gonrtemancbe, était fils du sieur Jean
LeGardeur de Repentigny et de Marguerite Nioollet. H épousa, en 1697, demoiselle

Catlierine Charest, veuve du sieur Martel, marchand de Québec.

(2) 1ère série, vol. IV : Lettre de M. de Frontenac, 10 mai 1691. 2e série,toLVI :

Lettre de M. de Bénao. (1) DocumetOe c

U'r :- '/ ''^
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^a la paix ; mais Ton s'aperçut bientôt que le but de leur

voyage était de débaucher quelques habitants du village ; ce en

quoi ils ne purent réussir. Une troisième bande d'environ

soi.vonte-dix hommes prirent, près de la bourgade sauvagi; de

la Montagne, des femmes et des enrants. Hienville accourut

pour délivrer les prisonniers, à la tète de deux cents hommes,
dont la pluport étaient des iroquois chrétiens. Ceux-ci, en re-

connaissant que les ennemis étaient des agniers, laissèrent

tomber leurs armes, et l'erusèrent de combattre, sous le pré-

texte que, si le sang coulait de part ou d'autre, on ne pourrait

plus espérer d'obtenir la paix.

Dans cette occasion, ainsi que dans plusieurs autres, la con-

duite des sauvages domiciliés parut inexplicable aux Français.

Dès lors, l'on commença à croire qu'entre les Iroquois chré-

tiens et les Agniers, il y avait un traité secret, en vertu duquel

les deux partis devaient se ménager mutuellement.

D'autres partis moins nombreux parcoururent le pays depuis

Repentigny jusqu'aux îles du lac Saint-Pierre, et firent des

dégâts considérables, sans être inquiétés
;
parce que la disette

de vivres empêchait les troupes et les milices de se mettre en
campagne.

M. de Yaudreuil, après avoir fait chercher des provisions de
maison en maison, put enfin se mettre à la poursuite des enne-

mis avec environ cent hommes, soldats, volontaires, miliciens
;

parmi eux étaient les sieurs de Bienville, le chevalier de Cri-

sasyetOuréouharé. Ce petit corps joignit un détachement com-
mandé par le sieur de la Mine, capitaine, qui suivait les mou-
Ivements d'une bande d'onneyouts. Ces barbares s'étaient

arrêtés à Repentigny, et étaient logés dans une maison restée

vacante par la fuite des habitants. Le sept juin, les Français

s'approchèrent avec précaution du lieu où se tenaient les enne-

mis; quinze iroquois étaient couchés sur la terre, et repo-

saient aussi paisiblement que s'il n'y avait pas eu de Français

dans le pays; ils furent tous massacrés avant d'avoir eu le

temps de se reconnaître. Ceux qui étaient dans la maison
furent vigoureusement attaqués, et se défendirent vaillam-

ment (1). Bienville, dans la chaleur du combat, s'approcha d'ime

fenêtre pour regarder à l'intérieur; il fut renversé d'un coup
de fusil, et mourut presft:]e aussitôt. Cette mort ranima le cou-

rage des Iroquois, qui connaissaient tort bien le sieur de Bien-

I

ville, et ils se battirent si courageusement, que cent vingt

(1) Documente de Pari», 2e série, Tol. YI ; ZeMce de M. Bënao.

! i
I
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français étaient sur le point d'échouer devant une bicoque

défcMiduc par douze guerriers sauvages, lorsque cnfln le clm^

valier de Vaudreuil songea h y mettre le feu. Quand lus

flammes les environnèrent, les assiégés entreprirent de se

frayer un chemin à travers les rangs des français ; huit d'entre

eux tombèrent en combattant, trois furent repousses dans y
flammes, où ils périrent. Les Canadiens étaient persuadés

que, pour amener les Iroquois à traiter plus humainement leurs

prisonniers, il était nécessaire de les traiter eux-mêmes comme
ils traitaient les autres.

A peine, de toute la bande, s'échappa- t-il trois ou quatre

iroquois blessés, qui allèrent probablement périr dans les bois;

outre M. de Bienville (1), dont la mort fut vivement regrettée,

les Français perdirent, en celte occasion, sept ou huit hommes,
qui, presque tous, furent tués par leur précipitation et leur

imprudence.
Des navires arrivèrent de France au mois de juillet avec des

provisions et des secours, qui rétablirent l'abondance et la

confiance. On fit aussitôt porter des vivres à Montréal, où

toutes 'es troupes se réunirent. Frontenac voulait y former nn

corps de sept ou huit cents hommes, pour aller débusquer

l'ennemi de la position qu'il tenait depuis le printemps à l'en-

trée de la rivière des Outaouais. Mais les Iroquois venaient

de décamper, et se retiraient du côté de leur pays, probable-

ment parce qu'on les avait informés que les Nipissiriniens, les

Tionnontalés, les Miamis et les Illinois étaient en route pour

surprendre les cantons supérieurs. Cette dernière nouvelle

avait été apportée par M. de Courtemanche, revenu heureuse-

ment de Michillimakinac.

Pendant ces trois ou quatre mois, les ennemis avaient sans

cesse inquiété toutes les parties du gouvernement de Montréal;

ils avaient empêché les semences, interrompu les communica-
tions, massacré ou pris une centaine de personnes, et forcé les

colons à se tenir renfermés dans les forts.

Les Anglais songeaient sérieusement à essayer une seconde

fois de pénétrer dans la colonie et à s'en emparer ; dans le

cours de I été, ils envoyèrent une ambassade aux Iroquois

pour les engager à former un grand parti de guerre qui se join-

drait aux troupes de la Nouvelle-Angleterre pour aller fondre

sur Montréal. « Il y a longtemps, Corlar, » répondit l'orateur

(1) François Le Moyne, sieur de BienviU*! 6« fil* du sieur Charles Le Moynt, n$

à Montréal, le 10 mars 1666. Après sa mort, le nom de Bienville fut donné à tu dt

ees jeunes frères, qui devint' le rondateor de la Nouvelle-OrléanB.
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des cinq cantons, « que tu nous jettes seuls dans le danger
;

aujourd'hui tu dois marcher le premier. Pars, et nous te sui-

vrons. » Les Anglais comprirent qu'il n'était plus temps d'a-

muser les sauvages avec des mots, mais qu'il en fallait venir

aux eiTets (1). L'on convint que les Agniers accompagneraient

les soldats, qu'on enverrait de la Nouvelle-York, contre Mont-

réal, et que les quatre autres nations enverraient un parti

considérable qui descendrait du lac Ontario par la rivière

Calarocoui (2).

Le major Peter Schuyier, connu chez les Iroquois sous le

poDi de Quider, fut mis à la tête d'environ trois cents hommes,
uiiglais, mahingans, sokoquis et agniers. Par bonheur, le

jeune Hertel, accompagné de quatre sauvages, surprit des

agniers sur la rivière Ghambly, et enleva un captif, qui lit con-

naître que le grand parti des ennemis était déjà sur le lac

Champlain. M. de Gallières détacha, pour la défense du fort de

Chambly, ' j sieur de Yalrenne (3) avec les soldais d'élite de son

bataillon et un parti de miliciens conduits parLeBertDuchesne.

A ce détachement se joignirent des témiscamingues, des hu-

rons de Lorette, sous la conduite d'Ouréouharé, et quelques

iroquois domiciliés. On conjectura que, si les ennemis n'atta-

quaient point le fort de Chambly, ils se porteraient vers la

Prairie de la Magdéleine. Le fort de ce lieu était placé h trente

pieds du fleuve, sur une hauteur entre deux prairies. M. de

Gallières jeta sur ce point sept ou huit cents hommes,
partie soldats et partie miliciens. Un cours d'eau serpentait

dans le vallon situé à gauche du fort, et faisait tourner la roue

d'un moulin à farine ; de ce côté, avait été placé le camp des

miliciens, auxquels s'étaient joints quelques oulaouais, tandis

que celui des troupes régulières était à droite du fort.

Pendant quelques jours, on demeura sans nouvelles des en-

nemis. La nuit du dix au onze août avait été pluvieuse et obs-

cure ; fatigués par les veilles et trempés par la pluie, les mili-

ciens étaient rentrés au bivouac, et dormaient profondément,
lorsque, le onze, une heure avant le jour, les Anglais et leurs

alliés, les Agniers et les Loups, se glissèrent par un fossé der-

rière le moulin, occupé par une garde. La sentinelle tira un

(1) Eutory of the Five Indian Ifatiotu, CadwaUader Colden, vol. I.

I

(2^ Ainsi nommiut-on cette partie du Saint-Laurent qui l'étend du lao Ontario au
I

lac Saint-François.

(3) Clément de Vnault de Yalrenne, natif de Saint-Jean de la Poterie, évéob^ de
B«iiQrai8, épousa à Québec es 1989, demoiseUe Jeanne Bissot, flUe du sieur Bfssot
de La Ririère. .
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If''';- coup (le fusil pour donner l'alarme ; au premier choc, une partie

de la garde s'enfuit vers le fort, où était M. de Caliières, retenu

au lit depuis plusieurs jours, et tuèrent six outaouais. Les mi-

liciens surpris gagnèrent le fort avec précipitation. Cependant,

les soldats, campés de l'autre côté, entendirent le bruit, el

s'avancèrent au secours des leurs sous les ordres de M. de

Saint-Cirque, qui commandait en l'absence de M. de Cal-

Hères. Comme ils approchaient du moulin par la grève, une

décharge de mousquelerie brisa la cuisse de Saint-Cirque, tua

sur le coup le capitaine d'Hosta, et blessa mo]:tellement le

sieur d'Escairac. Malgré la grave blessure dont il mourut trois

heures après, Saint-Cirque continua d'animer ses hommes, qui

donnèrent tète baissée contre l'ennemi. Cette ardeur les en-

traîna trop loin, car les plus avancés tombèrent dans une em-

buscade, où le capitaine Domergue fut tué. Saint-Cirque arrêta

les Anglais qui voulaient se jeter dans le fort, et il ne voulut

s'occuper de sa blessure qu'après les avoir forcés à lâcher

pied. Us se retirèrent vers le bois, lentement et en prenant le

temps d'attendre leurs blessés. Leur perte n'avait été jusqu'a-

lors que de cinq hommes tués el de trente blessés. Celle des

Français avait été bien plus considérable: vingt miliciens

furent tués, et l'on eut à regretter la perle de quatre capitaines

des troupes: les sieurs d'Hosta et Domergue restèrent morts

sur le champ du combat ; d'Escairac mourut le lendemain à

Montréal, et Saint-Cirque expira en entrant dans le fort, après

avoir repoussé l'ennemi (1).

Schuyler, qui s'attendait à se venger sur le fort de la Prairie

de la malheureuse affaire de Corlar, fut bien surpris de trouver

ce poste défendu par un corps de troupes si considérable, il se

retirait cependant fier des succès qu'il avait remportés, et croyait

n'avoir rien à craindre dans sa retraite. Après avoii* parcouru

une couple de lieues, il fut informé par ses coureurs qu'un

corps de français et de sauvages lui barrait le passage. C'était

M. de Yalrenne, qui de Chambly avait suivi les ennemis aussi

rapidement qu'il l'avait pu. Schuyler, s'imaginant qu'il aurait

bon marché d'un détachement beaucoup plus faible que le sien,

commanda l'attaque, qui se fit avec vigueur. Une première dé-

charge, dii'igée contre les Français, leur fil peu de mal ; car,

sur l'ordre du con^andant, ils se jetèrent à terre derrière deux 1

gi'ands arbres renVèrsés, qui les protégèrent; cinq ou six d'entre
|

(1) Passim : Hîttoire de VEaU'de-Vie en Cattada y La Potherie, Bùtoire de l'Ami'

rique ; Lettre de M. de Frontenac, 25 octobre 1091.
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eux furent blessés, et le sieur LeBer DuChesne, qui conduisait

les Canadiens, le fut si grièvement, qu'il en mourut peu après,

à Montréal. Pendant deux ou trois heures, le combat se conti-

nua avec acharnement de part et d'autre. Les ennemis com-
battaient bravement ; mais ils éprouvaient une résistance opi-

niâtre, à laquelle ils ne s'étaient pas attendus. Les Loups
furent les premiers à lâcher pied, et furent bientôt après suivis

parles Anglais et les Agniers. Sur la place restèrent soixante-

cinq anglais, douze agniers et cinq loups, outre un grand
nombre de blessés, qui purent se traîner dans les bois pour y
mourir.

Dans cette brillante affaire, soldats, miliciens et sauvages

rivalisèrent de zèle et de courage ; le sieur DuChesne avait

donné Texemple de la bravoure aux jeunes canadiens qui le

suivaient; Paul, chef des iroquois chrétiens, se fit tuer en
exhortant les siens à combattre pour la défense de la prière.

Routine, chef des Témiscamingues, et Ouréouharé, s'y distin-

guèrent.

Quant à M. de Valrenne, il s'attira les plus grands éloges.

«Depuis l'établissement de la colonie,» écrivait au ministre le

comte de Frontenac, «il ne s'est rien passé en Canada d'aussi

fort ni de si vigoureux, et l'on peut dire que le sieur de Val-

renne a conservé la gloire des armes du roi, et procuré un
grand avantage au pays, puisque cela nous a donné moyen
d'achever paisiblement nos récoltes, dans lesquelles nous au-

rions été fort inquiétés, et qui, venant à nous manquer, nous
auraient mis dans la dernière désolation. »

Les deux combats de cette journée, qui avait si mal com-
mencée pour les Français, leur coûta assez cher ; car quarante

des leurs furent tués, et environ soixante blessés.

Troiy^tigués pour suivre les fuyards, les vainqueurs s'arrô-

t poi

itoire de l'M(-

tèrent^lTour se reposer, derrière un abattis qu'ils firent pour

se garder d'une surprise. La nouvelle de cetle victoire avait

été promptement portée à la Prairie de la Madeleine, et Val-

renne vit bientôt arriver de ce lieu un corps de cent vingt

iroquois du saut Saint-Louis, frais, dispos et capables de
détruire les bandes ennemies dans leur retraite A peine

eurent-ils appris que des agniers étaient avec les Anglais, que
leur ardeur se dissipa, ils se contentèrent de visiter les morts,

de les compter et de les dépouiller. CeUe conduite servit à
augmenter les soupçons de M. de Fronlenac contre les Iro-

quois chrétiens, au sujet de leurs rapports avec leurs compa-
triotes infidèles. Les jésuites cherchèrent à excuser la con-
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duite des guerriers du saut ; mais, dans le public, on resta

sous l'impression qu'il existait une intelligence secrète entre

les Iroquois domiciliés et ceux qui étaient restés dans leur pa.

trie ; dans les circonstances difficiles, les uns et les autres

semblaient s'entendre pour se ménager mutuellement.

En passant sur le territoire occupé par les Français, j^s

Iroquois chrétiens tenaient à conserver leur indépendance : 11^

devenaient les amis des Français, ils consentaient volontiers à

combattre contre les Anglais et contre les nations ennemies de

la leur ; mais ils souhaitaient ménager leurs frères et leurs

anciens amis, dont ils s'attendaient à être ménagés è leur tour.

Souvent, des familles étaient partagées, de manière qu'une

partie de leurs membres était au saut Saint-Louis, tandis

que l'autre demeurait dans les bourgades des cantons iro-

quois.

Le marquis de Seignelay (1), ministre et secrétaire d'état,

qui avait dirigé les affaires de la marine et des colonies depuis

plusieurs années, était mort au mois de novembre 1690, et

avait été remplacé par le comte de Ponlchartrain (2), parent

de M. de Frontenac. C'est à lui que le gouverneur du Canada,

dans l'automne de 1691, rendit compte de l'état de la colonie,

et exposa ses projets pour Tannée suivao ». Du gouverneur de

MassL^husets, et du sieur Nelson, un u icipaux citoyens

de Boston, il avait reçu des lettres dan vîelles on le priait

de faire rendre les prisonniers anglais détenus par les Abena-

quis, et on lui proposait la neutralité entre les deux colonies,

quoique la guerre continuât en Europe entre la Grande-Bre-

tagne et la France. Le gouverneur du Massachusets agissait-il

sincèrement? M. de Frontenac en douta, puisqu'on ne pariait

pas do renvoyer les prisonniers français détenus h Boston.

D'ailleurs, le baron de Saint-Castin avertissait que lèl^Anglais

n'avaient d'autre but que celui de profiter de- ces échanges de

prisonniers pour gagner les Abenaquis et arrêter leurs courses.

Ainsi mià sur ses gardes, M. de Frontenac répondit à M.

(1) Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignolay, fils atné da nnod Golbert, fut

formé aux affairas par son père. Il mourut le trois uorembre 1690, & l'Age de trente-

neuf ans.

(2) Louis Phélypeanz, comte de Pontohartrain, né le 29 mars 1643, ftat fait con-

trdleur-géndral des finanoM en 1689, ministre et secrétAive d'état le 6 novembre

1690, chancelier de FranoMe 5 septembre 1699 ; mort en 1727, à 85 ans. La famille

de Phélypeaux était alUée à celles de Buade et de Beauhamois. Le père de M. de

Frontenac arait épousé demoiselle Antoine de Phélypeaux, asuaine germaine dn

père du comte de Pontohortrain.
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Sradslreet (1), gouverneur du Massachusets, qu'il n'écouterait

aucune proposition de sa part tant que le chevalier d'Aux et

M. de Menneval, retenus dans les prisons de Boston, n'auraient

pas été rendus d la liberté.

(( Bien des raisons, » ajoutait-il dans sa lettre au ministre,

«doivent faire regarder la prise de Manathe et de la Nouvelle-

York comme le moyen le plus assuré de finir cette guerre et

de réduire entièrement riroquois... La seulb chose que nous
Doiirrions entreprendre d'ici, serait l'aiiaque d'Orange, pour
iaqueile il faudrait encore avoir du temps et des forces autres

que celles que nous avons, afin de ne point exposer ce pays

en le dégarnissant tout-à-fait. Si on formait le dessein d'aller

à Manathe, ce ne pourrait être que par mer, en l'envoyant

bombarder, et faisant en même temps débarquer des troupes

qui s'en empareraient (2). »

Les circonstances élaicnt assurément favorables pour une
attaque contre la province de la Nouvelle-York, qui se trouvait

alors divisée entre deux partis opposés. Le colonel Sloughter

venait d'y arriver comme gouverneur. Leisler, représentant

du parti hollandais après la chule de Jacques îl, avait exercé

les fonctions de gouverneur intérimaire, élevé à cette charge

par ses partisans et malgré l'opposition à'is royalistes. A l'ar-

rivée de son successeur à la Nouvelle-York, il fit quelques

difficultés de livrer le fort ; Sloughter l'arrêta, ainsi que ses

consv 1 lers, et les fit juger par une cour spéciale. Leisler et

son gendre, Milborne, furent condamnés à mort, et périrent sur

le gibet. Leurs amis, qui étaient favorables aux idées démo-
cratiques, et fortement opposés aux droits de la légitimité, for-

maient, dans la province, un parti puissant ei décidé à soute-

oir les franchises de la colonie.

Frontenac aurait voulu profiter de ces dissensions pour
s'emparer du pays qu'il croyait nécessaire au soutien de la

domination française en Amérique. Son projet fut ajourné par

le ministre, qui répondit que le roi avait besoin de toutes ses

troupes, pour soutenir la guerre en Europe, et qu'il suffisait

pour le moment de ne pas permettre aux Anglais d'empiéter

sur les terres du Canada.

(1) Lettr» de M. de Frontenao, 10 octobre 1691. Simon B»d8treet était un vieil-

I
lut! alors ftgé de 86 ans. Il était gouverneur du Massaohnets lorsque l'ancienne

I
charte arait été abrogée. Quand Andros fut foreé de fuir de Boston, M. Bradttreet

Iteprit le gouvemement, et le garda jusou'à l'arriTée de sir WiUiam Phippi, en 1692.
|ll mourut à Salem, en 1697, à l'flge de 94 ans.

(2) Lettre de M. de Frontenao, 20 octobre 1690. - -
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Quoique les partis considérables d'ircquois, qui avaient été

lancés dès le printemps contre la colonie, se fussent retirés on

était encore inquiet dans le gouvernement de Montréal •

la

petite guerre continuait; pendant les récoltes, il avait fallu pro.

téger les moissonneurs, sans quoi beaucoup d'entre eux seraient

tombés sous les coups de petites bandes ennemies qui rôdaient

de tous les côtés. Presque parlout,au-dessusdesTrois-Rivières

la misère était fort grande, les habitations avaient été détruites'

et les familles étaient réfugiées dans l'étroit espace des petits

forts bâtis près des églises de chaque paroisse. Par suite des 1

nombreux combats qui s'étaient livrés depuis le commence-
ment de la guerre, on trouvait dans les campagnes beaucoup

de veuves, beaucoup d'hommes estropiés et incapables de tra-

vaillci ; et de là, beaucoup de familles, composées déjeunes

enfants, étaient plongées dans la misère. Toujours sur pied

pour donner après l'ennemi, et privés du temps nécessaire pour

faire leur chasse, les sauvages chrétiens souffraient beaucoup

de la disette générale (1). Par leur connaissance du pays, leur

adresse à combattre dans les bois et leur habileté à sonder les!

profondeurs de la forêt, ils avaient rendu de très-grands ser-l

vices ; aussi l'intendant, M. de Champigny, conseillait-il forte-l

ment de les ménager et de leur distribuer des présents ; « carJ

sans cela, » écrivait-il, « ils pourraient se retirer avec nos enne-j

mis, qui sont leurs parents, et ensuite venir contre nous, cel

qui pourrait causer la destruction de tout le pays, par la conJ

naissance qu'ils en ont. » 1

Celui des indigènes en qui M. de Frontenac se confiait lel

plus, était l'iroquois Ouréouharé, que plusieurs des nations iro-[

quoises avaient voulu obtenir pour chef. Il s'était distinguél

dans l'affaire de M. de Valrenne contre les Anglais. Apeinedel

retour à Montréal, il donna la chasse à quelques iroquois, quil

avaient enlevé trois français à la rivière des Prairies ; il leurr

tua deux hommes, en prit quatre, et délivra les prisonniers.

En attendant que des circonstances favorables permissenll

d'attaquer la Nouvelle-York, M. de Frontenac crut qu'il serait

à propos de reprendre Port-Royal. L'Angleterre paraiioail

s'occuper fort peu de l'Acadie, depuis qu'elle l'avait reprisef

en effet, les immenses territoires qu'elle possédait au sud)

l'intéressaient bien davantage. Yillebon était passé en FrancI

pour proposer au ministre les moyens de s'emparer de Portj

Royal, dont la prise serait suivie de celle de tout le pays,
'

(1) Lettre de M. de Obampigny, 12 novembre 1891,
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répondait de chasser les Anglais de l'Acadie, avec le seul se-

cours des Abenaquis, si on voulait le charger de cette entreprise.

Ses offres furent acceptées, et il fut nommé commandant dans
l'Acadie. Dès le mois de juin, il s'emburqua surle Soleild'Afrique,

qui passait alors pour le meilleur voilier de l'Europe (1), et ar-

riva à Québec au commencement de juillet. Gomme le comte de
Frontenac craignait ^ue les Anglais n'eussent le dessein de
venir de nouveau assiéger Québec, il retint ce vaisseau, ainsi

que celui du capitaine du Tast, qui avait été expédié de La
Rochelle ^our faire le voyage 4e la baie d'Hudson, et il ne
leur permit de partir qu'au commencement du mois de sep-

tembre. iDu Tast reçut Tofdre de croiser, tant que ses vivres le

lui permettraient, à l'embouchure du Saint-Laurent; Bonaven-
ture, qui commandait le SoleU d'Afrique, fut chargé de con-

duire Yillebon dans l'Acadie, de passer à Port-Royal, de
pousser jusqu'à Boston et à la Nouvelle-York, et de bien exa-

miner les côtes entre ces deux villes.

Yillebon débarqua au Port-Royal avec cinquante soldats et

deux pierriers. Le pavillon d'Angleterre flottait encore sur le

fort; mais il n^y restait plus de soldats anglais. Le drapeau

français fut hissé ; et, le lendeinain, devant les habitants réunis,

Tillebon, au nom du roi de France, prit de nouveau possession

de Port-Royal ei de toute l'Acadie. Quoique attachés à la

mère patrie, lesAçadiens ne savaient trop s'ils devaient se

réjouir ou s'attristerdu retour des soldats français : ils avaient,

depuis quelques années, si souvent été privés de la protection

de la France, et, par leur voisinage de là NouveHe-Ànglelerre,

ils étaient tellement exposés aux coursés continuelles des

Anglais, qu'ils avaient le droit de craindre que l'arrivée des

soldats français ne les engageât dans de nouveaux troubles,

yillebon, se rendant peu après à la rivière Saint-Jean, s'em-

para d'un bâtiment sur lequel étaient l'ancien gouverneur

anglais de Port-Royal, et le sieur Nelson, marchand qui était,

à Boston, le chef d'un parti opposé à celui de Phipps. Nelson

avait, dans plusieurs circonstances, donné des témoignages de
bienveillance pour les Français ; dans la paix, aussi bien que
pendant la guerre, il leur avait rendu des services si impor-

tants, que, lorsqu'il fut amené prisonnier à Québec, M. de
Frontenac le reçut avec beaucoup de marques d'estime, et lui

accorda une liberté presque illimitée.
'

(1) Hittoin de (a JffowtHe-Franet. Ch«rl«Toix i^onto qne m r^Mdaa finiuit

wpt liemi par hettre.

16
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CHAPITRE DIX-HUITIÈME

Diverses incursions des Iroquois—Phipps sollicite de l'aide en Angleterre pour nnt

nouvelle expédition contre le Canada—Nouvelle charte de la Nouvelle-Anglettrrt
—Increase et Cotton Mather—Croisade contre les sorciers—Terrenenve négligée.

Les Anglais attaquent Plaisance, et se retirent après avoir canonné la place, et

brûlé la Pointe-Verte—^Mauvais succès de leur entreprise contre l'Aoadie—Exp^.

dition contre le fort do Pemquid manquée—Etat de la Nouvelle-Angietene—In-
golsby exhorte les chefs iroquois à tenir constamment des partis en campagne—Ré.

~: ponse de l'orateiir des Onneyouts—Expédition des sieurs de Mantet, de Courte'

manche et de la Noue contre le canton d'Agnié—Retraite pénible, revers ctui^g

par la conduite capricieuse des sauvages alliés—Avis d'un nouvel armement dea

colonies anglaises contre le Canada—Embarras de M. de Frontenac—Huit oentt

iroquois aux Cascades—M. de Callières marche contre eux—Les apparences de

guene disparaissent.

Pendant le cours de l'été, le gouverneur détacha un parti

pour visiter le fort de Frontenac, et connaître l'état dans lequel

il se trouvait. « Ce ne sera pas, » écrivait-il, « une chose bien

dirficile de le rétablir quand la conjoncture sera favorable
;

c'est un poste d'une si grande conséquence, soit dans un temps

de guerre, soit dans un temps de paix, qu'il ne la faut pas

perdre quand elle se rencontrera. »

Avant de rétablir ce fort, il fallait songer à mettre Québec

en état de défense. C'est ce dont s'étaient occupés le gouver-

neur et l'intendant, depuis l'entreprise de Phipps. Les travaux

avaient cependant été assez peu importants, par suite du peu

de secours pécuniaires que pouvait envoyer le ministre, au

milieu des énormes dépenses que faisait le roi pour soutenir

la guerre en Europe (1).

Les premiers mois de 1692 furent marqués par ù i-

breuses incursions des Iroquois ; ils semblaient voult • se

dédommager du peu de succès qu'avaient eu leurs partis de

guerre durant l'automne. Au mois de novembre, trois cent

cinquante hommes, onnontagués, guoyogouins, tsonnontcians,

voulurent surprendre la bourgade du saut Saint- Louis. Pré-

•

(1) Dans les règlements passés au mois de novembre 1091, on trouve l'artiolt

suivant : " Le conseil a permis et permet aux bourgeois et L.-<hitant8 de la basae

ville, d'y faire un puits au lieu qui sera désigné, et de faire venir de France une

pompe, façon de Hollande, pour jeter de l'eau sur les maisons «n cas d'incendie, le

tout à leurs frais et dépens, ainsi qu'il a été par eux proposé."
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venu de leurs intentions, M. de Gallières envoya des troupes

en ce lieu et dans les forts voisins
; grâces à cette précaution,

après quelques escarmouches assez vives, les ennemis furent

forcés de se retirer sans avoir causé de graves dommages.

Une bande, aussi nombreuse, composée d'agniers, de loups et

d'onneyouts, s'avançait dans le môme temps par le lac Cham-
plain ; la retraite précipitée de leurs compatriotes, découragea

ces derniers, et les engagea à se retirer. Quarante d'entre eux,

cependant, se glissèrent au millieu des habitations françaises,

et firent quelques prisonniers.

Vers la fin du même mois, des agniers, cachés dans les bois,

près de la montagne de Ghambly, surprirent des chasseurs du
saut Saint-Louis, en tuèrent quatre, et en firent huit prison-

niers. L'alarme u? ortée flu villfge ; cinquante iroquols

chrétiens poursuiviiiint les agniers, les joignirent près du lac

Cbamplain, détruisirent la bande, et délivrèrent les priscmniers.

Cinquante tsonnontouans faisaient la chasse d'hiver dans

les environs de la rivière Gatarakoui ; d'autres partis étaient

dispersés dans les environs. On sut, à Montréal, qu'ils avaient

riRtention de descendre au printemps, pour harceler les habi-

tants, pendant le temps des semailles» Au mois de février

1692, M. de Beaucourt, capitaine réformé, eut ordre de se

porter de ce côté avec trois cents hommes, partie français,

partie sauvages. A l'île Toniata, au-dessous de Gatarakoui, il

rencontra des chasseurs tsonnontouans, en tua vingt-quatre, et

délivra le sieur de la Plante (1), officier gardé parmi eux
comme prisonnier depuis plus de trois ans (2).

Par les prisonniers, on apprit que cent tsonnontouans chas-

saient près du saut de la Chaudière,, sur la rivière des Outa-

ouais
;
qu'ils y demeureraient après la fonte des neiges, et que

deux cents onnontagués, sous la conduite de la Ghaudière-

Noire, chef renommé, les y viendraient joindre^ et que tous

ensemble y demeureraient pendant la belle saison, pour arrê-

ter les Français à leur passage.

On attendait de Michillimakinac un grand nombre de canots

chargés de pelleteries et qu'on n'aurait pas voulu laisser tom-
ber entre les mains des Iroquois. Frontenac, averti du danger,

manda au chevalier de Gallières de faire partir Lanoue, avec

quarante voyageurs canadiens, pour reconnaître si la voie était

I libre sur la rivière des Outaouais. Lanoue revint sans avoir

I

aperçu d'ennemis ;
quelques-uns de seshommes, cependant,

(1) Lerigé de la Plante.

(2) Documenté de Pari». Relation de oe qui s'est passé de .91-02.
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s'étant écartés de la route stiivie par les autres, avaient aper.

çu plusieurs iroquois. M. de Frontenac le renvoya avec trente

français et trente sauvages ; et, en même temps, il le fit suivre

par tilly de Saint-Pierre, chargé d'un duplicata des ordres qui

étaient envoyés à Louvigny. Sainte-Pierre passa par une voie

écartée ; il suivit la rivière du Lièvre, et échappa aux bandes
j

ennemies : tandis que Lanoue fut, une seconde fois, obligé de

s'arrêter pour ne pas exposer ses gens, au milieu des portig

iroquois qui infestaient les passages difficiles.

Une troisième fois, il se remit en route pour accompagner
soixante sauvages de la nation des Têtes-de-Boule, venus de

la hauteur des terres, du côté de la baie d'Hudson, pour

vendre leurs pelleteries. Cette fois, Lanoue était escorté par

trente hommes, commandés par de la Gemeraye, lieutenant

et deux fils du sieur Hertel. Tandis qu'ils faisaient le portage du

Long-Saut de la rivière des Outaouais, ils furent attaqués subi-

tement par des iroquois cachés dans le bois voisin. Les sau-

vages alliés s'enfuirent à la première décharge ; la Chaudière-

^ 'Noire, qui avait avec lui environ cent quarante hommes, s'a-l

charna contce les Français, qui se défendirent courageuse-

ment. Plusieurs des meilleurs soldats avaient été tués^ et la

^ lutte devenait à peu près inutile ; les officiers français se je-

tèrent dans leurs canots avec les hommes qui leur restaient.

L'embarcation sur laquelle étaient Saint-Michel et les deux|

Hertel, tourna, et tous trois furent faits prisonniers
; plus heu-

reux, la Gemeraye et quelques soldats s'échappèrent el se|

rendirent sans autre accident à Montréal.

Pendant quelque temps, la Chaudière-Noire resta tranquille,!

et les semailles purent s'achever paisiblement. Frontenac vou-

lut profiter de ce moment de repos pour descendre à Québec,

où il espérait trouver les secours qu'il attendait de France. Il

en trouva, en effet, une grande partie apportée par des naviresl

marchands, qu'avait escortés le vaisseau du roi le Po/t, souslesl

ordres du sieur d'Iberville. I

t: La joie, causée par ces arrivages, fut troublée par le cri del

guerre de la Chaudière-Noire ; le quinze juillet, ce chef iro-l

quois tombait sur les habitations de La Chesnaie, etenlevaitl

quatorze hommes qui faisaient sécher du ^oin. Sur l'ordre dul

-J/chevalier de Callières, du Plessis Faber (1) ".enduisit cent sol-T

dats à la poursuite des ennemis ; le chevalier de Yaudreuil enl

mena deux cents autres. Les ennemis s'aperçurent que l'aiTairer

allait devenir fort sérieuse ; ils se jetèrent dans les bois, et|

(1) AmideVftnbaa.
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{'éloignèrent avec précipitation, après avoir abandonné leurs

canots et leur bagage. Un captif, qui avait été pris en même
temps que la Plante, le sieur de Yildonné, profita de l'occasion

pour s'échapper d'entre leurs mains ; il fit connaître au gou-

verneur que les Iroquois, à la suite de leur chasse d'hiver,

avaient caché beaucoup de pelleteries près du Long-Saut.

C'était là sans doute qu'ils allaient se réunir, et qu'il fallait

aller les chercher. Yaudreuil partit de Montréal, à la tête de

qaatre cents hommes, tant français que sauvages. Le qua-

trième jour, il était arrivé au Long-Saut; cent hommes restée

rent à la garde des canots et des bateaux, pendant que les

autres s'avançaient en bon ordre. Quelques iroquois, qui cou-

paientdubois dans la forêt, aperçurent les Français, et poussè-

rent un cri d'alarme. Malheureusement les sauvages alliés y
répondirent avec tant de force que le camp des ennemis, peu

éloigné, fut mis en émoi. On ne put l'entourer comme on
l'avait espéré, et il resta ainsi une voie ouverte par laquelle

quelques fuyards purent échapper.

Après une vigoureuse résistance, les Iroquois furent poussés

à l'eau ; vingt d'entre eux avaient été tués à la première

attaque, un grand nombre se noyèrent, et dix-neuf furent faits

prisonniers ; neuf des français pris à La Ghesnaye furent déli-

vrés. Le redoutable chef la Chaudière-Noire put atteindre le

rivage opposé de la rivière, et se mettre en sûreté, laissant

toutefois derrière lui sa femme, qui fut conduite au Saut. Deux
cents guerriers iroquois avaient été engagés dans ce combat,

et tous auraient été passés au fil de l'épée, sans les cris des

sauvages alliés. Dans cette rencontre, les Français perdirent

onze hommes, parmi lesquels étaient quatre officiers. Malgré

cet avantage considérable, il n'y avait pas encore de sécurité

à l'intérieur de la colonie.

Peu de jours après cette expédition, le sieur de Lusignan,

capitaine réforme, qui avait conduit des bateaux aux Trois-

Rivières, fut, à son retour, tué par des iroquois dans les ilesdu

lac Saint-Pierre, et son parti fut obligé de se disperser (1).

Au milieu du mois d'août, M. de Frontenac arriva à

Montréal, avec trois cents miliciens du gouvernement de
Québrc ; ce secours était nécessaire pour protéger les mois-

sonneurs durant la saison des récoltes.

Le gouverneur trouva deux cents outaouais, qui avaient dû
laisser leurs pelleteries en chemin, dans la crainte où ils

. Il

(1) La Fotherie, Bittoire de l'Aménque, toI. m.
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étaient d'être attaqués par la Chaudière-Noire. Fronlenac

désirait beaucoup les engager dans une expédition contro k^
Agniers ; mais ils refusèrent, sous le prétexte qu'on avait

besoin d'eux dans leur pays, pour défendre les femmes et les

enfants.

A l'ouest, en effet, les alliés étaient souvent aux prises avec

les Iroquois ; les Illinois eux-mêmes s'étaient avancés vers le

haut de la Belle-Rivière, où ils avaient détruit plusieurs

familles iroquoises. Ce peuple avait été encouragé à faire ces

courses par messieurs de Frontenac et de La Forest, à qui le

roi avait accordé le fort Saint-Louis des Illinois, depuis la

mort de La Salle.

Neuf navires mouillèrent à Tadousac, vers la fin de l'été.

Espérant recevoir les recrues qu'il avait demandées pour rem-

plir les vides causés parmi les troupes par la guerre des

Iroquois, M. de Frontenac descendit à Québec ; son embar-

ras fut grand, quand on l'informa qu'on ne lui avait pas en-

core envoyé de soldats.

Phipps, en elfet, menaçait de prendre sa revanche contre

Québec, et faisait de grands préparatifs pour une nouvelle

expédition. La nouvelle de sa décision fut confirmée, vers le

même temps, par le chevalier d'Aux, qui arriva à Québec avec

deux abenaquis. Après une longue captivité, il avait réussi à

briser ses fers, et à s'échapper des prisons de Boston, oh on

l'avait retenu contre le droit des gens.

Sir William Phipps, après son échec devant Québec, était

passé en Angleterre, pour obtenir de l'aide contre la colonie

française. Il avait des amis, et portait des recommandations

à Londres, il trouva Increase Mather, agent de la province de

Massachusets et l'un des ministres les plus célèbres de Bos-

ton (1).

Sous Guillaume III, le calvinisme était en faveur, et les

ministres jouirent d'une grande autorité dans la Nouvelle-

Angleterre. Au lieu de rétablir l'ancienne charte, le roi en fit

dresser une nouvelle, qu'il remit à l'agent de la colonie, en

lui permettant de nommer le nouveau gouverneur. Mather ne

manqua pas de désigner son ami, sir William Phipps ; tous

(1) La famille des Mather a joué un grand rôle dans la colonie du Massachusets,

Richard Mather, ministre non-conformiste, fut interdit en Angleterre, parce qu'il ne

portait pas le surplis. Il passa en Amérique en 1635, et s'établit en 1636 à Dor-

ehester, ob. il fut chargé du soin d'une église qui venait de s'y former. Quatre de ses

fils furent ministres. Le plus célèbre fut Increase, président du collège de Harward;
Cotton Mather, fils d'Increase,et qui devint aussi ministre, a été le plus connu de tou(

les Mathor. Son grand ouvrage, Magnalia Cbri8ti,eBt un eurieux mélange d'histoire,

d* théologie et de politique.

l'.m
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deux reprirent ensemble le chemin de la Nouvelle-Angleterre,

ei arrivèrent à Roslon le quatorze mai 1692. Phipps était

porteur de la nouvelle charte et des provisions par lesquelles il

étaitnommé gouverneur. A l'ancienne colonie du Massachusets.

étaient ajoutées celle de Plymouth, le Maine, la Nouvelle-Ecosse,

tout le pays en arrière jusqu'au Saint Laurent, les Iles Rliza-

belh, de Nantueket et de Martha's Vineyard. « Le temps
favorable est arrivé, » écrivait Golton Mothcr, « oui, le temps
favorable est arrivé. Au lieu d'être sacrifié aux fantaisies de gou-

verneurs iniques, je vois dans le conseil mon beau-père, mes
parents et plusieurs membres de mon église (1). Le gouverneur

(le la province n'est pas mon ennemi ; c'est moi qui l'ai bap-

tisé ; il est une de mes ouailles et l'un de mes plus chers

amis.» « J'ai obtenu du Seigneur, » ajoutait-il dans l'enthou-

siasme, «le privilège d'annoncer que son royaume approche.»

Cotlon Malher avait alors besoin du secours de ses amis ;

car il était engagé dans une rude croisade contre les sor-

ciers, et Phipps lui-même se trouva tellement embarrassé

dans cette affaire, et dans l'opposition que souleva la nou-

velle charte, qu'il ne put rien entreprendre de sérieux contre

le Canada. L'ancienne charte accordait beaucoup à l'esprit

de républicanisme qui distinguait la population de la Nou-
velle-Angleterre ; la nouvelle remettait à la couronne le droit

de nommer le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, le secré-

taire et les officiers de l'amirauté ; elle accordait au gouver-

neur un contrôle fort étendu sur les actes de l'assemblée géné-

rale ; elle ne renfermait pas une constitution ecclésiastique, et,

au lieu de maintenir les anciens règlepnents contre les innova-

tions religieuses, elle accordait la liberté de conscience à tous,

les catholiques néanmoins exceptés, Il semble qu'elle était en
tout favorable aux idées républicaines et intolérantes.

Une étrange illusion s'était emparée des esprits, au village

de Salem, maintenant Danvers ; de là, elle s^était étendue dans

tout le comté d'Ëssex, et avait même envahi quelques autres

portions de la province de Massachusets.

Cotlon Malher avait écrit sur la démonologie ; dans ce traité,

il avait expliqué les moyens de reconnaître les opérations des

démons parmi les hommes. Cet ouvrage, les explications qu'en

donnèrent certains ministres, peut-être aussi des circonstances

(1) L'on ne doit pas oublier que, parmi les indépendants de Boston, chaque réu-
nion religieuse (congrégation), présidée par un ministre, devenait une église formant
un tout et indépendante de toute autre église. Malheur, cependant, à ceux qui
n'adoptaient pas le Bjitènitf religieux de la majorité. Ils étaient sourent fort maltrai-
tét.

1;



p

m'.

248 COURS D^ISTOIRI [1692 H 1692]

t ^

h--

1^'

locales, avaient préparé les esprits & recevoir avec facilité des

histoires appuyées sur les mei'veilles du monde invisible.

Au mois de février 1602, une filU et une nièce du ministre

de Salem, se plaignirent d'avoir été ensorcelées par une femme
sauvage. Sous une sévère flagellation, elle avoua qu'elle s'était

livrée à des jongleries. Une fois la porte ouverte aux accusa-

tions, l'on trouva partout des sorcières, qui furent traînées de-

vant les tribunaux. £n général, les dépositions des témoins

semblèrent conflrmer les avancés de Mather. Aussi, au milieu

de l'inquiétude causée par la surprise de voir s'élever un si

grand nombre d'adeptes de satan, Mather déclarait hautement

que l'attaque furieuse des mauvais anges contre le pays, était

un défi qu'ils lui lançaient à lui-même.

Toutefois, il y avait encore peu d'espérance de faire con-

damner les accusés, parce que le gouverne\ir Bradstreet ne

jugeait point que les témoignages rendus contre eux fussent

suffisants pour constater leur délit. Sur ces entrefaites, Phipps

arriva dans la colonie avec le titre de gouverneur général ; et, le

seize mai, l'ami de Cotton Mather fut installé dans sa charge.

Désormais le triomphe de Mather était assuré. Une cour

d'oycr et terminer fut instituée par une ordonnance spéciale, et

Stoughton, le protégé de l'ardent ministre, en fut nommé le

président. Le deux juin, la cour, siégeant à Salem, s'occupa

de l'accusation portée contre Brigitte Bishop. vieille irlandaise,

pauvre, délaissée, et de plus soupçonnée d'être papiste,

tt Son spectre, » disait un des témoins, «avait fustigé une femme
avec des verges de fer.»— «t II lui avait suffi de jeter un regard

sur la chapelle de Salem,» écrit gravement Mather, « et aus-

sitôt un démon était entré d'une manière invisible dans ce

spacieux bâtiment et en avait renversé une partie. » Elle fut

déclarée sorcière, et, malgré ses protestations d'innocence, huit

jours après, elle périt sur le gibet. Phipps et son conseil reçu-

rent des remerciments de la part des ministres de Boston et

de Charlestown, pour leur vigueur à poursuivre les suppôts

de Satan.

Dans le cours des mois de juillet et d'août, onze autres per-

sonnes furent exécutées, souvent sur le témoignage de leurs

plus proches parents, forcés par les tortures à formuler des

accusations qu'ils désavouaient ensuite. Une femme, nommée
Carrier, vit ses propres enfants placés parmi les témoins que

la cour força, par la torture, à l'accuser faussement.

Un ministre, George Burroughs, osa nier qu'il y eût rien de

vrai dans toutes ces accusations de sorcellerie. Les juges se
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senAir^ nt biesmis dans leur amour propre ; eux-mêmes, Taccu-

fièri'iii «i'rtre sorcier, et le condamnèrent à mort. Sur l'écha-

faud Btorruughs prouva son innocence dans un discours

énergique; puis, il récita l'oraison dominicale, gravement,

avec ferveur, et sans se tromper. C'était un point décisif dans

lisprit du peuple, qui était persuadé qu'un homme, lié du
démon, ne pouvait répéter cette prière. *

Des larmes coulèrent des yeux des assistants; beaucoup
d'entre eux semblaient prêts à se réunir pour s'opposer à
l'exécution. Gotton Mather harangua le peuple, attaqua l'ordi-

nation de Burroughs, soutint qu'il était coupable, et avertit de

se défler du démon, qui, quelquefois, prenait la forme d'un

ange de lumière. Burroughs dut périr sur l'échafaud. Gilles

Corry, vieillard octogénaire, refusa de se défendre, fut con-

damné à la peine forte et dure ; il fut écrasé entre les pièces

de l'instrument d^ torture. Le vingt-deux septembre, huit

autres victimes de la haine ou de la superstition étaient con-

duites à la potence.

Déjà dans l'espace de trois mois et demi, vingt personnes

avaient été mises à mort, viccuséer de s Atre rendues cou-

pables de sortilèges ; cinquante-cincf vaient été soumises à la

torture, ou forcées par la crainte vi>A supplices à s'avouer cou-

pables. Les accusations devenaient si noricreuses, que des

gens, placés dans les ranf s éi^^vés de la société, s'en inquié-

taient, et, suivant un écrivain de l'époque, la génération des

enfants de Dieu était menacée de tomber sous l'arrêt de con-

damnation. Le zèle de Stoughton se soutenait, et la cour,

après ces exploits, s'ajourna au premier mardi de novembre.
«D'ici à ce temps,» écrivait Brattle, homme d'un grand sens,

« la tenue de la grande assemblée aura lieu, et l'on discutera

cette question. Les représentants du peuple doivent arrêter le

mal, sinon la Nouvelle-Angleterre sera bouleversée. »

En effet, la cour générale établit un tribunal régulier. Phipps,

il est vrai, nomma Stoughton juge en chef ; mais le bon sens

des jurés suffl^ pour mettre un terme aux exécutions qui avaient

répandu le tro'^;' < et la terreur dans la colonie. Par suite de
ses rapports intimes avec les chefs de cette croisade contre les

prétendus sorciers, Phipps perdit beaucoup dans l'opinion

publique ; car, dans tout le reste de la Nouvelle-Angleterre,

on con'^ainna hautement la conduite des auteurs de ce drame
sanglant (1).

(1) Eutobxaaoa, Bittorg of UaïKMhuMtl» ; OottoPliaOxm ; Calef; Banoroft.
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Il est digne de remarque, que le Canada n'a jamais eu à

déplorer de semblables écarts de la part des officiers dn la

justice ;
parmi les habitants de la Nouveîle-France, aussi bien

que chez leurs voisins de la Nouvelle-Angleterre, bien des

idées superstitieuses avaient cours ; l'on y avait bien foi à

l'existence des sorciers français et des jongleurs sauvages
;

mais jamais on ne consentit à y juger de prétendus sorciers

d'après les règles et les précédents invoqués par des Keeble et

des Haie, par des Sloughton et des Mather.

En feuilletant les registres du Conseil Supérieur de Québec,
on ne rencontre que trois ou quatre procès intentés contre des

personnes accusées de sortilèges. En 1699, deux soldats furent

convaincus « d'avoir porté sur leur personne des caractères

prétendus magiques et de s'en être servi» ; ils furent condam-
nés à l'amende et à la prison, et le conseil ordonna qu'ils

fussent instruits de manière à reconnaître leur erreur. Les

conseillers jugèrent sagement qu'il valait mieux éclairer les

coupables de celte espèce que de les faire périr sur un échafaud.

Au milieu des embarras que lui causaient, à l'intérieur, les

déplorables affaires de Salem, Phipps en éprouvait de sérieux

au dehors. Des tentatives faites pour chasser les Français de

Terreneuve et de l'Acadie avaient complètement manqué. Ces

deux échecs éprouvés par les Anglais assuraient aux matelots

français la jouissance des riches pêcheries de ces côtes.

Terreneuve fut de bonne heure connue des pêcheurs fran-

çais et anglais ; les Espagnols et les Portugais visitèrent aussi

l'ile, pour y faire sécher le poisson. Lorsque Jacques Cartier

visita Terreneuve, en 1534, les principaux points de l'île, sur

les côtes de l'est et du nord, avaient reçu les noms qu'ils ont

conservés. Plusieurs établissements y furent commencés dans

le seizième siècle, et presque aussitôt abandonnés. Enfin, en

1622-23, Charles II accorda « tout le pays de Terreneuve» à

sir George, plus tard lord Baltimore, qui fonda l'établissement

d'Avallon, dans le sud-est de l'île, et fixa le chef-lieu de la

colonie sur la netile baie de Ferryland, qui retient encore son

ancien nom. Il s'y rendit lui-même, accompagné de deux prêtres

et d'un petit nombre de catholiques, dans l'espérance qu'il y

pourrait jouir en paix de la liberté de conscience. Mpis les

plaintes de quelques ministres protestants, et les difficultés que

présentaient la rigueur du climat et la rudesse du pays, le dé-

goûtèrent de Terreneuve (1). En 1629, il écrivait à Charles II:

(1) CaUndar of State Paper§^Colonial leriet.
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«J'ai rencontré des difficultés auxquelles je ne puis plus résis-

ter, et je me vois forcé de me transporter sous un climat

plus doux, dans quelque lieu du Nouveau-Monde, où les hivers

sont plus courts et moins rigoureux.... Je désirerais obtenir

dans la Virginie une étendue de terre où je pourrais me trans-

porter avec quarante personnes, et où je jouirais des privilèges

que m'avait accordés le feu roi Jacques pour l'île de Terre-

neuve. » Ses vœux furent exaucés, et il trouva dans le sud un
lieu où il put être à l'abri des maux qu' 1 avait éprouvés dans

sa colonie d'Avallon.

Par lettres patentes, du mois de novembre 1637, le roi

accorda au marquis de Hamilton, aux comtes de Pembroke et

(le Rolland, et à sir David Kertk, « la province de Terreneuve,

abandonnée par le comte de Baltimore et par son fils. » David

Kertk parait avoir été le seul concessionnaire sérieux. En
1637, il adressait de Ferryland une demande de protection au
célèbre archevêque Law. a L'air de Terreneuve, » disait-il au
prélat anglican, « convient parfaitement à toutes les créatures

de Dieu, excepté aux jésuites et aux schismatiques : une grande
mortalité, qui s'est déclarée au milieu de la première de ces

tribus, a tellement effrayé lord Baltimore qu'il a complètement
abandonné ce pays (1). » On murmura contre les privilèges

accordés à David Kertk, et, sous la république, en 1650, il

reçut ordre de laisser Terreneuve, et de se rendre en Angle-

terre, pour y rendre compte de l'état de ses affaires, en pré-

sence de commissaires chargés d'une enç[uête. L'afîaire fut

traînée en longueur ; en 1654, les commissaires déclarèrent

devant le conseil d'état, que sir David Kertk était mort depuis

peu, et que son frère, Jacques Kertk, entravait leurs opérations

en prétendant être le possesseur de tous ses biens dans l'île

de Terreneuve.

Cependant, les Français avaient négligé d'occuper dans

Terreneuve un point où leurs nationaux auraient pu prendre
terre et trouver des secours, précaution qui aurait été fort

utile aux nombreux vaisseaux basques, bretons et normands
employés à la pêche de la morue. Ce ne fut guères que vers le

temps où David Kertk laissa l'île, que les Français s'emparèrent

de la baie de Plaisance, où ils trouvèrent un des plus beaux
ports de l'Amérique Septentrionale. Aux environs, la pêche de
la morue était fort abondante, et l'on y trouvait de grandes

facilités pour la faire sécher. Le port est au fond de cette baie,

(1) Càtendar 0/ State Papen—Colonial série*.
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qui a dix-huit lieues de profondeur, et dans laquelle un navire

ne peut entier que par un étroit goulet. Pour protéger ce pas-

sage, et le défendre contre les ennemis, on construisit un fort,

qui reçut le nom de Saint-Louis. Cette position, bien défendue
rendait les Français maîtres de la partie méridionale de Terre-

neuve et des petites îles Saint-Pierre, où il y avait déjà des

habitants.

Avant l'année 1660, le gouvernement français s'était peu
occupé de cet établissement ; tout y avait été conduit par des

particuliers, qui armaient à leurs frais, et menaient les choses

à leur guise. Mais, cette année, le sieur Gargot obtint du roi

la concussion du port de Plaisance, et fut nommé gouverneur
de la colonie. Quelque temps après, sa place était occupée par

le sieur de la Poype, dans les instinictions duquel il était mar-
qué que « Sa Majesté avait été portée à s'assurer de ce lieu et

à y établir une colonie, pour maintenir ses sujets dans la pos-

session où ils étaient depuis longtemps, d'y aller faire chaque
année une pêche considérable, et par la crainte d'être prévenus
par les Anglais. »

M. de la Poype, pendant treize ans, soutint péniblement sa

petite colonie, au milieu des embarras de sa position. Au mi-

lieu des préoccupations qui l'environnaient, le ministre n'avait

guères le temps de songer à secourir un misérable fort comme
celui de Plaisance. C'est cependant un établissement voisin,

aussi faible et aussi négligé que celui de Plaisance, qui a servi

de noyau à l'importante colonie de Terreneuve, et a fourni à

l'Angleterre les moyens de former sa redoutable marine. En
1685, le sieur Parât remplaça M. de la Poype ; deux ans

après son arrivée, on lui envoya vingt-cinq soldats, comman-
dés par M. Pastour de Costebelle, avec du canon et des muni-

tions. On bâtit un fort et une plateforme, à l'entrée du port;

on arma les habitants, et Plaisance se trouva prêt à se défen-

dre contre les Anglais. C'était une vigoureuse population que

celle de ce lieu ; de hardis pêcheurs, des matelots, accoutumés

aux dangers, en formaient la base, et les jeunes gens qui

étaient nés en ce lieu avaient conservé la rude nature de leurs

pères : aussi l'on comptait encore plus sur eux que sur les sol-

dats pour la défense. La colonie aurait été en sûreté, si elle

avait eu un chef vigilant ou assez brave pour défendre sa place;

mais on s'était trompé dans le choix qu'on avait fait, et l'on eut

lieu de le regretter. Vers la fin de février de l'année 1690, le

gouverneur et son lieutenant furent surpris au lit, hors de leur

fort, par quarante-cinq flibustiers anglais. Dispersés de côté
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eomman-

et (Vautre, les soldats furent fadlement arrêtés et désarmés

par l'ennemi ; d'autre part, les habitants se rendirent sur la

jnenace que, s'ils résistaient, tous les prisonniers seraient mas-
sacrés. Après être ainsi devenus maîtres de la position, les

anglais chargèrent leur navire des meubles, des vivres, des

instruments de pêche, des armes, des munitions qu'ils trou-

vèrent ; ils enlevèrent aussi une partie des canons, et jetèrent

les autres dans la mer. Avant de faire voile, ils relâchèrent

leurs prisonniers, qui se trouvèrent rîduils au plus entier

dénûment.

Parât, dont la coupable négligence avait causé ces malheurs,

réussit à se rendre à l'ile de Saint-Pierre, avec quelques

hommes, et repassa en France pour essayer de se disculper ;

il ne revtni Jamais à Plaisance. En attendant les ordres de la

cour, Costebelle resta chargé du commandement, et le remit,

au bout de quelques mois, au sieur de Brouillan, nommé gou-

verneur de Plaisance.

Sur des renseignements fort circonstanciés, qui lui avaient

été donnés, M. de Frontenac avait informé le ministre des

intentions hostiles que manifestait sir William Phipps. Depuis

qu'il était devenu gouverneur général de la Nouvelle-Angle-

terre, il songeait sérieusement à prendre sa revanche, et à
exécuter son ancien projet d'expulser les Français de l'Amé-

rique du Nord. En conséquence de ces menaces d'invasion,

une escadre partit de France au printemps de 1692, pour
arrêter la flotte anglaise, si elle tentait d'entrer dans le fleuve

Saint-Laurent. Le chevalier du Palais, qui commandait les

vaisseaux français, devait, après avoir rempli ce devoir, se

porter contre les postes occupés par les Anglais dans l'ile de
Terreneuve. L'escadre française s'arrêta à l'île du Cap-Breton,

et resta mouillée dans la baie des Espagnols (1), pendant qu'un
des vaisseaux s'avançait à l'embouchure du Sain^ Laurent, pour
surveiller la flotte anglaise. Après avoir longtemps croisé dans
le golfe, sans rien découvrir, le capitaine, au temps qui lui

avait été désigné, se dirigea vers la baie des Espagnols pour
rendre compte de sa mission. Mais un vent violent et obstiné

tomba sur son vaisseau, le poursuivit et le poussa vers les

côtes de l'Europe. La saison était avancée ; et, le chevalier du
Palais, n'apprenant point de nouvelles du croiseur, regagna
les ports de France. Il avait attendu au lieu d'agir ; et une
occasion favorable de secourir les établissements de Terre-

(1) A^Jourdliai S7dne7.
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neuve, en attaquant une flotte anglaise, s'était présentée sans

qu'il s'en doutât. En effet, pendant qu'une escadre française

renfermée dans un port du Cap- Breton, n'y trouvait rien à

faire, de l'autre côté du détroit, une flotte de cinquante voiles

tant navires marchands que bâtiments de pêche, était me-
nacée par les Anglais, et courait le risque d^être détruite

dans le port de Plaisance.

Cinq gros vaisseaux anglais, mouillèrent le quinze de sep-

tembre dans la baie ; le lendemain ils entraient dans la rade.

M. de Brouillan n'avait à sa disposition que cinquante soldats;

il était fort mal pourvu de munitions, et peu en état de résister

à une attaque sérieuse de la part de forces si supérieures en

nombre. Son fort était commandé par une hauteur d'où la

mousqueterie des ennemi: pouvait facilement faire taire les

batteries du fort. Aussi était-il à craindre que les Anglais ne

s'emparassent de cette position. Soixante matelots basques

furent placés de ce côté, au milieu des broussailles du rivage,

pour s'opposer au débarquement des ennemis. Cette mesure

était prudente : à peine avait-elle été prise, que quelques cen-

taines des ennemis, montés sur vingt chaloupes, essayèrent

d'aborder en ce lieu. Les basques se jetèrent à leur rencontre

avec tant de vigueur, que les capitaines anglais, s'imaginanl

qu'un corps de troupes était caché dans les broussailles, se

retirèrent à force de rames, et allèrent débarquer derrière un

cap voisin. L'amiral anglais comprit que la réduction de Plai-

sance serait un peu plus difficile qu'il ne l'avait cru ; les cin-

quante navires français fournissaient un grand nombre d'hom-

mes, Torts et actifs, qui mettaient de la bonne volonté à se

défendre. Il fit inviter un officier français de se rendre surit;!

vaisseau amiral ; l'on détacha M. de Costebelle, avec lequel

s'embarqua le baron de La Hontan ; tous deux furent bien

accueillis, visitèrent tout le vaisseau, et purent se convaincre

de la force de l'armement. Le Saint-Alban seul avait soixante-

six canons et environ six cents hommes d'équipage : les autres

vaisseaux, il est vrai, étaient beaucoup plus petUs. Après

avoir étalé les ressources que possédait sa flotte, l'amiral les

renvoya sans les charger d'aucune proposition. A leur retour,

cependant, un officier, qui était reste comme otage dans le

fort, déclara, avr ..t de s'embarquer pour retourner sur son

vaisseau, qu'ils étaient envoyés pour s'emparer de Plaisance,

au nom de Guillaume IIl, et que le généra! Williams som-

mait le commandant français de lui remetue le fort ei tout ce
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qui en dépendait. Brouillan répondit qu'il était disposé à se

défendre vigoureusement et à faire sauter la place plutôt que

(le la remettre. Le lendemain, dix-neuf, les ennemis s'appi-o-

cbèrent de Plaisance, et commencèrent une canonnade, qui

dura cinq heures, avec si peu de succès, que les Anglais crurent

devoir renoncer à leur entreprise. En effet, le vingt-un, la

flotte appareilla et fit voile, après avoir brûlé les habitations

delà Pointe-Verte, village situé à l'entrée de la rade. Ce fut

là le seul avantage que retirèrent les Anglais de leur expédi-

tion contre Plaisance (1).

Du côté de l'Acadie, ils ne furent pas plus heureux. En
attendant les secours qu'on lui avait promis, et avec lesquels

il espérait s'établir à Port-Royal, le chevalier de Villebon

s'était retranché dans son fort de la rivière Saint-Jean. Phipps,

pour se débarrasser de toute inquiétude de ce côté, voulut le

faire enlever. Pour accomplir son dessein, il envoya quatre

cents hommes sur trois bâtiments, deux brigantins et un vais-

seau de quarante-huit pièces de canon. Villebon n'avait pas

de forces suffisantes pour résister à un pareil armement, mais

il était décidé h se défendre. Il envoya vers l'entrée de la

rivière une petite troupe de français et de sauvages, pour

observer les mouvements des ennemis. Ceux-ci, en décou-

vrant ce faible détachement, craignirent qu'on ne leur eût tendu

une embuscade, et que Villebon n'eût caché dans les bois voi-

sins un nombre d'hommes plus considérable. Ils ne voulurent

point risquer un combat incertain, et prirent le parti de se

retirer.

Si Phipps ressentit beaucoup de chagrin du mauvais succès

de cette entreprise, il eut la satisfaction de voir échouer les

Français dans une tentative à peu près semblable. Au mois

d'août, il avait, sur un ordre de la cour, rétabli le fort de Pem-
quid(2). Le premier n'était que de pieux ; Phipps fit du second
la place la plus forte de la Nouvelle-Angleterre. Ces ouvrages

étaient destinés à rendre la confiance aux planteurs, qui,

depuis la destruction de Gasco, en 1690, avaient presque
entièrement abandonné le pays voisin. Il y laissa une garnison

de soixante hommes, qui inquiétaient les sauvages des envi-

rons. Villebon craignit, qu'en conséquence, les Abenaquis ne
fusser' tentés de s'éloigner des Français, qui ne leur aidaient

pas à 6G défendre, et il représenta à M. de Frontenac l'irnpor-

I I

d^

(1) La Hontan, Votiage de l'Amérique, vol. I.

(S) Pemmaquid, Pemkuit.
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tance de détruire cette place. D'IbenrtUe venait d'arriver à

Québec sur VEnvieuœ, commandé par M. de Bonaventure
; ji

devait prendre, lui-même, le commandement du Poli; et'les

deux vaisseaux, suivis de deux navires, fournis par la compa-

gnie du Nord, devaient faire voile vers la baie d'Hudson, pour

enlever aux Anglais le port Nelson. VEnvieux ne mouilla

devant (Htébec que lo dix-huit octobre ; il était trop tard pour

entreprendio, à une saison si avancée, une expédition vers les

mers da noiil. Le srége ûa Pemquid fut donc proposé à mes-

sieurs (1 Iborvil'» et de lioîb^ suture, qui consentirent avec joie

à l'entreprendre, Be suite, ie Poli et ÏEmieîtx appareillèrent

pour se rtn^iidre à Pemquid. auprès duquel devait les rejoindre,

à travers ies terres, le chevalier deYillebon. Malheureusement

pour le succès de ce coup de main, Nelson, toujours prisonnier

à Québec, avait profi é de la liberté dont il jouissait pour

envoyer h Boston deux déserteurs, qui en donnèrent avis ru

gouverneur gôné'^^^ de la Nouvelle-Angleterre. Quand les vais-

seaux parurent devant Primquid, d'Iberville, qui avait compté

surprendre la place, la trouva si bien préparé» à le recevoir,

qu'il jugea plus à propos de ne pas s'exposer, pendant l'hiver,

aux longueurs et aux difficultés d'un siège dont l'issue était

incertaine.

La Nouvelle-Angleterre renfermait alors jrfus de deux cent

mille habitants d'origine britannique (1), tandis que le Canada

ne contenait qu'environ douze mille français. Le petit nombre

de ceux-ci était bien propre à encourager les Anglais à atta-

quer le Canada ; mais la rude leçon qu'ils avaient reçue devant

Québec leur inspirait une prudente réserve vis-à-vis leurs voi-

sins du nord. Malgré leur désir de faire disparaître le drapeau

français du sol de l'Amérique Septentrionale, ils comprenaient

qu'il y avait plus d'avantage pour eux à s'enrichir par le com-

merce et les pêcheries, qu'à tenter de nouveau une entreprise

qui leur avait si mal réussi une première fois. Chaque année,

ils faisaient des préparatifs pour remonter le Saint^Laurent,

et quelque incident venait toujours arrêter l'exécution de ce
j

projet. Bans la province de la Nouvelle-York, le capitaine

Ingolsby, qui, depuis la mort de Sloughter, remplissait par

intérim les fonctions de gouverneur, assembla, à Albany, les

chefs des cinq cantons iroquois, vers le milieu du mois de juin.

Il les exhorta à ne point donner de repos à leurs ennemis, età
{

tenir toujours des partis en campagne.

(1) RfAoM'ê America» Amiah,
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« Frère Corinr, » lui répondit l'orateur des Onneyouts, « tu

veux que nous ne donnions aucun repos aux Français ; n'est-ce

pas pour assurer la paix à ton pays ? Pourquoi donc ne dis-

tu pas un mot de tes jeunes gens, qui doivent nous suivre à la

guerre?... Comment se fait-il que tes frères de la Nouvelle-

Angleterre laissent brûler et détruire leurs villes, sans opposer

de résistance? Comment arrive-t-il que le grand roi fasse la

guerre, et ne détruise pas ses ennemis? Qu'il dise un mot à ses

sujets, qui sont en-deçà du grand lac, et, dans un été, l'enne-

mi sera détruit. )>

Avant de quitter Albany, les Agniers, dans une conférence

secrète, exprimèrent à Ingoldsby leur mécontentement de ce

que les autres colonies anglaises ne leur envoyaient point de
secours, et ils déclarèrent qu'il en résulterait de funestes

conséquences.

Le comte de Frontenac songeait à profiter du temps où les

Iroquois seraient fatigués de leurs courses, pour aller les atta-

quer dans leurs bourgades. M. de Champigny avait ordonné de
préparer à Montréal des provisions, des raquettes et des traînes

pour six cents hommes. Au mois de janvier, un corps, compo-
sé de cent soldats, de deux cents sauvages et de plus de quatre

cents jeunes canadiens, s'était réuni dans cette ville. Parmi
ces derniers, plusieurs venaient de fort loin ; quelques-uns

même arrivaient de nouveaux établissements, situés à plus de
quarante lieues en aval de Québec. Sur la demande des sau-

vages du saut Saint-Louis et de la Montagne, les lieutenants

Manteht, Courtemanche et Lanoue (i), nés dans le pays et ac-

coutumés dès l'enfance aux voyages d'hiver, furent mis à la

tête des français. Yingt-cinq ou trente officiers, dont plusieurs

servaient comme simples volontaires, offrirent leurs services.

«On peut dire, à l'honneur des Canadiens, » observe un mé-
moire du temps (2), «que tous les miliciens joignirent cette

expédition avec une bonne volonté, qu'on n'espérait pas ren-

contrer au milieu de gens qui ne peuvent s'éloigner de leurs

établissements sans causer un tort considérable à leurs fa-

milles. Aussi, » ajoute ce mémoire, « ce serait une grande

cruauté que de les obliger de faire ces campagnes à leurs

propres dépens. D'ailleurs, la misère qui règne en ce pays,

depuis plusieurs années, est une raison suffisante pour exemp-

(1) DaiUebonst de Mantoht, LeQurdear TiUy de Goartemanohe, Rabutel de La-
Doae.

(2) Document» de Parié, Mémoire» «ur le* opération» militaire», depui» la mai» de
novembre U93,par M. do Champigny.

IT
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ter les miliciens des frais de campagne. » Le gouvernement

ne pouvait, en effet, refuser, avec justice, de subvenir aux

dépenses de ces hommes courageux, qui s'arrachaient à leurs

travaux pour voler à la défense du pays ; depuis trois ans, la

guerre enlevait aux champs les bras les plus vigoureux
; les

récoltes étaient mauvaises, et la dernière avait été presque

entièrement détruite par les chenilles.

Montés sur des raquettes, et traînant leurs vivres sur des

taïtaganes, les soldats de la petite armée laissèrent la Prairie

de la Magdelaine le vingt-cinq, pour marcher sur le canton des

Agniers. Cette nation, la plus rapprochée des établissements

anglais, était la plus à craindre pour la colonie française
; elle

fournissait la plupart des partis de guerre qui désolaient le

gouvernement de Montréal. II était donc important de l'humi-

lier et de lui prouver que la protection de ses alliés ne suffirait

pas pour la mettre à Vabri de la vengeance des Français.

Le soir du seize février, les français, arrivés au milieu du

canton, se partagèrent en deux corps, dont un, sous Manteht

et Courtemanche, se dirigea vers une bourgade éloignée d'un

quart de lieue seulement ; tandis que l'autre, sous Lanoue, se

portait contre un village voisin. Lanoue entra sans obstacle

dans la place, et prit cinq hommes, avec quelques femmes et

des enfants ; la seconde bourgade fut emportée aussi facilement,

les cabanes furent brûlées^ et les prisonniers mis sous la garde

de Courtemanche. Manteht et Lanoue s'avancèrent rapidement

contre une troisième bourgade, beaucoup plus considérable, à la-

quelle Us arrivèrent dans la nuit du dix-huit. Des chants, et un

sourd mouvement à l'intérieur; avertirent les français qu'on y

veillait encore. Avaient-ils été découverts? Quelque fuyard
y

avait-il porté l'alarme ?

Le lendemain, quarante guerriers partaient pour une course

contre le» ennemis ; et ils se préparaient- à leur entrée en

campagne par des danses et des chansons de guerre. Peu

à peu le silence remplaça le bruit ; tandis que les agniers

étaient plongés dans le premier sommeil, les portes furent

forcées, les alliés se répandirent dans le bourgade, où ils

éprouvèrent peu de résistance. Les français ne perdirent

que deux hommes, et une vingtaine d'agniers furent tués. On

brûla les cabanes, les palissades et une partie des provisions.

Malheureusement, les sauvages alliés trouvèrent le moyen de

s'enivrer, et, dans leur ivresse, ils massacrèrent quelque»
|

femmes, et firent perdre un temps précieux. Au commence-

ment de la campagne, ils étaient convenus avec les français

.> >,
v ^.
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de n'accorder aucun quartier aux guerriers ennemis ;• mais ils

oublièrent leur résolution, et, quand le parti eut rejoint celui

de M. Courtemanche, Ton compta plus de trois cents prison-

niers, dont cent étaient des hommes en état de porter les

armes.

Le vingt-un, on délibéra sur la proposition d'aller attaquer

ÂJbany, qui n'était qu'à une quinzaine de lieues. «Nous som-
mes embarrassés par nos prisonniers, » répondirent Ls sau-

vages ; « nous ne voulons pas les tuer, car ilb sont nos frères
;

ainsi nous n'irons pas attaquer Orange. »

L'alarme avait été portée à Scheuectady, par un agnier

échappé du premier fort; il avait été suivi, un peu plus tard,

par deux jeunes hollandais, qui avaient été longtemps gardés

comme prisonniers au saut Saint-Louis. De Schenectady, la

nouvelle de la prise des trois bourgades fut promptement por-

tée à Albany, où l'on fut, en même temps, informé que les

Âgniers adressaient de sanglants reproches aux Anglais, qui

n'^allaient pas à leur secours. Le major Schuyler s'offrit de
conduire des troupes pour enlever les prisonniers et repousser

les Français. A Schenectady, il fut rejoint par un corps de

soldats et de miliciens, avec lequel il s'avança vers les villages

agniers, oii il fut rejoint par trois cents iroquois des cantons

supérieurs.

L'armée française se retirait avec ordre ; les prisonniers

étaient gardés au centre du corps principal ; l'arrière-garde

était formée des français et canadiens les plus dispos et les

plus vigoureux.

Le vingt -trois, vers le milieu du jour, au moment où les

troupes s'arrêtaient pour se reposer, un agnier du saut donna
l'alarme, en annonçant que les ennemis arrivaient en force..

Les commandants français voyaient de graves inconvénients

à attendre une attaque, dans les circonstances où ils étaient.

Le grand nombre de leurs prisonniers les embarrassait ; ils

appréhendaient, d'ailleurs, la famine, s'ils s'arrêtaient dans
leur marche pour repousser les ennemis. Ils engagèrent donc
les chefs sauvages à ne point perdre de temps sur la route ;

mais rien ne put émouvoir ces hommes obstinés, qui voulaient

absolument s'arrêter en ce lieu et s'y retrancher. Les français

durent céder ; Manteht se mit à l'ceuvre, et un fort, construit

à la manière sauvage, fut bientôt prêt. Des arbres avaient été

renversés et entassés de façon à causer beaucoup dlembarras
à ceux qui auraient entrepris de franchir cet obstacle.

Pendant deux jours, il fallut attendre les ennemis en, ce



I

jM"
' **,

M :','{':

m'' ;«*
.

J

'pf 'if'

j|;T,:^*"\
{

vflft''' •
l

1

n

If': i

'r^
;'.'

S- 'm
(•'•*

260 COURS D HISTOini [<693

lieu, pour ne pas froisser les caprices des sauvages. Le vingt-

sept, on annonça que les ennemis s'apf)rochaient ; on se pré-

Sara au combat, parce qu'on s'imaginait qu'ils chercheraient

forcer le camp. Schuyler n'osa cependant l'entreprendre,

quoiqu'il eût avec lui près de sept cents hommes. Ses agniers

commencèrent, eux aussi, à se retrancher; les François

essayèrent de troubler l'ennemi dans ses travaux et l'assail-

lirent par trois fois dans son abattis, et, autant de fois, ils

furent repoussés avec perte. Plusieurs des assaillants furent

tués, et quinze furent blessés, parmi lesquels se trouva La-

noue.

Les vivres manquaient ; il n'y avait aucun moyen de s'en

procurer, tandis que les Anglais pouvaient facilement en obte-

nir de Schenectady et d'Albany ; le passage de la rivière

Hudson pouvait être intercepté par eux ; leur nombre allait

s'accroître d'un jour h l'autre ; ces raisons, à force d'être répé-

tées, firent enfin quelque impression sur les sauvages alliés,

qui se décidèrent à se remettre en marche.

Pour éviter ces retraites nocturnes, qui se changent souvent

en panique, on leva le camp en plein jour. Les troupes fran-

çaises se mirent en marche, vers dix heures du matin, le

vingt-huit février. Déjà la débâcle avait commencé sur l'Hud-

son ; les glaces s'étaient brisées et elles étaient emportées par

un courant rapide. Par bonheur, au moment où les Français

arrivaient sur la berge, un énorme glaçon s'arrêtait, retiénu

dans un lieu où la rivière se rétrécissait; le passage se fit

assez facilement et sans accident.

Gomme le temps était très-froid, et que les Agniers, qui

suivaient le major Schuyler, paraissaient aussi peu disposés à

se battre que leurs frères du saut Saint-Louis, le «ommandaiit
•anglais n'osa s'avancer plus loin. Il avait recueilli une qua-

rantaine de prisonniers, qui s'étaient échappés, grâces à la

négligence des sauvages préposés à leur garde; Ce surcroît de

bouches servit à épuiser les vivres dans le camp des Anglais,

•qui eurent beaucoup à souffrir de la faim (1).

Ainsi débarrassés du voisinage de leurs ennemis, les fran-

içais continuèrent leur retraite plus lentement ; ce fut pour

eux un grand soulagement, car le transport des blessés occu-

fpait un grand nombre d'hommes et rendait la marche difficile.

(1) Ua jour, pendant oe voyage, Sohnyler, Tisitant les BaoTages, fut inrlté à boire

< du bouillon qn'iM semblaient eux-mémei avaler aveo délioes. H se rendit à leur

inyitatîoa,

..qu'il Mtiva
I, et, pressé par la faini« U commença à manger, lorsqu'

m de la ehaudière, lui dta complètement rappétit.|f

une main d'homme,

,1

.'
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Quand on fut qrrivé ou lac Saint-Sacrement, la plupart des

iroquois du Saut s'éloignèrent pour faire la chasse. Les vivres

11,1 tiquaient; ceux qu'on avait laissés en ce lieu s'étaient

gâtés, et ne purent point servir. Par ce contretemps le jeûne

devint général, et l'on eut à souffrir, pendant le reste du voyage,

une telle misère, qu'on regardait comme heureux ceux qui

pouvaient prendre part à un potage fait avec de vieux souliers.

De la rivière Chazy, qui est à seize lieues de Montréal, on
dépécha des exprès au chevalier de Gallières pour le prier

d'envoyer des provisions. A peine eurent-elles été reçues au
camp que tous les hommes valides poussèrent en avant vers

Montréal, où la plupart arrivèrent exténués de fatigue le seize

et le dix-sept de mars.

Les blessés furent laissés dans un petit fort, sous la garde

de quelques braves volontaires, avec lesquels restèrent les

sieurs de Courtemanche et de Yilledonné.

Cette expédition avait eu un commencement heureux ; elle

aurait eu un succès complet, si les commandants n'avaient

été forcés de condescendre aux caprices des sauvages alliés.

Elle ne laissa pas cependant de causer une perte considérable

aux Agniers, et d'inspirer de la terreur aux Anglais de la

Nouvelle-York (1).

L'on apprit au printemps, par des prisonniers, qu'un arme-
ment considérable se préparait dans la Nouvelle-Angleterre.

Suivant eux, Nelson avait instruit l'ennemi de l'état dans lequel

était Québec, et des moyens qu'il fallait employer pour s'en em-
parer. La ville avait pu repousser l'armée de Phipps ; mais elle

n'était pas en état de résister à des forces beaucoup plus consi-

dérables que l'on annonçait.

Il devenait nécessaire de donner plus de force et d'ensemble*

aux retranchements ; aussi, le gouverneur et l'intendant sa

hâtèrent de pourvoir à la défense de la place. Ils confièrent

les fonctions d'ingénieur militaire au sieur Dubois-Berthelot

de Bécancour, qui, dès le commencement du printemps, se

mit à l'œuvre et répara soigneusement les défauts des anciennes

fortifications.

Quoique la défense de Québec parût l'affaire la plus urgente,

beaucoup d'autres mesures appelaient l'attention des autorités.

Depuis plusieurs années, les pelleteries de l'ouest s'étaient

accumulées dans les magasins de Michillimakinac ; il était

(1) Document» de Pari» ; IRttory of the Fivt Indian Notion», bjf Oadwallador
Colden ; Hi»toire de l'Amérique, par La Potfaerie.
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importeiu .À'; ics laire doscendre, nuisqu'elles formaiont la

principale ^r'iovijb retours que la colonie envoyait en France.

Comme l'or. t,lait sans cesse menacé de quelque irruption des

Iroquois, l'on ne pouvait dégarnir l'intérieur du pays de ses

défenseurs pour les envoyer à Michillimakinac ; l'on aurait

même voulu en rappeler deux cents français qui s'y trouvaient.

Le comte de Frontenac prit enfin le parti d'y envoyer le sieur

d'Argenteuil, avec dix-huit canadiens^ pour porter des instruc-

tions à Louvigny, commandant de Michillimakinac. La petite

troupe d'Argenteuil fut escortée, jusqu'au delà des passages

les plus dangereux, par des sauvages du Saut et de la Mon-
tagne et une vingtaine de volontaires français, tous sous les

ordres du sieur de La Valterie. A son retour, cette escorte fut

soudainement attaquée par une bande nombreuse d'iroquois,

qui se tenaient cachés sur les bords d'un rapide, près de l'tle

de Montréal. La Valterie et trois de ses hommes furent tués
;

leurs compagnons réussirent à s'échapper. D'Argenteuil fit

heureusement son voyage, et remit à Louvigny l'ordre de ne

retenir qu'autant de français qu'il en faudrait pour garder les

postes de l'ouest, et de renvoyer les autres avec le convoi.

De différents côtés, le gouverneur général apprit qu'une

flotte anglaise, fort considérable, se trouvait dans le port de

Boston, et qu'elle se préparait à prendre la mef pour venir

assiéger Québec, en même temps que huit cents iroquois et six

cents anglais se porteraient contre Montréal. Plus les menaces

d'invasion se multipliaient, et plus l'énergie et l'activité du

comte de Frontenac se déployaient. Les travaux pour la dé-

fense de Québec se conduisaient avec vigueur ; Sorel et Cham-

bly furent mis en état de résister à l'ennemi ; des lieux de

refuge furent fixés sur l'île d'Orléans, pour les femmes, les

enfants et les vieillards. A Montréal, M. de Gallières fit bâtir

un petit fort sur un coteau, qui commande la yille ; c'était un

quarré long, à quatre bastions, garni de fraises et de palis-

sades, et entouré d'un fossé.

Huit cents iroquois parurent en effet aux Cascades, à l'ex-

trémité dii lac Saint-Louis, vers le milieu de juillet. Sur l'avis

qu'il en reçut, le gouverneur général fit partir en toute hâte le

^chevalier de Vaudreuil, avec cinq compagnies des troupes du

>roi, et cent cinquante soldats de recrue, qui venaient d'arriver

de France. De son côté, le chevalier de Callières avait réuni

^huit cents hommes, à la tête desquels il marcha jusqu'aux

Cascades. L'ennemi avait disparu. Les chefs du parti avaient

été instruits des préparatifs qu'on faisait à Montréal pour les

n <*
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attaquer; Us avaient aussi appris que les Anglais devaient

porter leurs armes, non du côté de Québec, mais dans une
diction tout opposée ; ils craignaient donc d'avoir à soutenir

le choc de toutes les forces françaises, et ils comprirent qu'il

valait mieux se retirer volontairement, que de s'exposer k être

coupés dans leur retraite. En effet, toutes les forces de la

colonie pouvaient être portées de ce côté, parce qu'il n'y avait

plus rien à appréhender de la part des Anglais. Le puissant

armement préparé à Boston était dirigé contre la Martinique ;

c'était pour cacher leurs véritables desseins que les comman-
dants de la flotte avaient fait courir le bruit qu'elle était des-

tinée à attaquer Québec. L'on sut plus tard que l'expédition

avait échoué ; iiite fièvre maligne se répandit sur les navires.

Ci, avant leur retour à Boston, Ton avait jeté à la mer les corps

de treize cents matelots et de dix-huit cents soldats.

Avant de rentrer en Angleterre, sir Francis Wheeler, cora-

mandattt en chef, voulut essayer de prendre Plaisance. Sa
flotte mouiHa dans ce port ; mais quand il eut reconnu une

tour en pierre, d'où on le canonnait vivement, il crut qu'il

serait plus sage de retourher en Europe, que de faire une te.v

tative mfroctueuse contre la place (1).

(1) LaHoritU) âoliMi'
tntÊM*

Aàm^itatt JimàU ; OhuléVAb; JMM«*« êi la Novuttt'
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CHAPITRE DIX-NEUVIÈME

Grand convoi de pelleteries arrivé à Montréal—Prise du fort Sainte-Anne à la baî«

d'flndson—Propositions de paix fait' ur un chef onneioub—Questions réglées

entre l'évdque de Québec, son chapitre et le Séminaire—Fundation de l'Hâpital-

Qénéral de Québec, et des Frères Hospitaliers de Montréal—Désaccord des antori»

tés civiles et ecolésiastiques sur la vente des boissons fortes aux sauyages—Poli-

tique de Frontenac vis-à-vis des Iroquois ; divers pourparlers—^Négociations

entamées et rompues entre les Abenaquis et les Anglais—Expédition hardie de

Villieu—Prise du fort Nelson à la baie d'Hudson par dlberville et de Serigny—

Nouvelles hostilités des Iroquois—^Frontenac relève le fort de Cataraeoni—Partis

iroquois défaits par la Durantaie et Courtemanche—Trahison d'un chefhuron»

D'Argenteuil avait réussi dans sa mission ; le quatre août, il

arriva à Montréal, suivi de deux cents canots chargés d'une

immense quantité de pelleteries. Ce convoi portait les princi-

paux chefs des nations du nord et de l'ouest. Averti de cet

heureux événement, le comte de Frontenaf partit pour Mont-

réal, oii il arriva escorté de tous les chefs sauvages, qui étaient

allés à sa rencontre jusqu'aux Trois-Rivières. Dans une grande

assemblée, les orateurs des différentes tribus haranguèrent k
gouverneur, et lui dirent qu'ils venaient pour obéir aux ordres

qu'il leur avait transmis par d'Argenteuil. Les Hurons s'éten-

dirent assez longuement et parlèrent des nombreux partis

qu'ils avaient envoyés contre les Iroquois. Les Miamis, seuls,

s'étaient abstenus de descendre. On en sut la raison : ils

avaient reçu, par l'entremise de chasseurs mahingans, quel-

ques présents des marchands anglais, auxquels ils avaient

permis de trafiquer sur la rivière Saint-Joseph. M. de Fronte-

nac regarda cette entrée des Anglais dans les pays de l'ouest

comme dangereuse pour le commerce français ; aussi, prit-il

les moyens de rompre les négociations entamées à ce sujet (1).

Tous les sauvages partirent enchantés de ses manières, et

chargés de ses présents. Le chevalier de Tonti, qui comman-
dait toujours aux Illinois, et qui était descendu pour régler

quelques affaires, les suivit de près avec un bon nombre de

français. Dans ce convoi étaient Courtemanche et Mantelh,

ainsi que Nicolas Perrot, chargé d'empêcher les Miamis de

(1) DoeumetUa de Pari».
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continuer leurs relations avec lès Anglais. Avec eux étaient

aussi les sieurs d'Argenteuil, nommé lieutenant de Louvigny,

et Lesueur, qui allait former un établissement à Chagouami-

gon (1), et renouveler TalUance avec les Sauteurs et les Sioux.

Les nouvelles qui arrivèrent vers le même temps de la baie

d'Hudson n'étaient pas aussi bonnes. On avait laissé, l'automne

précédent, quelques hommes pour garder le fort Sainte-Anne ;

avec eux était le père Dalmas, jésuite, qui leur servait d'aumô-

nier, et qui; en même temps, évangélisait les nations voisines.

Le cuisinier, dans un accès de folie, tua le chirurgien de l'éta-

blissement, pendant l'absence des autres Iiommes. Revenu

un peu à lui-même, il fut poursuivi par l'idée que le père Dal-

mas avait eu connaissance du meurtre, et deviendrait son ac-

cusateur. Ce furieux se débarrassa aussi du zélé missionnaire

en lui donnant la mort. Quand ses compagnons revinrent au

fort, ils trouvèrent ce malheureux seul, plongé dans la plus

noire mélancolie, et s'accusant, dans ses moments lucides,

des meurtres qu'il avait commis. Ils le tinrent enfermé jus-

qu'au printemps, dans l'espoir de l'envoyer alors à Québec par

quelque navire français. Au printemps, trois navires anglais,

qui avaient hiverné au fond de la baie, attaquèrent le fort.

Quoiqu'il n'y eût que cinq hommes pour le défendre, ils résis-

tèrent courageusement à un premier assaut contre quarante

anglais. Mais, en voyant le nombre des ennemis s'augmenter

considérablement, ils se décidèrent à abandonner le fort et à

parcourir deux cents lieues, par des bois aifreux, pour se

rendre à Montréal. Ils y arrivèrent, en effet, après avoir en-

duré des fatigues inouies, et rapportèrent que les Anglais

avaient trouvé, dans le fort, des munitions de guerre et de
bouche, et du castor pour une valeur de cinquante mille écus.

Taréha, chef onneiout, s'était rendu à Québec, au mois de

juin, pour entamer une négociation au sujet de la paix ; il y
revint, au commencement d'octobre, chargé de nouvelles pro-

positions de la part de son canton. Les Onneiouts remerciaient

Ononthio de la réception favorable qu'il avait faite à leur en-

voyé ; ils protestaient, en même temps, qu'ils ne prendraient

aucune part dans les mauvaises affaires des autres cantons.

Frontenac répondit par un collier de porcelaine, que dans sa

prochaine expédition contre les cantons iroquois, il saurait

reconnaître les bonnes dispositions do Taréha et des siens.

En même temps que l'ambassadeur onneiout, était venue une

(1) A l'estrémité du lao Supérieur.
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liiatroiie du même canton. Elle était attirée par la renommée
dont jouissait Ononthio parmi les Iroquois ; elle avait si sou-

vent entendu vanter ses belles qualités, qu'elle désirait se

procurer la satisfaction de le voir. Elle avait rendu de grands

services aux français prisonniers dans son canton, et c'était à

elle que le père Millet devait la vie. Aussi le comte de Fronte-

nac l'accueillit avec bienveillance, et lui fit des présents, ainsi

qu'à Taréha. Suivant Charlevoix, cette femme eut le bonheur
de devenir chrétienne ; à son baptême, elle reçut le nom de
Suzanne ; s'étant alors retirée au saut Saint-Louis, elle vécut

longtemps encore, et édifia cette bourgade par la constante

pratique de toutes les vertus.

M. de Saint-Valier passa en France au printemps de 1691,

afin d'y traiter quelques affaires qui touchaient aux intérêts de

son diocèse. L'archevêque de Paris et le père de LaChaise,

confesseur du roi, furent chargés de dresser un règlement

pour décider certaines questions qui s'étaient élevées sur leurs

droits respectifs entre l'évêque, le chapitre et le séminaire de

Québec. Par un arrêt du conseil, donné le onze février 1692,

le règlement proposé par les deux arbitres fut approuvé ; le roi

ordonna de le faire observer dans k suite. Le nombre des

directeurs du séminaire était réduit à cinq ; ils devaient s'oc-

cuper principalement à former les jeunes gens appelés à entrer

dans l'état ecclésiastique ; ils pouvaient aussi se dévouer aux

missions, du consentement de l'évêque. Aucun ecclésiastique

n'avait le droit die s'aggréger au séminaire, sans la permission

de l'évêque, à qui il était loisible d'employer les anciens ag-

grégés pour le service de son diocèse, du consentement des

supérieurs.

Quant à l'amovibilité des curés, on devait se conformer, en

Canada, à la déclaration donnée par le roi pour tout le

royaume.
Suivaient quelques déclarations au sujet du chapitre.

La dernière partie réglait que les quatre mille livres don-

nées par le roi pour le diocèse de Québec, seraient distribuées

en trois parties égales, l'une pour le séminaire, et les deux

autres pour les curés et les bâtiments des églises. L'évêque

de Québec obtint du roi la permission d'établir, à Québec, un

hôpital général, destiné à recevoir « les pauvres mendiants,

valides et invalides, de l'un et de l'autre sexe. » Ils y devaient

être employés au travail, suivant leurs forces, et même, s'ils en

étaient capables, à la culture des fermes dépendantes de l'in-

stitution. Plusieurs bourgeois de Québec offraient de contri-
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buer les sommes nécessaires, soit pour les bâtiments, soit

pour créer des rentes.

Ces lettres du roi furent données au mois de mars 1692, et

jUgr. de Saint-Valier, aussitôt après son retour à Québec,

dans la même année, les fit enregistrer au Conseil Supérieur.

Pressé d'exécuter son projet, il fit, avec les récollets, un ar-

rangement par lequel ils lui cédèrent leur couvent de Notre-

Dame des Anges, et l'évêque leur permettait de venir s'établir

en ville.

Le soin du nouvel établissement de l'Hôpital-Général fut

confié aux religieuses de l'H ytel-Dieu de Québec, qui en prirent

possession au premier jouv d'avril 1693. Les deux commu-
nautés restèrent quelque j temps unies sous une même supé-

rieure ; mais il fut, bien<^ôt après, jugé à propos de les séparer.

Montréal vit aussi, vers ce temps, quelques-uns de ses ci-

toyens s'unir ensemble pour fonder un établissement du même
geme. En 1692, le sieur François Charon offrit sa fortune, qui

élait considérable, pour la fondation d'un hôpital-général
;

c'était un homme pieux, d'une ardente charité, mais un peu
excentrique. Plusieurs personnes, animées du même esprit,

se joignirent à lui, consacrèrent leurs biens à la bonne œuvre,

et se dévouèrent elles-mêmes au service des pauvres. Le plus

zélé, aussi bien que le plus constant des associés de Charon,

fut le sieur Pierre Leber (1), frère de la célèbre recluse, ma-
demoiselle Jeanne Leber. Sur la demande de l'évêque de
Québec, du gouverneur et de l'intendant, le roi approuva, en
1694, cette institution^ qui reçut le nom de Frères Hospitaliers

de Saint-Joseph de la Croix, pour le soin des pa' "'"es vieillards

et enfants, tant français que sauvages.

En prenant les moyens de procurer le bien aux pauvres et

aux infirmes rk son diocèse, l'évêque de Québec dut aussi

s'occuper de la -'^pression des désordres que causait en Ca-
nada la vente de ^ eau -de-vie aux sauvages. Le gouverneur
était accusé, par les personnes les plus respectables de la

colonie, de ne pas agir, avec assez de fermeté, contre les

infracteurs des règlements. Plusieurs mémoires, adressés au
roi en 1692 ri 1693, présentent, sous de sombres couleurs, les

funestes effets de l'avarice des quelques traiteurs, qui, le plus

souvent, n'étaient dans le pays qu'en passant. Par l'abus des
boissons fortes, la nation des Algonquins s'était presque

(1) L'annaliste de i'Hdtel-Dieu de Québeo dit que M. Leber fat le compagaon le
plus constant de M. Cii»Fon, et qu'il véout d'une manière trèi-éùifiante aans cette
maison, ou il mourut en réputation de sainteté, en 1707, âgé de 38 ans.
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éteinte ; l'on ne pouvait plus obtenir de pelleteries que des

peuples de l'ouest ; la plupart de ceui-ci menaçaient de se

tourner vers les Anglais, qui attiraient chez eux le commerce
en fournissant des marchandises d une bonne qualité et à un

prix raisonnable, tandis que beaucoup de français vendaient

fort cher de mauvais effet?, et croyaient attirer les sauvages en

les enivrant. De là, il arrivait que les nations qui trafiquaient

avec les Anglais étaient ordinairement bien pourvues des

choses de première nécessité, tandis que les peuples liés par

le commerce avec les Français étaient souvent plongés dans

la misère et le dénuement. Le contraste était si frappant, de-

puis plusieurs années, que les populations des environs des

grands laes, tout en préférant l'humeur et le caractère des

Français, et en témoigiîdut leur estime pour les missionnaires,

étaient sans cesse attirées vers les lieux où elles trouvaient les

marchandises de l'Angleterre. Ainsi, suivant les auteurs de

ces mémoires, dont plusieurs étaient des officiers, la traite de

l'eau-de-vie ruinait le commerce légitime, détruisait les nations

alliées à la France, corrompait les mœurs, avilissait le carac-

tère national. Quelques intrigants, qui, seuls, trouvaient leurs

profits dans ce déplorable commerce, avaient réussi à persua-

der à M. de F'.ontenac, que les maux étaient bien moindres

qu'on ne les faisait, et que les plaintes étaient causées par le

zèle trop ardent du clergé. Cependant l'intendant, le comman-
dant du poste de Michillimakinac et plusieurs autres officiers

s'unissaient à l'évêque et aux missionnaires pour réclamer

contre les désordres dont ils étaient les témoins.

« Les Anglais de la Nouvelle Angleterre, » dit l'auteur d'un

des mémoires cités, « quoique protestants, ont si bien reconnu

le grand désordre de ces boissons enivrantes, qu'ils firent, il y

a quelques années, une ordonnance, par laquelle ils défendent,

sous des peines très-grandes, aux anglais de leur colonie, de

distribuer aucunes boissons aux sauvages, qui, pendant leur

ivrese, les blessaient et les tuaient aussi bien que leurs

bestiaux. Quelques gens, » ajoute-l-il, « s'opposent, par

intérêt, à cette défense de distribution des boissons aux

sauvages ; mais il est bien plus raisonnable de suivre le senti-

ment de deux évêques de Québec, du séminaire de Saint-Sul-

picc, qui a nombre d'ecclésiastiques en Canada, et de celui de

Québec, comme pareillement de tous les missionnaires et de

tous les gens du pays qui sont tous de même sentiment en

cela(l).))

(1) /Jocumenti de Parti, 2ème Bério, vol. VI.
'
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Ainsi se continuaient, dans la colonie, cette longue contes-

tation qui menaçait de dui^ ' encore longtemps ; car si^ d'un

côté, les ecclésiastiques s'opposaient à la vente des bois-

sons enivrantes aux sauvages, de l'autre, les autorités civiles

comprenaient autrement leurs devoirs.

La destruction de leurs bourgades avait Cbranlé la fermeté

des Iroquois. Pour soutenir Schuyler, le colonel Fletcher,

gouverneur de la Nouvelle-York, avait réuni quelques cen-

taines de volontaires ; mais il avait dû les renvoyer dans leurs

foyers, en apprenant que les troupes envoyées à la poursuite

(les Français n'avaient pas été au-delà de l'Hudson, et étaient

en marche vers Schénectady. Il réunit les chefs agniers à Al-

bany, leur adressa quelques reproches sur leur peu de vigi-

lance, et finit par leur promettre des secours, pour les eh^^a-

gerà continuer la guerre. «Ecoule, Cuyenguirago (1), » Mi
ré;iondit un des orateurs, « nous sommes écrasés par les

combats ;
jamais nous n'avons été si cruellement frappés.

Mais si toutes les colonies anglaises veulent joindre leurs

armes aux nôtres, nous pouvons encore prendre possession du
Canada. Si tu nous avais fourni des armes, les Français ne

nous auraient pas échappés. »

Vers l'ouest, les Miamis et les Illiujis, animés par le cheva-

lier de Tonti et le sieur de la Forêt, avaient, depuis deux ou
trois ans, tués plus de quatre cents iroquois des cantons supé-

rieurs. Ces pertes multipliées avaient effrayés les Onneyouts,

qui, par les conseils du père Milet, s'étaient décidés à envoyer

Taréha sonder les dispositions de M. de Frontenac, au sujet

de la paix. Celui-ci pe jugea pas à propos de rejeter entière-

ment les propositions de l'ambassadeur, dans la crainte d'en-

lever aux Iroquois toute espérance de paix, et de leur faire

prendre des resolutions extrêmes ; il aimait mieux les laisser

flotter dans cet état d'incertitude, qui paralisait les efforts des

Anglais.

Une autre considération engageait le gouverneur général à

ne pas rompre toute négociation avec les Iroquois ; il avait,

parmi leurs chefs, des amis qui lui étaient restés attachés et

cherchaient à ramener leurs cantons vers la paix. Garagon-
thié, fervent chrétien, vivait encore à Onnontagué ; il profitait

de toutes les occasions pour rétablir la bonne intelligence

entre ses compatriotes et les Français, et pour détruire l'in-

(1) CuyengnirMO» ligi^fiA la graïuUJUahe ; c'était le nom irociaols de Fletoher.

—

Colden, Èiitory ofvUfivc indian wxtwn».
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fluence anglaise. Ce vénérable vieillard était secondé^ dans ses

intentions bienveillantes, par Téganissorens, regardé alors

comme le premier orateur et le meilleur politique de toute

rAmérique. Retiré depuis peu parmi les iroquois chrétiens de

la Montagne, Ouréouharé faisait de fréquents voyages dans

son canton, et tâchait de calmer les esprits et d'inspirer des

sentiments plus favorables à l'égard d'Ononthio.

Malgré l'influence qu'exerçaient ces trois hommes sur toute

la nation iroquoise, les Anglais réussissaient toujours à attiser

le feu de la discorde. Ils inspiraient de la défiance contre les

amis de la paix, ils engageaient les chefs de guerre à se mettre

en campagne, et leur promettaient des secours qui n'arrivaient

jamais ; chaque année ils annonçaient de nouvelles expéditions

contre Québec et Montréal. Dès l'automne de 1693, ilsflrent

courir le bruit, parmi les Abenaquis, qu'au printemps suivant,

le Saint-Laurent serait couvert de vaisseaux ; ils ajoutaient que

pour éviter les inconvénients du dernier siège, ils mettraient

des bordages de fer aux navires qui seraient le plus exposés à

l'artillerie française.

Toutes ces promesses servaient à tenir les Iroquois en ha-

leine, et à les empêcher de s'accommoder avec les Français.

Toutefois ces rusés barbares, lors même qu'ils reprochaient à

Jours alliés de manquer à leur parole, auraient été bien fâchés

de les voir seuls maîtres de tout le Canada. En effet, pendant

que la lutte durait entre les deux nations européennes, les Iro-

quois maintenaient l'équilibre entre l'une et l'autre, et étaient

recherchés par les deux. Ainsi s'expliquent les fréquentes t(îr-

giversations des Iroquois et les contradictions apparentes dans

leur conduite ; ils ne voulaient pas s'exposer à être écrasés

eux-mêmes, en permettant qu'une des parties belligérantes fût

complètement victorieuse. Ainsi, même au plus fort de la

guerre, ils savaient s'arrêter à propos et déjouer les plans des

Anglais, tout en paraissant les favoriser.

Le comte de Frontenac avait, depuis longtemps, pénétré dans

les vues secrètes des sauvages. Aussi, s'il se tenait toujours

sur ses gardes, à leur égard, il ne les rebutait point,. et prêtait

l'oreille à leurs propositions, q[uand sa dignité lui permettait de

s'en occuper. Par cette conduite, il réussissait assez souvent à

tirer des prisonniers de leurs mains ; il obtenait quelques mois

de trêve, et procurait aux habitants le temps de s'occuper en

paix des semailles et des récoltes. D'ailleurs, ses manières

nobles et courtoises produisaient un effet remarquable sur les

.-j1i;:t*e. \ lAitiS^»- aS ^t
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dépulés iroquois, dont beaucoup lui restaient sincèrement at-

tachés (1).

Au commencement de 1694, deux onnontagués se présen-

tèrent à M. de GaHières, pour lui demander si les députés des

cinq cantons seraient reçus par Ononthio. « Ils le seront, s'ils

se présentent, » fut-il répondu ; « mais je doute fort qu'ils

osent se présenter devant leur père. » Deux mois se passèrent,

et l'on n'entendait plus parler des députés.

Enfin, au mois de mai, Téganissorens arriva à Québec, avec

huit députés. Le gouverneur les reçut avec bonté, et, dans

une entrevue, distingua d'une manière particulière, son ami,

Téganissorens. Suivant leurs coutumes, ils attendirent au
troisième jour après cette première visite, pour présenter les

colliers ei débiter leur harangue ; dans la salle du Conseil Su-
périeur s'étaient réunis, pour cette occasion, les personnes les

plus distinguées de la colonie : les conseillers, les ecclésias-

tiques, les religieux, les officiers ; auprès des ambassadeurs,

s'étaient rangés Ouréouharé, ainsi que les chefs du Saut et

de la Montagne. Le calumet passa de bouche en bouche parmi
les ambassadeurs et les capitaines iroquois de la colonie

;
puis,

sur un tapis de peau, l'on étendit les colliers dans l'ordre où
ils devaient être présentés.

Onnagoga, le premier des ambassadeurs et le chef le plus

accrédité du conseil iroquois, céda la place à Téganissorens,

regardé, à juste droit, comme premier orateur de la nation

iroquoise ; les Anglais et les Français l'écoutaient avec autant

. de plaisir que leurs compatriotes. «Quand je le vis et l'en-

tendis pour la première fois, » dit Colden, « il était déjà avan-

cé en âge. Il parlait avec tant de facilité et de grâce, qu'on

l'aurait admiré partout. Il était bien fait et d'une taille élevée;

et, selon moi, par les traits de son visage, il ressemblait d'une

manière frappante, au4)uste de Cicéron. »

« Mon père Ononthio, » dit-il, « Taréha nous a assurés, que
si je venais ici avec deux chefs de chaque nation, tu écouterais

nos propositions, et que, si les affaires ne pouvaient s'accom-

moder, nous aurions la liberté de retourner, en sûreté, dans
notre pays. Nous nous sommes rendus à ton invitation ; nous
vc'ri sur ta natte, pour te parler de la paix, au nom des cinq

nations iroqueises et de nos frères, la Grande-Flèche et Pitre

Schuyler, commandant d'Orange.

« Tes prédécesseurs, permets-moi de le dire, ont donné oc-

(1) CharloToix, vol. III.

#
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casion à la guerre ; ils ont châtié trop rudement tes enfants

qui se sont impatientés, ont perdu la tête et ont fait des coups
regrettables. Aujourd'hui, la paix m'amène ici ; et, pour te

prouver que je la demande sincèrement, j'ai repiis la hache
que j'avois donnée à mes alliés. Ils ne la reprendront plus

parce qu'ils ont appris à m'obéir
; je ne sais si les tiens t'obéi-

ront aussi volontiers. Ononthio, père des Iroquois, c'est à toi

que nous parlons ; nous te présentons ce collier pour t'infor-

mer que nous avons adopté, comme nos enfants, Longueuil et

Maricourt à la place d'Onguessa, leur père ; et, qu'en même
temps, nous avons pris Leber pour notre frère. Nous les prions

d'être, pour nous, ce qu'était leur père, et d'inviter Ononthio

à la paix. Ils n'auront rien à craindre quand ils viendront de

ta part à Onnontagué.

(( Et vous, Cahnaouagas et Ganeyouses, Gannassadagas
(1)

,

que j'appelais autrefois iroquois, mais quimaintenant priez Dieu
j

et êtes devenus les enfants d'Ononthio,... vous nous connais-

sez, vous savez quelles sont nos coutumes ; entretenez la paix

des deux côtés, et arrêtez tous les sujets de brouillerie. Nous

nous sommes faits la guerre, oubliez le passé comme nous

l'oublions ; obéissez à Onontlilo, qui veut la paix, sinon le

maître de la vie vous punirait encore plus sévèrement que

nous, vous qui appartenez à la prière.

« Ononthio, je te parle au nom des cinq nations. Tu as

mangé nos capitaines, il ne nous en reste presque plub ; je de-

vrais en garder du ressentiment: parce collier, je te disque nous

les oublions ; pour te prouver que je dis la vérité, nous ca-

chons notre hache sous terre, pour qu'on ne la voie plus
;

nous ne songerons plus aux morts, afin de conserver ceux qui

sont encore en vie....

.... « La terre est toute couverte de sang jusques à Catara-

coui, et surtout autour du fort de ce lifti ; nous retournerons

la terre fort avant, et nous effacerons toutes les traces de sang;

nous nettoierons la natte de ce fort, afin que nous puissions y

traiter de là paix, avec notre père, et nous y rencontrer avec

lui comme nous le faisions par le passé.

« Le chemin de la paix avait disparu, obstrué par les brous-

sailles ; les rivières n'étaient plus navigables ; les sentiers étaient

embarrassés. Que le chemin soit libre jusqu'à Onnontagué ; je

l'ouvre et le rend facile, par ce collier, afin que notre père,

quand il voudra nous mander ses volontés, le puisse faire en

(1) Iroquois du Saut, de la Montagne et dea enviions de Cataraooni.
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sûreté ; ceux qui viendront de sa part seront bien reçus, et,

par ce collier, je prépare une natte à Onnontagué, où le grand

feu du conseil est allumé.

«Nous étions tous dans la nuit ; on ne voyait plus le jour,

tant les brouillards étaient épais : je rattache le soleil au-

dessus de nos têtes, afin de dissiper tous les nuages, et pour
que nous puissions le regarder, et jouir, à l'avenir, de la douce
lumière de la paix. »

Puis, offrant quelques branches de porcelaine, il ajouta :

M Pour te prouver, mon père, que je suis sincère quand je

viens te demander la paix, je t'amène deux de tes neveux
français et une femme qui appartient au village de la Mon-
tagne. Je ne te demande pas de renvoyer nos frères, qui sont

chez toi ; mais, si quelques-uns d'entre eux veulent revenir

dans nos villages, ne les arrête pas, je t'en prie ; ne garde que
ceux qui voudront rester ; de notre côté, nous renverrons de
nos villages tous les prisonniers qui souhaiteront revenir parmi

les tiens. »

(( Telles furent les paroles de Téganissorens, » écrivait, peu
après, le sieur LaMotte-Cadillac, «paroles qu^il prononça avec

une grâce parfaite, qu'on ne s'attendait pas à trouver chez un
peuple barbare et inculte ; il parla avec aisance et avec un
sang-froid imperturbable ; il conclut son discours avec tant de
modestie et de si grandes marques de respect pour le comte,

que tous les spectateurs en furent ravis d'admiration (1)

.

Selon les règles observées par les diplomates sauvages,

chaque proposition que développait l'orateur était représentée

par un collier de wampum (2), désigné sous le nom de porcelaine

par les Français ; une simple branche de porcelaine dénotait

la délivrance d'un prisonnier ou quelque proposition moins
importante.

Le gouverneur connaissait trop bien l'étiquette des sauvages

pour répondre de suite à l'orateur ; suivant eux, un homme
sage doit prendre au moins trois jours pour réfléchir sur les

propositions qui lui ont été faites. Mais, dans cette occasion,

comme le conseil d'Onnontagué dvait témoigné à Téganisso-

rens être pressé de savoir le résultat des conférences, M. de
Frontenac, dès le lendemain, répondit solennellement aux

(1) Colden, LaPottierie, etc. Mémoire de LaMotte-CadUIao.

(2) L« wamjmm était fonné de graiibï, ressemblab't aux graint d« ohi^elet On
appelait branche de poioelaine une suite de ces grains enfilés sur une corde ; un oer-

tùn nombre de branoïies réunies prenaient le nom de colUer. Le cellier était plus ou
moins large.

18
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ambassadeurs. Il parla noblement et avec habileté
; sans

entrer dans aucun engagement à l'égard des Iroquois, il leur

témoigna sa bonne volonté et le plaisir qu'il aurait à vivre en

paix avec eux.

L'ambassade fut retenue à Québec assez longtemps pour

ue l'on eût le moyen de faire les semailles dans toute reten-

ue du pûvs. On eût dit que Téganissorens se prêtait à ce qui

pouvait atluucir la condition des habitants du pays ; il se char-

gea de présents pour Garakonthié, et s'achemina vers son

canton, dans le dessein sincère de porter les esprits à la paix.

«Je ne sais, » dit Charlevoix, « s'il était dès lors chrétien, car

il est certain qu'il l'a été^ et qu'il est mort au saut Saint-

Louis. »

Frontenac n'attendait cependant pas un résultat immédiat
des efforts de Téganissorens, qui, aussi bien que Garakonihié.

était, pour le moment, moins populaire que les chefs attachés

aux Anglais ; mais il espérait qu'un peu plus tard la sagesse

et la modération bien connues de ces deux hommes pour-

raient leur rendre leur ancien ascendant dans les conseils.

Cataracoui, ou le fort de Frontenac, tenait toujours au

cœur du gouverneur. 11 voulut profiter des quelques mots pro-

noncés, à ce sujet, dans la harangue de l'ambassadeur iro-

quois, pour relever les retranchements qui avaient été renver-

sés. Il prépara un convoi qui devait conduire, dans ce lieu,

une garnison, des ouvriers et des munitions ; le chevalier de

Crisasy fut placé à la tête des troupes qui devaient entreprendre

ce voyage. Mais, au moment de partir, il reçut m ordre de

désarmer. La cour avait chargé le sieur de Sérigny, et son

frère, d'iberville, de lever un détachement considérable de

canadiens, pour les conduire contre le fort Nelson, dans la

baie d'Hudson. Si l'on ne voulait pas manquer, encore une

fois, l'expédition, il n'y avait pas de temps à perdre : il fallut,

en conséquence^ prendre une partie des homines qui devaient

monter à Cataracoui. On donna, à Sérigny, cent vingt cana-

diens et c^fcelques sauvages du saut Saint-Lobis, et tous les

autres furent congédiés.

Téganissorens ne réussit pas comme il l'aurait souhaité

auprès de ees compatriotes. Fletcher, en apprenant que des

négociai ions avaient été entamées à Québec, craignit de voir

diminuer l'influence anglaise chez les Iroquois, si un traité de

paix était conclu. II invita les colonies de la Nouvelle-Angle-

terre à envoyer des commissaires à Albany pour promettre

aux Iroquois des secours plus considérables que ceux qu'on

niK^sion c(
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leur avait fournis jusqu'alors. En conséquence de cet avis,

les f>iours Andrew Hamilton, gouverneur du Nouveau-Jer-

sey, Pynciion, Sewall et Townsend, commissaires du Mas-
sachuscts, Allen et Stanley, du Connecticut, se rendirent à

Albany au mois d'août suivant. Ils y trouvèrent réunis, au-

tour du colonel Fletcher, une partie des conseillers de la

Nouvelle-York et les chefs des cinq nations. Dans un grand
conseil, Téganissorens donna des détails circonstanciés sur

son ambassade, et énuméra les propositions du comte de
Frontenac. « Avez-vous fait la paix avec le gouverneur du
Canada ? » demanda Fletcher aux chefs iroquois, quelques
jours après. «Nous ne pouvons plus continuer la gticr: ^ > ré-

pondiront-^'s, «si nous ne recevons pas de secoure.. Vti? les

négo( '
' ; dis-nous ce que tu en penses. »

A|) T nvoir répondu qu'il n'était pas op]^*c.jé h h ^iaix,

mais > lui, il ne la pouvait conclure sans la permis-

sion I Fletcher les engagea à ne pas permettre aux
Français de rétablir le fort de Frontenac. « Si vous le leur per-

mettez, » ajouta-t-il, «votre liberté sera détruite ; vos enfants

deviendront les esclaves des Français
; je regarderai cette per-

mission comme la rupture de votre alliance avec nous. Si les

Français essaient de s'y établir de vive force, donnez-m'en

avis, et, à la tête de tous les soldats de mon gouvernement, le

marcherai pour vous soutenir (1).» Cette promesse fut oubliée

plus tard.

Les chefs des cinq nations s'assemblèrent à Onnontagué
pour examiner les conditions de la paix, telles que les offrait

M. de Frontenac : les Goyogouins et une partie des Tsonnon-
touans étaient prêts à les accepter ; mais presque tous les

membres du conseil refusaient de consentir au rétablisse-

ment d'un fort à Gataracoui, et d'admettre tous les alliés des

Français à prendre part au traité.

On permit aux amis les plus ardents de la paf i de descendre

à Québec pour obtenir des conditions moins dures, ^es députés

s'empressèrent de se rendre avant que les quatre-vingts jours

de trêve fussent écoulés. A leur tète était Ouréouharé, qui avait

\1sitéson canton de Goyogouin, afin d'amener ses compatriote^

à demander la paix. Ils conduisirent avec eux treize pri-

sonniers, à qui ils accordaient la liberté. Du nombre étaient

les deux frères Hertel. Le sieur de Joncaire était chr^r^é de re-

présenter les Tsonnontouans. Retenu chez eux pendant long-

(1) OadwaUader Oolden, Butor}/ ofth» Fivt Ifcaùnu, vol. I.
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temps comme captif^ Joncaire avoit été adopté par une famillt

dont un des principaux membres était mort. Le prisonnier

français s'était tellement fait estimer de la nation, qu'on l'a-

vait élevé au rang de chef (1).

Quant il fallut entamer, avec les députés, les questions qui

concernaient la paix, on reconnut qu'ils n'étaient pas autorisés

à donner de réponses décisives au sujet du fort de Frontenac

et des alliés des Français. ^Là-dessus, le comte de Frontenac

les congédia, après leur avoir fait des présents ; dans son dis-

cours, il leur déclara que, s'ils acceptaient ses conditions, il

les traiterait de nouveau comme ses enfants ; mais que, s'ils

les rejetaient, il irait les châtier dans leur pays. Les chefs

alliés, qui assistaient en assez grand nombre à cette assem-

blée, restèrent encore plus attachés aux Français, quand ils

reconnurent que le gouverneur «était fermement résolu de ne

les pas oublier dans un traité de paix.

Au mois d'octobre, arrivèrent les ambassadeurs des Onne-

youts, conduits par Taréha et le père Milet ; ce dernier avait

enfin recouvré la liberté, après une captivité de cinq ans. Les

résultats de cette députation furent à peu près nuls pour la

paix ; toutefois, le gouverneur se réjouit de ce que tous ces

pourparlers avaient permis aux cultivateurs de se livrer, en

paix, à leurs travaux ordinaires.

Les Outaouais, qui étaient descendus en assez grand nombre,

partie pour leur trafic, et partie pour assister aux conférences

tenues avec les Iroquois, quittèrent Montréal vers la fin de

septembre. Avec eux était un gros parti de français qui al-

laient faire la traite ; ils étaient sous la conduite du sieur La

Motte-Gadillac, qui allait remplacer M. de Louvigny dans le

commandement du fort de Michillimakinac.

Du côté de la Nouvelle-Angleterre, les Anglais avaient éprou-

vé des malheurs. Phipps, en rétablissant Pemquid, avait cru

qu'il tiendrait en échec tous les sauvages voisins du Kinni-

béki. Souvent abandonnés par les Français, les Abenaquis et

les Ëtchemins craignaient d'être, à la fin, écrasés par les An-

glais, dont le nombre augmentait rapidement
; plusieurs de

leurs parents étaient retenus prisonniers à Boston, et il n'est

aucun sacrifice dont un sauvage ne soit capable, quand il s'a-

git d'arracher un des siens à la captivité. Aussi, quelques-uns

des chefs ëtchemins et abenaquis se laissèrent tenter à négo-

i^„

(1) 'Jone»ire ooiuenra aoninfluenoe sof les Taonnontoa»!» juiqu'à a» mort ; m
•niufai héritèrmt d« Ma droite «t d« aoa ovédit parmi ht TaonnojDtoaaiia.,
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cier avec les Anglais. Deux d'entre eux s'étaient même enga-

gés, dès ie mois de mai, à conclure un traité de paix avec le

gouverneur général de la Nouvelle-Angleterre ; Phipps s'était,

en conséquence, rendu à Pemquid pour hâter la conclusion

d'une affaire si importante, et il y aurait réussi, si le sieur de
Villieu, commandant de Naxoat sur la rivière Saint-Jean, n'a-

vait rompu brusquement les négociations entamées.
Pendant que Phipps se félicitait d'avoir obtenu la tranquillité

pour son gouvernement, Villieu gagna Miataouando, chef ma-
lécite, qui s'était prononcé pour la paix, et leva un parti de
deux cent cinquante sauvages de Narantsouac, de Pentagouet et

de la rivière Saint-Jean. Le parti se- dirigea vers un village

situé sur la rivière Oyster, à douze lieues seulement de Boston.

Deux forts protégeaient le village, et, outre cela, plusieurs des

maisons étaient de véritables redoutes ; les Abenaquis, les

Malécites et les Micmacs se partagèrent pour attaquer le vil-

lage de Piscataqua sur différents points à la fois; il fut emporté
d'emblée ; cent anglais furent tués ou faits prisonniers, et en-

viron vingt maisons furent brûlées (1).

Non content de ce premier succès, Taxons, chef des Abena-
quis, partit avec quarante des plus lestes de sa troupe, et alla

attaquer un fort près de Boston. La résistance fat vive, mais

Taxous força la place, et s'avança ensuite jusqu'aux portes de
la capitale, où il causa quelque dégât. Des attaques si brusques

et si hardies, faites au moment même ou Phipps se vantait

d'avoir obtenu la paix, lui enlevèrent le peu de popularité

qu'il possédait encore. C'était un homme honnête, mais d'un

tempérament fort vif, que son éducation première n'était pas

propre à corriger. Dans une contestation avec le percepteur

des douanes et un capitaine de la marine royale, il se laissa

aller à une rudesse et à une violence peu convenables à sa po-

sition. Des plaintes furent portées contre lui à ce sujet, et il

fut forcé de passer en Angleterre, vers la fm de novembre^ afin

de se disculper. Il mourut à Londres au commencement de
l'année suivante (2), et fut remplacé par le lieutenant-gouver-

neur Stoughton.

Le gouvernement français ne laissait guère le temps de res-

pirer aux milices canadiennes ; chez les Illinois, à Michillima-

(1) Hutehinaon, t. Il ; Belknap, Hùtorg of Nme Hamp»h{re, r. I. Le viUage d<-
trnlt par VilUea était dans le I^ew-Hampshire. Charleroiz dit oue deux cent trente

anglais périrent, et que cinquante ou soixante maisons furent brûlée*. Holmes dit^

qna ces nombres sont exagérés.

(3) n était ftgé de quftrante-oinq ans.

t
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kinac. à Terreneuve, à la baie d'Hudson, partout, dans le nord

de l'Amérique, on rencontrait, par petites bandes, ces vigou-

reux enfants de la Nouvelle-France, poursuivant les Anglais

jusque dans leurs forts les plus reculés.

Avec d'Iberville et son frère, Sérigny, étaient partis cent

canadiens, pour aller prendre possession des établissements de

la baie d'Hudson, dont les Anglais étaient les seuls maîtres

depuis plusieurs années. Les deux navires qui les portaient,

le Poli et la Charente, arrivèrent à la rade du port Nelson le

vingt septembre. En se réunissant, la rivière Sainte-Thérèse

et celle de Bourbon forment une baie, à laquelle les Anglais

ont donné le nom de port Nelson ; le fort, qui porte le même
nom, est situé sur le bord de la première de ces rivières, à une

demi-lieue de son embouchure (1). C'était une maison carrée

à laquelle on avait attaché quatre bastions ; ces constructions

étaient toutes de bois, mais bien défendues par six pierri^rs et

cinquante canons.

Pendant près d'un mois, les glaces empêchèrent les navires

français de s'approcher du fort ; ce ne fut que le vingt-huit

d'octobre qu'ils purent remonter ; le même jour, d'Iberville

fit camper ses hommes à terre, et se prépara à commencer le

siège. La garnison, composée de cinquante hommes, était as-

sez nombreuse pour défendre la place ; mais le commandant
était un simple marchand, qui n'entendait rien aux affaires de

la guerre.

Cependant, dans les premiers jours du siège, les français

éprouvèrent une perte sensible par la mort du sieur de Cha-

teaugué (2). Ce jeune frère des deux commandants servait sur

le Poli en qualité d'enseigne ; il fut tué le quatre novembre,

lorsqu'il s'avançait pour empêcher les assiégés de faire une

sortie. Le neuf du même mois, d'Iberville envoya sommer le

gouverneur de se rendre. Cet officier, qui n'avait aucune expé^-

rience de la guerre, répondit fn'il consentait à livrer son fort,

moyennant certaiiîes conv t\ ine son lieutenant proposa le

lendemain. II fut réglé que 1 . officiers anglais seraient logés

dans le fort pendant l'hiver
;
qu'on ne toucherait ni à leurs

papiers, ni à leurs habits
; qu'à l'ouverture de la navigation,

ils seraient transportes en France, d'où il leur serait permis

de passer en Angleterre. Toutes ces conditions furent accor-

dées ; la capitulation, signée le quatorze, fut observée do

(1) CharleToiz.

(2) Son nom de Chataangvé ftit donné à on dt leij«nnM ùint. .^ :

i^

4;-
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38 navires

bonne foi des deux côtés. Le lendemain, d'Iberville prit pos-

session de la place, et lui donna le nom de fort Bourbon.

Les provisions trouvées dans le fort suffisaient pour les be-

soins des français et des anglais pendant l'hiver ; malheureu-

sement le scorbut exerça des ravages : M. de Tilly, lieutenant

du Polit neuf volontaires canadiens et dix matelots en mou-
rurent. Retenu assez longtemps par les glaces, pendant l'été

de 1695, d'Iberville ne sortit de la baie d'Hudson qu'au com-
mencement de septembre ; ses deux navires, qui portaient une

riche cargaison de pelleteries, se dirigèrent vers la France.

Au fort Bourbon, restaient le sieur de la Forêt, commandant,
(I Martigny (1), lieutenant, soixante-quatre canadiens et sik

iroquois du saut Saint-Louis.

Dans l'intérieur de la colonie, l'on demeurait toujours dans

le même état d'incertitude sur les dispositions réelles des Iro-

quois. Les négociations se prolongeaient indéfiniment, sans

aboutir à aucun résultat satisfaisant. Déchirée par des divi-

sions intestines, la Nouvelle-York n'était guère en état de s'oc-

cuper de la guerre ; au printemps de 1695, Fletcher avait été

forcé de proroger l'assemblée législative, par suite de l'opposi-

tion du parti hollandais à une mesure du gouvernement, qui

semblait gêner la liberté religieuse des calvinistes. Dans une
session subséquente, tenue au mois de juin, il annonça aux
députés que toutes les colonies étaient appelées à contribuer

aux frais de la guerre et à soutenir les cinq nations dans la

lulte contre les Français. Cette nouvelle ranima le courage des

Iroquois, qui levèrent le masque, et montrèrent ouvertement

leurs mauvaises dispositions. Après plusieurs intrigues pour
débaucher leurs compatriotes du saut Saint-Louis et de la

Montagne, qui furent sur le point de se laisser gagner, ils re-

commencèrent à se montrer autour des habitations, et à y
exercer leurs cruautés et leurs brigandages ordinaires (2).

Il était inutile de s'attendre à les gagrilr par la patience ;

déjà, depuis quelque temps, les personnes les plus sages de la

colonie conseillaient au gouverneur de ne plus les ménager;
M. de Pontchartrain lui promettait des secours et lui enjoignait,

de la part du roi, de faire aux Iroquois la guerre la plus vive.

Quant aux alliés, ils se seraient crus trahis, si, après les asso-

f

*'.

Cr

il

Q) Hsrtlgiij était oonsin germon dlberriUe, le siear Noël Jérémie (Lamontagiifk)
éiMt enaeicne, interprète des langaea eanTsns, et direoteur dn eommene. Inoim
«rons de lu i» « relation du Détroit et de la baie d'Hudaon."

(S) OliaiIeToix. **!; ,71* Si«Wi<T ,' Tl
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rances de proteclion qu'ils avaient reçues, le gouverneur ne
tournait pas ses armes contre les Iroquois.

M. de Frontenac était depuis longtemps persuadé que, pour
réduire les cantons, il fallait commencer par rétablir le fort de

Cataracoui ; il tenait si fortement à cette idée, que, malgré

Topposition de l'intendant et des- principaux officiv.rs de la co>

îoiiie, îl se décida à exécuter ce projet. On lui représenta vive>

ment les suites dangereuses que pouvait avoir uno entreprise

si hasardeuse. Les dépenses, lui disait-on, seraient fort con-

sidérables ; les troupes nécessaires pour protéger les convois

qu'on enverrait, seraient suffisantes pour détruire toutes les

bourgades iroquoises ; il serait impossible de ravitailler et de

soutenir un poste si éloigné. Ces considérations ne le tou-

chèrent point. Il leva promptement cent dix hommes, dans le

gouvernement de Québec et celui des Trois-Rivières, avec

lesquels il se mit en route ; à Montréal, il réunit trente-six

officiers, cinquante miliciens, deux cents soldats et deux cents

sauvages. A leur lêtc, il. plaça le chevalier de flhrisasy,

homme d'Une grande capacité. Les préparatifs se firent avec

une diligence incroyable, et, avant la fin du mois de juillet, le

convoi s'était mis en marche.

Peu de jours après le départ des troupes pour Cataracoui,

arrivèrent des lettres de M. de Pontchartrain ; le ministre

mandait que le roi n'approuvait point le rétablissement du fort

de Cataracoui, et qnll fallait y renoncer pour le moment. Il était

trop tard pour contremander Texpédition. «Le détachement

était parti quelques jours avant la réception de voire lettre, »

répondait le gouverneur : « le désistement de cette entreprise,

dont les principaux chefs des Outaouais avaient été ténioio»

oculaires, aurait tellement décrié les Français dans leur esprit,

par les fortes idées qu'ils auraient conçues de notre faiblesse,

ou de l'envie que nous aurions de renouer la négociation avec

l'ennemi, que cela aurait été capable de les aliéner entière-

ment de- nous, ou He les faii'e songer à faire leur paix sans

notre participation.... Cette expédition s'est faite heureuse-

ment, à très-peu de frais et en peu de temps. Nous n'y avons

pas perdu un homme, et, en huit jours, on a trouvé le moyea
de refaire, de pierres, les brèches du fort, sans qu'il en ait

coûté un sou au roi.

« On voulait, » ajoute-t-il, « que j'allasse, cette année, avec

toutes nos troupes^ nos habitants et nos alliés, enlever Onnen-

tagué. Je ne l'ai pas jugé à propos : premièrement, parce que

je n'avais pas de forces suffisantes pour cela ; en secoad lieu,

If :
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pour ne pas laisser le pays dégarni, exposé aux courses des

Anglais, qui pouvaient fondre sur Montréal par Chambly ;

troisièmement, par l'inutilité d'une entreprise qui n'aboutissait

qu'à brûler des cabane», les sauvages ne pouvant manquer

de se retirer dans le bois avec leurs l'amilles. L'exemple de ce

qui est arrivé après l'expédition de M. de Denonville chez les

Tsonnontouans, justifie assez ce que je dis, et fait connaître

que la destruction d'un village iroquois n'est pas ce qui nous

délivrera de leurs incursions.

» Le moyen le plus facile pour en venir à bout, est de conti-

nuer à les tourmenter et inquiéter si fort, par de continuels

partis, qu'ils n'osent sortir de chez eux, ce que le rétablisse-

ment du fort de Frontenac nous mettra en état d'exécuter. )>

Malgré les nombreuses raisons qu'apportaient les contradic-

teurs de M. de Frontenae, l'on ne put s'empêcher de recon-

nattre qu'il avait raison. Cataracoui offrait un lieu de refuge

aux chasseurs et aux traitants français, ainsi qu'aux sauvages

alliés ; il leur assurait la liberté de naviguer et de commercer
sur toute l'étendue du grand lac Ontario ; il formait la pre-

mière étape de cette voie militaire et marchande, que, de

poste en poste, la France devait prolonger depuis Montréal

jusqu'au golfe du Mexique, le long des grands lacs et du Mis-

sissipi. Du fort de Frontenac, une bonne garnison menaçait

les points les (dus importants de la confédération iroquoise,

surveillait quatre des cantons, et occupait le centre de leurs

terres de chasse. Un corps de troupes, lancé au milieu des

bourgades ennemies, ne pouvait leur causer beaucoup de mal,

s'il n'était plus fort et mieux organisé que ne l'avait été la pe-

tite armée de M. de Denonville.

La meilleure preuve que le comte de Frontenac, en établis-

sant ce fort, avait frappé les Iroquois et les Anglais au point le

plus sensible, c'est que les uns et les autres se reprochèrent

mutuellement les malheurs qui allaient en résulter pour la

cause commune. Les premiers envoyèrent promptement des

courriers à Fletcher pour l'informer de ce qui venait de se pas-

ser, aLes Français ont rallumé leur feu, à Cataracoui, » lui

mandaient-ils : «ils réparent les murs qui avaient été brisés.

Gayenguirago, tu nous a promis des secours : envoie-nous cinq

cents de tes guerriers ; confie-leur quelques gros fusils, que
nous traînerons par terre, quand nous ne pourrons plus les

porter sur nos canots. »

Fletcher se hâta de monter à Àlbany, où il arriva au mois
de septembre. S'adressant aux chefs des cantons, il leur fit
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de sévères reproches. «Vous avez dormi, » leur dit-il, «pen-
dant que les Français venaient s'emparer de Gataraeoui. Il au-

rait été beaucoup plus facile pour vous de les empêcher d'y alju.

mer leur feu que de les forcer aujourd'hui à l'éteindre. Et com-
ment pourriez-vous réussir h y porter des canons, au milieu des

boisetde mille autres difficultés. Tout ce que jevous puis conseil-

ler, est d'investir la place et d'empêcher les convois d'y arri-

ver. )) Ce discours, peu encourageant, fut suivi d'une distribu-

tion de poudre et de plomb faite aux guerriers. Colden déclare

franchement que les Français obtinrent un grand avantage, en

prenant possession de Gataraeoui ; événement que, selon lui,

les cantons auraient pu prévenir, s'ils avaient eu parmi eux

quelque officier nommé par le gouvernement provincial et ca-

pable d'aviser les sauvages dans les circonstances importantes.

«Chez les Français,» remarque Coldfen (1), «les officiers des

troupes régulières sont obliges de demeurer, chacun son tour,

parmi les sauvages, tandis qu'à la Nouvelle-York, les capi-

taines des fusiliers vivent dans la paresse et le luxe, comme
des moines militaires. »

Quarante-huit soldais furent laissés pour la garde de Gatara-

eoui. La conduite du chevalier de Chrisasy lui attira les éloges

des ennemis mêmes de l'entreprise. En quinze jours, il con-

duisit son détachement à Gataraeoui, rétablit le fort et reprit la

route de Montréal, qu'il atteignit sans accident. Avant de

quitter Gataraeoui, il envoya à la découverte quatre-vingts

sauvages, divisés en petites bandes. Quarante d'entre eux tra-

versèrent le lac, et s'avancèrent du côté d'Onnontagué jusqu'à

la rivière de Ghouaguen. S'étant cachés dans les broussailles

près du rivage, ils virent aborder trente-quatre canots iroquois.

Ceux qui les conduisaient s'entretenaient de la visite qu'ils al-

laient rqndre aux français de Montréal, et à leurs frères du

saut Saint-Louis. Les autres partis, envoyés par M. de Chrisasy,

rapportèrent, de leur côté, que beaucoup d'iroquois étaient en

campagne. Ces rapports furent aussitôt envoyés au gouverneur

de Montréal, qui eût le temps de mettre ses postes à l'àbri

d'un coup de main, pendant que M. de Frontenac se hâtait de

jeter un corps de huit cents hommes dans l'île Perrot.

Ces précautions n'empêchèrent pas les ennemis de s'avan-

cer jusqu'à l'île de Montréal, où ils tuèrent quelques habitants.

Dès que le comte de Frontenac en eut été informé, il partagea

ses soldats par petites bandes, qu'il répandit de côté et

(1) Bùtory of the Fin NatioM.
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d'autre, afln de protéger les moissonneurs. Cette mesure em-
pêcha les Iroquois de ravager les campagnes, comme ils se re-

laient proposé. Une de leurs bandes s'était avancée derrière

Boucherville ; et, de l'orée des bois, elle épiait soigneusement

toutes les occasions de tomber sur ceux qui travaillaient aux

champs. LaDurantaie fut envoyé pour les déloger ; avec des

volontaires canadiens, quelques soldats choisis et dix ou douze

sauvages, il descendit jusqu'à Sorel, remonta la rivière de Ri-

chelieu et tomba tout à coup, par les derrières, sur les bandes

des Iroquois. Surpris par cette attaque imprévue, ceux-ci,

quoique nombreux, lâchèrent pied et s'enfuirent, laissant sur

la place des morts et des blessés. Pendant le reste de la cam-
pagne, les ennemis tentèrent quelques autres surprises, mais

avec fort peu de succès.

Dans les pays de l'ouest, les Iroquois avaient été assez mal-

traités par les alliés, que LaMotte Cadillac avait lancés contre

eux. Les Iroquois, pour se venger, marchèrent contre les Mia-

mis de la rivière Saint-Joseph, pour les forcer à se déclarer

contre les Français. Par bonheur, de Gourtemanche se trou-

vait dans la bourgade avec quelques canadiens, lorsque les

Iroquois s'approchèrent, il soutint si vigoureusement les Mia-

mis, que les ennemis, peu préparés à une semblable résistance,

furent complètement défaits et obligés de fuir en désordre.

Comme la force n'avait point réussi, les Iroquois eurent re-

cours aux négociations. Parmi les Hurons-Tionnontatés, était

un chef nommé le Baron par les Canadiens ; c'était un intri-

gant qui n'aimait point les Français, et dont ceux-ci ne se dé-

fiaient pas assez. Depuis quelque temps, il négociait avec les

Iroquois ; mais il cachait si habilement son jeu, que personne

ne se doutait de ses machinations. Pendant que le Baron des-»

cendait, cette année, avec les députés des nations alliées pour
protester de son attachement à Ononthio, son fils, avec -rente

guerriers, allait conclure un traité avec les Tsonnontoua^.â à\

trouvait le moyen d'inclure les Outaouais. En* découvrant cette

trame si adroitement ourdie, LaMotte essaya de la rompre ;

les Outaouais se désistèrent de leur projet, mais le Baron leva

le masque et se déclara ouvertement en faveur du traité.

Les députés, qui descendirent de Michillimakinac, se plai-

gnirent fortement de la cherté des marchandises qu'on leur

envoyait, et laissèrent entrevoir qu'ils n'étaient pas disposés à
continuer la guerre. Répondant au premier point, M. de
Frontenac leur laissa comprendre qu'ils seraient satisfaits sur
cette matière ; mais, quand il en vint au second article, il leur

:^\\\t'\
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témoigna avoir pitié de leur aveuglement, qui les empêchait

d'apercevoir leur propre intérêt. « J'aurais été, » leur dit-il,

« fort satisfait de voir mes enfants se joindre à moi pour ven-

ger le sang de mes frères ; mais je continuerai la guerre sans

eux. Qu'ils fassent ce qu'ils voudront ; mais qu'ils se sou-

viennent bien de cet avertissement. Les Iroquois veulent les

détruire, et, pour y réussir plus facilement, ils veulent séparer

les enfants de leur père. » Les Outaouais et les Nipissingues

s'excusèrent de leur mieux, et promirent de rester attachés à

la cause des Français ; mais le chef huron renferma au dedans

de lui-même son mécontentement, et se contenta de répondre

qu'il n'était chargé d'aucune parole de la part de sa nation (1).

(1) Domunmtt da Pxnri». Riéoit des <Tën«m«iUa tes plu nmarquftbloi. 04-Ofi.
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CHAPITRE VINGTIÈME

FnaiMM M d<«id« à IUr*«Mitrt lai Iroqnoti um •ipédition fonnidft'bl«—LaMotto-

Oi^Um, pour Mn dlTtnioii, loalèTe 1m natiom d« l'ooeit eontra eux—Plu de

b«MBp»giM—IMtMhamMntMmmaiidé par Lottrlgny—Hoft dn dhtfralUr ût Ohri-

laiy—Diipoiltioii, départ «t mareha de l'arméa—Un trantftege donna l'alarme—

L'timto arrive à Onnontagné, dont lei habitanta a'ëtaiant enfuia—On déTaate lé

ptyi—Vieillard brûlé par lea aaaTagea—Lea Onneyonta demandent la paix—M.

de Vaudreail a'eapare d'OnBejroni—Gooaeil de guerre ponr aunrer lea réanltata

dt cette ezp<ditioa-4!haBgenienta«bit de Fnntenao>

4,

«Quoique rambition et h vengeance soient deux passions qui

possèdent impérieusement l'esprit des sauvages, l'intérêt l'em-

porte encore par-dessus, et a bien plus d'ascendant sur eux.

Ils s'engageront à des guerres injustes et rompront des traités

avec des peuples sans raison. L'intérêt les corrompt et les

rend capables de toutes sortes de maux (1). » Voilà ce que di-

sait de la masse des sauvages idolâtres, un des hommes qui

les ont connus le mieux, le célèbre Nicolas Perrot. Il y avait,

sans doute, beaucoup de nobles exceptions ; mais il semble,

par ces paroles du grand voyageur, que la masse des nations

de roiiest était plus souvent guidée par des motifs d'intérêt

que par les vues généreuses du patriotisme.

Louis XIV (2) paratt avoir -compris le véritable caractère

de cette guerre, quand il écrivait à messieurs de Frontenac et

de Champigny : « Il paratt que la guerre des Iroquois n'a point

eu d'autre cause, particulièrement dans ces derniers temps,

que la jalousie du commerce avec les nations d'en haut, et

avec la Nouvelle-York, leur situation leur donnant un grand
avantage pour l'un et pour l'autre. Elle croit aussi que
l'aliénation des Outaouais et des autres peVples de ces quar-
tiers éloignés, provient de ce que les Français, par leurs

courses dans la profondeur des terres, en ont usurpé le com-
merce que ces nations faisaient avec les autres, qui sont plus

avancées vers le nord, et que plusieurs de ces dernières, pour

(1) H«nn, oontomea etreli^4(pde8 aanvagea daaa l'Amériqne Septentrloiiale.

iï) l€Mr« df]k>iiU3ayat(eenMdil>wiileiM«e( A JK<ifOAiMy»f»y, M ma» 1S86.
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la mômo raison, font la guerre à nos alliés, ou sont obligées de

s'attacher aux Iroquois. »

Au fond, les mouvements des alliés et des ennemis des

Français étaient, pour la plupart, causés par intérêt. Vendre
leurs pelleteries fort cher et obtenir des marchandises h bon

compte, voilà quel était, le plus souvent, le but de leurs

guerres et de leurs traités. Il devenait important de satisfaire

sur ce point, les Hurons-Tionnontalés, les Outaouais et leurs

voisins, si on ne voulait pas les voir briser avec les Français.

Car, si tous ces peuplés s'étaient joints aux Iroquois et aux

Anglais, une seule campagne aurait suffi pour détruire la colo-

nie entière.

En attendant, il était urgent d'arrôter les suites du mécon-
tentement des alliés. Dans les circonstances où il se trouvait,

le gouverneur jugea qu'un coup d'éclat était nécessaire pour

rétablir le prestige du nom français. Comme cet avis parais-

sait généralement opprouvé dans la colonie, il résolut d'aller,

dans le cours de l'été suivant, porter la guerre au cœur du

pays des Iroquois.

Comme, pendant le cours de cette campagne, une diversion

du côté do l'ouest pouvait favoriser le succès du principal

corps d'armée, un courrier fut dépêché vers LaMotte-Cadillac,

pour lui donner des instructions à ce sujet. L'envoyé français

monta, dans l'automne de 16(^H, avec les députés outaouais,

qui avaient apporté des collie.o au gouverneur général. A
leur arrivée dans leur pays, les affaires des français étaient

dans une position fort critique. Des ambassadeurs iroquois

avaient été reçus par les sauvages de Michillimakinac ; ils

avaient même conclu un traité de paix avec les Hurons et

les Outaouais, disposés à tourner leurs armes contre les Fran-

çais. C'était le Baron, qui, par ses intrigues, avait obtenu ces

résultats.

LaMotte-Cadillac avait été informé par Onaské (1), chef des

Iroquois Kiskakons, des résolutions adoptées dans ces confé-

rences secrètes. U travaillait à faire échouer les menées du

Baron et à ramener les esprits. Mais l'arrivée des députés pla-

ça le gouverneur dans une position encore plus difficile. Ils

revenaient peu satisfaits, car on n'avait pu leur procurer au-

tant de marchandises qu'ils en auraient voulu obtenir, a Les

Français sont morts (2),)) disaient-ils, «et les Iroquois ont fer-

Ci) LeBradlat.
jf

(3) DoewnniU d* Paru, IMeit dtl érénamMti lérpliH nmarqnablM, 169M0M.
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mé le passage enlro Michillimakinac et Montréal. Les mar-

chands de Montréal n'ont plus de marchandises ; ils n'ont pas

même eu un verre d'eau-de-vie à nous donner. » Plein d'es-

prit et de ressources, LaMotte-Cadillac fit sonner hautement

parmi les chefs sauvages les avantages remportés sur les Iro-

quois par LaDurantaio et quelques autres officiers. Il publia

que, malgré la rareté de marchandises causée par le retarde-

ment des navires de France, qui avaient été retenus par les

vents, il donnerait ce qu'il en avait dans ses magasins au prix

ordinaire et môme à crédit.

Ces arguments réussirent à merveille ; Onaské et ses amis
travaillèrent les esprits, et bientôt presque tous les Outaouais

eurent honte de s'ôtre défié du gouverneur. Quand il les vit

bien disposés, sans leur donner le temps de se consulter, il

leur proposa d'envoyer des partis de guerre contre les Iroquois,

qui faisaient la chasse avec les Hurons et quelaues outaouais.

Onaské, Mikinak, algonquin, et Ouillamek, chef des Poule-

ouatamis, levèrent chacun un parti, et s'avancèrent pour sur-

prendre les chasseurs iroquois ; quelques hurons s'empres-

sèrent d'en porter avis à ces derniers. Mais Onaské fit une telle

diligence, marchant jour et nuit, qu'il les rejoignit avant qu'ils

eussent eu le temps de s'éloigner. L'attaque fut si vigoureuse,

qu'après un combat fort opiniâtre do part et d'autre, quarante

iroquois se jetèrent à l'eau, où ils se noyèrent presque tous.

Onaské enleva trente chevelures, arrêta trente prisonniers et

fit main-basse sur quelques hurons qui avaient suivi les Iro-

quois.

Ce coup rompit entièrement les commencements de paix

entre les Iroquois et les nations alliées. Vers ce temps, La
Motte, informe des grands préparatifs qu'on faisait, à Mont-
réal, pour une expédition contre les Iroquois, voulut engager

les Outaouais à y prendre part ; il les invita, par des colliere,

à lever la hache de guerre. Onaské lui répondit qu'il « accep-

tait volontiers le bouillon ^ue son père lui voulait faire

boire ; mais qu'il ne pouvait aller à Cataracoui, parce qu'il

avait à rebâtir son fort pour mettre à couvert ses femmes et

ses enfants. » La réponse des autres chefs fut à peu près sem-
blable. Plusieurs d'entre eux essayèrent néanmoins d'y en-
voyer trois ou quatre cents hommes ; mais des difficultés, sus-

citées par les Hurons, empêchèrent le projet de s'effectuer.

Le canton d'Onnontagué était celui qu'il avait été résolu de
frapper ; c'était le plus attaché aux Anglais, et le plus opposé
au traité de paix. On résolut de l'attaquer pendant l'hiver,
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parce que l'on était sûr d'y trouver alors les femmes et les en-
fants, dont la prise aurait obligé les guerriers à se soumettre
pour les tirer de captivité. On commença durant l'automne de
1695 : mais la grande quantité de neige, qui, de bonne heure
couvrit la terre, força de modifier les plans de campagnes!
L'on songea ensuite à diriger contre les Agniers, toutes les

milices des Trois-Rivières et de Montréal, les sauvages de la

colonie et les soldats accoutumés à se servir de raquettes. Ce
projet manqua aussi, parce qu'un prisonnier agnier, s'étant

sauvé de Montréal, porta l'alarme chez ses compatriotes et

chez les Anglais.

Comme l'on ne voulait pas rester dans l'inaction, l'on déta-

cha trois cents hommes, français et sauvages, pour visiter la

grande presqu'île, entre le Saint-Laurent et la rivière des Ou-
taouais. Louvigny fut placé à la tête de ce corps ; sous lui

commandaient les lieutenants de la marine Manteht, d'Aubre^

ville et de Sabrevois. Pendant treize jours, ils furent arrêtés

par une neige qui tomba sans interruption. Après ce long

arrêt, qui les obligea de faire venir des vivres de Montréal, ils

se dirigèrent vers Gannanocoui, où ils trouvèrent de vieilles

traces laissées sur la neige. Pendant que quelques sauvages

les suivaient, des français furent envoyés au fort de Fronte-

nac, qui n'était qu'à six lieues ; tout y était en ordre, et la pe-

tite garnison jouissait d'une excellente santé. Louvigny arriva

à Montréal le vingt mars ; son détachement avait beaucoup
souffert par la mauvaise qualité des vivres et la difficulté des

chemins. L'on trouvait partout, sur la terre, une couche de

neige de sept pieds d'épaisseur, ce que l'on n'avait jamais vu

dans cette partie du pays. Les sauvages ramenèrent quelques

prisonniers ;
parmi eux étaient quatre onnontagués, qui furent

brûlés à Montréal, malgré les efforts des Français pour leur

sauver la vie (1 ). Deux tsonnontouans furent donnés au chef de

la Montagne, qui fut fort aise de découvrir que l'un d'eux était

son neveu.

M. de Frontenac allait avoir besoin, pour la campagne

contre les Iroquois, des services des officiers les plus braves

et les plus capables que renfermait la colonie. Au mois de

mars, il eut le chagrin de perdre un de ceux qui, par ses ta-

lents, son intrépidité et son expérience, pouvaient lui être d'un

grand secours. Le chevalier de Grisasy mourut, miné par le

chagrin de voir ses services méconnus. En effet, après les

(1) LftPotheri«, Hiat. d« l'Amfe. Sept.
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preuves de dévouement qu'il avait données, après les rapports

flatteurs qu'avaient faits, sur sa conduite, le gouverneur géné-^

néral et l'intendant, il avait attendu de la cour quelque marque
d'intérêt. Il resta oublié, et la tristesse qu'il en conçut le con-

duisit au tombeau. Cousin germain du prince de Monaco, il

appartenait ainsi à une des familles les plus illustres de l'Ita-

lie. Comme chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem (1),

il s'était distingué dans ses caravanes. Une révolte ayant écla-

tée, en Sicile, contre le roi d'Espagne, la maison de Grisafy fut

une des premières à se déclarer en faveur de la France. La
tentative d'insurrection échoua, et il s'expatria avec son frère,

le marquis de Grisasy. A la cour de Versailles, il ne put obte-

nir qu'une compagnie du détachement de la marine, qu'il alla

rejoindre au Canada. Dans la colonie, il fut regretté des grands

et des petits, qui avaient admiré en lui et une prudence con-

sommée et un courage du premier ordre, unis aux plus nobles

qualités personnelles (2).

Durant le mois de juin, les préparatifs pour la campagne s'a-

chevèrent. Les milices du gouvernement de Montréal, les Abe-
naquis de la Chaudière et les Hurons de Lorette, arrivèrent à

Montréal le vingt-deux, en même temps que le comte de Fron-

tenac et rintendant. Le six juillet, les troupes réunies pour la

campagne allèrent camper à l'île Perrot. Cinq cents sauvages

se trouvèrent au rendez-vous ; ils furent divisés en trois

bandes, dont la première, composée d'iroquois du saut Saint-

Louis et d'abenaquis domiciliés, était sous les ordres de Mari-

court ; la seconde avait pour commandants les sieurs de Beau-
vais et le Gardeur ; dix outaouais, quelques algonquins, des so-

koquis et des nipissings formaient la troisième, qui ét^t con-
duite par le baron de Békancourt. Les troupes régulières

furent partagées en quatre bataillons, chacun de deux cents

hommes ; ils étaient commandés par quatre anciens capi-

taines, les sieurs de la Durantaie, du Muy, du Mesnil et de
Grais. On divisa aussi en quatre bataillons les milices cana-
diennes : celui de Québec était conduit par M. de Saint-Martin,

capitaine réformé ; celui de Beaupré par M. de Granville, lieu-

tenant ; celui des Trois-Rivières par M. de Grandpré, major de
la place ; et celui de Montréal par M. Deschambault, procureur
du roi, de cette ville (3). M. de Subercase faisait les fonctions

de major-général.

Ordre de Malte.
CharleToiz.

LkPotiierie ; Chuleroix ; DocmmenU d» Pari».
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Le sept de juillet, l'armée quitta l'iie Perrot ; M. de Gal-

lières menait l'avant-garde, composée de la première bande

des sauvages et de deux bataillons des troupes. Elle était pré-

cédée de deux grands bateaux, portant deux pièces de cam-

pagne, et de quelques canots conduits par des canadiens et

chargés de provisions de bouche.

Derrière l'avant-garde était une flotille de canots, qui por-

taient le comte de Frontenac, son état-major, LeYasseur, in-

génieur, et plusieurs ^"^lontaires ; au centre, l'on avait quatre

bataillons de milices> plus nombreux que ceux des troupes

régulières ; ils étaient sous les ordres de M. de Ramezay, gou-

verneur des Trois-Rivières. Le chevalier de Yaudreuil était à

la tête de l'arrière-garde, formée des deux autres bataillons

des troupes et du reste des sauvages.

Pour surmonter les difficultés que présentaient les nom-

breuses cascades du Saint-Laurent et les bois épais de ses

rivages, il fallait des hommes endurcis à la fatigue et accoutu-

més, dès leur jeunesse, à cette pénible navigation. Aussi,

dans des expéditions de cette espèce, les Canadiens étaient-ils

d'un grand secours ; car, à l'habileté des sauvages pour diriger

les canots d'écorce,ils joignaient une grande adresse à con-

duire les bateaux de bois qu'on employait pour le transport

d'objets lourds et embarrassants.

L'armée arriva à Cataracoui le dix-neuf ; elle y séjourna

jusqu'au vingt-cinq, pour attendre quatre cents iroquois chré-

tiens et des voyageurs français qui devaient les accompagner.

Retenus sans doute par la crainte de rencontrer des partis en-

nemis, ils ne parurent pas au temps indiqué ; et, dans la

crainte de laisser passer la saison favorable, M. de Frontenac

ne crut pas devoir les attendre plus longtemps. L'on traversa

le lac Ontario fort heureusement, et, le vingt-huit, l'armée dé-

barquait à l'entrée de la rivière de Chouaguen.

Comme elle était en pays ennemi, il fallait remonter avec

beaucoup de précaution cette rivière, qui est fort étroite ; cin-

quante éclaireurs marchaient en avant sur les deux rives, et

la marche des troupes se réglait sur leurs rapports. Le vingt-

neuf, l'armée se mit en marche ; elle fut séparée en deux

corps, dont l'un suivit la rive droite, sous les ordres de MM.

de Callières et de Ramezay ; et l'autre, conduit par le comte de

Frontenac et le chevalier de Yaudreuil, s'avançait sur la rive

gauche. Sur le soir, on se réunit après avoir parcouru trois

lieues, et on s'arrêta au pied d'une chute de la hauteur de dix

ou douze pieds. Il falliU, le lendemain, transporter sur des
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rouleaux ou à dos d'hommes les bateaux, les canots et les

pièces d'artillerie '.nquante sauvages enlevèrent sur leurs

épaules le canot • .'S lequel était M de Frontei:ac et le por^

tèrent, au milieu des chants et des cris de joie, jasqu'à Tautre
extrémité du portage. On laissa, à gauche, la rivière qui des-

cend du lac ù'^s Onneyouts dans le Ghouaguen (1), et l'on sui-

vit le cours d eau nommé aujourd'hui i'Onondaga (2). L'armée
entra dans le lac de Gannenlaha par un étroit passage nommé
le Rigolet, où les ennemis auraient pu, avec avantage, opposer
de la résistance aux Français. C'était le premier août ; on
n'aperçut aucune trace de l'ennemi, sinon une écorce sur
laquelle était décrite l'armée française, selon la manière des
sauvages, et deux paquets de joncs coupés, qui marquaient
que quatorze cents trente-quatre guerriers étaient prêts à re-

pousser les envahisseurs. La flottille traversa le lac Gannen-
taha, en ordre de bataille, et alla s'arrêter à un endroit où l'on

devait laisser les embarcations. L'ingénieur LeVasseur traça

aussitôt un fort qui fut presque achevé en un jour, quoiqu'il

fallût aller chercher le bois à un mille. Les éclaireurs rappor-

tèrent qu'on apercevait des sentiers nouvellement battus, qui

conduisaient du village d'Onnontagué chez les Goyogouins et

les Onneyouts. De là on conjectura que les femmes et les en-
fants s'étaient retirés dans les cantons voisins, et que les per-
riers de ces deux nations étaient venus secourir leurs frères.

Un tsonnontouan, prisonnier depuis quelque temps chez les

Français, avait donné tant de marques d'attachement à leurs

intérêts, qu'il fut envoyé à la découverte du côté d'Onnonta-

gué. Sa fidélité ne put tenir contre une occasion si favorable ;

il s'enfuit chez l'ennemi, qu'il effraya par le détail des forces

prodigieuses des Français. Suivant lui, ils avaient autant de
soldats qu'il y a de feuilles aux arbres ; leurs machines lan-

çaient le feu vers le ciel, et jetaient des (sommes de fer qui

éclataient en mille pièces. Son témoignage fut confirmé dans
toutes ses parties par un autre déserteur tsonnontouan. Ce
dernier ajouta, en même temps, une fausse nouvelle qui empê-
cha les Tsonnontouans de porter secours aux Onnontagués.

Sachant que parnn les sauvages il y avait des déserteurs, M.
de Callières avait dit, assez haut pour être entendu de plu-

sieurs chefs, que si les Outaouais n'arrivaient pas, c'était parce

qu'ils avaient l'intention d'attaquer le canton de Tsonnon-

(1) L'Oswego.

(2) RiTièra Onondaga ; décharge du lao Onondaga, autrefois Qanentaha.
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touans. Le même soir, l'horizon parut tout illuminé du côté de
la bourgade d'Onnontagué, et Ton en conclut que ses habitants

l'avaient incendiée avant de l'abandonner (1).

Après avoir fortifié le camp principal, on laissa le marquis

de Chrisafy et cent quarante hommes pour garder les canots

les bateaux, les provisions, le matériel le plus lourd. Avec
des difficultés inconcevables, on réussit enfin à transporter, à
travers un pays marécageux, les pièces d'artillerie jusqu'aux

célèbres fontaines salées.

/ Le quatre août, au lever du soleil, l'armée fut rangée en ba-

taille sur deux lignes ; M. de Callières commandait la colonne

de la gauche ; comme ses jambes étaient mauvaises, il était

monté sur un cheval, qu'il avait eu le soin de faire transporter

sur un des^ bateaux ; la colonne de la droite, moins exposée,

était conduite par Yaudreuil. Frontenac était entre les deux
lignes, porté dans un fauteuil, environné de son état-major, et

précédé de l'artillerie. Comme le chemin était difficile, on ne

put arriver que bien tard au village, que l'on trouva complète-

ment brûlé. Le fort même, que les Anglais leur avaient fait

construire, était réduit en cendres. C'était un carré long, à

quatre bastions, environné d'une double palissade, flanquée de

redoutes, avec une enceinte formée de perches de quarante ou

cinquante pieds de hauteur. Si les Anglais eussent envoyé aux

Iroquois quelques canons et des secours en hommes, le fort

aurait pu résister longtemps aux attaques des Français, dont

la position serait devenue difficile, car la proximité des bois

aurait permis aux Iroquois de harceler les assiégeants, et de

leur couper les vivres.

On trouva dans la bourgade les corps mutilés de deux fran-

çais, qui venaient d'être tués ; ils avaient été retenus prison-

niers dans la bourgade pendant plusieurs années.

L'on sut, le cinq au matin, par deux femmes du village de

la Montagne, qui s'échappèrent d'entre lesmafnsdes Onnonta-

gués, que, depuis six jours, les femmes et les enfants s'étaient

réfugiés dans la profondeur des bois. Résolus d'abord à se

défendre jusqu'à l'extrémité, les Onnontagués n'avaient gardé

que les guerriers dans la bourgade ; mais le récit des deux

déserteurs les avait tellement effrayés qu'ils aimèrent mieux

tout abandonner aux Français, que de hasarder une défense

incertaine.

Pendant trois jours, dans un rayon de deux lieues autour de

(1) DommmU de Paru, 1806-1698. LaPoUi«ri«, Charleroix, Salin».
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la bourgade, l'on dévasta leurs champs de maïs et l'on détrui-

sit tout ce qui avait échappé à l'incendie. On voulait par là If^ur

faire éprouver quelques-uns des maux, si souvent causés par

eux dans les campagnes du gouvernement de Montréal.

Cependant les sauvages alliés étaient chagrins de ne pouvoir

atteindre l'ennemi, et cherchaient l'occasion de satisfaire'leur

vengeance sur quelque malheureuse victime. Un vieillard

s'offrit volontairement à assouvir leur cruauté. Un chef on-

nontagué, âgé d'environ cent ans, avait refusé de fu'r avec ses

frères, et fut trouvé au milieu des ruines de la bourgade. Fron-
tenac, après l'avoir interrogé, essaya de le faire échapper.

Mais il avait été pris par les sauvages, qui réclamèrent haute-

ment leur prisonnier, et telle était leur fureur, qu'on n'osa re-

fuser de le leur remettre : suivant ces barbares, le feu deman-
dait une victime. Pendant sa longue vie, passée au milieu des

horreurs des guerres iroquoises, cet homme s'était préparé à
mourir avec courage. Tous les raffinements de la cruauté sau-

vage furent mis en réquisition pour lui arracher quelque

marque de faiblesse
;
pas une plainte n'échappa de ses lèvres.

Au contraire, il exhortait ses bourreaux à se souvenir de sa

mort, afin d'apprendre à mourir quand ils tomberaient entre

les mains des guerriers de sa nation. Ennuyé de ses ha-

rangues, un sauvage le frappa d'un couteau à plusieurs re-

prises. « Je te remercie, mon neveu, » lui dit le vieillard,

«mais tu aurais mieux fait de me laisser mourir lentement

par le feu. Chiens de Français, apprenez comment un homme
doit souffrir ; et vous, qui vous êtes abaissés à devenir leurs

alliés, vous qui êtes les chiens de ces chiens étrangers, souve-

nez-vous de ma mort, quand à votre tour, vous serez attachés

au poteau. » En prononçant ces paroles, il expira. Ni la Grèce,

ni la république romaine n'offrent un pareil courage devant les

ennemis (1).

Les Onnontagués s'étaient retirés à vingt lieues dans les

bois ; ils avaient apporté peu de maïs avec eux, et, en consé-

quence, étaient exposés à y périr de faim. S'enfoncer dans la

forêt pour les attaquer était parfaitement inutile, car leurs dé-

couvreurs étaient sans cesse en mouvement autour de l'armée

française, et savaient fort bien tout ce qui s'y passait. A mesure
que le comte de Frontenac se serait avancé, les Onnontagués se

seraient retirés et auraient, en prolongeant leur fuite, peu à
peu démoralisé les troupes françaises.

; (

' - -.iM;l'irM

(1) De LftPotlMiie.
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A la nouvelle des désastres d'Onnontagué, les Onneyouts

s'émurent ; ils dépêchèrent à Frontenac un prisonnier français

et un sauvage, chargés d'offrir un collier pour demander la

paix. Le gouverneur s'engagea à la leur accorder, à condition

qu'ils s'établiraient dans son gouvernement, et, qu'en atten-

dant l'accomplissement de leur promesse, ils livreraient,

comme otages, cinq des plus considérables de leur nation.

Dans le temps oi!t les négociateurs arrivaient, Yaudreuil par-

tait avec un détachement de six ou sept cents hommes pour
le pays des Onn.yout^. Le six au soir, ces troupes campèrent
sur les bords d'une belle rivière, à une lieue de la bourgade

d'Onneyout ; elles y entrèrent le lendemain. Les habitants s'é-

taient retirés, à l'exception de trente-cinq à quarante chefs.

Ils déclarèrent qu'ils étaient prêts à accepter les conditions

d'Ononthio, et prièrent Yaudreuil de ne détruire ni leurs ca-

banes, ni leurs récoltes. « Si vous nous suivez à Montréal, »

répondit celui-ci, «vous n'avez plus besoin de ces cabanes, et

vous ne pourriez emporter vos récoltes avec vous. Il vaut

mieux les brûler, pour que l'ennemi ne s'en empare point. »

Dans la bourgade, on trouva une jeune française qui venait

d'arriver d'Agnié ; elle rapportait que les guerriers de cette

nation et trois cents anglais étaient prêts à aller au secours des

Onneyouts et des Onnonlagués. Les Abenaquis, à cette nou-

velle, exprimèrent vivement leur satisfaction par des cris de

joie. « Tant mieux, » répétaient-ils, « pour détruire les An-

glais, nous n'avons pas besoin de poudre, nos couteaux et nos

haches suffisent. » On apprit, peu après, que les uns et les

autres demeuraient chez eux pour se défendre eux-mêmes en

cas d'attaque. Le feu fut mis aux cabanes, et les récoltes

furent détruites ; et, le huit au soir, Yaudreuil n'était plus

qu'à deux lieues d'Onnontagué. Dans trois jours, il avait par-

couru plus de vingt-cinq lieues à travers les bois, et avait ac-

compli l'objet de sa mission ; il ramenait avec lui trente-cinq

prisonniers onneyouts.

Au retour de ce détachement un conseil de guerre fut as-

semblé, et l'on y délibéra sur les moyens de terminer heu-

reusement une expédition, qui avait jusqu'alors si bien réussi.

Le comte de Frontenac proposa de traiter le canton de Goyo-

gouin comme on venait de traiter ceux d'Onneyout et d'Onnon-

tagué. Celte proposition fut acceptée avec joie ; on alla même
plus loin, et l'on conclut qu'il fallait bâtir un fort dans chacun

des trois cantons, afin d'empêcher les Iroquois de s'y établir

de nouveau. Le chevalier de Gallières s'offrit à passer l'hiver

'.-.' /"

.
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dans le pays pour exécuter ce projet. Le gouverneur accepta

ses offres, et nomma pour y rester sous ses ordres Maricourt

et quelques autres officiers, la plupart canadiens, plus accou-

tumés que les autres à vivre dans les bois. Mais la surprise

fut grande, lorsque, le soir même, Frontenac déclara que tous

devaient se disposer à reprendre la route pour Montréal ; et,

malgré les instances pressantes de plusieurs officiers pour
qu'au moins l'on envoyât dus troupes châtier les Goyogouins,

il maintint sa première décision, et ordonna de commencer la

retraite. Cet ordre causa un mécontentement général, surtout

parmi les Canadiens et les Iroquois du saut Saint-Louis. Sa
vieille expérience l'avait sans doute éclairé sur les dangers que
courrait un détachement de troupes perdu au milieu d'un pays
ennemi. Environné de nations fières, capables de tenir toujours

sur pied de nombreuses bandes de guerriers, il aurait été sans

cesse harcelé ; on lui aurait coupé les provisions militaires,

les vivres, et même l'eau et le bois de chauffage. D'ailleurs,

les Anglais n'auraient pas manqué d'envoyer des troupes au
secours des Iroquois, et de joindre la tactique des Européens

à la ruse des sauvages. Le centre de la colonie se serait aussi

trouvé grandement affaibli par l'absence d'une portion consi-

dérable de ses défenseurs. Frontenac laissa donc murmurer
les mécontents ; il quitta la bourgade d'Onnontagué le neuf

d'août, arriva le dix au fort du lac Ganentaha, le fit raser, et

s'embarqua, le lendemain, avec toute son armée, pour Mont-
réal, où il arriva le vingt. Dans cette campagne, il ne perdit

que quatre français ; un fut tué durant la retraite, les trois

autres se noyèrent dans les rapides, pour n'avoir pas suivi la

route ordinaire (1).

L'immense destruction de maïs dans deux des cantons les

plus fertiles des Iroquois, était de nature à produire une grande

détresse dans tout leur pays ; les Anglais n'étaient guères en

état de fournir des vivres à leurs alliés ; aussi Frontenac se

flattait que, par suite de la disette, le conseil des cinq nations

serait obligé d'accepter la paix, aux conditions qu'il voudrait

imposer. Pour hâter un dénouement, si ardemment désiré

dans toute la colonie, il continua la guerre de partis jusqu'à

l'automne, dans l'espérance que les ennemis se lasseraient

d'être ainsi continuellement harcelés.

t !

(1) Oharlevoix, vol. III.

! -1 !•
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CHAPITRE VINGT-UNIÈME

Piipoaitioiu pour l'attaqne de Pemquid—D'Iberrille prend le fort, le détruit et

retourne à Plsiianoe—Eaoadre sngUiie adroitement évitée—Quelque! Taiueaux

anglaia aont envoyéa à la poursuite des Françaia—Conduite déloyale du major

Churoh enven lea Acadiena—Lea Angl .ia attaquent inutilement le fort de Naxoat

—Etat dea Anglaia et dea Françaia à Terreneuve—Tentatives inntilea de M. d«

Bronillan poar prendre Saint-Jean—Brouilleriea entre ce gouverneur et d'Iber-

ville—Attaque et priae de Saint-Jean—D'Iberville s'empare de la plupart dei

autrea poates anglais—Il reçoit l'ordre d'aller déloger les Anglaia de la baie

d'Hudson—Avec un seul vaiaaean, il y défait trois vaiaaeaux anglais, et s'empare

du fort Bourbon.

Frontenac descendit à Québec pour y attendre les ordres de

la cour, qu'il reçut le 25 août par le Wesp, navire du roi. Lo

Wesp devait embarquer des troupes réglées et des volontaires

canadiens, dont le commandement était assigné à du Muy (1),

officier d'une grande capacité. Ces troupes devaient se rendre

à Plaisance, et y attendre l'arrivée d'Iberville. Celui-ci était

chargé de s'emparer du fort de Pemquid, puis d'aller attaquer

les Anglais à Torreneuve et dans la baie d'Hudson. L'expédi-

tion de Pemquid se faisait, parait-il, aux dépens du roi, et les

deux autres aux frais de la compagnie du Nord. D'Iberville et

Bonaventure avaient reçu du roi la commission de prendre et

de détruire Pemquid ; au mois de février, suivant les ordres

qu'il en avait reçus, M. Bégon, intendant de La Rochelle, fit

armer, à Rochefort, VEnvinix et le Profond^ qui, peu après,

furent placés pour l'expédition sous le commandement des

deux marins canadiens.

La cour désirait détruire Pemquid, place fortifiée, bâtie sur

les terres des Abenaquis, d'où les Anglais auraient pu écraser

cette nation avec les forces réunies de toute la Nouvelle-An-

gleterre, ou se les concilier peu à peu en les traitant avec jus-

tice et humanité. Mais les gouverneurs anglais ne paraissent

pas avoir été assez habiles pour en agir de cette façon. Au
contraire, les officiers subalternes s'étudiaient souvent à leur

inspirer, par la trahison et les mauvais traitements, de la dé-

fiance et de la haine contre les Anglais. Au mois de février

de la même année, plusieurs chefs sauvages avaient été attirés

(1) Daneau du Muy.
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à Pemquid par l'espéronce d'obtenir la liberté de quelques-

uns des leurs, retenus prisonniers. Pendant les négociations,

Chubb, commandant du fort, tomba sur eux à l'improviste,

avec une partie de sa garnison ; il massacra Egueremet (1) et

Abenquid, deux des députés, et essaya de se saisir des autres

qui se défendirent vaillamment. Toxus, chef des Narantsouaks,

tua ((eux des soldats anglais et réussit à s'échapper (2).

VEnvieux et le Profond arrivèrent le vingt-six juin à la baie

(les Espagnols, dans l'ile du Cap-Breton, et y embarquèrent
cinquante guerriers micmacs. D'Iberville y apprit, par des

lettres du chevalier de Yillebon, que trois navires anglais croi-

saient à l'entrée de la rivière Saint-Jean ; les deux vaisseaux

français firent voile de ce côté, et, le quatorze juillet, rencon-

trèrent les bâtiments anglais ; d'iberville démâta le Newportj

de vingt-quatre canons, et s'en rendit maître sans avoir perdu

un seul homme. Une autre frégate anglaise, de trente-six ca-

nons, s'échappa à la faveur de la brume (3).

L'on débarqua les provisions destinées pour le fort de

Naxoat (4) ; cl les sauvages de la rivière furent avertis de se

rendre à Pemquid.
VEnvieux, le Profond et le Newport mouillèrent à Penta-

jiouet pour réparer leurs avaries. Pendant ce temps, des

présents du roi furent distribués aux sauvages, qui s'embar-

quèrent, au nombre de deux cent quatre, sous les ordres du
baron de Saint-Castin. Aux Abenaquis se joignirent vingt-cinq

soldats de la compagnie de Yillieu, avec leur capitaine et son

lieutenant, Montigny. Le quatorze d'août, les vaisseaux mouil-

lèrent devant Pemquid, et d'iberville fit aussitôt sommer le

commandant de se rendre. Chubb, homme sans expérience de

la guerre, haussa cependant le ton, et répondit qu'il défendrait

son fort, quand bien même la mer serait couverte de vaisseaux

français, et la terre de bandes abenaquises (5). Cette fanfa-

ronnade ne fut pas suivie des effets qu'on en devait attendre.

Deux pièces d'artillerie et deux mortiers furent débarqués, et,

en quelques heures, les batteries furent prêtes ; après avoir

fait lancer deux ou trois bombes sur le fort, d'iberville somma
de nouveau le commandant de la place de se rendre, et lui fit

(1) Nommé Edsermet par La Potherie.

(2) Hutchinson's Hùtori/ ofthe eolony of Ma»iaehu$etti Bay.

(3) Relation de oe qui s'est passé depuis 1695 à 1696.

(4) Naxoat était sur la ririère Nashwauk, vis-à-vis de Fredericton, dans le Noa-
ve»u-Brun8wiok.

—

Note de monsieur E. B. O'Callaghan.

(5) Cotton Mather ; Hatohinson.
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entendre que, si la place était prise d'aseaut, les sauvnges

résolus de se venger de la trahison commise contre leurs chors*

sous les murs de Pemquid, ne feraient aucun quartier. Cliiibb

accepta les conditions qui lui furent faites ; les hommes de-

vaient sortir sans armes, être protégés contre la fureur des

Abenaquis, et dirigés sur Boston, où ils seraient échanges
contre des sauvages alliés des français, et détenus dafis les

prisons de cette ville.

Gharlevoix parle avec éloge de la conduite de Chubb, qu'il

prétend avoir été forcé par ses soldats à capituler. Golton

Mather le juge, au contraire, fort sévèrement ; il dit qu'avec

ses quatre-vingt-quinze hommes, doublement armés et renfer-

més dans un fort, le commandant aurait pu le défendre contre

neuf fois autant d'assiégeants (1).

Chubb et sa garnison sortirent le soir même de la place, et

de Yillieu y entra avec soixante français ; les prisonniers an-

glais furent conduits dans une fie voisine et placés sous la pro-

tection du canon des vaisseaux. Cette précaution fut sagement

prise ; car les Abenaquis, ayant trouvé dans les cachots un de

leurs compatriotes, tenu dans les fers, quoiqu'il parût aux

portes de la mort, entrèrent dans une fureur dont il fut fort

difficile d'arrêter les effets.

Pemquid aurait certainement pu être défendu longtemps par

une bonne garnison. Ou n'y manquait de rien pour une longue

résistance ; les munitions de guerre y étaient en abondance, et

le fort était défendu par quinze pièces d'artillerie. On aban-

donna aux sauvoges alliés les fusils et les munitions de guerre,

comme indemnité pour les pertes qui leur avaient été cau-

sées (2).

Le fort de Pemquid fut détruit et une partie de la garnison

envoyée à Boston. D'Iberville conduisit l'autre partie à Penta-

gouet, où il attendit l'effet d'une dépêche adressée au gouver-

neur de Boston pour l'engager à un échange de prisonniers.

Mais, ne recevant ])oint de réponse, et n'ayant pas assez tie

vivres pour nourrir tant de monde, il envoya à Boston le reste

des soldats, et ne retint que les ofdciers. Il confia ceux-ci à la

garde de Yillieu, et, le trois septembre, le Profond, YEnvieux

et le iVeicpori firent voile A peine avaient-ils doublé les îles

de Pentagouet, que d'Iberville aperçut, au large, sept voiles qui

portaient sur eux. Il ordonna au sieur de Lauson, comman-

(1) Mather, Magnolia,

(2) Chubb se retira à Andoyer avec sa fïunille ; il j fut tné, an mois de férrier ini-

Tant, par un petit parti de trente sauvages qui attaquèrent la plaoe.
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(lant du Newport, sur lequel étaient les guerriers micmacs du
Cap-Breton, de se rapprocher de VEnvieux. Sur le soir, Tes-

cadre anglaise était fort proche, lorsque d'iberville ilt virer do
bord et porter vers terre. Après avoir parcouru une lieue dans

cette direction, les vais'^'aux français longèrent la côte, et ti-

rèrent vers l'tlo des Monts-Déserts. Les Anglais n'osèrent ^es

suivre, soit qu'ils craignissent de s'approcher d'une côte qu ils

ne connaissaient pas, soit qu'ils desespérassent de les joindre.

Le lendemain, comme Ils ne paraissaient plus, d'iberville

s'éleva au large, cingla vers l'ile du Cap-Breton, où débar-

quèrent les guerriers micmacs, et alla mouiller le douze d'août

dans la rade de Plaisance. Une fré^te anglaise fut envoyée du
Boston pour traiter de l'échange des prisonniers laissés ù

Pentagouet. Mais, comme le commandant se trouva le plus fort,

il ne se contenta point de réclamer ses compatriotes, il arrêta

encore Villieu, chargé de négocier avec lui, et vingt-deux sol-

dats, laissés pour protéger le poste (1).

L'officier français fut conduit à Boston, et jeté dans une pri-

son, où il eut beaucoup à souffrir ; il y était gardé si étroi-

tement, qu'il ne pouvait communiquer avec personne du de-

hors. Cependant, malgré toutes les précautions de ses geô-

liers, il trouva le moyen d'informer de son emprisonnement le

gouverneur du Canada, par quelques lignes tracées avec son

sang, sur un petit morceau de papier (2).

Dès que Stoughton, lieutenant-gouverneur du Massachusets,

eût été informé de la destruction de Pemquid, il fit armer
quelques navires, sur lesquels s^embarquèrent environ cinq

cents hommes, tant anglais que sauvages. Le major Church fut

nommé commandant de ces troupes, et reçut l'ordre de pour-

suivre les Français dans leur retraite. N'ayant point rencontré

d'ennemis, il s'avança jusqu'à Beaubassin, au fond de la baie

de Fundy, où il fit débarquer quatre cents hommes, parmi

lesquels étaient cent cinquante sauvages. Germain Bour-

geois (3), un des habitants les plus considérables du lieu, se

rendit auprès du commandant anglais, et lui représenta qu'au

temps de la conquête de l'Acadie par Phipps, les habitants de

(1) CharloToiz met le nom de TiUebon à la place de celui de Villieu. II «e tronope

éridemment ; car, dans ses dépêches, Frontenac infonne la cour de la prise do Vil-
Ûen, et ajoute que M. de Villebon, rentré à son fort do Naxoat, a dû écrire au gon-
Ternement de Boston pour le faire mettre en liberté. Hutchinaon, LaPotherie, Churoh
disent aussi que ce fut Villieu qui fut fait prisonnier à Pentagouet.

(2) LaPotherie. vol III, lettre 8.

(3) Church, Freneh and Indian wart. Chureh anglifie le nom, et en ttAi Oannan
Bndgway.
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Dcniibassin s'étoicnt engagés à ne point prendre les ormes
contre le roi d'Angleterre, et avaient été reçus sous sa pro.

tection.

L'ordre fut aussitôt donne», par le commandant, de no point

molester les habitants ; mais, pendant qu'il était avec sen prin-

cipaux officiers dans la maison de Bourgeois, où quelques-uns
des habitants étaient vlmius le saluer, les soldats se disper-

sèrent dans les autn^s habitations, firent moin basse sur tous

les animaux domestiques, et agirent comme s'ils avaient été

dans un pays de conquête.

Beaucoup de gens du lieu avaient mieux oimé se retirer

dans les l)ois, que de s'exposer aux mauvais traitements des

Anglais. Bien leur en prit, car le commandant, mécontent de

ce que les Acadiens refusaient do découvrir les lieux où s'é-

taient réfugiés leurs voisins les Micmacs, lôcha la bride à ses

soldats. Au bout de neuf jours, ils avaient enlevé tout ce

qu'ils avaient pu trouver, presque toutes les maisons et les

granges avaient été détruites ; l'église elle-même fut incendiée

et réduite en cendres, parce qu'on y découvrit une affiche si-

gnée du gouverneur du Canada. Church (1) tenait beaucoup

à remonter la rivière Saint-Jean jusqu'au fort Naxoat, où rési-

dait Villebon, gouverneur de l'Acadie. Aussi ses navires se

dirigèrent de ce côté, le vingt-neuf septembre, quand les habi-

tations de Beaubassin eurent été complètement saccagées.

Près de l'entrée de la rivière Saint-Jean était posté un déta-

chement de quelques soldats de la garnison de Naxoat ; il était

commandé par un enseigne nommé Chevalier (2), qui devait

examiner les. mouvements de la flotte ennemie. Les Anglais,

cependant, débarquèrent sans qu'il s'en aperçût! Comme il

n'était pas en état de résister aux troupes envoyées contre lui,

après une légère escarmouche, il se jeta dons les bois, et s'em-

pressa d'aller avertir le gouverneur à Naxoat. Quelques jours

après, Chevalier retourna à la m<5r pour obtenir de nouvelles

informations, et fut tué dans une embuscade, dressée par des

sauvages de Tarmée anglaise. Ses deux compagnons, restés

prisonniers, découvrirent à Church des munitions, des mar-

chandises et des canons qui avaient été cachés dans les envi-

rons. Tout ce qu'on put trouver fut embarqué sur les bâti-

ments anglais. Le commandant renonça alors au projet d'atta-

quer Naxoat ; après avoir tenu conseil avec ses principaux

I \i

(1) Cbarlevoix, Ohuroh.

(2) D eat nommé Shavelere dans les rapports de Church.

V
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officiers, il ordonna de faire voile vers la rivière Pentagouot.

A peine la flotte avait-elle pris In large, qu'elle fut arrâtéo por

yne frégate de trente-quotre eu nous, accompagnée de deux
[1

's bâtiments, sous les ordres du (tapitaine Southack.

diougiiton envoyait sur ces vaisseaux Jimix cents hommes,
qui devaient se joindre aux troupes de Church ; le commande-
ment de ces troupes était cuuli '^ au colonel Hawthorne, chargé

(le s'emparer de Naxoat.

Le deux octobre, Villebon apprit pur son frère, Neuvillc^lte,

que les Anglais reparaissaient à l'entrée de la rivière Saint-

Jean, dans un temps où on les croyait déjà bien loin. Son fort

avait été mis en état de défense ; il y flt travailler de nouveau,

et appela à son secours tous les français et les sauvages qui

habitaient dans les environs. De la mission du père Simon, ré-

collet, lui arrivèrent trente-six guerriers marécnites, les sieurs

de Clignancourt jl) et Daptiste lui amenèrent quelques fran-

çais dont les habilations étaient entre la rivière de Gemsec et

Naxoat. Le dix-huit, on aperçut plusieurs chaloupes pleines

de gens armés ; elles remontaient la rivière, et s avançaient

vers le fort, lorsque quelques coups de canons, tirés par les

français, les forcèrent de se jeter derrière une pointe, de
l'autre côté de la rivière. On les vit, peu après, s'avancer

jusque vis-à-vis du fort ; ils campèrent en ce lieu, et élevèrent

• unépaulement pour se mettre à l'abri du feu de la place, et

dressèrent une batterie sur laquelle ils placèrent deux canons.

Leur artillerie fut bien servie ; celle du fort l'était encore

mieux ; on entretint, de part et d'autre, un feu de mousquete-
rie assez vif, auquel prirent part les sauvages des deux partis.

Le lendemain, la place lit un feu très-vif de mousqueterie,

auquel les Anglais répondirent avec leurs canons. Mais, le jour

suivant, les assiégeants s'étaient retiiés. Neuvillelte les pour-

suivit ; après une course de trois lieues, il les trouva embar-
qués sur quatre bâtiments et descendant la rivière à l'aide d'un

vent favorable. Ils avaient brûlé plusieurs maisons avant de
s'embarquer, et déposèrent, au bas de la rivière, quelques

acadiens, hommes et femmes, qu'ils avaient amenés prison-

niers de Beaubassin.

Sur les côtes orientales de Terreneuve, les Anglais avaient

formé un grand nombre de postes ; ils y entretenaient des éta-

blissements considérables, qu'ils avaient reliés ensemble par

des chemins ouverts dans la forêt. Ces postes étaient soute-

(1) D'Amour de OUgnanoourt, seigneur de Gemieo, fili du lienr d'Anoonr, oon-
Hiller.
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nues par la pêche de la morue et les profits considérables

qu'ils tiraient du commerce de ce poisson. D'après l'aveu

même des Anglais, ce trafic valait sept ou huit cent mille

livres sterling ; il avait enrichi la ville de Boston et quelques

petites villes de la province du Massachusete.

Plaisance était la seule place importante que possédaient les

Français. Quoique située dans un des plus beaux ports de

l'Amérique, les habitants y vivaient misérablement. Un fort

assez mauvais, protégeait cette bicoque, et, pour le défendre,

le gouverneur n'avait que dix-huit soldats, auxquels, dans le

cas d'une attaque, pouvaient se joindre une centaine de pê-

cheurs, plus habiles à manier la ligne que le mousquet. Tel

était l'état de Plaisance lorsque d'Iberville, jaloux de rétablir

les affaires de la France dans l'île de Terreneuve, offrit à la

cour de s'emparer des établissements anglais. Mais l'expédi-

tion de Pemquid l'avait retenu si longtemps, qu'il ne put arri-

ver à Plaisance avant le milieu de septembre. M. Brouillan

était convenu de l'attendre jusqu'à la fin du mois d'août
; ne

le voyant pas arriver alors, il s'était mis en mer depuis

quelque trois jours avec le vaisseau du roi, le Pélican, et huit

bâtiments malouins, pour aller attaquer Sant-Jean, qui était

le principal établissement des Anglais. Cette expédition ne

réussit point ; repoussé par les courants, et informé qu'il y
avait, dans le port de Saint-Jean, quarante navires, dont

quelques-uns avaient depuis dix-huit jusqu'à trente-deux ca-

nons, il se rabattit sur le port de Baboul, qu'il prit, ainsi

que plusieurs autres, tels que Forillon, Aiguefort, Fremouse,

Rognouse, s'empara de trente navires marchands et rentra à

Plaisance, fort mortifié de n'avoir pu prendre Saint-Jean et se

plaignant des malouins qui l'avaient accompagné et avec les-

quels il s'était brouillé. •

Il y rencontra d'Iberville qui se disposait à aller attaquer

Carbonière, poste anglais le plus avancé au nord
;
par le Wesp

et le Postillon, il venait de recevoir des provisions et des

hommes avec lesquels ii se préparait à traverser les bois à

pied. M. de Brouillan voulut l'arrêter, et commanda aux cana-

diens de rester. Ceux-ci déclarèrent qu'ils ne reconnaissaient

point sou autorité et qu'ils suivraient d'Iberville, ou se retire-

raient dans les bois. Brouillan s'arrêta devant la mauvaise hu-

meur que manifestaient les compatriotes d'Iberville ; M. du

Muy fut député vers d'Iberville pour lui déclarer que Brouil-

lan voulait seulement être présent à la prise de Saint-Jean,

avec les habitants de son gouvernement, qu'il ne prétendait
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rien au butin qu'on y ferait, mais qu'il voulait avoir sa part de

danger et d'honneur.

S'apercevant de la persistance du gouverneur, d'Iberville

s'efforça de calmer l'irritation des canadiens, et se concerta

avec Brouillan pour aller attaquer Saint-Jean. Appréhendant

quelques coups de vent qui aurait pu le jeter au large et peut-

être le forcer d'aller en France avec cent vingt hommes qui

élaient à ses charges, d'Iberville prit le chemm de terre, à tra-

vers les bois, tandis que Brouillan s'embarquait sur le Profond,

et faisait voile pour Rognouse, lieu du rendez-vous.

Les canadiens partirent de Plaisance le jour de la Toussaint

1696, pour camper au fond du port, qui a près de deux lieues

de profondeur. Le lendemain, ils entrèrent dans les bois, mar-
chèrent au milieu d'un pays mouillé, couvert de mousse, où la

glace se brisait sous leurs pas. Cette pénible marche dura neuf

jours^ durant lesquels il fallut se frayer un chemin dans des

bois épais, traverser à l'eau des rivières et des lacs, par un
temps fort froid. Un aumônier les accompagnait ; c'était l'abbé

Baudoin, autrefois mousquetaire, mais alors missionnaire dans

l'Acadie.

Le dix du même mois, ils arrivèrent au Forillon, où d'Iber-

ville se rendit, ini peu avant les autres, à la tête de dix

hommes, détachés du gros du la bande pour obtenir des vivres

qui commençaient à manquer ; ils saisirent fort à propos une
douzaine de chevaux qui leur servirent de nourriture.

Brouillan était arrivé à Rognouse ; ayant renvoyé le Profond
en France avec quelques prisonniers, il se rendit au Forillon

avec cent hommes, pour se concerter avec d'Iberville sur leur

plan de campagne ; on se décida à ne commencer qu'après

avoir bien reconnu la situation des Anglais.

A la tête de ses canadiens, parmi lesquels étaient plusieurs

gentilshommes et quatre officiers, d'Iberville se porta sur

BayebouUe, où il s'empara d'un bâtiment marchand, dont

l'équipage s'enfuit dans les bois avec les habitants du lieu.

Un détachement de vingt hommes fut envoyé vers Saint-

Jean, pendant que plusieurs autres parcouraient les environs

pour faire des prisonniers et apprendre l'état des habitants de
ce lieu. Par les émissaires ainsi envoyés, on fut informé qu'il

n'y avait à Saint-Jean que trois navires marchands. Ces décou-

vertes faites, d'Iberville choisit pour son Heutenant Montigny,

lieutenant d^une compagnie de la marine au Canada, et il fut

joint par le parti de Brouillan. Les neiges avaient commencé à
tomber; le vingt novembre, les Français s'avançaient en ordre
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de bataille. Monligny, avec trente canadiens, formait l'avant-

garde, et précédait le corps principal de cinq cents pas.

Brouillan et d'iberville suivaient à la tête des troupes. Après

avoir parcouru environ deux lieues et demie, la bande de

Montigny se heurta sur un corps de quatre-vingts hommes,

postés avantageusement dans le bois et couverts par quelques

rochers. Etonnés un instant, les canadiens se mettent à ge-

noux pour recevoir l'absolution de l'abbé Beaudoin, puis ils

s'élancent tète baissée sur l'ennemi. De Brouillan et d'ibervjjle

arrivent presque aussitôt, et attaquent les anglais en tête et en

flanc avec tant de vigueur, qu'ils fuient et se réfugienl à Saint-

Jean. D'iberville les y suit et les force à se jeter dans deux

forts, dont il s'empare et où il fait trente prisonniers ; le reste

s'enfuit dans un grand fort ou dans une quaiche, mouillée dans

le havre. Sur ces entrefaites, de Brouillan arriva avec ses sol-

dais et sa milice, et ils s'installèrent dans la ville, pendant

que la quaiche sortait du port, emportant une centaine

d'hommes et les effets les plus précieux des habitants.

Deux cents anglais s'étaient retirés dans le grand fort, où

ils espéraient être secourus par deux vaisseaux de guerre qu'ils

iittendaient. Il fallait s'ouvrir un chemin pour le reconnaître
;

du Muy et Montigny, à la tête de soixante canadiens, brûlèrent

les maisons qui l'environnaient. Placé sur la côle du nord-

ouest, à mi-côte, il était flanqué de quatre bastions et défendu

par douze pièces de canons. Pendant qu'une partie des cana-

diens travaillaient à détruire les maisons par le feu, trente

autres, conduits par d'iberville, s'étaient avancés près du fort

pour les soutenir (i).

Comme les Anglais cherchaient à temporiser dans l'attente

de secours, les commandants français envoyèrent chercher, à

Bayeboulle, un mortier, des bombes et de la poudre, qui

avaient été débarqués du Profond, Ces préparatifs décidèrent

les Anglais à parlementer ; le trente décembre, le comman-

dant de la place demanda une entrevue qui lui fut accordée,

et à laquelle il se rendit avec quatre des principaux bourgeois.

Ils insistèrent à ne se rendre que le lendemain, se flattant que

le vent changerait et permettrait aux deux vaisseaux, qu'ils

avaient vus louvoyer au large depuis deux jours, d'entrer dans

le port. Comme on se doutait de son dessein, on lui déclara

qu'il fallait se décider à l'instant même, sans quoi on monte-

rait à l'assaut.

(1) LaPotherie, Birt. de l'Amérique Sept., vol. I.
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Cette nienàce le décida ; car son fort n'était pas en état de
résister, et les Anglais regardaient les Canadiens comme aussi
impitoyables que les Iroquois ; il s'engagea à capituler le

même jour, aux conditions suivantes :

1» La place serait rendue à deux heures de l'après-midi
;

2* La garnison et les habitants sortiraient du fort sans
armes ;

3* Personne ne serait fouillé
;

4° On lui donnerait deux bâtiments pour le conduire avec
tout son monde en Angleterre

;

5* Ceux des Anglais qui voudraient aller à Bonaviste, au-
raient la permission de le faire.

Toujours rude dans ses procédés, Broilillan seul signa cette

capitulation, sans niême prendre la peine de la présenter à
d'Iberville. La place fut évacuée sur le champ, et il en sortit

cent-soixante hommes et un grand nombre de femmes et d'en-

fants.

Le port de Saint-Jean est très-beau ; il peut contenir deux
cents vaisseaux. L'entrée n'a qu'une demi-portée de fusil de
large entre deux hauteurs. Il était alors défendu par une bat-

terie de huit canons. On y comptait une soixantaine d'habi-

tants, établis sur la côte septentrionale du port, et le long de la

grève sur l'espace d'une demi-lieue. Le grand fort couvrait

entièrement l'entrée du port.

Voyant la place prise, les capitairtes des deux navires dé-
sespérèrent de la reprendre, et n'eurent d'autre pensée que
de retourhier en Angleterre.

Montigny fut envoyé à Portugal Cove, situé à trois lieues de
Saint-Jean, pour barrer le passage aux fuyarûa qui gagnaient
Carbonhière au nord, et en prit trente.

On proposa à du Muy de rester sur les lieux avec soixante

hommes de Brouîllan ; car, comme d'Iberville devait continuer

la guerre pendant tout l'hiver avec ses canadiens, il ne pou-
vait en céder aucun. Mais du Muy refusa d'accepter, car il vou-
lait suivre les canadiens, et partager leurs succès.

On résolut alors de démolir les forts, de brûler lés maisôiïâ,

afin que les Anglais n'y pussent revenir après le départ des
Français. De Brouillan et du Muy reprirent le chemin de
Plaisance, tandis que d'Iberville et les canadiens allaient con-
tinuer la guerre, malgré les rigueurs de l'hiver. On était alors

au commencement de décembre, et les neiges étaient déjà
très-hautes.

Les canadiens de M. d'Iberville, ayant préparé des ra-

10

M I
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quelles pour marcher sur la neige, n'ayant que leurs armes
et un sac sur le dos, parcoururent, pendant deux mois, les

établissements situés sur la côte de Terreneuve ; ils s'en em-
parèrent avec facilité, car la terreur avait saisi les habitants

et il ne restait plus aux Anglais que Bonavisle et Tile de Car-
bonnière. « Mais, » dit Charlevoix, « le premier de ces deux
postes était trop bien fortifié pour pouvoir être insulté par une
aussi petite troupe de gens, qui, marchant sur la neige et

presque toujours par des chemins impraticables à tout autre

qu'à des canadiens et à des sauvages, ne pouvaient porter tout

au plus que leurs fusils et leurs épées avec ce qu'il fallait de
vivres pour ne pas mourir de faim (1). »

L'autre poste, la Carbonnière, est une île qui n'est abor-

dable que par un point pendant l'hiver ; tout autour elle est

bordée de hautes et inaccessibles falaises
; plus de trois cents

anglais, chassés des autres établissements, s'y étaient retirés

comme dans un dernier refuge, où ils étaient défendus par la

mer, dont les vagues se brisent sans cesse avec fureur sur les

rochers du rivage. Monligny tenta une descente avec quelques

canadiens ; mais il dut se retirer, pour ne pas voir ses cha-

loupes broyées.

Dans cette dernière partie de la campagne, d'Iberville enle-

va six ou sept cents prisonniers, qu'il envoya à Plaisance, et

dont la plupart s'échappèrent, parce qu'il n'y avait point de

lieu pour les garder avec sécurité.

Dans toute celte campagne, d'Iberville se montra habile

homme de guerre. Avec une poignée de canadiens, dépour-

vus de secours, il s'empara des côtes de Terreneuve, et ré-

pandit, dans toute l'île, la terreur du nom français.

Les gentilshommes canadiens qui s'étaient engagés dans

cette expédition, se distinguèrent par leurs qualités militaires.

Fils de braves officiers, ils avaient, dès leur enfance, com-

mencé à manier le fusil, à parcourir les forêts, soit en pour-

suivant les bêtes sauvages, soit en faisant la guerre aux Iro-

quois. Monligny, Boucher de la Perrière, D'Amour de Plaine,

D'Amour des Chauffours, Dugué de Boisbriand, se distinguèrent

au-dessus des autres.

Pendant le combat, chacun des canadiens agissait par lui-

même, attaquait l'ennemi, ou se défendait à sa guise.

D'Iberville retourna à Plaisance, pour se préparer à forcer

«Bonavisle et l'île de la Carbonnière ; il attendait des secours

p.) Chaxli\oix, Hittoire de la Ifouvdh-IVanee. . r.
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qu'il avait demandés en France par M. de Bonaventure. De-
puis longtemps, il demeurait dans l'inaction, lorsque son frère,

le sieur de Serigny, arriva le dix-huit mai 1697, avec une es-

cadre. D'Iberville reçut l'ordre d'embarquer ses canadiens,

et d'aller prendre les établissements anglais dans la baie

d'Hudson.

Dans l'automne de 1696, quatre vaisseaux anglais et une
galiote à bombes s'étaient emparés du fort Dourbon ; deux bâ-
timents français, commandés l'un par Sérigny, l'autre par la

Molte-Aigron, étaient arrivés au moment où les Anglais se pré-

paraient à l'attaque du fort, mais avaient dû se retirer devant

des forces si supérieures. Le sieur la Forêt, qui commandait,
essaya de se défendre ; son enseigne, le sieur Jérémie, embus-
qué avec quarante fusiliers derrière des buissons, fit des dé-

charges si fréquentes sur les chaloupes qui voulaient aborder,

qu'il les contraignit de s'éloigner. Alors, à bord de la galiottel

on commença à lancer des bombes ; il en tomba une vingtaine

dans le fort, où il n'y avait aucun magasin où la poudre put
être en sûreté. Le commandant français fut forcé de capituler,

et obtint qu'on le conduirait avec toute sa garnison sur les

terres de France, et qu'on permettrait à chacun de retenir ce

qui lui appartenait. Après avoir pris possession du fort, les

Anglais oublièrent les articles de la capitulation ; ils dépouil-

lèrent les Français, et les conduisirent en Angleterre (1).

Quatre mois après, lels prisonniers furent élargis et débar-

qués sur les côtes de France, où on les informa qu'on armait

à La Rochelle pour reprendre le fort Bourbon ; la plupart s'y

rendirent pour prendre service. Sérigny prenait le comman-
dement de quatre vaisseaux, qu'il devait conduire jusqu'à Plai-

sance, où il devait les remettre à d'Iberville. Cette escadre

arriva à Terreneuve le dix-huit mai 1697.

Par les instructions qui furent remises à d'Iberville, il avait

ordre de visiter la rivière Saint-Jean, dans l'Acadie, pour
s'assurer de l'état du fort de Naxoat ; il devait ensuite se

rendre à la baie d'Hudson pour reprendre le fort Bourbon et

châtier les Anglais. Comme il était trop tard pour entreprendre

ces deux expéditions, il renonça à la première, après avoir

consulté M. de Brouillan.

La résolution fut prise d'aller directement au fort Bourbon ;

l'escadre, composée de quatre navires et d'un brigantin, fit

voile le huit de juillet. D'Iberville s'embarqua sur le Pélican,

: t

i'ir-

(1) Jérémie, RebOion de la baie (ffBndton,
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(le cinquante canons ; le Palmier, de quarante canons^ était

comnàandé par Sérigny ; le Profond, par le sieur Dugué, et le

Wesp, par Charlrier. Le vingt-huit, il arriva à l'entrée du dé-

troit d'Hudson. Le trois août, les navires français l'avaient

passé ; mais ils se trouvèrent alors serrés par les glaces et con-

traints de s'attacher avec des grapins aux plus grandes. Le
cinquième jour, le brigantin fut écrasé entre un de ces écueils

flottants et le Palmier, que montait M. de Sérigny ; on n'eut

que le temps de sauver l'équipage, mais le bâtiment fut perdu.

Dugué, poussé par les courants vers la côte du nord, rencon-

tra trois navires anglais, contre lesquels il se battit pendant
trois heures (1).

Après avoir été retenu plus de trois semaines au milieu des

glaces, le Pélican, que commandait d'Iberville, se trouva dé-

gagé ; mais on ne savait ce qu'étaient devenus les autres na-

vires, cachés, depuis le onze août, par des montagnes de
glaces. Cependant, on lit voile vers le port Nelson, à la vue

duquel on arriva le quatre de septembre. Le soir, l'ancre fut

jetée assez près du fort Bourbon, et une chaloupe fut envoyée

à terre avec le sieur de Martigny (2), chargé de prendre con-

naissance de la place et des navires anglais qu'on avait aper-

çus dans le détroit d'Hudson.

Vers six heures du matin, le lendemain, on découvrit, à

quelques lieues sous le vent, trois vaisseaux qui louvoyaient

pour entrer dans la rade. Comme ils ne répondaient pas aux

signaux de reconnaissance qu'il était convenu de faire, d'Iber-

ville conclut que c'étaient les bâtiments anglais^ et s'apprêta à les

recevoir. Il leva les ancres, et s'avança résolument contre eux.

Le voyant seul contre trois, les Anglais s'étaient flattés de l'en-

lever facilement ; leur surprise fut donc grande quand ils re-

connurent qu'il allait les attaquer. A ses ordres il avait à peine

cent cinquante hommes en état de combattre ; les Anglais

avaient un grand nombre de combattants. Le Hampshire por-

tait cinquante-six canons ; le Hudson Bay, trente-deux, et le

Derring, trente- six. On se canonna depuis neuf heures et de-

mie jusqu'à une heure de l'après-midi, sans résultat impor-

tant. D'Iberville, un des pliis habiles marins de son temps,

avait su conserver le vent ; il crut le moment favorable pour

en profiter. Il arriva tout court sur les deux frégates, et leur

envoya plusiiBurs bordées de fort près pour les désemi^arer.

(1) Jérémie, Relation de la haie d'Hudton ; LaPotherie.

(2) Martigny, oonsin germain da rievr d'Iberrflle.
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Voyant approcher le Htmpshire, il fit pointer son canon h cou-

ler bas, alla à sa rencontre, le rangea sous le vent, et lui en-

voya une bordée qui fit sombrer presque aussitôt le vaisseau

anglais. Sur le champ, d'Iberville vira de bord, et porta sur le

HudsonBay, qui était près d'entrer dans la rivière Sainte-Thé-

rèse ; comme il était sur le point de l'aborder, le commandant
amena son pavillon, et se rendit.

Le Derring fuyant vers le nord-est, d'Iberville lui donna la

ebassu ; mais, comme le bâtiment anglais était aussi fin voilier

que le Pélican, et qu'il avait pris de l'avance, il fallut renoncer

à le poursuivre. D'ailleurs le bâtiment français ne pouvait

forcer de voiles, ses manœuvres étaient coupées, ses haubans
fort endommagés ; sept boulets avaient traversé le bordagc

;

un autre l'avait atteint à la ligne de flottaison, et avait ouvert

une large voie à l'eau.

D'Iberville ordonna de virer de bord, |et envoya le sieur de

la Salle pour amariner le Hudson Bay ; lui-môme s'occupa de

faire raccommoder le navire. Au§sitôt que les avaries eurent

été réparées et les voies d'eau bouchées, il se mit à la poursuite

du Derring, qui était déjà à trois lieues au large, et qui n'échap-

pa qu'à la faveur de la nuit.

Retournant vers le Hudson Bay, d'Iberville mouilla près de

l'endroit où le itampshire avait sombré avec tout son épuipage.

Il n'en paraissait plus rien, et on n'avait pu sauver aucun de
l'équipage. Ces trois navires étaient ceux contre lesquels Du-
gué s'était défendu si bravement au milieu des glaces, et qui

avaient été forcés de le quitter.

La nuit du six au sept septembre s'annonçait orageuse
;

aussi le Hudson Bay et le Pélican quittèrent la rade, qui n'est

point sûre, et allèrent mouiller au large. Cette précaution fut

inutile : le vent prit avec une violence extrême -, les cables des

ancres se rompirent, quoi que pût faire d'Iberville pour se sou-

tenir, et qu'il n'y eût pas en France de meilleur manœuvrier
;

les deux bâtiments furent jetés à la côte, et s'échouèrent à l'en-

trée de la rivière Sainte-Thérèse. Le lendemain matin, les

équipages se sauvèrent à terre, et emportèrent ce qui était né-

cessaire pour l'attaque du fort Bourbon.

Les vivres manquaient, et on n'en pouvait obtenir que parla

prise du fort. Sur ces entrefaites, arrivèrent les trois autres

navires français ; ils avaient enduré la tempête au large, et

avaient pu résister à sa violence sans éprouver de dommage
considérable. Cette jonction procurait des vivres à d'Iberville,

\-''
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en même temps qu'elle lui offrait un surcrott de forces pli»

que suffisant pour la prise du fort.

Le dix septembre, il fit mettre à terre des mortiers et des

bombes, fit dresser des batteries ; à peine eut-il commencé à
canonner le fort, que le commandant, le sieur Henry Bailey,

qui probablement n'attendait que cela, fit battre la chamade,
et convint de se rendre aux conditions suivantes : que les offi-

ciers et les soldats conserveraient tous leurs effets, qu'ils sor-

tiraient avec les honneurs de la guerre, et qu'ils seraient en-

voyés en Angleterre.

D'IbervHle prit possession de sa conquête, et, après avoir

tout réglé, s'embarqua pour l'Europe sur le Profond. Il laissa

le commandement au sieur de Sérigny, qui attendait qu'on eût

réparé les avaries de son navire le Palmier. En 1698, Sérigny

repassa en France, après avoir remis le commandement du fort

au sieur de Martigny.
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CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME

Diffionltës ordées dans lea paya do l'ouest par les eonreurs de bois—Frontenao aa rat-

tache au plan proposé par MM. de Callièrea et de Champigny—Belle action de

Kondiaronk—M. de Neamond chargé de la mission difficile de a'emparer de ,1a

Xourelle-Angleterre—Le projet échoae—XouTellea difficultéa relatirement aux
oonreura de bois—Avantages remportés par les nations alliées—Mort de Ouré-

onharé—Effets de la paix de Ryawiok^Rapporta du comte de Bellcmont avec le

goarerneur—Règlement de limites entre la NouToUe-France et la Nouvelle-Angle-

terre—Mort de Frontenac.

Quoique M. de Frontenac souhaitât de harasser les Iroquois

par ses partis de guerre, il dut renoncer à cette idée. Une ex-

trême disette se faisait sentir dans la colonie ; les prépara-

tifs pour l'expédition contre les Onnontagués avaient forcé de

négliger les semailles ; la récolte avait été peu abondante, et le

prix des grains devint excessif. L'on ne pouvait songer à lancer

des partis de guerre contre les ennemis, lorsque Ton avait

peine à faire subsister les troupes dans leurs cantonnements.

Heureusement, les Iroquois se tenaient en repos. Quelques

ambassadeurs voyageaient à l'ordinaire ; trente onneyouts

vinrent présenter des colliers au gouverneur ; les Agniers, cu-

rieux de savoir ce qui se passait dans le pays, députèrent deux
de leurs chefs pour remettre madame Salvaye et sa fille, prises

à Sorel l'année précédente. Au printemps, ils reprirent leurs

courses ordinaires, mais sans causer beaucoup de dommages.
Dans les pays de l'ouest, toutes les nations sauvages sem-

blaient disposées à se faire la guerre. Les Sioux avaient, à deux
reprises, attaqué des Miamis ; des hostilités avaient eu lieu

entre ces derniers et les Sauteurs. Le Baron, huron de Michil-

limakinac, s'était retiré, avec trente familles de sa nation, près

de la ville d'Orange.

M. de Frontenac avait reçu l'ordre de tenir les troupes et

les milices de la colonie prêtes à partir pour une expédition

dont on lui faisait mystère. Cet avis gênait considérablement

ses mouvements à l'égard des Iroquois, qui se montraient dis-

posés à renouveler leurs hostilités, tout en envoyant des am-
bassadeurs pour gagner du temps. Dans l'ouest, les difficultés

entre les différentes tribus sauvages causaient des embarras
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qu'il aurait voulu avoir lo temps do faire disparaître. Les

miamis de la rivière Maramek, parmi lesquels résidait ordi-

nairenient Perrot, avaient quitté leurs villages pour se réunir

à leurs frères de la rivière Saint-Joseph. En chemin, ils

avaient été attaqués par des sioux, qui en avaient tué quelques-

uns. Informés de ce fait, les miamis de Suint-Joseph allèrent

rencontrer les Sioux dans leur propre pays, et les attaquèrent

dans un fort où se trouvaient aussi quelques coureurs de bois

français. Repoussés, après avoir perdu quelques guerriers, ils

surprirent; à leur retour, d'autres français qui portitient aux

Sioux des armes et des munitions. Cette conduite irrita les

Miamis, qui dépouillèrent les français, sans toutefois leur

aire de mal ; mais ils usèrent de représailles quand l'occasion

s'en présenta, et menacèrent même de brûler Nicolas Perrot,

qui possédait, cependant, un grand crédit parmi eux. Sans

les Outâouais, qui le tirèrent des mains des Miamis, il aurait

péri sur le bûcher (1).

Dans d'autres circonstances, Frontenac aura't dépêché du

secours de ce côté ; il se contenta d'arrêter les Miamis en leur

faisant comprendre combien il leur importais de ne pas se

brouiller avec les Français.

Ces démêlés, causés par les coureurs de bois, contrarièrent

beaucoup le gouverneur. Sur les plaintes des hommes les plus

respectables de la colonie, le roi lui avait défendu de permettre

aux Français d'aller l'aire le commerce avec les sauvages dans

les pays de l'ouest. Il avait fait îles représentations au mi-

nistre, et avait même désapprouve ie tempérament proposé

par l'intendant et M. de Callières. Ceux-ci avaient suggéré de

ne conserver, parmi les sauvages de cette partie, que les deux

postes de Michillimakinac et de la rivière Saint-Joseph ; de dé-

terminer le nombre de français auxquels on permettrait d'y

résider, et de prendre d'autres mesures pour arrêter ces abus.

L'échauffourée des traiteurs qui avaient causé une lutte

avec les Miamis, fit craindre à M. de Frontenac qu'on ne

désapprouvât même cet avis. Il commença donc à le repré-

senter comme raisonnable, parce qu'il lui réservait une partie

au moins de son autorité dans l'ouest, et il se joignit à MM. de

Callières et de Champigny dans leurs représentations. Il se

proposait de laisser, dans chacun des postes, un commandant
avec douze ou quinze soldats, pour empêcher que les Anglais

n'y vinssent faire le commerce ; de donner la permission à

(1) Jlf(^motre cte Nicolas Penot. . .
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certains individus, d*envoyer à l'un et è l'autre de ces postua

vingt-cinq canots chargés du marchandises pour la traite ; le

gouverneur avait la distribution duces permissions qu'on nom-
mait congés. Il ajoutait qu'il était important d'y envoyer, de
(emps en temps, des troupes pour proléger les intérêts fran-

çais ;
que ces congés fournissaient une ressource pour soula-

ger, dans leur indigence, certaines familles à qui on en faisait

présent, et qui les vendaient aux voyageurs.

MM. de Champigny et de Gallières convenaient bien que les

congés produisaient dos désordres, et qu'ils avaient grande-

ment nui à l'établissement de la foi parmi les nations sau-

vages ; mais ils croyaient que les remèdes extrêmes qui

avaient été proposés, causeraient du mal dans les circons-

tances présentes. Toutes les raisons alléguées de part et

d'autre furent considérées attentivement au conseil du roi, et

l'on y jugea que ce serait exposer les peuples alliés à la tenta-

tion de se donner à l'ennemi, si l'on abandonnait des postes

établis et soutenus avec tant de dépense pour leur avantage.

Ainsi, le projet proposé par MM. de Galliè»res et de Champi-
gny fut adopté ; mais, comme l'avaient prévu les missionnaires,

les désordres qu'on avait voulu arrêter reprirent bientôt

avec autant de virulence qu'auparavant.

Dans la prévision d'une attaque des Anglais contre le Canada,

LaMolte-Cadillac, commandant de Michillimakinac, arriva

à Montréal avec trois cents sauvages sakis, poutéouatamis,

outaouais et burons, qui venaient au secours de la colonie.

Dans une audience que leur donna Frontenac, qui se trouvait

alors à Montréal, il les loua de leurs bonnes dispositions

envers les Français, et du courage avec lequel ils avaient,

pendant l'année, repoussé les bandes iroquoises.

En effet, ils leur avaient donné une chasse vigoureuse sur

l'eau et sur terre. Un chef huron, le Baron, pour attirer

d'autres familles à Orange, demeurait assez souvent parmi ses

compatriotes de l'ouest. Un parti iroquois se mit en cam-
pagne pour le joindre, comme ils en étaient convenus ; quatre

de leurs découvreurs rencontrèrent le fameux chefhuron Konr
diaronk, ou le Rat. A la tête de cent cinquante guerriers,

qui étaient partis en canots, il avait pris terre au fond du lac

Érié. Deux des iroquois furent d'abord tués ; les deux autres

restèrent prisonniers ; par eux, l'on apprit que deux cent cin-

quante de leurs compatriotes étaient dans le voisinage, mais
qu'ils n'avaient de canots que pour soixante personnes au plus.

Kondiaronk, ainsi averti, s'avança vers l'endroit où on lui
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avait dit que se trouvaient les ennemis. Quand il fut assez

près d'eux ^our être aperçu, il parut être effrayé du leur

nombre, et poussa ses canots vers le large ; aussitôt, soixante

iroqnols se précipitent dans leurs canots pour le poursuivre.

A deux lieues de terre, il s'arrôte, se met en bataille, essuie la

première décharge des Iroc^uois ; puis, sans leur donner le

temps de recharger leurs Tusds, il fond sur eux avec tant de
furie, qu^en un instant tous leurs canots sont fracassés.

Trente-sept iroquois furent tués, quatorze furent pris, les

autres se noyèrent (1).

Ce coup hardi renversa le projet que le Baron avait formé

pour détruire la nation des Miamis, sous le prétexte du négo-

cier la paix avec eux.

Kondiaronk avertit les Miamis de se tenir sur leurs gardes,

et de se délier des intrigues du Baron, qui voulait les détruire.

Ce chef, alors sincèrement attaché aux Français, était des-

cendu avec la députation des sauvages de l'ouest, conduite

i>ar
LaMolte-Cadillac. Frontenac la reçut fort bien ; il assura

es députés qu'il avait eu besoin de tout son monde, pour un

{rojet de guerre qu'il ne pouvait encore découvrir; mais que,

orsqu'il pourrait disposer d'un certain nombre de français, il

les enverrait au secours de ses enfants de l'ouest.

Il les renvoya satisfaits de sa réponse, et leur déclara que

l'année suivante ils le rencontreraient à Montréal, quand ils

descendraient.

Le sept de septembre, M. des Trsins mouilla devant Qué-

bec ; il était porteur de dépèches du marquis de Nesmond, qui

lui apprenait que M. de Pontchartrain avait formé le projet de

s'emparer de la Nouvelle-Angleterre, mais que l'entreprise

était manquée ; M. de Nesmond avait été chargé de prendre

Boston ; et, pour mener cette expédition à terme, on lui avait

confié dix vaisseaux de guerre, une galiote et deux brûlots. Il

devait faire toute la diligence possible pour arriver dans la

baie de Plaisance, et prévenir les Anglais, qui voulaient

reprendre les établissements qui leur avaient été enlevés l'an-

née précédente par d'Iberville. S'il trouvait les Anglais à

Plaisance, il devait les attaquer ; s'ils en étaient partis, il avait

ordre d'aller les chercher et de les combattre.

Quand il les aurait battus, il devait aller à Pentagouet, après

avoir dépêché un vaisseau pour en donner avis au comte de

Frontenac, qui se rendrait à Pentagouet avec quinze cents

(1) Arohivet de la Marine. Récit de 1696-97.



1697] DU CANADA. 315

hommes. Ces troupes, une fois embarquées, devaient être

transportées à Boston, qu'il était facile de prendre. On rovage-

rait ensuite tout le pays jusqu'à Piscataway.

S'il restait du (enips, oprès cette expédition, la flotte avait

ordre do se rendre à la Nouvelle-York ; et, après avoir réduit

la ville sous l'obéissance du roi, elle devait y laisser les Iroupbs

du Canada, qui, en retournant dans leur pays, ravageraient

toute la province anglaise.

On voit que le gouvernement français voulait tout faire à la

fois, et, pour cela, il manqua complètement son but. Dans le

port de La Rochelle, M. de Nesmond reçut l'ordre de porter

du secours à M. de Yillebon, qui était assiégé dans le port de
Naxoat. A peine eut-il jeté l'ancre dans la baie de Plaisance,

qu'il reçut une lettre dd M. de Pontchartrain, qui l'informait

que dix-huit bâtiments anglais, chargés de sel, allaif^n' [^'^rtir

du Portugal pour Terrencuve, et l'invitoit ù ne point . s laisser

échapper.

M. de Pontchartrain ajoutait de nouvelles instructions de la

part du roi. Si M. de Nesmond battait la flotte ennemie avant

de passer à Pentagouetet Boston, il pourrait faire une excursion

sur la côte orientale de Terreneuve, pour prendre ou brûleries

bâtiments anglais qu'il y rencontrerait.

Chargé d'une mission si complexe, la flotte de M. de Nesmond
partit tard de LaRochelle, et fut retardée par les vents con-

traires; de sorte qu'elle n'arriva à Ploisance que le vingt-

quatre juillet. On n'y avait point de nouvelles des Anglais ; il

fallut délibérer sur le parti h prendre, et on tint un grand
conseil de guerre. Tous opinèrent qu'il était imprudent de
prendre un parti, avant 'l'être instruit des démarches des

eiyiemis, et que, quelque diligence qu'on apportât pour

avertir le comte de Frontenac, les troupes du Canada ne pou-
vaient arriver à Pentagouet avant le dix septembre, qu'alors

la flotte, qui n'avait do vivres que pour cinquante jours, ne
pourrait plus rien entieprendre.

De Nesmond se rendit à ces raisons, qui lui parurent bonnes,

et il dépêcha sur le champ à Québec tous les bâtiments des-

tinés pour le Canada, qui l'avaient suivi jusqu'à Plaisance

sous son escorte. 11 enjoignit à M. des Ursins, qui commandait
cette flotte, de l'avertir en diligence, s'il rencontrait les vais-

seaux anglais, dans le fleuve ou dans le golfe Saint-Laurent.

Retiré à la baie du Grand-Burin, qui est à l'ouest de Plaisance,

au commencement d'août, il fut informé par des prisonniers

que les Anglais se fortifiaient à Saint-Jean. Le conseil de
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guerre assemblé décida qu'il fallait aller détruire les forlifica-

tions avant qu'elles ne fussent achevées. On espérait aussi se

fondre maîtres des bâtiments marchands qui s'y trouvaient, au

nombre de trente- quatre, et des vaisseaux de guerre.

Mais elle n'y en trouva pJus, et, comme la saison était trop

avancée pour s'exposer davantage dans ces mers, de Nesmond
à son grand regret, dut retourner en France, sans avoir eu

l'occasion de voir l'ennemi.

Une nouvelle ordonnance du roi inquiétait M. de Frontonac

beaucoup plus que les affaires des îroquois ; elle défendait

aux officiers et aux soldats, cantonnés dans les postes éloignés,

d'y faire aucun commerce, sous la peine, pour les officiers, de

la dégradation des armes, et des galères pour les soldats. Les

commandants avaient ordre de faire saisir les coureurs de bois,

dont aucun ne devait être souffert dans ces postes.

M. de Frontenac adressa de nouveau des remontrances au

ministre, qui lui envoya la réponse suivante : « J'ai lu avec

attention ce que vous m'avez écrit sur la suppression des

congés ; vous voulez bien que je vous dise, que vous avez

donné un peu trop de créance à des gens qui, par principe

d'avidité, soutiennent le parti de la traite dans les bois. Si

vous aviez voulu faire attention aux inconvénients qu'elle a

produits, vous auriez condamné plus vivement un si mauvais

usage. ...

« Vous savez trop bien l'histoire du Canada, pour ignorer

que la guerre que nous soutenons depuis tant d'années contre

les Iroquois, avec tant de soins et de dépense, ne vient que de

ce que feu M. de LaBarre avait voulu faire le commerce avec

les nations plus éloignées. Ces sauvages, qui sont à présent

dans l'alliance des Anglais, ne seraient pas longtemps à se

déclarer contre eux, si les Anglais voulaient passer par leur

pays pour aller trailer directement avec les autres sauvages.»

M. de Frontenac fit publier sur le champ l'ordonnance du

roi, mais l'ordre de choses établi précédemment par les con-

seils de l'intendant et du gouverneur de Montréal, ramena peu

à peu l'abus des congés et les inconvénients du commerce

qu'on voulait abolir.

Pendant la campagne précédente, les Iroquois et les Anglais

avaient été assez maltraités, pour leur faire désirer la paix.

Vers la fin de la saison, les Abenaquis s'/t ûent emparés, la

hache à la main, d'un fort rapproché de B.r^on, et dont la

garnison avait été détruite.

; D'un autre côté, les Iroquois avaient subi un échec doulou-

.^.
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reux dans le voisinage du fort de Frontenac. La Chaudière-

\oire, l'homme le plus populaire dans Onnonlagué, s'approcha

de ce fort avec environ quarante guerriers; il prétendait être

parti pour la chasse. Comme on savait qu'il n'était pas l'ami

(les Français, on se défia de lui, d'autant plus que quelques-

uns de ses compagnons avaient laissé entendre que les jeunes

iroquois avaient formé le dessein de surprendre les Outaouais.

Tandis que la Ghaudière-Noire chassait dans les environs

du fort de Frontenac, trente-quatre algonquins, dont le plus

âgé n'avait pas vingt ans, le surprirent dans la baie de Quinte,

tuèrent le chef et la moitié de la bande, et firent plusieurs pri-

sonniers, parmi lesquels se trouva la femme de la Ghaudière-

Noire (I).

Vers ce temps mourut, à Québec, Ouréouharé, qui y était

venu pour assurer Frontenac des bonnes dispositions du can-

ton de Goyogouin. Comme il était chrétien, il fut enterré avec

les cérémonies de l'église et avec les honneurs que l'on avait

coutume de rendre aux capitaines des compagnies françaises.

Malgré les changements que le christianisme avait opérés

en lui, il conservait quelque chose de son caractère sauvage.

Le prêtre qui l'assistait dans sa maladie, lui parlant des ou-

trages qu'avait endurés le Sauveur pendant sa passion : « Que
n'élais-je là,» s'écria-t-i! avec indignation, «jo les aurais bien

empêchés de le traiter de la sorte. » Il y avait cependant,

dans Ouréouharé, quelque chose d'aimable, qui le faisait chérir

(les français de Montréal et de Québec. Son crédit auprès des

cantons iroquois était toujours au service de M. de Frontenac,

qui regretta beaucoup sa perte (2).

Au mois de mai 1698, le colonel Schuyler, d'Albany, et le

ministre DeUius ramenèrent dix -neuf prisonniers français. Ils

firent connaître la nouvelle, déjà apportée par d'autres, que
la paix avait été conclue à Ryswick entre les puissances de
l'Europe. M. de Belloiiiont, qui venait de succéder à Fletcher

comme gouverneur de la Nouvelle-York et de Massachusets,

envoyait, par eux, une lettre adressée à M. de Frontenac.

Elle était conçue en ces termes: «Le roi m'ayant fait l'hon-

neur de me nommer gouverneur de plusieurs de ses provinces

en Amérique, et entre autres de celle de la Nouvelle-York, j'ai

jugé, en même temps que je vous fais mes compliments^ devoir

(1) LaPotherie rapporte oe mot de la Chaudière-Noire, qui peint l'orgueil des Iro-
qnois: "Faut-il que moi, qui at fait trembler la terre, je meure de la main d'un
enfant 1"

(i) OharlVoix. HUt. lii). XVII.
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vous faire connaître que la paix a été conclue entre le roi et

ses alliés et le roi de France : je vous envoie les articles qui

ont été agréés. La paix fut publiée à Londres au mois d'oc-

tobre, peu avant mon départ d'Angleterre. » Le comte offrait de

faire rendre les prisonniers français retenus par les Iroquois.

La lettre du comte de Bellomont était pleine de bienveil-

lance. M. de Frontenac lui répondit sur le même Ion; il

déclara qu'il avait pris des mesurés pour empêcher les sau-

vages de l'Acadie de harceler les habitations anglaises
; qu'il

remettrait à messieurs Schuyler et Dellius tous les prisonniers

anglais et flamands qui se trouvaient dans son gouvernement;
mais qu'il se réservait de traiter directement avec les cantons

iroquois, qui avaient été sous la domination des rois de France,

avant même que lej Anglais fussent maîtres de la Nouvelle-York.

On voit ici reparaître la prétention des Anglais et des Fran-

çais à réclamer un pays qui n'appartenait ni aux uns, ni aux

autres, prétentions que les cantons iroquois n'avaient jamais

voulu reconnaître.

Deux mois après, on apprit, par des iroquois chrétiens, qui

avaient été visiter leurs parents à Agnié, que, pendant leur

séjour dans ce pays, les anciens avaient déclaré à Bellomont,

qu'ils étaient les maîtres de leurs terres
;

qu'ils y étaient établis

longtemps avant que les Anglais y eussent paru ; que, pour lui

faire voir que tous les lieux occupés par la nation étaient à elle,

ils allaient jeter au feu tous les papiers qu'on leur avait fait

signer. Cependant, dans leur correspondance, qui se maintint

pendant quelque temps, MM. de Frontenac et de Bellomont

continuèrent à réclamer comme appartenant à leurs souverains,

le pays des Iroquois, qui paraissent les avoir joués tous deux

par des promesses.

Des difficultés se présentaient aussi sur les limites respectives

des deux pays : chaque nation voulait les pousser le plus loin

possible, et étendre leufs limites ; enfin, MM. de Tallard et

d'Herbault, commissaires nommés par le roi de France, furent

forcés d'abandonner la ligne du Kénébec, et d'établir la fron-

tière à la rivière Saint-George, située presqu'à égale distance

entre la première et Pénobscot. Les établissements de la bjaie

d'Hudson restèrent à la France, qui les possédait alors. Terre-

neuve, qui avait été ravagée, et non conquise, retourna aux

Anglais, à l'exception de Plaisance, qui demeura aux Français.

Mais la guerrp^ qui se renouvela bientôt, remit au sort des

armes la décision finale de ces questions.

M. de Frontenac n'eut pas le bonheur de voir la fin de la

t:-
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uns, ni aux

guerre ^vec les Iroquois, qui i o se croyaient point liés par les

traités conclus avec l'AngleLorre. En novembre 1698, il

mourut, après quelques jours de maladie, dans sa soixante-

dix-huitième année. « Dans un corps aussi sain qu'il est pos-

sible de l'avoir ^ cet âge, » dit Charlevoix, «il conservait toute

la fermeté et toute la vivacité d'esprit de ses premières années.

11 mourut comme il avait vécu, chéri de plusieurs, estimé de

tous, et avec la gloire d'avoir, sans presque aucun secours de
France, soutenu et augmenté même une colonie, ouverte et

attaquée de toutes parts, qu'il avait trouvée sur le penchant

de sa ruine. *

« Il paraissait avoir un grand fonds de religion, et il en donna
constamment, jusqu'à sa mort, des marques publiques. On ne
l'accusa jamais d'être intéressé ; mais on avait de I i^eine à
concilier la piété dont il faisait profession, avec la conduite

qu'il tenait à l'égard des personnes contre lesquelles il s'était

laissé prévenir. L'âcreté de son humeur, un peu atrabilaire,

et une jalousie basse dont il ne se défit jamais, l'ont empêché
de goûter tout le fruit de ses succès, et ont un peu démenti son
caractère, où il y avait de la fermeté, de la noblesse et de
l'élévation. Après tout, la Nouvelle-France lui: devait tout ce

qu'elle était à sa mort, et l'on s'aperçut bientôt du grand vide

qu'il y laissait. »

« Comme syndic apostolique, père et protecteur spirituel de
l'ordre des Récollets, » M. de Frontenac demanda, par son
testament, que son corps fût enterré dans leur église à Qué-
bec. Ses volontés furent exécutées, et un récollet, le père Oli-

vier, prononça son oraison funèbre. Il avait toujours été très

favorable aux récollets, qui lui devaient en partie leur établis-

sement dans la ville de Québec. Il leur avait donné une partie

du terrain où fut bâtie leur maison, et avait toujours veillé sur

leurs intérêts.

Il avait présidé, en 1693, aux conditions de vente par les-

quelles les récollets dei^uébec cédaient à Mgr. de Saint-Yalier

leur couvent de Notre-Dame-des-Anges, situé sur la rivière

Saint-Charles, et cent six arpents de terre pour un hôpital

général, moyennant la somme de seize mille livres du pays, de
seize cents livres de rente par année, pendant cinq ans, et que
la communauté serait transportée à l'hospice sis à la haute
ville de Québec, au bout de la place, vis-à-vis du couvent du
château, lequel hospice devenait un couvent régulier (1).

(1) Honstoar de Frontenac, dit le duo de Saint-Simon dans ses mémoires, était fils

d'une Phélypeaux, nièce et fille de deux secrétaires d*état. C'était un homme de
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M. de Frontenac ne s'était pas toujours montré bienveillant

envers les ecclésiastiques. Pendant son premier gouvernement
il avait traité assez mal l'abbé de Fénelon et plusieurs ecclé-

siastiques fort respectables du séminaire de Québec. Durant

sa seconde administration, il s'était, à plusieurs reprises,

brouillé avec l'évoque et les jésuites.

Quelques-uns des gens de sa maison étaient un sujet de
scandale pour la colonie ; le gouverneui', qui ne paraissait pas

s'en apercevoir, en fut averti par M. Dudouyt, grand-vicaire

de l'évoque de ûfiébec, et homme d'un grand mérite. Il reçut

bien les première avertissements ; mais, bientôt après, il s'en

fâcha, se déclara contre M. Dudouyt, et enveloppa l'évêque et

le clergé dans sa disgrâce. Mgr. de Saint-Valier avait eu avec

M. de Callières quelques démêlés, dont la décision fut portée

devant le roi. Cependant le gouverneur général prit part pour

le gouverneur particulier, et tit éclater son mécontentement
;

il s'avisa, pour jouer le clergé et l'évêque, de faire représenter

au château Saint-Louis, la ociriédie de Tartuffe. Non content

de la faire jouer dans sa maison, il voulut que les acteurs et

les actrices, les danseurs et les danseuses allassent la repré-

senter dans les communautés religieuses. Il les mena aux

Jésuites ; à l'Hôpital, dans la salle doo pauvres, oîi les reli-

gieuses eurent ordre de se rendre ; il alla enfin aux parloir des

Ursulines, fit assembler la communauté, et fit jouer en sa pré-

sence. M. de Frontenac aurait voulu donner le même spectacle

au Séminaire ; on alla au-devant de lui pour le prier de ne

point venir insulter les prêtres. Il n'osa passer outre, et se

retira.

L'évêque publia un mandement contre les théâtres ; le théo-

logal et le recteur des jésuites prêchèrent contre les spectacles.

Le gouverneur leur demanda leurs sermons manuscrits, qu'ils

refusèrent de lui communiquer ; il appela du mandement
comme d'abus. Le prélat se défendit devant le Conseil Supé-

rieur (1) ; mais la cause fut renvoyée au roi. Toute cette

afifaire fut assoupie ; le roi ordonna aux parties de bien vivre

ensemble, et il ne fut plus mention ni de comédie, ni de man-

dement.

beaucoup d'eaprit, fort du monde et parfaitement ruiné. Sa femme, qui n'était rien

et dont le père s'appelait Lagrange-Trianon, avait été belle et galante, extrêmement
du grand monde et du plus recberohé. Elle et son amie, mademoiselle d'Outrelaise,

étaient des personnes dont il fallait avoir l'approbation ; on les appelait les Divines. Un
si aimable nomme et une femme si merveilleuse ne duraient pas aisément ensemble

;

ainsi le mari n'eut pas de peine à se résoudre d'aller vivre et mourir à Québec, plutôt

que de mourir db faini ici, en mortel auprès d'une IHviné; Leur fils aVàit été tué.

(1) Aléthotriê <rtir la vie dé M. de Laval, Ixv. XIÏ.
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CHAPITRE YINGT-TROISIÈME

M, de CftlHôresnommé gouverneur général—M. de Vaudreuil gouTemeurde Montréal,

et M. do Ramezaj gouverneur des Trois-Rivières—Prétentions du gouverneur de la

Nouvelle-Angleterre—Les cantons se décident à la paix, et envoient une députation

à M. de Callières—Ambassadeurs frunçuis à Onnontagué—Us reviennent avec les

député» îrcquoiR—Tra=t5 provisionnel—Etat de- l'Aoadie—Naxoat transféré à Port-

Royal—Brouilleriefl entre les Iroquois et les Outaouais, appaisées par M. de Cal-

lières—On reprend les négociations de paix—Première conférence publique—Kon-
diaronk ; sa mort—Dernière oonfémnce—Les Agniers accèdent au traita—^Mort de

Garakonthié—Les Lroquois demandent des missionnaires.

A peine les Iroquois, qui avaient déjà fait des démarches
pour obtenir la paix, eurenî-ils été informés de la mort du.

comte de Frontenac, qu'ils se décidèrent à temporiser ; ils

espéraient profiter de quelque occasion pour attaquer les alliés

des Français. Cependant, afin de ne pas déplaire à M. de Cal-

lières, à qui le gouvernement deila colonie était dévolu par la

mort de Frontenac, ils ne voulurent point se déclarer avant

d'avoir pris quelques mesures. Au printemps suivant, ils

envoyèrent trois députés à Montréal, sous le prétexte de pleurer

Ononthio, mais réellement dans l'intention d'examiner l'état.

de la colonie. Us présentèrent trois prisonniers français à M.
de Callières, et promirent de lui rendre les autres, s'il voulait

donner la liberté à ceux de leur nation qii'il tenait captifs ; ils

l'invitèrent, par un collier, à renverser la chaudière de guerre

qui était toujours suspendue sur le feu à Montréal ; ils prièrent

le sieur de Maricourt, qui avait été adopté dans leur nation, de
se rendre, avec le père Bruyas et deux sauvages du saut Saint-

Louis et de la Montagne, à Albany, où l'on échangerait les pri-

sonniers, et oil se conclurait la paix. Le chevalier de Callières

leur répondit que la chaudière demeurerait sur le feu jusqu'à

la paix, qu'il conclurait à Montréal, et non à Albany ; que lors-

qu'ils auraient satisfait aux conditions imposées par M. de
Frontenac, Maricourt et le père Bruyas iraient chez eux. Il leur

accorda une trêve de soixante jours, et, sur leur^i instantes

demandes, échangea quatre iroquois contre autant de français.

Bien lui prit de s'être montré fort réservé à leur égard, car on
reconnut qu'ils espéraient faire relâcher leurs prisonniers peu
à peu, tout en gardant les leurs. D'ailleurs ils étaient inspirés

21
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par les Anglais, qui prétendaient que les Iroquois étaient

comme sujets du roi d'Angleterre, compris dans les stipula-

tions de la paix de Riswick.

M de Champigny désirait être nommé gouverneur général

de la colonie ; il l'avait même demandé à la cour, mais il y
avait été prévenu par M. de Callières, secrétaire du roi, et frère

du gouverneur de Montréal. Au printemps de 1699, ce der-

nier apprit que le roi l'avait nommé successeur du comte de
Frontenac.

« Sans posséder le brillant de son prédécesseur, » dit Char-

levoix, «il en avait tout le solide, des vues droites et désinté-

ressées, il était sans préjugé et sans passion, une fermeté

toujours d'accord avec la raison, une valeur que le flegme

savait modérer et rendre utile, un grand sens, beaucoup de
probité et d'honneur, une pénétration d'esprit à laquelle une
grande application et une longue expérience avaient ajouté tout

ce que l'expérience peut donner de lumières ; il avait pris,

dès les commencements, un grand empire sur les sauvages,

qui le connaissaient exact à tenir sa parole et ferme à vouloir

qu'on lui gardât celles qu'on lui avait données. »

M, de Vaudreuil obtint le gouvernement de Montréal, et M.

de Ramezay celui des Trois-HIvières. Le fort de Froptenac

était alors d'une grande importance, à cause de son voisinage

du pays des Iroquois : M. de Louvigny fut nommé pour y
commander, avec défense de s'engager dans le commerce des

pelleteries.

Le gouverneur de la Nouvelle-Angleterre cherchait à enga-

ger les Abenaquis à se rapprocher des Anglais ; il prétendait

avoir des droits sur leur pays, droits que ces peuples répu-

diaient, qu'ils avaient souvent combattus les armes à la main.

Malgré la résistance des sauvages, les empiétements conti-

nuaient, et les établissements des Anglais s'avançaient de jour

en jour. Déjà des familles abenaquises avaient quitté leurs

terres, et s'étaient réfugiées dans lés environs de Québec ; en

1700, MM. de Callières et de Champigny les placèrent, avec

quelques isokoquis, sur les terres de madame Crevîer, près de

la rivière Saint-François. Dans là suite, ces sauvages servirent

d'avant-poste, de ce côté, contre les incursions iroquoises.

Ceux des Abenaquis qui étaient restés dans la Nouvelle-

Angleterre répondirent aux avances de Bellomont en l'invitant

à se retirer de leurs terrés^ et en lui déclarant qu'ils y vou-

laient être les maîtres; qu'ils les avaient reçues de leurs

ancêtres, et qu'ils les Voulaient transmettre ài leurs enfants.
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Vers ce temps, le roi fit passer à M. de Callières l'ordre de
mettre fin aux hostilités entre les Français et les Anglais ; et

M. de Bellomont reçut des instructions semblables de son

souverain. De leur côté, les cantons iroquois étaient assez

disposés à la paix ; ils envoyèrent même à M. de Callières uno
députation, pour le complimenter sur sa promotion ; mais ils

ne parlèrent point d'affaires dans cette occasion, et semblaient

attendre un avis du gouverneur anglais pour déclarer leurs

intentions. Comme les choses traînaient en longueur, M. de
Callières envoya à Onnontagué une copie de la lettre du roi

d'Angleterre à M. de Bellomont, dont on lui avait envoyé un
duplicata. 11 voulait faire comprendre à ces sauvages que les

Anglais les regardaient comme leurs sujets ; et, de.plus, qu'ils

ne pouvaient attendre de secours de la part du gouverneur
général de la Nouvelle-Angleterre, à qui son souverain avait

défendu de leur en donner, soit directement, soit indirecte-

ment. Il leur faisait en même temps comprendre qu'il était

prêt à les attaquer, s'ils refusaient de faire la paix, aux condi-

tions que son prédécesseur leur avait proposées.

Après avoir longtemps tergiversé, les cantons songèrent

sériei^ement à s'accommodcF ; deux iroquois arrivèrent à

Montreal, en mars 1700, chargés d'annoncer b M. de Callières

qu'une députation des cantons lui serait envoyée au mois de

juillet suivant.

En effet, le dix-huitième de juillet, deux députés d'Omon-
tagné et quatre de Tsonnontouan arrivèrent à Montréal. M.
de Maricourt, comme fils adoptif du canton d'Onnontagué,

introduisit les ambassadeurs à M. de Callières. En entrant, ils

demandèrent Joncaire, maréchal des logis, qui avait été adopté

par les Tsonnontouans, et en qui ils reposaient une grande
confiance (1). Les députés algonquins assistaient à la confé-

rence (2). .'!.'
Tekaslakoùî, chef tsonnontouan, présenta uù collier pour

faire renverser ia chaudière suspendue pouf la guerre, et un
autre députe, pour « planter l'arbre de la paix et nettoyer les

rivières, afin que l'on jpùt aller et venir en p^ix. » Il annonça
que Maricourt et Joncaire seraient chargés de leurs intérêts,

(1) M. de Jonoaire, pris par les Iroquois dans un combat, battit nn ohef de guerre
qm voulut le lier pour lui brûler les doists, en attendant qu'on portât la sentenoe de
mort contre lui; admirant son courage, Tes sanvages, qui avaient brûlé sescompa-
~z.oos de Captivité, lui donnèrent la ^e, et l'adop&rent. La confiance qu'ils eurent'

en loi dans la snite fut teU^, qu'ils l'appelaient a toutes leurs négociations, et qu'ils

adoptèrent aussi sa famille.

(2) ArekUiet de td MàirÀÙ.
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et qu'il désirait qu'ils fussent envoyés avec le père Bruyas,

jésuite, comme ambassadeurs.

Se tournant ensuite vers les Algonquins, Tekastakout leur

dit : « L'hiver dernier, tu vins me joindre à ma chasse, où je

reçus un présent de ta main. Tu me dis par là que, puisque

nous étions en paix, nous devions nous traiter en frères, et non
en ennemis; que, quand nous aurions faim dans la forêt, nous
devions faire une même chaudière et boire le même bouillon,

comme de véritables frères.

« Je partis quelque temps après pour aller répondre à tes

présents, et je le portai la chose la plus précieuse pour nous,

hommes, un collier de porcelaine. Comme tu imites le che-

vreuil, qui est tantôt d'un côté, tantôt d'un autre, sans avoir

de lieu assuré, j'ai suivi tes pistes,, j'ai trouvé la place de ton

corps, mais il n'y était plus ; ainsi, je suis bien aise de le

trouver devant Ononthio, pour le dire que je consens à te

regarder comme frère, à oublier le passé, et à vivre en bonne
intelligence avec loi. »

Quelques jours après, M. de Callières leur donna sa réponse.

Il n'avait rien à ajouter à ce que M. de Bellomont leur avait

dit, touchant le traité conclu entre les rois de France et d'An-

gleterre. Il les invitait à envoyer, dans trente jours, dds am-
bassadeurs de tous les cantons ^ alors les chaudières de guerre

seraient renversées, le grand arbre de la paix affermi, les ri-

vières nettoyées, les chemins aplanis, et chacun pourrait aller

et venir, en toute sûreté, partout où il voudrait. Il consentait

que le père Bruyas, Maricourt et Joncaiie allassent avec eux

chercher les prisonniers, à condition qu'ils reviendraient

accompagnés d'ambassadeurs, munis de pleins pouvoirs pour

établir une paix durable ; alors il rendrait la liberté à tous les

prisonniers iroquois. Comme il exigeait des ôlages, quatre

députés s'offrirent, furent acceptés et consentirent à demeurer.

A ce conseil assistèrent, par hasard, quelques chefs abena-

quis, qui étaient venus se plaindre des efforts que faisaient

encore les Iroqiiois pour les engager à contracter une alliance

avec les Anglais ; les Iroquois chrétiens, les Abenaquis et les

Hurons en prirent occasion d!adresser de graves reproches

aux ambassadeurs des cantons, qui ne les relevèrent point.

A Gannentaha, on reçut le père Bruyas et ses deux compa-

gnons avec beaucoup- d'empressement ; c'étaient de vieux

amis qu'on revoyait avec plaisir ; les trois français entrèrent,

en grande cérémonie, dans Onnontagué, où tous les anciens

s'étaient assemblés. Téganissorens les complimenta et leur fit



Î700] su CiNADÀ. 325

les honneurs de la bourgade ; le père Bruyas leur répondit, et

fut écouté avec plaisir, car les Iroquois avouaient qu'il parlait

leur langue bien mieux qu'ils ne la parlaient eux-mêmes.
Les députés français visitèrent leurs compatriotes prison-

niers parmi les Iroquois; presque tous avaient été adoptés,

et quelques-uns d'entre eux étaient tellement accoutumés à la

vie sauvage qu'ils refusèrenî ^ quitter le pays. Le dix août,

66 tint un grand conseil auquel les ambassadeurs furent invi-

tés, et où les Agniera envoyèrent leurs députés, soit qu'ils

voulussent être inclus dans la paix générale, soit qu'ils vou-
lussent connaître ce qui se passerait dans les délibérations du
conseil.

C'était au père Bruyas à ouvrir la séance. Se lervant len-

tement, à la manière sauvage, il invoqua le Saint-Esprit,

exposa le sujet de son voyage, et s'étendit sur l'alliance qu'il

fallait faire, et qui devait durer h jamais. « Cet arbre de paix, »

ajouta-l-il, « nous l'avons planté dans un lieu éminent, pour
qu'il soit vu de toute la terre ; il sera un gage de la fidélité

avec laquelle nous observerons la paix. Nous avons caché la

hache dans les entrailles de la terre, nous avons renversé la

chaudière de guerre ; maintenant le soleil brillera avec éclat

sur i\os têtes (1).»

Après leur avoir jeté deux colliers, l'un pour les inviter à

écouter la voix d'Ofionthie, l'autre pour essuyer les larmes des

Tsonnontouans, qui avaient perdu un grand nombre de leurs

guerriers, il en présenta un troisième au nom d'Achiendasé
;

ainsi nommaient-ils le supérieur des jésuites de Québec.

«Achiendasé,» leur dit-il, «aime toujours ses enfants, les

Iroquois ; c'est malgré lui que depuis si longtemps le soleil est

resté éclipsé : il veut vous rappeler les premières idées qu'il

vous avait données du grand esprit. Dieu des armées et maître

de tout l'univers. Vous êtes dignes de compassion, vous dit

Achiendasé pai ma bouche ; depuis que les robes noires vous

ont quittés, vos enfants meurent sans médecine, et, ce qui est

plus triste, sans baptême. Vous, anciens, vous, guerriers et

femmes, vous saviez prier, vous connaissiez le maître du ciel,

vous l'avez oublié. Votre père Achiendasé. vous exhorte, par

ce collier, à délibérer si vous souhaitez une robe noire. Il en
a qui sont prêts à partir ; ne refusez pas l'offre qu'il vous

fait (2). »

(I-

(1) LaPotherie, vol. IV, lettre xi.

(2) LaPotherie.
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On attendait la réponse le lendemain ; mais le conseil où
l'on délibérait sur les all'aires des Français, fut interrompu par

l'arrivée d'un anglais, dépêché par l'aide-major d'Albany, et

d'un ancien d'Onnontagué.

Introduit dans la cabane du conseil, Pan^lais déclara aux
Iroquois, de la part du gouverneur général de la r^ouvello-

Angloterre, qu'ils eussent à se défier de Taouistaoïiisse (1) ;

qu'il leur défendait de l'écouter dans leurs conseils ; qu'il leur

ordonnait de partir incessamment pour se trouver, dans dix

ou douze jours, h Albany, où leur père Corlar devait se rendre

pour leur faire entendre sa voix.

La manière de parler du député anglais parut si hautaine,

que les Iroquois en furent indignés, et Téganissorens ne put

dissimuler sa surprise. Les trois députés français profltèreut

de l'occasion pour répéter aux Iroquois que le gouverneur

anglais les traitait comme ses esclaves, puisqu'il voulait leur

interdire la liberté de parler à qui bon leur semblerait.

Toutefois, on différa de quelques jours rassemblée où se

devait donner aux français l'audience de congé ; ils voulaient

que l'anglais y lût présent. Pendant ce temps, Joncaire alla chez

les Tsonnontouans, qui l'avaient adopté. Il fut reçu comme un

ami, et fêté comme un andiassadeur ; à sa demande, on réunit

ceux des fiançais prisonniers qui voulurent retourner au

Canada, et on les lui remit. Cependant, comme à Onnontagué,

plusieurs refusèrojil de partir ; il y en eut même qui se

(tachèrent, afin de n'être pas obligés de renoncer à la vie sauvage

qu'ils préféraient à la vie civilisée.

Joncaire fit des présents aux jeunes gens, en présence des

anciens. Il leur dit qu'il souhaitait les dépouiller de l'esprit

de guerre, et leur inspirer l'amour de la chasse. Deux jours

après, ils lui donnèrent un soleil de porcelaine, afin qu'il éclai-

rât partout où il irait, particulièrement quand il s'agirait de

leurs alTaires ; ils lui offrirent un collier de porcelaine, en le

priant de le suspendre à son cou, afin qu'on le vit de plus loin,

ut que toute la terre sût, par là, qu'il était leur plénipoten-

tiaire. Enfin on lui rendit les français prisonniers, qui l'accom-

pagnèrent à son retour.

Chez les Onnontagués, on voulut que l'audience d'adieu du

père Bruyas et de Maricourt fût aussi solennelle que possible
;

le député anglais fut retenu pour être témoin de la paix, qu'on

allait conclure. Téganissorens, s'adressant à l'anglais dans le

(1) C'était le nom donné àMarioourt par les Iroquois ; il signifie petit oiseau ton*

jours en mouvement.

.1 ''- -O--'-
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etit oiseau toa-

conseil, lui dit : « Jo ne fais rien en cachette
;
je suis bien aise

que lu sois présent à ce conseil, que nous tous iroquois tenons

dans celte cabane. Tu diras à mon frère Coriar que je vais

descendre à Montréal, où Onontbio a allumé le feu de la paix.

Afin que tu connaisses tout, voici le collier que je jetterai h

Onontbio. » Et il jeta cinq colliers aux pieds des députés fran-

çais : le père Broyas les releva, remercia les anciens d(! ce

qu'ils s'étai<!nt assemblés ù Onnontagué, et les invita à des-

cendre a Montréal pour conclure la grande alTaire, à laquelle

Dieu avait donné un si heureux succès.

En effet, la paix était une bonne fortune pour le Canada
;

car rien n'était plus désastreux que cette guerre dos Iroquois,

qui durait depuis si longtemps, et avait causé tant de maux
dans toutes les parties du pays.

Les Onnonlagués furent embarrassés lorsqu'il s'agit de ré-

pondre au collier que le père Bruyas avait donné de la puii du
supérieur des Jésuites, parce que M. de Bellomont leur avait

offert un armurier, à condition qu'ils recevraient en même
temps un ministre. Ils s'inquiétaient peu du ministre, mais
ils appréciaient hautement les services que leur rendrait un
bon forgeron.

Ne voyant pas beaucoup de dispositions dans les Iroquois à

écouler la parob; de Dieu, le père Bruyas n'insista pas davan-
tage, dans la crainte de soulever un obstacle à la conclus on
du traité D'ailleurs, le ministre Dellius, que M. de Biillomont

avait désij^né pour aller dans les cantons, ne pouvait causer de
mal à la religion catholique. Il demeurait presque toujours à
Albany, et, dans ses rares excursions chez les Iroquois, dont
il ignorait presque complètement lu langue, il ne faisait que
bien pou de prosélytes (1).

Comme rien ne retenait plus les ambassadeurs à Onnontagué,

ils se mirent en route avec les député- de ce canton et ceux de

Goyogouin ; ils furent rejoints par Joncaire, avec les députés

des Tsonnontouans ; ceux d'Onneyout ne se rendirent pas, dans
la crainte d'être forcés à remettre leurs prisonniers. Les
ambassadeurs conduisaient dix captifs, qui avaient été rendus

à la liberté, et Téganissorens promit de chercher les autres, et

de les faire conduire dans la colonie.

A leur arrivée à Montréal, les députés, qui étaient au nombre
de dix-neuf, furent reçus au son du canon. L'orateur des

cantons parla brièvement. Il exposa que les Iroqu^^is avaient

(1) Charlevoix.
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renoncé à fniro In guerre aux nlliùs des Frnnçnis
; qirii» r'i-iniont

rendus à Montréal conlre le gré du gouverneur anglais, co qui
pourrait bien leur attirer son animadversion. « J'espôn», »

ajouta-l-il, «que les Iroquois trouveront à Cataracoui non-
8(Uilem(«nt les marchandises qu'ils ne pourront plus obhiriir k

Oran;;o, mais encore les armes et les munitions dont ilsauraient

besoin, afin de pouvoir si; passer des Anglais, ou se défendre
conlre eux, s'ils en étaient altaqués. »

Après avoir loué leurs bonnes dispositions, M. de Callières

exprima la satisfaction de ce qu'ils avaient ramené les prison-

niers français, et les exhorta a délivrer les autres, aussi bien

que ceux des alliés. Pour cela, il leur fixait le mois d'août do
l'année suivante, où les députés de toutes les nations se trouve-

raient a Montréal ; alors se ferait l'échange des prisonniers, et

toutes choses seraient remises dans l'étal où elles étaient avant

la guerre. Il les prévint que si, en attendant ce terme, quiîlque

ditîércnd surgissait, il voulait que la partie lésée s'adressât à
lui, pour en obtenir justice; qu'il engagerait le gouverneur de
la Nouvelliî- Angleterre à agir de concert avec lui, puisque

c'était le désir de leurs souverains
;

quMl écrirait au roi de
France touchant leur demande, au sujet du fort de Cataracoui,

et qu'en attendant sa réponse, il enverrai*, dans ce poste un
officier, des marchandises et un forgeron.

Les Ilurons, les Outaouais, les Abenaqujs et les Iroquois

chrétiens, qui élaieril présents, acceptèrent pour eux-mêmes
les conditions de la paix ; le gouverneur général, l'intendant,

le gouv(!rneur de Montréal, les autorités ecclésiastiques et les

députés des cantons signèrent une espèce de traité provisionnel,

le huitième de septembre 1700 (1).

Ainsi se termina celte atîaire, à la satisfaction générale ; le

gouverneur envoya le père Anjelran et le sieur de Courtemanche
chez les Oulaouais et les autres nations de l'ouest, pour leur

faiie acc(îpter et signer le traité ; il les chargea d'enjoindre

aux chefs de descendre tous les iroquois prisonniers parmi

eux, avant le mois d'août suivant, pour les échanger avec les

prisonniers français que devaient ramener les Iroquois ; il

leur recommanda surtout de travailler à mettre fin aux hosti-

lités qui étaient survenues entre les Outaouais et les Sioux, à

(1) Los sauvages signèrent en traçant la marque de la nation : les Onnontagués
et les Tsonnontouana tracèrent une araignée ; les Goyogouins, un calumet ; les

Onncyouts, un morceau de bois en fourche, arec une pierre au milieu ; les Agniera,

an ours ; los Ilurons, un castor ; les Abenaquis, un cuerreuil ; et les Outaouais, un
lièvre.
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la suilo do In dostriiction, pnr ces dnrniors, d'un villngc do

Minmis En mi^nio temps, lo sitiur do Tcmti fui cnvoy»^ h

Miehillininkinnc, pour fairo doscondro les fianvais qui y
riistaient oncoro ; il on cngngen vingt h- lo suivre ; plus do

qualre-vingts autres, nu lieu d'obéir, aimèrent miejix s'éloigner

t'tniicr résider sur les bords du Mississipi, au milieu des tribus

sauvages (1).

L'Acadie, que les Anglais avaient abandonnée à In Franeo,

était toujours négligée par c(dlo-ei : on ne profitait point des

avantages qu'oH'rent ù la pécbo les hAvres nombreux et sftrs

(le ce pays, tandis que les habitants de In Nouvelle-Angleterre

cherchaient toutes hs occasions d'en profiter. Naxoat (2)

nVlait pas d'un grand secours pour In protection des pêcheries ;

ilélail trop éloigné de In bnio Ki< liçaise ; aussi M. de Villebon

se lonait-il en repos dans son fort, no s'occupant guères quo

(les quelques individus qui habitaient les bords de la rivière

Saiiit-Jcîan, Cependant, l'on savait déjà par expérience que les

traités do paix ne mettaient pas toujours ''Acadio h l'abri des

attaques de la paît des Anglais. Enfin, s .r les représentations

qui furent faites au conseil du roi siu'la nécessité de se fortifier

dans cette province, on se décida n nbandonner Naxoat, et à

transférer cet établissement à Port-Royal. Mais, en le chan-

geant de place, on ne lui donna pas les moyens de se soutenir,

car Port-Royal fut laissé dans un tel état de faiblesse qu'il était

facile aux Anglais de s'en emparer, qunnd ils le voudraient.

Si le Canada tout entier fut heureux de pouvoir respirer, h

la suite des malheurs causés par les courses des Iroquois, il

fut frappé d'une calamité qui était on partie la suite de la

guerre. La culture des terres avait été négligée, dans un temps
où la plupart des hommes valides étaient appelés à demeurer
presque sans cesse sous les armes ; les semailles se faisaient

à la hâte ; souvent, il ne restait sur les fermes que des femmes,
(les enfants et des vieillards pour faire les semailles et récolter

les moissons. Dans l'automne de 1700, la récolte fut très-

manvaise ; la disette suivit, et, dans l'hiver, on commença à

éprouver la famine. A la campagne, le peuple était réduit à ne
vivre que de racines sauvages ; l'on voyait partout des visages

hâves et défigurés. Dans les villes, les souffrances étaient

encore plus cruelles ; la désolation était générale, et les per-

(1) Lettre de M. de CaUièrea à M. de Ponlchartrain, 16 octobre 1700.

(2) Naxoat était situé sur une rivière du môme nom, qui se décharge dans le

Eaiot-Jean, presque vis-à-vis de Frédéricton.
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sonnes les pins aisées trouvaient à peine de quoi subsister;

de sorte que la population tout entière eut grandement à

souffrir du manque presque absolu des choses nécessaires

à la vie.

Les Iroquois profitèrent de la sécurité que procurait la paix

pour reprendre, au nord du lac Ontario, les grandes chasses

qu'ils avaient été forcés d'abandonner pendant la guerre.

Quelques-uns d'entre eux s'oublièrent au point d'enfreindre

une règle strictement observée chez toutes les tribus sauvai^^es,

et que personne n'enfreint sans s'exposer à la vengeance de

ceux qui ont à s'en plaindnî
;
quelques chasseurs iroquois

visitèrent et brisèrent des cabanes de castor chez les Outaouais :

or, c'est un crime d'état chez les tribus sauvagos. Le premier

qui découvre une cabane de castor marque, par certains signes,

qu'il en a pris possession ; nul autre n'a le droit de troubler

les castors qui demeurent en ce lieu ; seulement, si un chasseur

est pressé par la faim, la coutume lui permet de tuer un castor

pour se nourrir de sa chair, mais il doit laisser la queue et la

peau.

Les Outaouais prirent sur le fait des iroquois qui enfrei-

gnaient cette loi, les attaquèrent, et s'emparèrent de plusieurs

d'entre eux.

A peine arrivés de Montréal, où ils venaient de conclure un

traité de paix, les députés d'Onnontagué et de Tsonnontouan

furent surpris d'apprendre que leurs chasseurs avaient été

attaqués en pleine paix par les Outaouais Deux de leurs chefs

partirent de suite pour aller se plaindre à M. de Callières ; ils

lui parlèrent avec modération : « C'est sans doute un étourdi

qui a fait ce coup, » dirent-ils, « mais, tandis que sa nation ne

le désavoue point, elle est censée l'autoriser. Cependant,

comme tu nous as ordonné de nous adresser à toi, s'il arrivait

quelque chose de semblable, nous venons te prier de commencer
par nous faire rendre le chef qui a été amené à Michillima-

kinac(l).»

M. de Callières essaya de les pacifier par de bonnes paroles;

leur promit qu'il leur ferait rendre le chef retenu prisonnier à

(1) Massias, qui portait la parole dans cette occasion, avait épousé une française;

il représenta à M. cle Callières que sa femme n'était pas capable de vaquer à son

ménage comme une iroquoise ; il ne pouvait lui donner tes choses nécessaires, parce

qu'il n'avait pas le temps d'aller à la chasse à cause de ses fréquents voyages. " Je

te demande,"^dit-il, " pour !non fils, un lièvre de dix à douze ans, qui puisse lui

traîner son bois de chauffage : mais ce n'est pas un de ces lièvres qui courent les

bois, c'est un lièvre qui parle." Il voulait un âne semblable à ceux qu'il avait vos à

Albany. On en trouva un, q«i lui fut donné.



1701] DU CANADA. 331

Hlicliillimakinac, et qu'il se chargerait de défendre leurs

iiilérèts. La réponse du gouverneur les satisfit ; mais, au mois

de mai, Téganissorens arriva, suivi de plusieurs chefs iroquois,

renouvela les plaintes des cantons à propos des hostilités

commises par les Outaouais, et demanda s'il était vrai que les

Français voidaient former un établissement au Détroit.

M. de Callières répondit comme il avait déjà répondu, au

sujet des mesures prises par les Outaouais contre les chasseurs

iroquois ;
quant à rétablissement du Détroit, il ne voyait pas

pourquoi les cantons s'en inquiétaient ; ni eux, ni les Anglais

Bavaient sujet de s'en plaindre, puisque le Détroit lui appar-

tenait. Son dessein, dans cette entreprise, était de conserver

la paix entre toutes les nations ; déjà il avait recommandé à

l'olficier, qui y devait avoir le commandement, d'accommoder

b différends entre les alliés, mais de maintenir pour tous la

libellé de la chasse. Pour lui, il ne permettrait pas aux Anglais

d'usurper un pays qui ne leur appartenait pas ; il voulait

l'occuper lui-même pour l'avantage de tous les peuples alliés.

Due les Anglais en fussent informés ou non» il s'en inquiétait

peu; ils chercheraient à entraver ses mesures et à l'empêcher

de réussir Ce qu'il demandait aux cantons, c'était de ne se

point mêler de la lutte entre les Français et les Anglais, et de

garder une exacte neutralité.

Téganissorens lu^ promit que les Iroquois ne prendraient

part ni pour les Anglais, ni pour les Français ; il demanda
qu'on renvoyât aux cantons les ambassadeurs qui y avaient été

l'année précédente, afin d'aider à ramener les captifs. M. de

Callières y consentit ; le père Bruyas, Maricourt et Joncaire

partirent avec les députés iroquois. En arrivant à Onnontagué,

ils furent surpris de trouver des anglais, qui étaient là de la

part de Bellomont, pour engager les anciens à venir négociera

Albany. A peine les ambassadeurs français furent-ils entrés

dans la bourgade, qu'on assembla le conseil, où ils furent

introduits.

Parlant au nom d'Ononthio, le père Bruyas les exhorta à ne
pas différer de conclure la paix avec les alliés ; il leur dit que
les députés de toutes les nations se tendraient à Montréal, au
temps marqué pour y terminer la grande affaire si heureuse-

ment commencée l'automne précédent ; que, si les Iroquois ne

I

s'y trouvaient point, leur voix ne serait plus entendue.

Trois jours après, Téganissorens déclara au père Bruyas^

dans le conseil, qu'il rendait la liberté à tous les prisonniers

I

qui restaient encore dans Je canton : « Je veux vivre eu bonne
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intelligence avec Ononthio et avec Corlar ; je les tiens tous

deux par la main, résolu de ne me séparer ni de l'un, ni de

Tautre. Cinq députés vont partir pour Montréal, et deux autres

pour Albany. »

Cependant, à Onnontagué, il n'y eut que cinq français qui

profitèrent de la permission de partir, les autres avaient élé

adoptés, ou s'étaient mariés dans le cant9n. Joncaire en ramena
un plus grand nombre de Tsonnontouan et de Goyogouin (1).

Les ambassadeurs, suivis de deux cents iroquois, partirent pour

Montréal, où ils arrivèrent le vingt-un juillet. Sept ou huitcenls

sauvages des pays du nord et de l'ouest y débarquèrent le len-

demain. Ces tribus remuantes de l'ouest étaient très-difficiles à

conduire ; le père Anjelran et le sieur de Courlemanche avaient

eu beaucoup de peine à les rassembler et à les mettre d'accord

pour s'entendre au sujet du traité de paix avec les Iroquois.

Le père Anjelran était resté à Michillimakinac, qui était le

point de réimion, tandis que Courtemanche chau.îsait les

raquettes, et visitait les Poutéouatamis, les Outagamis, les

Hurons, les Mahingans elles Miamis, qui se disposaient à faire la

guerre aux Iroquois, et qu'il eut de la peine à retenir ; tous,

cependant, lui promirent de descendre à Montréal. Ensuite il

visita les Illinois, qui tous, excepté les Kaskaskias, se prépa-

raient à porter la guerre chez les Iroquois
;
quant aux Kaskas-

kias, ils voulaient marcher avec quelques outaouais contre les

Kansas. Il les engagea à déposer les armes, et revint à Chicago,

où les Ouyatanons chantaient la guerre contre les Sionx et

contre l3s Iroquois ; il invita aussi ceux-ci à demeurer tran-

quilles, et à envoyer des députés à Montréal.

Chez les Mascoutins, on avait levé la hache ; il réussit à la

leur faire déposer. Arrivé à la baie des Puans le quatorze mai,

il rencontra des sakis, des otchagras ou puans, des malho-

mines ou sauvages de la Folle-Avoine, des outagamis, des

poutéouatamis et des kikapous ; à cliaque nation, il adressait

une exhortation à la paix, et il arrêta trois cents guerriers qui

voulaient attaquer les Sioux, parce que ceux-ci venaient de

faire des courses contre les Outagamis.

Après un(i course de quatre cents lieues, Courtemanche re-

vint à Michillimakinac, où le père Anjelran avait tiré deux

prisonniers iroquois des mains des Outaouais. Le missionnaire

partit de suite, avec ses deux prisonniers, pour aller annoncer

le succès de l'expédition, tandis que Courtemanche réunissait

{1) Charlevoix; LaPotherie»
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les députés des différentes nations au milieu desquels la discorde

menaçait de temps en temps d'éclater, car quelques-uns de

ces saui'agcs semblaient uniquement occupés h embrouiller les

affaires ; mais Gourtemanche surmonta à la fin toutes les diffi-

cultés, et se mit à la tête d'une flottille de cent quatre-vingts

canots, dont trente relâchèrent en chemin pour cause de

maladie (4).

Kondiaronk porta la parole au nom des nations alliées,

lorsque les chefs se présentèrent devant M. de Callières
;

((Notre père, » dit-tl, « tu nous vois auprès de la natte ; nous

avons éprouvé bien des périls, dans ce long voyage. Les

chûtes, les rapides et mille autres obstacles ne nous ont pomt
arrêtés, tant nous désirions te voir et nous assembler ici.

Nous avons trouvé beaucoup de nos frères morts le long du
fleuve;.... tous ces cadavres, rongés des oiseaux, que nous

trouvions à chaque moment, étaient une preuve convaincante

que la maladie était grande à Montréal. Cependant, nous

avons fait de tous ces corps un pont, sur lequel nous avons

marché avec courage. »

I

Kondiaronk ressentait déjà les atteintes de la maladie, qui

devait bientôt le conduire au tombeau ; mais il voulait faire

ente'^''re sa voix, qui avait une très grande autorité sur tous les

alii'^s 1
' français.

Le . *inq juillet, les députés des nations amies furent

invite- . voiiir un grand conseil, i <, chef des Butaouais du
Sable, Outoulaga, surnommé Jean Le Blanc, parce que sa

mère était fort blanche, porta la parole ; ii demanda qu'on

n'augmentât point le prix des mnrchandises ; tous les autres, à

sa suite, firent la même demande.

Kondiaronk et Chichikatalo, chef miamis, personnage d'un

mérite singulier, dit LaPotherie, remarquèrent qu'ils avaient

amené leurs prisonniers pour les échanger, mais que les

Iroquois avalent laissé dans leurs cantons les captifs des

Outaouais et des autres peuples. Il fallut écouter tous les

orateurs des nation» alliées, qui avaient chacun son grief par-

ticulier contre quelqu'un des autres peuples, mais qui tous

reprochaient à l'Iroquois d'avoir manqué à sa parole en
n'amenant point les prisonniers qu'il avait chez lui.

Le tour des Iroquois arriva enfin. Leur orateur appuya sur

l'impossibilité où ils avaient été de ramener leurs prisonniers,

parce que les jeunes gens s'en étaient emparés, et que la

(1) LaPotherie.
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plupart dVntre eux, pris dans leur enfance, ne connaissaient

plus leurs parents. On fut peu satisfait des raisons des

Iroquois ; il y eut même des contestations assez viv^ à ce

sujet ; mais enfin, de part et d'autre, on abandonna les récri-

minations et on finit par se rapprocher.

Pendant qu'un chef huron haranguait, à la première séance

publique, ouverte le premier août, Kondiaronk, sur qui M. de

Callières comptait beaucoup pour le rapprochement des esprits

fut saisi d'une maladie subite. On lui porîa un prompt secours •

quand il fut un peu revenu à lui-môme, et qu'il eut repris

ses forces, on le plaça dans un fauteuil, au milieu de l'assemblée

afin que son discours pût être entendu de tous les auditeurs.
'

«Il parla longtemps,» dit Charlevoix, «et, comme il était

naturellement éloquent, et que personne n'eut peut-être jamais

plus d'esprit que lui, il fut écouté avec une attention infinie.

Il fil, avec modestie, et tout ensemble avec dignité, le récit de

tous les mouvements qu'il s'était donnés pour ménager une

paix durable entre toutes les nations ; il expliqua la nécessité

de cette paix, les avantages qui en reviendraient à tout le pays

en général et à chaque peuple en panicuiier... Puis, se tournant

vers M. de Callières, il le conjura de faire en sorte que personne

n'eût à lui reprocher d'avoir abusé de la confiance qu'on avait

en lui.»

« Sa voix s'affaiblissant, il cessa de parler, et reçut de toute

l'assemblée des applaudissements auxquels il était trop accou-

tumé pour y être sensible, surtout dans l'état où il était ; en

effet, il n'ouvrait jamais la bouche dans les conseils sans en

recevoir de pareils, de ceux même qui ne l'aimaient pas. H ne

brillait pas moins dans les conversations particulières, et on

prenait souvent plaisir à l'agacer pour entendre ses réparties,

qui étaient toujours vives, pleines de sel et ordinairement sans

réplique. Il était en cela le seul homme du Canada qui pijt

tenir tête au comte de Frontenac, l quel l'invitait souvent à sa

table, pour procurer cette satisfaction à ses officiers. »

Charlevoix avait bien connu Kondiaronk, et le témoignage

qu'il lui rend est confirmé par LaPotherie, qui dit « qu'il avait

des sentiments d'une belle âme et n'était sauvage que de nom. »

Il avait facilement compris la vérité du christianisme ; aussi,

il l'avait embrassé avec ardeur, et, en l'absence des mission-

naires, il en expliquait les dogmes, dans la chapelle de

Michillimakinac.

A la fin de la séance, on le porta 5 l'Hôtel-Dieu, où il mourut

la nuit suivante, dans des sentiments fort chrétiens et muni

v^^e tous les secours de l'Ëglise.
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Sa perte affligea les Hurons, qui sentaient combien il leur

était nécessaire dans ces circonstances. Il avait toujours dirigé

leurs ntfaires avec prudence et sagesse ; ses mesures étaient

toujours justes, et il trouvait des ressources pour tous les

besoins. Ce fut pour l'avantage de sa nation, qu'il rompit la

paix faite, contre son avis, avec les Iroquois par le marquis de

Denonville.

Les Français, aussi bien que les sauvages, témoignèrent

leurs regrets de la mort de cet homme remarquable. A force

(1(3
palience et dhabileté, il avait contribué plus qu'aucun autre

à réunir les nations du nord et de l'ouest et à les conduire à

Moniréal ; il avait vaincu de nombreuses difficultés pour

amener les Iroquois à consentir aux clauses d'une paix géné-

rale ; son œuvre venait d'êlre couronnée d'un succès complet
;

il allait jouir lui-même de la tranquillité qu'il avait procurée à

sa tribu et aux nations voisines, lorsque la mort l'arrêta dans

sa carrière.

Son corps fut exposé en habit d'officier, parce qu'il avait le

rang et la paye de capitaine dans les troupes de la marine
;

Joncairo conduisit soixante sauvages hurons du saut Saint-Louis,

qui pleurèrent le mort, et le couvrirent suivant leur usage, c'est-

à-dire, qu'ils firent des présents aux hurons compagnons du
défunt. Les funérailles furent magnifiques ; M. de Saint-Ours,

à la tête d'un corps de soldats français, ouvrait la marche
;

puis suivaient des guerriers sauvages, le clergé, et toutes les ..

notabilités de la colonie, parmi lesquelles on remarquait M ..de

Vaudreuil," conduisant madame de Champigny ; les chefs des

diverses nations présentes, et tous leurs guerriers, formaient
^

une masse compacte d'assistants, qui suivaient tristement le ,-

cercueil.

Il fut enterré dans la grande église du lieu ; et, sur sa tombe,

on grava cette courte inscription : Cy git Le Rat, chef huron.

On tint plusieurs conseils particuliers les jours suivants. Les

iroquois s'y plaignirent de ja défiance qu'on semblait avoir de

leur sincérité ; ils déclarèrent que, si les autres nations voulaient

se fier à leur parole, et leur remettre leurs piisonniers, elles

n'auraient pas sujet de s'en repentir. M. de Callière* leur

exposa les occasions de plainte qu'ils avaient données; cepen->.

danl, il promit qu'il exposerait leur demande aux nations,

qui refusaient de leur rendre leurs prisonniers, Kondiaronk
avait conseillé de satisfaire les Iroquois sur ce point ; les chefs

alliés s'en remirent à la prudence dugouveineur, qui voulut

en courir les risques, et qui n'eut pas lieu de le regretter.
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Gomme la maladie se répandait parmi les sauvages, et que

leurs inquiétudes augmentaient en proportion, le gouverneur

général crut devoir presser la conclusion du traité, que l'on

élaborait depuis si longtemps. Comme toutes les clauses

avaient été acceptées dans les audiences particulières, il ne

restait plus qu'à signer sokmnollement les articles, et à pro*

clamer la paix. La dernière assemblée générale fut indiquée

pour le quatre août, et on fit de grands préparatifs pour lui

donner de la solennité. Dans la plaine, hors de la ville, on

forma une enceinte de branches d'arbres, avec une allée tout

autour ; on prépara à l'une des extrémités une salle couverte

pour les dames et le beau monde de la ville ; treize cents sau-

vages furent rangés en ordre dans l'enceinte. Le gouverneur,

placé de manière à pouvoir être vu et entendu de tous, et

environné de l'intendant, de M. de Yaudreuil et des principaux

officiers, ouvrit la séance par un discours dans lequel, après

avoir rappelé que l'année précédente il avait arrêté la paix

entre toutes les nations ; mais que, comme de toutes celles du

nord et de l'ouest il ne s'était trouvé à Montréal que desHurons

et des Oulaouais, il avait informé les autres qu'il souhaitait

qu'elles lui envoyassent des députés pour leur ôter solennelle-

ment la hache. 11 leur déclara ensuite que le temps était arrivé

de l'enterrer, qu'il voulait désormais être le seul arbitre de

leurs différends, et que, si quelqu'un avait à se plaindre de

quelque injure, l'offensé pouvait s'adresser à lui, et qu'il exige-

rait lui-même satisfaction de l'agresseur (1 ).

Le père Bigot expliqua les paroles du gouverneur aux Abe-

naquis et aur. Algonquins ; le père Garnier aux Hurons ; le

père Anjelran aux Outaouais ; Nicolas Perrot aux Illinois et

aux Miamis, et le père Bruyas aux Iroquois.

Tous approuvèrent les paroles du gouverneur par le cri de

consentement usité chez les sauvages, et, afin de fixer ces

paroles dans la mémoire et de leur donner la sanction de

l'assemblée tout entière, on distribua aux chefs trente-un

colliers de porcelaine, qui étaient restés jusqu'alors suspendus

à l'estrade du gouverneur.

Les chefs s'avancèrent l'un après l'autre, conduisant

quelques prisonniers iroquois ; après avoir fait un petit

discours, ils les retnettaient à M. de Gallières, pour être rendus

à leurs compatriotes. Cette procession dura longtemps, et offrit,

de temps en temps, des scènes bien propres à égayer les

(1) Oharleroiz et LaPoUieri«.
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ouverneur.

Français. Plusieurs des orateurs, surtout de ceux qui appar-

tenaient aux nations les plus reculées, se présentèrent revêtus

de costumes extraordinaires, qui contrastaient avec la gravité

qu'ils affectaient. Ounanguicé, qui parla au nom des Poutéoua-

tamis et des Sakis, s'était coiffé avec la peau de la tête d'un

jeune taureau illinois, dont les cornes lui battaient sur les

oreilles. C'était un homme d'esprit et affeclionné aux Fran-

çais ; il parla très-bien et d'une manière fort obligeante.

Miscoasoath, chef des Outagamis, s'avança, de l'extrémité de

l'enceinte, suivi de trois prisonniers. Son visage était vermil-

lonné ; il avait sur la tête une vieille perruque poudrée, toute

mêlée. Il s'en était fait un ornement pour se mettre à la fran-

çaise ; comme il n'avait point de chapeau, il souleva sa per-

ruque pour saluer M. de Callières, et découvrit une des têtes

les plus laides de l'assemblée. Malgré la solenni ;. l'occa

sion, les assistants ne purent s'empêcher d'éclater de rire,

surtout lorsque quelqu'un l'eût prié gravement de se couvrir.

Sans être le moindrement déconcerté de ce mouvement d'hila-

rité, il commença gravement son discours.

Le chef des Algonquins, jeune homme fort bien fait, était

habillé comme les voyageurs canadiens ; il s'était relevé les

cheveux en crête de coq, surmontée d'une plume rouge qui

lui tombait sur les épaules. C'était celui qui, à la tête de trente

jeunes guerriers de sa nation, avait défait, près de Cataracoui,

un parti iroquois commandé par le fameux chef la Chaudière-

Noire, action de vigueur qui, plus que toute autre, avait engagé

les cantons à s'accommoder avec les Français. 11 s'avança

d'un air dégagé, et dit : « Je ne suis point un homme de conseil,

j'écoute ordinairement ta parole. Voici la paix, oublions le

passé. »

Les Iroquois étaient restés silencieux ; tous les regards se

tournèrent vers eux, quand les discours des autres députés

eurent cessé. Agen ion, orateur des cantons, s'avança

vers M. de Callières, ésenta de leur part quatre colliers :

«Ononthio,» dit-il, «» .^ sommes contents de tout ce que tu

as fait : voilà nos paroles, pour l'assurer que nous serons

iidèles à remplir nos engagements. Quant aux esclaves que

nous n'avons point amenés, tu en es le maître, et tu les enver-

ras chercher. »

Cette grande alliance de toutes les nations devait être con-

firmée par un signe spécial : un calumet, offert par les Miamis,

fut apporté ; on le présenta à messieurs de Callières, de Cham-
pigny et de Vaudreuil, qui, après en avoir tiré quelques

22
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bouffées de fumée, le firent passer aux Iroquois, puis aux
députés des alliés, qui firent de même. On chanta ensuite le

Te Deum, et le conseil fut terminé par un festin, que le gou-

verneur avait fait préparer pour les sauvages.

M. de Frontenac avait, à plusieurs reprises, forcé les Iro.

quois à demander la paix ; mais, comme il voulait faire inclure

ses alliés dans le traité et que les cantons s'y refusaient, il

la leur avait alors refusée ; il les avait amenés, avant sa mort
à accepter ses termes, et, en 1698, ils avaient cessé les hos-

tilités ; trois années leur avaient été nécessaires pour élaborer

ce traité de paix.

M. de Gallières réunit les députés alliés deux jours après

la conclusion du traité, et, après leur avoir fait quelques

reproches en général, il s'adressa plus particulièrement aux

Sakis, qui avaient tué un français, et aux Illinois, qui avaient

pillé quelques traiteurs ; il dit aux premiers qu'il leur par-

donnait, parce qu'ils avaient offert de livrer le meurtrier
;

il avertit les autres que, s'il leur arrivait encore de piller les

Français, il ne se coiii,L'nterait pas de la restitution des effets

enlevés par les voleurs, mais punirait la nation entière.

Les présents du roi furent ensuite distribués aux alliés. Le

père Anjelran et Nicolas Perrot eurent la permission de se

rendre chez les Outaouais, sur les pressantes sollicitations de

ces sauvages, qui demandèrent en même temps de défendre

aux Français de porter chez eux de l'eau-de-feu, qui troublait

l'esprit, et jetait la jeunesse dans des excès.

On invita les députés des cantons à paraître le lendemain

devant M. de Gallières ; il leur recommanda de remettre à Jon-

caire les prisonniers qu'ils avaient promis de renvoyer ; il les

ekhorla à rester neutres entre les Français et les Anglais, si

la guerre recommençait entre ces deux nations, comme il y en

avait apparence, et à ne point permettre à ces derniers de

bâtir des forts dans leurs villages ou sur leurs rivières.

Après leur avoir donné ces avis, il s'expli(|ua sur l'établisse-

ment qu'il se proposait de fonder au Détroit, où> dès le mois

de juin précédent, il avait envoyé LaMotte-Cadillac avec une

centaine d'hommes et un père jésuite ; les Iroquois s'en sou-

ciaient peu, mais il leur fit goûter ses raisons, dont la princi-

pale était la crainte d'y voir les Anglais chercher à s'y fixer.

A peine les alliés et les députés des cantons avaient-ils

quitte Montréal, que les Agniers, dont les députés n'avaient

point paru à l'assemblée générale, arrivèrent dans cette ville;

ils offrirent leurs excuses, et signèrent le traité. Joncaire, qui
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avait suivi les Iroquois dans leur pays, ramena fort peu de

prisonniers ; les autres captifs avaient préféré demeurer dans

les cantons, où ils vivaient depuis plusieurs années. On excusa

leâ cantons, qui, disait-on, n'avaient pu forcer ces gens à lais-

ser un pays où ils se plaisaient, pour retourner dans le lieu de

leur naissance, où personne ne les connaissait plus, et ralfaire

en demeura là.

Un des amis les plus constants des Français mourut quelques

mois après que la paix eut été conclue ; Garakonthié, qui leur

avait toujours été attaché, expira au commencement de l'année

1702. Il avait vu avec grand plaisir ses compatriotes renoncer

à cette longue guerre, qui les avait grandement affaiblis, et qui

avait éloigné d'Onnontagué ses amis, les robes noires. Cette

nouvelle fut apportée à M. de Gallières par une députation

que lui envoyèrent les cantons, pour le remercier de leur avoir

procuré la paix, et pour lui demander des missionnaires.

Le gouverneur les prit au mot ; plusieurs jésuites se trou-

vèrent prêts à partir, et M. de Maricourt fut chargé de les

conduire. On ne trouva pas les Iroquois mieux disposés

qu'auparavant à embrasser le christianisme ; mais on espérait

que les jésuites, demeurant au milieu des cantons, s'y créeraient

des amis, pourraient jeter les semences de la foi dans quelques

âmes moins aveuglées par les passions, et rendraient d'impor-

tants services h la colonie, en déjouant les projets des Anglais.
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CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME

Découverte de l'embouchure du Misaisslpt—Nouvelle prise de poasesiion de ce fleuve

—Etablissement du Biloxi trauûjiort6 à la Mobile—L'Ile Massacre, appelée Dau-

phine, devient le quartier-général—Missions du Mississipi—Etat des divers éta-

blissements français—Mort de M. de Callières—Le marquis de Vaudreuil gouver-

neur général ; ses rapporta avec les Iroquois—Expédition contre la Nouvelle-

Angleterre—Tentative infructueuse des Anglais sur Plaisance et Port-Royal—Le
gouverneur d'AIbany cherche à soulever les Iroquois déjii mal disposés—Od fait

justice aux cantons de l'insulte des Outaouais—Expédition de Suberoase à Terre-

neuve—Prise de la Seine; Mgr. de Saint-Valier conduit en Angleterre—Senond

incendie du Béminaire do Québec—Echange de prisonniers—Hostilités entre les

Miamis et les Outaouais—Conduite imprudente de LaMotte-Cadillac—Entreprise)

infructueuses des Anglais contre l'Acadie—Nouveaux désordres au Détroit—Parti

de guerre contre la Nonvelle-Angleterre.

'i '

Dans les instructions que Louis XIV fit adresser à M. de

Callières en 1701, M. de Pontchartiain dit que «le roi a pris

en sa favorable considération les raisons alléguées par les

quatre-vingt-quatre français qui, malgré ses ordres, n'étaient

pas descendus de Michillimakinac l'année précédente, et dont

une partie avait passé au Mississipi.

«Ce qui a porté le roi,» ajoutait le secrétaire d'état, «à

recevoir leurs excuses a été la résolution qu'il a prise de former

un établissement à l'embouchure du Mississipi. Il se propose

de placer ces gens dans cet endroit, et de poser ainsi les fonde-

ments d'une colonie, qui est devenue d'une nécessité indispen-

sable pour arrêter les empiétements que les anj;lais de la

Caroline et ceux de la Nouvelle-York font sur le territoire, qui

s'étend depuis leur pays jusqu'au Mississipi. Mais comme il

ne désire pas que cette colonie devienne nuisible au Canada, il

ordonnera que les canadiens qui s'y sont retirés payent les

dettes contractées dans leur pays. »

Depuis les découvertes de La Salle, du côté du Mississipi, le

pays qu'il avait découvert était nommé Louisiane. La tentative

infructueuse pour reconnaître par mer l'embouchure du grand

fleuve avait éloigné les autres de tenter ce projet. Cependant,

en 1697, d'Iberville, après son expédition de la baie d'Hudson,

rappela ce point à l'attention des ministres, et suggéra à M,

de Pontchartrain l'idée de bâtir un fort près de l'entrée du

Mississipi. D'Iberville se proposait d'aller en chercher l'em-
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boiichure, et espérait avoir plus de succès que La Salle. Pour
leiUor une entreprise ji importante, le ministre fit armer deux
vaisseaux à Roeliefort, le Français et la Henommée. Le marquis
«le (IhAteaumorand et d'Ibervillo, tous deux capitaines de vais-

scfiiix, furent chargés du commandement ; ils mirent à la

voile le dix-sept octobre 1698. En passant h Léogane, ils

s'abouchèrent avec M. Ducasse, gouverneur de Saint-Domingue,
qui avait déjà entendu parler des exploits d'Iberville, et qui
approuva ses plans.

Le vingt-sept de janvier 1 099, ils aperçurent la terre de la

Floride ; ils envoyèrent le sieur Lescalette pour faire de r<;au,

du bois, et en même temps pour s'informer du lieu où ils se

trouvaient. A son retour, cet officier leur apprit qu'ils étaient

vis-à-vis de la baie de Pensacola, où venaient de s'établir trois

cents espagnols, envoyés de la Vera-Cruz pour prévenir les

français, qu'on savait en loute pour ces parages. Le comman-
dant du poste leur permit cependant de faire de Feau et du
bois ; il leur fit dire qu'ils pourraient se mettre à l'abri partout

où ils voudraient, s'ils ne pouvaient tenir à la mer ; il leur

envoya même un pilote pour les conduire dans la baie. Châ-
teaumorand accepta l'offre du commandant espagnol, parce

que la mer était si grosse, qu'il désespérait de trouver un
endroit pour mettre les vaisseaux du roi en sûreté. Dès le lende-

main, d'Iberville et Laurent de Graaf (1), lieutenant de frégate,

allèrent en chaloupe reconnaître l'entrée du port ; mais le gou-

verneur, s'étant ravisé et appréhendant qu'on ne lui fît d(!S

reproches à la cour d'Espagne, retira la permission doimée la

veille, et les français durent aller chercher un autre havre. Le
Irente-imième, d'Iberville, qui avait pris les devants, mouilla

au large dej la Mobile, rivière qui coule parallèlement au Missis-

sipi ; le deux février, il débarqua dans une île qu'il nomma
l'Ile au Massacre, parce qu'il y trouva les ossements d'une

soixantaine de personnes, qu'il jugea y avoir été massacrées.

De l'île Massacre, qui fut ensuite nommée île Dauphine, il

passa à la rivière des Pascagoulas ; il y rencontra beaucoup
(le sauvages, qui lui parlèrent de la grande rivière, qu'ils nom-
maient Malbîiuche ; c'était le Mississipi, dans lequel il entra le

deux mars 1699. Il avait laissé son vaisseau à la rivière de

Pascagoulas, et s'était mis à la recherche du grand fleuve, sur

deux biscayennes, qui portaient de Bienville, son frère, le

sieijrde Sauvole, enseigne de vaisseau, un père récollet et qua-

rante-huit hommes.
(1) Flibustier fameux connu des Espagnols sous le nom de Lorenoillo. Charlevoix,

livre XVIII. .
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Lorsqu'il eut bien reconnu l'entrée du Mississipi, il alla

annoncer sa du^ouverto à Chûteaumorand, qui^ n'étant venu
que pour l'accompagner, reprit la route do Saint-Domingue sur

le Français. D'Iberville entra dans le fleuve, qu'il remonta
jusqu'au village des Dayagoulas, composé de sept cents cabanes.

Au village des Oiinias, situé un peu plus haut, il eut la ctirli-i

tude qu'il était bien sur le fleuve que M. de Tonti avait suivi

jusqu'à la mer ; car un chef sauvage remit à M. de Dionville

une lettre laissée en ce lieu par cet offlcicr; elle portait la date

du vingt avril 1685, et était adressée à M. de LaSalle, gouver-
neur de la Louisiane, à qui Tonti rendait compte du voyage
qu'il avait Tait pour le trouver, et exprimait son regret de ne
l'avoir pas rencontré.

Rassuré par cette lettre, d'ibcrville retourna dans la baie

do Biloxi, située entre le Mississipi et la rivière iMobile, y bâtit

un fort, où il laissa de Sauvole comme commandant, et de Dien-

ville comme lieutenant, et retourna en France.

D'Iberville était de retour au Biloxi le huit janvier 1700.

Pendant son absence, une corvette anglaise était entrée dans

le Mississipi ; elle ne s'était retirée que lorsque de Dienville

menayait le capitaine de lui faire un mauvais parti. En même
temps on apprenait que des anglais, vonus de la Caroline,

avaient pénétré chez les Chicasas, où ils faisaient le com-
merce de pelleteries et d'esclaves. Ces pvis engagèrent d'ibcr-

ville à prendre de nouveau possession du pays, et à construire,

^ur les bords du fleuve, un fort qu'il arma de quatre canons, et

dont il confia le commandement à Bienville.

Pendant qu'on y travaillait, le chevalier de Tonti arriva avec

vingt canadiens établis aux Illinois. Ce sont ceux dont se plai-

gnait M. de Pontchartrain en écrivant à M. de Callières. Mais

des circonstances, qui transpirèrent vers ce temps,-8ngagèrent

le roi non-seulement à ne pas punir ces hommes, mais encore

à les encourager à demeurer en ce lieu avec leurs compatriotes

qui avaient suivi d'Iberville.

Vingt anglais de la Nouvelle-York étaient partis pour aller

aux Illinois, prétendant que tout le pays jusqu'au Mississipi

leur appartenait. Des navires anglais croisaient, en même
temps, autour du golfe du Mexique, pour découvrir l'embou-

chure du Mississipi, et c'était un de ces bâtiments' que Bien-

ville avait forcé de quitter le fleuve.

Guillaume avait formé le dessein de jeter sur le Mississipi

les réfugiés français, qui se trouvaient en grand nombre dans

la Caroline;, et dont cette province désirait se débarrasser
;

,1' , t.-' •
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il
voulait, en agissant ainsi, établir sur <i». n«n )» an droit qui

lui aurait permis de faire croiser les vMÏs^icaHi an^'lais dans le

golfu du Mexique, regardé par \^ Esftaguols comme leur

domaine purticuli|r.

f)e leur côté, les réfugiés français, qui avaient éprouvé des

Dianvais traitements de la part des colons anglais, sentaient

ge réveiller dans leur cœur Tamour d<\ja patrie. L'un d'eux

déclara h Hienvillc, que, si le rof voulait leur accorder la liberté

de conscience, et leur permettre de s'établir dans la Louisiane,

ils se montreraient des sujets loyaux, et qu'ils répondaient de
rendre en peu d'années ce pays très- florissant.

Louis XIV rejeta celte proposition, parce qu'ayant déjà

connu le penchant tles lluguenols pour le républicanisme, il

n'osuit se confier 6 leurs professions d'attachement à sa cou-

ronne. Après la mort de ce prince, les mêmes réfugiés adres-

sèrent, sans succès, une semblable demande au duc d'Orléans,

alurs régent du royaume.

D'iberville, ayant achevé son fort, remonta lo fleuve jus-

qu'aux Natchez, où il se proposait de fonder une ville, sous le

nom de Rosalie. Comme il n'avait pas les moyens de s'occuper

de cet établissement, il retourna au Biloxi, où il établit ^e

quartier-général de sa colonie.

On espérait alors faire dans cet endroit le commerce des

peaux de buffles. D'iberville, avant de retourner en France,

avait donné des ordres pour que l'on s'en occupât ; mais ru ,:io

les avait pas exécutés.

D'iberville confia la garde du fort, situé près de l'entrée du
Mississipi, à de Bienville et au sieur Juchereau de Saint-Denys,

qui parlait plusieurs langues sauvages. En partant, il avait

aussi donné ordre à LeSueur d'aller, avec vingt hommes,
prendre possession d'une mine de cuivre, vers le haul du
Mississipi.

En 1701, d'iberville commença un établissement sur la

rivière Mobile ; il y bâtit un fort, où de Bienville, devenu
commandant en chef de toute la colonie par la mort de Sauvole,

transporta l'établissement du Biloxi.

L'année suivante, d'iberville revint pour i:> i.fmtrième fois,

et fit construire des magasins et des casenioi? dans l'île de
Massacre, qui prit alors le nom d'île Dauphine, et devint

insensiblement le quartier-général de la <^olonie.

Comme il a déjà été dit, les compagnons de M. d'iberville

venaient pour la plu|iartdu Canada, et étaient, par conséquent,

diocésains de l'évoque de Québec; on regardait alors cet
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immense pays comme faisant partie de la Nouvelle-France
;

on le considéra donc aussi comme appartenant au diocèse dé

Québec. M. de Montigny et quelques prêtres du séminaire des

missions étrangères furent envoyés de Québec à la Louisiane,

munis de tous les pouvoirs de l'évêque de Québec. Nommé
grand vicaire, M. de Montigny (1) partit avec des outaouaisqui

retournaient dans leur pays, passa par Michillimakinac, et se

rendit au Mississipi, oii, avec âes compagnons, il commença à

travailler au salut des sauvages, et à celui de ses compatriotes.

Le pays des Illinois offrait une des étapes entre Québec et la

Louisiane. Quelques missionnaires jésuites s'y étaient établis

depuis quelques années, et avaient commencé à instruire cette

nation. Le père Charlevoix fait une bien triste peinture des

lllin(>is payons : « Ils ont toujours eu assez de douceur et de

Qoc'.iité, » dit-il, « mais ils étaient lâches, traîtres, légers,

fourbes, voleurs, brutaux, sans honneur, sans foi, intéressés,

adonnés à la gourmandise et à la plus monstrueuse impudieité,

presque inconnue aux sauvages du Canada ; aussi, en étaient-

ils fort méprisés. Ils n'étaient pas moins fiers, ni moins prévenus

en leur faveur. » Eh bien, la religion chrétienne avait opéré

un changement de mœurs parmi un certain nombre d'entre

eux, qui l'avaient embrassée sincèrement. La tribu fut toujours

fidèle à son alliance avec les Franç^ais, et, comme la nation

abenaquise, refusa toujours do se réconcilier avec leurs enne-

mis. Plusieurs nations du nord avaient conjuré la perte de ce

peuple, surtout les Iroquois et les Outagamis, qui, à force de

le harceler, avaient fini par l'aguerrir m peu. JoUiet et Mar-

quette, en descendant le Mississipi, passèrent par quelques-

uns de leurs villages, et y furent bien reçus. Lorsque LaSalle

entreprit de continuer la découverte de Jolliet, il forma d'abord

des établissements parmi les Miamis et les Illinois, pour seiw
d'entrepôt à son commerce.

Après le départ de La Salle et des récollets qu'il avait avec

lui, le chevalier de Tonti était resté commandant aux Illinois.

Vers ce temps, le père Allouez, qui était chez les Miamis de la

rivière Saint-Joseph, alla visiter cette nation ; mais, découragé

par les obstacles qu'il rencontra à leur conversion, il retourna

à sa première mission. Le père Gravier alla ensuite fixer sa

demeure au Rocher, à l'endroit même où avait été le fort

Saint-Louis, que les Français avaient abandonné. Il y rossem-

(1) François de Montigny, né à Parie, fut ordonné prêtre 16 huit mars 1693. Après

avoir été curé à l'Ange-Gardien, et aumônier des Ur8ulin<is de QuébeO; il "lia éta-

blir des missions sur le Mississipi.
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\, pour sei-vir

bla un troupeau assez nombreux, eut bientôt la consolation

d'y voir un bon nombre d'illinois pratiquer la foi catholique.

Vers ce temps, le père Mermot était obligé d'abandonner les

Masco.tins, auprès desquels il avait travaillé. M. Juchereau

avait commencé un établissement chez ce peuple, à l'entrée de

la rivière Ouabache, qui fournissait alors la communication la

plus commode entre les grands lacs et le Mississipi. Il engagea

je pore Mermet, un des missionnaires des Illinois, à venir tra-

vailler parmi eux, mais ce père trouva un peuple superstitieux

à l'excès, et soumis aveuglément au despotisme des jongleurs.

Une maladie épidémiqiie ayant emporté plus de la moitié des

habitants du viiiage, le reste se dispersa.

Vers ce temps commençait la guerre de la succession

d'Espagne ; Charles II, mort le premier novembre 1700,

avait institué héritier de ses états le duc d'Anjou, petit-fds

de Louis XIV. Celui-ci voulut que, sans perdre un instant,

le jeune prince allât se montrer à ses peuples. Philippe V
franchit les frontières, et arriva dans sa capitale vers les

première jours de janvier 1701 ; Louis XIV s'empressa de

faire reconnaître l'autorité de son petit-fils dans les Pays-

Bas. Guillaume III, ennemi de la grandeur de Louis XIV,

déclara qu'il ne reconnaîtrait pas Philippe V pour roi d'Es-

paiine, et avec lui se rangèrent l'empire et les états de la

Hollande ; quelques mois plus tard, Louis XIV reconnaissait

le fils (le Jacques II, en qualité de roi d'Angleterre, sous le

nom (le Jacques III. Guillaume fit annoncer dans les contrées

habitées par les calvinistes, qu'il allait repasser sur le con-

tinent, et conduire en personne une campagne dont les résul-

tats seraient décisifs. Au moment où Guillaume III roulait ses

projets de vengeance dans son esprit, la mort vint le frapper :

cependant, suivant ses desseins, l'Angleterre, l'empire et la

Hollande déclarèrent la guerre à la France.

Le Canada n'avait rien à craindre des Iroquois, avec qui la

paix venait d'être conclue ; mais ses anciens ennemis de la

NonveHe-Angleterre étaient prêts à l'attaquer, et n'attendaient

que l'occasion de tourner leurs armes contre l'Acadie, ou
contre Plaisance. Il avait droit de se défier de ses voisins de

la Nouvelle-Angleterre ; une expédition, en effet, fut organisée

contre Plaisance, mair elle échoua, n'ayant eu d'autres résul-

tats que la destruction de quelques navires pêcheurs.

L'Acadie était plus voisine de Boston que ne l'était Plai-

sance ; elle était plus difficile à défendre, aussi M. de Callières

n'aurait-il pas ét^ rassuré sur le compte de cette province, si
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on ne lui eût envoyé de France la promesse de la fortifier et

d'y augmenter considérablement le nombre des habitants.

On avait donné la même assurance à l'évoque de Québec
qui se trouvait pour lors en France ; et le prélat crut devoir

prendre des mesures pour Mgmenter les secours religieux

qu'exigerait l'augmentation de la population. 11 s'adressa suc-

cessivement pour cet objet aux Bénédictins, aux Prémonlrés
à l'abbé de Saint-André-aux-Bois, en Picardie. Le projet

d'augmenter la population de l'Acadie manqua, et entraîna

dans sa chute les desseins de l'êvêque de Québec ; le Sémi-

naire de Québec continua d'envoyer quelques-uns de ses

prêtres desservir les établissements français à Port-Royal,

aux Mines et dans les autres parties de l'Acadie.

Villebon était mort en 1700, après avoir abandonné Naxoat.

De Brouillan, qui lui avait succédé, eut bientôt à défendre

l'Acadie contre une partie des forces de la Nouvelle-Angle-

terre ; les anglais de Boston ravagèrent les côtes, et enlevèrent

plusieurs vaisseaux ; ils traitaient les prisonniers fort dure-

ment, et avaient même menacé de faire pendre le capitaine

Baptiste, qui avait fait plusieurs prises, sous le prétexte que

c'était un corsaire.

Brouillan fit avertir le gouverneur du Massachusets, qu'il

userait de représailles, si les Anglais attentaient à la vie du

sieur Baptiste. L'envoyé de Brouillan lui rapporta qu'on atten-

dait à Boston des navires d'Angleterre, qui devaient croiser

dans le golfe Saint-Laurent^ et même daijs le fleuve, pour

empêcher les bâtiments français de monter à Québec ; qu'on

avait même l'intention d'assiéger celte ville. Il dépêcha sur le

champ un courrier à M. de Callières pour l'informer du plan

des ennemis. Le gouverneur général savait déjà que les milices

de la Nouvelle-York se rendaient à Boston ; que les Iroquois

étaient travaillés par des émissaires du gouverneur de la Nou-

velle-York, et que quelques cantons avaient promis de chasser

les missionnaires. D'un autre côté, les sauvages alliés se

plaignaient de la cherté des marchandises, et les Iroquois se

servaient de cette raison pour exciter leur mécontentement

contre les Français. Les Bostonnais, qui, après la giierre,

avaient fait un traité de paix avec quelques-unes des tribus

abenaquises, tâchèrent de le renouveler en 1703.

]vr de Callières se prépara à faire face à la tempête ; vieux

soldat, il ne voulait pas être surpris. Il savait que, sans le

secours des Iroquois, les Anglais ne pourraient rien contre le

Canada ; aussi, il commença par déjouer, les intrigues du

I' <
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(toiiverneur de la Nouvelle-York auprès des cantons. Pour le

nieltre en état de résister aux ennemis, il demanda des recrues

à la cour, et songea à renforcer les fortifications de Québec.

Il
pourvoyait avec autant de sagesse que d'intelligence à la

sûreté de la colonie, lorsque la mort vint le surprendre ; il

mourut à Québec le vingt-six mai 1703, laissant la réputation

(l'un excellent général, d'un homme intègre, et d'un véritable

ami du pays, oij il avait passé une grande partie de sa vie.

Au marquis de Vaudreuil, était dévolu le commandement
général, par la mort de M. de Callières. Cet officier possédait

festime et la confiance de toute la colonie, à laquelle il était

lié par son mariage ; les sauvages lui étaient attachés ; il con-

naissait parfaitement les atîaires du pays ; par son expérience

et son courage, il pouvait lui rendre de gra.ids services. Tous

les habitants du pays le demandaient pour gou- erneur ; M. de
Champigny, qui avait aspiré à cette charge, après la mort de
Frontenac, était passé en France l'automne précédent, et avait

été nommé intendant du Havre de Grèce ; il ne songeait aucu-

nement à revenir au Canada. Ainsi, M." de Vaudreuil se trou-

vait seul mis en avant; tous les rangs de la colonie le deman-
aient. Aussi, le roi, qui lui avait déjà donné plusieurs marques

(le sa bienveillance, depuis la surprise de Valencionne, par

les mousquetaires, au nombre desquels il était alors, accorda

Irès-volontiers sa promotion; et, le premier août 1703, il fut

nommé gouverneur et lieutenant-général en Canada, Acadie,

Ile de Terreneuve, et les autres pays de l'Amérique Septen-

trionale. Un des premiers soins de Vaudreuil, après la mort

de M. de Callières, fut de se mettre à l'abri des attaques dont

le menaçaient ses voisins de la Nouvelle-York et de la Nou-
velle-Angleterre. 11 craignait que les Iroquois ne fussent

entraînés à reprendre les armes ; car les Anglais ne pouvaient

nuire au Canada sans le secours des cantons. Comme il se

défiait du caractère changeant des sauvages, il envoya Joncaire

chez les Tsonnonlouans. Après avoir passé trois mois dans ce

canton, où il était toujours considéré comme un frère, cet ofii-

cier amena à Montréal le chef le plus considérable de la

nation, qui donna des assurances de paix.

Pendant le cours de l'été, toutes les nations sauvages

avaient envoyé leurs députés pour pleurer la mort de M. de
Callières ; mais les orateurs d'Onnontagué et de Tsonnontouan
narrivèrent que dans l'automne. Ce retard causait de l'in-

quiétude à M. de Vaudreuil.

Oroiiiatez, grand chef des Tsonnontouans, déclara à Vau-
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dreuil qu'il mettait son canton sous la protection d'Ononthio-

H promit qu'il mourrait plutôt que de permettre que les Anglais
renvoyassent les missiounaires de son village ; il demandait
au nom des anciens, que leur fils Joncaire allât demeurer chez
eux pendant l'hiver. Le marquis de \audreuil accorda très-

volontiers la dernière demande, qui permettrait à cet officier

de veiller sur les intérêts des Français.

Té|j;anissorenp, chef onnonlatrué, parla au nom des cinq
nations ; il dit qu'ils avaient perdu un bon père, mais qu'ils en
trouveraient un autre dans le nouvel Ononthio.

Le père ^ruyas et Maricourt les avaient assurés l'année

précédent^î que la paix était générale ; il demandait qu'elle fût

maintenut p ries Français, assurant que les Iroquois la main-
tiendrait t lie tout leur pouvoir. « Si la paix est rompue «

ajoula-l-il, « ce ne sera pas par les Iroquois, mais j>ar les

Européens, qui ont l'esprit mal fait, qui font la guerre

pour des bagatelles, tandis que les Iroquois ne la foni

qu'après y avoir été forcés par des hostilités. Pour pré-

venir le retour des maux causés par la guerre, il exhorte les

Français, comme il a déjà exhorté les Anglais, à mainlenir la

paix générale, conclue par les soins de M. de Callières. Il a

aussi exhorté ses compatriotes à garder la paix, quand même
les Français et les Anglais consentiraient à recommencer la

guerre. Cependant, les Abenaquis ont déjà levé la hache

contre les Anglais. »

M. de Vaudreuil répondit qu'il souhaitait la paix ; qu'il ne

porterait point ia guerre du coté d'Albany, pour ne pas s'ex-

poser à frapper sur les Iroquois -, mais qu'il L'épargnerait pas

les Anglais du côté de IJoston, parce qu'ils avaient attaqué les

Abenaquis.

L'été précédent, M. de Vaudreuil avait formé un parti,

auquel il avait joint quelques français', sous la conduite du

sieur de Beaubassin, lieutenant, et il l'iîvait envoyé contre la

Nouvelle-Angleterre. Ce parti ravagea quinze lieues de cèle,

tuant environ trois cents personnes. Cette expédition avait été

pro()Osée à M. de Callières, qui n'avait pas voulu y consentir;

il voulait adopter le plan proposé par les colons anglais, de

laisser les souverains vider leurs querelles en Europe, et de

conserver la neutralité en Amérique.

Téganissorens avait voulu faire allusion à celte expédition,

qu'il condamnait comme propre à créer de nouv îles difficultés.

Les vues du ministre se trouvèrent conformes à celle de

Téganissorens. Pontchartrain, dans son rapport sur la dépêche

de Vaudreuil, ajoute les remarques suivantes :

ït
> *

À ' '
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« Il est regrettable que cette expédition ai* eu lieu. M, de

Cuillères, à qui elle fut proposée, n'y voulut pas consentir, ni

moi non plus. Je sais que les Anglais souhaitent la paix, ptirce

que la guerre est contre les intérêts de toutes les colonies
;

les Français ont toujours commencé les hostilités au Canada.

« Il est à craindre que les Anglais, attaqués dernièrement

par les Français et les Abenaquis, n'emploient tous les moyens
possibles pour engager les Iroquois à rompre la paix avec nous.

« Ces messieurs disent qu'ils ont organisé cette expédition

pour empêcher les Abenaquis de faire une alliance avec les

Anglais, et les rendre eHnemis irréconciliables. Ce serait bien,

si les Abenaquis pouvaient faire la guerre aux Anglais sans

que ces derniers ptissent nous soupçonner de nous en mêler. »

Après l'expédition du sieur de Beaubassin, les Anglais,

désespérant de gagner les Abenaquis, entrèrent dans leur pays

et massacrèrent tous ceux qu'ils punint surprendre ; les chefs

sauvages demandèrent du secours à M. de Vaudreuil. Celui-ci,

dans l'hiver de 1703-1704, leur envoya deux cent cinquante

hommes, sous Hertel de Rouville, lieutenant réformé, qui, à

la tête de quatre de ses frères, remplaçait dignement son père,

trop âgé pour prendre part à une semblable expédition. Ce

parti remonta le lac Champlain, et, par la rivière aux Fran-

çais (1), passa à la rivière Gonnecticut, qu'il suivit sur la glace

jusqu'à Deerlield, établissement le plus voisin du Canada i>m

celte rivière. Deerlield était défendu par quelques fortifications

irrégulières et quelques redoutes, que la neige couvrait ; une

vingtaine de soldats y avaient été envoyés par le gouverneur

Dudley, pour aider les habitants à se défendre. Rouville

approcha de la place pendant la nuit du vingt-neuf février,

sans qu'on soupçonnât sa présence. Des patrouilles avaient

parcouru les rues pendant la nuit, mais s'étaient endormies

sur le matin. Deux heures avant le jour, comme ils n'enten-

daient plus de bruit, les français et leurs alliés sauvages esca-

ladènîiil les ni;:r3, pénétrèrent dans le village,, et surprirent

les habit'irits dans leur sommeil. Il n'y eut point de résistance ;

la place fui emportée, quarante-sept peisonnes furent tuées, on

prit un grand nombre de prisonniers, et le village fut réduit en

cendres. Peu après le lever du soleil, Rouville avait déjà repris

le chemin du Canada, emmenant cent douze prisonniers. Plu-

sieurs partis, envoyés des villages voisins, se mirent à leur

poursuite, mais sans aucun succès. Dans cette expédition,

(1) OnionRirer.
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Rouville ne perdit que trois français et quelques sauvages •

mais il fut blessé lui-môme. Le retour dura vingt- cinq jours
pendant lesquels ils n'eurent d'autres vivres que ceux que
fournissait i» chasse. «A leur arrivée au Canada,» dit un
historien du Vermont ^1), «les captifs furent traités avec
humanité et avec bonté par les Français, et surtout par le

gouverneur, M. de Vaudreuil ; mais ils se plaignirent beaucoup
de l'intolérance, de la bigoterie et de la duplicité des prêtres.»

Dans l'île de Terreneuve, M. de Subercase, qui avait rem-
placé Brouillan à Plaisance, n'était pas homme à lâissor les

Anglais tranquilles. Il envoyait fréquemmont des partij^ jour
les inquiéter. L'un d'entre eux, composé do qmtre soKial; »

d'une cinquantaine de volontaires; , attaqua, sous les orrhe . ia

sieur Amariton, lieutenant d'infauteiie, Ir fort du Forillon, et

l'emporta en présence de trois cents anglais, qui étaient dans
le port ; il prit aussi cinq liabitations et quelques petits bâti-

ments.

Charlevoix rapporte qu'un sieur iiraydon fut chargé de

réparer les échecs que l'Angleterre avait reçus h Terreneuve

et de s'emparer de Plaisance. Sillon lui, arrivé devant Plai-

sance, avec son escadre eï, les niilicss qu'ii avait réunies, il

trouva les Fjonçais si bien préparés à le recevoir, qu'il se

relira, sans même avoir osé l'attaquer.

» Les historiens de la Nouvell.e-Angleterre ne mentionnent

p«s cette expédition; mais, en 1704, le colonel Benjamin

Church, renonmié pour ses campagnes, reçut, du gouverneur

Dudley (2), l'ordre de préparer une expédition, destinée à

venger la destruction de Deerfield. Church était le meilleur

officier du Massachusets ; né dans le pays, il avait, dès sa

jeunesse, été employé dans les guerres contre les tribus abena-

quises et contre les français de l'Acadie. Après avoir visité

diverses places sur la côte, il se rendit vers Port-Royal, où il

tint un grand conseil avec les officiers de sa flotte. Tous déci-

dèrent qu'ils étaient trop faibles pour emporter une place aussi

bien défendue; ils revinrent sans l'avoir attaquée, et ren-

trèrent dans la baie de Casco, où tous les hommes qui l'avaient

(1) Williams' .ffîrt. (
*' Vermont. Le graad-père de l'historien, ministre de Deer-

field, était, avec toute sa famiUe, parmi les captifs. La plupart des prisonniers furent

rachetés des sauvages par les missionnaires, à l'humanité desquels d'autres prison-

niers rendirent le plus beau témoignage. Plusieurs des filles furent placées an

couvent des Ursulines, aux Trois-Rlvières et à Québec. Une fille du Rév. VP^ilIiams,

Eunioe, s'étant fait catholique, épousa un iroquois chrétien, et ristita au saut Saint-

Louis.

(2) Joseph Dudlev fut nommé par la reine Anne gouverneur du Massachuaets et

du mnTeai'.-Hamp8hire.
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suivi dans cette inutile expédition curent la permission de

retourner à leurs familles.

Cependant, une partie des Hurons était passée de Miehilli-

makinac au Détroit, sous la conduite d'un chef, que les Fran-

çais nommaient Quarante-sous. Cet homme paraissait pencher

en faveur des Anglais ; aussi, LaMotte-€adillac se défiait de

toutes ses démarches. En même temps que les Uurons, des

Oulaouais avaient aussi été attirés au Détroit et s'étaient formés

en village dans les environs. De ce point, ils prétendaient con-

tinuer la guerre contre les Iroquois. Malgré la paix qui venait

d'être conclue, ils allèrent même en attaquer une bande sous

le canon de Cataracoui et en tuèrent plusieurs. Cette hostilité,

commise près d'un fort français, excita de la défiance parmi

les Tsonnontouans et les Onnontagués. Aussi, Peter Schuyler,

gouverneur d'Albany, mit tout en œuvre pour engager les can-

tons à rompre avec les Français ; il essaya môme d'engager

les Iroquois chrétiens à aller demeurer près de Schenectady.

11 aurait réussi à en entraîner un petit nombre, si des Abena-

qiils, qui se trouvaient à Montréal^ ne leur eussent fait des

représentations sur leur conduite, indigne de chrétiens et

dangereuse pour eux-mêmes.

Joncaire et le père LeVaillant, qui étaient à Tsonnontouan,

avaient réussi à calmer les esprits, en dépit des moyens
employés pour les soulever. Les Miamis, alliés des Français, de

leur côté, venaient d'attaquer les Iroquois ; aussi, on comprit,

mieux qu'on ne l'avait encore fait, pourquoi le chevalier de

Gallières avait tant souhaité d'avoir auprès des cantons des

personnes capables d'obtenir leur estime. Par bonheur, les

Iroquois vérifièrent la déclaration faite par Téganissorens, que,

s'ils déposaient une fois les armes, il leur faudrait de graves

raisons pour les reprendre.

Le gouverneur d'Albany avait convoqué une assemblée

générale de la nation à Albany ; il voulait les engager à chasser

les missionnaires, à s'opposer aux attaques des Abenaquis

contre la Nouvelle-Angleterre, à donner passage sur leurs

terres aux nations de l'ouest, qui voudraient aller traiter dans

les colonies anglaises. En apprenant la trahison des Outaouais

à Cataracoui, l'assemblée fut remise à un autre t^nps, et les

Tsonnontouans, qui seuls avaient à se plaindre, députèrent

Joncaire et le père Le Vaillant pour porter à M. de Vaudreuil

leurs plaintes contre cette infraction au traité de paix.

M. de Vaudreuil promit aux Tsonnontouans de leur faire

rendre satisfaction par les Outaouais, et il leur tint parole.
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Dans le môme temps, il leur fit suggérer qu'il serait bien aise

qu'ils assistassent à l'assemblée qui devait se tenir à Ornnge

pour s'opposer aux manœuvres du sieur Schuyler contre les

Français. D'avance, il savait que les Onnonlagués le soutien-

draient, car il avait député à ce canton le baron de Longiieuil

frère de Maricourt, qui était mort depuis peu. Or, tous les

eijl'auls de Charles LeMoyne étaient regardés chez les Onnoii-

tagués comme des frères et des protecteuis, et leurs avis
y

étaient toujours favorablement reçus. L'assemblée eut lieu;

malgré l'opposition du gouverneur d'Albany, les trois français

y assistèrent, et agirent si habilement que le conseil se sépara

sans adopter les propositions.

Schuyler essaya de réparer cet échec; ayant rencontré,

après l'assemblée, quelques iroquois du saut Saint-Louis, il

leur reprocha de se séparer de leur nation, leur offrit des terres

dans son gouvernement, et leur donna, à cet elTet, un collier

pour leur village, et deux autres pour ceux de la Montagne et

du Saut-au-Récollet, par lesquels il les engageait à lier un

commerce réglé avec les Anglais, et à ne jamais les attaquer.

Portés dans les trois bourgades, ces colliers furent acceptés

par les jeunes gens, mais bientôt après, sur les représentations

de M. de Ramezay, gouverneur de Montréal, ils furent renvoyés

par les chefs et les ancietis.

Quelques familles abenaquises trouvèrent leur village trop

rapproché de Boston ; elles ne pouvaient obtenir de secours

des Français et elles ne pouvaient en demander aux Anglais.

Le gouverneur général, à qui elles s'adressèrent, leur commu-

niqua un projet qu'il avait formé, peu après la mort de M. del

Callières ; il leur proposa de venir demeurer au centre de ia
I

colonie, près des Trois-Rivières, sur la rivière de Békancour,

où, depuis quelques années, d'autres familles s'étaient arrêtées.

Le dessein du gouverneur était d'opposer une digue aux!

Iroquois, en cas que les cantons se laissassent persuader par

les Anglais de recommencor la guerre.

Pour le moment, les Iroquois ne voulaient point rompre ia|

neutralité qu'ils avaient promis de garder,, et dont ils compre-

naient l'avantage, depuis qu'ils n'étaient plus exposés. Cepen-

dant, les Tsonnontouans tenaient toujours à se porter comme 1

médiateurs entre les Français et les Anglais. Informé de cetlel

prétention, le ministre écrivit à M. de Yaudreuil de ménagerl

une neutralité pour l'Amérique, si la guerre devait entraîner|

des dépenses considérables pour le roi, mais qu'il n'était
i

convenable que pour l'obtenir on eût recours directement à lai

i ' '- ;".
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médiation des Iroquois ; et qu'on pouvait se servir, à cotte

(in, (les missionnaires, qui pourraient faire connaître aux can-

tons les dispositions pacifiques des Français.

Toutes ces négociations furent inutiles, comme on l'avait

prévu ; toutefois, elles serviront 5 convaincre les sauvages que

ce n'étaient pas les Français qui domandaienl la guerre. Ils le

comprirent miuux encore par ce qui arriva aux Outaouais, qui

avaient attaqué les Iroquois près de Cataracoui. Le chef de ce

parli, en retournant à Michillimakinac avec ses prisonniers,

s'arrêta près du Détroit, voulut engager ses compatriotes, qui

élaient en ce lieu, à se déclarer pour lui, et fit passer ses pri-

sonniers près du fort. Tonti, qui commandait en l'absence du
sieur de LaMotle-Cadillac, ordonna à Yincennes d'enlever les

prisonniers. A la lêle de vingt soldats, il tomba sur les Outa-

oiiais, qui étaient soutenus par une trentaine de leurs compa-
triotes du Détroit, et les attaqua si vigoureusement qu'il les

mil en fuite et leur arracha les prisonniers, qui furent remis

aux Tsonnontouans. Celte action de vigueur satisfit les Iroquois,

el arrêta les menées de ceux des sauviiges alliés qui auraient

voulu embrouiller de nouveau les atîaires.

Un habile navigateur, nommé LaGrange, qui avait fait la

campagne de la baie d'Hudson sous d'iberville, s'ennuyant du
repos où il était réduit, proposa au gouverneur général et à
l'intendant de fréter deux barques pour une expédition contre

un port de Terreneuve ; il voulait venger l'injure faite au nom
français par un forban anglais, qui avait attaqué des navires

pêchi3urs à Percé, et brûlé le village et l'église de ce lieu. Il

engagea une centaine de jeunes canadiens, obtint une lettre de
marque, et se dirigea sur Bonavisla, où élaient arrivés quelques

navires de gnerre qu'il se proposait de surprendre. Pour n'être

point découvert, lorsqu'il arriva à douze lieues de ce poste, il

laissa ses marques, et continua sa route sur deux charrois ;

entrant de nuit dans le port, il aborde une frégate de vingt-

quatre pièces de canon, déjà chargée de morues, s'en rend le

maître, brûle deux flûtes de deux à trois cents tonneaux cha-

cune, coule à fond une autre petite frégate, et se retire avec sa

prise et un grand nombre de prisonniers.

Dans le fort de L<onavista étaient six cents anglais, qui, le

lendemain matin, étaient prêts à attaquer l'ennemi ; mais il

était trop tard. LaGrange et ses braves élaient déjà en route

pour Québec, où ils arrivèrent au bout de quelques jours.

M. de Brouillan, qui mourut dans l'hiver, fut remplacé par
M. de Subercase, qui essaya de venger sur les anglais de

2S
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Terrencuve le mal qiio ceux de la Nouvelle-Anglelerro avaient

essayé de causer aux Acadiens. Cet offlcier voulait chasser
les Anglais de Terreneuve, et couronnur ainsi l'entreprise

dans laquelle d'Iberville et Bonaventure avaient en partie

réussi peu d'années auparavant.

La cour avait approuve'; ce projet, et M. de L'Épinay eut

ordre de prendre des canadiens à Québec, et de hîs transporter

à Plaisance sur le Weap, vaisseau du roi. M. de Beaueourt
commandant de ce petit corps, joignit M. de Subercase, qui par-

tit le quinze janvier 1705, à la tète de quatre cent cinquante

hommes, gens vigoureux et accoutumés à marcher à la

raquette ; chaque homme portait des provisions pour vingt

jours, ses armes et sa couverture.

Avant d'arriver, ils eurent à traverser à gué quatre rivières

couvertes de glaces flottantes. Une neige abondante arrêta le

parti deux jours, ri enfin, le vingt-six, il an'iva à Rebou, au

milieu des habitat .ns anglaises. L'arrivée de ce détachement,

composé d'hommes tous velus ù la sauvage, inspira une telle

frayeur, que personne ne songea à se défendre. Après un repos

de deux jours, au milieu de l'abondance qu'ils trouvèrent en

ce lieu, ils se portèrent sur le Petit-IIâvre, dont ils s'empa-

rèrent facilement. Comme ils étaient dans le voisinage de

Saint-Jean, de Subercase voulut essayer de prendre le grand

fort qui défendait la ville. Les ennemis s'étaient préparés à

recevoir chaudement les Français ; les canons de la place

firent un feu si vif, que les assaillants, qui n'avaient que leurs

ftisils et de la poudre mouillée, furent obligés de renoncer à

l'attaque, après avoir perdu quinze hommes tués ou blessés.

Ils quittèrent les environs de Saint-Jean le cinq mars, et

continuèrent de suivre la côte jusqu'au Forillon, dont ils s'em-

parèrent. M. de Subercase s'arrêta en ce lieu avec une partie

de ses soldats, et les canadiens sous le sieur de Montigny, et

les sauvages sous Nescambiouit, furent détachés pour continuer

la campagne vers Bonavista et Carbonnière. Us brûlèrent

toutes les habitations de la côte, et firent un nombre considé-

rable de prisonniers. Montigny et Nescambiouit se distin-

guèrent dans cette campagne, qui causa beaucoup de dommage
au commerce des Anglais, sans apporter de profit aux Français.

L'année 1705 fut malheureuse pour le Canada; la Sein»,

vaisseau du roi, commandée par le chevalier de Maupeoux,

et partie de La Rochelle pour convoyer à Québec plusieurs

navires marchands, portait une cangatson précieuse, évaluée
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à près d'un million de livres (1). Parmi les passagers étaient

l'évêque de Québec et quelques religieux. Mgr. de Saint-

Vaiier, qui était en France depm^ Tannée 1700, avait enlln

obtenu du roi la permission de it;nlrer dans son diocèse.

Le vingt six juillet 1705, le convoi rencontra une petite flotte

anglaise, qui les serra de si près, que les navires marchands
déployèrent toutes leurs voiles pour échapper au danger. La
Stine demeura seule ; comme elle était sous le vent, elle eut

à combattre avec beaucoup de désavantage. Le pont était

embarrassé d'une quantité de bagage, ce qui empêcha les

français de se servir de plusieurs canons. En peu d'heures,

malgré la courageuse défense de M. de Maupeoux, les Anglais,

à l'abordage, se rendirent maîtres de ce gros vaisseau, qui

portait presque toutes les richesses du Canada.

Mgr. de Québec fut conduit en Angleterre, où il fut fort

bien traité. Cependant, on l'y retint prisonnier pendant cinq

ans. La reine Anne désirait obtenir la délivrance du baron de

Méan, prévôt du chapitre de Liège, que Louis XIV avait fait

enlever, et qu'il retenait prisonnier. Elle fit déclarer au roi de
France, qu'elle garderait ù Londres l'évêque de Québec, aussi

longtemps que le doyen de Liège serait retenu prisonnier.

Les négociations et les retards prolongèrent la captivité de M.
(le Méan en France, et celle de l'évêque de Québec à Londres.

Au Canada, on passa l'hiver sans connaître le sort de la

Seine, car les capitaines des navires marchands étaient hon-

teux de l'avoir abandonnée; la colonie avait grandement perdu

par ce malheur. Cependant, cette perte fut d'un grand avan-

tage pour le pays, où l'on avait négligé la culture du lin
;

comme on se trouvait sans toiles, par la perte de celles que la

Seine apportait, on commença à semer du chanvre et du lin,

dans l'espérance de réparer les pertoe que l'on avait faites.

Madame de Repentigny s'occupa particulièrement de trouver,

parmi les plantes du pays, les moyens de venir au secours des

pauvres. M. Raudot annonçait qu'elle avait fait de la toile

avec l'ortie, l'écorce de bois blanc ; que le cotonnier lui avait

fourni d'excellente filasse.

Dans une lettre commune écrite la même année, MM. de
Vaudreuil, de Beauharnois (2) et Raudot, lui rendaient un
témoignage tout à fait honorable.

« Le public retire un avantage de la manufacture de madame
de Repentigny, qui fait, avec les écorces d^arbres, de grosses

(1) Histoire de l'Bdtel-Dieti de Quibeo.

(2) François do Beauharnois de la Cbanssée-Beaumont.
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couvertures, do grosse toile de (il d'ortie, nt une espèce de

gros droguel avec la Inine des moutohc il ' pnys, ce qui est

d'un ginnd secours pour les pauvres hali!?ti's. »

Kn 1705, M. de Vaudreuil fui solennellor» . ni mslnllé comme
gouvi'rneur ;

plusieurs accidents avaient retardé l'arrivée de sa

commission à Québec. Cette cérémonie se (Il avec pompe ; trois

intendants y assistaient : M. de Deaiiharnois, qui était rappelé

en France et nommé inlendanl général de la marine, et mes-

sieurs Baudot, père et (Ils, arrivés au mois de septembre de

celte année pour exercer conjoiiitemtail la charge d'intendant.

Le père, ancic^n conseiller de la cour des aides, s'oc<'upail de la

justice el de la police, tandis que le fils, qui n'avait pas encore

vin^l-cinq ans, réglait les atTaires de (inance.

Avant son départ, M. de Heauharnois eut la douleur de voir

détruire le séminaire de Québec par un incendie. Drpuis quotre

ans on travaillait à le relever ; on achevait l'intérieur lorsque,

par la négligence d'un ouvrier qui fumait, le feu s'alluma dans

une chambre oît travaillaient les menuisiers, et s'étendit

bientôt dans toutes les parties de la maison (1).

Mgr, de Laval, alors âgé de 82 ans, vit se consumer en

quelques heures le fruit de grands sacrifices, et su propre

demeure ; il se retira au collège des jésuites.

Vers nOo, furent entamées bien des négociations entre le

marquis de Vaudreuil el M. Diidley, gouverneur général de la

Nouvelle-Angleterre, au sujet de l'échange des prisonniers. Un

des fils de ce dernier et le sieur Levingslon passèrent quelque

temps à Québec, sous le prétexte de négocier ; mais les Anglais

paraissaient principalement vouloir gagner du temps, car ils

souffraient beaucoup des attaques des Abenaquis (2).

Un projet de traité fut dressé ; M. de Vaudreuil, avant

de l'accepter, voulut Rassurer que les prisonniers détenus à

Boston seraient tous rendus à la liberté. M. de Courtemanche (3)

fut envoyé à Boston pour présenter les conditions de l'échange

des prisonniers ; mais, soit mauvaise volonté de la part du

sieur Dudiey, soit absence de pouvoirs suffisants, le projet

s'évapora en fumée. M. Dudiey déclara qu'il ne pouvait rien

conclure sans le consentement des autres gouverneurs anglais.

S'apercevanI alors, un peu tard, qu'on voulait le jouer (4), M.

de Vaudreuil fit recommencer les hostilités contre la Nouvelle-

(1) Bûtoire de l'BUtd-Ditu de Québee.

(S) Hannaorita du ministère de la marine.

(3) LeGardeur de Conrtemanohe.

(4) Lettre de M. de Vandreuil, du 28 avril 1706.

B-:



1706J DU CANADA. 357

S, ce qui est

Anglelerre, dans l'ospéronco qnn les habitnnts des environs do
Boston, qui portaient tout le poids de la }^u(;rre, rorceioient le

siour D idley à coii^enlir ù un acconimidcment.
Par ménagement pour les Iroquois, M. de Vaudreuil gardait

des mesures avec la Nouvelle-York ; ces sauva^'es no s'tUaient

pas encore réconciliés avec les Oulaouais, car ils exigi.'aieiil une

.

réparation pour ceux qui avaii'nt été tués près de C.alaiacoui, et

on craignait qu'ils n'eussent la tentation di) reprendre l;!s armes,

ce à quoi li! gouverneur d'Orange ne cessait d;? les engager.

De leur côté, lesOutaouais ne voulaient plus entendre parler

(le paix avec les Iroquois ; leur jeunesse demandait chaque
jour la guerre. M. de Vaudreuil, dans l'embarras où le met-

tait la crainte d'une nouvtdie guerre, envoya à Micliillimakinac

le frère de Louvigny^ et C(?l oi'licier, bi mi qu'avec beaucoup de
piMne, réussit à les persuader de ne plus songer h la guerre. Il

obtint d'eux quelques prisonniers iroquois, les conduisit lui-

môme à iMontréal, où il les présenta à M. de Vaudreuil, en lui

disant que li;s chefs des Oulaouais le suivaient.

Le gouverneur lit avertir les Iroquois de venir chercher leurs

prisonniers
; plusieurs chefs se rendirent à l'invitation, et y

tlememèrent près de deux semaines, sans que les outaouais se

montrassent.

Les iroquois étaient sur le point do partir pour leur pays,

lorsque M. de Vinceiines arriva de Michillimakin|ic. Il avertit

le gouverneur que les oulaouais étaient près de l'île de Mont-

réal, mais qu'ils n'osaient se rendre à la ville sans sa

permission. M. de Vaudreuil le renvoya avec l'ordre de les

conduire lui-môme. Les oulaouais se présentèrent humble-

ment devant le gouverneur, et s'excusèrent sur la faute qu'ils

avaient commise en frappant les Iroq.iois sur son terrain.

Cependant ce ne fut que l'année suivante qu'ils se décidèrent

à la demande du père Maresl et de M. de Marligny ; ils con-

sentirent à remettre les captifs, qui devaient être envoyés à

Mordréal pour être donnés aux Iroquois, et. par là. maintenir

la paix entre les deux nations. Par l'ascendant qu'ils avaient

sur l'esprit des Outaouais, ces deux hommes les obligèrent de

remplir leurs engagements envers les Iroquois.

A peine cette affaire était-elle terminée, qu'une autre, beau-

coup plus fâcheuse, faillit allumer la guerre parmi ces tribus

inquiètes de l'ouest, que les Franc îs désiraient retenir dans

leur alliance. Les Oulaouais se plaignirent à LaMotle-Cadillac,

commandant au Détroit, que les Miamis avaient tué plusieurs

guerriers de leur nation, et ne voulaient point oflrir de répara-
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lions pour ces meurtres. Cet officier répondit qu'après s'être

informé des circonstances de ces meurtres, il rendrait justice à

ceux qui se plaignaient.

Quelques jours après, il partait pour Québec, sans leur avoir

rendu justice, en k'ur disant qu'ils n'avaient rien à craindre

tant que sa femme demeurerait au Détroit; mais que, si elle en
*
parlait, il ne répondait point de ce qui arriverait.

Au bout de deux mois, madame de LaMotte s'embarqua
pour aller rejoindre son mari, à Québec. Ce départ, raltaché

aux dtuniires paroles du commandant, causa de l'inquiétude

aux Outaouais. Le sieur de Tonti, qui avait commandé en
rabs(!nce de LaMolle Cadillac, fut remplacé par un sous-

officier, nommé BourjJïmont. Cet homme, ne connaissant pas les

sauvages, répondit assez rudement aux explications que lui

demandèrent les Outaouais ; et, lorsqu'il apprit que ceux-ci

exprimaient la crainte qu'on ne cherchât à les surprendre, il

les assembla, et après avoir essayé de les rassurer, il leur

proposa de s'unir avec les Miamis, les Iroqiiois el les Huions,

pour aller en guerre contre les Sioux. Une telle proposition

redoubla les inquiétudes des Outaouais ; les Miamis étaient

considérés comme des ennemis, parce qu'ils n'avaient pas

encore offert de réparation, pour le^ meurtres commis par

leurs compatriotes ; le chef des Huron^était un fourbe insigne

qui tâchait d'affaibUr les nations en les trompant. Pendant la

marche, leslroquois se joindraient aux autres pour lomber sur

les OuJaoïiais, et les exterminer.

Sur des esprits effrayés, et naturellement soupçonneux, les

moindres rumeurs, les conjectures les plus hasardées, laissant

souvent une impression, que le bon sens ne peut effacer ; dans

toiile autre circonstance, les Outaouais n'auraient fait aucune

attention aux nombreux contes qui passaient de cabane en

caban •; mais ils se laissèrent circonvenir par ces bruits, et

résolurent de prévenir les Miamis. Poussés par un chef, nom-
mé le Pesant, ils refusèrent de suivre 1 s avis des anciens, qui

leur conseillaient de s'expliquer avec les Français, avant de se

lancer dans une échaulfourée. « N'avaient-ils pas raison de se

défier de Bourgmont? Tonti ne leur a»^ait-il pas dit, avant son

départ, que la terre était bouleversée, puisqu'on mettait un

simple soldat à la place d'un capitaine, pour commander au

Détroit?» Voilà ce que répétaient les instigateurs du désordre.

La résolution fut prise d'attaquer les Miamis à la première occa-

sion, mais de paraître s'occuper des préparatifs de guerre

contre les Sioux. . v .

i

m '
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Quand l'expédition fut prête à partir, les chefs des Outîiouais

allèrent demander à Bonrgmonl s'il avait reçu des nouvelles

de Montréal. 11 ne parut pas même comprendre leur question;

ce qui l«s indisposa beaucoup. Au même moment, un d'entre

eux étant sorti, fut mordu à la jambe par un chien, qu'il frappa

pour lui faire lâcher prise. C'était le chien de Bourgmont, qui,

aux cris de l'animal, se précipita dans la cour, et battit si rude-

ment le sauvage, que celui-ci en mourut quelques temps après.

L'indignation des Outaouais fut portée à son comble par cet

acte de brutalité; ils partirent le lendemain, ne respirant que

la vengeance, et convaincus qu'ils devaient m îttre leur projet

à exécution, s'ils voulaient eux-mêmes échapper à la mort.

Les chefs seuls connaissaient le secret ; tons les autres

croyaient marcher contre les Sioux ; mais à peine eurent-ils

gagné la forêt qu'on les en informa ; on leur recommanda de

ne fairti tort ni aux Français, ni aux Hurons. Ils se rappro-

chèrent secrètement du Détroit, et ayant rencontré six miamis,

ils les attaquèrent, et en tuèrent cinq ; le sixième se précipita

vers le fort, en poussant un cri de mort.

A ces cris, les Miamis, dont le village était tout voisin et qui

se préparaient à partir, se réfugièrent dans le fort, et, comme
on aperçut les Outaouais qui les poursuivaient, le commandant
fit tirer sur eux, et en tua plusieurs. Dans la mêlée qui suivit,

le père Constantin (1), récollet, aumônier du fort, fut tué au

moment où il rentrait dans le fort, pour demander à Bourg-

mont de faire cesser le feu ; un soldat français, qui revenait

du village des Hurons, périt de la môme manière. Trente

outaouais furent tués, soit par le canon des Français, soit par

la fusillade des Miamis et des Hurons. Les deux partis parais-

saient fort animés, et il était à craindre que cette échauiîourée

n'entraînât de graves conséquences; mais, dans le temps où
la fureur des conbatlants paraissait à son comble, les Outaouais

s'arrêtèrent tout-à-rôup, et rentrèrent dans leur village; les

Miiimis et les Hurons en firent autant, et le calme se rétablit.

M. de Vaudreuil fut embarrassé quand il reçut cette nouvelle,

car les Outaouais étaient d'anciens alliés ; ils s'étaient laissés

entraîner par un mouvement de surprise. Pour accroître l'em-

barras dans lequel il se trouvait, vers le môme temps, des

députés des cantons iroquois vinrent demander qu'on leur

abandonnât cette nation perfide, qu'ils avaient résolu d'atta-

quer.

()i Nioolas-BenoU Coutantin, réooUet, fut tué l« ( juin 1706.
,

»
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LaMotte-Cadillac venait de partir pour le Détroit, avec sa

famille et un grand convoi d'hommes et de munitions, lorsque

la députation iroquoise se présenta à M. de Yaudieiiil, qui ne
put se concerter avec lui dans une conjoncture si difficile. Il

prit cependant le parti le plus sage ; il parla d'un ton terme

aux Iroquois, leur déclara qu'il no leur permettrait pas de faire

la guerre aux Outaouais sans son consentement ; il ne voulait

point les pousser au désespoir (1).

Bientôt arriva, de leur part, un envoyé, qui déclara que tous

les Outaouais du Détroit s'étaient retirés à Michillimakinac,

chez leurs frères, qui se montraient prêts à les défendre si on

leur déclarait la guerre.

Sans se montrer facile, M. de Yaiidreuil ne le rebuta cepen-

dant point ; il lui déclara que ce n'était pas avec des castors

et des colliers de porcelaine qu'on essuyait le sang d'un mis-

sionnaire français, mais qu'il leur fallait donner des marques

d'une soumission entière et d'un sincère repentir de leur faute.

Il manda à M. de LaMotte Cadillac d'être sur ses gardes et de

ne rien entreprendre jusqu'à ce que la position se fût bien

dessinée, d'autant plus qu'il fallait connaître le succès du

voyage de Joncaire, qui venait d'être député vers les cantons

iroquois. Lorsque cet avis arriva au Détroit, l'imprudence de

LaMotte-Cadillac avait déjà failli tout perdre. Dans la route, il

avait appris les troubles qui étaient arrivés dans son poste
;

chemin faisant, il prit une escorte de cent vingt tsonnontouans;

il invita aussi les autres C'?:iions à lui envoyer de leurs guer-

riers au Détroit, pour qu'ils vissent le traitement qu'il allait

faire à leurs anciens ennemis.

Arrivé dans son poste, il reconnut qu'il ne pouvait aller

attaquer les Outaouais, qui tétaient réfugiés au milieu de leurs

compatriotes, à Michillimakinac. 11 se contenta d'engager leurs

chefs à venir le trouver. Alarmés de la présence des Iroquois,

ils répondirent qu'ils n'avaient point d'aft'aire au Détroit; mais

qu'ils iraient rendre compte de leur conduite à On^nthio.

LaMotte-Cadillac fut forcé de remettre à un autre temps ses

projets de vengeance ; il demeura tranquille dans son fort, et

réussit à congédier les Iroquois.

Les chefs des Outaouais arrivèrent au mois de juin 1707 à

Montréal, oiî ils rencontrèrent M. de Vaudreuil. Jean LeBlanc,

chef de cette nation, était chargé de la défendre. « Si les Outa-

ouais étaient partis pour la guerre contre les Sioux,» dit-il,

(1) Lettre de M. do Vaudreuil à M. de Pontohartrain.
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5on fort, et

«If^s Miamis auraient égorgé leurs vieillards, leurs femmes et

leurs enfants. Bourgmont avait refusé d'écouler leurs excuses,

et les avait rebutés. En tirant sur les Outaouais, cet officier a

causé la mort du père Constantin et du soldat français.. , Que
viens-je l'aire ici? J'y viens apporter ma tête; j'y viens te

prés înter des esclaves pour ressusciter les morts
;

j'y vi^ns

l'assurer du respect de tes enfants. Cepindanl, tu ne seras

point content qu'on ne t'ait livré le Pesant; c'est le seul cou-

pable, mais il ne nous est pas possible de te le remettre, t ans

soulever les nations voisines dont il est rallié.»

M. de Vaudreuil répondit qu'il voulait avoir le Pesa'it, et

qu'il l'aurait; que les Outaouais avaient commis une ;,'rande

faute aux yeux de toutes les nalions, et qu'-ls devaient la

réparer publiquement, au Détroit même, où ils avaient manqué
à k'ur devoir ; et que M. de LaMotte allait être chargé de leur

communiquer ses paroles.

Sans accepter leur collier, Vaudreuil les renvoya avec cette

réponse, et les fit accompagner à leur retour par M. de Sa'nt-

Rémi, qui portait ses instructions au commandant du Détroit.

LaMolte-Cadillac leur ordonna de lui amener le Pesant, mais

sur un ton qui leur fit comprendre qu'on lui pardonnerait.

Bientôt après, le Pesant arrivait au Détroit. Il fut d'abord mis
aux fers; mais, après que tous les chefs de sa nation se furent

jetés aux genoux du commandant et lui eurent demandé la

grâce de leur compatriote, elle fut accordée immédiatement.
Di's lors, ceux qui connaissaient bien les sauvages prédirent

qne cette facilité à pardonner entraînerait de plus fâcheuses

conséquences que celles qu'on pouvait appréhender do sa

sévérité. M. de Vaudreuil avait conseillé de l'abandonner à la

justice des siens^ ce qui lui aurait ôté son influence parmi eux,

s'il n'avait été sacrifié à ses ennemis. Ce porli, qui avait le

moins d'inconvénients, avait été conseillé à M le LaMotte-
Cadillac, auquel cependant M. de Vaudreuil avait laissé la

liberté de l'adopter ou de le rejeter.

Pendant tous ces démêlés, les Iroquois s'étaient tenus fort

tranquilles ; de leur côté, les alliés des F'-ançais avaient soi-

gneusement évité de faire des courses dii côté de la NouvelSe-

York. D'ailleurs le parti hollandais, qui était alors le plus fort

dans cette colonie, montrait de bien meilleures dispositions

envers les Français que le parti opposé, principalement dévoué
aux intérêts des Anglais. Mais, dans la Nouvelle-Anglelerre,

qui avait refusé d'accepter la neutralité, on regrettait mainte-

nant cette faute, car les Abenaquis ne donnaient aucun repos
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à ces proviwïes. Les plainlo-s des habitants, qui ne pouvaient

cyltiver leurs terres, on qui les voyaient ravager tous les jours

ei»fc»gèrent les autorités à chasser les Français de l'Acadie.

Les prépargrtjfs p<^jr cette attaque se firent, avec secret et

di]M*^nce, au mois de mai 170T ; deux régiments s'embar-

quètrut à Nanlasket sur vingt-trws vaisseaux de transport

pourvus de baleinière* pour le débaïquemeni ; ils étaient con-
voyés par le Deptforf. vaisseau de la marine royale, et par le

brigamlin de la pro^ i«ce [i .

,Le quinze juin, les vingt-cinq bâtiments anglais parurent à

Fenirée du bassin de Port-Royal. Le lendemain, la flotte

débarqua deux mille bowimes. Personne n*» s'attendait à

pareille visite, et M. de Subercase fut grandement surpris
;

cependant il danna des ordres pour arrêter l'ennemi dans la

forêt ; tandis «|u'on fermait les brèches du Tort, qui étaient

nombreuses, les habitants, avertis, arrivèrent au secours de

la garnison.

Dans la nuit du dix au onze, les Anglais, qui avaient réussi

à s'approcher du fort après plusieurs escarmouches, ouvraient

la tranchée ; Subercase lit attaquer quatre cents anglais qui

s'avançaient pour enlever les bestiaux. Saint-Castin, avec ses

sauvages et quelques habitants, les chargea si vigoureusement

qu'il les repoussa dans leur camp, après les avoir mis en

désordre.

Pendant la nuit du seize, les Anglais, croyant les brèches

plus considérables qu'elles n'étaient et s'imaginant qie la gar-

nison é'ait disposée à se révolter, comme le leur avaient dit

quelques déserteurs, tentèrent d'escalader les remparts ; mais

on les reçut si chaudement qu'ils durent abandonner leur pro-

jet et se retirer promptement. Comme ils voyaient M. de

Subercase fort assuré et faisant bonne contenance, ils s'imagi-

nèrent que les Français avaient creusé une mine, à laquelle le

feu devait être mis au moment où ils monteraient à l'esca-

lade. N'osant plus approcher de la place, ils rentrèrent dans

leur premier cgmp, et, le dix- sept, s'embarquèrent dès que la

marée le leur permit. Plus de quatre-vingts des leurs avaient

été tués dans les différents combats qui s'étaient livrés. Au
reste, Port -Royal dut principalement sa délivrance à soixante

canadiens, qui y étaient arrivés quelques heures seulement

avant la flotte anglaise. Car les habitant* du lieu, qui, depuis

trois ans, n'avaient reçu presque aucun secours de France,

(1) Holmes' American AnncUa, Tol. II.
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n, avec ses

n'étaient gçuères disposés à se battre contre leurs voisins de la

Jjoijvelle-Angleterie, avec qui plusieurs d'entre eux enr-^te-

naient un commerce assez actif. Les Anglais avaient brûlé

toutes les habitations, et enlevé les bestiaux, dont une partie

œpenddnt fut reprise : de sorte que les pauvres Acadiens de
Port ïloyal furent réduits h une profonde misère, sans pouvoir

.espérer de secours de la raèie pairie.

S'il faut en croire la lettre que M. de Subercase adressa en
cette occasion au ministre, la silu»^tion des sauvages, alliés des
Français, n'était pas meilleure ; les Micmacs étaient réduits

à la nudité et à la faim ; il ajoutait que les Abenaquis et les

Malécites n'auraient pas été mieux, si, par l'entremise des
Maliingans, ils n'eussent fait le commerce avec les Anglais,

qui payaient bien le castor et donnaient les marchandises à
très-bas prix. Ainsi les plus fidèles alliés de la France^ qui

exposaient tous les jours leur vie pour ses intérêts, étaient

obligés de s'adresser à leurs ennemis pour obtenir les choses

nécessaires à la vie ; ce qui les retenait alliés à la France,

c'était la religion seule, à laquelle ils étaient sincèrement atta-

chés.

Les dissensions qui avaient éclaté entre les chefs de la flotte

anglaise, avaient puissamment contribué aux mauvais succès

de l'expédition contre Port-Royal. Arrivé à Casco-bay, March
apprit qu'à Boston l'on avait déjà commencé à célébrer par

des réjouissances la prise d(î Port-Hoyal. 11 s'empressa d'écrire

à Dudley pour le prévenir qu'il ne partirait point de ce poste

avant d'en avoir reçu l'ordre ; qu'il n'était point responsable

du mauvais succès de son expédition, parce que les principaux

officiers avaient soulevé les soldats conti o lui, et les avaient

appuyés dans leur désobéissance. Le peuple de Boston, qui

l'avait condamné sans l'entendre, s'était ameuté contre lui, et,

s'il y était arrivé dans ces circonstances, il aurait été fort mal
reçu, Dudley lui répondit d'attendre ses ordres avec la tlotte

et les troupes au lieu où il se trouvait. La législature fut assem-
blée, et le gouverneur dit aux députés qu'il fallait s'emparer

de l'Âcadie, si l'on voulait effacer l'alfroiit que venait d'éprou-

ver la Nouvelle-Angleterre ; il s'offrit de se mettre lui-même à

la tête de l'expédition. Son offre ne fut pas acceptée, mais l'as-

semblée crut qu'il suffirait de fortifier la flotte de cinq ou six

cents hommes et de trois gros navires. Elle confirma le colonel

March dans le commandement, déclara qu'il s'était complète-

ment justifié, et l'investit, par avance, du gouvernement de
l'Acadie.
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Celte seconde entreprise ne fut. pourtant pas plus heureuse

que la première; les piéparalifs en furent poursuivi» avec dili-

gence, et, le vingt août, la flotte anglaise parut à l'entrée du

bassin de Port-Royal, au milieu duquel elle mouilla dnns

l'apiès-midi. La garnison dti fort avait été renforcée de l'équi-

page d'une frégate royali^ commandée par M. de Bonavenlure.

M. d(; Subercase rassembla tous les habitants, dont plusieurs»

étaient établis à sept lieues du fort. La lenteur des ennemis
donna h tous le temps de se rendre ; ce ne fut, en effet, que le

lendemain que les Anglais commencèrent à débarquer leurs

soldats. L'avant-garde d'un délachemenl de sept cents

homm(!s qui s'avançaient vers le fort, à travers les bois, fut

surpri; ^ et massacrée au milieu d'une ambuscade ; le déta-

chement n'osa aller plus loin, et retourna au camp. Après

plusie irs opérations d'embarquement et de débarquement, qui

témoignaient de leur division et de leurs inquiétudes, les An-
glais furent contraints de se rembarquer avec précipitation,

poursuivis par un détachement que conduisait un habitant nom-
mé Geraniïer Le même jour, la plus '.rande partie de la flotte

alla mouiller hors du bassin. Toute la flotte sa réunit en dehors

le premier septembre, et fit voile pour Boston, sans avoir osé

attaquer le corps de la pliice.

Un des prisonniers déclara que le gouverneur avait entre-

pris cette ex|jédit!Ou sur des ordres venus d'Angleterre ; il

ajouta que les Rostonnais s'étaient épuisés pour cette cam-

pagne, mais qu'on ferait néanmoins une nouvelle tentative le

printemps suivant, parce que la reine était décicièe à s'empa-

rer dn l'Acadie et à la garder.

En France, on faisait beaucoup moins d'elïorts pour conser-

ver ce pays qu'on n'en faisait v'U Angleterre pour le conquérir.

Peu de temps après la levée du siège, les vaisseaux du ni

arrivèrent à Port-Royal sans y apporter de marchanuis.îs, c;

qui embarrassa beaucoup M. de Subercase, qui avait promis

des secours aux habitants et aux sauva-ies, et qui avait l'ordr.;

d'empêcher les uns et les autres de traiter avec les Anglais,

Le gouverneur tâchait néi.nmoins d'éclairer le ministre Sv

les avantages que pouriait procurer à la France l'établisse-

ment d'une colonie solide à l'Acadie. Dans cette même année,

la Noiivrlî.i-Ar.i^'eterre avait expédié plus de cent-vingt navires,

chargés tic morue, soit ponr l'Espagne et la Méditerranée, soit

pour les Antilles, et tout oe poisson avait été péché sur les

côtes de l'Acadie. Plusieurs marchands de Boston avaient
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e a S em'.ni-

élevé des fortunes colossales en armant des bâtiments pour les

pêcheries, et recevaient déjà le nom d'aristocrates de moruti.

Dans l'ouest, l'ordre n'était pas encore rétabli parmi les

Irilnis sauvafiçes ; les Miamis surtout étaient fort mécontents

de ce que LaMolle-Cadillac avait accordé la vie au chef

oulHOiiais qui les avait attaqués. Ils ne cessaient dn demander

au gouverneur qu'il livrât la télé du Pesant. Le commandant
voulut les 8Tï«user, et se contenta d'exiger que le chef oulaouais

se fixât au Détroit avec sa famille, eu l'assurant qu'il n'avait

rien à craindre. Une bande de mian^'s, qui occupaient un vil-

lage sur les bords de la rivière Saint-Joseph, avait déjà montré

son impatience de ce qu'on ne leur rendait pas justice
;
jusqu'à

ce moment, ils avaient été retenus par leur m'ssionnaire, le

père Aveneau ; mais, après que LaMolle-Cadillac, pai- ses

taquineries, eut forcé îe missionnaire de s'éloigner, ces sau-

vages, n'ayant plus personne pour les guider, exprimèrent

haulement leur mécontentement par leurs paroles ; ils en
vinrent bientôt à des hostilités, et tuèrent trois français auprès

du Détroit. LaMotte-Cadillac fut même informé qu'ils avaient

comploté de massacrer tous les habitants du Détroit; que, pour

accomplir plus sûrement leur dessein, ils avaient gagné des

hurons et des iroquois, qui devaient se joindre à eux, quand
ils en viendraient à l'exécution. Le commandant se résolut

donc de châtier ces barbares, et il parut d'abord s'y préparer

sérieusement ; mais tout à coup il se décida à conclure avec

eux un accommodement peu ht^norable pour lui et pour la

nation française.

Quand on moHit avec les sauvages, surtout après les avoir

menacés, ils en deviennent plus inj^olents ; ce fut le cas dans

celle occasion. Les Miamis s'affranchirent bientôt du traité^

el LaMotte-Cadillac fut obligé de marcher contre eux, à la tête

de quatre cents hommes, partie français, partie sauvages.

Après s'être défendus assez bien, ils furent forcés dans leurs

retranchements, et, se voyant à la merci des vainqueurs, ils se

soumirent à toutes les conditions qu'on voulut leur imposer.

Les troubles qui avaient agité les tribus de l'ouest enga-

gèrent le ministre à y envoyer un coipmissaire pour examiner

les différents postes, rendre compi'? «Je la conduite des com-
mandants, et même leur imposer des chefs. Pour celte mis-

sion délicate fut choisile sieur Clérambault d'Aigremont. Il ren-

(litcompte de sa mission dans une longue lettre qu'il adressa au

ministre en 1708 ; il se plaint de M. de Yaudreuil, qui s'occu-
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pait de Ja traite et permettait aux sauvages d'emporter de
Montréal de l'eau-de-vie (1).

« Il est aussi envoyé,» ajoule-t-il, «à Michillimakiiiac beau-

coup de marchandises par les canots qu'on envoie aux mission-

naires, non que ces pères y aient aucune part, mais elles sont

portées par les canotiers qu'on leur donne, qui sont mis par

M. de Vaudreuil. »

« Le sieur de LaMotte est accusé de n'avoir en vue que ses

propres intérêts, dans les propositions qu'il a fait d'oignniser

des compagnies composées de guerriers sauvages, et de n'avoir

en vue que son avantage, en cherchant à organiser des hommes
qui n'étaient pas faits pour cela. » Les sieurs de Vaudreuil et

Rautlot (2) rendaient à peu près le même témoignage. «Le sieur

de LaMotte est haï également des troupes, des habitants et des

sauvages, qui n'ont ni considération ni estime pour lui, le

regardant comme un homme très-intéressé. Le sieur de

LaMotte lâche de gagner de l'argent tant qu'il peut, et cela

de quelque manière qu'il puisse Il est vrai que le sieur de

LaMotte s'est extrêmement déchaîné contre les pères jésuites
;

il leur a ôlé. de son autorité et sans aucune raison, la mission

des Miamis ; il a donné à un missionnaire, qui était depuis

dix-huit ans avec ces sauva^:es, et qui savait leur langue et

leurs coutumes, l'ordre de se retirer pour y mettre un recolle.

qui ne les entendait point. Les sieurs de Veudreuil et Raudot

sont persuadés que, si ce missionnaire jésuite fût resté avec les

Miamis, jamais cette nation il'aurait entrepris ce qu'elle n fait

cette année sur les Français. »

Cependant les Iroquois gardaient la neutralité beaucoup plus

fidèlement qu'on ne l'avait espéré. Ils étaient entretenus dans

ces bons sentiments par les missionnaires, et par le sieur de

Joncaire, qui, comme il a été dit, avait été adopté par les

Tsonnontouans, et était fort aimé des Onnontagués. Il passait

sans cesse d'un canton à l'autre ; il avertissait les missionnaires

des trames qu'il découvrait, et se concertait avec eux pour les

déjouer ; de sorte que les intrigues des Anglais ne réussis-

saient point. Franc, hardi, libéral, parlant parfaitement bien

la langue iroquoise, il possédait toutes les qualités pour se

faire aimer et estimer des Iroquois.

Pendant que les Français gagnaient des amis parmi les iro-

quois infidèles, ils s'aperçurent de quelque refroidissement

(1 ) Note du ministre en marge de cette lettre : " M. de Vaudreuil est pauvre, c'«it

là le grand malheur."

(2) Lettre commune de Vaudreuil et de Raudot, 9 novembre 1708.
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parmi les iroquois chrétiens. Depuis quelque temps, on remar-

quait en eux une négligence sensible pour leurs devoirs reli-

gieux, qu'on pouvait attribuer à l'ivrognerie. Car, molgi'é les

(jéfeiises réitérées du roi, le commerce de l'eau-de vie avait

repris vigueur, et l'on s'aperçut bientôt qu'on ne pouvait plus

compter aussi sûrement qu'auparavant sur les iroquois du saut

Saint- Louis et de la Moiilagne, à l'occasion d'une expédition

dirij^ée contre la Nouvelle-Angleterre, au commencement du
printemps de 1708. Elle avait été organisée à Montréal. Les
chefs sauvages établis dans la colonie devaient y prendre part

avec une partie de leurs guerriers, qui devaient être joints par

CLMil canadiens choisis, des abenaquis de l'est, outre un gr«nd

nombre de volontaires, parmi lesquels se trouvaient la plupart

des officiers de la colonie ; le parti se composait d'environ

quatre cents hommes. Saint-Ours des Chaillons et Herlel de
Roiiville devaient commander les Français, et Boucher de la

Perrière était particulièrement chargé de conduire les sauvages.

Il fut convenu que Saint-Ours et Rouville passeraient le bng
de la rivière Saint-François, et seraient suivis des Algonquins,

des Abenaquis de Bécancourt, et des Hurons de Lorette : que

la Perrière irait avec les Iroquois par le lac Champlain, et que
les deux partis se réuniraient au lac Nikisipique, où ils seraient

rejoints par les sauvages de l'Acadie. L'entreprise fut diflérée

par diveis incidents ; eiilin, le vingt-six juillet, les guerriers se

mirent en marche ; mais, au moment de remonter la rivière

Sainl-François, Saint-Ours et Rouville apprirent que les Hurons
étaient retournés sur leurs pas, parce qu'un d'entre eux avait

été tué par hazard, ce qui leur semblait un mauvais présage.

Les Iroquois, qui s'avançaient par le lac Champlain, suivirent

cet exemple sous le prétexte que la maladie s'était mise dans
leurs rangs, et pouvait se communiquer à toute l'armée.

Informé de ce contretemps, M. de Vaudreuil écrivit aux
commandants pour les inviter de continuer leur route, et de
tomber sur quelque endroit écarté, plutôt que de revenir sans

rien faire. Les Algonquins et les Abenaquis promirent de
suivre des Chaillons et Rouville partout où ils voudraient les

mener ; le parti, composé de deux cents hommes, tant sau-

vages que canadiens, après avoir parcouru cent lieues à tra-

vers les forêts, déboucha sur le lac Nikisipique, où les

Abenaquis, voisins de l'Acadie, n'avaient pu se rendre, parce

qu'ils avaient été forcés de tourner leurs armes d'un autre

côté. Sans se laisser décourager, des Chaillons et Rouville

poussèrent de l'avant, et, au point du jour, le vingt-neuf août,
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ils allnquèronl llavcrhill, sur In riviîic Mcrrimnc. C'éloit un
villngi! do vinj;l-cin(i ou troiite mnisons bion bàtiop, et prolégj

par un fort, où logeait le commandant avec trente soldais L;»

gouv{»rneur do la Nouvello-Angloterre, sur l'avis do la mnrrhp
dos Français, venait d'y envoyer plus de d(>iix coiils hoi unes
de renfort, et il avait placé de pareils détodiomonls dans l'%

villages du voisinage.

Ne pouvant compter sur la stirprisp> jts Français et leurs

alliés se reposèrent pendant la nuit, « f, îu lendernaJUj vini;t-

neuf aoûf, une heure après le lever du soleil, ils se mironi en
ordre de balaillo. Rouville adressa une courte exhortation à

ses canadiens ; ils firent eiisuile leur prière, puis s'élancèrent

contre ce fort, où on leur fit une vi;?oureuse résistance. Ils y
entrèrent enfin, la hache à la main, cl y mirent le feu ; |i;s

maisons furent ensuite altaquéos et prises l'une après l'aiilre.

Une centaine d'anglais furent tués, parmi lesipiels le siour

Wainwright, commandant du fort, et Uolf, ministre du lieu.

On fil un grand nombre de prisonniers ; mais on n'eut pus le

temps d'emporter le butin. Déjà, dans tous les forts et les vil-

lages voisins, los tambours et les trompettes appelaient aux

armes, et il n'y avait pas un moment à perdre, si l'on voulait

assuier la retraite. A peine le délachoment avait-il parcouru

une demi-li(;ue, qu'il tomba dans une embuscade que Ilmip

avait préparé soixante-dix hommes à l'entrée d'un bois. En
s'approehant de ce lieu, les Canadiens essuyèrent la décharge

des ennemis sans branler ; il n'y avait pas à reculer, car les

don ièros étaient diîjà remplis de gens de pied et de cheval qui

les suivaient de près. On prit sans balancier le parti de forcer

T'^nDuscade ; chacun jela son paquet do vivres et de harJes,

et sans s'amuser à tirer, ils s'élancèrent dans le bois, et en

vinrent d'abord aux armas blanches. Etonnés d'une attaque

si imprévue, les Anglais furent refoulés, et presque tous furent

ou tués ou faits prisonniers.

Noscambiouit, le chef abenaquis qui, plusieurs fois déjà,

s'était distingué parmi los Français, fit merveille en cette occa-

sion avec un sabre quo le roi lui avait donné dans un voyage

qu'il venait de faire en France. Dans les deux actions, les

Français perdirent tro"s sauvages et cinq canadiens, parmi

lesquels deux jeunes officiers de grande espérance, Hertel de

Ghambly, frère de Rouville, et Jared de Verchères.

Les prisonniers se louèrent beaucoup de la conduite de leurs

vainqueurs à leur égard, pendant le retour au Canada. Les

officiers canadiens se montrèrent aussi complaisants après la
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victoire qu'ils s'étaient montrés courageux à l'attaque. On
vanta beaucoup alors la courtoisie du sieur Dupuys, de Québec,

lequel porta sur ses épaules, pendant une grande partie du che-

min, la fille du lieutenant du Roi d'Averhill, qui s'était trouvée

trop faible pour suivre ses capteurs. On sut des prisonniers

quelle était la cause réelle qui avait empêché les Ilurons et les

Iroquois chrétiens de prendre part à la campagne. Le gouver-

neur général de la Nouvelle-Angleterre avait reçu, du sieur

Schuyier, commandant d'Albany, une lettre qui l'assurait que
les iroquois chrétiens no voulaient plus aller en guerre contre les

Anglais ; que les Français resteraient seuls pour attaquer ; de
sorte que les colonies anglaises pourraient demeurer dans une
entière sécurité. D'un autre côté, on apprit que pour obtenir

cette promesse des sauvages chrétiens, le commandant
présents considé-

îa Montogne furent

"^i été découverts
;

.^c 41/0 leur témoigna

d'Orange leur avait, depuis peu, fait

râbles (1).

Les iroquois du saut Saint-Louis

Irès-mortifiés d'apprendre qu'ils avai

ils furent surtout chagrins de l'indilki

M. de Vaudreuil, qui, au lieu ôfi leur faire des reproches, leur

déclara que, puisqu'ils aimaient tant la paix, ils pourraient, doré-

navant, se reposer sur leurs nattes. Celte résolution de ne point

attaquer les Anglais leur avait été inspirée par Pitre Schuyier,

qui avait une grande influence parmi les Iroquois. Homme
honnête et paisible, il voyait avec peine la Nouvelle-Angleterre

désolée par les courses des sauvages, et il aurait vouhr pro-

curer à ses habitants le repos dont jouissait la Nouvelle-York
;

il rendit lui-même compte de ses motifs au marquis de Vau-
dreuil (2), ùanî une lettre qu'il lui adressa : «Pour ce qui est

du collier que j'ai envoyé, » dit-il, « pour empêcher les sau-

vages de prendre parti dans la guerre qui se fait contre le

gouvernement de Boston, il faut que j'avoue le fait ; mais j'y ai

été poussé par la charité chrétienne. Je n'ai pu me dispenser

de croire qu'il était de mon devoir» envers Dieu et le pro-

chain, de prévenir, s'il était possible, ces cruautés barbares et

payennes, qui n'ont été que trop souvent exercées sur les mal-
heureux peuples de ce gouvernement. Vous me pardonnerez,

monsieur, si je vous dis que je sens mon cœur se soulever

(1) Lettre de M. de Vaudreuil à Pontchartrain, 12 novembre 1708.

(2) Lettre du colonel Schuyier au marquis de Vaudreuil traduite de l'anglais par
M. de Meriel, prêtre du Séminaire de Montréal. Cette lettre est du 26 septembre
(Tieux style) ou 7 oot. 1708.

24
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quand je pense qu'une guerre qui se fait entre des princes

chrétiens, obligés aux lois les plus strictes de l'honneur et de

la générosité, dont leurs nobles ancêtres leur ont donné de si

beaux exemples, dégénère en une barbarie sauvage et sans

bornes : je ne puis concevoir qu'il soit possible de mettre fin à

la guerre par de semblables moyens, et je voudrais que tout le

monde pensât comme moi. v

C'étaient là les sentiments personnels du colonel Schuyier,

et ils lui font certainement honneur '; mais il oubliait que, par

une longue suite d'empiétements et de cruautés, les habitants

de la Nouvelle-Angleterre avaient inspiré aux Abenaquis une

haine profonde contre la race anglaise ; il ne se rappelait pas

qu'à l'instigation des Anglais, les Iroquois avaient été déchaînés

contre la colonie de Montréal, et y avaient commis des cruau-

tés infernales. Alors même Schuyier soufflait la guerre dans le

cœur des iroquois des cantons inférieurs, et tâchait de les ani-

mer à reprendre les armes contre leurs voisins du Canada.
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CHAPITRE YINGT-CINQUIÈME

Les anglais de la Caroline essaient de gagner les Chaotas—Prise de Saint-Jean de
Terreneuve par M. de Saint-Ovide—Préparatifs des Anglais contre la colonie—M.
de Ramezay marche contre eux, sans produire beaucoup d'effet—On répare les

fortifications de Québec—Mauvais succès de l'entreprise d'Ailleboust de Menteth à

la baie d'Hudson—^Nouvel armement à Boston—Prise de Port-Royal—Quelques

succès à Terreneuve—Saint-Castin lieutenant en Aoadie—Précautions que prend

M. de Vaudreuil contre les Iroquois-Zèle des sauvages chrétiens—L'armée de
terre, commandée par Nicholson, rebrousse chemin—Naufrage de la flotte ang'aise

auxSept-Iles—Notre-Dame-des-Victoires—Les habitants de Québec contribuent

à l'augmentation des fortifications de la ville—Entreprise des Outagamis contre

Détroit—Ils sont assiégés et presque tous massacrés—^Traité d'Utreoht.

Vers cette époque, les Français et les Anglais se faisaient

une guerre, tantôt sourde, tantôt ouverte, dans toutes les par-

ties de l'Amérique du nord. La Louisiane, colonie encore très-

faible, et où il n'y avait que deux ou trois établissements,

excitait déjà la jalousie des Anglais de la Caroline. M. d'Arta-

quette, commissaire ordonnateur dans le gouvernement de ce

pays, apprit que la reine d'Angleterre avait envoyé de grands
présents aux Chactas, amis et voisins des Français, pour obte-

nir un passage sur leurs terres pour les troupes qu'on voulait

envoyer vers le Mississipi,

D'autre part, les Français étaient les agresseurs du côté de
Terreneuve. Pendant l'hiver, M. de Saint-Ovide, lieutenant

du roi à Plaisance, proposa à M. de Subercase, alors gouver-
neur de cette place, de prendre les forts de Saint-Jean, où
étaient les magasins des établissements anglais dans l'ile (1). Il

offrait de faire cette conquête à ses propres frais, si on voulait

le lui permettre. Après que son projet eut reçu l'approbation

du gouverneur, Subercase rassembla cent vingt-cinq hommes,
sauvages, habitants et matelots, auxquels se joignirent qua-
rante-quatre soldats. Ce petit parti se mit en marche sur les

neiges, le quatorze décembre 1708 ; le vingt, il arriva au
fond de la baie de Sainte-Marie, où ils traversèrent un bras de
mer de quatre à cinq lieues de large, sur des chaloupes qu'a-

vait envoyées M. de Costebelle ; et, le dernier jour de l'année,

ils arrivèrent à cinq lieues de Saint-Jean, sans que les Anglais
les eussent découverts.

(1) Charlevoix.
v-a" >>
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Comme l'expédition ne pouvait réussir que par surprise

avant q«ie de pousser plus loin, ils préparèrent promptemenl
ce qui était nécessaire pour attaquer les forts en arrivant. Dès

le lendemain, premier jour de l'année 1709, les Français

s'avancèrent de grand matin ; Saint-Ovide, quoique découvert

à trois cents pas du fort, s'élança par la porte du chemin cou-

vert que, heureusement pour lui, la garnison avait oublié de

fermer. Ils s'emparèrent facilement du grand fort, et du fort

des habitants, où six hommes s'étaient renfermés ; un troi-

sième fort, plus petit, situé de l'autre côté, à l'entrée du port,

fut sommé de se rendre. Le commandant demanda vingt-quatre

heures pour se décider j
on les lui accorda, et ce terme écoulé,

il se rendit, quoiqu'il eût qiiatre-vingts hommes, des vivres

pour plusieurs mois, et une assez belle artillerie de gros ca-

nons.

Maître de Saint-Jean, Saint-Ovide dépêcha un exprès à M.

de Costebelle pour l'informer de l'heureux succès de son entre-

prise ; le gouverneur manda à Saint-Ovide de démanteler les

forts, et de retourner à Plaisance vers la fin de mars. Saint-

Ovide ne demandait que cent hbirinies pour conserver les forts

dî Saint-Jean, et achever la conquête de l'île, et ce fut avec

chagrin qu'il se vit condaimné à perdre le fruit de ses victoires.

Il s'embarqua cependant avec une partie de ses prisonniers

sur une frégate que lui avait envoyée M. de Costebelle, et rap-

porta à Plaisance un butin considérable (1).

Tant d'échecs faisaient comprendre aux Anglais qu'ils ob-

tiendraient difficilement la paix, si les Français demeuraient

les plus forts dans l'Amérique du nord. Leurs pêcheries, qui

étaient l'école où se formaient leurs matelots, étaient menacées,

et le commerce de la Nouvelle-Angleterre sbùffrait beaucoup

des attaques que lui suscitaient les Français.

Le sieur Vesche, qui, en 1705, avait visité Québec sous le

prétexte de négocier un échange de. prisonniers, avait, en

jemontant le Saint-Laurent, sondé to is lassages difficiles.

Muni de nonibreux renseignements, ii h' présenté à la reine

d'Angleterre un ample mémoire, dans lequel il nfoiitrait la

ifacilité de conquérir le Canada, et les avantages que l'Angle-

terre pourrait retii^er de cette conquête. Après avoir obtehu

l'approbation des ministres, il passa d'Angtèterre à Boston et

à New-York, et pressa la levée des troupes qui devaient atta-

quer la colonie française du côté de Montréal. Comptant peu

li^t-

(1) Gharlevoix.
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sur le succès de leurs armes, s'ils n'étaient soutenus par les

nations sauvages, accoutumées à la guerre des bois, les An-

glais conclurent, à Onnontagué, un traité avec quatre des

cantons iroquois, où la guerre fut de suite chantée contre l«;s

Français ; les Tsonnontouans seuls refusèrent d'y prendre

pari, et demeurèrent tranquilles. Ces préparatifs avaient été

conduits fort secrètement par Abraham Schuyler, frère du
commandant ; le marquis de Vaudreuil les ignorait complète-

ment, lorsqu'il en fut informé par une lettre du Père de Ma-
reuil, missionnaire à Onnontagué (1). Ce religieux venait de

recevoir de son supérieur l'ordre de quitter sa mission. Ne
pouvant plus rentrer au.Canada, parce que des partis ennemis
l'infestaient, il fut forcé de se rendre à l'invitation d'un hollan-

dais, parent du colonel Schuyler, qui lui offrait une retraite à •

Albany. De là il passa à New-York, et put remarquer tous les

préparatifs qu'on faisait pour une expédition contre le Canada.

Il en donna avis à M, de Vaudreuil, qui, avec un nombre
d'officiers, et les meilleurs soldats qui se trouvaient à Québec,

monta à Montréal au mois de janvier pour être plus à portée

d'avoir des nouvelles certaines, et de s'opposer à une attaque

subite. 11 donna ordre de tenir les troupes et les milices prêtes

à marcher au premier signal ; en même temps, il envoya un
parti de deux cent cinquante hommes vers le lac Chnmplain,

sous !a conduite de Rouville. Cet oflicier ne rencontra point

l'ennemi, et revint à Montréal sans avoir rien fait.

En effet, les Anglais avaient résolu de chasser les Français

du Canada, de l'Acadie et de Terreneuve. Pour cela, cinq

régiments des vétérans de Marlborcdgh allaient être envoyés

d'Angleterre ; douze cents hommes levés dans le Massachusets,

et le Rhode-Island se joignaient à eux pour attaquer Québec.

Quinze cents anglais, levés dans la Nouvelle-York et les pro-

vinces voisines, et soutenus par un gros corps de sauvages,

devaient pénétrer dans la colonie française par le lac Cham-
plain. Tout était prêt en Amérique, et, en Angleterre, les troupes

étaient sur le point, de s'embarquer, quand on apprit qu'une

victoire, remportée sur les Portugais par Philippe V, avait

complètement dérangé leurs plans.

Deux mois après, on sut que les Anglais, accompagnés d'un

grand nombre d'iroquois et de mahingans, étaient arrivés jus-

qu'au lac Champlain. M. de Vaudreuil se décida enfin à per-

mettre à M. de Ramezay, gouverneur de Montréal, de marcher

(1) Mort en 1742 au opUége de Louis-le-Grand.
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contre eux. II lui donna, pour cette expédition, quinze cents

hommes, qui partirent de Montréal le vingt-huit juillet. L'avant-

garde, conduite par M. de Montigny, capitaine, était composée
de cinquante français et de deux cents abenaquis ; elle était

soutenue par cent canadiens sous les ordres de Rouville. Après
eux marchaient cent soldats des troupes du roi, commandés
par M. de la Chassaigne. M. de Ramezay conduisait ensuite

cinq cents canadiens, distribués en cinq compagnies, sous les

ordres des sieurs de Saint-Martin, des Jordis, de Sabrevois, de
Ligneris et des Chaillons. Les iroquois du saut Saint-Louis et

de la Montagne formaient l'arrière-garde avec des outaouais et

des nipissingues, et étaient placés sous les ordres de Joncaire.

En trois jours, l'armée avait parcouru quarante lieues, et si

elle se fût de suite portée vers l'ennemi, elle l'aurait indubita-

blement surpris. Mais M. de Ramezay n'était pas aimé, de là

des difficultés entre le chef et les officiers qui firent échouer

une entreprise dont on pouvait attendre une issue plus heu-

reuse. Après une escarmouche près de la pointe à la Cheve-

lure, dans laquelle l'avant-garde mit en déroute un détache-

ment de cent dix-sept hommes que les Anglais avaient jetés en

avant, on apprit de quelques prisonniers qu'un corps considé-

rable était fortement retranché au fond du lac, à l'entrée de

la rivière du Chicot. Ils s'y étaient arrêtés au nombre de deux

mille, tant européens que sauvages, pour faire des canots et

des bateaux, au moyen desquels toute l'armée espérait passer

le lac jusqu'au portage de Chambly ; ils se rendraient maîtres du
forl, et iraient attaquer Montréal. Dans l'intérêt de leur nation,

les iroquois chrétiens, aussi bien que les infidèles, s'étaient

depuis plusieurs années entendus pour empêcher que ni les

Français, ni les Anglais, n'eussent la supériorité dans la lutte

entre les deux nations. Par ce moyen, les cantons s'assuraient

une importance qu'ils n'auraient pu acquérir autrement, et

obligeaient les Anglais et les Français à les niénager (1).

Déjà, plusieurs fois, les généraux français avaient eu à se

plaindre des iroquois chrétiens. Dans la circonstance présente,

ces sauvages déclarèrent qu'ils étaient d'avis de ne pas aller

plus loin, et qu'il valait mieux défendre les postes avancés que

d'aller chercher un ennemi fortement retranché, et qui, facile-

ment, recevrait des renforts d'Albany et de Schenectady. Le

conseil fut assemblé pour prendre cette proposition en consi-

dération, et il fut résolu de retourner à Montréal. De leur côté,

(1) Lettre de M. de Ramecay à M. de VaudreuU, 19 octobre 1709.
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les iroquois infidèles amusèrent les Anglais, et firent si bien

que leurs troupes s'en retournèrent sans avoir tenté de traver-

ser le lac Ghamplain. Quelques iroquois se vantèrent plus tard

d'avoir, en cette occasion, fait périr un grand nombre des sol-

dats de Nicholson. Ces sauvages faisaient la chasse aux botes

fauves, très-abondantes dans les environs. Dans la rivière du
Chicot, qui fournissait de l'eau à l'armée anglaise, ils jetèrent

une masse de peaux ; les eaux se corrompirent et causèrent

de graves maladies dans l'armée anglaise.

Après avoir pourvu à la défense du fort de Ghambly et de la

ville de Montréal, M. de Vaudreuil retourna à Québec, où l'on

réparait les retranchements, et Ton se préparait à soutenir un
siège. L'ingénieur, M. LeYasseur, bâtit un nouveau mur en
dehors de l'ancien, qui tombait en plusieurs endroits. On avait

rapporté que huit vaisseaux anglais arrivaient par le fleuve

pour attaquer Québec. Par bonheur, la nouvelle se trouva

fausse ; mais on continua de se préparer, et les habitants

montraient beaucoup d'empressement à secourir la ville.

La joie qu'on avait éprouvée dans la colonie en apprenant la

retraite de l'armée anglaise fut troublée par la nouvelle du mau-
vais succès d'une entreprise du sieur d'Ailleboust de Menteth
sur le fort de Saint-Anne, dans la baie d'Hudson. Cet officier, par

sa témérité, avait attiré ce malheur sur les armes françaises; il

s'était approché du fort sans l'avoir préalablement fait recon-

naître. Il fut tué à la première décharge
; privé de son chef,

son petit parti retourna en Canada sans avoir pu réussir dans
cette entreprise. Cet échec semble avoir attiré une réprimande
de M. de Pontchartrain, ministre, à M. de Vaudreuil, que l'on

accusait d'imprudence parce qu'il avait permis cette expédi-

tion, et qui, dans une lettre au ministre, tâche de se disculper:

« Le fort de Sainte-Anne de Quitchitchouan, » dit-il, « n'est

pas imprenable ; le sieur de Manteth avait de bons hommes,
et des vivres pour quatre mois ; il a été jusqu'à la palissade

sans être découvert ; il a échoué où mille autres auraient

réussi. »

De fort bonne heure, l'année suivante, l'on apprit à Québec
que l'Acadie était de nouveau menacée, et qu'à Boston étaient

arrivés six navires de guerre avec une galiotte et des troupes

de débarquement pour assiéger Port-Royal ; cette flotte,

après avoir pris Port-Royal, devait venir faire le siège de
Québec. Quoique les flibustiers se fussent retirés des côtes

de l'Acadie, les habitants de Boston comprenaient que ces

ennemis pouvaient revenir, et qu'ils trouveraient toujours du

^
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secours et un lieu de refuge dans les ports de TAcadie. De
son côté, M. de Siibercase cherchait à attirer les flibustiers

dans sa province, et s'en servait utilement pour attaquer le

commerce anglais, qui, par là, était grandement dérangé.

Mais il ne put soutenir ce projet ; 1(5S flibustiers se retirèrent,

et peu après il fallut songer à soutenir le siège de Port-Royal.

Au mois d'août de Tannée 1710, un vaisseau anglais de
soixante canons et plusieurs petits navires bloquèrent le Port-

Royal ; le cinq octobre suivant, cinquante-un bâtiments anglais

vinrent mouiller devant le port. Tous étaient sous les ordres

du général Nicholson, qui commandait les forces anglaises en

Amérique, et qui, le lendemain, fit opérer le débarquement de

ces troupes. Subercase comptait peu sur sa garnison, faible et

découragée, à la vue de l'armée nombreuse des Anglais. Elle ne

renfermait que trois cents hommes effectifs, tandis que l'armée

de Nicholson contenait trois mille cinq cents soldats ; aussi les

désertions furent nombreuses pendant lés quelques jours que

dura le siège. Il devenait impossible de garder Port-Royal

avec les faibles ressources qui restaient au commandant de la

place ; les articles dé la capitulation furent facilement arrêtés,

et, le seize, la garnison sortit du fort, au nombre de cent cin-

quante hommesexténués, avec armes et bagages (1 ). M. de Suber-

case, n'ayant point de moyen de transporter l'artillerie, la vendit

aix Anglais pour acquitter les dettes du roi ; et, dès le lende-

main, Nicholson fut obligé de distribuer des vivres aux assié-

gés ; il s'aperçut alors que, s'il eût attendu quelques jours, la

famine les aurait forcés de se rendre à discrétion. Subercase

et sa garnison purent passer en France sur des vaisseaux an-

glais que leur fournit Nicholson.

Le nom d'Annapolis-Royal fut donné à Port-Royal, en l'hon-

neur de la reine Anne d'Angleterre ; et, depuis ce temps, le

drapeau anglais n'a jamais cessé de flotter sur les eaux du

bassin de Port-Royal. Nicholson y laissa une garnison suffi-

sante qu'il plaça sous les ordres du colonel Vetch, et rentra à

Boston avec la flotte et l'armée.

Du côté de Terreneuve, les armes françaises furent plus

heureuses. Un habitant de Plaisance, nommé Gaspard Ber-

trand, homme brave et expérimenté, conduisit un parti de

guerre contre Carbonnière, le seul poste qui n'avait pas été

pris par les Français. Arrivé à la baie de la Trinité, dans le

(1) M. de Subercase, dans sa lettre à M. de Pontchartrùn du 26 octobre 1710, pré-

tend qu'il y en avait 51.
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iisseaux an-

>otobre 1710, pré-

voUinage de Carbonnière, Bertrand découvrit une frégate

anglaise de trente canons, et portant cent trente hommes d'équi-

page. Vingt-cinq français, montés sur des chaloupes, l'abor-

dèrent en plein jour. Bertrand monta le premier à l'abordage
;

il fut vaillamment secondé, et força les Anglais à se réfugier

entre les deux ponts ; mais, ayant voulu les forcer en ce lieu, il

fut tué. Un jeune homme, nommé Dncarette, le remplaça, et

contraignit les Anglais à se rendre. Peu d'heures après, deux
corsaires anglais, fortement armés, vinrent canonner la prise des

Français ; Dacarette, se trouvant trop faible pour leur résister,

mit les voiles au vent, sortit do la baie, et fut bientôt loin au
large.

Comme il était déjà arrivé pbisieurs fois, par rapport à l'Aca-

die, la capitulation de Port-ttoyal avait été faite en termes si

équivoques que les deux signataires ne la comprenaient pas de

la même manière. Nicholson et de Subercase envoyèrent au
marquis de Yaudreuil, le premier, le sieur Livingston, le se-

cond, le baron de Saint-Castin, afin de lui communiquer les

articles dont ils étaient convenus. Nicholson déclara que, sui-

vant le traité, toute l'Acadie, excepté ce qui était à la portée

du canon de I^rt-^Hoyal, ainsi que tous les habitants, demeu-
rait à sa discrétion, et serait traité comme il l'entendrait. Que,

si les français et les sauvages continuaient leurs hostilités direc-

tement ou indirectement contre les' habitants de la Nouvelle-

Angleterre^ il traiterait de la même manière les habitants de

l'Acudie ; il proposait aussi un échange de prisonniers (1).

M. de Yaudreuil envoya au colonel Nicholson les sieurs de
Rouville et Dupuys pour traiter de Tédiange des prisonniers,

proposé par le commandant anglais ; il était bien aise de
fournir à ces deux ofliciers le moyen de connaître le pays où
ils auraient occasion, dans la suite, de faire la guerre.

En attendant les ordres de la cour, il nomma M. de Saint-

Castin son lieutenant en Acadie ; le baron commandait déjà à
Pentagouet, dans le pays des Abenaquis. Le gouverneur re-

commanda en même temps à Saint-Castin d'entretenir les

habitants dans la fidélité au roi de France. En effet, les Aca-
diens étaient harcelés par Yetch, qui voulait les engager à se

déclarer sujets de l'Angleterre. De leur côté, les sauvages voi-

sins de l'Acadie paraissaient un peu refroidis depuis la prise

du Port-Royal, et semblaient disposés à cesser les hostilités

contre les Anglais. Seule, la religion les retenait encore atta-

(1) Lettre de Yaudreuil à Pontchartrain, 26 avrU 1711.
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chés aux Français, car ils croignaient, en brisont avec la

France, de se voir privés de leurs missionnaires. Aussi, pour
les maintenir dons leur fidélité, le gouverneur fit partir, sur les

neiges, deux français et deux sauvages qui portèrent des lettres

aux missionnaires de ces quartiers, Il les exhortait à redoubler

leur zèle pour maintenir les français et les sauvages dans leurs

bonnes dispositions envers la France (1). C'était surtout au
père Rasle, jésuite, et à M. Gaulin, prêtre du séminaire de

Québec, que s'adressaient ces lettres.

Pendant que ces démarches avaient lieu du côté de l'Âcodie,

le gouverneur-général s'occupait d'obtenir des secours contre

les Iroquois, qui paraissaient ébranlés par les sollicitations des

deux frères Pitre et Abraham Schuyier. Il dépêcha à Michillj-

makinac des personnes qui avaient du crédit auprès des alliés,

pour les engager à descendre à Montréal, en cas de nécessité.

Quant aux cantons, il ne crut mieux faire que d'y envoyer le

baron de Longueuil, lieutenant du roi à Montréal, qui s'était

offert d'aller traiter avec eux. En acceptant son offre, le géné-

ral lui adjoignit Joncaire et la Chauvignerie.

M. de Longueuil fut bien reçu à Onnontagué, et M. de Jon-

caire à Tsonnontouan ; ils amenèrent à Montréal des députés

de ces deux cantons. Ceux-ci déclarèrent franchement que les

Iroquois, puissamment sollicités par les Anglais, penchaient

fortement de leur côté, et qu'ils croyaient que les Français

succomberaient sous les immenses préparatifs qui se faisaient.

En effet, le gouverneur fut bientôt instruit que le Canada

allait être assailli par terre et par mer. Il manda au sieur de

Beaucour de presser les travaux de fortification qu'il avait com-

mencés à Québec; il envoya partout l'ordre de tenir les troupes

et les milices prêtes à marcher au premier signal (2).

LeGardeur, de Saint-Pierre et Tonti, qui avaient été envoyés

aux nations supérieures, arrivèrent à Montréal pendant que

M. de Yaudreuil s'y trouvait ; ils étaient accompagnés de

quatre a cinq cents sauvages, descendus pour offrir leur assis-

tance au gouverneur-général. Ces secours arrivaient à propos,

car M. de Costebelle mandait à M. de Yaudreuil, qu'une flotte

considérable, assemblée à Boston pour aller faire le siège de

Québec, allait bientôt mettre à la voile. Un onnontagué, en-

voyé par Téganissorens à M. de Yaudreuil, confirmait à peu

près ces nouvelles ; il disait qtie la flotte anglaise était partie

(1) Latrt th Vandreuil à Pontchartrain.

(2) Lettre dt Yaudreuil à Pontchartrain.
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de Boston
;
qu'on tennit h Albany doux cents bateaux, qu'on y

en nlt<îndait encore cent autres, qui devaient porter les troupes

destinées à attaquer Montréal
; qu'Abraham avait parcouru

tous les cantons, afin de les engager à prendre les armes
contre les Français (1).

les Iroquois, qui avaient accompagné le baron de Longueuil

et Joncaire, furent avertis que le gouvnrnour était forcé de
détacher des partis de guerre contre Albany, puisque les An-
glais s'étaient déclarés contre lui ; mais que, pour eux, ils ne
devaient point s'alarmer, et qu'ils n'avaient rien h craindre.

Un grand festin de guerre fut donné, le lendemain, h tous les

sauvages domiciliés, et à tous les alliés qui se trouvaient à

Muntréal. Huit cents guerriers étaient présents ; Juncaire et

la Chauvignerie levèrent la hache les premiers, et chantèrent

la guerre au nomd'Ononthio. Les iroquois du saut Saint-

Louis, et ceux de la Montagne, qui s'étaient réunis h ceux du
saut au Récollet, répondirent avec applaudissement. Les sau-

vages des environs de Michillimakinac, qui étaient presque

tous inlidèles, et qui, au moyen des Iroquois, avaient com-
mencé à lier commerce avec les Anglais, n'osaient les imiter

;

mais vingt hurons du Détroit, tous chrétiens, ayant pris la

hache, les autres furent encouragés à les suivre^ et assurèrent

le gouverneur qu'il pouvait disposer d'eux (2). Comme la saison

était déjà avancée, M. de Vaudreuil se contenta d'en garder

quelques-uns de chaque nation, et renvoya les autres dans
leur pays.

Les sauvages chrétiens du saut Saint-Louis, du saut au Ré-
collut, de Bécancour, de Saint-François, et môme du pays des

Abenaquis, se prêtèrent de bonne grâce à tout ce que leur de-

manda le gouverneur. L'attachement des sauvages convertis à

la .France frappa tellement M. Raudot, père, qu'il disait au

pèredeCharlevoix: «Je n'ai jamais si bien compris, qu'en cette

occasion, de quelle importance il est dans une colonie d'avoir,

auprès des naturels du pays, des personnes capables de gagner

leur 3stime et leur affection ; ce qui ne se peut faire, si on ne
les attache par le lien de la religion (3).

Lorsque M. de Vaudreuil retourna à Québec, il trouva que
M. de Beaucourt avait soigneusement exécuté ses ordres ; la

capitale était en état de soutenir un siège.

(1) Lettre de Vaudreuil à PonteHartrain.

(2) Lettre de M. de Vaudreuil à M. de Pontchartraîn.

(3) Charlevoiz, Histoire de la Nouvelle-France, liv. xix.
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Vers la fln de septembre, r«'!quipnge d'un petil bAtimenl, qui

venait de la pôclie, annonça l'arrivée de la flotte anglaise dans

la baie de (iaspé. Ainsi l'orage grondait des deux eûtes à la

fois. Après avoir assisté ù une réunion des gouverneurs des

colonies anglaises ù New-Londoii, Nicholson s'étoit ntndu à

Albany, où les troupes de la Nouvelle-York, du Conneclicut et

du Nouveau-Jersey se réunirent avec mille palatins (1), et envi-

ron liuit cents iroquois. Il prit le commandement j^jénérai de
cette armée, qui renfermait plus de quatre mille ; sous ses

ordres servaient les colonels Schuyier, Wliiting et Ingoldsby.

Vers le commencement de septembre, Nicholson (U avancerses

troupes vers le Canada. On forma, à Montréal, un détache-

ment pour aller observer l'ennemi du côté de Cliambly
; la

conduite en fut conliéc au baron de Longueuil, dont la valeur

et la prudenc(; étaient généralement reconnues. Avant de par-

tir de Montréal, il reçut des mains de M. de Delmont, grand

vicaire, un drapeau autour duquel la célèbre recluse, made-

moiselle LeUer, avait brodé une prière 5 la sainte Vierge.

Peu après être arrivé à Cliambly, il apprit que l'armée de

Nicholson avait rebroussé chemin
;
que les forts sur la roule

avaient été brûlés, et leurs magasins détruits, On ne savait à

quoi attribuer cette retraite subite ; mais, comme elle était

très-avantageuse au Canada, elle ranima les espérances ; les

troupes et les milices de Montréal descenu,: jnt au secours de

Québec, où elles arrivèrent gaiement, montrant de l'impatience

pour la venue de la flotte anglaise. C'était des gens joyeux, qui,

le jour, étaient occupés à des travaux de fortifications autour

de la ville, et la nuit, se divertissaient avec tant de bruit qu'ils

troublaient le repos des citoyens de Québec (2).

Animé par le succès de l'expédition contre Port-Royal,

Nichçlson repassa en Angleterre, afin d'y solliciter des secours

assez considérables pour réduire le Canada. Le ministère se

montra favorable 5 sa demande, et fit préparer un armement

proportionné h l'importance de l'entreprise. Nicholson arriva

à Boston au mois de juin 1711, et communiqua aux colonies

du nord les instructions de la cour, qui désirait que l'on

-4 ••» 4^ :

^1
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(1) Le oolonol Bobert Hnnter, nommé gouverneur de la NouveUe-York, avaitconduit

dans cette colonie deux miUe sept cent« aUemands qui avaient été forcés de laisser le

Palatinat l'année précédente, et s'étaient réfugiés en Angleterre. Quelques-uns de-

meurèrent à New-York ; d'autres passèrent dans la Pennsylvanie ; le reste s'établit

dans le pays des Iroquois, sur les bords de la rivière Mohawk. On les connaît dans la

Buite sous le nom de Palatins. Ils se trouvaient ainsiplacés 4e manière à pouyoirfaol-

lement porter secours dans la guerre.

(2) Histoire de l'Hdtel-Diea de Québec.
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réunit les milices de manière qu'elles fussent prêtes h so

joindre aux troupes cnvoyé(5s d'Angleterre. La flotte éluil com-
posée de vaisseaux de guiirre et do transports, sous l'amiral

sir llovenden Walker ; elle portail sept n^gimenls do vétérans

qui avaient servi dans l'armée de lord Marlhorough, et un batail-

lon de soldats de la marine, sous le commandement du brigadier

général Hill.

C(*s vaisseaux arrivèrent à Boston dans les premiers jours

du mois de juillet, et trouvèrent que les colonies n'avaient

rien négligé pour préparer ce qui était nécessaire h l'expédi-

lion projetée. Dans l'espace de cinq semaines, deux armées
furent levées, équipées, et prêtes h attaquer la colonie fran-

çaise. L'amiral ne trouva pas à Doston tous les secours qu'on

lui avait promis ; il mit h la voile le trente juillet pour Québec
;

mais ayant compris que le Humbec et le Devonshire, vaisseaux

(le quatre-vingts canons, n'étaient pas propres à remonter le

fleuve, il les renvoya en Angleterre^ et hissa son pavillon à

bord de ÏEdgar, de soixante-dix. Le dix-huit août, il s'éleva

un fort vent de nord-est, et, de peur que la tempête ne sépa-

rât les transports, l'amiral fit mouiller dans la baie de Gaspé.

Au bout de 48 heures, le vent ayant tourné à l'ouest, il eut l'es-

poir de faire la traversée, et fit porter vers la côte du nord. Mais

deux jours après, le vent étant venu à l'est, une brume couvrit le

Saint-Laurent, et mit la flotte dans l'impossibilité de continuer

sa route, sans s'exposer à quelque danger, parce qu'on n'avait

point la vue des terres, et qu'on ne connaissait ni les fonds, ni

les rochers. Un pilote français, nommé Paradis, prisonnier

des Anglais, conseilla à l'amiral de lôuVoyer au large ; cette

manœuvre, qui semblait faite pour retarder la marche de la

flotte, inspira des soupçons contre lui. Après avoir consulté

les pilotes anglais, l'amiral fit le signal de porter au sud. Il

était alors huit heures du soir ; il se flattait que dans cette

position, les vaisseaux ne dériveraient pas au nord, et que le

courant les tiendrait au milieu du fleuve. Le contraire arriva
;

dàhs fespace de deux heures, les vaisseaux furent portés vers

la côte du nord, au milieu de rochers où la flotte entière faillit

périr. Les viàisseaux de guerre échappèrent avec de grandes

difficultés ; mais huit navires de transport furent jetés sur l'île

aux (£ufs. ((Plus de neuf ceiits hommes,» dit un mémoire
anglais, «tant officiers et soldats que matelots, périrent en
celte circonstance (i).»

(1) Mémoire manawrit.
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A Québec, l'on était dans une profonde anxiété, el l'on vivait

dans l'impatience de voir arriver les ennemis pour en avoir

plus tôt fini. «Le temps s'écoulait, » remarque la mère Juche-

reau de Saint-Ignace, « et l'on n'entendait point parler de la

flotte ; les vents semblaient lui être favorables, et elle n'avaii-

çait point ;
plusieurs personnes étaient tentées de croire que

tout ce qu'on avait dit de cet armement était faux. Cependant

le quinze octobre, on vint dire à Québec que deux gros vais-

seau avaient voulu mettre à terre à quinze lieues d'ici et

que les habitants avaient tiré sur les chaloupes. Cela ré-

veilla toutes les alarmes, el l'on ne douta point que ce ne

fût l'avant-garde de la flotte. On finissait, ce jour-là, à la

cathédrale, une neuvaine à Notre-Dame-de-Pitié, à laquelle

on s'était rendu fort assidûment, et, en sortant cîe la messe,

ce fut une agréable surprise de voir des passagers de France,

qui assuraient n'avoir rien rencontré dans la rivière que le

vaisseau du roi le Héros... et que, si nous attendions les An-

glais, ils nous aideraient à les battre !

» Il serait difficile d'exprimer l'étonnement et la joie que

cette nouvello inspira... Nous apprîmes, dans la suite, qu'au

nord de Tile aux Œufs huit des plus gros vaisseaux

s'étaient brisés avec une violence épouvantable sur les rochers,

et sur la batture.. . Les éclairs et le tonnerre se mêlant au bruit

des flots et des vents, et aux cris perçants de ces naufragés,

augmentaient l'eflroi... le tonnerre tomba sur un de leurs vais-

seaux, et le fit sauter... Tous ces malheureux tâchèrent de

gagner terre, et environ trois mille, après y être arrivés, sans

compter ceux qui furent submergés, se perdirent, la nuit du

deux au trois septembre. »

On envoya de Québec une barque montée de quarante

hommes pour visiter le théâtre du désastre, et recueillir les

dépouilles qui avaient été portées à terre On retrouva les

corps de femmes et d'enfants ; car les Anglais se tenaient si i

assurés de prendre le Canada, qu'ils en avaient déjà distribué

les gouvernements et les charges inférieures ; le général Hill

avait fait distribuer, dans quelques paroisses, une proclama-

tion par laquelle il invitait les Canadiens à reconnaître l'auto-

rité de la reine Anne. On reconnut que parmi ceux qui avaient!

péri, il devait y avoir de vieux officiers, car on découvrit des

commissions signées par Jacques II, avant l'année 1689 ; des

catholiques aussi avaient péri, puisque parmi les habits et les

autres eiTets, des livres catholiques et des images de la sainte
|

Vierge furent trouvés.

m, \ i

f
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La nouvelle de ce désastre avait été aussitôt connue dans

toutes les colonies anglaises. Nicholson en avait été aussitôt

informé, et c'est ce qui l'avait engagé à se retirer avec son

armée, après avoir brûlé ses forts. Elle ne fut apprise à
Québec que dans les premières semaines d'octobre, et pro-

duisit une immense explosion de joie. On célébra des fêtes en
l'honneur de Notre-Dame-des-Yictoires, et on remercia Dieu

de la délivrance de la colonie. La verve des écrivains se donna
carrière.

« Le Parnasse devint accessible à tout le monde ; les dames
même prirent la liberté d'y monter. »

Dans une assemblée des citoyens de Québec, il fut conclu

qu'on ferait une quête pour faire bâtir le portail de l'église de

la basse ville, à laquelle on donna le nom de Notre-Dame-
des-Victoires.

Après ce désastre, sir Hovenden Walker croisa pendant

deux jours entiers dans le voisinage, afin de recueillir les nau-

fragés. II assembla ensuite un conseil de guerre, où l'on con-

vint qu'il fallait renoncer au projet de remonter à Québec,

parce qu'il n'y avait plus dans la flotte un seul pilote capable

de la conduire ; tous les vaisseaux, à l'exception du Léopardy

qui resta sur les lieux avec quelques brigantins, eurent ordre

de se rendre à la rivière aux Espagnols, dans l'ile du cap

Breton. La flotte se trouva au rendez-vous généical le huit

septembre ; on y tint un conseil de guerre, où il fut décidé

que, vu le manque de provisions de bouche, il n'était pas

possible d'attaquer Plaisance, et qu'il fallait faire voile pour
l'Angleterre. L'amiral Walker laissa la rivière aux Espagnols

le seize septembre, et arriva le neuf octobre en Angle-

terre, où un nouveau malheur l'attendait. Peu de temps après

son arrivée dans le havre de Spithead, son vaisseau-pavillon,

ÏEdgar, prit en feu, et fut complètement détruit par l'explosion

d'une grande quantité de poudre qui était encore déposée à son

bord. Ainsi se termina cette formidable expédition qui avait

memêé de faire passer le Canada entre les mains de l'Angle-

terre.

La Providence avait certainement manifesté une protection

particulière sur le Canada ; non-seulement elle avait renversé

les projets de deux corps ennemis, dont chacun avait des forces

supérieures à celles de la colonie, mais elle l'avait enrichi des dé-

pouilles d'une armée qu'elle n'avait pas eu la peine de vaincre.

Aussi, dans toutes les parties du Canada, des remerciments

sincères furent adressés au Dieu qui avait sauvé la province.
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Cependant l'on était encore inquiet de savoir quelles étaient

les dispositions présentes des Iroquois. Plus de six cents

d'entre eux s'étaient joints à l'armée de Nicholson ; mais ils

l'avaient quittée avant même qu'ils eussent été informés du
malheur arrivé à la flotte anglaise. Presque toutes les fois que

la nation iroquoise et les Anglais s'étaient réunis contre les

Français, ils n'avaient pu demeurer longtemps ensemble
; la

hauteur des uns, et l'esprit d'indépendance des autres, avaient

toujours amené quelque conflit, ei les avait forcés de se sépa-

rer sans rien faire. C'était ce qui assurait la sécurité du Canada,

car si les Anglais avaient pu gagner l'entière confiance des Iro-

quois, la Nouvelle-France n'aurait pu résister à leurs forces

combinées.

L'Angleterre ne gagna rien dans cette campagne, si ce n'est

de s'assurer la possession de l'Acadie. Maintenant qu'elle

l'avait perdue, la France aurait désiré recouvrer cette pro-

vince. « 11 est important de reprendre Port-Royal, » écrivait

M. de Pontchartrain à M. de Beanharnois, intendant de LaRo-

cheile et de Rochefort.. : «la conservation de toute l'Amérique
j

Septentrionale, et le commerce des pèches le demandent éga-

lement. » Le ministre aurait voulu engager M. de Yauiireuil à

faire la conquête de l'Acadie avec les milices canadiennes.

Pour remplir ce désir, le gouverneur du Canada ne demandait
j

que deux navires au ministre, mais il ne put les obtenir.

Cependant, comme il voulait montrer sa bonne volonté, il était

sur le point de faire partir le marquis d'Alogny avec des

troupes pour seconder les sauvages et les habitants français,

qui bloquaient Port-Royal, quand la nouvelle de l'approche de

la flotte anglaise le força de retenir ce petit corps, et de lui
|

intimer un contre-ordre-

A la demande de M. de Pontchartrain, quelques commer-l

çants de Saint-Malo, de Nantes et de. Rayonne, tentèrentl

d'organiser une société pour reprendre l'Acadie, où Louis XIVl

letr ûlTrait de grands avantages ; mais personne ne voulut sel

mettre à la tête de l'association, et le projet s'évanoui^commel

beaucoup d'autres conçus pour rétablir les Français dans cetlej

province.

Les Anglais n'avaient toutefois pas renoncé à l'espoir del

prendre Québec, et l'année suivante, ils tentèrent d'equipeif

une flotte dans ce dessein. Le gouverneur-général en appela

au patriotisme des citoyens deQuébee pour les engager à tOM

tifler leur ville ; sa voix fut écoutée, et les marchands de ls[

ville fournirent cinquante mille écus pour rendre les fortifie

lions plus redoutables.



1712] »U CANADA. 385

Les Iroquois faisaient des protestations d'amitié, que M. de
Vaudreuil ne regardait pas cor le sincères ; il avait cepen-

dant raison.de croire que les aontagués, par leur altache-

inent au baron de Longueuil, ; ., les Tsonnontouans, par leu;;

amitié pour Joncaire, ne se joindraient pas aux autres cantons,

si ces derniers levaient la hache contre les Français.

Mais un nouvel ennemi venait de se déclarer dans les

pays de l'ouest
;
par l'entremise des Iroquois, il avait été mis

en rapport avec les Anglais. C'était les Oulagamis ou Renards,

nation inquiète et féroce, plus rude qu'aucune autre tribu de

ces quartiers. Il était impossible de les dompter, ou de les

apprivoiser. Depuis vingt-cinq ans, les nations voisines leur

faisaient une guerre d'extermination, sans pouvoir les détruire;

s'ils semblaient quelquefois anéantis, c'était pour n^paraître,

quelque temps après, plus nombreux et plus incommodes.
Placés sur la route du commerce, entre les grands lacs et le

Mississipi, ils étaient depuis longtemps une source d'inquiétude

pour les traiteurs ; leurs bandes, peu nombreuses ordinaire-

ment, rendaient les chemins impraticables à plus de cinq cents

lieues à la ronde. Avant ces temps-ci, ils avaient peu figuré

parmi les tribus sauvages ; mais, s'étant depuis peu alliés avec

les Anglais, ils avaient entrepris de brûler le fort du Détroit.

M. de Cadillac n'était plus en ce lieu ; il avait été nommé,
en 1710, gouverneur de la Louisiane, et avait été remplacé,

au Détroit, par le sieur de LaForêt; le commandant actuel

était le sieur du Buisson, ancien officier et fort brave homme.
Les Renards vinrent se loger, en assez grand nombre, près

du fort ; pour exécuter leurs mauvais desseins, ils s'étaient

entendus avec les Kikapous, et les Mascoutins ; les derniers

avaient suivi les Renards, et s'étaient réunis en assez grand

nombre dans les environs du Détroit ; ils n'attendaient plus

que l'arrivée des Kikapous pour procéder à l'exécution de leurs

desseins.

Pendant ce temps, ils apprrirent qu'un chef outaoaais, nom-
mé Saquima, à la tète d'nne petite bande de poutéouatamis,

avait tué cent cinquante mascoutins. C'en fut assez pour plon-

ger les alliés dans une extrême fureur, et ils résolurent de se

venger sur les Français et les Outaouais. DuBuisson fut averti

par un chrétien de la nation des Renards, qu'on voulait le sur-

prendre dans son fort. Vingt français étaient restés seuls pour

j

défendre le fort ; dans le voisinage, il y avait des villages de
liurons, d'outaouais, et d'autres sauvages amis; mais tous les

I

hommes étaient partis pour la chasse. Son premier soin fut de

Si
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les informer du danger ; il s'occupa ensuite à se bien préparer

pour repousser les ennemis quand ils l'attaqueraient. Bientôt

après, ses alliés arrivèrent à son secours
;
parmi eux étaient

des outaouais, des hurons, des pouléouatamis, des sakis, des

mallîomines, et des osag(;s. Duliuisson les reçut avec joie, et

ie(ir fit distribuer des vivres, du plomb, de la poudre et du
tabac. Renfermés dans leur fort, les Renards attendaient tran-

quillement qu'on vînt les attaquer ; ils s'étaient retranchés

avec soin, mais à peine se virent-ils investis de toute part, que

pour éviter les balles qui pleuvaienl sur eux, ils eurent recours

a leur manège ordinaire ; ils creusèrent des trous en terre, et

s'y retirèrent.

Les assiégeants dressèrent alors des échafauds de vingt-

cinq pieds, d'où ils battaient tout l'intérieur du fort ; les assié-

gés n'osaient plus sortir pour aller chercher de l'eau, aussi

souffraient-ils horriblement de la soif et de la faim. Tirant des

forces de leur désespoir, ils se défendaient avec courage ; sur

leurs palissades, ils arborèrent des couvertures rouges en guise

de pavillons, et criaient à haute voix que l'anglais, leur père,

vengerait leur mort. Enfin, se voyant pressés de fort près, ils

demandèrent la permission d'envoyer des députés à du Buisson.

Avant que de leur accorder cette grâce, le commandant assem-

bla les chefs de ses alliés ; tous furent d'opinion qu'il fallait

profiter de la circonstance pour retirer trois femmes huronnes

qui étaient prisonnières des Renards.

De grand matin les couvertures rouges disparurent, et furent

remplacées par un pavillon blanc. Pemoussa, grand chef des

Renards, accompagné de deux guerriers, se présenta à la porte

du camp. Introduit dans le conseil, il plaça devant le comman-
dant deux captifs et un collier, puis il s'adressa à l'assemblée

pour demander la paix. DuBuisson lui répondit qu'il devait

commencer par ramener les trois huronnes retenues prison-

nières, accorda à Pemoussa le reste du jour pour les ramener,

et lui promit qu'on ne tirerait point sur le village des Renards,

pourvu que personne n'essayât d'en sorlir. Deux heures après,

de nouveaux députés ramenèrent les trois femmes, et les pré-

sentèrent au commandant, en le conjurant de leur permettre

de se retirer avec leurs femmes et leurs enfants. DuBuisson

leur déclara qu'il avait promis à ses alliés de les laisser

maîtres absolus de décider de leur sort. Les sauvages applau-

dirent, et le grand chef des Illinois fit un discours, dans lequel

il reprocha aux Renards leur alliance avec les Anglais, et leurs

fourberies passées. « Sachez donc, » ajouta-t-il, « que notre

/ ' i-'.M',
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à tirer. »

Les députt's, qui ne s'étaient pas attendus à une semblable

réponse, rentrèrent tristemvnt dans leur fort; alors I s attaques

recommencèrent, mais le désespoir portait les ass,iégés à se

défendre vigoureusement. Avec des flèches, au bout desquelles

ils avaient attaché du tondre allumé, ils réussirent à mettre le

feu à plusieurs maisons dans It^ fort des Français
;
pour em-

pêcher que l'incendie ne s'étendît, il fallut couvrir les autres

de peailx d'ours et de chevreuil. Peu accoutumés à des sièges,

les alliés se lassaient di; la résistance des Renaids, et d('\jà me-
naçaient de tout abandonner ; de leur côté, le petit nombre
de français qui étaient avec eux parlaient d(;se retirera Michil-

limakinac, s'ils demeuraient seuls pour défendn; le Détroit. Du
Buisson eut recours aux présents et aux harangues ; dans une

assemblée du conseil, il fit valoir comme raison qui devaitenj^a-

ger les alli<''s à ne pas abandonner l'entreprise que la victoire

allait bientôt couronner leur bravoure et les délivrer d'un enne-

mi fort dangereux» Plusieurs chefs protestèrent de leur dévoue-

ment, et déclarèrent qu'ils étaient prêts à verser leur sang

pour soutenir les Français. Bientôt tous les autres chefs se

joignirent à ces premiers ; chacun reprit son poste, et les as-

siégés comprirent qu'il leur "faudrait périr ou subir les deux
conditions qu'ils avaient d'abord rejetées. Ils étaient tourmentés

par la faim et la soif ; déjà ils avaient perdu quatre-vingts

hommes, dont les cadavres causaient une infection horrible

dans leur fort.

Dans ces circonstances déplorables, les Renards se virent

obligés de renouveler leurs propositiotis ; Pemoussa et un chef

inférieur vinrent implorer la pitié des alliés : tous persis-

tèrent à demander que les Renards se rendissent à discrétion.

DuBuisson renvoya les deux députés en leur recommandant de

rapporter aux leurs la réponse qu'ils venaient de recevoir.

Aux malheureux assiégés, il ne restait d'autre espérance que

celle de pouvoir s'échapper à la laveur de quelque mauvais

temps. En effet, après un siège de dix-neuf jours, ils profi-

tèrent, pour abandonner leur fort, d'une nuit orageuse qui

avait rendu les assiégeants moins vigilants. A la pointe du jour,

le lendemain, on s'aperçut qu'ils s'étaient évadés, et on se mit à

leur poursuite. Ils s'étaient retranchés sur une presqu'île, qui,

à quatre lieues du Détroit, s'avance dans le lac Sainte-Claire.

'

t
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Les assaillnrils s'approchèrent imprudemmeni de ces terrace»

qui avaient été admirablement dissimulées ; la première dé-*

charge des Renards renversa une vingtaine de leurs ennemis. U
fallut recommencer un nouveau siège, pour lequel du Buisson

fil amener deux pièces de campagne. Au bout de quatre jours,

les assiégés se rendirent à discrétion ; tous ceux qui avaient

les armes à la main furent impitoyablement massacrés ; les

autres, an nombre de cent cinquante, sans compter les femmes
et les enfants, furent partagés comme esclaves entre les nations

confédérées
;
presque tous furent égorgés.

Cette campagne coûta aux r'iiés environ soixante hommes,
tués ou blessés, mais elle afluiblit considérablement la nation

des Renards, qui perdirent plus de deux mille personnes.

Aussi plusieurs années s'écoulèrent avant qu'elle ne put se

rétablir.

Du Buisson, au milieu des circonstances difficiles où il était,

montra beaucoup de fermeté et de désintéressement. 11 détrui-

sit les projets qu'avaient formés les Anglais de s'établir au

Détroit, et de s'emparer de tout le commerce des pays de

l'ouest. Pour raffermir l'influence française dans ces quarticrsy

le gouvern(!ur-général envoya M. de Louvigny (1), et fit partir

plusieurs officiers de mérite pour visiter les nations du nord et

de l'ouest, et rassurer la paix parmi elles. Bientôt, en eiîet, la

tranquillité régna dans cette partie du pays; mais il ne fut pas

possible de rompre les lien» de commerce que ces peuples

avaient établis entre eux et les Anglais ; un grand nombre de sau-

vages continuèrent dfe porter leuis pelleteries du côté de la Nou-

velle-York, parce qu'ils y trouvaient leur intérêt-. Les Anglais

vendaient Jeurs marchandiseï<à bonne composition, et donnaient

un bon prix pour les pelleteries ; tandis qu'en France le prii

du castor, par suite du monopole, avait diminué considérable-'

ment, et les marchandises qu'on vendait aux sauvages coû-'

talent beaucoup, et ne valaient pas celles qu'apportaient les

Anglais,

Cependant les puissances de l'Europe se lassaient de la

guerre qu'elles soutenaient depuis si longtemps contre la

France. Plusieurs des souverains qui l'ataient cominencée

avaient disparu de la scène. Guillaume III était mort en

1702 ; Joseph I", empereur d'Allemagne, ve»ait de mourir

(1711 j, et laissait, pour son successeur à l'empire, son frère,

compétiteur de Philippe en Espagne.. On ne pouvait guère

(1) Laporte de Loutigny.

't
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s'allendre qiie l'empereur d'Allemagne voulût continuer la

guerre dans l'espoir d'obtenir la couronne d'P^spagne. En An-
gleterrtî, la situation des partis n'était plus la même ; Anne,
entraînée par les whigs, avait soutenu les armées alliées avec

les trésors de la Grande-Bretagne. En 1710, les tories repre-

naient le pouvoir ; la duchesse de Marlborough, qui s'était

rendue maîtresse de la reine, et qui l'avait lassée par sa tyran-

nie, avait été mise de côté, et remplacée par lady Masliam.

Mariborough lui-même avait perdu le commandement de l'ar-

mée qui était dirigée contre la Franco, et cédé sa place au
duc d'Osmond. Les tories n'étaient pas opposés à un accom-
modement avec Louis XIV ; aussi des conférences pour la

paix furent entamées à Utrechl, «u mois de janvier 1712. Inter-

rompues pendant quelque temps, elles s'ouvrirent de nouveau
au mois d'août, après la victoire de Denain, remportée sur les

confédérés par le maréchal de Villars.

Enfin, en 1713, la paix fut signée entre la France et l'Es-

pagne, d'une part, l'Angleterre, la Hollande, la Savoie, la

Prusse, le Danemark et les princes confédérés de l'Allemagne,

de l'autre. Par les stipulations du traité d'Ulrecht, « la France
abandonne l'île de Saint-Christophe à l'Angleterre ; elle remet
à la reine de la Grande-Bretagne la baie et le détroild'Hudson,

avec le pays qui en dépend. La compagnie du nord, établie à

Québec, laisse les forts de la baie d'Hudson eu l'état où ils

étaient, avec l'artillerie, les boulets, etc. ; elle emporte seule-

ment ses marchandises. »

Le roi très-chrétien cède à rAngleterre «la Nouvelle-Ecosse,

autrement dite Acadie, en son entier, conformément à ses an-

ciennes limites, comme aussi la ville de Port-Royal, nommé
Annapolis-Royale, la ville et le fort de Plaisance, et antres

lieux occupés par les Français dans l'île de Terreneuve. Aux
Français restait le droit de pêcher et de faire sécher le poisson,

depuis le cap Bonavista jusqu'à la pointe du nord, et de la

pointe du nord jusqu'à la pointe Riche ; l'île du cap Breton,

et toutes les autres quelconques situées dans l'embouchure, et

dans le golfe de Saint-Laurent, demeurent à l'avenir à la

France avec l'entièie faculté au roi très-chrétien d'y fortifier

une 0(1 plusieurs places. Les habitants du C-anada, et autres

sujets de la France, cessent de molester à l'avenir les cinq na-

tions ou cantons des indiens soumis à la Grande-Bretagne, et

les autres nations de l'Amérique amies de cette couronne ;

pareillement les sujets de la Grande-Bretagne se comportent

pacifiquement envers les Américains, sujets ou amis de la
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Franco. » Parmi cos clauses, il s'en Irouvail une qui avail été

formnl«5e avec rindifférence ordinaire qui présidait aux slijmla-

tions ; clli! était parliculièrenKMit destinée à fournir le mityon

de Hicommcncer la querelle entre les deux puissances conlinc-

taiites.

A peine It; traité d'dtrecht eut-il été public, qu'on se dii-

manda ce qu'il fallait entendre par la Nouvelle-Ecosse ou
Acadie

;
jamais on ne s'était donné la peine de définir claire-

ment les limites de ce pays. Le ;;oiiverneur anglais, qui avait à

cœur d'assujétir les nations abenaquises, s'imagina qu'il pou-

vait maintenant réclamer la souverainiste de leur pays. Le
goiiveriKiur Dudley communiqua aux Abenaquis les articles

qui les regardaient ; il crut cependant devoir prendre de

grandes préc*autions pour ne pas éloigner davantage une na-

tion qui n'aimait pas les Anglais. Il n'eut pas l'idée de Fa-re

entendre qu'il regardait les Abenaquis comme sujets anglais,

il les invila à envoyer des députés à Portsmouth, et, le treizo

de juillet, un traité de paix fut conclu entre le gouverneur

Dudiey et les chefs abenaquis.

Informés du traité, les Iroquois renouvelèrent leurs protes-

tations contre les prétentions des Anglais sur leurs pays, et

affirmèrent qu'ils étaient résolus de se maintenir dans la pos-

session de leur liberté et de leur indépendance. Ils venaient de

se fortifier en admettant les Tuscaroras dJins leur confédéta-

tioii. Celait une tribu guerrière de la Caroline du nord, qui,

après avoir massacré un grand nombre de colons anglais, avait

été défaite par le colonel Barnwell, et chassée de son pays
;

eu 1712, elle se rapprocha des cantons iroquois, qui la reçurent

avec plaisir, car c'était une des maximes de la politique iro-

quoise de fortifier leur nationalité par l'absorption des popula-

tions étrangères.

Après les troubles auxquels elle était depuis si longtemps

exposée, il élait urgent que la colonie put jouir de la paix ; de-

p'uis quelques années, la population se voyait sans cesse appelée

à défendre son pays contre les Anglais. Elle ne renfermait

encore que quatre mille quatre cent quarante-quatre hommes
en état de porter les armes, depuis l'âge, de quatorze ans jus-

qu'à celui de soixante. Le nombre total des français s'élevait

à dix-huit mille quatre cent quarante âmes (1). Pendant ce

temps, elle avait été affligée par plusieurs malheurs ; la petite

(1) Voici comment il se partageait. H y avait 2786 hommes mariés ; 2588 femmes
;

6716 garçons, et 6350 filles. 28 compagnies de la marine renfermaient 628 soldats.

Archives de l'Archevêché de Québec,
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vérole avait causo de grandes pertes dai.s la |)opidalion, surtoul

en 1703. Plusieurs de ses hommes hîs plus distingués avaient

disparus ; parmi eux était M. de Callières, qui avait causé de

grands ri>grets dans le pays ; mais celui qui avait été le plus

sincèrement pleuré était Mgr. de Laval, moit le six mai 1708,

à l'âge de quatre-vingt-cinq ans. Toute la population du Caiia-

dii avait voulu donner des marques de son respect et de sa

vénération au prélat qui avait pris l'église de la Nouvelle-

France dans son berceau, et qui, au milieu de bien des tem-

pêtes, l'avait conduite au point où elle se trouvait Toutes les

communautés de la ville de Québec demandèrent qu'on leur

accordât de voir le vénérable défunt ; son corps, revêtu des

habits pontificaux, fut porté dans toutes les églises de la ville,

que Ton avait tendues de noir, et partout Icis restes du véné-

rable évéque lurent reçus avec im respect extraordinaire. Il

était en si grande réputation d(; saintt^té, que tous voulaient

avoir quelque chose qui lui eût touché. M. de la Colombière

prononça son oraison funèbre, dans laquelle il célébra les

vertus du prélat. Evêque missionnaire, Mgr. de Laval s'occu-

pa, pendant son épiscopat, des intérêts de son église, et voulut

mourir parmi ceux qui l'avaient aidé dans ses pénibles travaux

apostoliques.
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Commu souvent les grands molheurs causent le plus de bien,

la perte de la Seine avait forcé les Canadiens de s'adonnera

quelques métiers, qui avaient jusqu'alors été négligés. Pour se

procurer des habits, il hnw fallait devenir lisserands et niégis-

siers. Madame d(i Repenligny, qui avait donné une grande

impulsion à ces métiers, écrivait en 1708 à M. de Pontchar-

Irain : « Il y a à présent une quantité considérable de métiers

qui travaillent à faire do la toile on Canada ; les femmes y tra-

vaillent comme les hommes chez elles. Les hommes ont goûlé

l'habillement de peau de chevreuil, qui leur revient à beaucoup

moins que les étoffes de France ; ils en ont presque tous, avec

des siirlouts de droguels du pays par-dessus. Le secret qu'on

a trouvé de teindre ces peaux, sans les passer à l'huile, est

d'une grande! épai'gne. »

En 1714, M. Bégon parlait avec plaisir des progrès qu'avait

faits la maniifacluie de certains objets. « La cherté des mar-

chandises a rendu les habitants industrieux ;• ils font des dro-

guets avec du fil et de la laine du pays; ils font aussi beaucoup

de toile. 11 y a, à Montiéal, jiisques à vingt-cinq métiers pour

faire de la toile et des étoffes de laine. Les Sœurs de la Congré-

gation m'ont lait voir de l'élamine qu'elles ont faite pour leur

habillement, qui est aussi belle que celle qui se fait en France,

et on fait ici des étoffes noires pour l'habillement des prêtres,

et des bleues pour celui des pensionnaires ; la nécessité a fait

prendre ce parti. »

Les sieurs Raudot, intendants, avaient introduit une foule

de règlements fort avantageux pour la police des villes de

f i.i. rn ... .*.

v^ il. ;it
;?."--
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Qilébuc el de Montréal, et pour ravancemont des cnmpngnes
;

liMirs soins s'étendaient h toutes les parties du Canada. Ils

reconnurent (|ne dans le pays on élevait beaucoup plus de che-

vaux (pi'il n'était néocs^ii -e pour les travaux di; I agriculture,

et que par suite on négligeait de niuliipli(T les moutons et les

bêles ù cornes ; de là ils déduisaient une autre conséquence :

c'est que les jeunes gens se servaient beaucoup trop des che-

vaux, et négligeaient l'usage de la raquette dans les voyages

Or l'hubilcté qu'avaient acquise les anciens habitants du
pays, dans les marches ù la raquette, leur avait donné une
(;rànde supériorité, soit dans les chasses et les voyages, soit à

la guerre, sur leurs voisins des colonies onglaises et hollan-

(laisi!s. Messieurs Ruudot en écrivirent au ministre, qui, au

nom du roi, demanda à M, de Yaudreuil de prendie les

moyens requis pour engager les colons ù ne point négliger cet

exoriice, dans lequel ils ava-ent jusqu'alors excellé.

De leur côté, les sieurs Raudot firent une ordonnance dans

h but de restreindre le nombre des chevaux ; ils défendaient

aux habitants, surtout à ceux du gouvernement de Montréal,

de garder plus de deux chevaux et un poulain ; ceux qui en

avaient davantage, éloienl tenus de les vendre ou de les tuer.

Le tils, Antoine-Denis Raudot, fut nommé intendant des

classes, et passa en France dans l'année 1710, après être de-

meuré cinq ans au Canada. « C'était, » dit la mère Juchercau

de Saint-Ignace, « un homme extrêmement sage, naturellement

équitable, fort modéré, et d'une égalité d'esprit surprenante. »

Son père, Jacques Raudot (1), demeura dans le pays après le

départ de son fds, et fut rappelé en France l'année suivante, pour
devenir intendant général du commerce. «C'était, » rapporte la

même autorité, « un vieillard plein d'esprit, d'une conversa-

lion agréable et aisée, qui parlait bien de toutes choses ; il pos-

sédait {histoire de tous les pays, et s'entretenait familièrement

avec loul le monde... il était bon et porté à rendre justice ovec

une grande droiture. Ce fut lui qui, dans une de ses ordon-

nances, déclara que les nègres et les panis seraient regardés

comme esclaves dans la Nouvelle-France.

Les sieurs Raudot furent remplacés par M. Bégon, aupara-

vant inspecteur général de marine, et ordonnateur au départe-

(1) La dernière année que M. Raudot passa à Québec, une maladie, connue sous
le nom do mal de Siam, fit mourir un grand nombre do personnes ; la maladie se
répandit dans les paroisses voisines de la ville. Les prêtres et les religieuses signa-

lèrent si bien leur zèle, que plusieurs moururent après avoir secouru les malades et
les mourants. On compta qu'en cette année le Canada avait perdu douze prêtres très»

fervents.
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mont (1(5 llocliofort ; il nvnit Mé nomm<^ inlondniit en 1710;
mais il no put so riMidro à OhôIicc avant li^ mos do sopltMiibrè

1712. Lo ministro avait on boanciaip do poino à ôtoiiUff !,.«,

dirficullés sin'voniios ontro lo marquis do Yandroiiil (>| M,

Raudol, p(Vo ; il donna an nonvol inti^ndant d(;s Insiniriions

propros à h; ^nidor dans son travail, ot l'oxhorta à vivio lou.

jonis en bonne intollig(Mic(> avoc lo goiivornoni'-général.

A poino la famillo do M Hôgon (1) nvail-ollu occupé li;g

oppaitcmonls dn palais, qno, dans la nnit dn ivnq an six

janvier 1713, nn liorrililo incondio détruisit col ôdilicc
; lin.

tendant et sa femme s'écliappènînt avec peine de l'embriiso.

mont, et allèrent logitr dans l'évéclié qui n'était pas occupa.

On no sauva presque rien de cet incendie. Outre les ellVls do

l'intiMulant, les livres du trésori(!r, ot les registres du cdiisoil

furent presque tous détruits. L(;s consoilliMs furent réduits à

siéger dans une chambre d(î !'• vôché, en attendant qu'on eùl

préparé une autre place pour leurs séances.

La paix procura peu de secours au Canada, car les allnires

de la France ne pi-rmirent point à la cour de venir à son se-

cours II ne passa point, cette année, un soûl vaisseau du mi;

aussi Mgr. de Saint-Valicr, qui désirait ardemment do ron-

troi' dans son diocèse, dont il était éloigné depuis treize nus,

traversa la mer sur un petit bâtiment marchand qui arriva à

Québec le dix-huit août (2). Avant son d(''pai't de Paris, M de

Pontchart'ain l'avait informé que le roi venait de donner

comme coadjuleur à l'évêché de Québec, le R. P. di' Mornny,

gardien des capucins de Meiidon. «C'est,» ajoutait le niinislre,

« nn homme de condition, ((ui jo'ut à sa naissance une grande

piété et un esprit propre au gouveriuiment, ayant élé, depuis

dix-neuf ans, revêtu des plus giandes dignités de son oïdn'.»

Cependant, il crut devoir résider en France, et ne point se

rendre encore au Canada.

M. de Vaudreuil demanda, cette année, la permission de

passer en France, où était madame de Vaudreuil depuis cinq

ans. Ayant obtenu son congé, il s'embarqua en 1714 sur le

vaisseau du roi le Héros. ' Le navire sur lequel madafiie de

Vaudnïuil était passée on France, dans l'année 1709, avait été

pris par un vaisseau anglais. Le capitaine traita cette dame

(1) M. Bégon était un des nombreux parent? de M. de Pontchartrain, que le mi-

nistre aimait à pourvoir dans les colonies. La femme do M. Bégon était une sœur de

M. de Beauharnoig, qui avait été intendant, et du marquis de Beauharnois, qui fat

plus tard gouverneur-général.

(2) En 1714, le roi donna à la cathédrale un ornement de drap d'or-
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avec l)(M)iiC))iip Ail n^spitct, <;! In \\\ ennduiro pivs du
||iUi'(>-(l(!-(irAcu ; hoii iiiéiilo ptM'soiiiicl, ci la ('((ndiiiti! im;-

nridiiibl» (in'nll'' htiiail à la roiir, lui fiiiKiirrcnt l'osliiiii! et

Inmilié du lou coux qui I» coiiiiiiissaiiMil. S iiii-Sirnoii, qui

népitrgnu p(M'suiiii(\ dil cifp(>i)dant qii ' iitiulimn «It; Viiii-

driMiil (Hait bioii 8upéii(Uirt; à »tn pincn ^1 ' Il «^sl ^joi i iix à ta

Ndiivu Ic-Francu. » l'ail r!mii'(|iiiM'l.i inùn< .litclKM-isiii dt; S.i lit-

Doiiis, u qu'une dame nùi.' à l'Acaitiu, ul niiiHTic (!ii (laiiadii, se

soit fait admirer dans h; nMilri; mèiiiu du la politussu, ,iiis(|ii'à

ètiv cluMsiu pour éhivur des piiiiecs

Après la paix, la Kraiicu porta loiUi^soiiattunlionsur lu Cap-

nroloii, qu'on uommunua dùs-lors à appiditr l'Ili^-Koyuh; ; ullo

ailiiil duvunir lu cunlru tU'^ pùuli(!ri(^s fnuiraist^s dmis U'. ;iolt'o

Suiiit-Laiiruiil ; ollu uU'rait du bons ports ; le poisson ûtiil l'oit

al)()iidant dans lu voisiua^u ; sus bois pouvaiuiit (luv(>n r fort

utitus à la mariiiu, ut êtru uûcussainïs pour lus cliaiiticMs iW. la

Kiaiii'u. Jusqu'alors ullu avait élu à puu près abandonnûu ; il

fiillait lui procurur unu population suflisantu pour sus Ix^soins.

Ai'i'ùslareiJdition dus pays qui vunaiunl d'ùtru uédûsàrAnj^lu-

toi'i'u, on •,hi!rclia à y attirur l(;s habitants du l^Acadiii ut de
Plaisancu, un lus uncouraguant du toutu maniùru. L'ou ne

réussit pourtant pas à uiigagur lus Acadiuns à s'y retinîr, car

pou d'untru eux su trouvùrunt disposés à laisser luurs tunes

pour aller en occuper du nouvulles dans l'îlu Uoyalu.

On avait attundu buaucoup du c(!tl(! colonie, qui, cependant,

no devint jamais Irùs-llorissanttî. « Il y u puu di; pâlura;^us

pour éluver dus b.'sliaux ; la chassu y ust raru, ut bien loin de

nous ûtre profitable, elle! afl'amu toutu culte» coloiiiu par tus (Mivois

considûrablus qu'on y fait tous lus ans du toutu sortu do vivres. .

tout ce quu nous avions ici auparavant à bon inarcbé est extrê-

mement renchéri (2). »

Cepundant, commu c'était le suul pays qui, avuc l'ile de
Saiiil-Juan, rustiU à la Francu, hors du Canada, l'on commença
à fournir à sus besoins, ut l'on soni;ea à lui former unu capitale

dans l'endroit lu plus commode du l'île.

L'île du Cap-Bruton, située entre-les quarante-cinquième ut

quarante-sixième degrés de latitude, est éloignée de quinze à

vingt lieues de l'île de Terre-Neuve ; elle est séparée de
l'Acadie par le détroit de Cansean, qui a environ une lieue de
largeur. Elle a environ cinquante lieues de longueur, sur uno

(1) Mémoires de Saint-Simon.

(2) Histoire de PHôtel-Dietu
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largeur moyenne de (rente lieues. Los Anglais, aussi bien

que les Français, avaient déjà remarqué ses beaux ports
; on

avait surtout remarqué le poit Dauphin ou de Sainle-Anne, la

baie des Espagnols, la baie de Miré, le havre à l'Anglais, et k
port Toulouse ou Saint-Pierre,

Dès l'année 1706. MM. l'audot, père et fils, avaient présenté

un mémoire au roi, pour faire connaître l'utilité de former un
établissement dans l'île du Cap-Breton, pour la protection des

pêcheries et du commerce du Canada. La guerre avec l'Angle-

terre, qui continua encore plusieurs années, occupait trop

l'attention du ministre pour permettre qu'on s'occupât sérieu-

sement de ce mémoire dans le conseil du roi. Après la cession

de Plaisance et de l'Acadie à l'Angleterre, les pêcheurs fran-

çais du banc de Terreneiive n'avaient plus d'endroit pour laire

sécher la morue qu'ils prenaient ; on crut alors à l'opportunilé

de faire, dans l'île du Cap-Breton, un établissement solide, et

d'y établir une place fortifiée. On délibéra ensuite sur le lieu

où l'on placerait la capitah; de la nouvelle colonie, et l'on fui

longtemps partagé entre le havre à l'Anglais et le port de

Sainte-Anne, Le premier est un beau port, qui a près de

quatre lieues de tour ; son entrée est d'environ douze cents

pieds de largeur, entre deux îles qui peuvent le défendre. Le

port de Sainle-Anne offrait pareillement de grands avantages
;

précédé d'une rade très-sûre entre les îles Cibou, presque

entièrement fermée par une langue de terre, il s'étend en

ovale, et a deux lieues de circuit ; on pouvait le rendre impre-

nable à peu de frais, parce qu'on y trouvait tout ce qui était

nécessaire pour construire une grande ville, et pour la fortifier.

Enfin on se décida pour le port à l'Anglais, et le nom de

Louisbourg fut donné à la ville qui s'éleva, bientôt après, pour

être la capitale de l'Ile-Royale ; car c'est .ainsi qu'on commen-
çait à désigner l'île du Cap-Breton. M. de Coslebelle fut chargé

du gouvernement de la nouvelle colonie, et fut remplacé au

mois de mars 1713, par M. de Saint-Ovide. Le gouvernonionl

français avait espéré d'attirer les Acadiens dans l'Ue-Royale
;

on y avait aussi invité les "sauvages
;
quelques-uns de ceux-ci,

en effet, y formèrent une bourgade à Sainte-Anne. Mais les

Acadi.^ns ne jugèrent pas à propos de laisser leurs belles terres

de Port-Royal, des Mines, de Beauséjour, pour aller défricher

un s )1 bien inférieur. D'ailleurs, les gouverneurs anglais d'An-

napolis, qui, d'abord, les avaient traités dùiement, avaient

depuis changé de conduite, et traitaient avec plus de bienveil-

lance des colons dont ils connaissaient le mérite.
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is, aussi bien

onie, et l'on fut

Quoique attachés à la France par les liens de la nationalité^

et surtout de la religion, les habilniits de l'Acadie avaient lieu

lie
craindre qu'un gouvernement qui les avait laissés tomber

ail pouvoir des ennemis, ne les secourût pas davantage dans
lllc-Royale Ce que le gouverneur anglais exigeait d'eux, c'est

(jhUs n'entreprissent rien contre le service de l'Angleterre ; à

celle condition, on leur laissait les prérogatives qu'ils avaient

possédées sous les rois de France ; ils avaient des prêtres catho-

liques, le libre exercice de leur religion, et pouvaient enlre-

I

tenir une sorte de correspondance avec leurs compatriotes de
llJe-Royale. Regardés comme neutres, n'ayant plus rien

I

qu'une commune origine avec la France, ils auraient vécu en
si leurs anciens compatriotes ne les avaient travaillés

[pour les indisposer contre les Anglais.

Une autre grande ile restait à la France dans le golfe Saint-

I

Laurent. Personne n'avait encore songé à s'établir dans l'ile

|Saiiil-Jean ; assez d'établissements favorables se présentaient

Heurs. Mais quand on songea à établir l'île du Cap-Breton,

I reconnut que l'île Saint-Jean présentait aussi des avantages.

[Longue de vingt-deux lieues, renfermant des terres fertiles,

avec un bon port, elle présentait aux Français un lieu qui pou-
Ivaitleur fournir d'excellents établissements.

En 1719, le comte de Saint-Pierre, premier écuyer de la

|(liichesse d'Orléans, se mit à la tête d'une compagnie, qui réso-

(le peupler l'île Saint-Jeari Par lettres patentes du mois
Idaoût de la môme année, le roi lui accorda les îles de Saint-

iJean et de Miscou en franc-alei: noble, mais sans justice, avec
jcliarge de porter foi et hommage au château de Louisbourg, et

|ccla pour y établir une pêche sédentaire.

L'année suivante, M. de Saint-Pierre obtint, aux mêmes
llilres, les îles de la Madeleine, et les îles Ramées, tant pour
lia culture des terres et l'exploitation des bois, que pour les

jpèches de morues, de loups-maiins, et de vaches-marines.

L'entreprise fut abandonnée à cause des divisions qui s'éle-

[ièrent entre les associés, et l'occupation sérieuse de l'île de
Saint-Jean ne fut reprise que peu de temps avant la chute de
louisbourg.

Pendant l'absence du marquis de Vaudreuil, M. de Rame-
|ay, gouverneur de Montréal, fut nommé commandant dans
1 Nouvelle-France. C'était un excellent officier, et un hon-
pèle homme, mais d'un caractère un peu aigre. Le ministre,

crivant à M. Begon en 1715, lui recommandait, de la part du
vi, de vivre en bonne union avec M. de Ramezay, tant que
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celui-ci reslernil chargea de l'administralion. Le dix juillet de

la môme année, le roi fit adresser, en son nom, une loilie

commune à MM. de Ramesay et Begon. «Sa Majesté, » y cst-i|

dit, « a été bien aise d'apprendre que le sieur évoque de
Québec ait commencé à remplir les cures vacantes, (îl qu'il en

ait nouvellement fixé quatorze. Elle espère d'appnmdre, à la

fin de l'année, que, suivant ses intentions, les autres cures du
pays auront été pareillement fixées.... à quoi il est nécessaire

qu'ils tiennent la maiu, et qu'ils y excitent le sieur évêquc

dont sa majesté connaît, la piété et le zèle pour la religiin.»

Un mot était dit du nouveau coadjuleur. « Elle a témoigné au

père de Mornay, coadjuteur, la nécessité qu'il y a qu'il se rende

à Québec le plus tôt qu'il sera possible, pour soulager le sieur

évêque dans les travaux de son diocèse ; il est incertain s'il y
passera cette année, en tout cas, il s'y rendra l'année pro-

chaine de bonne heure. »

Ce fut la dernière leltre que le grand roi écrivit sur les

affaires du Canada ; elle montre la part active qu'il prenait

à l'accroissement de la religion dans la Nouvelle-France. Il

avait toujours témoigné beaucoupd'intérêtà la colonie; dans la

bonne comme dans la mauvaise fortune, il s'était toujours

montré attae.hé à son sort. Au moment où il montait sur le

trône, il l'avait trouvée sortant à peine de sou berceau, et lut-

tant avec énergie pour conserver la vie au milieu des tribus

farouches de l'Amérique. Il avait appris de sa mère à la

regarder comme destinée à faire connaître le vrai Dieu à ces

sauvages idolâtres. Pendant les longues guerres qu'il eut à

soutenir contre l'Europe entière, il n'avait pu la protéger

comme il l'aurait désiré; mais, par le secours du ciel, elle avail

vécu. Aujourd'hui elle donnait encore des marques actives de

son existence ; lui-même n'était plus qu'un vieillard que Dieu

avail châtié dans ses dernières années. Dans le temps que des

armées ennemies franchissaient les frontières de la France, el

espéraient chasser de sa capitale le monarque presque octogé^

naire, il n'avait pas oublié ce pays, et espérait que Dieu le

ferait grandir.

Les dix dernières années de la vie de Louis XIV, pendant

lesquelles il eut à lutter avec le malheur, forme ses plus beaux

titres à la vraie gloire. « Avant ce temps, » dit un historien,

« Louis XIY était un roi dans un grand royaume,... . il fut un

grand roi dans un royaume affaibli ; c'était une colonne resiée

debout au milieu des ruines. Frappé par les coups les plus ter-

ribles, il supporta ses malheurs avec une fermeté et une rési-

gnation, que seule pouvait inspirer la religion. »
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ciel, elle avait

Après avoir conquis la paix, le roi songea à soulager la

misère du peuple, en diminuant le poids des impôts ; mais il

seiilait, à l'affaiblissement de sa sanlé, que Dieu ne lui accor-

derait pas le temps de réparer les malheurs de la France. Le
Tingl-cinq août 1715, le jour de la Saint-Louis, le roi, au
milieu des hommages qu'il recevail, se sentit gravement indis-

posé ; la gangrène s'était déclarée dans une plaie qu'il avait

à la jambe. Les méd(;cins lui avouèrent franchement qu'il

n'avait plus que quelques jours à vivre. Sans s'étonner, il

commença à se préparer plus prochainement à la mort par la

réception des derniers sacrement s, le premier septembre 1715;
et il expira dans les sentiments de la plus sincère piété, à l'âge

de soixante-dix-sept ans, après un long règne de soixante-

douze ans. Un enfant, le duc d'Anjou, son arrière petit-fils,

était appelé à lui succéder.

Dominé par ses préventions contre le duc d'Orléans, qui se

croyait appelé, par sa naissance, à la régence du royaume,
Louis XIV avait fait un testament par lequel, sans exclure ce

prince de la régence, il lui adjoignait un conseil qui devait

partager les soins dont il entourerait le jeune Louis XV.
Ces dispositions ne furent point respectées ; le parlement les

déclara nulles, et nomma le duc d'Orléans régent du loyaume,
pendant la minorité du nouveau roi.

Le comte de Toulouse, grand oncle du roi et amiral de
France, fut mis à la tête du conseil de marine, qui devait s'oc-

cuper des colonies. Ce conseil adressa aux gouverneurs des co-

loiiii's des règlements rendus nécessaires par le nouvel ordre

établi pour l'administration des alTaires II leur suggérait de ne
point mêler, à l'avenii', dans une même lettre, les différents

sujets dont ils auraient à rendre compte ; il leur recom-
mandait de faire des lettres séparées pour chaque matière

qu'ils auraient à traiter. Ce conseil voulait que les officiers

subalternes, tant d'épée que de justice et de plume, n'écri-

vissent point, comme ils avaient coutume de le <aJre, au secré-

taire d'état, sur les affaii'cs dont ils seraient chargés, mais
qu'ils r dissent compte de leur gestion à leurs supérieurs,

savoir : les officiers d'épée, au gouverneur, et les officiers de
justice et de plume, à l'intendant. 11 donna aussi quelques avis

sur la monnaie de cartes, dont la valeur nominale commençait
à être dépréciée. Le Canada n'était pas riche, et les espèces

monnayées y étaient rares ; on crut que le meilleur moyen
d y faire affluer l'argent, serait de lui donner un plus haut prix

qu en Europe. Mais celte augmentation de valeur n'était qu'ima-
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ginaire, puisque l'écu de France, qui passait au Canada pour

quatre livres, n'en valait réellement que trois dans les achats
;

personne ne s'empressait d'apporter de l'argent dans la colo-

nie, et ceux qui repassaient en France emportaient des sommes
considérables, de sorte que la rareté du numéraire rendait le

commerce fort difficile. Afin d'obvier à cet inconvénient, pour

les moindres emplettes, l'on faisait des billets au porteur, qui,

après avoir circulé pendant quelque temps, revenaient à leur

auteur. Ce système produisait des mécomptes ; car souvent,

lorsqu'on croyait avoir payé toutes ses dettes, on voyait arriver

des billets qu'on n'attendait pas. Pour remédier au mal, on

s'avisa, en 1688, de fabriquer une monnaie de cartes qui ne

devait servir qu'au Canada. On espérait que, comme elle ne

pourrait partir du pays, elle faciliterait les transactions du
commerce. Pour la commodité du public, on fit des cartes de

trente-deux livres, de seize livres, de quatre livres, de qua-

rante sous, et de vingt sous. Chacune d'elle portait les noms
et les paraphes de l'intendant, et du trésorier, outre la valeur

représentée, et l'année de l'émission. Dans la suite, le gouver-

neur apposa sa signature, et, pour rendre la contrefaçon plus

difficile, on ajouta l'impression de quelques poinçons.

D'abord les marchands firent difficulté de les recevoir ; mais,

lorsqu'à l'automne ils reconnurent que le trésorier ne donnait

de lettres de change sur la France qu'à ceux qui lui appor-

taient des caries, tous s'empressèrent d'en obtenir. Depuis

cette époque, elles avaient cours dans la colonie, et on les

prisait autant que l'argent monnayé ; de fait, pendant quelques

années, on ne voyait point d'autre monnaie. De temps en

temps, on les renouvelait ; les vieilles cartes étaient portées

chez le trésorier, qui les remplaçait par de nouvelles. Pendant

trente ans, on trouva ce système si commode, qu'aucun ne

songeait à demander un- changement (1).

Cependant la pénurie du trésor royal, à la suite des longues

guerres de Louis XIV, engagea les marchands du Canada à

demander la suppression des cartes ; voici ce qui les y déter-

mina. Les lettres de change n'étaient pas payées régulièrement

en France ; on ne les acceptait pas toujours ; il fallait même
escompter beaucoup, si l'on voulait obtenir un prompl paie-

ment. Ceux à qui elles étaient adressées les faisaient protester,

et les renvoyaient au Canada, où il était inutile d'attendre un

remboursement de la part du gouvernement colonial.

(1) Histoire de l'Hâtel-Ditu.
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Vers 1714, dans le discrédit où à leur tour les cartes étaient

tombées, quelques marchands de Québec proposèrent de donner

le double de cartes dans la colonie, pour que leurs lettres de
change fassent payées en France. Cette proposition parut très-

avantageuse, puisque Télat trouvait par là le moyen de gagner

la moitié de la somme qu'il dépensait dans le pays : aussi

fut-elle acceptée fort volontiers à la cour. Le gouvernement
français envoya des fonds en argent, mais en petite quantité;

et, les années suivantes, les cartes furent retirées pour la moitié

de leur valeur nominale. Il fut aussi ordonné que les dettes

contractées avant l'enregistrement de l'ordonnance, lorsqu'on

n'avait point stipulé que le paiement se ferait en monnaie de
France, pussent être acquittées avec cette monnaie.
Enfin, en 1718, il fut défendu de recevoir la monnaie de

cartes en paiement ; on en brûla pour plus d'un million de
francs. Comme il sortait tous les ans plus d'argent que le roi

n'y en envoyait, le pays retombait dans les difficultés qu'il

avait éprouvées autrefois par la rareté des espèces. Vers celte

époque, les lettres de change étaient assez mal payées, par
suite des embarras financiers causés en France par le malheu-
reux système de Law. Cependant la nécessité y ramena un
peu plus tard.

Malgré sa pauvreté, le Canada n'était pas complètement h

la charge de la France. Les compagnies qui s'ètai«'nt suc-

cédé les unes aux autres dans le commerce, prélevaient cer-

tains droits sur les importations et les exportations. Ainsi elles

prenaient un dixième sur les vins et les eaux-de-vie ; cinq sous

sur chaque livre de tabac qui entrait dans le pays ; le dixième
des peaux d'orignal ; le quart du castor. Certains droits d'en-

trée se payaient en France sur les huiles et le poisson que le

Canada y envoyait. Le Canada fournissait aux manufactures
françaises un débouché qui devenait de jour en jour plus con-
sidérable à mesure que les hardis découvreurs s'avançaient

dans l'intérieur du pays, et ouvraient de nouveaux canaux au
commerce de la France. En retour arrivait le castor, que les

compagnies ne payaient jamais plus de la moitié du prix qu'en
donnaient les Anglais. Dans les premiers temps, le castor coû-
tait beaucoup ; un chapeau de poil de castorvalait de quarante
à cinquante écus. Mais il était devenu si commun, qu'il avait

perdu beaucoup de son prix. En 1675, l#maison Oudiette

refusa le commerce exclusif, quoiqu'on lui offrît de retenir un
quart des peaux. Deux compagnies, qui acceptèrent le marché
qu'il avait refusé, se ruinèrent. Après elles, les fermiers gêné-
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raiix de France entreprirent de faire valoir la ferme des cas-

tors, et furent obligés de l'abandonner, laissant dans le»

magasins un millier de castors dont ils ne pouvaient se défaire.

Enfin, une compagnie se forma dans le pays en 1700, pour
exploiter ses ressources. Elle avait de grands avantages sur

ses devancières, puisque ses actionnaires demeuraient dans le

pays, et en connaissaient les avantages. Elle fut bientôt

ruinée ; la France ne prenait alors que cent cinquante raille

livres de castor par année, et il était défendu d'en faire passer

à l'étranger, pour ne point nuire aux chapeJiers parisiens. Pour
vendre une partie de ses fourrures, chaque année, la compa-
gnie canadienne devait faire brûler le reste. Après cinq a ns^

elle était ruinée. Les sieurs. Neyret, Gayot et Àuberl, qui la

remplacèrent, ne pouvaient plus acq^uitter leurs lettres de

change en 1715.

Ce fut alors que Ton songea à établir sur des bases solides

cette fameuse compagnie d'Occident, qui devait se charger peu

à peu de presque lOut le commerce de l'intérieur et de l'exté-

rieur de la France, et du sein de laquelle devait sortir la com-
pagnie des Indes.

Les lettres accordées à la première déclarent que sa majesté

accorde à la dite compagnie pour vingt-cinq ans : 1° Le com-
merce du Canada, à la charge de faire travailler aux cultures et

aux plantations : 2° De faire seule, pendant l'espace de vingt-

cinq ans, le commerce dans la province et gouvernement de la

Louisiane, etc.

Enfin, la compagnie d^Occident se chargea de la traite du

castor. Les castors portés aux bureaux de la compagnie, à

Montréal et à Québec, y étaient à un prix raisonnable, en

récépissés, et les récépissés formaient une autre monnaie

qui avait cours dans le commerce. Les agents de la compagnie

délivraient pour leur valeur, sur le caissier de la compagnie, à

Paris, des lettres de change, payables dans^ les quatre premier»

mois de l'année suivante.

Les autres exportations du Canada étaient, au temps (â la

compagnie exerçait son influence, le blé,, le poisson, les huiles,

le cuir. On comnaençait à envoyer des échantillons des bois du

Canada ; en l'année 1715, le père Lafiteau, qui avait été mis-

sionnaire dans le Thibet, reconnaissait dans les forêts du

Canada, le ginseig, plante qui possède de» qualités médeci-

nales, et qui se vendait alors, en Chine, au poid^ de l'or. Cet

article entrait bientôt dans le commerce, et en 1752, il en

sprtait.du pays pour environ cinq^ centraijle francs.

§; î'^1
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En 1716, M. de Vaudreuil revint dans la colonie pour y
mourir. La mort de Louis XIV, qui Taimait, l'avait gran-

dement attristé ; d'ailleurs, son âge avancé le portait à se pré-

parer lui-même à la mort. Outre leurs lettres communes,
messieurs de Vaudreuil et Bégon écrivaient des lettres parti-

culières, soit au régent, soit au ministre. Par celles de M. de
Vaudreuil, on reconnaît combien il devenait faible

;
parfois il

marquait sa désapprobation de certaines parties des lettres

communes ; il déclarait qu'il avait été obligé de céder à M.
Bégon, pour éviter les contestations. Madame de Vaudreuil

était l'homme de la famille, et, après son retour, elle soutenait

son mari dans ses doutes et ses inquiétudes.

le la traite du
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CHAPITRE VINGT-SEPTIÈME

Eipédition sans fruit contre les Outagamis—Etat de la Louisiane—Missionnaires qtil

y sont envoyés du séminaire de Québec—Plusieurs canadiens s'y distingiiont, entre

autres M. de Saint-Denis—Etat du commerce de la Louisiane—M. Crozat romotaa

roi son privilège de commerce exclusif, qui est transporté à la Compagnie d'Occi-

dent—Cçtte compagnie obtient de plus le privilège du commerce exclusif du castor

en Canada, et succède aux compagnies du Sénégal, de la Cliine et des Indes Orien»

tttles—M. de Lépinai gouverneur de la Louisiane—De Bienville reçoit le comman-

dement général de cette colonie—Divers règlements touchant le commerce du castor

—Divisions paroissiales du diocèse de Québec—Les anglais de la Nouvelle-Angle-

terre essaient inutilement de détacher les Abenoquis de leurs missionnaires—Quel-

ques-uns s'établissent sur le Kinibéki—Protestation des Abenaquis—Enlàvoment

du l>aron de Saint-Castin par les Anglais, qui tentent vainement de s'emparer aussi

du Père Rasle—Les Abenaquis portent la guerre dans la Nouvelle-Angleterre—

Prise do Narantchouak ; assassinat du Père Rasle ; suites de cette affaire.

La nation des Oiilagamis, ou Renards, avait été bien alTai-

blie par la défaite qu'elle avait subie, en 1712. Une partie

seulement avait été détruite ; ce qui en restait cherchait

à se venger en continuant leurs attaques contre les Fran-

çais et contre les peuples voisins. De leur pays, qui est

autour de la baie des Puants, ils faisaient des courses dans

toutes les directions, se livrant au brigandage et au meurtre.

Des sioux et des iroquois se joignaient quelquefois à eux

dans leurs courses, mais le faisaient secrètement. Tous

les alliés des Français avaient h se plaindre des hostilités

dés Outagamis, et il devenait nécessaire de les arrêter dans

leur carrière de dévastation ; car ils auraient fini par détacher

les nations de l'ouest de leur alliance avec les Français.

Avant de partir pour la Franco, M. de Vaudreuil avait pro-

posé aux alliés d'entreprendre une expédition contre l'ennemi

commun. Tous y consentirent, et M. de Louvigny, alors lieu-

tenant du roi à Québec, reçut l'ordre de conduire un parti de

français à Michillimakinac, d'où il s'avancerait avec les alliés

contre l'ennemi commun. De tou^ les côtés, des guerriers sau-

vages se joignaient à son parti ; il se trouva bientôt à la tête

de huit cents hommes, tous résolus de ne poser les armes

qu'après avoir massacré le dernier des Outagamis. Ceux-ci se

crurent perdus, lorsqu'ils virent l'orage prêt à fondre sur leurs

têtes, et tous se disposèrent à vendre chèrement leur vie.

Dans un fort, environné d'une triple palissade de chêne,

..f> :'-^JC
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plus de cinq cents outagiimis et trois mille femmes s^y étaient

réfugiés ; trois cents hommes avaient promis de V(înir ù leur

secours, mais arrivèrent trop tard. Louvigny attaqua le fort

selon les formes, avec deux pièces de campagne et un mor-
tier à grenades. Il ouvrit la tranchée à trente toises des palis-

sades, avança rapidement malgré In fusillade des ennemis, etil

se préparait à faire sauter les courtines par des mines, lorsque

les assiégés proposèrent de capituler. Les Outagamis olïVaient

(le faire la paix avec les Français et leurs alliés ; ils remet-

taient tous les pnsonniers, ou les rem[)laçaient par des

esclaves, sur des nations éloignées auxquelles ils faisaient la

guerre ; enfin ils paieraient les frais de la guerre du pioduil.

de l(*ur chasse. Agréées par la plupart des alliés, ces pioposi-

tions furent aussi acceptées par Louvigny, suivant les ordres

qui lui avaient été adressés après son départ de Québec.

On croyait que cette humiliation pacifierait les Outagamis
;

ils remirent au commandant six otages, tous chefs ou fils de

chefs, et promirent d'envoyer à Montréal des députés pour

y ratifier le traité, dans hiqiiel ils déclaraient céder leur pays

aux Français. Pémoussa et deux autres des otages moururent,

l'hiver suivant, de la petite vérole, à Montréal ; ce qui déran-

gea beaucoup les plans de M. de Vaudreuil. En elïet^, le gou-

verneur-général espérait se servir de ce chef pour attacher les

Outagamis aux Français. Louvigny fut, en conséquence, ren-

voyé à Michillimakinac, avec ordre de faire exécuter les condi-

tions déjà acceptées, d'amener à Montréal les chefs des nations

de l'ouest, et défaire descendre dans la colonie tous les coureurs

de bois auxquels venait d'être accordée uni» amnistie générale.

Louvigny ne put entreprendre ce voyage qu'en l'année 1717
;

il reçut des remerciements des Outagamis, mais ne put les

apaiser entièrement. Bientôt même ils recommeucèient h.'urs

courses, et forcèrent les Illinois à abandonner enlièremenl leur

rivière. Quant aux coureurs de bois, il n'en revint qu'un petit

nombre dans la colonie
;
près d'une centaine d'<între eux

étaient montés furtivement à Michillimakinac en 1713 ; après

avoirconsommé les marchandises des négociants qui les avaient

équipés, ils s'étaient réfugiés au Tamarois, sur le Mississipi,

où, déjà, près d'une cinquantaine de français s'élaii^*nl établis.

Comme ils y récoltaient du blé qui venait fort bien, ils y avaient

bâti un. moulin, et possédaient des bestiaux et des esclaves.

Aussi n'eurent-ils aucune envie de se mettre entre les mains
de Louvigny, et de descendre à Montiéal. Tout ce que celui-ci

gagna par son voyage, fut de ramener dans la colonie presque

tous les déserteurs, et une quantité considérable de pelleteries.
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Malgré leurs défaites rcdonblcus, les Outagomis, unis avec

les Sioux et les Chickasas de la Louisiane, continuèrent à ntta-

quer les marchands français qui s'aventuraient sur leur terri-

toire, de sorte qu'on ne pouvait, sans gi'aiides précautions,

passer du Cannda à la Louisiane, (k^pendant les rapports

avaient besoin d'ôtre fréquents, car celte dernière colonie fai-

sait des progrès considérables.

Lorsque d'Iberville s'éloigna de la Louisiane, en 1700, il

n'y laissait qu'un petit nombre de canadiens établis aux

Kaokias, à quelques postes situés plus haut, à l'embouchure du
Mississipi, un fort qui ne subsista que jusqu'en 1705, et un
autre au Biloxi, où commandait le sieur de Suuvole. Le pre-

mier de ces forts avait été confié à la ^jarde de Dienville et de

Juchereau de Saint-Denis, qui parlait la langue de plusieurs

nations sauvages de la Louisiane. En partant, d'Iberville avait

donné à LeSueur l'ordre de remonter le fleuvti avec vingt

hommes, et d'aller s'emparer d'une mine de cuivre découverte

dans le pays des Sioux.

L'aimée suivante, d'Iberville jeta les fondements d'un l'crt

sur les bords de la rivière de Maubile, oiî Bienville, deveaj

commandant par la mort de Sauvole, transporta l'établisse-

ment du Biloxi. En 1702, d'Iberville, à son quatrième voyage,

construisit dans l'ile du Massacre, qu'il nomma l'île Dauphine,

des magasins et des casernes, parce qu'elle possédait un fort.

Elle se peupla peu à peu ; on y bâtit un fort et des magasins,

et elle devint le principal établissement de la Louisiane.

Des missionnaires, partis du Canada, étaiert arrivés dans le

haut de la Lousiane l'année qui précéda la première arrivée

d'Iberville à l'embouchure du Mississipi ; c'étaient M. de

Monti^ny, vicaire-général du l'évêque de Québec, et M.

Davion, prêtre du séminaire des Missions Etrangères de

Québec ; quelques-uns de leurs confrères les suivirent dans

les années suivantes, et remplacèrent quelques PP. Jésuites,

que la mort avait enlevés.

M. Jean-François Buisson de Saint-Cosmo fut placé par M.

de Monligny dans le village des Natchez. Ce peuple était le

plus civilisé de tous ceux qui habitaient la vallée du Missis-

sipi, comme leur pays en était le plus beau. Adorateurs du

soleil, ils avaient érigé, en son honneur, un temple où ils entre-

tenaient un feu perpétuel en l'honneur de leur divinité. Le

grand ch(îf portait le nom de Soleil ; comme grand prêtre, il

présentait tous les jours une offrande au soleil. La succession

était par les femmes, et la mère du Soleil était très-honorée.

Sainl-Cosme établit sa résidence chez ces sauvages, et s'y lit
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lellf'menl respoctftr, que la femme du grand chef donna son

nom à un de ses flis. Cependant il eut fort pi!U de succès au

milieu d'un peuple dont les mœurs étaient piufondément cor-

rompues, et il y vécut assez peu de temps.

«Au commencement de celtti année (1703),»* rapporte Péni-

caiil, «M. de Saint-Denis envoya à M. de Bienville une lettre

par laquelle il lui faisait savoir que M. de Saint-Cosme, prôtre-

inissionnaire, était venu du Canada avec trois français »...
A M. Bergier, mort en 1710, succéda dans la mission des

Tamarois le sieur Dominique Varlet. Pendant près de six ans,

il travailla avec zèle parmi les Illinois ; mais h son retour en
Europe, il fut nommé évAque de Btibylone ; bientôt après, ses

sentiments jansénistes le rendirent chef de l'église d'Utrecht,

et il mourut excommunié par trois papes (1).

Les missions de la Louisiane no pouvaient guènis être sur-

veillées par l'évoque de Québec ; mais Mgr. de Mornay, de
France, gouvernait la Louisiane comme grand-vicaire de

révoque de Québec. Il donna la desserte do la Nouvelle-

Orléans à des capucins, qui en demeurèrent longtemps chargés.

Da )s la Louisiane se rendaient surtout des canadiens ; par

leur activité, leur adresse et l(!ur courage, ils trouvai(;nt les

moyens de rendre service à leurs compatriotes qui y comman-
daient. Un des hommes qui, vers cette époque, s'y faisait le

plus de réputation, fut le sienr de Saint-Denis, de la famille

des Juchereau. Il avait suivi, dans la Louisiane, ses amis, les

sieurs d'Iherville et de Bienville, et s'était toujours distingué

par ses talents et son habileté. Parti avec qut.'lques Natchi-

toches, qu'il avait recueillis au Biloxi, il remonta avec eux et

seize chasseurs tonécas jusqu'au village des priîmiers, situé

dans une île de la rivière Rouge, à quarante lieues de son em-
bouchure dans le Mississipi. Dans ce lieu, il bâtit quelques

maisons pour des français, qu'il y voulait laisser ; il fil distri-

buer aux sauvages des outils propres à cultiver la terre, et des

grains pour l'ensemencer. Ensuite il partit avec douze des

français qu'il avait amenés, pour tâcher de rejoindre les habi-

tations espagnoles vers le sud ouest, et enfin, après un très-

long voyage, pendant lequel ses hommes se nourrirent du pro-

duit de leur chasse, ils trouvèrent un fort espagnol, nommé
Presidio del Norte. Il fut fort bien reçu par le commandant
du fort. Don Pedro Vilescas, à qui il exposa que l'objet de

son voyage était d'ouvrir des relations commerciales avec les

(1) Archives du Bureau de la Marine. Mémoire de Pénioaut.
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Espagnols^. Le cammandant duinanda à consulter son supé-

rieur, le gouverneur de Caouil, sans le consentement duquel il

ne pouvait entrer en négociation. Caouil était h soixante lieues

sur la grande route de Mexico. Après avoir examiné le passe-

port de Saint-Penis, le gouverneur de Caouil résolut d'envoyer
celui-ci au vice-roi du Mexique ; les Espagnols étaient ulurs

fort défîants, et craignaient que les étrangers ne s'introdui-

sissent à l'intérieur du Mexique pour examiner les mines.
Mexico était à trois cents lieues de Presidio del Norte. C'était

un voyage qui devait durer longtemps ; aussi Suint-Denis prit-ij

des précautions ; il renvoya aux Natchitoches Pénicaut (1) et

les autres français qui l'avaient suivi. Lui-môme ne put partir

que l'année suivante, avec son valet Médard Jallot ; il fit ce

voyage sous la conduite d'im officier, et escorté par vingt-cinq

cavaliers. Sans vouloir l'écouler, le vice-roi, après avoir

examiné son passeport, le fit jeter en prison, où il resta trois

mois, et où il serait demeuré toujours, si des officiers français,

qui connaissaient d'iberville, et qui savaient que Saint-Denis

était l'oncle de sa femme, n'avaient intercédé pour lui. En
recouvrant sa liberté, il vit sa fortune changer complètement

;

le vice-roi lui fit remettre une somme d'argent, le logea

commodément, et l'invita à sa table. 11 le sollicita d'imiter

l'exemple de quelques-uns de ses compatriotes qui avaient

pris du service au Mexique, et lui olfrit une compagnie de cava-

lerie. Quoique pauvre, et ne servant à la Louisiane que comme
volontaire, Saint- Denis répondit qu'il avait fait serment de

fidélité à sou roi, dont il ne quitterait jamais le service.

« Vous êtes déjà à demi espaj;nol, » lui dit le vice-roi, « puis-

que h votre retour^ vous devez épouser Dona Maria» flile aînéfr

de Don Pedro de Vilescas. Si vous acceptez l'otîre d'une com-

pagnie de cavalerie au service du roi d'Espagne, Don Pedro
sera ravi de vous donner sa fille (!n mariage. » Le gentilhomme

canadien remercia le vice -roi, qui le retint encore à Mexica

pendant deux mois, dans l'espérance de le gagner ; mais ce

fut sans succès. Quoique bien traité, Saint-Denis ne put obte-

nir ce qu'il était venu chercher, la liberté de commerce entre

la Louisiane et le Mexique. De retour à Presidio del Norte,

Saint-Denis rendit un grand service à Don Pedro de Vilescas.

Seul avec son valet de rhambre, Jallot, il alla au milieu de

quatre villages, qui, lassés des vexations qu'ils enduraient de

la part des espagnols du fort, étaient sur le point de q^uitter

(1) Pénieaut. Charleyoix a copié le récit de Pénicaut..
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leurs villages pour aller se joindra à une nation située hors du
Mexique. Ils se laissèrent perHiiiulei- de retourner eliez les

Espa^'uolfi, et Yileseas fut aussi étonné que satisfait de voir

revenir son h6le à la t6t(; de tous les sauvages, car déjà le gou-

verneur avait écrit au vice-roi pour l'accuser de négligence.

Aussi, lorsqu'après un tel sevvice, Suint-Denis lui demituda

safille «m mariage, Vilescas y c(>iis(!ntit volonti(;rs, et les noces

furent célébrées avec toute lii nuiguificence espagnole. (1(> no

fut qu'après une absence detroi^ ans, que Saitit-Dcnis rentra h

la Louisiane pour y rendre compte de sa mission à LaMotle-

Cadillac.

Pendant son absence, les chefs des Natchez, nation puis-

sante et à demi civilisi'e, commirent un acte de trahison

conire les français qui demeuraient parmi eux ; ils en tuèrent

quelques-uns, dont ils essayèrent de cocher la mort. Uienville,.

alors lieutenant du roi, fut chargé de les chftli(;r. En le voyant

arriver avec plus de cent français, ils se décidèrent à rendre

les meurtriers, auxquels le commondant fit casser la tête.

Comme les Nutchoz pouvaient causer beaucoup de tort à la

colonie de la Louisiane, en interrompant In navigation du
Mississipi, on ne voulut point les pousser h bout, et on leur

ofTrit la paix, à condition qu'ils construiraient, h leurs frais^

un fort dans leur grand village, avec des magasins et les loge-

ments nécessaires pour la garnison, et les commis qu'on y
établirait ; qu'ils restitueraient tous les effets qu'on avait

enlevés aux Français, et répareraient les dommages qu'ils

avaient causés. Le grand chef les accepta ; le lendemain,

Bienville marqua l'endroit où il voulait qu'on bâtit. Le plan

en fut immédiatement tracé ; au bout de six semaines, H
était entièrement terminé, et, avec sc.^ soldats, liionvillé vint

en prendre possession. Le fort reçut le nom d(! Rosalie, en
l'honneur de Madame de Pontchartrain^ épouse du ministre

des colonies.

Cependant, Crozat, qui avait obicou le commerce exclusif

en l'712, désirait retirer des prolils de la Louisiane. Il ne
comprit pas qii'on ne peut faire prospérer une colonie, si on
empêche les habitants de s'enrichir. A peine eut-il pris pos-

session du commerce exclusif, qu'où ne vil plus de navires des
ilcs à la Louisiane. On défendit aux habitants d'aller vendre
leurs denrées à Pensacola, où les Espagnols donnaient, en
érhange, le seul argent qui rentrait dans la colonie. II n'était

pas permis de vendre à d'autres qu'aux commis de Crozat, qui



;.; >

mr:y

\ 3f
'

I"
*

i

410 COURS D HISTOIRE [1712-1725

taxaient les pelleteries à un prix si élevé, que les chasseurs les

portèrent au Canada, ou aux colonies anglaises.

Si la compagnie de Crozat eût consulté ses meilleurs intérêts

elle aurait suivi une conduite contraire ; elle aurait facilité aux

colons les moyens de profiler des produits du pays. En gênant

leur commerce, en leur arrachant des sources de revenu, dont

le produit semit remonté à la compagnie même, elle les mit

hors d'état de faire valoir leurs terres ; elle réduisit les colons

à la pauvreté, et, par suite, souffrit elle-même gravement dans

ses intérêts matériels.

Voyant que ses affaires allaient de plus en plus mal, M.

Crozat remit son privilège au roi, en 1717. La banque de Law
venait d'être établie sous l'autorité du régent ; le célèbre aven-

turier écossais crut que l'occasion serait favorable pour établir

le système financier qu'il avait élaboré dans son imagination.

Pour donner à la banque un crédit qui répondît à l'étendue des

entreprises qu'elle devait former, un arrêt du conseil (10 avril

1717) ordonna à ceux qui avaient le maniement des deniers

royaux, de recevoir et d'acquitter les billets de la banque même
sans escompte ; elle put, dès lors, assigner sept et demi pour

cent d'intérêt. Quelques mois après, eut lieu la création d'une

société de commerce sous le nom d'Occident ou du Mississipj
;

son objet était la plantation et la culture des colonies françaises

dans l'Amérique du Nord. Le roi donnait à cette colonie toutes

les terres de la Louisiane, et permettait aux Français, aussi

bien qu'aux étrangers, de s'y intéresser, en prenant des actions

dont une partie de la valeur pourrait être fournie en billets de

l'état, qui, déjà, peidaient cinquante et soixante pour cent sur
j

la place. On peignait le pays comme un Pérou fécond en or.

L'amùrce fut aisément avalée par le grand nombre ; le parle-

ment lui-même y fut pris, et enregistra cet arrêt sans difficulté.

Dans le môme temps que le sieur Crozat remettait au roi le
j

privilège du commerce exclusif dans la Louisiane, expirait le

traité fait avec les sieurs Aubert, Neyret et Gayot, pour la traite
|

du Canada, et l'on remettait à la compagnie d'Occidentale

privilège de recevoir à l'exclusion de tous autres dans la colo-
j

nie du Canada, à commencer du premier janvier 1718, jusques

et compi'is le dernier décembre 1742, tous les castors gras et

secs que les habitants de la dite colonie auront traités.» Le

roi se réservait le droit de régler les quantités des di'T'^renles

espèces de castors que la compagnie serait tenue de .'" evoir

chaque année des habitants du Canada, et les prix auxquels

elle lierait tenue de les leur payer. Par le même arrêt, il fut
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défendu à tout sujet français « d'acheter aucun castor dans

l'étendue du gouvernement du Canada, pour le transporter en

France, à peine de confiscation du dit castor au profit de la

compagnie, et même des vaisseaux sur lequel il aurait été

embarqué.

La Louisiane passait à la compagnie avec tous les droits

analogues à ceux que l'ancienne Compagnie des Cent avait eu

autrefois sur le Canada, et pour en augmenter la valeur, un
arrêt fut rendu le vingt-sept septembre suivant, par lequel au
gouvernement de la Louisiane était réuni tout le pays des

Illinois (1).

Les concessions qu'elle obtenait s'étendaient de jour en jour ;

elle acquit, en 1718, le privilège de la compagnie du Sénégal,

et de la traite des nègres ; on lui réunit ensuite celle de la

Chine et des Indes Orientales, en lui abandonnant les terres,

iles, forts, magasins, habitations, munitions et vaisseaux qui

avaient appartenu à cette dernière, et alors elle reçut elle-

même le nom de Compagnie des Indes. « Ce fut alors, » dit

l'auteur de la vie privée de LouisXV (2), «qu'on ne craignit point

(le découvrir son origine commune avec la banque, en refon-

dant ensemble ces deux filles monstrueuses d'un même père,

de ce Law qui venait d'être nommé contrôleur général des

finances. »

Lorsque ces changements arrivèrent, LaMotte-Cadillac avait

laissé la Louisiane ; M. de Lépinai, qui le remplaçait comme
gouverneur de la colonie, arriva à l'ile Dauphine au mois de
mars 1717. Pendant qu'il travaillait à fortifier l'île Dauphine,

où étaient les magasins de la colonie, un ouragan terrible ren-

dit ses dépt-nses inutiles, en fermant l'entrée du seul port que
possédât l'île, par un amas considérable de sable ; l'île même
fut presque inondée. Les magasins et le quartier général furent

transportés temporairement au IJiloxi, en attendant qu'on choi-

sît un emplacement plus commode pour la future capitale.

Cette année môme, M. de Bienville reconnaissait, sur les bords

du Mississipij un lieu favorable pour y bâtir une ville, et jetait

les fondements de la Nouvelle-Orléans.

Au commencement de l'aimée 1718, on fit monter le Neptune,

vaisseau qui venait d'arriver de France, jusqu'à la Nouvelle-

Orléans. Peu après, arrivèrent les premiers concessionnaires
;

ûuGué de Boisbriand, officier canadien, les accompagnait. La

(1) Edit» et Ordonnances, vol I.

(2) M. d'AngerriUe, Vie privée de Louis XV, vol. I.
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nouvelle compagnie d'Occident, sous le bon plaisir du roi

l'avait nommé commandant aux Illinois, et élevait de Bienvilje

au commandement général de la Louisiane.

Pendant l'année 1716, qui précéda celle où la compagnie
d'Occident prit possession du commerce du castor au Canada
le port de Québec avait reçu treize bâtiments, dont quatre

avaient été lancés dans les chantiers de la colonie. Chaque
année, quelques navires se bâtissaient au Canada, et peu à peu

le nombre en devenait a«sez considérable.

Un des premiers soins de la compagnie d'Occident fut de

régler le commerce des castors, qui avait été, quelquefois, une

source de pertes pour les sociétés qui s'en étaient occupées

auparavant. Du roi, elle avait reçu le droit de réclamer dix

francs par chaque barrique d'eau-de-vie qui entrerait dans la

colonie, et cinq sous par livre de tabac ; de plus, le quart des

peaux de castor, et le dixième des peaux d'orignaux qui en

sortiraient. Et, comme toutes les pelleteries devaient être re-

mises dans ses magasins et lui être vendues, elle se trouvait avoir

un immense monopole (1 ). . , Or, tant que les Français avaient été

les seuls pour acheter les pelleteries des sauvages du Canada, le

quart qui se prélevait sur le castor ne diminuait pas considéra-

blement le profit du traiteur ; il évaluait ses marchandises : de

sorte que les sauvages payaient le quart, souvent sans le savoir.

Mais, lorsque les Anglais commencèrent à envoyer leurs trai-

teurs au milieu des nations de l'ouest, les sauvages reconnurent

qu'ils pouvaient avoir les marchandises à meilleur marché chez

ces derniers que chez les Français. Les nations éloignées ne

tardèrent pas à en être informées, et désirèrent profiter de ce

nouveau marché. Aussi y aurait-il eu des suites plus désavan-

tageuses au commerce des Français, si les nations du nord,

qui ont la plus grande quantité et la meilleure qualité de cas-

tor, n'avaient été jalouses de la prospérité des Iroquois. qui

sont voisins des Anglais, et qui voulaient servir d'intermé-

diaires. Pouvant communiquer avec les Français facilement

et sans danger par la rivière des Ouîaouais, ils continuèrent le

commerce avec ceux-ci, en se plai{^nant toujours qu'on les

volait, parce que les marchands de Montréal ne leur donnaient

pas autant que les Anglais en paiement de leur castor. Lorsque

les fermiers généraux, à la suite de plusieurs changements,

devinrent maîtres de la revente du castor en France, on ne

veilla pas assez pour errpccher qu'il ne s'en apportât du Cana-

(1) Archiva de la Marine. Mémoire de Ruette d'Auteuil.
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da plus qu'on n'en pouvait consommer. Coi ime les prix qu'en
obtenaient les Canadiens étaient assurés et satisfaisants, ils

cherchèrent les moyens d'obtenir le plus de castor qu'ils

purent. Jusqu'alors ils avaient attendu que les sauvages
l'apportassent à leurs habitations et h leurs villes. A Montréal,
arrivaient annuellement cent cinquante ou deux cents canots
oulaouais (1), chargés de pelleteries. Dans trois ou quatre jours,
ils avaient terminé leur troc, et laissaient entre les mains des
marchands des elFels qui se vendaient en France plus de trois

à quatre cent mille livres. Les habitants de toutes les parties

du pays se rendaient à cette foire pour leurs achats. Il en était

de même, aux Trois-Rivières, pour les sauvages qui venaient
du nord par le Saint-Manrice.

Dans la vue de favoriser l'accroissement de Québec, de
Montréal, et des Trois-Rivières, Colbert régla qu'il ne se ferait

de commeice avec les sauvages étrangers que dans ces trois

villes. Le désir d'obtenir du castor porta plusieurs personnes,
de toute qualité, à se rendre, sans permission, à Michillima-
kinac, dans le lac Hiiron, pour y faire la traite avec les sau-
vages. Ces premiers furent suivis d'un très-rrand nombre
d'autres, qui, ne trouvant plus de castor en ce lieu, pénétrèrent
jusques chez des nations éloignées, telles que les Sioux, les

Assinibouanes et les Cristinaux. C'est à ces voyageurs qu'on a
donné le nom de coureurs de bois.

Plusieurs fois le roi accorda des amnisties, pour engager ces
hommes à revenir dans la colonie ; il prononça des peines
beaucoup plus rigoureuses contre les contrevenants, mais tou-
jours sans succès, car la vie aventureuse des coureurs de bois
avait pour eux des charmes auxquels ils ne pouvaient s'arra-

cher. Pendant plusieurs années, ils apportèrent une si prodi-
gieuse quantité de castor, de bonne et de mauvaise qualité,

que les fermiers généraux, qui n'avaient point ouvert de dé-
bouchés pour cette marchandise dans les pays étrangers, se
trouvèrent surchargés. Dans ces circonstances, le sieur d'Au-
benton fut envoyé au Canada pour proposer une diminution
sur le prix du castor. Les officiers de la colonie craignirent

que cette réduction de prix n'engageât les sauvages à porter
leur castor aux Anglais, et qu'ils ne se rangeassent de leur côté
durant la guerre.

Les chapeliers de Paris refusèrent, pendant quelques an-

(1) C'était le nom qu'on donnait à tous lea oanott qui deMendai«nt dei enTironi
da lu Huron et du lao Supérieur.



K .

li-

Sit, : V

wy 'il

.<« I,'- >;

414 COVM IV filSTOlAË [1712-1723

nées, de recevoir le castor gras ; comme c'était la meilleure
qualité, les sauvages montraient de la mauvaise humeur de ce
qu'on ne voulait pas le recevoir, et c'était avec d'autant plus
de justice, que dans les années précédentes, on leur avait

recommandé particulièrement de se servir de leur castor pour
leurs vêtements, afin de le rendre gras (1).

Les Canadiens furent donc dans la nécessité de recevoir le

castor gras des sauvages ; il leur fallait aussi trouver un moyen
de s en défaire. Ils y réussirent en le faisant passer en Hol-
lande, ou en le portant par toutes sortes de voies dans la Nou-
velle-Angleterre, où ils le vendaient fort bien. Lorsque la

compagnie d'Occident prit la régie du commerce de c&stor,

elle éprouva de l'embarras touchant les démarches qu'elle

devait faire. Il y avait un mouvement fort considérable parmi
les jeunes canadiens ; tous voulaient avoir part aux avantages

de la traite que la compagnie se réservait. Un grand nombre
des jeunes gens des premières familles étaient sans cesse en

Voyages. Les uns se rendaient sans congé à Michillimakmac,

pour de là s'enfoncer dans le nord-ouest ; d'auîres se rendaient

à Albany, malgré les défenses, pour y vendre leur castor aux

marchands anglais. Les directeurs de la compagnie deman-
dèrent aux autorités d'arrêter la vente des pelleteries aux

Anglais, et d'empêcher que leurs manufacturej ne fussent

introduites au Canada. C'était demander l'impossible, car la

contrebande avait lieu sur une grande étendue de pays. Cette

demande ne se faisait pas dans l'intérêt des habitants du

Canada ; la raison était que si le castor manquait, les chape-

liers de Paris ne trouveraient plus d'ouvrage, les ouvriers

quitteraient la France pour s'établir ailleurs, et la compagnie

serait ruinée. Us demandèrent qu'il fût p'^rmis de faire visi-

ter en tout tempS) par les commis de la compagnie, les mai-

sons des ecclésiastiques, aussi bien que celles des séculiers,

pour voir s'il s'y trouvait des marchandises étrangères. Le

conseil décida que ces visites ne devaient point avoir lieu

sans la permission du commandant du lieu et de l'intendant,

et en présence d'un officier de justice, précautions dont elle

fut obligée de s'entourer par la suite. La compagnie, en 1722,

laissa le nom de compagnie d'Occident, pour prendre celui de

compagnie des Indes, et continua ensuite le commerce scuscâ

dernier nom*.

(1) Le oaitor g;a0;eBt.oelai (^w les sanVages oafe fotté^ p«ndatit quelque taafl,

pour se couvrir ; comme alors, il a perdu tout le long poil, et qu'il ne lui reste pini

que le duvet, il était ordinairement préféré par les ohapeliers. Uelui qui n'a pas iU

ainsi porté, et qui conserre le long poU| est nommé oastor Verd.
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nmerce scusce

En 1716, les marchands de Montréal refusaient de déposer

leurs pelleteries dans les magasins de la compagnie Neyret et

Gayot, qui avait le commerce exclusif des pelleteries, mais

qu'on regardait comme insolvable.

En 1718, l'on instruisit un procès contre un fils du sieur de
LaDécouverte, et les sieurs de Coulonge, Messier de Saint-Mi-

chel, Mocqiiin et autres, accusés d'avoir été à Orange (Albany),

eld'y avoir porté des pelleteries pour y trafiquer. Quelques-uns

reconnurent y avoir été avec le jeune de LaDécouverte. De
Laprairie, ils avaient fait portage à Saint-Jean ; là ils avaient

trouvé des canots. Le sieur de LaDécouverte avait acheté

des Anglais un nègre d de l'argenterie ; les autres, de la toile

et de la vaisselle. Le sieur Livingston, qui avait demeuré à
Montréal, était celui qui recevait ordinairement les pelleteries

(les français du Canada. La poursuite était faite à la réquisi-

tion de MM. Neyret et Gayot. M. de Contrecœur avait été placé

par la compagnie sur le lac Champlain, pour empêcher ce comr
iiieree.

Depuis plusieurs années, monseigneur de Saint-^Yalier était

pressé d'établir régulièrement les ])aroisses de son vaste dio-

cèse. En 1722, fui confirmé un règlement, dressé par le gou-

verneur et l'évêque, pour fixer les bornes des circonscriptions

ecclésiastiques que ce dernier jugeait à propos de former immé-
diatement ; les vingt-cinq mille européens qui, en cette année,

se trouvaient au Canada, furent partagés en quatre-vingt-deux

paroisses. Celle de Québec seule en renfermait environ sept

raille. Aussi cette ville prenait-elle de l'importance, et M.Chaus-
segros de Léry proposait, pour la fortifier, une suite de travaux

qui devaient en faire le boulevard de la France dans l'Amé-
rique ; on commençait même déjà à travailler aux ouvrages qui

devaient la rendre redoutable aux ennemis.

Dans i\ispérance de gagner les Abenaquis, qui, depuis si

longtemps, désolaient les colonies de la Nouvelle-Angleterre,

le gouverneur anglais essaya de les détacher de leurs mission-

naires. Dans ce dessein, il envoya un des ministres les plus har

biles de Boston, ouvrir une école pour les sauvages, dans
un village (1) sur les bords du Kinibéki. Rien ne fut oublié

pour les. gagner ; le ministre allait chercher les enfants, les

caressait, leur faisait des présents. Aux pères, il adressait dea

questions sur leurs croyances, et ridiculisait les pratiques de
la religion catholique.

(1) Old'îown T Etat du Mains.
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le père Sébastien Rasle, missionnaire des Abenaquis à Nar-

ranlchouak, ëcrivil ati ministre une lettre polie ; il l'engageait à

communiquer ses objections au pasteur, et non aux pauvres
néophytes sauvages, qui croyaient les vérités catholiques, mais
n'élaidit pas accoutumés à les discuter. Le missionnaire s'of-

frait à conférer avec le ministre, soit par écrit, soit de vive

voix (1).

Après la réception de cette lettre, l'anglais se retira à Boston

pour y consulter ses confrères, et, après quelques jours, il

adressa au père Rasle une réponse en latin, mais si peu intelli-

gible, que celui-ci eut peine à rien compendre. Depuis la mis-

sive, il n'osa plus, néanmoins, s'exposer à soutenir la contro-

verse avec le jésuite, qui lui parut un homme habile, mais peu
accommodant en matière de religion.

Au mois d'août 1717, un traité de paix fut conclu entre les

Anglais et les Abenaquis h Arrowsike ^ quelques-uns des pre-

miers en profitèrent pour s'établir sur les bords du Kinibélii,

espérant jouir des profits de la traite. Comme ces hommes
offraient leurs marchandises à assez bas prix, les sauvages

leur donnèrent assez facilement la permission de bâtir des

maisons ; mais, bientôt, des forts s'élevèrent pour défendre les

magasins. Les Abenaquis s^aperçurent un peu tard que leurs

villages étaient environnés d'habitations anglaises; ils en-

trèrent en défiance, et demandèrent aux Anglais de quel droit

ils étaient venus occuper leurs terres, et pourquoi ils y bâtis-

saient des forts. On déclara aux sauvages que leur pays avait

été cédé par le roi de France à la reine d'Angleterre. Cette

réponse blessa les Abenaquis, qui, comme les Iroquois, étaient

extrêmement jaloux de leur liberté et de leur indépendance.

Sur le champ, des députiés furent envoyés au marquis de

Vaudreuil, pour savoir s'il était vrai que le roi de France eût

(disposé d'un pays dont ils se prétendaient les seuls maîtres.

Le gouvern 3ur leur répondit que le traité conclu entre le roi de

France et la reine d'Angleterre ne faisait aucune mention de

leur pays, qui leur appartenait toujours.

Peu après, les chefs adressèrent au gouverneur de Boston

les paroles suivantes : « Grand capitaine, tu vois par ce traité

dont je t'envoie la copie, que tu dois vivre en paix avec moi,

puisque tu dois vivre en paix avec les alliés de la France, et

que tu ne peux douter que je sois son allié. Est-ce vivre en

paix avec moi que de prendre ma terre malgré moi? Ma terre,

s'i 1,
*.
'

(1) Lettres édifiantes «t ourieuseB.
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que ]'fd reçue de Dieu seul ; ma terre donl aucun roi n'a pu, ni

ne peut disposer malgré moi ? Voilà, cependant, ce que lu fais

depuis plusieurs années, en t'y établissant et t'y fortifiant

contre mon gré, comme tu l'as fait dans ma rivière d'Annis-

Itaugan, dans celle de Kinibéki et ailleurs... Pense que je t'ai

dit souvent de te retirer de ma terre, et je te le redis pour la

dernière fois; puisque ma terre n'est à loi ni par droit de con-

quête, ni par droit de donation. Je ne te l'ai pas donnée ; tu

ne l'as pas achetée..,. Ne l'en ai-je pas chassé toutes les fois

que nous avons eu guerre?.... Le roi de France, dis-tu, te l'a.

donnée.... Je suis son allié, je ne suis pas son sujet.... Quandi

les sauvages t'ont-ils permis de faire des forts, et de l'avancer

dans les rivières, comme tu le fais malgré eux? Ni mes grands-

pères, ni mes pères ne t'ont donné ma terre. J'attends ta ré-

ponse dans trois dimanches. Si tu ne m'écris pas que tu to

relires, je ne te dirai plus de le retirer, et je croirai que tu

veux te rendre maître de ma terre malgré moi. Voici la parole

de tous les sauvages chrétiens et catholiques du pays et du
Canada, dont les principaux sont assemblés ici : Retire-toi

de la terre des Abenaquis, qui a pour borne la rivière de
Rounitegou, qui la sépare de la terre des Iroquois. Je veux

bien te laisser dans l'espace qui est depuis la rivière de Kou-

nitegou jusqu'à une lieue de l'embouchure de ma rivière de
Pegouakki ; mai» qu'il ne loge plus d'anglais depuis une lieue

au-dessus de cette dernière rivière, in le long des bords de la

mer vis-à-vis ma terre, ni dans aucune des îles qui sont au

large, et où mon canot peut aller. Si quelques sauvages

ivrognes te disent de te loger où tu logeais autrefois, sache que

toute la nation te dit : J'irai brûler ces maisons après les avoir

pillées. Tu as exercé .'a violence envers les nôtres ; après en
avoir appelé dix pour parler au sujet des bestiaux qu'on t'avait

tués, et qu'on avait eu le droit de te tuer, pour l'obliger à te

retirer d'une terre qui n'est point à toi, tu les fis entrer dans

une maison, et ensuite entoiner par deux cents anglais armés
d'épées et de pistolets, et tu ^n relins quatre pour les bestiaux

tués ; tu as conduit ces quatre hommes prisonniers à Boston,

tu as promis de les rendre au prix de deux cents castors : je

te les ai donnés ces deux cents castors, et tu retiens ces

hommes, par quel droit ? Encore une fois, je les redemande
;

je te demande ma terre. Fait à Menaskouk, au bas de la ri-

vière Kinibéki, 28 juillet 1721 (1).»

(1) Ardi%VM dt la Mtrine.

Vf
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Les sauvages, qui s'élaienl rendus à un lieu i Jiqijc'î parle
gouverneur de Huston pour tenir une conférence, ne l'y trou-

vèrent point, et envoyèrent celte requête par quelques an-
glais (1).

Deux mois s'écoulèrent, et l'on n'avait point fait droit à la

demande des Abenaquis ; ils se disposèrent alors à exécuter

leurs menaces, et à user de représailles. Cependant le marquis
de Vaudreuil crut devoir s'opposer aux voies de fait, et il eut

besoin de toute son autorité pour désarmer les Abenaquis.

Mais ce ne fut que pour un moment, car deux nouvelles entre-

prises des Anglais exaspérèrent les sauvages.

La première fut l'enlèvement du baron de Saint -Caslin, fils.

Ce jeune homme avait toujours vécu avec ses parents mater-

nels, les seuls qu'il connût, et le roi de France l'avait nommé
commandant dans ce pays, après que l'Acadio eut été perdue

par les Français. De plus, les Abenaquis l'avaient nommé
commandant général de leur nation, et, en cette qualité, il

s'était présenté à la conférence proposée par le gouverneur de

la Nouvelle-Angleterre. Los Anglais lui en firent un crime, et

un vaisseau de cette nation l'enleva par trahison de sa de-

meure, au bord de la mer, et le transporta à Boston au mois de

décembre de l'année 1721. Là, il fut interrogé comme un crimi-

nel ; on lui demanda pourquoi il s'était rendu au lieu désigné

pour la conférence entre le gouverneur général et les Abenaquis.

Il répondit qu'il était abenaquis par sa mère
;

qu'il avait passé

toute sa vie avec ces sauvages, qui l'avaient établi chef et com-

mandant général de la nation, et que, comme tel, il avait voulu

se rendre à une assemblée où l'on devait s'occuper des intérêts

de la nation abenaquise.

Lorsque M. de Vaudreuil eut été informé de la détention de

Saint-Castin, il en écrivit au gouverneur général de la Nou-
velle-Angleterre pour s'en plaindre, et pour réclamer contre

un pareil acte. Il n'obtint aucune réponse ; mais, au bout de

cinq mois, le baron de Saint-Castin obtint sa liberté. Peu de

temps après, il repassa en France pour reciieillir la succession

de son père en Béarn, et ne revint point en Amérique.
Une seconde entreprise des Anglais irrita davantage les

sauvages. A Boston» l'on était persuadé que jamais on ne

pourrait s'emparer des terres des Abenaquis, tant que le Père

Rasle demeurerait parmi eux. Après plusieurs tentatives pour

engager les sauvages à le remettre entre leurs mains, ou à le

(1) Lettres édifiante!.
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renvoyer en Canada, el à le remplacer par un ministre proles-

tant, ils essayèrent de le surprendre et de l'enlever; ils allèrent

même jusqu'à promettre de donner mille livres sterling à celui

qui leur apporterait sa lôt»^.

Toutes ces tentatives avaient échouées ; enfin, vers la fin de
janvier 1722, sur la nouvelle que le Père Rasie était leslé au
village de Narantchouak avec les vieillards '^' !es infirmes, tan-

dis que les autres étaient allés à la chasse, les Anglais en-
voyèrent un détachement de deux cents hommes pour le sur-

prendre. Heureusement, deux jeunes gens, qui chassaient à
l'entrée de la rivière Kiiiibéki, les ayant aperçus, se hâtèrent

de remonter au village pour l'avertir du danger qu'il courait.

Avant de se réfugier dans la forêt, le missionnaire eut le temps
de consommer les hosties consacrées qui étaient dans sa cha-

pelle, et de mettre les vases sacrés eu lieu sur. Les Anglais

trouvèrent le village abandonné, et s'avancèrent dans la forêt

à la recherche du Père Rasle ; ils étaient tout près de sa retraite,

lorsque les sauvages les aperçurent. Tous s'enfuirent, excepté

le missionnaire, qui était sans raquettes, et qui, d'ailleurs, ne
marchait pas aisément depuis qu'il avait eu une jambe cassée,

quelques années auparavant ; il n'eut que le temps de sse

cacher derrière un arbre, dont les Anglais s'approchèrent à

plusieurs reprises, sans pouvoir découvrir celui qu'ils cher-

chaient. Après avoir parcouru tous les environs sans succès,

ils s'arrêtèrent et retournèrent au village, où ils pillèrent

l'église el la pauvre maison du missionnaire. Ils le laissèi^ent

dénué de tout, et il souifrit beaucoup de la disette, jusqu'à ce

que les jésuites de Québec, informés de son état, lui eussent

envoyé des provisions.

Cependant ces attaques si souvent renouvelées des colons

anglais, finirent par faire comprendre aux Abenaquis qu'ils ae
pouvaient espérer de paix de ce côté, el que la guerre seule

pourrait assurer aux enfants du sol la possession de leurs

terres, de leurs lacs et de leurs forêts. On chanta la guerre

dans les villages des Abenaquis ; on convint de détruire les

habitations anglaises du Kinibéki, et de repousser ce peuple

toujours inquiet. Les frères el les alliés du Cana(?a4'urent invi-

tés à lever la hache. Les hurons de Lorette, les abenaquis de
Saint-François et de Bécancour répondirent à l'appel, et se

donnèrent rende2-vous à Narantchouak ; les Français n'y pou-
vaient prendre part, à cause de la paix entre l'Angleterre et la

France.

En juin 1722, un parti abenaquis surprit le village de Merry-
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meoUngsboy, où ils prirent plusi(;urs famillos, qu'ils relAchèrent

ensuite. Peu après, h Pussamaquoddy, ils s'emparèrent d'un*

bâtiment anglais, et brûlèrent le village de Dninstvicli.

La guerre ainsi allumée entre les deux nations, engagea los

habitants de Narrantchouak à prier le Père Rasie de se retirer à
Québec pendant quelque temps. Ils savaient que c'était à lui

que les Anglais en voutaiont particulièrement, parce quMls le

regardaient comme le conseiller et le défenseur de ses néo-

phytes. M Retire-toi, » lui disaient-ils, « car si tu tombais-

enire les mains des Anglais, ils te retiendraient en prison, et

tu languirais le reste de tes jours dans une dure captivité. »•

A ces instances de l'afTectton de ses enfants, le père répondait

par les paroles de saint Paul : « Je n'estime point ma vie plus

précieuse que moi-môme, pourvu que j'achève ma course, et

que j'accomplisse le ministère de la parole qui m'a été confié

par le seigneur Jésus. » Cependant, les dangers prévus par les

Abenaquis ne tardèrent pas à se présenter.

Deux cent quatre-vingts anglais, conduits par les capitaines

Moiiron, Starman et Rourne, et soutenus par une bande d'iro-

quoii, entreprirent de débarrasser leurs compatriotes d'un si

terrible adversaire. Pendant la nuit du vingt-deux aoi^t 1724,

ils campèrent près de Narantchouak. De bonne heure, le

vingt-trois, ils s'approchèrent et, surprirent les Abenaquis^

qui donnaient tranquiHt^ment, sans soupçonner qjue le danger

fût si proche. A peine était-il trois heures du matin, que

Moulton entra dans le village silencieux, après avoir recom-

mandé à ses hommes de ne point décba'rger leurs fusils inuti-

lement. Enfin, un sauvage sortit de sa cabane ; apercevant les

anglais tout près de lui, il poussa le cri de guerre, et soixante

guerriers s'élancèrent de leurs, maisons dans le premier mo-

ment de surprise, car personne d'entre eux ne s'attendait à

cette attaque. Les Anglais déchargèrent leurs fusils sur tou»

ceux qui se montrèrent. Pendant quelque temps, les- sauvages

se défendirent, pour donner aux femmes et aux enfants le temps

de s'enfuir ; ils se jetèrent ensuite dans la rivière, pour gagner

le bois sur l'autre rive. Plusieurs d'entre eux, entraver sant^

furent tués par les balles des Anglais, qui tiraient sor eux à

loisir (1). En entendant le bruit, le Père Rasle, qae les Anglais

étaient venus chercher, sortit de sa chapelle ; toyant les siens

aux prises avec les Anglais, il s'avança sans crainte vers les

assaillants, dans l'espérance de détourner leur attention de»
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(1) Penhallow, p. T»,
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femmes et des eilfants qui fuyaient. A peine eut-il été aperçu,

nue tous les fusils anglais furent tournés conire lui ; une grôle

je bajles ralteignit. et il tomba mort au pied d'une croix qu'il

avait plantée. Sept sa ivages, qui s'étaient portés à son secours,

tombèrent à ses côtés.

Suivant la relation de Penhallow. les Anglais tuèrent dans

sa cabane la femme d'un chef renommé et ses deux en-

fants, et dunnèrent des exemples de cruauté dignes des sau-

vages. Ils massacrèrent, en tout, sept femmes et quatorze

enfants. « La barbarie des Anglais envers les femmes et les

enfants ne saurait être excusée, et ternit beaucoup l'éclat de la

victoire. » Ces horames, élevés au milieu de la civilisation euro-

péenne, placés ensuite en contact avec la barbarie, se laissaient

entraîner à des actes de cruauté qu'eux-mêmes reprochaient

aux sauvages. Les Anglais, ne rencontrant plus de résistance

(le là part des hommes, pillèrent et brûlèrent les cabanes,

profanèrent les vases sacrés et les saintes espèces, et incen-

dièrent l'église.

A peine s'élaient-ils retirés, que cent cinquante personnes,

qui avaient échappé au massacre, rentrèrent à Narantchouak
;

il restait vingt-cinq guerriers, mais, comme ils n'avaient ni

poudre, ni plomb, ni provisions, ils ne purent suivre l'ennemi

pour le harceler dans sa retraite. Assis sur les ruines de leur

village, ils se joignirent aux vieillards et aux enfants pour pleu-

rer leur père commui-, tandis que les femmes cherchaient dans
les bois voisins des herbes médicinales pour guérir les blessés.

«Ils trouvèrent le Père Uasle percé de coups, la chuvelure

enlevée, le crâne brisé à coups de haches, la bouche et les

yeux remplis de boue, les os des jambes fracassés, et tous les

membres mutilés. Voilà de qu^ille manière fut traité un prêtre

dans sa mission au pied d'une croix, par ces mômes hommes
qui exagéraient si fort, en toutes occasions, les inhumanités

prétendues des sauvages chrétiens, qu'on n'a jamais vus s'a-

charner ainsi sur les cadavres de leurs ennemis. Après que
ses néophytes eurent baisé plusieurs fois les précieux restes

d'un père tendrement et si justement chéri, ils l'inhumèrent à

l'endroit même où, la veille, il avait célébré les saints mys-
tères, c'est-à-dire, à la place où était l'autel, avant que l'église

fut brûlée (1).

» Le Père Rasie était d'une bonne famille de Franche-Comté ;

il mourut dans sa soixante-et-seplième année... Il ne fui guère

<1) Charlevoiz, liv. xz.
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moins rngrcttù dans Ta colonio qiio parmi cos snuvagOH
; mois

ou y soiigi^a bcniicoiip plus i^i cxultor son honhcur qii'ù raire

dos prièios pour li) iiîpos do son Amiî. Lo Pèro d(5 LaChnsso,
supôrioiir diîs Jôsuiles, nyanl dlMnandé pour Ini à M. de Bol-

mont, supérieur du séminairo do Montréal, les sutTrages dt;

l'ôgliso, on vortu db la communication do prières qui étiit

entre ces messieurs et les Jésuites, ce respectable vieillard ne
Ini répondit que par ces paroles de saint Augustin : «C'est faire

injure à un martyr, que de prier pour lui. »

Cette attaque des Anglais, où, en pleine paix avec îa France,

ils massacrèrent (1) un jésuite fran(,;nis, afTaiblit considé-

rablement la bourgade de Norrantchouak. Celait une des cinq

que possédaient les Abenaquis ; il y on avait deux sur le Saint-

Lam'enl, l'une ù Sainl-Frnnçois, et l'autre 5 nécanconr
; plu-

sieuis familles abenaquises y avaient été transférées, refoulées

par les anglais qui s'appropriaient leurs terres. Naranlcboiiak

était sur la rivière de Kinibéki, Panaouamski sur la rivière

do Pentagouet, et Médockeck sur la rivière Saint-Jean (2). De

chacune de ces bourgades, par sa rivière, l'on pouvait communi-
quer facilement avec 0»ébec en quelques jours. Cette circonu

stance rendait leur position fort importante pour le Canada,

dont (dles formaient ime des plus puissantes barrières. M. do

Vaudieuil suggéra à la cour de ne pas négliger de les protéger

contre les empiétements des Anglais, qui s'avançaient vers le

Canada, en s'emparanl des terres de ces sauvages.

Si la cour ne pouvait secourir les Abenaquis ouvertement,

elle avait droit de se plaindre des infractions au traité d'Utrecht,

et de la mort d'un français, tué en pli^ne paix. Le gouverne-

ment français n'écouta point ces conseils ; il ne s'occupa point

de demander compte du sang» d'un pauvre missionnaire; if

abandonna les Abenaquis à leur sort, parce qu'il n'en avait

plus besoin pour harceler fes Anglais.

En 1725, les Anglais essayèrent de conclure un traité de

paix avec les Abenaquis, qui continuaient de se défendre cou-

rag'^usemeiit. Le douze mars de cette année, M. de Vaudreiiil

arrivait à Montréal, oiî l'attendait une lettre du commandant

i
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(1) Au même lieu dn massacre, un autre jésuite, Mgr. Fonwîôk, a 6Iord un monu-
ment à la mi^moire du Père Rasle. Les écrivains anglais se sont plu à forger des liis-

toiros sur son compte. Belknap dit que quand il donnait l'absolution, il hissait un

drapeau sur un mat placé devant sa chapelle. Un dictionnaire abenaauis, composé

par le Père Rasle, fut trouvé parmi ses papiers, et déposé dans la bibliothèque du

ooll(^ge de Harvard.

(2) A environ dix milles de Woodstock, sont les chutes de Moduebik, aur la rivi&rt

Saint-Jean.
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ebik, sur la rivièr»

(le riinmbly ; on rinformnit qiio trois dôpiitc^s anglais élniont

arrivas la voillo on co posto ; c'étaient M. I) dlisy (1), fils do
Inncinn poiivernenr do Hoslon, lo colonol Tliaxl(!r, riunnhru

(lu c(>nsoi', tons d(Mix députés par lo poiivonionKMU d(; la pio-

vinco do Massacluisots, et l'autre était M. Atkinson, députe du
gouv(îrnemont do Pcîscadoué. Us étaient aceonipai^iiés du sieur

Schuyier, «l'Albany, qui s'intéressait beaucoup aux alTainis des
Iroquois. Ces délé},'ués arrivéï'ont h Montréal le Ircizt; du même
mois, et remirent au marquis do Vaudreuil une lellre du gou-
verneur do Moston, renfermant une réponse assez vague à celle

qui lui avait été adressée, au mois d'octobre de l'annéo précé-

dente, au sujet d(î l'expédition des Anglais centre Naranichouak,

el de la mort du Père Hasie (2).

Les envoyés demandaient que les Âbonaqnis leur rendissent

les prisonniers anglais, et que M. de Vaudreuil cessôt d'assis-

ter ces sauvages, qui étaient des sujets rebelles. Le gouverneur
général répondit qu'il ne donnait d'autres secours a ix Abena-
quis que les présents qu'il leur distribuait annue.iement au
nom du roi de France

;
que si les Abenaquis employaient les

(ions du roi de France pour faire la gucri'e aux habitants de la

Nouvelle-Angleterre, ces derniers ne pouvaient s'en prendre

qu'à eux-mêmes. Les Anglais n'avnient-ils pas d'abord com-
mencé par s'emparer des terres des Abenaquis ? et puis, après

avoir dépouillé les sauvages de leurs biens, ils appelaient main-
tenant rebelles des hommes libres, qui n'avaient jamais été

sujets, ni môme alliés de l'Angleterre.

Pressés enfin de déclarer l'objet véritable de leur voyage, et

d'exprimer s'ils désiraient conférer avec les abenaquis de Bé-
cancour et de Saint- François, qui pourraient répondre au nom
de leurs frères, les députés protestèrent qu'ils n'avaient pas

ordre de traiter avec ces sauvages, qu'ils étaient seulement

venus pour retirer de leurs mains les prisonniers qu'ils avaient

faits dans la Nouvelle-Angleterre. L'interprète qui avait accom-
pagné les envoyés était déjà descendu aux Trois-Uivières pour
racheter ces prisonniers, parmi lesquels était sa propre nièce,

qui avait été placée au couvent des Ursulines. Presque tous

les captifs avaient été tirés des mains des sauvages, et plu-

sieurs d'entre eux avaient été adoptés par des familles fran-

çaises du pays. Dans ce voyage, le député invita les Abenaquis
à se rendre à Montréal, où ils eurent plusieurs conférences

(1) Le oolonol William Dudiey, flls de Joseph Dniley, né en 1685, et mort en 1767«
(]ï«c Enfflnncl Genenlogical Rtgitter.)

(l) Arehivea de Paru. Lettre de M. Bégon au comte de Maurepa».
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avec les délégués anglais, et, au nom de leurs frères, ils décla-

rèrent que les terres de la nation abenaquise, de temps immé-
morial, avaient été séparées des terres des Iroquois pur la

rivière Connecticut ; que de cette rivière, elles s'étendaient à

l'est jusqu'à Port-Royal, qu'ainsi le pays où Boston a été bâti

appartenait originairement à leurs ancêtres
; qu'ils n'avaient

cependant point l'intention de réclamer le pays, mais qu'ils

souliailaiont que la terre dont ils jouissaient maintenant ne fut

pas troublée.

Le nombre de tilles et de garçons anglais, enlevés par les

sauvages et adoptés parmi les Canadiens, était assez grand
;

plusieurs d'entre eux sont devenus les fondateurs de familles

canadiennes aujourd'bui nombreuses.

Les Anglais demandèrent aux chefs abenaquis de s'expliquer

sur l'indemnité qu'ils demandaient pour la destruction de leur

église, la mort de leur missionnaire, et les dépenses de la

guerre. Ils répliquèrent qu'ils voulaient que leurs mission-

naires français ne fussent plus molestés par les Anglais, qu'on

ne leur proposât jamais de recevoir des ministres
; qu'on cou-

vrit par des présents le sang du Père Hasle, et que l'on réparât

aussitôt que possible la destruction de leur église. Ces demandes
des Abenaquis leur avaient été suggérées par le marquis de

Vaudreuil, qui, comme il paraît par une lettre en date du sept

août 1725, craignait de voir conclure une paix qui aurait per-

mis aux Anglais d'avancer rapidement leurs établissements

vers le Canada, sur les rivières de Saco et de Narantehouak.

II espérait encore qu'en entretenant les Abenaquis dans leurs

dispositions hostiles, il les engagerait à s'unir aux Micmacs

pour enlever aux Anglais Port-Royal et tout ce qui avait été

cédé par la France lors du traité d'Utrecht. Aussi, dans les

dilférentes conférences qu'ils eurent avec les Anglais, les Abena-

quis parlèrent avec tant de fermeté et de hauteur, que les dépu-

tés venus de la Nouvelle-Angleterre comprirent qu'il fallait

inévitablement continuer la guerre.

Deux jours après la dernière conférence, les députés de

Boston reprirent le chemin de leur pays, protégés par une

escorte dont les fit accompagner le marquis de Vaudreuil. Ce

fut heureux que cette précaution eût été prise, car ils rencon-

trèrent une bande d'abenaquis qui leur aurait fait un mau-

vais parti s'ils n'avaient été sous la protection des soldats

français (1).

j :>

(1) Archives de la Marine. Lettre de M. de Vaudrauil au mMwCre.

, / % ji
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CHAPITRE VINGT-nUITIÈME
:%-.ii

La France néglige de relier la Louisiane au Canada—Len Anglais établissent pla-

sieurs forts vers les pays de l'ouest et du e4té d«8 grands lacs, et font la paix aveo

les Abenaquis—Cliouaguen—Niagara—Naufrage du Chameau—Mort de M. d«
Vaudreuil—M. de Longueuil le remplace temporairement—Mémoire pour le bon
gouvernement du pays—M. de Beauharnois gouverneur—M. Dupuy intendant

—

Ses difficultés avec le gouverneur et avec le clergé—Il est remplacé par M. d'Aigre-

ment, puis par M. Hoequart—Compagnie des Sioux—Rapports entre le Canada, le

pays des Illinois et la Louisiane—Soulèvements des Renards réprimés—Mort de M.
de Villiers—Expédition do M. de Noyelles.

Les Anglais commençaient à s'apercevoir que les Français

avaient l'intenlion de les resserrer sur une étroite lisière de
terrain, au bord de la mer ; ils savaient que la cour de Paris

envoyait des ordres pour relier la Lousiane au Canada par

des postes jetés de loin en loin sur le bord des grands lacs et

des rivières qui, prenant leur source vers la hauteur des terres,

coulent du nord au sud vers le Mississipi. Si la France eût

réussi à former des colonies puissantes do ce côté, c'en était

fait de la puissance future de l'Angleterre dans l'Amérique du
nord. Malheureusement le gouvernement de Louis XV voulait

la fin, mais dès lors il reculait devant les moyens à prendre ;

tandis que les colonies anglaises s'étaient mises résolument à

l'œuvre, et encourageaient une immigration abondante de la

mère patrie. Elles savaient qu'au jour de la lutte suprême, la

population la plus nombreuse finirait par écraser ou user la

population opposée, si celle-ci était de beaucoup plus faible.

Le fort de Calarucoui assurait aux Français la navigation du
lac Ontario sur sa partie orientale ; le fort de Niagara les ren-

dait maîtres sur la portion occidentale
;
pIusloLo, ils possédaient

le Détroit et Michillimakinac. Ainsi ils se trouvaient les maîtres

sur les grands lacs et sur le Mississipi.

M. Burnet, gouverneur de la Nouvelle-York, connaissait bien

la topographie des pays qui bordent les grands lacs ; il savait

qu'il était d'une grande importance pour les Anglais de devenir

les plus forts sucle lac Outario. Une position très-favorable se
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présentait dans le pays des Onnontagués, à l'embouchure de la

livière d'Osvvego ou de Chouaguen. En y établissant un grand
magasin, il s'assurait une partie du commerce de l'ouest

; mais
dès lors il songea à défendre le magasin par un fort, qui servi-

rait en même temps à inquiéter les Français, et à s'assmer la

fidélité des Iroqiiois. A cette occasion, il convoqua à Albany
une grande assemblée de plusieurs gouverneurs de la Nouvelle-

Angleterre, qui s'y rendirent pour conférer avec les chefs et

les députés des cantons.

L'année suivante (1723), on bâtissait le fort Dummer, vers

la partie supérieure de la rivière Connecticut, afin de s'assurer

du côté des Abenaquis, dont les Anglais se d éfiaient toujours.

En 1725, le lieutenant Lovewell, qui venait de surprendre et de

tuer, pendant leur sommeil, dix guerriers abenaquis, fut envoyé

avec une quarantaine d'hommes pour détruire les villages sau-

vages, situés vers le haut de la rivière Saco ; mais son entre-

prise fut malheureuse ; il tomba dans une embuscade, et fut

tué avec une partie de ses soldats (1).

Ce fut à la suite de cette bataille que le Massachusets (2) et

le New-Ilampshire envoyèrent des députés à Montréal, pour

faire au marquis de Vaudreuil des remontrances au sujet des

encouragements secrets qu'il donnait aux Abenaquis. Cepen-

dant* les Anglais réussirent à faire un traité de paix avec les

Abenaquis, et quatre de leurs chefs le signèrent à Boston ; et

ce traité fut solennellement ratifié en 1726, à Falmoulh, dans

la baie de Casco. Ainsi ils acquéraient une paix qui leur don-

nait le temps de respirer dans leurs nouveaux établissements

du Nouveau-Hampshiref et du Maine.

Bientôt après avoir établi un magasin à Chouaguen, M. Bur-

net songea à le protéger par un fort ; il commençait à rassem-

bler les matériaux pour cet objet, lorsque M. de Vaudreuil crut

devoir appeler l'attention du ministre sur la tentative que fai-

saient les Anglais pour s'avancer du côté des pays de chasse, et

pour entrer dans la colonie. 11 craignait déjà pour le poste de

Niagara, la clef des pays de l'ouest, et où il n'y avait pas en-

core de fort. Depuis quatre ans, Joncaire avait obtenu de ses

frères, les Tsonnontouans, la permission d'y bâtir sa cabane
;

il l'avait dressée sur le bord de la rivière Niagara, à trois lieues

de son embouchure dans le lac Ontario. Alors les Anglais

n) Holino's American Annale. Cette bataille ftat une des plus furieuses et des

plu.? obstinées qu'on eût encore soutenue contre les Indiens.

(2) En 1722, la colonie de Massachusets étaitde plus de 94,000 habitants. Los mi>

liées formaient seize régiments d'infanterie, et quinze troupes de cavalerie.



BU CANADA;. * 427

ua furieuses et des

avaient demandé qti'on leur permît de dresser une cabane près

(le celle de Joncaire. «Notre terre est en paix, » avaient ré-

pondu les Tsonnontouans ; « les Français et vous n'y pourriez

pas demeurer ensemble sans la troubler. Au reste, c'est sans

conséquence que Joncaire y demeure ; il est enfant de la na-

tion, il jouit de son droit, et il ne nous est pas permis de l'en

frustrer (1). »

En 1725, un fort en pierre fut bâti près de l'iembonchure de

la rivière de Niagara, sur l'emplacement où M. de Utînonvillfe

en avait construit un, qui avait été renversé, et Ton construisit

deux barques pour transporter des effets à Niagara. Tous ces

travaux devaient se terminer an mois d'octobre, et M. de Vau-
dreuil continuait à prendre des mesures pour arrêter la marche
(les traiteurs anglais vers les grands lacs. M. de Longueuil avait

élé chargé de négocier avec les Onnontagués, et les cantons

inférieurs, pour obtenir d'eux qu'ils sanctionnassent la permis^

5ion déjà obtemie des Tsonnontouans d'établir un magasin à

Tsonnontouan. En voyageant dans les cantons iroquois, il

rencontra, au grand portage de la rivière Chouaguen, à quatre

lieues du lac Ontario, cent anglais, conduisant soixante canots

chargés de marchandises et surtout de guildives. Ils deman-
dèfent un passeport à M. de Longueuil, qui était dans Onnon-
tagué, où il avai> -^'é adopté, et qui interrogea les chefs dU
canton, pour savoir ''\^ avaient cédé leur pays aux Anglais.

Piqués de cette ob-^ on, les capitaines iroquois répriman-

dèrent les Anglais, w. .cur déclarèrent qu'on nt /3s souffrirait

pos davantage dans le canton, s'ils se permettaient cet air de
maîtrise (2).

De fait, malgré toute leur défiance contre *es prétentions des

Européens, les Iioquois avaient beaucoup de peine à faire

comprendre, soit à la France, soit à l'Angleterre, qu'ils ne

voulaient point souffrir de maîtres étrangers dans leur pays.

Toujours les gouvèrnemenls des deux pays étaient prêts à en-

trer en guerre pour s'approprier les terres possédi-es depuis

des siècles par les peuples américains, et ceux-ci refusaient

courageusement de se soumettre à des pouvoirs étrangers.

On avait préparé, cette année, en France, un chargement
assez considérable pour le Canada. Le Chameau, vaisseau da

(1) Lorsque le Père de Charlevoix s'arrêta à Niagara, en 1721, il trouva dans I»

cabane do Joncaire le baron do Longueuil, le marquis de Cavagnal, M. do Senne-
rille, capitaine, et M. de la Chaurignerie, enseigne et interprète pour la langue iro-

quoiso, qui allaient négocier un accotntnodomont avec le canton d'Onnontagué.

(2) Archivée de Paria, Extrait do dépâohes écrites par le gouverneur et l'intendant.

du Canada.
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roi, qui faisait régiilièrcmeat, chaque année, un voyQ<re à

Ouébec, avail reçu plusieurs officiels de la colonie, et une forle

cargaison ; après une navigation assez heureuse jusque près

de l'ile du Cap-Breton, il donna, dans la nuit du vingt-sept au
vingt-huit d'août, siu* un rocher, à deux lieues et demie de
Louisbourg, et fut complètement perdu. Personne n'éohappa

de ce désastre, et on ne connut l'étendue du malheur que par

les cadavres que l'on trouva à la côte de l'anse de Poite-

Nove (1). M. de Chazel, qui venait relever M. Bégon comme in-

tendant du Canada, M. deLouvigny, dont les nombreux et impor-

tants services venaientd'êlre récompensés par sa nomination au

gouvernemenl des Trois-Rivières, M. Uamezay de La Gesse, fils

du gouverneur de Montréal, morl l'année précédente, plusieurs

autres officiers de la colonie, des ecclésiastiques, des jésuites,

y périrent avec tout l'équipage. Cette nouvelle causa une déso-

lation extrême, et répandit la gêne et la pauvreté parmi un

grand nombre de familles. M. Bégon, qui, depuis deux ans,

attendait un successeur, se vit retenu dans la colonie. L'année

précédente, M. Robert, qu'on envoyait pour le remplacer, était

mort quelques jours après avoir quitté La Rochelle.

Le chagrin occasionné par celle perte, fut, peu de temps

après, augmenté par la mort de M. de Vaudreuil (2), qui,

ayant pas^ une grande partie de sa vie au Canada, était connu

et aimé de tous les Canadiens. Il mourut à Québec le dix d'oc-

tobre suivant, après vingt-un ans d'un gouvernement dont les

•événements heureux furent bien plus nombreux que les mal-

heurs, et étaient dûs en grande piirtieà sa vigilance, à sa bonne

conduite et à son amour du Canada.

Comme gouverneur de Montréal, M. de Longueuil prit les

rênes de l'administration, en attendant que la cour eût nommé
un successeur à M, de Vaudreuil. Il écrivit au ministre pour

j

l'informer du décès de M. de Vaudreuil, et pour demander

d'être lui-même nommé gouverneur général. Il représentait

que «es deux prédécesseurs, de Calliè.res et de Vaudreuil,

étaient passés du gouvernement de Montréal au gouvernemenl i

général. Mais il ignorait, sans doute, que des représentations

avaient déjà élé faites à la cour pour l'empêcher de nommer]

un canadien à cette place responsable.

Dans cette même année, un prêtre de Saint-Lazare, quil

parait avoir connu le pays, et avoir possédé la confiance du

S
(\) Lettre de Mgr. de Saînt-Valier.

(2) Madame de Vaudreuil profita d'un bâtiment proohaia pour retourner en Fruct 1

'^aëljuea semaines après la mort de son marL
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or retourner en France

ministre» lui acfressafit une espèce de programme pour le gou-

vernement spirituel et civil de la colonie.

« Le gouverneur général, » disait-il, « ne doit point être-

cunadien, ni avoir de parents en Canada, mais être envoyé de

France, être un homme de (jualité, officier général, décoré de

la grande^ croix de* Saint-Louis^ qui n'ait point d'enfants, ni

nne jeune femme mondaine ; il doit être brave, hardi, popu-

laire, et humain avec les français et les sauvages, fler et point

du tout endurant avec les Anglais, cependar^l sage et prudent
'r

il doit ne faire attention qu'n l'honneur du roi, aux intérêts du
royaume et de la colonie. »

L'auteur de ce mémoire recommandait, entre autres choses^

de maintenir les jésuites parmi les Iroquois, parce qu'ils étaient

geuls capables de les empêeher de s'attacher aux ennemis de
la France } de ne point permettre aux Anglais de s'établir sur

le lac Chomplain, d'ofj il» incommoderaient la colonie ; d'y

établir un poste à l'embouchure de la rivière Chazy. Par là,

dit-il, on» mettrait en assurance, contre les entreprises des An-
glais et dles Iroquois, toutes les habitations qu'on pourrait fairer

entre les rivières de Chamibly, de Swint-Laurent, die Chateau-

gijay, qui est un très- bon et très-beau pays. Dans la suite, oni

établira une communication entre les postes de Ghazy et de
Chateauguay, ou par le moyen de ces deux rivières, ou par un
chemin que l'on fera par terre. Alors chacun voudra avoir des

concessions dans ce canton, qui, en peu d'années,- deviendra si

peuplé, que le gouvernement de Montréal sera assez puissant

pour empêcher les Anglais de sortir de leur pays pour venir

attaquer les Français,

« Dans la suite, pour faciliter la navigation depuis Montréal

jusqu'à la Galette (1), il faut ; 1° Faire le canal projeté depuis

longtemps entre Laehine et la ville de Montréal, pour éviter

le saut Saint-Louis ; 2° Obliger les habitants à faire un autre*

canal qui, commençant au-dessus du saut du Buisson, se ren-'

dra au lac Saint-Louis, Ce canal, qui n'aurait qu'un peu plus

d'une lieue, est aisé à faire,.. Etablir deux postes sur la côte

septentrionale du lac Ontario, un à l'e ibouchure de la rivière

Teiaragon, et l'autre à Kenlé, y placer des missionnaires, parce

que les saisvages ps^sent par la pour aller aux Anglais... EtiH

blir un gouvernement pour les parties occidentales, en plaçant

le chef-lieu à Michillimakinac... Bâtir une ville au Détroit, rr

Cependant, l'on n'écouta point les réclamations de M. de

(ï) OgfkBsburg.
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liOngueuil ; le roi nomma le marquis de Beauharnois gouver-

neur {général do la Nouvelle-France (1). Il était frère de Fran-

«;ois de Beauharnois, qui avait été inteiidant-flu Canada quelques

années au|)aravant. Sage, courageux, et habile, il avait épousé

une dame veuve -déjà avancée en âge, dont il n'avait pas eu

d'enfants. Ainsi il réunissait plusieurs des qualités qui Vfiiiaient

d'être signalées comme nécessaires à un gouverneur du Canada.

Nommé gouverneur général de la Nouvelle-France le on^e juin

1726, il arriva à Québec vers la fin du mois d'août ; il était

accompagné de monsieur Dupuy, appelé en 1725 à remplatier

M. Bégon. Monsieur Dupuy, avait été maître des requêtes, et

avocat général au conseil du roi. C'était un homme instruit,

accoutumé aux alTaires ; mais il parait avoir été imbu des idées

parlementaires. Dès les premiers mois après son arrivée, M.

de Beauharnois se plaignait des prétentions du nouvel inten-

dant, qui voulait avoir derrière son banc, dans l'église, deux

archers portant le fusil sur l'épaule, et prêt à exécuter ses

ordres.

Le gouverneur écrivait au ministre l'année suivante : « Il

n'est pas aisé de vivre avec un homme (M. Dupuy) d'une hau-

teur qui passe l'imagination. C'est un homme absolument hors

de sa sphère. » M. Dupuy prouva abondamment qu'on l'avait

fcien jugé, car il se jeta »^an« des démêlés, tantôt avec le gou-

verneur, tantôt avec le clergé. M. de Beauharnois l'ayant en-

voyé prier de passer auprès de lui pour quelques affaires

importantes, M. Dupuy refusa de s'y rendre, prétextant que

•c'était compromettre sa dignité. Ce fut en vain que le capitaine

des gardes, des prêtres, quelques membres du conseil, l'évêque

ini-raême allèrent auprès de lui, afin de l'engage à obéir au

gouverneur; il fut impossible de le gagner. Heureusement que,

pour se faire obéir, M. de BeauUarnois ne voukit point prendre
* -de mesures violentes, car on aurait pu voir se renouveler les

scènes scandaleuses des mauvais jours de M. de Frontenac.

v^ j-l;

-1^'--M :

(1) Charles de Beauharnois de la BolRche, appelé d'aliord )e obevaller, puis tt

marquis de Beauharnois, lieutenant général des armées navales, commandeur de

l'ordre R. et M. de Saint-Louis, gouverneur général du Canada, fut nommé enseigne

4e 1er janvier 1692, lieutenant de vaisseau le 1er jantrier 1696, capitaine ^e frégate le

9 mai 1707, capitaine de vaisseau le 23 avril 1708, gouverneur du Canada le 11 jan-

vier 1726, chef d'escadre des années navales le 1er mai 1741, et enfin lieutenant géné-

ral des dites armées navales la 1er janvier 1748. Dans le commandement des vais-

seaux, il se signala en plus d'une occasion pendant la guerre. Il avait épousé, en

1716, Dame Renée Pays, veuve en secondes lioccs de Pierre Hardouineau, écr., se!»

^neur de Lanavdière, beau-père de Claude de Beauharnois, frère du marquis.

Charles de Beauharnois mourut sans enfants le 12 juin 1644, après 63 ans de eer-

Tice. C'est de Claude de Beauharnois que descendait Uortense de Beauharnois, mèn

4e Louis Napoléon.



1728] BU CANADA. 431

arnois gouver-

frèi'e de Fran-

inada quelques

il avait épousé

n'avait pas eu

es qui venaient

eur du Canada,

ice le onze juin

l'août ; il était

25 à remplacer

les requêtes, et

omme instruit,

imbu des idées

son arrivée, M.

i nouvel inten-

is l'église, deux

à exécuter ses

suivante : « Il

)uy) d'une hau-

absolumenthors

nt qu'on l'avait

tôt avec le gou-

[lois l'ayant en-

elques affaires

prétextant que

que le capitaine

onseil, l'évoque

jager à obéir au

ireusement que,

it point prendre

renouveler les

e Frontenac.

le chevalier, puis M
Elles, commandeur de

fut nommé enseigne

j,pit»ino<le frégate le

du Canada le lljan-

jnfln lieutenant gêné-

mandement des vais-

II avait épousé, en

!ardouineau, écr., sei*

frère du marquis.

^,'après 63 ans de 8«r-

de Beauharnois, mèit

Bientôt après, il donna des preiivcs de sa mauvaise volonté

contre les ecclésiasticjues ; un événement douloureux pour

toute la colonie lui en i'ournit l'occasion.

Mgr. de Saint-Valier, fort avancé en âge, s'était, depuis

quelques années, retiré à l'Hôpital-Général, d'où il gouvernait

encore son diocèse. Miné lentement par tous les désagréments

qu'il avait éprouvés, il mourut dans la nuit du vingt-cinq au
vingt-six décembre, après avoir rempli consciencieusement les

fonctions d'un pasteur zélé et vigilant, au milieu d'embarras

et de difficultés de tous les genres. Dès le lendemain matin, le

chapitre s'assembla, nomma pour vicaire général M. Boullard,

curé de Québec, prêtre ancien, vénérable, et aimé de tous les

citoyens de Québec.

M. de Lotbinière, archidiacre, qui s'aperçut que le chapitre

voulait lui disputer le droit de conduire la sépîillure du défunt

évêque de Québec, se rendit à l'Hôpital-Général avec M. Dupuy
et quelques hommes dépendant de ce dernier, et fit la cérémo-

nie funéraire à huit clos et à l'entrée de la nuit, pendant que
le chapitre faisait une pompe funèbre à la cathédrale, où le

corps de Mgr. do Saint-Yalier devait être porté, av^int d'être

inhumé dans l'église de l'Hôpital-Général. Quelques amis du
chapitre l'ayant appris, et voulant donner l'alarme, sonnèrent

le tocsin, et firent publier que le feu était à l'Hôpital.

Cependant, en France, Mgr. de Mornay avait donné sa dé-

mission de la charge de coadjuteur, peu de semaines après la

mort de Mgr. de Saint-Valier (1). Or, comme il était alors lui-

même devenu évêque de Québec, cet acte se trouvait nul. Sa
renonciation, envoyée au printemps de 1728 à M. de Saint-

Valier, qu'on croyait encore vivant, fut suivie presque aussi-

tôt des lettres qu'il envoyait à M. de Lotbinière, le chargeant

de prendre possession de son évêché. A la suite de ces diffi-

cultés, M. Boullard interdit l'église de l'Hôpital-Général. M.
Dupuy crut qu'il était de son de ' et de son honneur de
prendre parti pour l'archidiacre, ei ! mêler des affaires du
chapitre. Comme le Conseil Supénjur était en vacance, il

somma les chanoines de comparaître devant lui. Au nom du
chapitre, M. Hazeur, grand pénitencier et vicaire général, ré-

pondit que ce corps ne paraîtrait poiiit à l'assignation, attendu

que le conseil et l'intendant étaient incompétents en pareille

(1) Le roi avait nommé pour condjuteur l'abbé de Macheoo de Presnaux, grand

I

Tioaire de Soissona j cette Dominatioa s» trouva aussi nulle, par la mort do Mgr. à»
Saint-Valier.

. .

ï \
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matière, et qu'il interjetait au conseil j^u roi de l'ordonnance

de l'intendant (1).

Le conseil, sous la direction de l'intendant (2), ordonna que

le chapitre se désisterait de ses prétentions sous peine d'être

privé de ses revenus, « et que M. de Lothinière, archidiacre, et

révolu, à la mort de Mgr. de Saint-Valier, des lettres de grand

vicaire, continuerait, en qualité d'archidiacre et de vicaire né

du diocèse, à en faire les fonctions, conjointement avec tous le»

autres grands vicaires chargés alors de pareils pouvoirs
; de

plus que, par le dit sieur archidiacre, il serait pourvu, si besoin

était, à lever l'Interdit prononcé par Messieurs Boullard et Ila-

zeur contre l'église de l'Hôpital-Général, et à rétablir la supé-

rieure qu'ils avaient déposée. »

Il y avait, en général, chez les Canadiens, un germe d'in-

dépendance et un goût pour la liberté qui avait pénétré

jus(|ue chez le clergé ; les gouverneurs se plaignaient assez

fréquemment que cet esprit pénétrait dans leurs mœurs. Aussi

les chanoines de la cathédrale entreprirent de défendre leurs

droits contre les empiétements du conseil. Le dimanche sui-

vant, on Ipt au prône de la cathédrale un manifeste des vicaires

généraux, avec ordre à tous les curés de publier la nouvelle dé-

fense du conseil aux grands vicaires, nommés par le chapitre,

d'exercer leurs pouvoirs, et défense à tous huissiers de se char-

ger de faire des significations de la part du chapitre et des cha-

noines.

M. Boullard, cependant, leva l'interdit porté contre l'église de

l'Hôpital-Général au commencement de février. Mais bientôt

les arrêts de l'intendant et du conseil se tournèrent contre le

Père Valérien (3), récollet, qui, en prêchant à la cathédrale le

jour de la Purification, avait fait une légère allusion aux

troubles existants, et avait dit que c'était M. Boullard (4) qui

possédait toute l'autorité diocésaine, que c'était à lui que le

peuple devait obéir en matières religieuses. Sur la réquisition
j

de M. LaNoullier, faisant fonctions de procureur général du roi,
j

le conseil fit défense « à tous prédicateurs, tant séculiers que

réguliers, et notamment aux religieux récollets, tant de Québec

que de Montréal, et autres, répandus dans les missions de la

colonie, de prêcher autre chose que la parole de Dieu, et la
j

(1) Registres du Conseil Supérieur, 1728.

(2) M. Dupuy avait été nommé exécuteur testamentaire de Mgr. de Saint-Valier.

(3) Le conseil réprimande le Père Valérien.

(4) H. BouUard avait été longtemps ouré de QnébeOf supérieur du Sémimini{

•t omoial.
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nairement, et punis suivant la rigueur des ordonnances. »

Ordre fut donné au Père Valérien do comparaître devant le

conseil supérieur pour répondre aux conclusions que le procu-

reur général jugerait à propos de prendre, et apporterait au
conseil l'écrit du sermon incrimine. Le Père Valérien parut

devant le conseil au jour marqué, lut une partie de son ser-

mon, et donna les raisons qui l'engageaient à regarder M. Boul-

lard comme chef actuel de l'église du Canada.

De jour en jour les choses s'embrouillaient, et le conseil, en

se mêlant des affaires de l'église, préparait bien des scandales.

M. de Beauharnois se rendit au conseil, et demanda que la

lecture d'un papier qu'il tenait à la main fût faite à haute et

intelligible voix par son secrétaire. M. Dupuy s'y opposa; mais,

sans s'arrêter à son opposition, le gouverneur n'en persista pas

moins dans son intention. Dans ce papier, M. de Beauharnois

adressait des reproches assez vifs au conseil, de ce que, sans le

consulter, il s'était mêlé d'intervenir dans les choses de l'église,

et de donner des décisions dans des matières aussi délicates

que celles dont il s'occupait
; que l'arrêt prononcé contre M.

Boullard causait un trouble général dans la colonie, et y exci-

tait des murmures qui pouvaient avoir de dangereuses consé-

quences; que, pour prévenir les suites fâcheuses qui pourraient

s'ensuivre, il était décidé à employer toute l'autorité qu'il tenait

(lu roi ;
qu'ainsi, au nom du roi, il défendait aux officiers du

conseil supérieur de recevoir aucune requête ni aucune réponse

de la part des parties citées, et de rendre aucun arrêt sur les

matières en question, jusqu'à ce qu'il eût plu à sa majesté d'en

ordonner.

L'intendant répliqua sur un ton assez superbe, mais dut

renoncer à faire traîner M. Boullard comme un criminel de-

vant le conseil ; il força le sieur Rageot à résigner sa place de

j

huissier du conseil, pour n'avoir pas voulu désobéir au gouver-

I

neur ; pour les mêmes raisons, M. Crespin dut cesser d'assis-

ter aux délibérations du même corps. Il fit même emprisonner

lesieur Rageot, qui fut élargi après, au bout de quelques jours,
|siir l'ordre du gouverneur.

La lutte ne se termina qu'au mois de septembre 1728,

I

lorsque le roi eut fait ccnnaître sa volonté, et eut déchargé M.
Dupuy de ses fonctions t^ 'intendant. M. de Beauharnois pr

senta, le dix-sept septemb.^e, au conseil, une lettre du comte
de Maurepas, secrétaire d'état, qui notiflait à ce corps que
'l'intention de sa majesté était qu'il eût à donner main-levée

«

î
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des saisies et amendos prononcées par les arrôls en date des

cinq, douze, et vingt-six janvier, des trois et seize février, ot

huit mars, tant contre les dignités, chanoines, et chapitre do
l'église cathédrale de Québec, que contre le sieur Boullard

vicaire général et curé de Québec, et les Pères Récollets de la

ville, ordre auquel le conseil s'empressa d'obéir, comme il n'a-

vait plus à redouter l'autorité de M. Dupuy. Il eut à réparer

les bévues.

Le sieur Dupuy partit au mois d'octobre, laissant le soin do

ses affaires à son (ils, le Père Dupuy, jésuite. Il s'était trompé

sur l'étendue de ses pouvoirs; car, comme président du consoil

supérieur de Québec, il s'était cru à la hauteur des premiers

présidents des parlements de France, et avait voulu agir on

maître absolu. M. D'Aigrement fut chargé de le remplacer

comme commissaire ordonnateur, en attendant qu'un autre

intendant fût nommé. Cet honnête homme, dont tous faisaient

des louanges, ne jouit pas longtemps de son élévation ; il mou-
rut le premier octobre de la môme année, universellement

regrette. Son désintéressement avait été si grand pendant sa

vie, qu'on ne trouva pas à sa mort de quoi le faire enterrer.

C'est l'hommage que lui accordait M. de Beauharnois, en ren-

dant compte des circonstances de son décès au ministre.

Après la mort de M. d'Aigremont, M. Hocquart exerça les

fonctions d'intendant, sans en avoir le titre, qu'il ne reçut

qu'en 1731.

Une compagnie pour traiter avec les Sioux et les autres

nations de l'ouest fut organisée en 1727, sous le nom de Com-

pagnie des Sioux (1). Un premier convoi partit le seize de juin

1727, du bout de l'ilede Montréal, et arriva à Michillimakinac

le vingt-deux de juillet. Ils furent escortés au-delà de la baie des

Puants (2), parce qu'ils avaient à passer au milieu du pays des

Renards, qui ne leur parurent pourtant pas fort redoutables.

Après avoir renvoyé leur escorte, ils descendirent la rivière aux

Renards, et, par le Ouisconsin, ils parvinrent jusqu'au Missis-

sipi. Ils remontèrent ce grand fleuve jusqu'au lac Pépin, où ils

arrivèrent le dix-sept septembre. C'était le lieu qu'on avait choi-!

si pour le terme du voyage. Il était important de se mettre à

l'abri des attaques. Aussi tous se mirent à l'œuvre, et, en

(1) La Compagnie des Sioux fut formée et autorisée par M. de Beauharnois le f

juin 1727. Ses oreniiers membres furent les sieurs Saint-Oeorges Dupré, Ybuville, 1

Pierre Dumay, Marin, Etienne Petit, Garrau, François Campeau, François Dumay,
|

Pierre Richard, Jean-^Baptiste Boucher de Montbrun, François Boucher de Montbrun,

et Jean Gardé.

(2) Aujourd'hui Grande-Baie, ou baie Verte. iH*ilf\tiSii. ».« î>u hk'U .
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quatre jr.urs, un fort de bois s'élevait sur une pointe basse qui
s'avancj dans le lac sur In rive septentrionale. Ce fort, Ions de
cent pieds, était entouré de pieux, et était déf(;ndu par doux
bons bastions, il reçut le nom de foit Henuharnois

; ce fut pro-
bablement le premier établissement stable que formèrent les
Français dans le haut du Mississipi. Avant la lin d'octobre
toutes les maisons furent finies, et fournies des meubles les
plus nécessaires

; on ne pensa plus alors qu'à aller recon-
naître les côtes et les rivières voisines pour voir ces troupeaux
d»! vaches sauvages, dont on avait beaucoup parlé au Canada.
Mais ils ne s'étaient pas assez avancés dans les prairies, ot ils

en virent peu.

Peu après l'arrivée des Français en ce lieu, les Sioux s'as-
semblèrent autour du fort, et formèrent un village de quatre-
vingt-cinq cabanes, qui renfermaient environ cent cinquante
hommes. Un feu de joie, que les Français lancèrent pour célé-
brer la fête de M. de Beauharnois, causa beaucoup de frayeur
parmi eux. Lorsqu'ils virent les fusées et les étoiles tomber du
ciel, les femmes et les enfants s'enfuirent, et les plus courageux
d'entre les hommes vinrent supplier les Français d'arrêter le

feu de cette terrible médecine. Pendant l'hiver, le Père fJui-

gnas (1), qui avait accompagné les voyageurs, essaya de jeter

les premières semences de l'évangile parmi les Sioux.

L'hiver de 1729 fut remarquable par sa sévérité et la quan-
tité de neige qui tomba ; il rappelait l'hiver de 1709; mais, au
Canada, il se montra beaucoup plus froid qu'il ne l'avait été en
France.

Les rapports entre le Canada, le pays des Illinois (2) et

la Louisiane étaient devenus plus fréquents, à mesure que les

chasseurs et les traiteurs français s'avançaient plus nombreux
dans l'intérieur du pays. Trois grandes routes étaient fréquen-
tées. L'une partait du lac Ërié, passait par un des affluents de
rOhio, puis suivait cette rivière même. Une seconde commen-
çait au fond du lac Michigan; par la petite rivière de Chicagou,

I

qui se jette dans ce lac, les voyageurs passaient, au moyen d'un
portage, dans la rivière des Illinois, qui va se décharger dans
le Mississipi, à quelques lieues plus haut que la cité de Saint-

œuvre, ei, en
j^Q^jg j^^ troisième traversait la Grande-Baie, ou baie des

de Beauharnois le 6

ges Dupré, Youville,

u, François Dumay, 1

ottoher de Montbiim,

(1) Le Père Guignas, jésuite, historien de l'expédition, écrit: C'est dans cette

I

noble occasion (à la Saint-Charles), qu'on vit couler le vin des Sioux, quoiqu'il n'y

I

«it pas ici de plus belles vignes qu'en Canada.

(2) Le pays des lUinois embrassait les états actuels de l'Illinois, de l'Indiana du
I

Eentucky, du Tennessee, et quelques portions du Michigan.
'
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Puants, remontait la potito *-*vièro dcg Renards, ot suivait en-

suite le cours de la rivière Ouisconsin. Ces deux dernières

passaient h travers un pays habité par une foule de nations re.

muantes, les Mascoutins, les Kikapous, les Malhomines, les

Folles-Avoines, lés Sakis, quelques tribus de Miamis et de
Poutéouatumis. Mais le plus remuant do tous ces peuples

étaient, sans contredit, l(!S Outagamis ou Renards, qui avoient

porté le trouble au Détroit, quelques années auparavant, e(

qu'on avait crus presque anéantis à cette époque. Ils avai(>nt

réparé leurs forces peu à peu ; ils s'étaient fortidés par de»

alliances avec quelques nations voisines, et, du fond de la

baie des Puants,. ils se répandaient dans tout l'espace entre le

lac Micliigan et le Mississipi, continuant à se faire craindre

par leurs vols et leurs brigandages. Unis avec les Kikapous et 1

les Maskoutins, les Renards, depuis plusieurs années, faisaient

une guerre ouverte aux nations sauvages alliées des Français
;

j

ils surprenaient des détachements, enlevaient des traiteurs cl

des voyageurs canadiens ; ils allaient inquiéter les Fronçais

dans leurs habitations. On avait tenté de les détruire ; mais les

mauvaises dispositions prises par ceux qui avaient été chargés

de cette entreprise l'avaient toujours fait échouer. Enliu une

bravade plus hardie de la part des Renards engagea M. de

Beauharnois à recommencer plus sérieusement de prendre les
|

moyens de les détruire.

Au mois d'octobre 1728, un parti de kikapous et de mas-l

koutins fit prisonniers, sur le Mississipi, dix-sept français qui

descendaient du fort Beauharnois chez les Illinois. Les sau-

vages délibérèrent d'abord s'ils brûleraient leurs captifs, ons'ilsl

les livreraient aux Renards, (|ui les demandaient. Gependantl

le Père Guignas, qui était du nombre des prisonniers, gagna

tellement leur confiance, qu'il réussit à les détacher des Re-

nards, et à les engager à demander la paix aux Français. Après

cinq mois de captivité, il descendit avec quelques, chefs kika-l

pous et mascoutins au fort de Chartres (.1), où commandait M.l

de Saint-Ange. La paix se conclut selon leurs désirs, et le$|

prisonniers recouvrèrent leur liberté.

Affaiblis et déconcertés par cet arrangement, les Renardsl

songèrent à se réfugier chez les Iroquois, amis des Anglais, enl

passant par le village des Ouiatanons. Mais les Kikapous et les!

':< -r-i

lii^^^

(1) Le fort de Chartres était à une demi-lieue an-dessous du Tillage îUiBois du
Kaskaskias. " Quatre lieuei plus loin, " dit CharloToix, <' il y a une grosse bsurgadr

de français, presque tous ouadiens, qui ont on jésuite pour curé. " '

m
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Hlnscoulins pénétrèrent leurs desseins, et en donnèrfmt »frk,

(liins tous les postes, nux Franotiis de la Louisiane A (In Ca-

nada. Cependant les Illinois du village de Kaokias, .nu n«i>i!« ik

mai 1730, donnèrent ovis que les Uenards avaicml fwit îles pri-

sonniers auprès du Uoeher (1), sur la rivière des lUinoH. (;(>s

iiDiivolles engagèrent M. de Saint-Ange à se metlnî eu cam-

piigne. Quatre cents sauvages se joignirent à une cenlaine de

français qu'il avait rassemblés, dette petite armée s<5 dirigera

vers le Rocher, à une lieue duquel les Uennrds s'étaient arrê-

tés et venaient de bAlir un fort. Ils n'avaient pu continuer

leur route vers le pays des Iroquois, car les Kikapous, les Mns-

coiitins, et les Illinois du Rocher étaient umitres des passages

vers le nord-est.

Lo dix-sept d'aoftt, M. do Saint-Ange arriva à la vue de

l'ennemi ; après avoir refoulé dans le fort un parti de chas-

seurs, il reconnut le lieu où ils s'étaient logés. C'était un petit

bouquet de bois enfermé de pieux, situé sur une pente douce

qui s'élevait du côté de l'ouest et du nord-ouest, le long

(l'une petite rivière ; leurs retraites étaient pratiquées dans la

lerre, comme la tanière des Renards dont ils portent le nom.

Au bruit des premiers coups de fusils tirés par les Français,

b Kikapous, les Mascoutius et les Illinois, qui, depuis un

mois, attendaient du secours, accoururent au nombre de deux

cents hommes. Ainsi renforcé, M. de Saint-Ange partagea son

monde, de manière à bloquer les Renards, qui lentèreut plu-

sieurs sorties inutiles. Il fallut ouvrit la tranchée, et chacun

travaillait à se fortifier dans le poste qui lui avait été assigné.

L(! dix -neuf, les ennemis demandèrent à parlementer ; ils

offrirent de livrer les esclaves qu'ils avaient autrefois enlevés

siir les Illinois, et ils en rendirent même quelques-uns ; mais,

comme ils ne cherchaient qu'à temporiser, de Saint-Ange

recommença, dès le lendemain, à tirer sur eux. Pendant les

I

jours suivants, il fut joint par cinquante ou soixante français et

cinq cents sauvages, poutéouatamis et sakis, qu'avait amenés

Ci) Le village du Kooher paraît avoir été situé dans le comté de Putnam, Illini>i°

Voioi comme Charlevoix lo décrit : " Une lieue au-dessus de la Charbonnière, <,u

aperçoit par la droite un rocher tout rond extrêmement élevé, dont le sommet est une

I

terrasse : on l'appelle le fort dos Miamis, parce que ces sauvages v ont eu un village.

Âtt bout d'une autre Houe, sur la gauche, on en voit un tout semblable, qu'on a nommé
simplement le Rocher. C'est la pomte d'un platon, fort élevé, qui tourne l'esjiMce de
deux cents pas en suivant toujours le bord de la rivière. Il est partout à pic, H do loin

oale prendrait pour une forteresse. Les Illinois y avaient fait autrefoi.'u.. retranche-

ment... Leur village est au pied de ce roc, dans une lie.
"

A quinze lieues au-dessous, était un autre village illinois, nommé Pimitéouy ; entre

les deux, était le lao Pimitéouy, aujourd'hui lao i^éoria.
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M. (le Villicrs, commandant de Ja rivière Saint-Joseph (1). M.
de Noyelles arriva^ d'un autre côté, avec deux cents miainis et

dix français. Les Renards se défendaient bravement et habile-

ment ; au moyen de présents, ils cherchèrent à gagner quelques-

uns de leurs anciens alliés ; les Sakis traitaient sous main avec

eux, leur fournissaient des munitions, et prenaient des lue-

sures pour favoriser leur évasion. Les antres sauvages s'aper-

çurent des mouvements des Sakis, et ils étaient sur le point de

donner sur eux, lorsque M. de Saint- Ange s'avança à la lête

de cent français entre les deux partis pour rétablir l'ordre.

Le siège durait plus longtemps qu'on ne l'avait prévu ; la fa-

mine régnait non-seidemenl chez les Renards, mais encore

chez les Français et leurs ailles. Réduits à manger leurs car-

quois, une partie de ces derniers se rebutait ; deux cenis

iilinois désertèrent le sept septembre. Heureusement, ce mau-
vais exemple ne fut point suivi par d'autres. Les Renards

étaient pressés de plus en plus; M. de Saiiit-Ange fît construire

un fort qui allait les empêcher d'aller à la rivière pour s'appro-

visionner d'eau ; tout annonçait qu'il serait bientôt près de se

rendre. Mais, le huit septembre, un orage violent, accom-

pagné de tonnerre, et d'ime pluie torrentielle, interrompit les

travaux des Français. Cette journée fut suivie d'une nuit plu-

vieuse, noire et très-froide : les Renards en profitèrent pour

sortir sans bruit de leur fort. Les cris des enfants les tra-

hirent ; on s'aperçut qu'ils étaient en marche pour fuir. Dans

l'obscurité profonde qui pégnait, il était impossible de distin-

guer les amis d'avec les ennemis; la nuit se passa toute entière

dans l'incertitude. Cependant les Français et leurs alliés demeu-

raient sous les armes. Le lendemain, dès que le jour parut, les

sauvages les plus frais et les plus vigoureux se mirent à la

poursuite des Renards, qui ne pouvaient avancer très-vite, à

cause de leurs embarras. Les femmes, les enfants et les vieil-

lards marchaient à la tète ; les guerriers s'étaient placés der-

rière pour protéger leur retraite. En un instant, leurs rangs

furent rompus, et ils s'enfuirent pêle-mêle
;
plus de trois cents

de leurs guerriers furent tués ou faits prisonniers ; un nombre

considérable de femmes et d'enfants périrent dans la fuite,

poursuivis par les illiuois du Rocher, les Mascoutins et les

mk: ^

filial: : tâM,-^
'

(1) La rivière Saint-Joseph a son embouchure vers le fond du lac Michignn, et

vient d" snd-ost. Cotait encore un des passages. Le Père de Charlevoix la roinonta

une vingtaine do lieues, jusqu'au grand village des Miamis ; de là, il iit le portage

ji.squ'à la rivière Théakiki (Rivière du Loup, aujourd'hui Kankakee), qu'il dcscea-

dit jusqu'à son confluent avec la rivière des Illinois.
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Kikapoiis. Cinquante ou soixante guerriers échappèrent seuls
;

mais, sous dill'érents prétextes, les Ouiatanons et les Sakia

avaient réussi à faire sortir du fort un bon nombre de femmes
el d'enfants qui «''happèrent au massacre de leur nation.

Les Renards avaient perdu beaucoup de monde ; soixante-

dix cabanes avaient été délruites ; la nation, disait-on, ne

possédait plus que trente cabanes ; il ne restait que peu d'en-

fanls et un petit nombre de femmes. Quelques années aupara-

vant, la nation des Renards s'enorgueillissait du grand nombre
d'enfants qu'elle possédait, et qui lui piomeltaient un avenir

brillant A ce propos, M. de Beauharnois écrivait à M. de

Maurepas le dix-huit mai 1731 : « Yoilà une nation humiliée de

façon qu'elle ne troublera plus la terre.» Cependant, ce petit

reste d'un peuple puissant suffisait pour donner de l'inquiétude

aux nations sauvages des environs, qui paraissaient décidées à

les détruire. En 1731, les Illinois attaquèrent de nouveau les

Renards, retirés sur les bords du lac Marrameck. Plusieurs

autres guerres furent dirigées contre eux, sans qu'on pût réussir

à \q§ réduire. Le dernier choc fut donné par les iroquois du
lac des Deux-Montagnes et des hurons du Détroit. Invités par

ces deiniers, une cinquantaine d'iroquois chrétiens remon-
tèrent jusqu'au Détroit, d'où ils partirent le dix-sept octobre

1732, avec soixante -quatorze guerriers hurons ; ils traver-

sèrent la péninsule du Michigan, et s'arrêtèrent à Chicagou, où.

ils bâtirent un fort pour y laisser leurs malades. Ils se firent

ensuite conduire par dix mascoutins jusques sur les bords du
Ouisconsin, où s'étaient retirés les Renards. En arrivant sur

le haut d'une colline, ils furent surpris d'apercevoir quatre ou

cinq grandes cabanes au fond d'un vallon ; les Renards vinrent

au-devant d'eux. Après avoir déchargés leurs fusils, les Iro-

quois et les Hurons s'élancèrent contre leurs ennemis, la hache

à la main, et les forcèrent de prendre la fuite ; ils s'emparèrent

du village, où ils massacrèrent un grand nombre d'hommes,
de femmes et d'enfants. L'attaque fut si furieuse, que les Re-
nards eurent trois cents personnes tuées ou prises. Le petit

nombre qui s'échappa se dispersa chez les nations voisines
;

trente ou quarante hommes, et autant de femmes, allèrent se

rendre à M. de Yilliers, qui commandait alors à la baie des

Puants. Celui-ci envoya à Québec deux de leurs chefs comme
oli';;es ; l'un d'eux, nommé Kiala, qui avait été le principal

auteur de la trahison, fut envoyé à la Martinique ; sa femme,
qui l'avait suivi à Québec, demeura à Lorette pendant quelque

temps, et alla rejoindre^son mari. ^

i

B i'
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Cependant, les Renards ne pouvaient se résigner à demeurer
tranquilles ; ils cherchèrent à se rapprocher des Sakis, qui

avaient un fort au Tond de la baie deti Puants, et finirent par
s'y réfugier. M. de Villiers arriva seul an poste de la baie des

Puants, le seize de septembre ; à une demi-lieue de là, s'était

arrêté M. de Repentigny, commandant de Michillimaklnac,

avec soixante français, deux cents sauvages, outaouais, mal-
homines et sauteurs. M. de Villiers lui avait ordonné de se

tenir prêt à marcher aussitôt qu'il entendrait le signal donné
par Irois coups de fusils. Arrivé au fort français, M. de Vil-

liers envoya chercher les chefs sakis, auxquels il expliqua que
le gouverneur général avait accordé la vie au reste de la nation

des Renards réfugiés parmi eux, mais à condition qu'ils se ren-

draient à Montréal ; il leur déclara que s'ils ne les lui ren-

voyaient à une certaine heure, il irait les chercher lui-même.

Le temps marqué étant expiré, sans que les Renards parussent,

M. de Villiers, auquel M. de Repentigny s'était joint, prit le

parti de se rendre au fort des Sakis avec quelques français,

pour demander qu'on lui livrât les Renards. Entraîné par#son

couiage, et sans consulter les règles de la prudence, car il

n'avait que neuf français avec lui, il se mit en devoir d'arra-

cher la barrière ; il espérait, sans doute, que sa hardiesse en

imposerait aux Sakis. Quelques chefs lui dirent de se retirer,

que leurs jeunes gens n'avainnt plus d'esprit, et que s'il en fai-

sait davantage, il était mort ; mais rien ne l'arrêta. Dans le

moment, un coup de fusil, tiré par un saki, renversa le fjls de

M. de Villiers à ses côtés ; le père déchargea son fusil sur le

premier qui se présenta ; une décharge générale de mousqueU
terie partit du fort. M. de Villiers (1) tomba mort, et plusieurs

français furent blessés. M. de Repentigny, qui gardait les ave-

nues du côté du bois, étant accouru, fut tué, ainsi que le sieur

du Plessis et six autres français.

Trois jours après cette action, les Sakis abandonnèrent leur

fort pendant la nuit. Le sieur de Villiers, fils, rassembla aussi-

tôt les français, les outaouais, les malhomines et les sauteurs

qui se trouvaient dans ce moment à la baie des Puants ; il pour-

suivit les Sakis, et les joignit à huit lieues du poste; il lesatta-

qua, en tua et en blessa plusieurs, dans une action opiniâtre,

où plusieurs des siens furent tués ou blessés.

Après avoir ( tré quelque temps, et avoir inutilement de-

(1) Le sienr Coulon de Villiers laissait une veuTe aveo dix enfants, dont plusieun

étaient déjà au service. ,
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^nts, dont plusieun

mandé un asile aux Sioux el Ayohouais (1), les Sakis et leurs

mauvais génies, les Renards, Iraversènint le Mississipi, et

s'arrêtèrent à Wapsinikon, près de la rivière aux Bœufs (2), à

l'endroit où, en 1728, le Père Guignas et ses compagnons
avaient été pris. Les Sakis se repentaient de la mauvaise affaire

dans laquelle ils s'étaient engagés ; ils l'attribuaient entière-

ment aux Renards, dont ils voulaient se séparer.

M. de Noyelles partit de Montréal au mois d'août 1734,

avec quatre-vingts français et environ cent trente sauvages

domiciliés, pour avoir liaison des Sakis el des Renards. Sur sa

route, il prit, tant au Détroit qu'aux Ouiatanons, environ e(înt

liurons et poutéouatamis. Après sept mois de marche, il arriva

pivs du Moingona, ou rivière des Moines, où les guc.Triers sakis

et renards se présentèrent au nombre de deux centci ;qunnte.

Après une légère escarmouche, ils se retirèrent à un icit que

les femmes et les enfants étaient occupés à construire. M. de
Noyelles n'avait plus que deux cent quarante hommes, car les

Hurons et les Iroquois l'avaient abandonné aux Ouiatanons,

pour attaquer les sakis de la rivière Saint-Joseph. S'apercevant

d'ailleurs que les ennemis étaient plus nombreux et mieux for-

tifiés qu'il ne l'avait cru, il eut recours à la conciliation, et obtint

d'eux la promesse qu'ils se sépareraient des Renards, et qu'ils

reviendraient à la baie, allumer le feu qu'ils avaient abandonné.

Cette expédition n'avait pas été aussi satisfaisante qu'on

l'avait espérée. Un jésuite, le Père LeBoulanger, en donna les

raisons au ministre dans une lettre écrite en 1736. «On a

trompé la cour en lui faisant entendre que les Renards étaient

détruits. 1° On a fait du côté du Canada plus de dépenses qu'il

n'en fallait pour détruire les Renards ; mais on les a trop mé-
nagés, et ces ménagements n'ont servi qu'à augmenter les dé-

penses, et à rendre cette nation plus insolente. 2° Pour réussir,

il fandiait réunir les nations des deux colonies, du Canada et

de la Louisiane. 3° Il ne faut rien cacher aux sauvages* Si

les Iroquois avaient su qu'on voulait pardonner aux Sakis. ils

n'auraient pas marché, ou ils n'auraient pas été cause d'une

division comme celle qui a fait manquer l'entreprise de M. de
NfiyelîviS. 4° Les soldats ne sont nullement propres à une maiche
de six mois par terre. Incapables de se nourrir, ils sont à charge

aux sauvages, ce qui donne lieu à des plaintes. 11 ne faut, pour
de telles expéditions, que des canadiens, accoutumés à ces

sortes de courses. »

(1) Les Ayohouaia habitaient une partie du territoire qui forme aujourd'hui l'état

d'Iowa.

(2) Buffalo Creek. Jon?8 County Tuwn.
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CHAPITRE YINGT-NEUVIÈME

Naufrage de VEUpîiant—Arrivde de Mgr. Dosquot et de l'abbé de LaTour—Difficul-

tés au sujet des cures fixes—Mgr. Dosquet repasse en France—Démis.sion de Mgr.

de Mornny—Mgr. Dosquot re-'i it en Canada—Fort de la pointe à la Chevelure

—

Rapports fréquents entre certîins particuliers du Canada et de la Nouvelle-York

—L'esclavage on Canada—R; va,,' de la petite vérole—Sarrasin, sa mort—Ce que

fait M. Hocquart pour le g :ag( aent des classes ouvrières et le développement

des ressources du pa.ys—MinbS du Canada—Forges do Saint-Maurice—Exporta-

tion do bois, do résines et autres productions—M. de Beaub.irnois travaille à ré-

pandre l'instruction dans le pi.ys.

w-n-

M. de Mornay, après la mort de Monseigneur de Saint-

Valier, n'avait pas cru devoir renouveler l'offre de sa dtîmls-

sion, lorsqu'on lui (il connaître que la première était nulle.

Mais, comme à cause de son grand âge et de ses infirmités, il

ne pouvait se rendre dans son diocèse, le roi lui fit nommer,
pour coadjuteur, M. Dosquet, qui fut sacré sous le titre

d'évêque d'' ^amos^ in pariihus infidelium. Il avait déjà passé

quelques ai> ^es dans la colonie, n'étant que simple prêtre. 11

s'embarqua en 1729, pour passer au Canada, avec les pouvoirs

nécessaires pour le gouvernement du diocèse (1). M. Dosqi'e'.

s'était embarqué snvVEléphant, vaisseau du roi, commandé par

M. de Vaudreuil, un des enfants du feu gouverheur général.

Les vaisseaux du roi n'étaient pas heureux ; le premier sep-

tembre, \Eléphant donna sur une roche près du cap Crùlé, à

une douzaine de lieues de Québec, et sombra après qu'on eût

débarqué les passagers. Personne ne se noya ; mais l'évéque,

ainsi que les officiers et les marchands de Québec, essuyèrent

de grandes pertes par ce naufrage. Mgr. Dosquet était accom-

pagné de l'abbé de LaTour (2), nommé doyen du chapitre de

Québec. Quoique l'évêque de Samos dut connaître le Canada,

puisqu'il avait passé quelques années au séminaire de Québec,

(1) Lettre de M. de Maurepas à messieurs de Bcauhnrnois et Hocquart,

(2) L'abbé do LaTour était un homme très instruit; il a 'irit les mémoires i"

la vie de Mgr. do Laval, et une foule d'ouvrages sur la liturgie, sur la morale, sur

la théologie. L'abbé Migne a réuni les œuvres de M. de LaTour, et les a publiées en

sept gros volumes in-quarto. En repassant en France, M. de LaTour avait avec lui

les annales manuscrites de l'Hôtel-Dieu do Québec, et les lit imprimer à Montauban.
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lorsqu'il n'était encore que prêtre, il y trouva des diflijultés

sur lesquelles il n'avait point compté.

Depuis longtemps, les autorités de la mère patrie travail-

laient à établir des cures fixes ; Messeigneurs de Laval et de
Saint -Valier, qui y voyaient des embarras, avaient toujours

évité de se rendre aux demandes du roi et des ministres à ce

sujet ; après la mort de M. de Saint-Valier, les chanoines n'y

virent pas les mêmes obstacles, et nojnmèrent des curés fixes

dans plusieurs paroisses.

En arrivant, Mgr. Bosquet désapprouva hautement les pro-

cédés du chapitre, qui, selon lui^ n'avait pas le droit de rien

changer dans les us et coutumes du diocèse, mais qui devait

maintenir les choses dans l'état où elles se trouvaient. Les
membres canadiens du Chapitre se plaignaient, de leur côté,

db c,e qu'on envoyait toujours des prêtres français pour i-em-

plir IbS hautes dignités du Chapitre, tandis que les enfants du
pays étaient relégués dans les charges inférieures. Plusieurs

de ces derniers, instruits en France, auraient été très-capables

de remplir ces postes élevés. Les nouveaux arrivés disaient
,

que les prêtres canadiens voulaient être les maîtres au sémi-

naire et dans le chapitre ;
qu'ils montraient un esprit indocile

et indépendant, qui empêchait le nouvel évêque de proposer

certaines réformes nécessaires. Toutefois il ordonna aux curés,

fixés par le chapitre, d'envoyer leurs démissions pures et

simples ; ils le firent, mais ces procédés causèrent du mécon-
tentement et de l'agitation. Aux reproches que le ministre

adressa à ce sujet à l'évêque, celui-ci répondit : «Sur environ

cent paroisses qui composaient le diocèse de Québec, il n'y en
avait que vingt qui fussent alors remplies par des curés en
titre, et encore aux environs de Québec. Que cette conduite

avait été tenue dans toutes les églises naissantes, et qu'on ne
pouvait faire autrement au Canada, puisqu'il y avait des mis-

sions qui s'étendaient sur une longueur de douze ou quinze

lieues. Il serait dur, » ajoutait-il, «qu'un ecclésiastique qui a
desservi une mission pénible où il a essuyé beaucoup de fa-

tigues, n'en put être déplacé pour un poste supérieur. Il y a
des arrangements et des changements convenables à faire dans
le besoin, soit à l'égard du curé, soit h l'égard des paroissiens.

Enfin la nécessité d'envoyer dans des paro! --.es déjeunes gens
au sortir du séminaire, sans avoir eu le temps d»^ les éprouver,

fait qu'on ne peut... leur confier une paroisse d'une manière
irrévocable ; il est donc de l'honneur du clergé, du bien des
âmes et du gouveinenent du diocèse, qu'un évêque puisse

f
f
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disposer des sujets selon les vues que la Providence lui sug-

gère. Il y a eu des ordros de la cour portant permission de

fixer toutes les cures ; mais cela n'a pas eu de suite. Feu M. de
Saint-Valier fit venir des ordres eontnures ; il en a fixé lui-

même, et le peu qu'il a fixé, il l'a remis à son ancien état,

à la mort du premier titulaire. »

Monsieur Dosquel se plaignait aussi de l'état où se trouvait

la communauté des religieuses de l'Hôpilal-Général. Vnn coi-

laine division continuait d'y régner ; elle était née des IrouU'ns

qui avaient eu lieu après la mort de Mgr. de Saini-Vaiiî^r.

L'évoque de Samos, qui s'en affligeait, écrivit à M. de Matins
pas pour s'en plaindre ; le secrétaire d'état fitdt'srépriinandc.'.

à M. de Beauhariîois, accusé de n'avoir {las travaillé assez for-

tement à les faire disparaître. Le gouverneur se hâta d kufor-

mer le minisire, qu'il y avait exagération évidente dans les

pbintes foimulées par l'évêqne. «Le très-grand désordre dont

voîis avez été informé se rédnit à quelques tracasseries assez

commîmes dans les communautés de filles ; elles ont, d'aiî-

«leiirs, une conduite régulière, et elles ont ionîinué Inurs

attentions charitables pour les invalides et les insensés ren-

fermés dans h:m' n>nisan. »

De leur côté, mes^sieiirs de Beanharnois et Hocquart (1)

reprochaient à M Dosquet d avoir nommé, sans ieur partici-

pation, un su|>éiJoui* à l' Hôpital-Général de Montréal, renou-

velé les ordonnances des évêques ses prédécesseurs, au sujet

de la vente des l>oissons enivrantes. Mgi*. de Samo.s s'aperce-

vaif qu'il serait gêné dans l'exercice de ses fonctions épisco-

pales ; ajiss* en 1 732, il passa en France pour exposer sa situa-

tion aux autorités. Sur ses remontrances, le ministre avait déjà

pressé M. de Mornay d'aller résider dans son diocèse, et d'y

administrer lui-même les affaires ecclésiastiques ; mais le

vieil évêque préféra se décharger de toute administration. Le

douze septembre 1733, il se démit purement et simplement de

son évôché de Québec, en faveur de M. Bosquet. Celui-ci,

Jouissant maintenant d'une pleine autorité pour conduire les

affaires ecclésiastiques, promit à M. de Maurepas qu'il écrirait

une lettre circulaire au\ curés e* missionnaires de son diocèse,

afin de leur expliquer que, par son mandement sur la traite de

l'eau-de-vie, mandement au sujet duquel s'étaient élevées beau-

coup de plaintes, il n'avait entendu se réserver que le cas de

péché mortel, et non la vente ordinaire. Monsieur Bosquet

(1) Lettre de MM. de Beaaharnois et Hocquart, 10 octobre 1731.
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rentra dans son diocèse en 1734. Il parait n'avoir pu s'accou-

tumer au climat du Canada ; il retourna en France en 1735 (1),

et, après plusieurs années passées tantôt à Rome, tantôt à
Paris, il donna sa démission le vingt-cinq juin 1739. Après
avoir résigné son siège, il continua de résider en France, où il

mourut en 1777, à l'âge de quatre-vingt-trois ans.

Le gouverneur continuait à se fortifier contre les anciens
ennemis du Canada, les Anglais et les Iroquois. Déjà il avait

Lbargé M. de LaCorne d'examiner lo position la plus favorable

p( "ir maintenir la domination française sur le lac Champlain.
Oaus l'année 1731, le sieur de LaFresnière, officier actif et

vî.Miant, fut envoyé, avec un détachement de soldats et d'ou-
vriers, pour construiie un fort de pieux b la pointe à la Cheve-
lure, située dans une partie resserrée du lac. La pointe à la

Chevelure forme un petit détroit entre le lac Champlain et le

Gi'iTiid-Marais, qui a quatorze arpents de largeur, et se termine
au Petit-Saut, où la rivière du Chicot tombe en cascades. Sur
les bords de cette dernière rivière, les Anglais bâtirent un fort

en 1709 (2), et construisirent des bateaux pour porter leur
armée au Canada. De l'endroit où était le fort, il y a quatre
lieues de portage pour arriver à la rivière d'Orange (Hudson).
A trois ou quatre lieues de la pointe à la Chevelure, est situé

à main droite, eu allant à la Nouvelle-York, le lac, alors nom-
mé du Saint-Sacrement, au bout duquel était un portage,

par lequel on se rendait à la rivière d'Orange ; c'était le plus
court chemin pour aller chez les Agniers. « Maîtres de la

pointe à la Chevelure, » écrivait M. Hocquart, «nous barrons
le chemin aux Anglais, et nous sommes en état de tomber sur
eux, lorsqu'ils y penserons le moins. Si les Anglais nous pré-
venaient pour s'établir, ils auraient l'avantage de nous empê-
cher de nous montrer dans le lac Champlain... au lieu qu'étant

maitres de ce poste, nous pouvons les harceler avec de petits

partis, comme nous l'avons fait ci-devant, depuis 1689 jus-
qu'en 1699.

»

A l'intérieur de la colonie, l'on s'occupait aussi de se forti-

fier. M. de Beauharnois, en effet, engageait les habitants à se

réunir dans des villages, autour desquels ils construisaient une
enceinte de pieux, en cas de quelque attaque subite. Il y
avait, cependant, entre la Nouvelle-York et Montréal, des

(1) Dani le vaisseau du roi le Subit, commandé par M. de l'Estandière. II était
accompagné de deux eoclésiastiques, MM. Boulanger et QoMeUn.

(2) FortDummer. -i.'' '. .

!!
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relations fréquentes ; M. Diipny se plaignait, en 1729, qu'on
avait permis à un certain nombre d'anglais de se fixer à Mont-

réal, ce qui pouvait ôtre la source de bien des dangers, dans le

cas où la guerre s'élèverait onlre les deux colonies. De j(Mines

canadiens voyageaient presque continuelliiment entre Montréal

et Albany pour faire le commerce, malgré les défens.^s («l les

amendes. Selot» M. Iloquart, « les amendes accordées aux

dénonciateurs cu.itre ceux qui traitaient avec les étrangers, ne

p. -. isaient point d'elfet, car le goût du commerce étranger, et

les liens de parenté cmpôcbaicnt que personne ne voulût faire

''OS dénonciations. » Parmi les étrangers venus de New-York,
tait le sieur Lydius, qui était devenu catholique et avait épousé

une française du Canada. M. Iloquart le regardait comme un

fort honnête homme, et désirait môme l'employer comme inter-

prète parmi les Iroquois, qui lui étaient attachés. L'on craignait

que tons ces anglais ne fussent venus au Canada que pour y
former des liaisons, au moyen desquels ils espéraient pouvoir

gagner les sauvages, et les engager à retourner dans leur pays.

Sur la fin de l'été de 1732, trois anglais, munis d'un passe-

port du commandant d'AIbany, se présentèrent à Montréal ; ils

demandaient qu'on leur livrât un esclave noir, qui, ayant fui

de chez son maître, s'était réfugié à Québec. M. de Reauhar-

nois leur répondit que cet homme était libre de retourner avec

eux, s'il le voulait; mais que le droit d'asile lui était acquis du

moment qu'il mettait le pied sur les terres du roi de France,

et qu'on ne pouvait le contraindre de retourner. Par cette

réponse du gouverneur, on voit que l'esclavage se pratiquait

dans la colonie sur un pied »'estreint, quoiqu'il n'y eût rien de

bien défini sur cette matière (1). Après la guerre des Renards,

quelques-uns d'entre les prisonniers de cette nation furent ré-

duits à l'esclavage. Ce fut une noire (2), esclave de Madame de

Francheville, qui, en avril 1734, causa le grand incendie qui

dévasta une partie de la ville de Montréal. Cependant, on voit

qu'il y avait fort peu d'esclaves au Canada, et que la servitude

y était beaucoup moins sévère que dans les provinces anglaises.

En 1732, un sauvage du lac des Deux-Montagnes, qui avait

été dans la Nouvelle-Angleterre, en rapporta la petite vérole,

qui se répandit dans la colonie, et y fit de grands ravages pen-

Ps • •;'' '

V £• '
'

j

Çl) On voit, par les registres, que leurs maîtres les instruisaient des vérités de la

religion chrétienne, et les faisaient baptiser.

(2) Cette né));re88e, bée en Portugal, avait été achetée par M. de Francheville,

dans la Nouvelle-Angleterre. Elle fut soumise à la question ordinaire et ezti'aordi-

oaire. On voulait lui faire avouer son crime.
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, des vérités de la

(lant près d'une année. Neuf cents personnes en moururent

dans le seul gouvernement de Montréal, et presque autant dans

le reste du pays. Le nombre des malades fut si grand, qu'il

s'en trouva plus de deux mille, dans le temps, à Québec, tant

à riIôtel-Dieu que chez les particuliers. Les religieuses hospi-

lalières des trois villes se dévouèrent avec une charité sans

bornes au soulagement des malades ; ce fut le témoignage que

leur rendit M. Hocquart. Les sieurs Sarrasin, médecin, Ber-

lliior et Benoist, chirurgiens entretenus par le roi, remplirent

leurs devoirs à la satisfaction générale. Plusieurs fois, déjà,

celte terrible maladie avait porté le deuil dans toutes les par-

lies du pays, et elle y avait presque toujours été apportée de la

Nouvelle-Angleterre. Plusieurs personnes marquantes de la

colonie moururent dans cette année ; de ce nombre furent

messieurs de la Chassagne, gouverneur de Montréal, Boullard,

curé de Québec et ancien grand vicaire. L'année suivante, le

pays perdit un homme remarquable par sa science, ses talents,

et sa renommée. M. Sarrasin mourut le huit septembre 1 734,

âgé de 70 ans ; il était venu au Canada en 1687, comme chi-

rurgien des troupes. Ses bonnes qualités, ses mœurs irrépro-

chables le firent aimer ; il s'établit dans les environs de
Québec, où vivent encore ses descendants. La disette de blé,

qui affligeait le Canada, et la suspension des travaux, causée

par la petite vérole, avaient achevé d'épuiser les modiques res-

sources dont jouissait le sieur de la Chassagne. Il servait de-

puis quarante ans dans la colonie, où il avait épousé une sœur
du baron de Longueuil.

Cette année fut aussi pénible pour les ouvriers et les journa-

liers de Québec ; M. Hocquart, afin de les arracher à la misère,

cru', devoir leur procurer du travail ; il en envoya cinquante

ou soixante à Montréal, qui furent occupés au déblai et rem-
blai des terres pour les fortifications de la ville. A peu près

le môme nombre furent employés à Québec pour former le

commencement d'une digue dans la rivièi'e Saint-Charles, près

du palais de l 'intendant. Cet ouvrage était alors considéré comme
avantageux pour le commerce, pour la sûreté des bâtiments, et

pour l'agrandissement de la ville dans cette partie. Composée de
grosses roches et de cailloux ra.nassés dans le lit de la rivière,

cette digue (1) pouvait mettre à l'abri des vents de nord-est cent

bâtiments, qui s'y trouvaient sur un lit de sable. Ainsi pou-

(1) Cette digue était encore visible il y a un» trentaino d'années. Elle a été ren-
fermée dans le quai du Palais.
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voient être protégés les bâtiments du pays qui liivernaient à

l'entiéo (le la rivière Saint-Charles. Depuis ([uelques annéos,

plusieiH's avaitint été construits à Québec ; dix furent bAtis en

1732, de quarante à cent tonneaux, et pareil nombre en 1733,

d'un tonnage un peu moindre. Au moyen de ces bAlimonls, la

communication avec Montréal devenait plus facile. Mais déjà,

l'on avait cherché à établir d'autres voies de communica-
tion entre les deux villes. En 1733, M. la Nouillière de bois-

clerc, grand-voyer, traçait un chemin le long du lac Saint-

Pierre, en suivant un coteau ; dans l'automne il ne restait

plus que quelques souches dans l'étendue de deux lieues, de-

puis la rivière du Loup jusqu'à celle de Maskinongé, à dix

lieues des Trois- Rivières. L'ouvrage ne put ôtre terminé celte

année, parce qu'une partie des habitants de ce quartier avaient

été obligés de le quitter pour aller chercher leur subsistance

ailleurs; car, en 1733, ils n'r.vaient pas recueilli de quoi vivre

jusqu'à la récolte suivante. Le .louveau chemin engagea un grand

nombre d'habitants à s'y fixer auprès, et ce canton de la colonie,

qui semblait abandonné, fut établi en peu d'années (1). L'année

suivante, M. de Boisclerc remontait en voiture de Québec à

Montréal ; c'était pour la première fois qu'on essayait de par-

courir cette distance par terre. Ainsi, peu à peu, les différentes

parties du pays, surtout depuis le bas de l'île d'Orléans jus-

qu'au-dessus de Montréal, se rattachaient les unes aux autres.

M. Hocquart profitait de la paix pour procurer le développe-

ment des ressources du Canada ; il faisait surtout examiner

les différents endroits où l'on avait découvert des indices de

quelques mines ; aussi, de plusieurs parties du pays arrivaient

des nouvelles de la découverte de plomb, de fer, ou de cuivre.

En 1734, on parlait beaucoup d'une mine de plomb, située sur

la rivière des Outaouais, au-dessus du portage des Chats. Dans

la baie de Chagouamigon, on avait trouvé une mine de cuivre,

et, en 1735, M. de LaRonde (2) construisait au saut Sainte-

Marie un petit bâtiment pour aller y travailler. Depuis long-

temps, l'on s'était assuré que les terres, aux environs des

Trois-Rivières, renfermaient beaucoup de minerai de fer.

En 1730, le sieur François Poulin de Francheville, proprié-

taire de la seigneurie de Saint-Maurice, représentait au roi que,

(1) Arehiv*» de la Mariw, 1733.

(2) M. de LaRonde écrivait à M. de Maurepas : "Le climat est fort doux, étant par

le 46 ® degré de latitude. Mon deasein serait en partant du saut Sninte-Marie, d'aller

à une rivière auprès de Matohedaobe, où il y a de l'eau sufBsanunent pour le bâti-

ment que je ferai bftUr.

^.pv,
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dans sa seigneurie et aux environs, il y avait des mines de
fer fort abondantes, dont l'exploitation procun-rnit un avantage

considéraUe à la colonie de la Nouvelle-Fraiic(>. .. qu'il désirait

faire ouvrir, fouiller, et approfondir ces mines à ses frais et

dépens, si sa majesté voulait en accorder le privilège à lui et à

ses successeurs pendant vingt années consécutives, etc. Le roi

consentit à accorder la demande du «ieur de Franchevillo, et

lui fit même remise du dixième appartenant a la couronne.

Le sieur de Francheville s'obligeait de mettre les forges en
opération dans l'espace de deux ans ; mais il mourut avant

même d'avoir commencé les travaux d'exploitation. Sa veuve
remit au roi le privilège accordé à son mari, et le conseil d'état

donna un arrêt, en date du deux avril 1737, permettant aux
sieurs Gugnet, Taschereau, Olivier de Vezain, maître de forges,

Simonet et Gamelin, de faire l'ouverture des mines de fer. Le
privilège devait durer vingt ans, à dater du jour où le feu serait

allumé dans le fourneau. A la fin de juin 1736, M. Hocquart y
était monté dans la vue de déterminer les endroits les plus

convenables pour l'emplacement des chaussées et de la forge
;

dans l'automne de la même année, les travaux d'installement

«vaient été commencés^
Les sieurs Forster, père et fils, mineurs allemands, que le

roi, en 1739, avait envoyés à Québec, sur la demande de M.
Hocquart, firent un rapport sur les mines du Canada. A» lac

Supérieur, ils avaient trouvé plusieurs mines de cuivre ; au lac

Nipissingue, ils avaient vu cinq ou six filons magnifiques du
même métal ; ils avaient aussi reconnu l'existence du cuivre

à la Roche-Capitaine et aux Chaudières, sur la rivière des

Outaouais. A la baie Saint-Paul, ils» signalèrent six belles

veines de plomb et d'-argent. Ainsi, de tous les côtés, se pré-

sentaient des richesses minérales fui promettaient au Canada
un avenir assez brillant.

Le douze octobre 1737, M. Hocquart annonçait au secrétaire

d'état que le nouvel établissement des forges de fer était dans
sa perfection ; que le fourneau serait allumé le quinze du même
mois, et que les harnais de la forge seraient bientôt prêts à
faire du fer.

En 1739, une seconde forge fut bâtie près de la première.

Cette addition avait été faite sur l«s représentations du sieur de
Léry. 11 avait fait remarquer è M. Hocquart qu'on avait bèti

une maison trop belle pour les employés des forges ; qu'une
seule forge ne suffirait point pour employer leurs hommes.
Les associés en construisirent une seconde, qui les mit en
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élat do fabriquei" six cent mille livres de fer par année. Curiime

la mine et le bois étaient en abondance dans le voisip.t < ;;.'^.^

forges, les dépenses journalières no s'élevaient guère*, i -.'os-

sus de cent vinq-cinq. francs par jour, tandis que les re. ui.j

étaient considérables, car ils vendaient le fer de vingt à vingt-

un francs les cent livres.

Vers le temps où s'établissaient les forges des Trois-Rivièrcs,

M. le Page de Sainte- Claire,, prêtre, avait aussi commencé un
établissement du mémo genre dans sa seigneurie de Terre-

bonne. Ses travaux étaient déjà avancés lorsque M. Ilocquart,

qui craignait que deux établissements du môme genre ne

pussent se soutenir, lui fit défendre de continuer. Malgré l'in-

tervention du gouverneur en sa faveur, M., le Page dut aban-

donner son projet. Cependant, pour l'indemniser des frais

qu'il avait encourus, on accepta ses propositions de fournir

trois cents bordages de chêne blanc, coupés et sciés dans sa

seigneurie.

M. Hocquart ne négligeait aucune occasion de faire valoir

les produits du pays, et surtout les bois. Ainsi, en 1735, il

fit embarquer, sur le vaisseau du roi, trois cent cinquante livres

de térebcntine, quatre cents barils de goudron fournis par les

habitants de la baie Saint-Paul, de la Rivière-Ouelle, et de

Chambly. On mit, sur le même vaisseau, cinq mille planche»,

et deux cent soixante bordages de pin et d'épinette, pour les

chantiers de la marine royale, à Rochefort.

Pour engager les gens de la campagne à cultiver le tabac, il

commença à leur en donner l'exemple ; il fit des essais à

Chambly, à Beauport^ et sur une partie du terrain du Palais.

Il en récolta trente mille pieds^ qui produisirent des feuilles de

trente pouces de longueur, sur vingt pouces de largeur. Pour

faire connaître les productions du. Canada, il envoyait en

France les plantes et les différents objMs qui avaient quelque

utilité ; ainsi, en 1739, il faisait passer, à Rochefort, un petit

ballot contenant un herbier, forme par le âieur (losselin, prêtre

et chanoine ; une caisse de plantes, recueillies par le sieur

LaCroix, médecin ; différentes espèces de graines, un quart

rempli de trois espèces de gland, venant de chênes blancs, gris,

et rouges ; de trois sortes de noix, amères, tendres, et dures;

une autre caisse renfermant de la mine de cuivre du lac Supé-

rieur, du plomb de la baie Saint-Paul ^ de morceaux de colle

de chair et de poisson.

De son côté, M. de Beauharnois s'efforçait d'engager les

j^eunes geas à s'instruire, et, quand il le pouvait, cherchait à
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leur on procurer les moyens. Il engagea M. LoVerrier à don-
ner publiquement des leçons de droit, pendant l'espaee de
quelques aimt^es ; mais les sieurs Yarin et Foucault furent les

seuls à y assister régidièrement. Cette apathie des Canadiens
suggi^rail les réflexions suivantes à M. do Reauharnois : « En
général, » écrivait-il, « les jeunes gens sont peu portés h aucun
genre d'application sérieuse et sédentaire, et le peu de res-

source que les emplois de judicature donnent aux juges, ne
peut exciter aisément leur émulation. La plupart préfèn^nt les

voyages et le commerce, qui leur donnent, à tous, les moyens
de vivre. H n'est pas étonnant que les jeunes gens des Iles

recherchent les places vacantes de conseillers, parce que non-
seulement leurs mœurs sont diiïérentes de celles des Cana-
diens, mais qu'étant nés avec de la fortune, ils n'ambitionnent

que des honneurs. L'indigène domine en Conada ; on cherche
à s'en tirer, et à se procurer un peu d'aisance. »

C'est cet état de gène qui les jetait dans ces voyages de dé-
couverte au milieu des tribus féroces qui les rendait propres

aux expéditions militaires. D^oilleurs, comme les familles

étaient fort nombreuses (1), chacun devait se préparer un ave-

nir un peu plus riant.

M de Beauharnois se trouvait parfois embarrassé pour ré-

pandre l'instruction dans les campagnes ; car, outre une cer-

taine apathie de la part des jeunes gens, produite par leur

esprit d'indépendance, il n'était pas toujours aisé de trouver

des instituteurs convenables... Pour subvenir à ce défaut de
maîtres, en 1737, les frères Denis et Pacifique, des écoles chré-

tiennes, passèrent, au Canada, en qualité de députés de leur

supérieur général, avec les frères hospitaliers de Montréal, un
acte d'association et d'union Par cet acte, les frères hospita-

liers convenaient de ne former plus, à l'avenir, qu'un seul et

même corps avec les frères des écoles chrétiennes. Le frère

Denis repassa en France pour obtenir l'approbation de son
supérieur, et solliciter des lettres patentes qui confirment l'acte

d'union. Les frères hospitaliers n'avaient plus de sujets, mais
ils espéraient que l'hôpital se soutiendrait au moyen de Tunion
projetée ; toutefois, ce projet dût être abandonné un peu plus

tard.

Il était bien important pour la colonie qu'on fit valoir les

ressources, et qu'on les multipliât, car, depuis plusieurs an^
nées, la valeur des importations dépassait celle des exporta--

ÇL) M. de RapenUgny, mort en 1737, étidt l'atné de vingt-deaz garfona.

.

;



m.

mW4'

--"•vik'-

lut t'.i -
I V / -

¥-:'

452 COURS D HISTOIRE [1737-1739

tioos, et, si l'argent ne disparaissait pas entièrement, c'était

parce que le roi en distribuait aux soldats, aux officiers, et aux
employés. Cette distribution servait à combler les vides, et

répandait des espèces monnayées dans le pays. Cependant,

malgré cette aide reçue de France, un découvert, commencé
avant 1717, continuait d'année en année, et, parfois, s'augmen-
tait plus considérablement. Pour le faire disparaître, quelques

sommes additionnelles étaient, de temps en temps, accordées

par le roi. Mais, en 1727, M. Dupuy se plaignait que, sur

l'exercice de 1728, on n'aurait rien à retirer des lettres de
change que M. DeSelles, trésorier, devait rencontrer à Paris,

car les sommes reçues pour ces lettres avaient été employées

dans l'exercice de 1727, et il n'était rien demeuré pour les be-

soins des années suivantes.

Le directeur général du domaine prélevait des droits d'en-

Irée sur les vins, les eaux-de-vie, les guildives, quelques légers

droits de sortie ; il recevait les lods et ventes, et le produit

des traites de Tadoussac. Après avoir payé les dépenses de

gestion, il donnait le reste au trésorier général de la marine, à

Québec, qui était chargé de pourvoir à une partie des dépenses.
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CHAPITRE TRENTIÈME

Rapports des nations sauvages aveo M. de Beanharnois—^Mgr. de LauberiTièr*

évoque de Québec ; sa mort—Condoléance des Iroquois^Tentative infîructueuM

pour rapprocher du centre de la colonie les hurons du Détroit—^Mgr. de Pontbriand

évéque de Québec—Dispositions des sauvages de l'ouest—Maison de oouimeroo

des demoiselles Desauniers, source de soupçons contre les missionnaires—Sauvages

du lac des Deux-Montagnes—^Renouvellement de la guerre avec l'Angleterre—

Expédition de Duvivier du cdté de l'Aoadie—Précautions que prend M. de Beau-
harnois—Etat civil et religieux de la colonie. •

-

Un nouveau champ venait de s'ouvrir pour les courses mili-

taires. M. (le Beauharnois tâchait de maintenir la paix parmi
les tribus du sud-est ; au contraire, les Iroquois craignaient de
laisser engourdir lours bras dans une paix prolongée. Les Chi-

casas et les Chérokis (1), qui habitaient vers le sud, étaient

considérés comme les amis des Anglais ; ils venaient de con-

duire quelques traiteurs anglais sur les bords de l'Ohio, et

essayaient d'y fonder un établissement ; ce projet avait alar-

mé les Iroquois, qui craignaient de perdre, de ce côté, une par-

tie du profil de la traite.

En 1738, les Onnontagués vinrent offrir des colliers à M. de
Beauharnois, à l'occasion de la mort de son frère ;

puis, par

une branche de porcelaine, ils lui dirent: « Mon père, dans le

temps que nous fîmes la paix avec toutes les nations du côté

du soleil couchant, notre pcre nous dit : Mes enfants, ne tou-

chez point du tout à ce côté-là, parce que c'est là qu'habitent

mes véritables enfants ; mais, comme je sais que vous autree^

Iroquois, ne pouvez demeurer en repos, ni vous passer de
guerre, et que j'ai appris que bien loin, au sud, il y i une na-

tion inconnue, dont les hommes ont la tête platte, voilà un
casse-tête dont je vous fais présent pour aller vous divertir

chez eux. »* Munis de ce consenlement du gouverneur général,

et assurés qu'ils ne l'offenseraient pas en portant la guerre

(l) Les Chérokis et leg rhioasas étaient connus sous le nom de Tétes-Plattos. Les
OhicaRas occupaient une grande partie des états actuels du Kentncky et du Ten&ek-
afe ; Ivs Chéroki'^, leurs voisins, oocunkientle haut de la vallée du Tennessee. Am
midi du pays de* Chiuasas, étaient les terres des Cbactas, qui s'étendaient sur la rire
oriauiAle du Mifwtssipi.
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contre les Chérokis et les Chicasas, les Iroquois, par petites

bandes, allaient attaquer ces peuples pour ne pas perdre l'ha-

bitude de faire la guerre.

En 1 737, messieurs de Beauharnois et Hocquart suppliaient

le roi de ne pas laisser plus longtemps la colonie sans évoques,

parce que j|^absence prolongée de l'ordinaire nuisait aux inté-

rêts spirituels et matériels de tout le pays. « 11 y a actuelle-

ment, » disaient-ils, « dans le séminaire de Québec, ou dans
les communautés religieuses, une vingtaine de sujets qui pour-

raient être ordonnés, et qui seraient utilement employés dans
les diflerentes paroisses de la colonie qui manquent de prêtres.

Cet inconvénient en attire un autre bien dommageable à l'ac-

croissement de la colonie, en ce que les nouveaux habitants

qui se trouvent dans les seigneuries oîi il n'y a point de mis-

sionnaires, diffèrent à s'établir sur les terres concédées, et que
quelques-uns des anciens, déjà établis, n'y tiennent point feu

et lieu, par la raison que les uns et les autres sont privés de

secours spirituels. Si monsieur l'évêque ne revient pas, nous

espérons que sa majesté aura choisi un ecclésiastique pour le

remplacer, qui concourra avec nous au bien général de la co-

lonie. » Mgr. Bosquet, dont la santé était toujours chancelante,

hésita longtemps ; enfin, il donna sa démission le vingt-cinq juin

1739. Depuis 1735, il n'était point revenu dans son diocèse, qui

avait été gouverné par ses grands vicaires, messieurs de Lotbi-

nière et de Miniac. M. François Louis Pourroy de Lauberivière

fut choisi pour lui succéder. Natif d'Attigny, en Champagne, M.

de Lauberivière n'avait encore que vingt-huit ans, mais il était

distingué par ses vertus et ses talents. Le pape Clément XII

confirma ce choix le vingt juillet de la môme année. Les bulles

arrivèrent à Paris en novembre, et M. de Lauberivière fut

sacré évêque le vingt-un décembre, par monseigneur de Mor-

nay, ancien évêque de Québec. M. Hazeur de Lorme, qui avait

reçu une procuration à cet effet, prit possession du siège épis-

copal, au nom du nouvel évêque, le vingt juin 1740. Comme
Mgr. de Lauberivière comprenait que sa présence était néces-

saire dans un diocèse privé depuis plusieurs années de son

premier pasteur, il se hâta de faire ses préparatifs pour le dé-

part, et s'embarqua, en 1740, sur le vaisseau du rokqui passait

au Canada. Le vaisseau, arrivé le vingt-sept juillet au Pot-à-

l'Eau-de-Vie, fut obligé de s'y arrêter à cause de la faiblesse

de son équipage. M. de la Saussaye écrivit a M. Hocquart pour

demander cinquante des meilleurs matelots de la rade de

Québec, pour le mettre en état de continuer son voyage. Peu

après qu'il eut quitté les côtes de France, la maladie se dé-
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Clara à bord parmi les passagers, aussi bien que parmi les

hommes de l'équipage. C'était une fièvre continue, accompa-
gnée de violents transports au cerveau, et quelques éruptions ,

'

cependant, pendant sopt semaines, quoique le nombre des ma-
lades fût fort grand, il n'était mort que quinze à vingt per-

sonnes. Quoique l'évêque se fût dévoué au service des ma-
lades, et qu'il eût été presque constamment avec eift,il n'avait

pas élé att'iqué de la maladie, non plus que les officiers et les

passagers admis à la table du capitaine. Plus de cent soixante

personnes étaient malades sur le vaisseau, lorsqu'il arriva au
Pot-à-l'Eau-de-Vie. La plupart furent transportés à l'Hôtel-

Dieu. «Je n'ai jamais tant vu de malades chez nous, » écrivait

la Mère Sainte-Hélène (1) ; «les salles, greniers, parloirs f '^té-

rieurs, tout en est plein, et à peine pouvons -nous passer entre

leurs lits ; tous deviennent noirs comme des nègres, sitôt qu'ils

sont morts. »

L'évêque, arrivé à Québec en parfaite santé, le douze août,

tomba malade le treize ; la fièvre ne paraissait pas considé-

rable ; le seize, elle redoubla, les transports au cerveau sui-

virent ; enfin, le pourpre parut, el, le vingt, à huit heunis du
matin, il expira, au regret général des habitants de Québec,

qui avaient déjà conçu pour lui les sentiments de la plus haute

estime. Sa charité et son dévouement avaient été tels, et sur

le vaisseau et à Québec, que tous le regardaient comme un

saint. Il fut inhumé le môme jour et sans pompe, à cause de

la nature de sa maladie. Aussitôt après le décès de M. de

Lauberivière, le chapitre s'assembla et nomma vicaire général

du diocèse M. Miniac, et M. Courtois, prêtre de Sainl-Sulpice,

grand vicaire à Myntréal. Cet ecclésiastique refusa cotte dignité,

qu'il n'exerça qu'en attendant que le chapitre en eût nommé
un autre. Il fut remplacé par M. Marchand, curé de Boucher-

ville, prêtre canadien très-estimé. La maladie apportée p;\ lo

vaisseau du roi faisait des progrès ; les chirurgienb de la ville

en furent atteints, et deux en moururent.

Ces événements malheureux, et surtout la mort de Mgr. de

Lauberivière, attristèrent toute la colonie. Les Iroquri- crurent

devoir une visite de condoléance au gouverneur général. Une
dépulation des cinq cantons arriva à Montréal vers la mi-sep-

tembre, croyant y rencontrer M. de Beauharnois. Comme
celui-ci était encore à Québec, ils offrirent leurs colliers à M.

de Beaucour, gouverneur de Montréal. Us jetèrent un collier

(1) La Mère Sainto-Hélène ^tait fille de M. Kegnard-Duplessis, trésorier général,

«t sœur du c«^15bre Père Duplessis, jésuite.
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sur la tombe é^ l'évêque . ils pleurèrent «leur fils» Joncaire,

^ui était !iiort d^Duis peu ; il;» ralluinèrent le feu éteint dans la

cabane de Joncdlre, el demafidèrt^t que ^on fils vint demeurer
parmi eux pour l'eatreteBir, Ils rappelaient que feu M. de Lon-
gueiiil avait ur frèr»» (1) ; ils priaient Ononthio 4ti le faire reve-

nir pour qu'il prit i^xn du fet des anciens allumé à Montréri.

Leur disooftis fut envoyé avec les eoèliers à M. de Ben'ihar-

BoiSy qui leur Iransaiit sa réponse pca 4e jours après 11 était

fâché de n'avoir pu se trouver à Mofitréal pour les enteitiire

parler ; le frère de Longueuil ne pouvait revenir rallumer le

feu à Montréal ; Onofithîo (ioa (2) l'avaiil fait ^rand chef à la

Louisiane ; ses deux iwïveax (3) en auraii^nt soin ; il renvone

«leur fîls» Joncaire, qui tiendra la natte de son père. 11 leur

promet de ne jamais ^âler le chemin entre Montréal et Ifs

cantons ; il a été récemment nettoyé, il le conservera net.

Ces derniers mots rappelaient aux députés que la paix avait

été récemment conclue entre les Français et les Iroquuis, et

qu'il la maintiendrait sussi longtemps qu'il le pourrait.

Uneautrearabassade S9 trouvait en même temps à Montréal;,

les hurons du Détroit, invités ù se rapprocher du centre de la

colonie, pai' les sauvages du lac des Deux-Montagnes et de Lo-

rette, se plaignaient d'être obligés de demeurer au milieu des

Outaouais, dont ils n'entendaient pas la langue. Des contesta-

tions, depuis quelques temps, s'étaient élevées entre les Ou-

taouais et les Hurons, et ces derniers avaient, à plusieurs repri-

ses, manifesté leur désir de s'éloigner du Détroit. Pressé par

leurs prières, le gouverneur envoya son neveu, le chevalier de
Beauharnois, pour conduire, à Montréal, les hurons du Détroit •

mais celui-ci^ après avoir fait un long voyage au milieu d'eux,

dut revenir sans avoir réussi à les ramener avec lui. Tout en

désirant changer de demeure, ces sauvages auraient voulu

qu'on employât une certaine violence pour les forcer d'aller

s'établir dans un lieu où ils fussent plus à leur gré. Retenus

par la vanité sauvage, ils n^ voulaient point paraître fuir, mais

ils prétendaient cacher leur peur en distuit aux nations voisines

que leurs frères du saut Saint-Louis et du lac des Deux-Mon-
tagnes venaient les enlever de leur feu, pour leur en allumer

un autre, soit à Lorelte, soit auprès de Montréal. Enfin, voyant

q^je les choses n'allaient pas à leur gré, ils prirent le parti d'al-

ler s'élablir «ur une île de la rivière du Détroit.

La nation des Hurons était reconnue comme fort brave, et

n) M. de Bienvillo.

J2)

Le roi de France.

3) Le baron et le ohoTalier de LongueuiL
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orl hrtxHii, et

une (les plus spirituelles de rAmérique da nord, mais sa hau-

teur la faisait haïr des autres tribus, et Ton ne pouvait se flat-

ter de la réconcilier bien sincèrement avec les Outaouais, qui

souffraient impatiemment sa fierté. Après avoir tenté quelque

temi^s d'accomi^lir sa mission, le chevalier de Beauharnois dut

reprendre seul le chemin de Montréal.

Le diocèse de Québec, qui avait été plusieurs anifées privé

de la présence de son premier pasteur, avait besoin que M. de
Laiiberivière reçût promptement un successeur, qui pût réparer

les brèches qui s'introduisaient peu à peu dans la discipline

ecclésiastique. Le nom de monsieur Henri-Marie Dubreil de
Porilbriand, natif de Vannes, en Bretagne, fut présenté au sou-

verain pontife ; le six mars 1741, ses bulles furent publiées,

et, le neuf avril suivant, il fut consacré à Paris par monsei-

gneur de Vintimille. Comme il avait été informé des besoins

dans lesquels se trouvait son diocèse, il se hâta de s'y rendre,

et. le trente août, il prenait, à Québec, possession de son siège.

M. (le Pontbriand se hâta de suggérer au ministre les dispo-

sitions à prendre pour le bien spirituel de ses diocésains. Dans

ses i)remières lettres, il exposa particulièrement les raisons qui

militaient en faveur des restrictions à apporter à la vente des

boissons enivrantes aux sauvages. Il faisait voir, avec fermeté,

combien avaient été justes les mesures déjà prises pour empê-
cher qu'elles ne fussent distribuées sans aucune règle ou me-
sure.

Comme quelques bruits de guerre avec l'Angleterre com-
mençaient à circuler, M. de Beauharnois s'occupait de sonder

les dispositions des nations du voisinage. On se défiait do leurs

intentions depuis qu'ils s'occupaient à fortifier Chouaguen ;

on craignait qu'ils ne voulussent s'emparer de la traite des

pelleieiies dans l'ouest, et se préparer un point d'appui pour
quelque tentative contre le Canada. Les inquiétudes retom-

baient naturellement «sur les Iroquois, les anciens alliés des

Anglais, qui, pendant un si long temps, avaient soutenu la

guerre contre les Français. Cependant, depuis le dernier traité

de paix, ils s'étaient toujours montrés fidèles à l'observer, et

avaient adopté une politique de neutralité avec les Anglais et

les Français, se conduisant néanmoins de manière à conserver

enlie les deux nations une certaine égalité de puissatice par
rapport à eux. Vers l'ouest, les Chaouanons manifestaient le

désir d'abandonner les Anglais pour se rapprocher des Fran-

çais. Celte nation avait, autrefois, occupé les environs du
f)(''troit ; mais, vexée par quelques officiers français, elle s'était
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éloigsiée vers 1698, cl s'était retirée dans la Pennsylvanie, où
Penn la reçut volontiers, car elle avait la réputation d'être

laborieuse, docile et fidèle ; do fait, elle n'avait donné aucun
sujet de mécontentement. Elle se répandit sur les petites ri-

vières qui forment la Delaware et la Susquehanna. Plus tard, les

Chaouanons suivirent la Delaware sur les affluents de l'Ohio.

Joncaire. qui vivait chez les Tsonnontouans, alla les visiter, et

engagea les chefs à aller voir le gouverneur général à Montréal,

et, en 1730, ils descendirent effectivement avec lui. Enfin, en

1731, ils paraissaient décidés à se rapprocher de nouveau des

Fiançais. Ils s'étaient, depuis, rendus vers leurs anciennes

demeures, et ils poraissaient, à cette époque, assez bien dispo-

sés à l'égard des Français; car, au commencement de la guerre,

ils passèrent à la prairie des Maskoutins, où ils prirent quelques

anglais.

La conduite des iroquois du saut Saint-Louis causait à M.

de Beauharnois quelques soupçons, par suite écs liaisons de

commerce qu'ils entrelenaient avec les Anglais. Dans !e village

du saut, les demoiselles Desauniers, filles d'un riche marchand
de Montréal, avaient établi un magasin, où les sauvages s'ap-

provisionnaient. Comme cet établissement empêchait leurs

néophytes d'aller aussi souvent à Montréal, où ils étaient sans

cesse exposés à s'enivrer, les missionnaires favorisaient celle

maison de commerce. Mais la compagnie des Indes n'y trou-

vait pas son profil ; elle s'imagina que les demoiselles Desau-

niers envoyaient les pelleteries, reçues en échange de leurs

marchandises, aux négociants d'Albany, au lieu de les déposer

dans les magasins. De là, on accusa îes jésuites de favoriser

le commerce de leurs sauvages avec les Anglais, et de profiter

eux-mêmes d'une partie des profits qui se faisaient ; une en-

quête établit complètement l'innocence def Pères à cet égard
;

toutefois, le gouverneur et l'intendant forcèrent les demoiselles

Desaimiers à fermer leur magasin, et, plir ce procédé, mécon-

tentèrent les sauvages.

M. de Beauharnois regardait comme très-attaché aux Fran-

çais les sauvages du lac des Deux-Montagnes. Outre les iro-

quois et les hurons qui y demeuraient depuis l'année 1716, on

venait d'y fixer de^ f^lgonnuins et des nipissingues. Les ou-

taouais de Michillii.. tkinac venaient de former un établisse-

ment à l'Arbre-Croche, sur le lac. {.'étaient d'anciens alliés

des Français ; cepercJant, leur chef, nommé Pendalouan, avait

causé de l'inquiétude. Dans un moment de mauvaise humeur,

Pendalouan avait répondu h un envoyé de M. de Beauharnois :

''if:
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« Dis à Ononthio que je suis aussi grand chef que lui, et que

s'il a affaire à moi, qu'il vienne me trouver. » Un autre jour,

dans un mouvement de colère, il avait détaché sa médaille à

l'effigie du roi, et l'avait jetée dans la boue. Cette dernière

incartade, arrivée à Montréal, lui avait valu quelques jours de
prison qui le rendirent plus sage, et l'engagèrent à donner des

marques de son repentir. Pendant quelque temps, le gouverneur
ffénéial eut môme l'espérance qu'il engagerait les Onnontagués
à se di'clarer contre les Anglais. Un parti de ces sauvages al-

lant en guerre contre les Chicasas, fut attaqué pi.r des anglais

de la Caroline, qui en tuèrent une trentaine. M. de Beauhar-

nois crut que les Onnontagués allaient se déclarer contre l'An-

gleterre. Les Tsonnontouans, les Goyogouins, les Onneyouts
les y engageaient; mais ils se laissèrent gagner par les présents

et les promesses des Anglais.

Depuis plus d'un quart de siècle, la paix régnait entre la

France et l'Angleterre, lorsque la mort de l'empereur Charles

VI, en 1740, ralluma le l'eu de la discorde entre les peuples de
l'Europe. Ce prince n'avait négligé aucune précaution pour

fixer la dignité impériale sur la tête de sa fdle Marie-Thérèse
;

dans le temps, la plupart des souverains de l'Europe garan-

tirent ces arrangements. Cependant, à peine Charles YI fut-il

mort, que l'électeur éleva des prétentioiis à la couronne impé-

riale, en sa qualité de descendant de l'empereur Joseph 1".

Les rois d'Espagne, de Sardaigne et de Prusse, voulurent

faire valoir de prétendus droits. La France annonça l'inten-

tion de poursuivre le démembrement de la succession de
Charles YI ; les rois d'Espagne, de Prusse, de Sardaigne, les

électeurs de Saxe et de Bavière, la soutenaient dans son des-

sein ; Mario-Thérèse s'appuyait sur l'Angleterre et sur ia Rus-
sie. L'électeur de Bavière obtint de Louis XY un coips de
troupes commandé par le maréchal de Belle-Isle. Celui-ci s'em-

para de Pragues, capitale de la Bohême, où Charles-Albert dési-

rait se faire couronner. Assiégé dans Pragues par le prince de
Loriaine, Belle-Isle effectua la fameuse retraite admirée. Cepen-
dant, les Anglais, pour secourir Marie -Thérèse, transportaient

en Bf»lgique des hanovriens et des hessois, des autrichiens et

des écossais. Celte armée était assez forte pt .r iuijuicter les

frontières de France ; mais elle fut repoussée du côté de î.ille,

et dut se porter vers les provinces rhénanes. Bientôt Georges II

d'Angleterre, à la tête de ces troupes, livrait bataille contre les

Français, à Dettingen, Fleury, qui avait toujours été opposé à

la guerre, mourut en 1743. Louis XY, qui, jusqu'alors, n'avait

si^jm.
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agi que comme auxiliaire, d(^clara la guerre dans les formes à
Marie-Thérèse, et aux rois d'Angleterre et de Sardaigne.

Le contrecoup de cette déclaration de guerre ne tarda pas à

se faire sentir dans les colonies de TAmérique du Nord. Depuis

plusieurs années, le marquis de Beauharnois (i) s'attendait à

cet événement, et se tenait sur ses gardes. Il avait mis une
bonne garnison à la pointe à la Chevelure, et avait muni ce

poste de tout ce qui était nécessaire pour sa défense ; les mêmes
préparatifs avaient été faits à Chambly ; le sieur Robert de la

Mirandière avait été envoyé à Niagara, pour rélablir le fort,

puis à Calaracoui, pour y mettre tout en ordre. Pour soutenir

le premier choc de l'ennemi, il comptait sur six cents hommes
de troupes, douze à quinze mille miliciens, quatre cents iro-

quois du saut Saint-Louis et du lac des Deux-Monlognes, deux
cents algonquins et nipissingues, et plus de sept cents abena-

quis. Il comptait sur la neutralité des cantons.

Tel était l'état des esprits dans la Nouvelle-France, lorsque

la déclaration de guerre fut rendue publique à Québec. Comme,
en France, on comprenait que l'île Royale ou du Cap-Breton

serait le premier point qu'attaqueraient les Anglais, on avait

fortiflé Louisbourg, et on en avait fait le Gibraltar de rAmé-
rique ; la cour y avait fait travailler pendant vingt-cinq ans, et

y avait dépensé trente millions de francs; des fossés de quatre-

vingts pieds de largeur entouraient les murailles, qui avaient

trente-six pieds de hauteur. On avait pourvu à tous les besoins

et de la garnison et des habitants. Les frères de Sanit-Jeande

Dieu y avaient fondé un grand hôpital pour les hommes ; les

sœurs de la Congrégation y tenaient des écoles potir les jeunes

filles ; les récollets s'occupaient à pourvoir aux besoins spiri-

tuels. Rien n'avait été épargné pour en faire le chef-lieu des

possessions françaises dans cette partie de l'Amérique. Le gou-

verneur de l'île du Cap-Breton y résidait ; c'était alors le sieur

Duquesnel.

Duvivier, après s'être emparé de Canseau, entra dans l'Aca-

die au c(^meneement du mois d'août, avec son détachement,

auquel se joignirent plusieurs partis de sauvages. Un certain

nombre d'acadiens prirent tous les arrangements qu'il leur

proposa pour la fourniture des vivres et de toutes les autres

choses dont il pourrait avoir besoin. Ainsi accueilli, il s'avança

jusqu'aux environs de Port-Royal, au commencement de sep-

tembre. Duvivier s'était flatté que tous les Acadiens prendraient

(1) Lettre de Beaaharnois, 31 ootobre 1740.
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les armes pour forcer la garnison de Port-Royal à se rendre.

Duquesnel avail promis d'envoyer deux vaisseaux pour les sou-

tenir lorsqu'ils attaqueraient la place. La situation où se trou-

vait rile Royale, harcelée par un nombre considérable de
croiseurs qui lui couperait tous les secours, ne permit pas au

gouverneur de tenir sa promesse ; mais, comme la saison était

avancée, et qu'il n'y avait pas d'espéiance que Port-Royal pût

être pris sans le secours promis, il envoya le sieur de Gannes (1)

pour relever Duvivier, avec ordre de passer l'hiver aux mines.

Port-Royal avait reçu des renforts, tandis que les Français se

trouvaient sans vivres ; d'ailleurs, la plupart des sauvages s'é-

talent déjà retirés, les autres menaçaient d'en faire autant.

Sur ces entrefaites, les habitants des Mines présentèrent à De
Gannes une humble requête (2) dans laquelle ils le suppliaient

de ne point les plonger, eux et leurs familles, dans une ruine

totale, et de faire retirer les sauvages et les troupes. « Nous
sommes, » ajoutaient-ils, « sous un gouvernement doux et

tranquille, et duquel nous avons tout lieu d'être contents ;

nous espérons que vous voudrez bien ne point nous forcer de
nous en séparer. » Toutes ces considérations pesées, de Ganne»
ordonna à Duvivier de lever le siège, et reprit la route de
Louisbcjrg avec son détachement. M. Duquesnel était mort
dans le cours de l'été, et le commandement était passé au sieur

Duchambon, lieutenant du roi dans l'île Royale, qui traduisit

les de Gannes devant une cour martiale.

Le gouverneur général ne fut informé de la déclaration de
guerre qu'au printemps de 1744 ; ce fut M. Duquesnel qui la

lui fit connaître d'après les ordres du ministre. 11 prit immé-
diatement de nouvelles précautions pour mettre le Canada à
l'abri des incursions de l'ennemi. Il fit prévenir les nations

alliées de se tenir prêtes à entrer en campagne, lorsqu'il leur

en donnnerait avis. Ghouaguen était le premier fort qu'il

avait envie d'attaquer ; mais il craignait d'arrêter les Iroquois,

qui lui avaient recommandé de ne point ensanglanter leur

terre, et c< de ne point renverser les fredoches qui s'étaient

élevées dans le chemin entre leur pays et le Canada, parce

que cela écraserait leurs cabanes^ leurs femmes et leurs en-

fants, et qu'ils ne pourraient s'empêcher de remuer. » Toute-

(1) DeGannes de FAlaise.

(2) Cette requôte, datée da 13 octobre 174A, étidt Biné an Bom de toute la oommv»
nauté, par Jacques LeBlano, Jacques Terriot, R. LeBIaao, Pierre LeBlanc, Antoine
Luidry, François LeBlanc, René Oranger le Vieux, Pierre Uohard, l'ancien, Claudv
LeBlanc, Joseph Oranger, et Bourg, notaire des Mines.
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fois, pour connatlro leurs dispositions présontes, il envoya le

sieur de la Chauvignerie, avec quelques sauvages du lac des
Deux-Montugncs et du saut Saint-Louis. Sous le prétexte de
couvrir le corps d'un grand chef d'Onnontagué, qui élail mort
récemment, les députés (Haient chargés de pénétrer leurs in-

tentions présentes. En même temps, il s'occupait de préparer
Québec à résister à un siège, car les Anglais se pi vivraient à

diriger de Boston une attaque contre la Nouvelle-l'iance, et fit

mettre toutes les batteries en étot, tant sur les remparts,

qu'aux plattes-fonnes de la basse ville, et sur les quais, près

de la digue. Un retranchement palissade et protégé par un
fossé de quinze pieds de largeur, et de six pieds de profondeur,

commençait aux moulins, près du Palais, et allaient joindre le

bois de l'Hôpital-Général. C'était un moyen de s'opposer au

passage de la rivière Saint-Charles. On commença une enceinte

en maçonnerie destinée à enfermer la ville du côté de la cam-
pagne. La garnison du fort Saint-Frédéric à la pointe à la

Chevelure fut renforcée ; celle de Niagara fut aussi augmentée,

sous les ordres de M. de Céloron.

Le recen-^emenl fait par M. de Deauharnois, en 1744, mon-
tra qu'il y avait, dans la province, onze mille deux cent quatre-

vingt-cinq miliciens, dont 4647 dans le gouvernement de Mont-

réal, 1059 dans celui des Trois-Rivières, 5579 dans celui de

Québec. Il y avait, en outre, près de mille hommes occupés

dans les voyages, ou à traiter avec 1*^8 sauvages.

Au mois de janvier 1745, cent vingt canadiens, et environ

quatre cenl^ t^auvages abenaquis et hurons, sous le comman-
deaient du Jleui'-nant Marin, furent détachés pour se rendre à

l'Acadie, et se joindre aux troupes de M. de Gannes, autour du

Port-Royal. Cependant, au milieu de tous ces préparatifs de

guerre dans la colonie, l'on s'y occupait des intérêts généraux

de ses habitants. En l'année 1744, la cour informa le gouver-

neur et lintendant qu'à l'avenir, le roi voulait que le conseil

supérieur enregistrât les édits royaux et les ordonnances qui

s'étendraient au Canada. Le roi défendait au conseil supérieur

d'enregistrer les édits. déclarations et lettres patentes, s'il

n'avait fait connaître sa volonté par le secrétaire d'état, char^
du département de la marine. Cette lettre était adressée à tous

les gouverneurs et intendants dans les colonies de la France.

Comme toutes les lois et ordonnances du royaume ne conve-

naient pas également aux colonies, il était pourvu, qu'à l'ave-

nir; les conseils supérieurs n'enregistreraient que les édits

relatifs aux colonies.
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Dans le cours de TaniK^e, il y avnit un nombre considérable

de fôtes d'obligation, qui interrompaient les travaux de la cam-
pnguo, et empêchaient les habitants de profiter du temps favo-

rr.liie pour les semailles et les récoltes. M. de Maurepas repré-

senta à l'évêque de Québcj, qu'il serait à souhaiter que l'on

abolit un certain nombre de ces fêtes. Mgr. de Pontbriand,

qui, pendant la guerre, ne pouvait facilement recourir à la

cour de Rome, crut que les besoins de la colonie étaient assez

urgents pour l'autoriser à assumer un droit qui n'appartenait

3u'au saint siège ; il supprima un certain nombre de fêtes

'obligation, et en renvoya la célébration aux dimanches sui-

vants. Plus tard, ces changements furent approuvés par le

souverain pontife, comme favorables à un pays dont \o climat

rigoureux ne laisse que peu de temps pour les travim ^ l'agri-

culture.
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GommUsidras du roi à la NouTelle-Orléans—Henranx effet des miBsiona gnr les dispo*

sitionB des sâoTagea de la Louisiane—M. Perrier remplace de BieuTille—Conspi*

ration contre les français de la Lonisiane^De Bienvilte de nonveaa gonTemeur—

Expédition malhenreuse contre les Chloasas, du «Até de la Lonisiane e( du côté dn

Canada—Noavelleezpédition^Ooiwlnsion de la paix arec les Ohioasai.

Les colons, peu nombreux encore, qui, du Canada, s'étaient

portés dans la Louisiane, ou qui y avaient été envoyés de

France, abandonnaient la recherche des mines et s'occupaient

de la culture des terres fertiles du Mississipi ; la capitale de

la colonie prenait peu à peu la forme d'une ville.

En 1722, arrivaient deux commissaires du roi, messieurs

DuSauroy et de la Chaise ; ils étaient accompagnés de deux

Pères Capucins, envoyés par Mgr. de Mornay, avec la charge de

veiller sur les intérêts spirituels de la Nouvelle -Orléans. Peu

de temps après, l'on commença à y organiser un conseil

chargé de veiller sur ses besoins temporels. Vers ce temps,

les sauvages commencèrent à exercer des hostilités contre les

Français. A la plantation du sieur le Blanc, la maison du ser^

gent Ritter fut attaquée pendant la nuit par une dizaine de

chicasas ; sa femme fut tuée ; lui-même et son fils furent

blessés. On avait envoyé des missionnaires chez plusieurs des

nations de la Louisiane ; celles-ci demeurèrent généralement

fidèles ; mais les Natchez, chez qui on avait oublié d'en placer,

se montraient fort difficiles à manier» Déjà ils témoignaient

un esprit d'hostilité contre les Européens. En 1723, le sieur

de Bienville fut obligé de marcher contre eux à la tête d'un

corps considérable de français, de canadiens «t de sauvages
;

et tout rentra dans le calme, à son approche de leurs villages.

M. Perriir, lieutenant de vaisseau, remplaça M. de Bien-

ville, comme commandant général de la Louisiane, au mois

d'octobre de l'année 1726. Après avoir reconnu l'état de la

colonie, il demanda à la compagnie qu'on lui envoyât deux ou

:!
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trois cents soldats ; il voulait placer, dans les petits forts qui
s'élevaient dans la Louisiane, des garnisons suffisantes pour
contenir l'esprit turbulent des nations sauvages. On refusa de
lui envoyer des secours d'hommes, sous un prétexte d'écono-

mie ; les directeurs ne croyaient pas devoir encourir les frais

d'un nouvel envoi de troupes, parce qu'on leur avait fait entendre
que tout était tranquille dans la colonie. Ils ignoraient l'état

véritable des choses ; c'était le calme qui précède la tempête
prête à éclater.

A l'instigation des traiteurs anglais, les Ghicasas avaient,

depuis plusieurs années, formé le projet de chasser les Fran-
çais de la Louisiane. Pour réussir dans leur projet, ils avaient
commumqué leur dessein à leurs alliés ; toutes les tribus du
pays avaient été gagnées à l'exception des Illinois, des Acan-
sas, des Tonicas, et d'une partie des Chactas. Chacune devait

massacrer les français qui se trouvaient chez elle ; l'attaque

devait avoir lieu partout en même temps ; on avait désigné le

jour, et même l'heure. Les Natchez, croyant découvrir une
occasion favorable, devancèrent le jour, et, par là, firent man-
quer l'extermination totale des Français qui avait été résolue.

Le vingt-neuf novembre 1729, ils commencèrent le massacre,
organisé si soigneusement dans le silence. De tous les français

qui étaient dans ce poste, le plus peuplé de tous, il n'en
éctiappa qu'une vingtaine. Malgré le petit nombre de soldats

qui étaient à sadisposition, M. Perrier résolut de punir les

Natchez avant que les autres nations ne fussent tentés de
suivre leur exemple. Le sieur de Loubois, commandant des
troupes, à la tête de deux cetits hommes, assiégea leur fort

pendant deux semaines ; quoique soutenu par une bande
nombreuse de tchactas, ce ne fut qu'au bout de ce temps qu'il

les força de rendre les prisonniers français. A la suite des
pourparlers, presque tous les natchez trouvèrent moyen de
s'échapper. Les uns se retirèrent chez les Ghicasas, les autre»
remontèrent la rivière Rouge, et bâtirent un fort sur un de sos
affluents, connu sous le nom de rivière Noire. Après avoir
reçu des secours qu'il attendait de France, M. Perrier vint les

y attaquer, et les força à se disperser. Les fugitifs allèrent

attaquer les Nalchitoches, dont ils prirent le fort. Mais, tandis
qu'ils se réjouissaient dans leur conquête, le brave Saint-Deni»
tomba sur eux, les défit, et en tua un nombre considérable.

Quoique les IHatchez, à la suite de tant de désastres, ne for>
massent plus un corps de nation, ils causaient encore de
l'inquiétude dans les habitations françaises. Réunis aux Çhi-

vii
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casas, qui comptaient environ mille guerriers, ils pouvaient

causer beaucoup de mal à la colonie, en portant la déy&station

et le meurtre dans les habitations isolées.

La Louisiane, en 1731, venait de rentrer sous le domaine

de la couronne ; la compagnie des Indes remettait au roi la

Louisiane et le pays des Illinois, dans les premiers mois de

1731. Deux ans affres. M. Perrier fut relevé comme gouver-

neur par M. de Bienville, qu'il avait remplacé en 1726. Le

premier soin de celui-ci fut de mener à bonne fin la guerre des

Chicasas, qui étaient devenus des ennemis d'autant plus redou-

tables, qu'ils étaient assurés du secours des Anglais, leurs

voisins.

Ce fut dans ces circonstances que le gouverneur du Canada

fut invité de prêter secours à celui de la Louisiane ; pour les

deux, il était imporlant d'empêcher qu'une puissance étran-

ge n'élevât une barrière entre deux pays, qui appartenaient

à la France ; c'était cependant le projet qu'avaient formé les

Aillais, et qu'ils commençaient à exécuter, au moyen des

Chisasas, leurs alliés.

Pour s'assurer la possession paisible de la vallée du Missis»

sipi. il fallait réduire les Chicasas. Arrivé à la Nouvelle-

Orléans en 1734, M. de Bienville (1) demanda aux Chicasas de

lui livrer les natchez réfugiés parmi eux. «Les Natchez ne

forment qu'une seule nation avec les Chicasas, répondit le

grand chef, nous ne pouvons vous les livrer. i> Peu content de

cette réponse, le gouverneur résolut de les attaquer, et,' pen-

dant deux ans, il s'occupa des préparatifs pour cette expédi-

tion. Des ordres furent envoyas au sieur d'Artaquette, qoi

commandait aux Illinois, ponr qu'il se trouvât, le dix mai de

l'année suivante, dans le pays des Chicasas, «vec tous les sol-

dats qu'il pourrait lever parmi les IlUnois, les Canadiens, et

les Français, afin de se Joiadre à l'armée que M. de Bienville

y cooduiratt lui-même. En attei^uant, les Ouratanons de M.

de Vdncennes, les Tsonnontou;: iSj iroquois du saut Saint-

Louis, allaient par petites bandes * yer sur les Chicasas, et

rev^aient, soit avec des prisonniers, soit avec des chevelures.

Enfin, au conmiencement du mois d'avril 1736, toutes les

troupes de la Lpiinsiane s'ét tient réunies à Mobile ; elles de-

vaient remonter Ha /livièi^ë sur une fl(^ille de pirogues et de

bateaux, pour pénétrer dans le pays des Chicasas. Au bout de

seiseJourSj'ellearrivaHà Tombecbee (2), oà'uh foitTenait d'être

M ïrère de l'ez-cDreotenr de la wmfua^, , ,

C4«t ft<ô<ràid1iuii;otli»i'CHli Poii '«ws'hwiid'de l'StJlt'diilfiiâii^i.
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terminé par un psrii que M. de Bienville avait envoyé en avant,

fin ce lieu, les Chactas, au nombre de douze cents, rejdgnirent

l'armée française. Tous remontèrent lentement la rivière Tom-
bigby, jusqu'au lieu qui avait été marqué pour le débarque-
ment. On y térigea un fort de pieux pour la protection des
pirogues, des munitions et des bagages ; il ii*y avait p4us que
sept lieues du grand village des Chicasas. L'armée reçut de la

poudre et <do plomb, et «e mit en marche dans un prolond
silence. Le soir du vingt-Kîinq mai, on campa à une lieue du
village ; Je lendemain matin, avant le lever du soîéii, les

troupes s'avancèrent dans l'espérance de surfnrei^e les Cïikàr-

sas. Mats "etix-ci «vaient eu connaissance de l'appredie des
eimemis:; ilsnétaient aux aguets, et avaient fortijSé Jours retran-

chements au-dessus desquels flottait le pavillon anglais ;; des
^ileiirs iinglnis les avaient guidés dans leurs travaux, et

étaient encore avec eux. Deux attaques furent dirigées contre

leur fort le mène jour, mais elles furent si vigoureusement
repoussées, que les Français y perdirent trente homaies.
Bienville avait laissé son artillerie au lieu du débarquement

;

maintenant que l'éveil avait été donné, il n'était plus temps de
la faire gaonter, car 4es secours allaient arriver ^es autres

bourgs au grand village. Le vingt-neuf mai, il ordonna la re-

traite ; le trente^un, les Chactas furent renvoyés avec des pré-
sents, les troupes se ren^rquèreot, et, pour rendre la des-
cente plus facile, on jeta l'artillerie dans ta rivière. Ainsi se

termina sans gloire cette expédition si longtemps méditée.

Mais qu'était devenu le parti qui, des tthnois, devait, sous
la conduite 4e D'Artaquette, se r^idre àasts le pays des Chica-

nas au coflMiieocanent du mois de mai. D'Artaquette avait

ponctuellement i^béi aux ordres de son ofâcier «u|iérieur ; le

neufmai, il était eo^pé dans le pays des Chicasas, à la tète de
cent trente français ou canadiens, «ent illuois, les sauvages
•de M. de Viaceanes, et quelques iroquois:; c'était un effectif

d'environ qantre ce^ hommes. Il emporta un premier vil-

lage tiès4iafcileHieRt ; «e premier succès l'enhardit, et l'engagea

peut-être à négliger les précautions nécessaires. Voulant atta-

quer on «ecend i^lage, il envoya à la découverte quelques
«anvages avec un transis ; les «auvages rapportèrent qu'il

n'y avait là que vkigtKânq ou trente cabanes; le français

assura qu'il y en avait èeaucoup plus. D\\jrtaquette préféra
«Eoiré les premiers. Sans s^endre les secours qui lui arrivait

de Kaokias et des Arkansas, il alla à l'assaut avec le peu de
monde qui l'avait suivi. Dès que les lUinois eurent reconnu

•fil
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que le nombre de cabanes était beaucoup pins considérable

qu'on ne leur avait rapporté, ils prirent la fuite, et Turent

suivis par quelques français. De sorte que D'Artaquette ne
resta qu'avec les soldats, les officiers et quelques milices.

Trois jeunes officiers canadiens furent tués à Kattaquc ^ c'é-

taient les sieurs Drouet de Richarvillë, leur quatrième frère fut

blessé et resta prisonnier. D'Artaquette fut renversé d'un coup
de feu, et le parti français aurait péri avec lui, sans les efforts

des iroquois, qui firent des prodiges de valeur. M. de Vin-

cennes, à la tête de ses peanquichias, combattit avec acharne-

ment, dans l'espérance d'enlever D'Artaquette aux ennemis,

mais lui-même, refusant de fuir avec les siens", demeura pri-

sonnier. Voisin, jeune homme de seize ans, conduisit la re-

traite avec une prudence digne d'un vieux capitaine
; pour-

suivi par les ennemis, sans vivres et avec beaucoup de blessés,

il parcourut un espace de quarante-cinq lieues avant d'at-

teindre un lieu de sûreté. Un jésuite, le Père Sénat, avait suivi

les troupes ; il aurait facilement pu fuir avec elles, mais il

demeura sur le champ de bataille pour administrer les blessés.

Les Ghicasas le firent prisonnier avec D'Artaquette, Yineennes,

et plusieurs autres français. Le jour même du combat, vingt

français furent mis à part pour être brûlés ; le Père Sénat,

MM. D'Artaquette, de Yincennes, de Coulanges, de Saint-

Ange jeune, du Tisné, D'Ësgly, de Tonty, furent mis au po-

teau, et furent tourmentés depuis trois heures de l'après-

midi jusqu'à minuit ; plusieurs autres, tant officiers de

milice que simples miliciens, périrent avec eux. Trois

jours après, le sieur de Courcelas, officier de la Loui-

siane, fut brûlé au grand village, avec un iroquois du saut

Saint-Louis. Le jeune Drouet de Richarvillë (1) fut conduit

dans la cabane du chef du village de Jantalla
; pendant six

mois, il y fut gardé à vue par les jeunes gens. Après ce temps,

il vécut en pleine liberté avec les Ghicasas, et eut la permission

de chasser avec eux. Au bout de dix-huit mois, un traiteur

anglais lui procura les moyens de s'échapper. Après avoir

parcouru quarante lieues à travers les montagnes et les forêts,

il rencontra quelques marchands anglais qui le conduisirent à

sir James Oglethorpe, gouverneur de la Géorgie, qui paya sa

rançon aux Ghicasas venu3 pour réclamer leur prisonnier. Sir

Jiames Oglethorpe lui procura un passe-port par le moyen du-

quel il put revenir au Canada, en passant par la Caroline, la

(1) RécHda ieatDtoMtd* SMiarvilto.



M

[1722-1740 1722-1740] su CAMAOIL 469

Virginie, le Maryland, la Pennsylvanie et New-Yorl( :; de cette

ville, il remonta l'Hudson, et, par Albany et le fort Frédéric,

se rendit à Montréal, où il arriva le dix juin 1739.
Bienville brûlait de réparer l'échec qu'il avait éprouvé dans

celte expédition, qui n'avait été malheureuse que parce que les

troupes des Illinois n'avaient pas agi de concert avec celles de
la Louisiane. 11 crut qu'en remontant le Mississipi jusques

vis-à-vis du pays des Chicasas, elles rencontreraient moins de
difficultés qu'elles n'en avaient éprouvé en suivant la rivière

Mobile. Cependant, comme ses ressources en soldats étaient

aux ennemis, insuffisantes, il écrivit en France pour obtenir qu'on ordonnât

è M. de Beauharnois de lui envoyer des secours (1). A la ré-

ception des ordres du roi, le m&i-quis de Beauharnois envoya

des colliers ^e guerre à M. de Noyelles, en lui demandant dt

lever les sauvages du Détroit et des postes voisins. Les huront

du Détroit n'étaient point favorables à la guerre qu'on aniion

çait contre les Chicasas. Dans un grand conseil qu'ils tinrent

au printemps de 1738, avec les outaouais du Détroit, ceux du
Saquinau,*et les Poutéouatantis, les Hurons donnèrent un col-

lier aux Outaouais comme aux anciens du pays. Par ce collier,

ils leur disaient : «c Vous savez que nous sommes en paix avec

les Téles-Plattes, et qu'Us sont maintenant nos frères ; nous

vous invitons à faire la paix avec eux, parce que nous désirons

que la terre soit en paix de ce côté ; si vous continuez à en-

voyer des partis vers eux, nos jeimes gens pourront se déta-

cher pour les avertir qu'on vient les manger. )> Les Outaouais

leur répondirent avec indignation: «Qu'es-tu, toi, huron,

pour me faire la loi ? Quel est ton dessein ? Tu as envie de
faire de mauvaises affaires pour te réfugier chez les Tètes-

Flattes. Tu as été le maître de faire la paix avec eux ; pour
moi, je n'accepte point ton collier... Tu dois savoir que quand
la paix a été faite, notre père Ononthio a donné celte nation à
manger à toutes les autres ; que notre sang est répandu le long

de leur chemin, et sur leurs nattes ; nos os sont dans leurs

cabanes, et nos chevelures pendues aux perches de leurs toits ;

les cadres où ils nous ont brûlés sont encore étendus, et les

poteaux plantés. »

Les Outaouais, les Poutéouatamis, et les Odjibeouais for-

.fflèrent un parti de dix-sept guerriers contre les Tétes-Plattes.

Deux partis de hurons les passèrent en chemin, et allèrent

donner l'éveil aux Chicasas. En effet, comme Jes Outaouais et

'<!) Dttmont.

[' i
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leurs alliés s'avançaient en silence pour attaquer les ennemis^
ils entendirent des gens qui imitaient le on deft corbeaux (1).

Des chicasas et des hurons les attendaient^ armés de fusils et

de haches. Trois outaoueis seuls se sauTèrent, les autres furent

pris ou tués. Les Hurons ctiercbèi-ent à excuser la trahison

des leurs : « Vous êtes des chiens, » leur dirent les Outaouais,

« non-seulement vous êtes capables de tuer vos frères, mais

encore votre père. » Cette action fui cause que tes Hurons se

retranchèrent dans leur fort du Détroit, et n'osèrent plus en
sortir. Dans un grand conseil, ils se décidèrent même à se

joindre aux iroquois du lac des Deux-Montagnes, ou k leurs

frères de Lorette, et ils envoyèrent des députés au gouverneur

général pour lui exposer leurs désirs. « Sollicités », disaient-

ils, « par leurs femmes et leurs enfants, ils demandaient la

permission d'aller s'établir auprès de Montréal ou de Québec
;

ils priaient le gouverneur d'envoyer quelqu'un pour lever leurs

cabanes, et les descendre. M. de Beauharnois y envoya, eo

174fO, son neveu ; mais, après avoir retardé quelques temps,

les Hurons refusèrent de le suivre. La division, paAni les na-

tions sauvages, créa des difficultés qui étaient de nature à

nuire aux affaires de M. de Bienville, à la Lousiane. Cependant

un armement assez considérable se préparait à Montréal pour

lui porter secours. Les Canadiens regardaient cette campagne
comme si longue et si pénible qu'il fallut employer l'autorité

pour les faire marcher. Une fois en marche, ils ne donnèrent

aucun sujet de plainte à M. de Longueuil chargé de la conduite

de l'expédition. En partant de Montréal le détachement était

composé de quatre cent quarante hommes, tant Français que

Sauvages. En passant à Chouaguen, une partie des Abena-

quis et plusieurs Iroquois du tac des Deux Montagnes déser-

tèrent. Cette perte s'élevait à soixante-dix hommes ; mais

la jonction de cent iroquois, qui se joignirent au détachement,

combla les vides. Le baron de Longueuil suivit la rive méri-

dionale du lac Ontario, et il aniva au commencement du mois

d'août au lac de Tchatakmn, où il devait s'éloigner dulacËrié,

pour prendre, dans le voisinage, un affluent de l'Ohio, et oii

devaient le rejoindre cent iroquois des cantons.

Cependant^ M. de Bienville avait reçu de France des se-

cours en hommes et en provisions de gneiTe. Ses troupes se.
|

réunirent au fort de Saint-François, où il les rejoignit lui-

même vers la fin de juin. AIots l'arniée,!composée de soldats

(I) Parmi Im nvingfi$,M on tignia* qnlto désiraitm r«p»ttn de «iaad* fioftllh».

il?;
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de la marine, de miliciens, de nègres et de sauvages, s'em-

barqua et s'avança jusqu'à l'embouchure de la rivière Margot.

Comme on n'était plus qu'à douze ou quinze lieues de l'ennemi,

on fortifia la position où l'armée s'était arrêtée, l'on bâtit des

casernes pour lei soldats, et des magasins. Cette place reçut

le nom de fort l'Assomption (1), parce que l'armée y était

arrivée le quinze du mois d'aoûL

Pendant que dans ce lieu on faisait des préparatifs pour

la campagne qui allait s'ouvrir, les détachements du nord
arrivaient. La Buissonnière, commandant des Illinois, se

présenta à la tète des soldats de sa garnison et des sau-

vages qu'il avait pu réunir ; il fut bientôt suivi de i'avant-

earde du détachement de M. de Longueil, commandée par

le capitaine de Céloron et le lieutenant de Saint-Laurent.

Celte avant-garde était composée de trente cadets cana-

diens, d'iroquois, de hurons, de nipissingues et d'algon-

qains. Les préparatifs durèrent longtemps : l'armée du M. de
Bienville était composée de douze cents européens, et de plus

de deux mille sauvages et noirs. Bientôt, la maladie se mit

parmi les troupes, et beaucoup de soldats moururent Enfin, au

mois de février 1740, M de Bienville se décida à mettre en
campagne les Canadiens et leurs alliés ; accoutumés aux rudes

hivers de leurs pays, ils étaient capables de braver les diffi-

cultés du climat de la Louisiane. M. de Céloron partit avec

deux cents français et trois cents sauvages, pour attaquer le

village des Chicasas ; il avait ordre, néanmoins^ de leur ac-

corder la paix s'ils venaient la lui demander. Le vingt-un

février 1740, Céloron, avec sa petite bande, attaqua vigoureu-

sement, et mit trente-six chicasas hors de combat. Se voyant

si maltraités et craignant l'arrivée de toute l'armée, ils ame-
nèrent leur drapeau du côté de Céloron. 11 n'y avait eu que
sept blessés, MM. de Gannes et de la Chauvignerie, et cinq

saavages. Les chefs allèrent au-devant du capitaine français,

elle supplièrent d'intercéder pour eux auprès du général. Pour
prouver qu'ils n'étaient pas ennemis des Français, ils deman-
dèrent que quelqu'un fût envoyé dans leur village pour s'assu-

rer qu'ils n'avaient pas un seul prisonnier français. Saint-

Laurent offrit d'y aller, et, avec la permission de M. de
•Céloron, il suivit les chefs Chicasas ; mais, à peine y était-il

entré, qne toutes les filles et les femmes du village s'altrou-

F'

II-

tn de «lande SEfetd».

(1) Le fort l'AssompUon fut bâti aor on eAteaa,prè8 dn lien oll s'eit élevée la TiUa

deHempUa.
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pèrent et demandèrent sa tète. Il n'y avait rien de rassurant

pour lui, surtout quand il se vit resserré dans une cabane
solidement fermée, d'où il était impos'sible de s'échapper.

Pendant une heure, les chefs délibérèrent sur son sort : Jè

rendraienl-ils à la liberté, ou le feraient-ils nourir? voilà la

3
uestion qui s'agitait. Ënfln, la raison et la justice prévalurent;

s convinrent qu'ils se serviraient de leur prisonnier pour
obtenir la paix. Ils prirent leurs habits de grande cérémonie, et

vinrent, en chantant et en dansant, lui présenter le cnlumel de

paix, et lui promirent que, désormais, ils regarderaient les Fran-

çais comme des frères. Charmé de ce résultat inattendu, le sieur

de Saint-Laurent promit que de leur côté les Français regarde-

raient les Chicasas comme frères et amis. Tous ensemble

allèrent offrir le calumet au sieur de Ccloron, qui le reçut

volontiers, et promit de s'occuper do la paix. Après avoir passé

trois ou quatre jours avec les Chicasas, le capitaine retourna à

l'armée avec une dépulation considérable de sauvages, qui se

jetèrent aux pieds du général, et le prièrent de leur accorder

la paix, qu'il leur donna fort volontiers. Ainsi se terminèrent

les difficultés avec les Chicasas, au mois d'avril de 1740. De

Bienville congédia les alliés ; le fort de l'Assomption, qui

n'était plus utile, fut rasé, et l'armée s'embarqua pour retour-

ner à la capitale. Le baron de Longueuil et M. de Ligneris se

rendirent à la Nouvelle-Orléans, et passèrent en France sur

les vaisseaux du roi. Ces nouvelles furent portées à Québec

par M. Le Gardeur de Saint-Pierre, qui, à l'attaque, avait com-

mandé en second sous M. de Céloron.
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CHAPITRE TRENTE-DEUXIÈME

Btat dfl l'Aoadle—Armement organlié par Shirley contre Louiibourg—La gamiion

de la plaoe fort mal diapoàéu—P'iie de Lonisbourg—Projeté d'attaque contre le

Canada—Malheuri arrird à la flotte du duo d'AnTiHe et de M. de la Jonquière—

M> de Rameiay prend loe quartiera d'hiver à Beaubasain—Coulon de Viliieri

déloge lea anglaia venua au aeooura de Port-RoyM.

Les Acadiens paraissaient assez satisfaits de leur situation

dans l'Acadie ; ils cultivaient en paix leurs terres, sans crainte

d'êlre inquiétés. M. Armstrong, gouverneur de la péninsule

acadienne, se montrait disposé à bien traiter les missionnaires

qui étaient envoyés du Canada, pourvu qu'ils ne fussent point

des religieux. M. de Saint-Rémy, missionnaire au Port-Royal,

écrivait que non-seulement M. Armstrong laissait aux catho-

liques le libre exercice de leur religion, mais qu'il n'empêchait

point les officiers de sa garnison d'a^ister au service divin,

aux fêtes solennelles. Les Anglais s'attendaient que l'Acadie

serait rendue à la France, en vertu de quelque échange ; aussi,

en 1739, il ne se trouvait que quarante familles anglaises éta-

blies près du fort de Port-Royal ; et aucune addition n'avait

été faite aux anciennes fortifications. On comptait que, dans la

même année, il y avait, dans toute l'Acadie, cinq mille fran-

çais, de tout sexe et de tout âge, savoir : quinze cents à Port-

Royal, deux mille aux Mines et aux environs, et quinze cents

à Beaubassin. Le major du fort de Port-Royal, le sieur Mas-
carène, était un français de Toulouse, qui aimait à vivre au
milieu de ses compatriotes. Dans le reste du pays, qui avait

été cédé par le traité d'Utrecht, on ne trouvait que des familles

françaises. Depuis l'embouchure de la rivière Saint-Jean, jus-

qu'au fort Saint-George, du côté de la Nouvelle-Angleterre, on
ne voyait pas une seule habitation anglaise, dans l'étendue de
soixante-dix lieues.

Les Acadiens vivaient en sûreté, et n'avaient pas alors à
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craindro quo l'on voulût les chasser, pour los remplacer par
des anglais, reux-cicraigiiaient beaucoup trop les Micmacs

(1),

qui étaient solidement attachés aux Fiançais, pour oser former

quelques établissements dans l'Acadie. Et, quoique ces sau-

vages fussent incommodes pour les habitants, auxquels, de
temps en temps, ils enliivaient même ouvertement quelques
bestiaux, cependant les français eux-mêmes n'étaient pas

fâchés de les voir résider dans la province, et de se trouver

ainsi sous leur protection.

D(tpuis qu'ils étaient sous la domination anglaise, les Âca-
diens n'avaient pas avancé leurs établissements, mais iU

avaient trouvé le moyen d'amasser de l'argent. Au moyen de

leur commerce de bestiaux, ils tiraient de Louisbourg presque

toutes les espèces que, le roi de France y envoyait chaque

anné*;. Ils mettaient cet argent en réserve, comme une res-

source pour les temps malheureux. Avant 1740, plusieurs

d'entre eux s'informèn^nt à M. de Beauharnois s'ils trouve-

raient des terres au Canada, et si on voudrait les y recevoir.

Sans leur répondre directement, le gouverneur avait songé à

former un établissement à Gaspé. 11 en écrivait en ces termes

à M. de Maurepas : a On pourrait faire un établissement à

Gaspé. 11 y a, dans le fond de la baie de ce nom, un bon

havre, appelé la baie de Penoull : '«^s plus gros vaisseaux
y

seraient en sûreté... On a vu, à Gaspe et aux environs, jusqu'à

quarante et cinquante navires de pêche .. le climat est à peu

près semblable à celui, de Québec ; on assure que les terres

de la baie de Penouïl sont passablement bonnes (2).

Cependant, depuis le traité d'Utrecht, la cour de France

avait toujours songé à profiter de la première occasion pour

reprendre l'Acadie. La gueire ayant recommencé en 1744,

fournit à M. Duquesnel, gouverneur de l'Ile Royale, l'occasion

de tenter une descente. £n exécution des ordres qu'il avait

reçus, il chargea le capitaine Duvivier de s'emparer de Can-

seau. 11 prit ensuite, sur la demande de plusieurs habitants de

l'Acadie, le parti d'y faire passer un détachement de troupes,

dans l'intention de s'assurer des dispositions de tous les habi-

tants, et des secours qu'on en pourrait tirer.

L'hiver de 1744 à 1745 fut un des plus beaux que l'on eut

vu depuis longtemps au Canada. Il tomba peu de neige dans

le gouvernement de Québec; aussi, toutes les semailles étaient

(1) L« nombre de miomMi éUit de 200 dans l'Acadie, de 80 dvu 111e Royale, i»m i Miramiohi, et de 60 à Riatigonohe.

(2) iMre de M. de Beanharaob, 14 m/mm&iw 174S.
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lerminées à la fin du mois d'avril, et les miliciens purent s»
préparer à la guerre.

Louisbourg était une source d'inquiétude et d'irritation pour
les habitants de la Nouvelle-AnKloterrc. Une multitude de cor>

«aires sortaient des ports du Massachusets et de Rhodn-lsland^

et Jiarcelaient les navires Trançais ; pour contrebalancer cet

attaques, on fit de Louisbourfi; le quartier général des corsaire»

français, qui enlevaient les navires de commerce de la Nou-
velle-Angleterre, et ne permettaient pas à ses bâtiment» pé-

cheurs de demeurer sur le grand banc. Shirley, ancien avocat,

devenu gouverneur de la province du Massachiisets, voyait avec
chagrin le dommage que causaient lus reprénailles au com-
merce et aux pêcheries de la Nouvelle-Angleterre, el résolut

de s'emparer de LouistH>urg. Tandis qu'il voyait arriver 1»

danger de ce côté, et demandait du secours à rAngleleire, les

quatre-vingts soldats anglais qui avaient été pris à Canseau, et

avaient passé l'été à Louisbourg, furent renvoyés à Boslon sur

parole. Us rapportèrent des détails si circonstanciés sur l'état

de la forteresse, que Shirley résolut de faire un effort pour
s'en emparer. On fit espérer aux pécheurs de la Nouvelle-

Angleterre, que, ptr la prise de Louisbourg, ils pourraient se

dédommager du repos forcé auquel ils étaient condamnés par

la guerre. Le butin qu'ils feraient serait d'une grande valeur,

el les dédommagerait immédiatement de leurs dépenses. Un
autre avantage, plus éloigné, il est vrai, mais d'une valeur

inappréciable pour eux, leur était présenté, et exerçait beau-

coup d'influence sur l'esprit des marchands de Boston : la

prise de Louisbourg enlevait un refuge assuré aux cor-

saires français, qui ruinaient les pêcheurs de In Nouvelle-

Angleterre, et interrompaient son commerce avec l'Angle*

terre.

£n janvier i745, Shirley, qui n'avait encore reçu aucune
réponse du gouvernement anglais, demanda aux membres de
l'assemblée générale du Massachusets, de s'engager par ser*

ment à tenir secrète une proposition de grande importance

qu'il voulait leur communiquer. Sur leur promesse, il déclara

qu'il avait formé le projet de s'emparer de Louisbourg. Ce piati

effraya un grMid nombre de membres de l'assemblée ; à une
première épreuve, il fut rejeté ; mais une très-faible majorité

l'adopta ensuite. Des lettres circulaires furent envoyées aux
autres provinces^ pour les inviter à prendre part à l'expédia

tion ; mais il n'y eut qiM le Gonnecticut, le Nouvel-Hampshire
etleRhode-Island qui répondirent Cavorablement à l'appel. Uo

i^. 1^
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marchond, William Pepperell, fut nommé commandant des

troupes qu'on leva immédiatement. Pepperell, à la léte des
soldats fournis par le Massachusets, fit voile de Nantosket le

vingt-quatre mars 1745, et arriva à Ganseau le quatre avril.

Presque tous ses volontaires étaient des pécheurs, qui, pondant

la guerre, ne pouvaient plus aller pécher sur le Grand Banc,

des ouvriers et des cultivateurs. L'ile du Cap-Breton était en-

core entourée de glaces, et il fallut attendre pendant trois

semaines que les premiers beaux jours du printemps les eussent

fait disparaitre. A Canseau, Peppi^rell fut rejoint par le con-

tingent du Nouveau-Hampshire et du Connecticut, et le nombre
total de ses soldats se .trouva de quatre mille. Enfin, le com-
modore Warren, conformément aux ordres envoyés d'Angle-

terre, arriva sur le vaisseau le Superbe, de soixante canons, et

fut suivi de trois autres, qui portaient chacun quaranle canons.

Cependant, à Louisbourg, des événements déploi-ables se

passaient depuis le mois d'octobre 1744 ; la garnison était

restée en révolte permanente. On avait promis aux soldats qui

travaillaient aux fortifications d'augmenter leur solde ; mais

il parait que Bigot, alors commissaire ordonnateur à Louis-

bourg, et quelques officiers, retenaient une partie de leur solde.

Les soldats murmurèrent d'abord, puis se soulevèrent, et se

choisirent de nouveaux officiers. Cet état de trouble régnait

encore, particulièrement parmi quelques compagnies compo-
sées de suisses, lorsque la flotte anglo-américaine arriva de-

vant Louisbourg.

Le dernier jour du mois d'avril, la flotte, composée de plus

de cent vaisseaux, entra dans la baie de Chapeau-Rouge, et

s'approcha de Louisbourg. Cette ville, comme nous l'avons

dit, était extrêmement forte ; ses remparts étaient garnis de

cent-un canons. La garnison, composée de six cents soldats

et de huit cents miliciens, suffisait pour défendre la place
;

mais, quoiqu'à l'appel de Duchambon les séditieux se fussent

soumis, il existait toujours, entre les officiers et les soldats, un

sentiment de méfiance. Sur une ile, dans le port, il y avait

une batterie de trente canons de vingt-deux ; à la terre ferme,

la batterie royale renfermait aussi trente canons de gros ca-

libre. L'armée de la Nouvelle-Angleterre ne débarqua que

dix-huit canons, et quelques mortiers ; mais la force des vais-

seaux de guerre anglais fut la principale cause de la chute de

Louisbourg ; elle donnait aux assaillants un grand avantage

contre une garnison en partie démoralisée par le mécontente-

ment et la révolte. Presque tous les officiers de l'armée provin-
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le mécoutente-

l'armée provin-

ciale étaient aussi neufs à la guerre que leurs soldats : aussi

ils conduisaient leurs attaques assez irrégulièrement, mais ils

y mettaient un entrain, un courage et un mépris des règles

militaires, qui déconcertaient les officiers français. Le lieute-

nant colonel Yaughan, avec les milices du New-Hampshire,
surprit les magasins militaires de Duchambon, et les brûla ;

l'épaisse fumée qui s'en éleva, portée par un gros vent sur la

batterie royale, surprit tellement les Français, qu'ils l'aban-

donnèrent, après avoir encloué leurs canons. Yaughan en prit

aussitôt possession, et la défendit courageusement contre les

Français, quand ils voulurent la reprendre. Les canons de la

batterie royale abandonnée furent tournés contre les murs de

la ville, et les battirent en brèche. Avec des difficultés in-«

croyables, les anglo -américains traînèrent à bras quelques

canons à travers un marais, dans lequel les hommes enfon-

çaient jusqu'aux genoux ; ils établirent une batterie en arrière

de la ville. Protégés par leurs canons, ils s'approchèrent en-

suite des murailles avec confiance, sans s'occuper des leçons

que leur avait données un de leurs ministres, sur la nécessité

de creuser des tranchées. La chaude réception leur prouva

qu'il ne fallait pas mépriser les précautions, et qu'il n'était pas

sûr de se porter en avant, sans avoir préparé les voies. Si'

quelque sortie eût alors été faite à propos, elle aurait, sans

aucun doute, été couronnée de succès ; mais les officiers se

tenaient renfermés dans la ville, dans la crainte que leurs sol-

dats ne profilassent de l'occasion pour déserter. Ainsi on
laissa à Yaughan le temps d'établir ses batteries, et de lancer

des boulets et des obus sur Louisbourg. De son côté, le corn-

inodore Warren pressait le siège avec vigueur ; avec les vais-

seaux qu'il venait de recevoir d'Angleterre, il se crut assez

fort pour entrer dans le port, et bombarder la ville, pendant
que les troupes de Pepperelll'attaqueraient parterre.

Duchambon nu semble pas avoir été à la hauteur de la tâche

qui lui était confiée, et parait avoir été effrayé du mécontente-

ment qui régnait encor^ dans sa garnison. Des secours avaient

été annoncés ; le Vigilant, commandé par M. de Maisonfort,

arrivait avec des munitions, des vivres, et cinq cent soixante

hommes, destinés à renforcer la garnison. Il parut inopiné-

ment au milieu de la flotte anglaise, et, après un combat de
plusieurs heures, il tomba, avec tous ses gens, au pouvoir des
ennemis, à la vue des assiégés. Découragé par ce malheur,

Duchambon détacha un pavillon parlementaire vers Warren ;

la capitulation fut signée, et, le dix-sept juin, après un siège

l-
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de quaranle-Tieuf jours, la viile, le fort, les batteiies de Louis-
bourg furent remis aux Anglais. Si Duchambon eût tenu huit

jours de plus, Peppereil, qui jusqu'alors avait été favorisé

•d'un très-beau temps, aurait été obligé de lever le siège, par
les pluies eitraordinatres qui commencèrent à tomber.
'; Pendant plusieurs jours, après la prise de Loutsboui^, le pa-
pillon de France continua de flotter sur ses murailles

; parce
moyen, on trompa les équipages de plusieurs navires français,

qui, sans défiance, vemaienf se r^ugier dans le port de Louis*

bourg. Les Anglo-Américains prirent ainsi deux navires de la

compagnie des Indes :; leurs cargaisons, évaluées à six cent
aille livres ste^'ling, servirent à couvrir une ^ande partie des

«dépenses de la campagne.
Les nouvdles de cette importante vidoire remplirent de joie

les habitants de la Nouvelle-Angleteire ; . à Boston, toutes les

«loches de la ville furent mises en branle pour annoncer que
la place la plus forte de l'Amérique du Nord s'était rendue à

«me armée indisciplinée d'ouvriers, de cultivateurs et de pê>

cheurs. Get^chec retentit péniblement au Canada, et particu-

lièrement en France, oè, depuis plusieurs années, on s'éver^

tuait à fortifier Louisbourg. Toute l'énergie de la France

sembla devoir se porter du côté de l'Amérique. Il était de

l'honneur national de reprendre Louisbourg, la clef du Canada,

'Sur les avis de messieurs de Beaubarnois et Hocquart, le

«comte de Maurepas fit préparer un armement considérable

four l'assiéger ; onze vaisseaux et trente transports, sous les

•ordres du duc d'Anviile, devaient transporter trois mille

Sommes dons l'Acadie. Ces troupes, commandées par M^ de

Mérie, devaient débarquer à Chibouctou, où six cents cana>

diens et «utant de saumges, «onduits par M. de Ramesay, de*

"vaient Jes rejoindre. Cette petite Minée, après avoir repris

Louisbourg, -s'emparerait de Port-^Royal, cte Boston, et ravage-

rait les côtes de la NouveUe-AngleteiTe. C'était la contre-

partie du projet formé par Shirley.

jr De leur eèté, les Angio-AofiéricaMis, enooura^ par leurs

«ucoès devant Loutdrourg, avaient r^olu de s'emparer de

toutes les possessions françaises en Amérique. Shirley,

«près avoir courte Warren et Peppereil, en écrivit au

ministère. Ses représentati^NM forent écoutées, «t, le prin-

temps suivant, «ne lettre circulaire du due de Newcastle,

secrétaire d'état, fut adressée aux gouverneurs des colonies

aaglaiâes dans l'Attérique^leur demandant de lever des mi-

lices pour envahir ile Canada, avec les troupes qui viendraient 1
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d'Angleterre. La colonie française devait être assaillie de deux
côtés, par le Saint-Laurent .'i par le lac Ghamplain. La saison

propre aux mouvement» itaires était déjà bien avancée, et .

on n'avait encore reçu d'r.îgleterre ni vaisseaux, ni soldats ;

cependant les colonies anglaises ne voulant point perdre de
temps, résolurent d'attaquer, avec leurs seules forces, le fort

Saint-Frédéric. Clinton, gouverneur de New-York, demanda
du secours aux cinq cantons iroquois, assuré qu'une partie de
ces sauvages se joindraient aux Anglais pour faire la guerre

aax Français. Pendant que ces préparatifs avaient lieu, un
corps de canadiens et de sauvages s'était arrêté aux Mines, et

de là menaçait Port-Royal. Celait le détachement de M. de
Ramezay, commandé pour aller au-devant des Français qui

arrivaient. Peu après, la flotte du duc d'Anville aborda à Chi'^

bouctou ; c'était le plus puissant armement que la France eût
encore envoyé dans l'Amérique du Nord. La flotte française

avait été assaillie par des tempêtes continuelles
;
plusieurs na-

vires avaient été perdus. M. de Conflans, qui revenait de Saint-

Domingue avec trois vaisseaux de ligne et une frégate, s'était

arrêté sur la côte de la Nouvelle-Ecosse ; mais, n'ayant pas
trouvé le duc d'Anville, il était retourné en France.

Après leur arrivée à Gbibouctou, une fièvre pestilentielle se

mit parmi les troupes, et en emporta un grand nombre. En
même temps, des lettres interceptées furent lues dans un
conseil de guerre ; elles annonçaient qu'une flotte anglaise

arrivait au secours de Louisbourg. Au milieu de toutes ces

contrariétés, d'Anville succomba, le vingt-sept septembre, à
une attaque d'apoplexie, causée par Tinquiétude et le chagrin.

D'Ëstourmel, qui le remplaça au commandement de la flotte,

dans un conseil de guerre, proposa d'abandonner l'entreprise,

et de retourner en France. La proposition fut rejetée ; d'Es-
tourmel fut tellement contrarié par la décision, que la fièvre le

saisit, et, dans un moment de délire, il se perça de son épée.

Le premier octobre, M. de la Jonquière, qui Vivait été nommé
pour remplacer M. de Beauharnois dans le gouveitiement géné-
rai, se trouva chargé des opérations militaires. N'ayant plus d'es-
poir de reprendre Louisbourg, il résolut d'attaquer Port-Royal.

La flotte française fit voiie de Chibouctou vers le <ilouze d'octo-

bre ; mais, en doublant le cap de Sable, «Ile fut surprise par une
violente tempête, qui détruisit une partie des vaisseaux, et

dispersa les autres. Ainsi M. de la Jonquière fut forcé de re-

toamer^n France, et M. de Beauharnois demeura à Québec,
attendant toiyouri son successeur. Dans cette campagne pé-
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rirent deux mille quatre cents hommes, dont onze cents furent

inhumés à Chibouctou.

Dès le commencement de juin, un parti de six cent quatre-

vingts canadiens était parti de Québec sur sept petits bâti-

ments. Placé sous les ordres de M. de Hamezay, il devait

s'arrêter aux Mines, et y attendre l'arrivée du duc d'AnvijJe

sur les côtes de l'Acadie. Les sauvages micmacs de Risti-

gouche, de Miramichi et de l'île Saint-Jean devaient les

rejoindre, et, tous ensemble, opérer avec les troupes fran-

çaises. Des Mines, M. de Ramezay surveillait la garnison an-

glaise de Port-Koyal. Il avait compté assiéger cette place avec

M. du Yignan, qui commandait deux vaisseaux ; mais celui-

ci, n'ayant plus de provisions, fut forcé de retourner en France
avec le Castor. M. de Ramezay attendait avec anxiété l'arrivée

de la flotte française. Après l'arrivée du duc d'Anville à Chi-

bouctou, un bon nombre d'abenaquis, qui s'y étaient rendus,

furent atteints de la fièvre qui y régnait, et beaucoup en mou-
rurent ; les autres s'éloignèrent aussitôt de ce foysr pestilen-

tiel. Lorsque la flotte française eut été dispersée, M. de

Ramezay se retira à Beaubassin, avec une grande partie de ses

canadiens, qui devaient conduire à Québec les prisonniers que

lui avait remis M. du Yignan ; il avait laissé aux Mines le

sieur Coulon de Yilliers, avec trois cents canadiens, qui,

d'après les ordres de M. de Beauharnois, devaient rester au

milieu des Acadiens, poiir les empêcher d'être molestés par la

garnison d'Annapolis.
|

Cependant, lorsque M. de Ramezay eut fait tous les pré-

paratifs pour remonter à Québec avec ses prisonniers, la

saison se trouva si avancée, qu'il ne put faire partir qu'une

partie de ses canadiens pour conduire les prisonniers ; lui-

même fixa ses quartiers d'hiver à Beaubassin, où il fut rejoint

par M. de Yilliers, au commencement de rhiv«r.

Mascarène, gouverneur de Port-Roya4, se défiait du voisi-

nage d'un corps si nombreux de milices ; il demanda mille

hommes à Shirley, qui lui en envoya cinq cents, sous les

ordres du colonel Noble, pour forcer les canadiens d'abandon-

ner l'Acadie. Noble et ses anglo-américains partirent pour

aller passer l'hiver à Grand-Pré. Yers le commencement de

l'année 1747, Coulon de Yilliers offrit à M. de Ramezay, qui
j

était retenu par une blessure au genou, de conduire un déta-

chement de trois cents hommes, canadiens et sauvages, pour 1

déloger les anglais. Au milieu d'une violente tempête, dans le
{

silence d'une nuit obscore et tempêtueus», montés sur di
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raquettes, ils reconnurent la position des anglais, qui, an nombre
de cinq cents, occupaient une dizaine de maisons. Yilliers par-

tagea son détachement en dix petites bandes. Une neige

épaisse, qui tombait depuis la veille, leur permit d'approcher

des sentinelles «ans être aperçus. A trois heures du matin, le

onze février, toutes les bandes donnèrent ensemble. Neuf des

maisons avaient été emportées lorsque de Yilliers eut le bras fra-

cassé par une balle. Le chevalier de la Corne prit le comman-
dement^ et attaqua la dixième, protégée par quelques pièces de
canon. Elle fut bientôt enlevée, quoique défendue par le

colonel Noble, son frère, et le capitaine Howe, membre du
conseil de Port-Royal. Les Anglais perdirent cent trente

hommes tués, parmi lesquels leur commandant. Le capi-

taine Goldwliaite, qui avait remplacé Noble dans le comman-
dement des troupes, demanda à capituler ; le chevalier de la

Corne lui accorda de se retirer avec les honneurs de la guerre,

à condition que les prisonniers resteraient entre les mains des

Français.

81
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CHAPITRE TRENTE-TROISIÈME

Défaite de la flotte dn marquis de la Jonquièra—Etat de la oolonie—M. de Beanhar-

sois renforae le fort Saint-Prédério, et déolan la gaerre anz Agnien—Méoon-
tentements ohei les natioi j de rooest—Dépenses de la gneno—Fortifloations
de Québec—Agrandissement de la eathédrale—M. de Beauhamois remplacé par

le comte de la Oalissonniàre—H. Bigot intendant du Canada—Nouvelles difilicnltés

avec les hurona du Détroit et de Sandoské—Traité d'Aix-Ia-Chapelle—Sages

mesures proposées par M. de la Galissonnière pour prévenir les empiétements de

l'Angleterre—Ezpéditton de Oéloron sur l'Ohio—^M. de la Oalissonnièr» nommé
de la commission pour régler les limites entre les coloides firançaises et anglaises-

Son retour en Fraoo*—M. de la Jonquière prend possession de son gouTemement.

Sans se laisser décourager par les pertes éprouvées Tannée
précédente, par l'escadre du duc d'Anville, le gouvernement

français résolut de soutenir ses colonies, d'attaquer celles de

la Grande-Bretagne en Amérique, et ses possessions dans les

Indes. Dans ce dessein, deux escadres furent préparées, dont

l'une devait être commandée par le marquis de la Jonquière,

et l'autre par le chevalier de Saint-George. Le gouvernement

anglais, informé de cet armement, résolut d'intercepter les

deux escadres, qui devaient faire voile ensemble. Les ami-

raux Anson et Warren, partis de Plymouth avec une flotte

formidable, allèrent attendre la Jonquière et Saint-George au

cap Finisterre, sur les côtes de la Galicie. Le trois mai, ils

aperçurent les escadres françaises. Elles étaient composées

de six gros vaisseaux de guerre, d'un pareil nombre de fré-

gates, et de quatre navires armés par la compagnie des Indes

Orientales, et de trente bâtiments marchands. La Jonquière

donna ordre aux six vaisseaux de guerre de se ranger en ligne

de bataille, pour procurer aux navires et aux frégates le temps

de s'échapper. La disproportion était énorme ; Anson s'avan-

çait à la tête de dix-sept vaisseaux de guerre, et des forces triples

de celles que lui opposait la Jonquière. L'action commença vers

quatre heures ; Tamiral français se défendit avec autant de

courage que d'habileté, et ne se rendit qu'après avoir combattu

cinq heures, et vu ses vaisseaux désemparés par ses nombreux
ennemis, et incapables de résister plus longtemps. Anson en-

voya trois vaisseaux à la poursuite du convoi ; ils ne purent

iv
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s'emparer que de neuf navires ; les autres s'échappèrent à la

faveur des ténèbres. Les officiers anglais louèrent hautement
la noble défense de la Jonquière ; mais il n'en fut pas moins
retenu prisonnier en Angleterre jusqu'à la conclusion de la

paix. C'était la seconde fois qu'il était arrêté en se rendant

dans son gouvernement.
Pendant que le Canada envoyait ses enfants pour défendre

l'Acadie, le gouvernement de Montréal était menacé par les

Anglo-Américains, du côté du lac Champlain. D'après les pro-

jets proposés par Shirley, les milices de la Nouvelle-York se

préparaient à aller attaquer le Canada.

Comme il n'était pas arrivé de secours dans la colonie en
1745. un esprit de mécontentement et de murmure commen-
çait à s'y manifester. Les anciens assuraient qu'ils n'avaient

rien vu de semblable dans les guerres qui avaient précédé.

Messieurs de Beauharnois et Hocquart s'eflforçaient de cacher

la situation pénible des affaires aux sauvages alliés ; malgré

la disette qui régnait dans les magasins du roi à Québec, ils

avaient délivré à ceux de l'Acadie des provisions de bouche et

de guerre. Les Abenaquis, plus exposés aux maux de la guerre

par le voisinage des Anglais, se réfugièrent sur les bords du
Saint-Laurent. Ceux de Panaouamské, d'Ëcouback, de Ma-
doctek, de Peskamakouate, au nombre de cinq ou six cents,

tant hommes que femmes et enfants, s'étaient répandus dans
les paroisses du sud du gouvernement de Québec. Dans l'au-

tomne, arrivait la triste nouvelle de la prise de Louisbourg, et de
l'émigration d'un grand nombre de familles au port Lajoie, dans
l'ile Saint-Jean. On avait stipulé que les sauvages garderaient le

butin qu'ils avaient fait, que les soldats de sa majesté britan-

nique, formant la garnison de Grand-Pré, s'abstiendraient de
porter les armes dons le fond de la baie de Fimdy, pendant
l'espace de six mois. La capitulation fut signée le douze fé-

vrier 1747.

Le coup de la baie des Mines eut du retentissement dans
la Nouvelle-Angleterre, et fit beaucoup d'honneur à mes-
sieurs de Yilliers et de la Corne. La rapidité de la marche des

Canadiens, dans le temps le fdus rigoureux de l'hiver, la vi-

gueur de l'attaque, leur soumission à leurs offieiers; leur bonne
humeur au milieu des difficultés, causèrent l'adn^ration des

Acadiens, et leur méritèrent les éloges de M. â6 Beauharnois.

On avait espéré que ce petit corps pourrait demeurer à Beau-
bassin, pour protéger les Acadienà ; mais la fonqine força M.
de Ramezay de les ramener au Canada. Le seize juin, il écri-
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vait au gouverneur général, qu'il était à Rimouski avec loiil le

délncliemcnt de canadiens, et leurs prisonniers : il ajoulait

qu'il était parti de la baie Verte le cinq du même mois, dans

la crainte d'exposer ses hommes h mourir de faim, s'il demeu-
rait plus longtemps dans l'Aeadie. M. de Yilliers (1) souIVrait

encore de sa blessure, et mourut peu de temps après son arri-

vée à 0"ébec.

Jusqu'alors les Iroquois avai(Mit montré leur désir de (garder

la paix. Au mois de juillet 1745, les députés des cantons iro-

quois, priaient M. de Beauharnois de laisser en repos Choua-

gueu, Niagara et le fort de Frontenac, et de ne point porter

la guerre sur leurs terres. « Il n'y a point de guerre déclarée

entre vos enfants, » disait l'orateur, «il n'y a qu'entre vous et

l'Anglais, et nous n'en savons point le sujet ; nous vous lais-

sons vou battre ensemble, e( nous vous prions de laisser nos

lieux de cliusse paisibles ; nous faisons la même demande aux

Anglais. » Les Iroquois demeurèrent neutres ; mais les autres

nations sauvages se déclarèrent pour les Français, et commen-
cèrent à faire des courses contre les colonies anglaises. On
remarquait surtout les Chouaiions, qui, de la prairie des Mas-

coutins, où ils s'étaient arrêtés, se déclarèrent en faveur des

Français.

Un grand nombre de partis, composés de canadiens et de

sauvages, furent sans cesse sur pied dans l'automne de 1745,

et jusqu'au mois d'août de 1746. Ils portèrent l'épouvante sur

les frontières du Massachusets, du Gonnecticul et de la Nou-

velle-York ; de telle sorte que presque toutes les habitations

furent abandonnées de leurs habitants, qui se retirètent dans

des lieux plus sûrs.

Marin, de retour de son expédition de l'Aeadie, partit, au

commencement de novembre 1745, avec trois cents français

et trois cents sauvages, du fort Saint-Frédéric ; dans la nuit

du vingt-huit au vingt-neuf du même mois, il tomba sur Saras-

tau (2), brûla toutes les maisons, et fit environ cent prisonniers,

hommes, femmes et enfants. Plusieurs individus charitables

des T^ois-Rivières rachetèrent ceux des malheureux prison-

niers qui étaient tombés entre les mains d<;s abenaqUis de

Saint-François et de Békancourt (3). Lydius, dont l'habitation

avait été détruite par le parti de Marin, fit, pendant l'hiver,

.plusieurs voyages à Boston, pour engager les Anglo-Américains

I
1) n était fil* de Oonlon do YUliwi, toé di^ U gn^rro d«a , Senardt.
2} Aqjonrd'haiSantoga.

'^
. . '

3) Ar«Mvt$d« là MarSu. . i\:0 v.r, ;f{';;-i f>nl id)
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à tenter de prendre In fort Sainl-Frédéric. Ce furent ses solli-

citations qui portèrent Shirley à proposer une coalition entre

les provinces du nord, pour détruire ce fort, et pour pénétrer

de ce côté dans le Canada.
Sur les rapports que M. de Beauharnois reçut des prépa-

ratifs dus Anglais, il envoya au secours de M. de Croisilles,

commandant du Sai ut-Frédéric, deux partis : le premier sous

M. de Muy, et le second sous M. Rigaud de Yaudreuil, major
des Trois-Rivières. Leur destination était, d'abord, de couvrir

le fort ; mais, si les ennemis ne s'avançaient pas pour l'atta-

quer, ils avaient ordre d'entrer sur le territoire anglais. A. son

arrivée au fort, M. Rigaud fut informé que les Anglais su te-

naient fort tranquilles, et ne semblaient pas disposés à se

mettre en campagne ; il se décida alors à pénétrer dans la

Nouvelle-Anglelerre, avec six cents canadiens et trois cents

sauvages. Après une marche de dix jours, ce détachement
arriva près du fort Massachusets (1), qu'il alta<|ua le trente

août. Au bout de vingt-huit heures, la garnison se rendit à

discrétion ; les Canadiens y firent prisonniers vingt-deux

hommes et quelques femmes ; ils ravagèrent ensuite le pays sur

une étendue de douze lieues, des deux côtés de la rivière, en
descendant. M. Rigaud fut légèrement blessé au bras dans
rexp('>dilion, et ne perdit qu'un homme, tué à l'attaque du fort.

Ces incursions i-épandirent l'alarme dans toule la Nouvelle-

Angleterre ; les habitations de la campagne, siluée^i près de la

frontière, furent abandonnées, et les colons anglais n'osaient

plus sortir sans être plusieurs ensemble. Au mois de sep-

tembre, les Anglais commencèrent à former un camp, entre

Albany et Sarastau, dans le dessein de surprendre le fort de
Saint-Fiédéric au commencement de l'hiver.

£n détaillant au ministre les opérations de la dernière an-

née, MM. de Beauharnois et Hocquart rendaient justice à la

bonne volonté et nu courage des Canadiens. «Nous avons droit

d'espérer, » disaient-ils, « que, tant que les Anglais n'auront pas

de troupes réglées ô mettre en campagne, les Canadiens ne
sauraient succomber. D'après leur manière d'agir, ils paraissent

n'avoir rien perdu de leur ancienne valeur. »

Les Agniers étaient trop étroitement liés avec les Anglais

pour ne pas ressentir les coups portés à ceux-ci ; aussi ils réso-

lurent de prendre la campagne contre les Français, et ils com-

I-

(I) Sur la rivière Hoosiok, dans le comté de Berkshire, Maasaehnsets.—Notes de

O'CallaghaQ.

V'v
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mirent des hostilités à Soulaiigcs et h l'tle à Lamothe. Le
huit mors 1747, le gouverneur général leur déclara la guerre,

dans un conseil tenu à Montréal, en présence des iroquois du
saut Saint-Louis et du lac des Ueiix-Montagnes ; le sieur de la

Ghauvignerie fut dépêché aux quatre cantons pour les en infor-

mer. Aussitôt les abenaquis domiciliés, les Nipissingues, les

Algonquins, les Poutéouatamis, se répandirent par bandes de
huit ou dix sur les rivières du Connecticut et de THudson, pour
harceler les ennemis. A la fin d'avril, un parti d'agniers et

d'anglais tomba sur vingt-deux français, partis du fort de
Saint-Frédéric pour aller à la découverte. Dans cette ren-

contre, lo sieur de la Plante, officier, fut blessé de sept coups
de feo, et cinq de ses hommes furent tués. Quelque temps
après, les Agniers pillèrent, h Chateauguay, une maison habi-

tée par un nommé Brindamour, dont ils tuèrent la femme
;

lui-même fut assomm^ à coups de casse-tête ; les sauvages,

après lui avoir enlevé la chevelure, l'abandonnèrent encore

vivant. Cet hommo, amené à Montréal, et placé h l'Hôlel-

Dieu, fut heureusement guéri. Une autre bande d'iroquois

enleva une famille entière à Tile Perrot, le quinze juin ; à

Sainte-Anne de l'île de Montréal, ils saccagèrent trois maisons,

et enlevèrent trois femmes. Sur le champ, le chevalier de la

Corne fut expédié avec un détachement de cent hommes, et

arriva à Soulanges le seize, de grand matin. Se jetant dans

une pirogue, il poursuivit un canot rempli d'ennemis, et s'en

empara ; c'étaient des tsonnontouans et des onneyouts ; ils

condt'.isaient h^s Irois femmes françaises qui avaient été enle-

vées, (ît qui se ré.ouirent bien sincèrement de leur délivrance.

Les prisonniers rapportèrent qu'ils étaient partis du grand vil-

lage des Agniers depuis trente jours, au nombre de quarante-

trois guerriers. Au lac Saint-François, ils s'étaient séparés, et

six auties canots s'étaient dirigés vers les Iles à la Paix, près

de Chateauguay, pour traverser de là au bout de l'Ile de Mont-

réal. Sur cet avis, le sieur* de Saint-Pierre, lieutenant, fut

immédiatement envoyé avec cent cinquante hommes, et joi^înit

le chevalier de la Corne au bas des Cascades, où les deux déta-

chements se mirent en embuscade, attendant l'ennemi. En
effet, quatre canots iroquois donnèrent dans le piège, pendant

la nuit du dix-sept au dix-huit. Malheureusement quelques

canadiens se découvrirent trop tôt, en déchargeant leurs fu-

sils; un seul des canots fut pris, les trois autres, plus éloignés

de terre, prirent le large et réussirent à s'échapper. Depuis

quelque temps, on accusait les iroquois du saut Saint-Louis
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d'ôtre d'intelligence avec les Agniers ; on disait que, dars les

expéditions contre les Agniers, les iroquois du saut donnaient
avis de l'approche des Français par trois coup::» de Uisil.

Aussi les abenaqiiis de Saint-François menaçaitnt de tirer

vengeance des trailics. Dana rnflhire des Cascades, les iroquois

du saut Saint-Louis tâchèrent de rétablir leur réputation, en se

montrant pleins de dé\'ouement el d'attachement aux Français.

Les hurous d(^ Sandoské, qui, sous un chef nommé Nicor

las, s'étaien! séparés do leurs frères du Détroit, se mon-
traient hostiles et, par leurs intrigues, tâchaient de propager
leurs sentiments de désaffection parmi leurs voisins ; pour
manifester leur mauvaise humeur, ils tuèrent cinq français qui

revenaient de la rivière Blanche. Ils avaient, avec les nations

voisines, formé le dessein de détruire tous les habitants du Dé-
troit pendant une des fêtes de la Pentecôte. Quelques hurons
levèrent le masque trop tôt ; la conspiration fut découverte par

ine femme huronne, qui en donna avis à M. de Longueuil.

Les canadiens des environs durent entrer dans le fort, et se

tenir sur leurs gardes. Désirant voir la paix se rétablir dans
leur canton, les Hurons, enfln, demandèrent que leur ancien

missionnaire, le Père de la Richardie, remontât pour demeurer
avec eux. On s'empressa d'accorder leur demande ; le Père

leur avait été ôté quelques années auparavant, parce qu'il

s'opposait au mouvement que le chevalier de Beauharnois

avait été chargé de faire faire à la nation vers Montréal et

Québec. Les mêmes mécontentements se manifestaient parmi
les Outaouais, les Sauteurs et les Mississagués. Ces sauvages

tuèrent quelques français, en attaquèrent plusieurs, proférant

des menaces dans le fort, et tuant les chevaux et les bestiaux.

Leur dessein était de surprendre le fort de Michillimakinac ;

heureusement leurs intentions sinistres furent découvertes à

temps. On les obligea de sortir en battant la retraite et en fai-

sant mine de se mettre sur la défensive. On eut ensuite le soin

de ne laisser entrer de sauvages dans le fort, qu'après avoir

pris de grandes précautions. La mobilité ordinaire du carac-

tère sauvage, la rareté et le haut prix des marchandises fran-

çaises, la facilité plus grande de se procurer celles qui venaient

d'Angleterre, étaient les causes qui produisaient des dérange-

ments dans les rapports de ces nations avec les Français. Sou-
vent le feu du mécontentement était attisé par les marchands
anglais, qui s'approchaient du grand centre de la traite des

pelleteries. Il fallait toute l'habileté des voyageurs canadiens

pour conserver la supériorité de la France dans ce quartier. Le
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sauvage est généralement avide ; il comprend ses intérêts tout

aussi bien que les Européens, et ne les perd jamais do vue.

Aussi les dépenses qu'il fallait Taire pour maintenir lei nations

alliées dans leur attachement à la Fronce, s'élevaient à des

sommes fort considérables. M. Hocquart s'excusait aunrès du
ministre de ce qu'il puisait si largement dans les fonds do la

marine. «Les ordres du roi, » écrivait-il, «n'ont pas été de

nous tenir simplement sur ta défensive, mais d'agir oifensive-

ment ; ils ont été exécutés, nos succès parlent. Les incursions

de nos conodiens et de nos sauvages sur les terres ennemies,

n'ont point souffert d'interruption. Nous avons porté la conster-

nation chez nos voisins ; leurs murmures et leurs plaintes sont

publics ; leurs lettres et leurs gozettes en font foi.... 3i nous

nous étions tonus dans l'inaction, et que nous n'eussions point

remué nos sauvages, ces derniers, en continuant leurs liaisons

avec les Anglais, se seraient à la fin séparés de nous.... Nos

frontières ont été bien gardées, et les habitations tranquilles
;

tandis que les frontières ennemies sont abandonnées, et que 1&

terreur s^est emparée de tous les habitants. Les armes du roi

n'ont eu aucun échec... La vigilance du gouvernement a dis-

persé le seul parti considérable de sauvages, môle de flamaiuls,

qui ont osé s'avancer jusques dans le gouvernement de Mont-

réal. Dix de ces sauvages ont été pris, et sont dans les fers.

Depuis ce temps, ils n'ont point paru... Los Anglais n'ont

point cessé de nous menacer chaque année. Ils levèrent, en

1746, des milices dans toutes les provinces, et firent d'autres

préparatifs. L'amiral Lestoc devait amener d'Angleterre un
corps considérable de troupes, sous le commandement du gé-

néral Saint-Clair ; les mêmes préparatifs ont été continués

cette année.... Et comment aurions-nous reçu l'ennemi, sans

les mesures qui ont été prises ? La prudence demandait que

les magasins du roi fussent garnis de vivres, de marchan-
dises et de munitions, pour le succès des opérations qu'il au-

rait fallu faire en cas d'attaque. »

Les dépenses pour l'année, à l'occasion de la guerre,

avaient été de plus d'un million et demi de francs ; il avait

fallu nourrir une partie des micmacs de l'Acadie, et près de

huit cents abenaquis réfugiés. De plus, le coût des fortifica-

tions nouvelles avait été assez grand pour que le rot fût obligé

de donner ordre de continuer le mur d'enceinte à Québec.

« M. le marquis de Beauharnois, » écrivait le ministre,

«doit savoir qu'un pareil ouvrage est de l'espèce de ceux

que les gouverneurs généraux des colonies ne peuvent entre-
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is ennemies.

prendre que sur les ordres exprès du roi. Quoiqu'il en soil^

sa mnjesté veut qu'h la réception de cette dépêche, vou»
fassiez ce»- ' les ouvrages qui ont été commencés, jusqu'à ce

quis par une ussoçibiée que M. de Ucaiiliiirnois couvoipuM'a,

et laquelle sera composée des priiicipunux ofllcicrs du in colo-

nie, ainsi que les principaux habilnnl de QucIm;c, il .lit été

jugé s'il n'est pas plus convennble et plus avnntngeuv de démo-
lir ce qui aura été fuit, que de «continuer l'eulcftprist;. » Voici

lus raisons que su^^gère le ministie pour ne point iiuj^im^n-

ter les forlidcations de Québec, et ne pas r(M\dre cell;> Nille

trop formidoble. «En prenant le parti de forlilier Québinr, l'on

exciterait les Anglais à entreprendre, en cas de gu(;rr<;, In con-

aiiéte du Canada, puisqu'une fois niaitre de < ette ville réj;u-

lièrement fortifiée, ils le seraient de tout<> la colonie... nu lieu

que Québec n'étant point fortifié, ils ne sauraient, duns une
seule saison, s'y établir assez solidement pour que les Ciina-

dicns no fussent pas en état de les en chasser, une l'ois que
leurs forces navales auraient quitté la colonie, dette fortifica-

tion uu'j fois établie, il faudra une nouvelle garnison pour la

défendre, et le trésor est déjà épuisé par les dépenses extraor-

dinaires occasionnées par les levées que la loi a été oldigée de

faire. » Après les remarques du ministre, les travaux furent

un moment arrêtés ; M. de Bcauharnois craignait d'être

entraîné dans des dépenses trop considérables. Néan-
moins il convoqua une assemblée telle que suggérée, et il y
fut décidé (1) qu'il fallait coutiimer les fortilications, sans

pourtant que le pays fût obligé de supporter toute la dépense.

En informant la cour de cette décision, le gouverni'ur généial

déclara qu'il avait agi pour remplir son devoir, et que, s'il

fallait recommencer, il aimerait mieux s'exposer a une répri-

mande, «lue de manquer à son devoir, en ne forliflanl pas la

capitale du Canada. Il représenta, de plus, que si l'on aban-

donnait ces travaux, le trésor perdrait de grosses sommes sans

profit. En efîet, l'entrepreneur des travaux, M. Troltiers

Désaimiei*s, crut devoir protester, parce qu'on voulait l'empê-

cher de continuer les fortifications. Les ouvrages furent conti-

nués, et, en 1748, M. de Léry annonçait que les forli Picotions

étaient bien avancées, et que la ville serait fermée de murailles

à la fin de mai de l'année suivante, grâce au travail des habi-

tants des paroisses environnantes.

M. de Léi7 s'occupait, dans le même temps, de rétablir

(1) 28jnUletl746.
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la cathédrale ; lui-même avait donné le plan des amélio-

ralions, qui furent terminées le quinze novembre 1748. Il

avait abattu une partie des longs pans, et ajouté des bas- côtés
et des tribunes. En creusant dans les fondations, les ouvriers

trouvèrent une inscription par laquelle il apparaissait que M.
de Moutmagny était gouverneur, lorsque la première pierre de

CL't édifice avait été posée. C'était à la demande de Mgr. de
Ponlbriand que M. de Léry, ingénieur du roi, s'était chargé de
dresser un plan pour la cathédrale, et d'en surveiller lui-même
la mise à exécution.

Le dix-neuf septembre 1747, le Northumberland entra

dans ]',; bassin de Québec, et mouilla en rade ; il portail

le comte de la Galissonnière, nommé le dix juin pour tenir

h place de M. de In Jonquière dans le gouvernement de la

Nouvelle-France. Le même vaisseau reçut M. de Beauhar-

nois le quatorze d'octobre. A Toccasion de son départ, tous

les citoyens s'empressèrent de témoigner leurs regrets à

l'homme éminent qui, depuis près de vingt ans, exerçait les

fonctions de gouverneur général, à la satisfaction du gouver-

nement général de la métropole et des habitants de la colonie.

Ses belles qualités, mais particulièrement sa bonté, son aiTabilité

et sa générosité l'avaient rendu cher aux Canadiens.

Rolland Michel Barrin, comte de la Galissonnière, était un

homme fort instruit, et un des premiers officiers de marine en

France. Son premier soin, en prenant les rênes du gouverne-

ment, fut de connaître le pays, son climat, sa population, ses

ressources et son commerce. Son esprit pénétrant et curieux lui

suggéra des réflexions qui le portèrent aux conclusions sui-

vantes. On ne peut négliger ce pays sans perdre pour jamais avec

lui tous nos établissements de pêche, et les avantages ainsi per-

dus passeraient à nos ennemis. La navigation du Canada forme

beaucoup de matelots, et en détruit peu ; celle des iles de

l'Amérique fait tout le contraire. Les- principales denrées du

Canada, comme le blé, le poisson, les chanvres, étant d'un

usage nécessaire à !a vie, son commerce sera de plus en plus
j

solide, et ira toujours en augmentant. Le Canada contient déjà

un assez grand peuple, propre à la fatigue, à la guerre et à la

navigation, peuple qu'on perdrait... avec le pays, et qui, avec

le temps, fortifierait nos ennemis, comme il est à craindre

'^u'il n'arrive dans peu à l'Acadie. Si les autres colonies pro-

duisent plus de richesse, celle-ci produit des hommes, richesse

bien plus estimable pour un grand roi, que le sucre et l'indigo,

ou, si l'on veut, tout l'or des Indes. La fécondité est telle,

Ma i'^Èt
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qu'elle peut remplacer, en partie, la perle immense de monde
que nous coûtent tous les ans la Martinique et Saint-Domingue.

Les Canadiens scmt les moins sujets de tous aux maladies qui

désolent quelquefois cette dernière île, et la meilleure et peut-

être la seule façon de la remplir suffisamment de blancs, est

d'y procurer des établissements à des canadiens.

La situation de l'Angleterre dans l'Europe, et ses forces roari-

timos, ne permettent pas d'y porter la guerre avec succès ; ici,

au contraire, tous les avantages de la nature soot pour nous,

et il ne faut qu'un peu de dépense pour y détruire plusieurs

établissements qui lui sont précieux, et qui nuisent beaucoup
aux établissements français. •

Lors(ïu'en 1 748, M. de la Galissonnière fut nommé pour ré-

gler l.'s limites entre les colonies anglaises et françaises, il

proposa au gouvernement de placer dix mille paysans français

au sud-ouest des grands lacs, et plus particulièrement dans le

pays des Illinois, qui, avec une population suffisante, aurait

permis à la France d'étendre son pouvoir sur le Mississipi et

sur le Saint-Laurent, et de réprimer toutes les tentatives des

Anglais pour pousser leurs établissements au-delà des Âllégha-

nies. M. de la Galissonnière fut suivi par M. François Bigot,

ancien commissaire ordotmateuràLouisbonrg, qui venait rem-
placer M. Hocquart, mais qui ne fut nommé intendant qu'au

mois d'août 1748,

Malgré le pardon accordé par M. de Beauharnois aux burons

du Détroit et de Sandoské, ils continuaient à donner de l'in-

quiétude. Pendant qu'on négociait avec eux des conditions qui

devaient les unir aux Français, un parti qui était en embus-
cade, près du Détroit, essaya d'enlever un canot français

;

trois hommes qui en composaient l'équipage, furent blessés.

Sur l'ordre du chevalier de Longueuil, un détachement, con-

duit par M. de Belestre, fit tant de diligence, qu'il prit les au-

teurs de cet assassinat. Des cinq prisonniers, un fut tué en
arrivant au Détroit, un second se coupa la gorge dans la pri-

son ; les trois autres, sur les instances de quelques français,

furent rendus aux hurons de Sandosket, dans l'espérance que
celte grâce les ramènerait. Mais, sitôt qu'ils eurent leurs pri-

sonniers, au lieu de revenir, ils s'éloignèrent vers la Belle-

Rivière, d'où ils cherchaient à engager les nations alliées à

déclarer la guerre aux Français. Cependant un grand nombre
retourna au Détroit ; mais^ comme on ne savait s'il fallait les

regarder comme amis ou comme ermemis, M. de Longueuil

demanda du secours. Cent français et dix ou douze nipis-
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singues du Lac, montèivnl avec les voyageurs qui conduisaient

les marchands. Ce p;irli élait commandé par M. de Célmoii.

ElFrayés par celle démonslralioii, les Ilurons envoyèrent leurs

principaux chefs à Montréal, pour proposer l'union et la paix.

Tandis que M. de la Galissonnière se préparait à soutenir la

guerre avec le peu de forces dont il disposait, Ie>^ armées fran-

çaises obtenaient des succès qui permettaient à Louis XV de
compter sur une paix prochaine. La victoire de Lavvfeld, moins
disputée mais plus sanglante qu.î celle de Fonlcnoi, la prise de
Berg-op-Zoom, surnommée la Pucelle, parce qu'elle n'a\ait

jamais été prise, prouvaient que même sons Louis XV, la

Fran(j(i savait encore vaincre. Ces succès mettaient le roi en

état de parler de paix sans s'humilier. Vainqueur, il fit les

premières avances, et les états généraux de Hollande son-

gèrent sétiMtseminit à protiier de celte ouverture. Ils sollici-

tèrent l'Anideteire d;' mettre fin à la guerre, et le comie de

Sandwich proposn an marquis de Puysieux de recommencM', à

Aix-la-Chapelle, les conférences pour la paix. Sa proposition

fut acceptée, et il en résulta un traité oi'i la France, victorieuse

depuis cinq ans, reçut la loi qu'elle aurait pu dicter. En effet,

les ministres, jaloux de l'ascendant que prenait le maréchal de

Saxe sur l'esprit du roi, la marquise de Pompadour, lasse de

courir les champs à la suite du roi, s'étaient ligués pour finir la

guerre à quelque pri\ que co fût. La marine était devenue le

côté faible de la Franc.;, et, en exagérant ces perles, oii réussit

à intimider Louis XV, et lui arracher d'humiliants sac» iiices(l).

Suivant une des clauses du traité d'Aix-la-Ch;q)elle, on ren-

dait, de part et d'antre, toutes les conquêtes faites pendant la

guerre. O, qui cluxpia davantage les Français, fut la clause

par la(pjelle les fortifications de Duid.er((ue devaient lesler

dans l'état où elles s(i trouvaient, sans être améliorées ; la

seconde, l'i^xpulsion du prime Edouard, du prétendant deman-
dée par le roi d'Aogleterre.

Lorsque la nouvelle de la paix arriva à Québec, le sieur

Marin, fils, venait de partir avec vingt français et deux cents

sauvages pour l'Acadie. M. de la (jalissonnière lui manda, par

toutes les occasions, de revenir
;
pendant ce temps, ignorant

ce qui se passait à 0"ébec, Marin attaquait les Anglais et pre-

nait quelques prisonniers, parmi lesfpiels un caporal suisse,

qui avait déserté de Louisbourg, et que les sauvages voulurent

(uer, parce qu'ils l'accusaient d'avoir causé la prise de celle

(1) Vie privée de Louit XV, tome II.
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ville. Marin le sauva de leurs mains, refusa de le rendre aux
Anglais avec les autres prisonniers, et l'envoya à Québec, d'où

M. de la Galissonnièrn le fit passer à Rochefort pour subir son

procès (1). Quant à Louisbourg et aux autres parties de l'île

du Cap-Breton, il n'y avait point de difficultés ; elles retour-

nèrent à leur ancien muilre. Mais comme cela était arrivé dans
les traités précédents, l'on avait négligé de désigner les bornes

de la Nouvelle-Ecofese. Entre la péninsule et la rivière Saint-

Jean s'étendait un tcirritoire contesté depuis longtemps entre

la France et l'Angleterre. Pour maintenir les droits de son
maître, la Galissonnière fit saisir Messagouche (2), Beaubassin,

et quelques autres postes du côté de l'Acadie. Dans ce lieu

résidait l'abbé LeLoulre, missionnaire, qui avait acquis beau-

coup dinfluence sur les Acadiens, aussi bien que sur les Mic-
macs. Très-atlaclié à la France, il voulait engager les Acadiens
des Mines et de Porl-Royal à quitter leurs terres, pour se reti-

rer dans la partie assurée à la France. Le gouverneur général

approuva les projets de LeLoutre ; en peuplant d'acadiens le

territoire réclamé par la France, il fortifiait les frontières de
ce côté, et enlevait à l'ennemi ceux qui pouvaient, par la

suite, le secourir.

En même temps que M. de la Galissonnière travaillait à forti-

ûer l'influence française dans l'Acadie, il cherchait à assurer les

limites de la colonie vers l'ouest, opération d'autant plus im-
portante, qu'il s'agissait de conserver ou de perdre une des
branches les plus fructueuses du commerce intérieur du Ca-
nada. Il importait de conserver la possession du cours de
l'Ohio, afin d'entretenir une communication facile avec la

Louisiane, et de borner les colonies anglaises aux Apalaches.

M. Céloron de Blainville fut chargé de se rendre au Bétroit, à
la tête de trois cents hommes. Les instructions de cet officier

l'obligeaient à parcourir tout le pays qui s'étend le long de
l'Ohio jusqu'aux montagnes ; il devait être suivi par un certain

nombre de sauvages, qui serviraient de témoins de la prise de
Possession de ces terres au nom de Louis XV. Il portait des
plaques de plomb aux armes de France, qu'il devait déposer
dans diiférents lieux, comme monuments de cet acte, et chaque
fois en dresser un procès verbal, signé de lui et de ses offi-

ciers. Céloron suivit soigneusement ses instructions, mais il

fut assez mal reçu dans plusieurs villages, dont les h&bitants

désiraient conserver leur liberté, sans dépendre plus de la

(1) Archivée de la Marint,

(3) Fort Lawrence.
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France que de l'Angleterre. Plusieurs de ces peuples conti-

nuèrent de favoriser les traiteurs anglais, malgré la défense de
les recevoir, donnée par M. de Célorun au nom du gouverneur

général. Dans le temps où il chargeait M. de Géloron de cette

importante mission, M. de la Galissonnière informait, par une

lettre, M. Hamilton, gouverneur de la Pennsylvanie, des me-
sures qu'il avait prises, et le priait d'empêcher les traiteurs de
son gouvernement d'aller trafiquer avec les sauvages, à l'ouest

des Apalaches, narce que la cour de France ferait arrêter les

marchands et saisir les marchandises.

Parti de Lachine le quinze juin 1749, à la tête d'un détache-

ment composé de vingt soldats français, cent quatre-vingts

canadiens, trente iroquois et vingt-cinq abenaquis, le seize juil-

let, Céloron était au lac de Chatakouin (1), qu'il traversait, puis

il suivait le Gonewango et l'AUegany, et, le vingt-neuf, il entrait

dans rohio. En ce lieu, il enterra une plaque de plomb, et

attacha à un arbre un morceau de ferblanc, portant les armes

du roi de France : il s'arrêta au village de Kanaouagon, où

habitaient des Tsonnontouans, auxquels, sur leur demande, il

fit boire un coup de lait du Père Ononthio, c'est-à-dire, un peu

d'eau-de-vie. En descendant, il rencontra des anglais de la

Pemisylvanie, vendant leurs marchandises, et leur recom-

manda de ne plus revenir ; il trouva plusieurs villages dMro-

quois qui avaient laissé leur pays ; au Rocher-Ecrit, était un

village iroquois, gouverné par une vieille femme. Ici les iro-

quois et les abenaquis refusèrent d'aller plus loin, et abandon-

nèrent Géloron. Au village de Ghininqué (2), qui renfermait

cinquante cabanes, était une population assez considérable

d'iroquois, de chaouanons et de loups. Il laissa des inscrip-

tions à l'embouchure de la Yenanguekouan et de la Chinou-

daista. Au village de Saintyotto (Sciotto?), il trouva des

iroquois des cantons et du saut Saint-Louis, mêlés avec des

Chaouanons. La bande de miamis qui s'était éloignée, sous un

chef nommé la Demoiselle, s'était arrêtée près de la rivière à la

Roche (3) et de la rivière Blanche (4). M. de Géloron avait

9insi parcouru la plus grande partie de la rivière Ohio, et en

avait pris possession au nom du roi de France. Le dix-neuf

sqjtemlNre, après avoir brisé leurs canots, les français parti-

iU t i

J!
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(1) Lae Chatanqoe, dsiid le comté d« OhaUnque, étot de NeW'Toik ; à qnelqau
lieaes du lao Brié.

(2) Shenango ?

(3) Great Miami River.

(4) White Water River.
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rent à travers les terres, et. en cinq jours et demi, parcoururent

un espace de cinquante lieues ; le vingt-cinq, ils arrivèrent au
village de Kiskakon, où commandait M. de Raimond. De ce

lieu, ils se rendirent sur des pirogues au Détroit, où ils arri-

vèrent le six octobre. Suivant le Père Bonnecamp, jésuite, qui

avait accompagné M. Céloron comme aumônier, le parti avait

parcottru douze cents lieues depuis son départ de Montréal,

jusqu'à son retour en cette vill». Pendant cette expédition,

l'on reconnut que ces nations étaient fort mal disposées à
l'égard des Français, et entièrement dévouées aux Anglais

;

qu'on ne pourrait les ramener par les armes, parce qu'elles se

réfugieraient facilement chez les Ghicasas, peu éloignés de ces

lieux ; ni par la traite, puisque les Anglais leur pouvaient four-

nir des marchandises à bon marché.

M. de la Galissonnière ne perdait aucune occasion d'avan-

cer les intérêts de la colonie. Le pays ne possédait pas encore
d'imprimerie, de sorte que tous les livres dont on avait besoin,

étaient importés de France , s'il voulait faire imprimer quelque
règlement, il fallait l'envoyer. M. de la Galissonnière repré-

senta que l'établissement d'une imprimerie à Québec serait

d'une grande utilité pour la publication des ordonnances et

des règlements de police. Le ministre des colonies répondit

que le roi ne jugeait pas à propos de faire la dépense d'un pa-

reil établissement, et qu'il fallait attendre que quelque impri-

meur se présentât pour y pourvoir, et qu'alors on examinerait

les conditions auquelles un privilège lui serait accordé. Dans
les colonies anglaises, on jouissait, depuis longtemps, des bien-

faits de la presse.

Tandis que M. de la Galissonnière surveillait avec une atten-

tion infatigable les intérêts de la colonie, en France l'on eut

besoin de ses services. Le traité d'Aix-la-Chapelle avait vague-

ment déterminé que la France recouperait tout ce qu'elle pos-

sédait avant la guerre ; or, il était difficile de décider quelles

avaient été les limites des possessions françaises dans l'Amé-
rique septentrionale. La cour avait besoin d'un homme qui,

outre les autres qualités nécessaires à un négociateur, eût

étudié la question sur les lieux mêmes. M. de la Galissonnière

était cet homme ; il fut rappelé en France et nommé, ainsi

que M. de Silhouette, pour discuter les questions litigieuses

au sujet dé TAcadie, avec les commissaires anglais, MM.
Shirley et Mildmay. Le vingt- quatre septembre 1749, M. de
la Galissonnière s'embarqua, à Québec, sur le JLéoparJ, pour re-

tourner en France.
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Le célèbre naturaliste suédois Kalm (1) fail un bel éloge de

la Galissonniùre. « Quand je pense, dit-il, à toutes les belles

qualités qui brillaient en lui, je ne puis en faire assez d'éloge.

11 a des connaissances étonnantes dans toutes les sciences

mais surtout dans les sciences naturelles, où il est tellement

versé, que quand il commençait à me parler sur ce sujet, je

m'imaginais voirnolre grand Linnée sous une nouvelle forme...

Jamais l'histoire naturelle n'a eu en ce pays un plus grand pro-

tecteur, et il est douteux qu'on ne revoie ici son pareil (2). »

Le marquis de la Jonquière (3), qui avait recouvré sa liberté

l'année précédente, se mit en possession de sou gouvernement,

en vertu de sa première commission. Peu de jours après son arri-

vée, il reçut une roqjiête de la veuve et des enfants du sieur Nico-

las Jacquin Phdibert, négociant de Québec, tué l'année précé-

dente parle sieurde Repentigny, lieutenaut dans les troupes. Une
altercation s'était élevée entre eux, au sujet d'un billet de loge-

ment accoi\V^ à ce dernier; dans la chaleur de la dispute, Pliilj.

bert leva sa canne sur son adversaire, qui répondit par un coup

d'épée. Philibert mourut des suites de sa blessure ; les juges

de Québec instruisirent une procédure contre le chevalier, qui

se tint caché jusqu'à ce qu'il eût obtenu du roi des lettres de

grâce. Ces lettres, datées du commencement d'avril 1749,

furent présentées au conseil supérieur, qui en ordonna l'enre-

gistrement ; elles permirent à M. de Repentigny de se mon-
trer dans les rues de Québec, mais elles ne firent pas dispa-

raître le mécontentement des bourgeois contre le principal

acteur dans ce drame sanglant. Soutenue de l'opinion pu-

blique, la veuve Philibert représenta à M. de la Jonquière,

elle et ses enfants, que la présence du sieur de Repentigny

à Québec pourrait donner lieu à quelque fâcheux inconvénient.

Le chevalier fut employé quelque temps en Acadie, et, plus

tard, il passa aux Indes françaises, oi!i, par ses bonnes quali-

tés, il mérita d'être appelé au gouvernement de Mahé (4)«

(1) " n est venu en ce pays, " écrivait Bigot an ministre, " nn académicien sué-

dois, nommé Pierre Ealm, muni dos passe-ports du roi de France, et de M. de San-

mary, ambascadour de la cour de Suède. Lorsqu'il arriva au fort Saint-Frédério,

venant de la Nouvelle-Angleterre, le commandant de ce fort en donna avis à M. le

comte de la Galissonnière, qui lui ordonna de fournir au dit sieut Kalm un ouot
armé, et tout ce qui lui serait nécessaire pour se rendre à Québec, où il ne s'est oc-

cupé, suivant le siem- Gautier, qu'à faire dos observations sur les minéraux, sur les

végétaux, et sur les animaux. Ce médecin nous a assuré que ces observations n's-

Taient d'autre objet que de les connaître et d'en faire la deseripdon. Il a séjourné i

Québec environ quarante jours, et M. de la Galissonnière dit que ce botaniste em-

porte avec lui beaucoup de graines de plantes et d'arbres.

(2) Travdê into North America.

fS) Taffanel de la Jonquière.

(4) Arck.provineiaht, reqvitedu «Mur <I« Repentigny g Otm; de. Quibte, 19juinW,
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CHAPITRE TRENTE-QUATRIÈME

fondation d'Halifax—Divertes mesures pourempAbher l'effet de cet établissement—

Le fort de Beauséjonr—Le fort Lawrence bAti sur les raines de Beaubassin—Le
comte de Yaudreuil se distingue dans la marine française—Mort de M. de la Joa-

quiôre ; ce qnV>n lui a reproché—Dépréciation du ginseng—M. Lemoino gouver-

neur par intérim—^Arrivée de M. Duquesne—Campagne de l'Ohio—Mort du sieur

Marin—^Fort Nécessité—Fort Duquesne—Assossinat'deJumonTilIe ; comment on

.peut expliquer la conduite de Washington—Prise et capitulation du fort Nécessité

—Yan Braam «t Stolra dtages-^Procès de ce dernier.

Gomme la France, en vertu du traité d'Aix-ila-CIiapellie, ré-

olamait tout le pays entre la péninsule de la Nouvelles-Ecosse

et la province de Massachusets, et que les Anglais, de leur

côté, prétendaient que ce territoire leur avait été complète-

ment .cédé, il était iacile de prévoir que la paix serait bientôt

troublée entre les deux puissances. Les habitants de Boston

s'émurent, et attirèrent l'attenlion du ministère sur l'impor-

tance de l'Acadie. On forma le plan de coloniser la presqu'île,

en établissant des centres de population dans les localités les

plus favorables. Comme la paix laissait sans ein|»loi un grand

nombre de familles, on crut qu'il serait avantageux à l'état de
licencier une partie des troupes, et de les établir. L'exécution

de ce plan fut confiée au bureau du commerce et des planta-

tions, dont le président était alors Je comte d'Balifax. Il ap-

prouva le projet, et en suivit les détails avec tant de soin, qu'à

la fin de juin 1749, six cents familles ttnglaises débarquaient

à Chibotictou, dont le port dfrait de grands avantages. Avec
elles était le gouverneur de la colonie, l'honorable Edouard
CornwaUis, Ce port, l'un des plus beaux de l'Amérique, avait

été négligé sous la domination française ; sa position centrale

à proximité des pêcheries, et la facilité de le défendre, enga-
gèrent les Anglais à en foire la cajÂtale de la province, à la

place de Port-KoyaL

Cet établissement avait inspiré de graves inquiétudes à M.
delà Galissonnière sur l'avenir du Canada et de l'tle du Cap-
Breton. Dans l'impossibilité où était la France de s'opposer

tQttébte, lijiûnim, M ouvertement au mouvement des Anglais, on proposa d'y ap-
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porter autnnt d'obstacles indirects que possible, sans toutefois

compromettre le gouvernement français. Un mémoire présenté

à M. Rouillé, ministre des colonies, suggérait l'idée «de faire

sentir aux sauvages de l'Acadie et des environs, qu'il était de
l(3ur intérêt d'empêcher les Anglais de s'y fortifier, et de s'y

opposer ouvertement, et qu'il fallait exciter les anciens habi-

tants à soutenir les sauvages dans leur lutte, sans trop s'expo-

ser eux-mêmes. On avait même tâché, quoiqu'avec assez peu
de succès, de faire entrer les missionnaires des uns et des

autres dans les projets du gouvernement, mais quelques-uns

d'entre eux paraissaient peu disposés à se prêter aux vues de
l'administration. L'on espérait que l'île Saint-Jean pourrait

être d'un grand secours pour l'île du Cap-Breton, particulière-

ment en fournissant à la subsistance de la garnison de Louis-

bourg. M. de la Galissonnière avait donné l'ordre d'y attirer

autant de familles acadiennes qu'il serait possible. Cependant

la Jonquière ne suivit pas les idées de son prédécesseur, tou-

chant les affaires de l'Acadie. Il était convaincu qu'il était de

l'intérêt du Canada de ne point s'attirer une nouvelle guerre
;

car il espérait que les commissaires nommés par les deux

gouvernements régleraient, sans grandes difficultés, les limites

des colonies anglaises et françaises. Sa conduite ne fut pas ap-

prouvée de Louis XV, qui venait de remplacer M. deMaurepas
par M. Rouillé, dans le ministère des colonies. Il reçut ordre

d'envoyer des troupes pour s'emparer de l'isthme, entre la

baie Verte et la baie Française, et de prêter secours à l'abbé

Leioutre. Le chevalier de la Corne fut choisi pour conduire

cette entreprise ; il forma des compagnies françaises à Chi-

poudy, à Memramcouke, et à Peticoudiac ; il rassembla les

sauvages, et les engagea à harceler les habitations anglaises.

Sur l'ordre de M. de la Jonquière, de choisir un lieu favorable

pour y bâtir un fort, il s'arrêta à un endroit nommé la Butte à

Beauséjour, qui donne sur le fond de la baie Française.

Au printemps de 1750, les habitants de Chignectou se voyant

menacés par les troupes anglaises, sous le major Lawrence,

brûlèrent leurs maisons, et abandonnèrent leurs terres pour se

réfugier auprès de M. de la Corne, qui se trouva ainsi à la tête

de plus de mille hommes, et dans une position fort importante,

car le fort de Beauséjour se trouvait sur la partie la plus

étroite de l'isthme, qui sépaie la baie Verte de la baie de

Fundy, et qui unit la terre ferme avec la péninsule de la Nou-

velle-Ecosse. La petite rivière Messagouetche devait, suivant

les autorités françaises, servir de limite à la Nouvelle-Ecosse.
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L'abbé Lcloutre se donnait beaucoup de peine pour engager

les acadiens des Mines et de Port>Royal a se joindre h ceux

de lours compatriotes qui s'étaient retirés sur le territoire

français. En môme temps, M. de Boishébert avait été envoyé
avec un détachement de canadiens à la rivière Saint-Joan, que
les Anglais réclamaient ; il y fit bâtir un fort au-dessus de
l'ancien fort Latour.

Cornwallis, voyant les Français se fortifier vers le fond do la

baie de FunJy, résolut de faire intercepter les bâtiments qui

portaient des armes et des vivres aux acadiens réfugiés ; il

voulut y établir une garnison, et envoya le major Lawrence
avec environ mille hommes pour s'emparer de Boauséjour.

En ari'ivant au fond de la baie, il fut surpris de voir flotter le

pavillon français, et de trouver un corps de troupes capable

(le lui résistor. Comme il avait ordre d'éviter toute hostilité

contre les Français, il demanda à M. de la Corne où il pour-

rait descendre. On lui montra le village détruit de Beaubassin,

et ou lui expliqua que la petite rivière Messagouetche devait

réparer les possessions des deux nations, en attendant la déci-

sion des commissaires. Lawrence y consentit, fit débarquer

son détachement, et commença sur l'emplacement du village

de Beaubassin, un fort auquel il donna son nom. Cornwallis

avait donné ordre au capitaine Rous d'arrêter tous les bâti-

ments qui passeraient par la baie de Fundy pour porter des

armes et des provisions à la rivière Saint-Jean, et protéger

l'évasion des Acadiens. Dans l'exécution de cet ordre, Rous
rencontra, le seize octobre 1750, un bâtiment français qui por-

tait un détachement de troupes, et voulut lui livrer combat.

Le sieur de Vergor, qui commandait, ne chercha pas à se dé-

fendre, et fut obligé de se rendre après avoir tiré quelques

coups de canon. En représaille, la Jonquière ordonna d'arrê-

ter les navires qui se trouvaient à Louisbourg. Sur toute la

frontière du Canada, la vieille rivalité entre l'Angleterre et

la France paraissait se réveiller. Vers l'ouest, les commer
çants anglais, à l'abri des passeports donnés par leurs gouver

neurs, continuaient leur traite sur l'Ohio, et se rendaient même
jusqu'à Sandoské, sur le lac Erié. Le fort Chouaguen était une
source d'inquiétude pour les gouverneurs du Canada.

L'honneur de la marine française fut noblement soute-

nue par un officier canadien, le comte de Vaudreuil (1), Il

(1) Louia Philippe de Rigaud de VaudrenU, connu Bons le nom de comte de Yau-
dreail, fils du premier gouverneur de ce nom, naquit à Montréal, et entra dans l'ar-

mée le deux mai 1698 ; il fut nompié enseigne de vaisseau en 1711, et continua de se
distinguer.
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commandait VIntrépide, qui faisait partie d'une escorte de huit

vaisseaux du roi, sons les ordres de M. DesHerhiers de l'Eslnn-

duère. Ces vaisseaux escortaient une flotte do deux cent ciii.

quant(!-deux navires marchands, destinés pour les tics fran-

çaises de l'Amérique. A quatre-vingt-dix lieues du cap

Finistère, ils furent attaqués par quatorze vaisseaux de guerre

anglais, commandés par le vice-amiral Uawke. Dès que l'Ës-

tanduère eut reconnu les ennemis, il ordonna à la flotte qu'il

protégeait de forcer de voiles, et à la frégate le Castor (1) de la

suivre : il signala, en môme temps, à son escadre l'ordre de

se ranger sur une seule ligne, et attendit les ennemis dans

cette position. Les Anglais avaient le vent sur les Français
;

un peu avant midi, ils commencèrent le combat en altaqunRt

l'arrière- garde française, et successivement tous les vaisseaux

de la ligne ; à midi, le combat était général. Le comte de

Yaudreuil était à la tète de l'avant-garde. A quatre heures de

l'après-midi, voyant que la plupart des vaisseaux de i'nrrière-

garde étaient réduits et que le Tonnant, que monhil le chef

d'escadre, était entouré d'ennemis et en partie démêlé, il prit

généreusement la résolution de l'aller joindre, pour le dégager

ou périr avec lui : virant de bord sous le feu des ennemis, il

traversa leur ligne et se rangea à la poupe du Tonnant. La

hardiesse de cette manœuvre étonna les Anglais. Les deux

vaisseaux français réunis soutinrent le combat jusqu'à huit

heures et demie du soir, lorsque les ennemis les abandon-

nèrent. VIntrépide, qui avait moins soLtT.irt que le Tonnant,

prit celui-ci à la remorque, et tous deux firent vent arrière

pendant la nuit. Le lendemain, au jour, ils étaient encore à la

vue des ennemis, qui ne les poursuivirent pas ; les six autres

vaisseaux de l'escadre furent pris, mais la flotte échappa et se
|

rendit heureusement à sa destination. Trois jours après l'ar-

rivée à Brest du Tonnant et de VIntrépide, M. de Lestan-I

duère adressa au comte de Yaudreuil une lettre de félicitations
|

sur sa belle conduite.

M. de la Joùquière ne fut pas longtemps gouverneur; ill

Sassait déjà soixante ans lorsqu'il fut nommé à ce poste.

[alheureusement pour sa réputation, il attira dans la province

fdusieurs de ses parents auxquels il distribua des emplois

ucratifs ; ce qui ne manqua pas de lui créer des ennemis. 1

on l'accusa de s'être empare du commerce des pays dei

l'ouest. «Ces plaintes, » dit un auteuf) «avaient un air de vé-|

(1) li» frégate !• Ctutor fntlueée Mz ehutien du roi, à ()a<bee.
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ril(j ; il s'tUait inlûrossé dans lo cominoictt dus poslus ; inuis il

le pouvait, car la cour avait accordé ce droit aux gouverneurs. »

Les reproches que lui adressa la cour au sujet de ces plaintes,

lui caiis(;rent un si sensible chagrin, qu'il demanda son roppel.

Les soulïVances do l'Ame aj^ircnl sur le corps ; ses blessures se

rouvrirent, et malgré les elTorls des médecins pour lui prolon-

ger la vie, il mourut le dix-sept mai, 1752, âgé de soixanto-

gept ans. On l'enterra avec pompe dans l'église des récollets,

où avaient déjh été enterrés MM. de Frontenac et de Vuudreuil.

ttM. de la Jonquière, » dit le inAme auteur, « ternit ses •grandes

actions par son avarice... il gagna des sommes immenses dans
ses voyages, et il pouvait en Canada mépriser le commtMve

;

c'est ce qu'il ne fil pas, et ce qui empoisonna ses dernières

années; enfin il mourut sans être regretté, pas mômn de ses

proches, accablé de chagrins et d'infirmités. » Pendant son

gouvernement, la racine de ginsenj; atteignit un prix très-élevé.

Le P. Lafilau, qui avait été missionnaire dans la Tartarie, la

reconnut dans los forêts du Canada, en 1720. Des négociants,

apprenant qu'elle avait une grande valeur h la Chine, en firent

ramasser par des sauvages et canadiens. Ceux-ci, voyant

qu'elle se vendait toujours bien, sans que les acheteurs fis-

sent attention à la qualité, au lieu de la laisser sécher lente-

ment, la mirent au four, et la vendirent ainsi préparée, jusqu'à

vingt francs lu livre ; en 1752, le prix s'en éleva jusqn'à vingt-

quatre francs. Mais celte racine ainsi séchée précipitamment,

se trouva n'avoir plus de valeur pour les Chinois ; les mar-
chands pt^rdireul considérablement par leurs achats. Vers le

môme temps, la compagnie des Indes obtint le commeice ex-

clusif du ginseng ; elle fil établir au Canada un bureau où on

le recevait et oïl on le payait en lettres de change. Ainsi, par

leur avidité, les marchands perdirent une branche importante

de commerce.
Après la morlde M. de la Jonquière, Charles LeMoine (1), se-

cond baron de Longiieuil, gouverneur de Montréal depuis 1749,
prit, en qualité de plus ancien officier, le commandement
général de la colonie, en attendant qui; la cour eût nommé
un successeur à M. de la Jonquière. Comme sa famille était

une des plus considérables de la Nouvelle-France, et qu'il

avait lui-même rendu de grands services, il demanda au roi

n) Charles LeMoine, second baron de Longueuil, naquit à Longueuil, le dix-huit

ootobre 1687, du mariage de Charles Lemoine, premier baron de Longueuil, et de
damo Claude-Elisabeth Souart, niène de M. Souart, prêtre de Saint-Sulpice de Mont-
réal. Oi mme son père, il fut gouverneur de Vontréal et ooinraandant général de la

oolonie par intérim. Il mourut le 17 janvier 1755.
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1q charge do gouvorncur général. Mais on se rofiisnit uneore h
oppoltM' un enrant du pays à cotle di},'nité ; le monpiis Diiquesne

du Monnuville, capitaine do vaissi'au, fut nommé pour succéder

à M. de la Jonquièro. Monsieur de Loiigueuil, pondant les cinq

mois que dura son administration, maintint les choses dans

rétot où il les avait reçues.

Au mois de juillet, M. Duquc^sne arriva à (.hiébcc ; il inou-

gura son gouvernement par une revue générale des troupes et

des milices, et donna des ordres pour luire observer la disci-

pline. Le nombre d'habitants du pays en état de porter les

armes s'élevait a environ treize niilie.

Ses instructions lui enjoignaient de faire tous les eiïorts pos-

sibles |)our chasser les Anglais des terres que réclamait la

France sur l'Oliio, de les empêcher d'y faire la traite, en sai-

sissant It.Miis marchandises et détruisant leurs postes. On lui

recommandait de faire entendre aux sauvages qu'ils auraient

la liberté daller traiter chez les Anglais, mais qu'on ne souf-

frirait point qu'ils reçussent ceux-ci sur le territoire fiançais.

L'aimée précédente, trois traitants anglais avaient été arrêtés

sur les bords ih la rivière Ohio, et avaient été envoyés à La

Rochelle, (le fait avait attiré des représentations de la part du

ministre anglais ; de tous côtés, l'on semblait désirer que les

commissaires pussent déterminer les bornes des colonies, afin

de metli'o un terme à do semblables conflits Mais leurs tra«.

vaux avançaient lentement, et les prétentions des deux partis

étaient tellis qu'il n'y avait point d' jspérance d'arriver à

qu(!l(jue accord, sans le recours aux armes.

Bigot aurait voulu l'engagiîr à porter la guerre sur l'Ohio
;

mais M. de Lon^ueuil ne voulait point se brouilhîr avec les

Iroquois, dont un grand nombre s'étaient établis dans cette

partie. Lorsque l'intendant lui représenta qiuî l'Ohio était la

source de tous les troubles parmi les Sauvages de l'ouest
; que

les Anglais dominaient sur une terre qui appartenait à la

France, et dont la possession était nécessaire aux Français

pour rt'Iier le Canada au Mississipi, le gouverneur lui ré-

pondit nettement que les Anglais y avaient traité avec les Fran-

çais, et qu'il n'était pas juste de les en chasser; qu'au surplus,

celle rivière appartenait aux Iroquois
;
que si la France four-

nissait à ces derniers les marchandises dont ils avaient besoin,

les Anglais se retireraient d'eux mêmes. Le bon sens de M. de

Longueuil lui faisait connaître les embarras dans lesquels se-

rait entraîné le Canada par suite de l'occupation de J'Ohio.

Bigot fut choqué de cette réponse, et après l'arrivée de M.

;igffijf^;!V*'~^.
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Duqiiesne, il ccrivnit h M. ilc Rouillé : «Vous avez liciircuso-

monl envoyé un général ; car si lo Kouvorncmonteûtélécnconj

un an untro los nmins du inussiours do Longuouil, lo sysiènu;

canadien aurait prévalu, et personne no se serait oublié ; les

guerrt>8 sauvages auraient eu li(>u tant qu'on aurait pu. (l'est

pour lors qu'il y aurait eu des dép(;nses immenses dans les

pays d'en haut. » Les rvénements qui suivirent, prouvèrent que

M. do Longuouil nvail raison d'éviter une guerre qui ne lui

paraissait propre qu'à entraîner son poys natal h sa ruine.

Bigot, au contraiie, entrait de tout son cœur dans lo plan que
formait Duquosne, de chasser los Anglais do l'Uliio. On devait

au printemps do 1753, envoyer par le portage (1) Chatacouin

deux mille français avec deux mille sauvoges domiciliés. Pour

transporter tout ce monde, ainsi que los vivres et l(>s muni-
tions nécessaires pour la campagne, Itigot faisait btUir îi

'^ .i

bec, cent bateaux qui, joints à cent viiigt4iuit canots, du fuient

se rendre au fort Frontenac. Une partie s'embarquerait sur

les trois barques do ce poste, pour passer à Niagara, les autres

sur des bateaux et dos canots d'écorco. Do Niagara, ce déta-

chement passerait à Chatacouin, où se bàlicsaicnt doux maga-
sins d'entrepôt pour los vivies et les munitions. Là, ils trouve-

raient deux ou trois cents pirogues pour descendre la Belle-

Riviùre. Pourpréparerlesvoiiis à celte expédition, M. Duquosne

envoya d'avance, dans l'automne de 1752, le sieur Marin, avec

un détachement de trois cents canadiens. M. Marin était craint

et respecté des nations sauvages de l'ouest ; c'était un officier

d'expérience et accoutumé de commander ; avuc lui était le

sieur Péan, en qualité de major. M. Duquosne espérait que ce

mouvemeni de troupes réussir M mieux, si on le commençait
de suite ; il jugeait à propos do profiter de l'impression que

son arrivée avait produite sur les Iroquois qui paraissaient le

craindre. Il voulait, en outre piévenir les Anglais, qui se pré-

paraient à commencer des tlablissements sur la Belle-Rivière.

Au printemps de 1753. M. Duquosne envoya de grands se-

cours en hommes pour renforcer le petit détachement de
Marin. Un fort fut bail à la Presqu'île, baie que le gouverneur

trouva plus commode que Chatacouin pour ses projets. Il

fallait, cependant, toute l'énergie de Marin pour faire face aux
Anglais, d'un côté, et contenir, de l'autre, les Tsonnontouans,

qui avaient accepté la hache pour frapper sur les Français (2.)

(1^ Ce portage se faisait d'un petit port, aujourd'hui Portland^ sur le lao Erié, as
ac du Chatacouin ou Chatauque.

{2) Lettre de M. Duquesne, 7 octobre 1764.
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Cependant les fatigues qu'il avait fallu endurer étaient aiidessus

de ses forces ; il tomba malade en chemin, à la rivière au Bœuf,

où l'on construisait un second fort, et mourut le vingt-neuf

octobre 1753, à l'âge de soixante -trois ans. «Je regarde la

perte du sieur Marin comme irréparable,. » écrivait M. Du-
quesne. « Cet officier joignait à Tesprit une tête excellente,

avec l'air et les manières sauvages. 11 a eu occasion de me
prouver beaucoup de modération et de prudence. Quant au
zèle, jamais homme n'en a eu plus, puisqu'il a préféré mourir

sur le champ de bataille, plutôt que de revenir chercher la

santé chez lui. »
La paix qui, depuis i:748> se maintenait péniblement entre

l'Angleterre et la France, n'était guère qu'une trêve, pendant

laquelle les deux nations se préparaient à lecommencer la

guerre, et à prendre les moyens pour s'emparer d'une partie

considérable de l'Amérique. La France cherchait à s'emparer

de l'Acadie, et à se fortifier sur le Saint-Laurent et le Missis-

sipi. Aux Anglais, ce projet semblait préjudiciable à leurs

intérêts, et trop avantageux aux Français. Tandis que le ter-

ritoire de l'Acadie fournissait des raisons d'hostilités, les pays

au sud des grands lacs étaient une cause perpétuelle de con-

testations. Le don des terres à la compagnie d'Ohio avait

fait comprendre au gouverneur de la Nouvelle-France que les

Anglais cherchaient à interrompre la communication entre le

Canada et la Louisiane. Il avait averti les gouverneurs de

New-York et de Philadelphie, qu'il serait obligé de faire arrê-

ter les traiteurs anglais partout où les autorités françaises les

rencontreraient. Ces menaces n'empêchèrent pas la compa-

gnie d'Ohio de faire visiter le pays, et tandis que M. Gisl, son

agent, s'occupait de le parcourir, quelques français s'empa-

rèrent de trois traiteurs anglais, et les conduisirent à la Pres-

Su'île, sur le lac Erié, où l'on élevait un fort. Alarmés de cette

émonstralion, les Anglais se retirèrent dans les villages sau-

vages, et les Miamis, au nombre de cinq ou six cents, visitèrent

les bois, et s'emparèrent de trois marchands français, qu'ils

firent prisonniers et envoyèrent dans la Pennsylvanie. Déci-

dés à se rendre maîtres de cette partie,, les Français bâtirent

un second fort à cinq lieues du premier, sur une des branches

de rOhio, et un troisième au confluent de l'Ohio «^1 du Oua-

bache
;
par ces forts, ils voulaient assurer la corn i^i mication

entre le Saint-Laurent et le Mississipi. Sur les plaintes de la

r^ompagnie d'Ohio, qui revendiquait le territoire qui lui avait

été accordé comme partie de la Virginie, Robeit Dinwiddie^

K
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lieutenant gouverneur de celte province, au nom Ju roi d'An-
gleterre, demanda que les Français abandonnassent leurs pro-

jets, qu'il considérait comme une violation des traités. Cette

mission fut confiée à George Washington, alors âgé de vingt-un

ans. Il remonta à Will's Creek, alors l'établissement anglais

le plus avancé ; et, accompagné par un guide, il arriva à la

Monongahéla, remonta l'Allegany, et^ à l'embouchure de
French Creek, trouva le premit^r fort occupé par les Français.

Le dotize décembre, après avoir remonté celte rivièie, il se
présenta chez M. le Gardeur de Saint-Pierre, qui commandait
sur l'Ohio, et lui remit les lettres de Dinwiddie. La réponse

de M. de Saint-Pierre fut qu'il enverrait la lettre au gou-
verneur général, mais qu'il était tenu d'obéir à ce der-

nier. Arrivé des Montagnes-Rocheuses, M. de Saint-Piorre

venait de remplacer le sieur Marin, et il était au fort de la

rivière aux Bœufs. II répondit qu'il enverrait au marquis Du-
quesne la lettre de M. Dinwiddie, sur laquelle il n'avait point

de décision à prendre ; qu'il ne pouvait obéir à l'ordre que
lui signifiait le général anglais de se retirer

;
que, placé en ce

lieu par ses supérieurs, il garderait son poste avec l'exactitude

et la fermeté qu'on doit attendre d'un officier (1).

La réponse du sieur de Saint-Pierre engagea le gouverneur

de la Virginie à prendre des mesures pour repousser les Fran-
çais de la vallée de la Belle-Rivière ; la colonie leva un régi-

ment, dont le commandement fut donné au sieur Fry Washing-
ton, nommé lieutenant colonel ; celui-ci partit au commence-
ment d'avril 1754, à la lête de deux compagnies pour les

Grandes-Prairies, sur le territoire contosté. Les Anglais y
avaient bâti, depuis peu, le fort de Nécessité, dans lequel de-
vait se fortifier le régiment virginien.

Le gouverneur général avait recommandé à M. de Contre-

cœur d'agir avec beaucoup d'honnêteté envers les Anglais,

mais de s'opposer aux établissements qu'ils voudraient faire à

l'ouest des Alleganys. On apprit alors que six ou sept cents

français, sous les ordres du capitaine de Contrecœur, avaient

attaqué un parti d'anglais qui bâtissait un fort à Tendroit où
ia Monongahéla tombe dans l'Ohio. Le capitaine Trent, agent

de la compagnie de l'Ohio, surveillait ces' travaux, et s'occu-

pait, en même temps, de lever des recrues parmi les traitants

anglais. De Contrecœur tomba sur eux tout-à-coup, et les força

(1) Dans son journal, Washington remar<iue o[ue M. deSùut-Pierref^déjàaTanoé-
wi âge, avait la tournure mllitaice.
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de laisser leurs travaux et de s'enfuir ; il s'empara du fort

commencé, le fit terminer par le chevalier le Mercier, envoyé

par le gouverneur comme ingénieur, el lui donna le nom de
fort Duquesne (1).

Informé de cet événement, Washington (2) écrivit aux gou-

verneurs de la Virginie, de la Pennsylvanie, el du Maryland,
pour obtenir des secours. Avant de les avoir rt;çus, il partit

de AVrH's Creek le premier de mai 1754. Washington était

encore bien jeune et alors sans expérience dans les affaires

de la guerre ; il s'avançait avec une apparente hésitation au
milieu de tribus amies et ennemies. Il s'arrêta aux Gran les-

Prairies, dans un lieu qn'il jugea favorable, et y bâtit un fort.

Comme il était à une douzaine tie lieues du fort Duquesne, M.
de Contrecœur fut bientôt averti que des Anglais se fortitiaient

sur la Monongahéla ; il dépêcha le sieur Villiers de Jumonville

pour les avertir de se retirer des terres du roi de France. Atin

de protéger son envoyé contre les sauvages ennemis, il le fit

accompagner d'environ vingt-cinq ou trente hommes, presque

tous canadiens. Jumonville et son parti avaient passé la nuit à

l'abri de quelques rochers ; vers sept heures du matin, ils se

virent entourés par une troupe d'anglais et de sauvages
;

Washington s'était joint à Tanacharisson, chef des iroquois et

hurons établis sur l'Ohio. 11 avait reçu avec confiance les

contes que le rusé chef lui communiquait touchant les mouve-
ments des Français. Tanacharisson voulait brouiller entre eux

les deux puissants voisins qui cherchaient à s'emparer de la

vallée de l'Ohio au détriment des enfants du sol. Se croyant

en face d'un grand danger, Washington voulut le prévenir;

avec quarante de ses hommes, il avait, au commencement delà

nuit du vingt-sept mars, laissé ses retranchements et s'était porté

au camp de son allié sauvage. De grand matin, les Anglais et

les Iroquois s'étaient approchés avec précaution du lieu où les

Français avaient passé la nuit. Ceux-ci," en se voyant cernés,

saisirent leurs armes. « Feu ! » cria Washington, et lui-même

déchargea son fusil. Une seconde décharge de mousquetterie

succéda à la première, avant que les Français eussent eu le

temps de se reconnaître. Jumonville, par un interprête, les

invita à cesser la fusillade, parce qu'il avait quelque chose à

leur communiquer. Le feu cessa, et Jumonville fit lire la som-

mation que M. de contrecœur avait envoyé pour engager les

(1) Aujourd'hui Pittsburg, dans la Pennsylvanie.

(2) Li/e and time» of Washington, by J. F. Sohroeder, D. A.
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Anglais à se retirer. Tandis que l'officier français faisait la

lecture de la sommation, il reçut à la tête une balle qui le ren-

versa mort. Les Anglais s'elançèrent alors sur les Français

pour les massacrer, mais leurs propres sauvages s'élancèrent

devant eux poiir les en empêcher. Tel est le compte que ren-

dait M. de Contrecœur de cette malheureuse alîaire, le deux
juin 1754. Dix canadiens lurent tués en même temps que
Jumonville ; un fut blessé, et vingt-un furent arrêtés comme
prisonniers. Tous ces canadiens confirmèrent les détails qui

s'étaient rapidement répandus. L'année suivante, M. de Vau-
dreuil écrivait au ministre que M. Brouillon, officier, deux
cadets des troupes de la marine, et onze canadiens, tous faits

prisonniers dans cette action, avaient été envoyés à Londres
;

que le sieur Laforce, excellent et brave canadien, était détenu

en prison à la Virginie
; que six autres canadiens avaient été

envoyés à la Martinique. Les alliés des Anglais enlevèrent dix

chevelures, dont ils portèrent quelques-unes aux Miamis, pour
les engager à s'unir aux Anglais et aux Iroquois.

A la nouvelle de celte alîaire, une im>nense indignation se

souleva partout où il y avait des français. De Québec, Du-
quesne écrivit au ministre : « J'ai infiniment pris sur moi de
ne pas mettre tout à feu et à sang, après l'acte d'hostilité in-

digne, commis sur le détachement du sieur de Jumonville. »

Quelques années après, Thomas publiait, sous le titre de
Jumonville, un poème dans lequel sont rapportées les circon-

slanc(!s de cette malheureuse affaire. Le caractère si noble de
Washington ne permet pas de supposer, pour un instant, qu'il

ait eu intention de profiter d'un guet-à-pens. Mais, jeune en-

core, et concevant des inquiétudes sur son fort, au milieu de
la solitude, il n'eut probablement pas la force de retenir ses

troupes indisciplinées. Cependant il se retira aux Grandes-
Prairies, où il avait commencé un retranchement, retendit,

le fortifia, et le nomma fort Nécessité. Son chef, le colonel

Fry, longtemps arrêté par la maladie, était mort le dernier

jour de mai, et Washington se trouva ainsi commandant en
chef. Il demanda du secours partout où on lui en avait promis

;

mais les secours n'arrivaient pas. Cependant une compagnie
indépendante se présenta au fort Nécessité ; elle arrivait de la

Caroline du su(', et était commandée par le capitaine Mackay,
qui. fier de tenu- sa commission de la couronne, prétendait

n'être pas soumis aux ordres du commandant d'un régiment

provincial. Aussi^ il n'améliorait point la position de Wash-
ington.



wmw

* il .V'-'- ' '

1 t

11*11%, ',1

508 COURS D HISTOIRE [1754

Le petit fort avait été bâti dans une clairière, entre deux

coteaux couverts d'arbres ; et, lorsque sur l'ordre de M. de

Con^'-ecœur, le sieur de Villiers (1), qui venait de remplacer

le sieur de Sainl-Pierre, parut devant le fort Nécessité, « pour

cbâtier les Anglais de l'assassinat commis contre les lois les

plus sacrées des nations policées » (2), les soldats français et

'eurs allitîs, du haut des arbres, fusillaient ceux qui se mon-
traient dans le fort. Villiers avait avec lui six cents français et

cent sauvages ; le fort renfermait cinq cents anglais, et était

défendu par dix pièces de canon. Le siège commença à midi,

le trois juillet, et fut ()oussé si vigoureusement, que, le même
jour, vers huit heures du soir, l'artillerie anglaise cessait son

feu. Douze hommes du régiment virginien avaient été tués, et

quarante-trois blessés. Washington (3) se décida à capituler

avant lu nuit, et, avec le sieur Mackay, signa les articles sui-

vants :

Capitulation (4) accordée par le commandant des troupes de

sa majeslé très chrélienno, à celui des troupes anglaises, actuel-

lement dans le fort de Nécessité, qui avait été construit sur les

terres du domaine du roi, le trois juillet, à huit heures du soir.

Savoir : Comme notre intention n'a jamais été de troubler

le pays et la bonne harmonie qui régnait entre les deux princes

amis, mais seulement de venger l'assassinat qui a été fait sur

un de nos officiers, porteur d'une sommation, et sur son es-

corte, comme aussi d'empêcher aucun établissement sur les

terres du domaine du roi, mon maître :

A ces considérations, nous voulons bien accorder grâce à fl

tous les Anglais qui sont dans le dit fort, aux conditions ci-

après :

Article 1° Nous accordons au commandant anglais de se reti-

rer avec sa garnison, pour s'en retourner paisiblement dans

son pays, et lui promettons tous d'empêcher qu'il lui soit fait

aucune insulte par nos français, et de maintenir autant qu'il

sera en notre pouvoir tous les sauvages qui sont avec nous;

2° Il lui sera permis de sortir et d'emporter tout ce qui leur

appartiendra, à l'exception de rarlillerie que nous nous réser-

vons
;

Ç) Le père et plusieurs des frères de JumonviUe étaient déjà morts.

(2) Contrecœur.

(3) Pasoim : Archivei de la Marine. Life and Time» of Woêhington.

(4) Plusieurs copies de cette capitulation furent faites et signées par Maokay,

Washington et Villiers. Une de ces copies originales setroPYe aux Arohivead»!»

Marine, à Paris ; il y en a une ou deux autres au Canada.

*« î
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3° Nous leur accordons les honneurs de la guerre : ils sorti-

ront tambour battant avec une pièce de petit canon, voulant

bien, par là, les traiter en amis ;

4° Si tôt les articles signés de part et d'autre, ils amèneront
le pavillon anglais

;

5° Demain, à la pointe du jour, un détachement français ira

pour faire défiler la garnison^ et prendre possession du fort.

Par le sixième article, les Anglais donnaient leur parole

d'honneur qu'ils ne travaillaraient à aucun établissement en
deçà de la hauteur des terres pendant une année, à compter du
jour de la capitulation. Par le septième, ils s'obligeaient à re-

mettre les prisonniers qu'ils avaient faits lors de l'assassinat

de Jumonville, et promettaient de les renvoyer avec sauve-

garde jusqu'au fort Duquesne, et, pour sûreté de ret article,

il était stipulé que les sieurs Van Braam et Robert Stobo (1),

capitaines, seraient remis en ôtaj^e jusqu'à l'arrivée des cana-

diens et des françq|. Le traité ci-dessus était signé par les

deux commandants aiiglais, et par Coulon de Yilliers.

Le quatre juillet, le pavillon angbis ne flottait plus sur aucun
fort, dans la vallée de l'Ohio. Le traité renfermait aussi cer-

tains termes compromettants pour les soldats de Washington
;

plus tard il protesta qu'il ne les avait pas promis, et que Van
Praam ne comprenait pas suffisamment l'anglais pour servir

d'interprète. Il semble y avoir eu, de la part des Anglais, une
précipitation qui leur donne complètement le tort dans toute

l'atTaire de Jumonville.

Stobo et Yan Braam furent conduits au fort Duquesne comme
otages ; mais l'esprit remuant du premier ne lui permit pas de
uomeurer longtemps en repos ; il se compromit gravement en
levant un plan du fort Duquesne et l'envoyant au commandant
do Will's Greek, avec une lettre explicative. 11 entrait dans
des détails sur les rapports des sauvages avec les français de
la Belle -Rivière ; il conseillait de faire attaquer ceux-ci. « Sur
l'autre feuille, » ajoutait-il, « vous avez le plan du fort;... la

garnison renferme deux cents hommes ; tous les autres sont

partis il y a deux jours, par détachements. Mercier, soldat

superbe, va partir, de sorte qae Contrecœur va demeurer seul)

avec quelques jeunes officiers et des cadets. Un lieutenant,

parti il y a deux jours avec deux cents hommes pour aller

chercher des provisions, est instamment attendu : il y aura

(1) Rubert Stobo ét^t né à CH»8gowi en Booiae } Van BrMun était de Barg-op«
Zoom, eu Hollande.
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alors quatre cents hommes. Ils désirent beaucoup avoir La-

force ici ; il faut qu'il ait été un homme extraordinaire parmi

e:.x, car ils le regrettent beaucoup et désirent ardemment son

retour.... Pour moi, je consentirais à mourir cent mille fois

pour avoir le plaisir de posséder ce fort, quand ce ne serait

que pour un jour... Cent sauvages armés pourraient surprendre

le fort, car ils y sont admis jour et nuit. »

Le sieur Stobo n'était pas '^êné dans ses mouvements en

qualité d'otage, et, sur sa parole d'honneur, on lui avait jus-

qu'alors accordé une liberté presque entière dans le fort. Cette

lettre fut découverte l'année suivante, parmi les papiers de

Braddock. Pendant l'hiver, Stobo avait eu la permission de

voyager entre Montréal et Québec, témoin de tous les prépa-

ratifs qui se faisaient pour la guerre, et entendant tous les dis-

cours. M. Duqiiesne ne s'en méfiait aucunement, et lorsque

cette lettre fut saisie, l'on s'étonnait qu'une si grande liberté

lui eût été accordée. M. de Yaudreuil, qui était alors gouver-

neur, l'arrêta et le fit comparaître iffivant un conseil de

guerre (1). Son compagnon, Yan Braam, emprisonné en même
temps, prouva qu'il n'avait pris aucune part aux menées du

sieur Stobo. Interrogé s'il connaissait les devoirs et la respon-

sabilité d'un otage : «Je pense,» dit Van Braam, «que les

liens et les devoirs d'un otage sont de ne point agir contre les

intérêts de ceux chez qui il est en otage, et pour le temps qu'il

y est
;
qu'on doit exiger de lui, comme d'un prisonnier, sa pa-

role d'honneur, pourvu qu'on lui donne quelque liberté. » Il

déclare ensuite qu'il n'a eu rien à faire ni avec le plan, ni avec

la lettre qu'on lui présente, et qu'il ne sait ce qu'a fait le sieur

Stobo. Les réponses de Stobo (2) montrèrent un homme vain,

peu instruit, méprisant souverainement les Français. «Il

avait entendu dire, » répondit-il à M. de Céloron, faisant les

fonctions de procureur général, « que les Français étaient des

barbares ; il croyait la capitulation rompue ; n'ayant jamais

été à la guerre, il n'en connaissait pas les lois. » D'après les

lois de la guerre, Stobo fut condamné à perdre la tête, mais

M. de Yaudreuil se contenta de le mettre dans la prison de

Québec, oîi il voulait le garder jusqu'à la fin de la guerre.

(1) Le procès commença an moia d'octobre 1756.

(2) Interrogatoire du eieur Stobo.

>M 1
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CHAPITRE TRENTE-CINQUIÈME

M. Bigot passe en Europe pour dissiper les soupçons qui s'élevaient contre lui—
Vergor commandant à Beauséjour ; comment il y fait sa fortune—Préparatifs d
l'Angleterre et de la France pour attaquer le Canada—Les gouverneurs des colo-

nies anglaises se réunissent à Albany—Combat et prise de VAlcide et du Lyê—
Monkton s'empare de Beauséjour, de Oaspareau et de toute la péninsule aoadienne
—Exil et dispersion des Aoadiens.

Jusqu'alors l'administration de M. Bigot n'avait pas été popu-
laire. On lui reprochait d'avoir favorisé ses amis ; d'avoir sou-

tenu trop énergiquement ceux qui avaient accepté sa confiance,

mais qui n'étaient pas assez honnêtes gens. Dans ces circon-

stances, il crut qu'il serait à propos de paraître à la tour pour

y dissiper les soupçons qui auraient pu s'élever contre lui, pour
se créer de nouveaux protecteurs et fortifier la fidélité de ses

anciens amis. Durant son absence, M. Yarin, commissaire
ordonnateur, remplit toutes les fonctions d'intendant. Bigot,

avant de partir, pria le marquis Duquesne de nommer le sieur

de Vergor commandant à Beauséjour. C'était un officier de
peu de capacité ; mais il était fils du sieur Duchambon, ancien

commandant de Louisbourg, qui avait été l'ami et l'un des pro-

tecteurs de Bigot, et dont la famille était restée dans la pau-
vreté. Vergor, ainsi puissamment soutenu, arriva rapidement
à la fortune, l'intendant lui procura une place de commissaire.

A peine arrivé à Beauséjour, de Vergor reçut de son ami
une lettre, qui peint admirablement les dispositions du protec-

teur et du protégé. «Profitez, mon cher Vergor,» écrivait

Bigot, «profitez de votre place ; taillez, rognez, vous avez tout

pouvoir, afin que vous puissiez bientôt me venir joindre en
France, et acheter un bien à portée de moi. »

M. de la Martinière, honnête homme, qui avait commandé
à Beauséjour avant Vergor, avait acheté plusieurs cordes de
bois pour la garnison de son fort. Il était d'usage que le roi

allouât au commandant un profit de quelques francs sur chaque
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«orde. De Vergor crut l'occasion favorable ; il suggéra que le

bois de chauffage, acheté par son prédécesseur, était pourri

il en fll dresser un procès-verbal, et obtint lui-même de grands

profits par de nouveaux achats.

Autour du fort de Boauséjour, il restait au moins quatre-

vingts familles acadiennes, qui n'avaient pu être ti-ansportécsà

l'ile Royale, ou sur les terres voisines de la rivière Saint-Jean.

Pour acheter les objets dont ils avaient besoin, ces pauvres

gens visitaient souvent le fort Lawrence, où les officiers anglais

profitaient de ces occasions pour les engager à retourner sur

leurs terres, dans la Nouvelle-Ecosse, Il n'était pas très-diffi-

cile de persuader des hommes qui se trouvaient dépouillés de

tout. Aussi, ils adressèrent à Vergor une requête dans laquelle

ils exposaient leurs malheurs passés et leurs misères présentes.

Les terres qu'on leur offrait ne pouvaient faire vivre leurs fa-

milles ; tandis que les terres qu'ils avaient laissées aux Mines

ou à Port-Royal, se détérioraient par l'absence prolongée de

leurs maîtres. Us priaient donc Vergor de leur permettre d'y

retourner ; ou, s'il n'y voulait consentir, de le leur défendre

par écrit, afin qu'un jour leurs enfants, réduits à la misère,

n'eussent point de reproche à leur faire. Quoique Vergor eût

désapprouvé à plusieurs reprises les efforts que faisait l'abbé

Leloutre pour attirer les Acadiens sur les terres encore sou-

mises à la France, il fut obligé de recourir à lui pour se décider.

Vergor répondit sèchement aux députés qu'il ne pouvait rien

leur accorder; il leur défendit d'aller au fort Lawrence, ou

d'avoir aucun rapport avec les Anglais. Ses défenses furent

cependant inutiles, car les Acadiens et même les Français re-

fusèrent de les observer, parce qu'ils ne pouvaient obtenir à

Beaus^our les choses dont ils avaient besoin. Les magasins

du roi étaient néanmoins remplis de provisions et de marchan-

dises qui y avaient été envoyées du Canada pour l'usage des

Acadiens. Mais les officiers, chargés de la distribution des

effets fournis par le gouvernement, s'en emparaient pour leur

propre profit. Quand on se plaignait de la rareté des marchan-

dises, ils revendaient à très-haut prix, au gouvernement, les

objets qu'ils lui avaient volés.

Les événements qui s'étaient passés sur la Belle^ivière

avaient excité l'attention en Europe. En Angleterre, on re-

connut qu'il serait impossible d'éviter la guerre : l'on envoya

aux gouverneurs des colonies l'ordre de repousser la force par
|

la force, et de chasser les Français de la vallée de l'Ohio. Les
j

lord&HM)mmis8aires des plantations recommandaient l'union,
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I, ces pauvres

et engagenient les gouverneurs h tenir une assemblée, à laquelle

seraient invités les députés des Iroquois.

Shirlcy^ gouverneur du Massachusets, proposa aux autres

gouverneurs d'y traiter la question de l'union entre les pro-

vinces. La convention se tint h Albany, le quatorze juin, 1754;
cent cinquante iroquois y assistèrent ; renouvelèrent le vieux

traité de paix avec les anglo-américains. La convention décida

ensuite qu'une union politique entre les colonies anglaises était

nécessaire, afm que leurs ressources et leurs conseils pussent

être concentrés contre l'ennemi commun. Un plan d'union, ren-

fermant le germe de la future république, fut élaboré, et finale-

ment accepté par tous les délégués, à Texception de ceux du
Connecticut ; une copie de ce projet fut adressée au conseil du
roi, et une autre à chacune des législatures coloniales. Le plan

ne réussit pas auprès du roi, parce qu'il était trop républicain
;

les législatures coloniales le rejetèrent, parce qu'il accordait

trop d'autorité au monarc^ue de la Grande-Bretagne. N'ayant

pu réussir à obtenir un projet, par lequel les colonies se seraient

unies pour se défendre en commun, le gouvernement anglais

résolut d'envoyer d'Angleterre des troupes en assez grand
nombre pour chasser les Français du territoire de l'Ohio, avec

les secours que pourraient fournir les colonies.

La France, voyant la guerre inévitable du côté de l'Amé-
rique, prépara, pendant Thiver, un armement considérable

qu'elle désirait faire passer au Canada avant la déclaration de
la guerre. Une escadre, composée de douze vaisseaux et de
deux frégates, sortit de Brest, portant quatre mille hommes
de troupes et des approvisionnements ; elle était comman-^
dée par l'amiral du Bois de la Mothe. Le 8 juin, VAlcide;

capitaine Hocquart, et le Xts, séparés de l'escadre, rencon-

trèrent la flotte anglaise près des côtes de Terreneuve. M:
Hocquart crut que c'était l'escadre française, et laissa arri-

yer ; le Lis le suivit. Mais un troisième bàtimint, VActiff

se défia des signaux, tint le vent, et put se rendre à Louis-

bourg. Peu après, VAlcide fut joint par un des vaisseaux

anglais, qui le somma d'arriver et d^aller parler à l'amiral.

Hocquart répondit fièrement, qu'il n'avait d^ordres à recevoir

que de ses supérieurs. Le capitaine anglais l'informa poliment

qu'il allait couler bas son vaisseau ; et, l'instant d'après, il lâcha

toute sa bordée, les Français ripostèrent vivement ; mais, un
instant après, cinq autres vaisseaux se joignirent au premier^

Hocquart résista vigoureusement malgré la disproportion des
forces, Son vaisseau, criblé de boulets, et désemparé fut forcé

M
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de se rendre à l'amiral, après avoir perdu deux cent cinquante

hommes. Pendant que VÀlcide était aux prises, trois vaisseaux

ennemis furent lances sur le LiSy qui se battit longtemps, seule-

ment avec ses quatres canons de retraile et sa mousqucterie;

mais, ayant été mis entre deux feux, hors de la portée du fusil,

il essuya plusieurs bordées, et fut enfin obligé de se rendre.

Le troisième vaisseau, nommé le Dauphin Royal, quoique pour-

suivi par deux vaisseaux anglais, réussit à leur échapper (1).

Le comte de Rostaing fut tué sur VÀlcide ; il devait com-
mander, en second, les troupes envoyées sous le baron de
Dieskau ; M. Rigaud de Vaudreuil et un bon nombre d'officiers,

avec huit compagnies, restèrent prisonniers et furent conduits

en Angleterre.

Lorsque la nouvelle de cet engagement arriva à Paris, l'am-

bassadeur français fut rappelé de Hanovre, où il avait suivi

George II. Le conseil d'état de Saint-James craignait l'accrois-

sement delà marine française depuis quelques années, et, pré-

sageant des intentions hostiles contre la Grande-Bretagne, il

avait résolu de traiter comme des actes d'hostilité la construc-

tion des forts sur les bords de l'Ohio, et de profiter du prétexte

d'exercer des représailles pour détruire la msrine française.

Pour couvrir ce qu'il y avait là de peu conforme aux lois de la

guerre chez les peuples civilisés, TAngleterre lança ses flottes

sur toutes les mers, contre le commerce français, et plus de

trois cents navires furent saisis, lorsqu'ils croyaient naviguer

en pleine paix.

De leur côté, les anglo*américains du Massachusets levèrent

un corps de troupes, pour s'emparer de cette partie de TAcadie

que la France tenait encore ; au printemps, ce corps fut envoyé

au sieurLawrence, lieutenantrgouvemeurdelaNouvelle-Écosse.

£Ues furent placées sous le commandement du lieutenaut-

•ûlMiel Monçkton, et expédiée» surune trentaine de petits bâti-

nents versie fond de la baie de Fuiidy, où le capitaine Rous

alla les soutenir avec trois frégstes. A leur arrivée à la rivière

liessagouetch, que les Français regardnient comme la ligne de

^séparation enU'e leur territoire et cehii des Anglais^ ils reconr

surent que des préparatifs avaient été faits pour les repousser,

aviron douze a quinze cents ac;adiens^ de Memramcouk, de

Qhipoudi, de Petieoudiac et des environs de Beauséjouc,

«étaient réunis, sur Tordre du sieur de Yergor. Plusieurs

•d^eatre eux avaient exigé qu'un commandement exprès leureo

<1) FM»») MfM«<ii»0'«p-JMMib,
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fui donné, parce qu'ils ovaient tout à craindre des Anglais, à
({ui ils avaient promis la neutralité. Monckton fit camper
ses troupes sUr les glacis du fort Lawrence ; tandis qu'elesieuf

Jacau de Fiermont(1) mettait le fort Beauséjour en état de sou-
tenir un siège. Vergor écrivit à M. de DrUcour, gouverneur de
Louisbourg, pour Tinformer dé l'arrivée dés Anglais et des
dangers que courait son poste, et lui demander un prompt se-
cours. Il dépêcha un courrier à M. Duquesne, pour lui donner
les mêmes informations ; il fit avertirlë sieiir de Villeroy, com-
mandant au fort de Gaspareau, sur la baie Verte, de se tenir

sur ses gardes.

Le fort de Beauséjour était un pentagone, situé sur une
petite éminence ; il était à moins d'une lieue du fort Lawrence,
et à cinq lieues du fort Gaspareau. La garnison se composait
de cent cinquante hommes des troupes de la marine, com-
mandés par des officiers du Canada et de Louisbourg. Vingt-

une pièces de canon défendaient les remparts, et les magasins
étaient abondamment pourvus de munitions de guerre et de
bouche.

Le quatre juin, le colonel Monckton attaqua le petit posle

que défendait le chemin du pont à Buot ; les acadiens et les

sauvages quile défendaient furent forcés dé l'abandonner. II<

fit ensuite jeter des pontons, sur lesquels il traversa facilement

la rivière.

Pendant que les Anglais s'avançaient pour investir lé fort'

de Beauséjour, de Vergor, pour débarrasser lés environs de la

place, fit brûler l'église et les maisons voisines (2). Vergor de-
mandait des secours, sans réussir à en obtenir; lels Acadiens,

peu accoutumés à la guerre, désertaient, sous le prétexte qu'ils'

Seraient trop resserrés dans le petit espace que leur offrait la'

place du fort. Le 12 juin, le colonel- Mbnisktdn commença un'

siège régulier; et, après un bonibardèmënt de quatre jours,

Vergor écrivit à Monckton, et lui demanda un armistice dé

S
(larantë-huit heures, afin dé dresser les articles de capitula-

on. En vain quelques officiers insistèrent-ilis pour continuer

la défense du fort, qui n'avait pas encore beauco^nj^ souffert;

tout fut inutile auprès de M. de' Vergor. L'abbé LelOUtré pro-

clam«)it hautement qu'il vdlàit mieux s'ensevelir sons les ruines'

du fort qiié de se rendre ; le siéut' Jacau dé Fièrlniiont s'eftor-

(1) UStMr jMâtt dé Vi«niieM,oBiiito «'•HfflttU «t Ilk0>*>«fM fort'dè Bea*-'

(I) iUm»ir9i»rUi<^mre$ dm Otumia, ^,. ,•_,,. ,.,
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çait de prolonKer le siège, dans l'espérance de recevoir des
secours de Québac ou de Louisbourg ; il proposait de continuer

à se défendre, si Ton n'accordait aux Acadiens des conditions

acceptables.

Monckton ne voulut point accorder d'autres conditions que
les suivantes, qu'il avait d'abord proposées :

1° Le commandant, officiers, étut-major et autres employés

pour le roi et la garnison de Beauséjour, sortiront avec armes
et bagages, tambour battant.

2° La garnison sera envoyée directement par mer à Louis-

bourg aux dépens du roi de lu Grande-Bretagne.
3° Pour les Acadiens, comme ils ont été obligés de prendre

les armes sous peine de perdre la vie, on leur pardonnera pour

le parti qu'ils viennent de prendre.
4° La garnison ne portera point les armes dans l'Amérique

pendant l'espace de six mois.
5° Les termes ci-devant sont accordés, à condition que la

place sera rendue aux troupes de la Gi ande-Bretagne, aujour-

d'hui, à sept heures du soir, le 16 juin 1755.

(Signé) Robert Monckton.

Monckton pouvait dicter ses conditions. La division s'était

mise parmi les officiers français
;
quelques-uns de ceux qui

avaient été envoyés au camp- anglais pour discuter les articles

de la capitulation, s'y étaient enivrés, et signaient sans délibé-

ration.

Le fort de Gaspareau, situé sur la baie Verte, était com-
mandé par un fort brave officier, le sieur de Yilleroy ; mais,

après la chute de Beauséjour, il ne pouvait tenir. Monckton

envoya cinq cents hommes offrir une capitulation semblable à

celle qu'il avait accordée à M. de Vergor. Comme le fort de

èaspareau était petit et en mauvais état, son commandant, qui

ne pouvait faire autrement, accepta les conditions offertes par

Monckton. Celui-ci y trouva beaucoup de provisions et de mar-

chandises ; car c'était là principalement qu'étaient déposées

les armes et les amunitions que l'on fournissait aux Acadiens

et aux sauvages.

Le vingt-qi|atre juin, les troupes des deux postes partirent

pour Louisbourg, où elles arrivèrent le six j^ùillet ; le fort de

Beauséjour perdit son ancien nom, prit celui de Gumberland,

et reçut une garnison anglaise. Environ quinze cents acadiens,

résidant autour de la baie de Chignectou, furent désarmés. Pen-

dant ces opérations, le capitaine Rous se rendit avec ses vais-
w
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seaux h rcmboiichure de la rivièro Saint-Jean, dans le dnsscin

de détruire le fort qu'on y avait b&ti depuis peu. Mais il n^Mit

pasb38oinde l'attaquer; à son approche, le commandant du
poste, M. de Boishébert fit sauter le fort, et se retira vers le haut

de la rivière.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne savait comment
il devait traiter les Acadiens, dont trois cents avaient ëté

pris les armes à la main, tandis que les autres avaient toujours

témoigné leur mauvaise volonté contre les Anglais. Ils n'étaient

pas sujets anglais, puisqu'ils avaient refusé de prêter le serment
d'allégeance : ainsi, on n'avait poinf le droit de les punir

comme coupables do rébellion ; on ne pouvait les considérer

comme des prisonniers de guerre, et les renvoyer en France,

puisaue depuis fort longtemps ils habitaient la province et y
possédaient des terres, protégés par leur neutralité.

On convenait que les Acadiens étaient un peu )le rccommaii-

dable par son honnêteté, ses bonnes mœurs, so simplicité et sa

sobriété. L'agriculture avait fait des progrès parmi eux ; d'abord,

pêcheurs et chasseurs, les Acadiens s'étaient, depuis plusieurs

années (1), occupés entièrement de leurs terres ; au moyen des

aboiteaux, ils avaient enlevé à la mer de fertiles terrains, qui

produisaient abondamment le blé, le mais, le seigle et les

pommes de terre (2). Dans les prairies qui s'étendaient sur les

bords de la baie Française, l'on comptait soixante mille bêtes

à cornes. Presque toutes les familles avaient plusieurs chevaux,

quoique les bœufs seuls fussent employés aux labours. En géné-

ral, toutes les étoffes et les toiles nécessaires à chaque famille

se faisaient à la maison. Si quelqu'un avait quelque achat à

faire à Port-Royal ou à Louisbourg, il portait en retour du blé,

des pelleteries, ou quelque autre objet de la ferme. Les Acadiens
n'avaient rien autre chose à offrir en paiement ; peu d'échanges

avaient lieu entre eux, car chaque famille était habituée à

pourvoir à ses propres besoins. On voyait dans le pays peu de
monnaie d'or ou d'argent, et Ton ne connaissait point le papier-

monnaie introduit dans les colonies anglaises et même au Ca-

nada.

Leurs moeurs étaient d'une grande simplicité; la paix régnait

ordinairement entre eux, et ils évitaient soigneusement les

(1) Dans les années qae précédèrent la prise de Beauséjour, l'abbé Leioutre avait
«nga^é le gonremement français à accorder une eomme considérable pour élever une
digae fort étendue qui devait former de belles prises pour l'avantage des Acadiens
réfagiés à Beauséjour.

(2) Les pommes de terre furent introduites au Oan«d» Ters l'année 1754.
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Brocès. $i quelquesdifficultés s'éjeyaient entre deux familles,

lelles n^avaientpas recours aux cours de justice, mais soumet-

liaient leurs plaintes aux anciens de l'endroit, ou aux mission-

liaires, qui pressaient aussi les actes et,les testaments.

La misère profonde et véritable était inconnue ; et la charité

chrétienne allait au devant de toutes les misères causées par

|a pauvreté. C'était, en effet, une société de frères où chaque
individu était également prêt à donner ou à recevoir.

Une harjmonie si profonde eojLpéchait naturellement entre

les deux sexes ces liaisons de galanterie, si fréquemment fatales

,à la paix des familles. Les mceurs se conservaient pures, par

Je soin qu'on prenait de faire marier les jeunes gens de bonne
heure. Lorsqu'un jeune homme arrivait à un âge convenable,

ses parents et ses,amis lui préparaient la terre qu'il allait oc-

cuper, lui élevaient une maison et les autres bâtinients de

ferme, et lui fournissaient ce qu'il lui fallait pour commencer
h vie à son propre compte. A peine entré cJbez lui, il choisis-

sait une épousé convenable, qui lui apportait en dot, quelques

vaches et quelques brebis, la famille nouvelle croissait et se

multipliait ensuite, comme ses devancières, sous la protection

de Dieu. Dans l'année 1755, malgré les malheurs qui, de

temps en temps, avaient assailli les Acadiens, la population

s'élevait déjà à dix-huit miUe âmeis.

Les reproches que les conseillers'de la Nouvelle-Ecosse adres-

saient aux Acadiens portaient surleur attachement aux Français,

leur refus de prêter le serment d'allégeance au roi4e la Grande-

JBretagne, leur fidélité inviolable à la religion catholique. De
plus, on peut ajouter que les colons anglais jetaient des yeux

de concupiscence sur les iterres fertiles et les nombreux trou-

peaux des Acadiens. Plusieurs avaient, sans doute, oublié les

Règles de la neutralité et violé les conditions auxquelles ell^

leur avait été accordée. La défection des habitants jde Ghi-

quectou avait surtout irrité le conseil d'Halifax. On convint

donc qu'il fallait chasser les Acadiens, et les disperser dans

les autres colonies anglaises. Les troupes de la Nouvelle-Angle-

terre furent chargées de mettre la sentence à exécution. Le colo-

siiel Winslow et le capitaine Murray convinrent d'afficher aux

|)ortes des églises, dans chaque établissement, une proclama-

tion si péremptoire dans ses termes, que personne ne fût tenté

,d'y contrevenir.

Ainsi, à Grand-Pré, Winslow, par une proclamation affi-

chée, invitait les vieillards, les jeunes gens, et jusqu'aux en-

fants mâles de dix ans, de se réunir dans l'église de ce lieu, le
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vendredi, cinq de septembre 1755, pour recevoir certaines

communications qu'il avait à leur faire de la part du gouvei^

oement. Plus de cinq cents hommes qui avaient répondu à c^
appel furent renfermes dans Téglise de Grand-Pré, où Winslow,
environné de ses officiers, leur expliqua les intentions du gou-
vernement. 11 leur annonça que le roi leur enlevait leurs terres,

leurs bestiaux et tout ce qu'ils possédaient, à l'exception de
leurs meubles personnels et de leur argent

; que, de ce mo-
ment, ils demeuraient prisonniers sous la garde des troupes

qu'il commandait. A Grand Pré furent réunis, comme prison-

niers, quatre cent quatre-vingt-trois hommes el trois cent

trente-sept femmes, tous chefs de famille ; le nombre de leurs

enfants réunis avec eux pour prendre le chemin de l'exil, s'éle-

vait à mille cent trois. (1) Gommeq uelques-uns de ces malheu-
reux habitants s'étaient réfugiés dans les forêts, on employa
tcus les moyens pour les forcer à venir se mettre à la discié-

tion des Anglo-Américains ; on ravagea tout le pays environ-

nant pour leur ôter le moyen de subsister. Dans le seul dis-

trict des mines, deux cent cinquante-cinq maisons furent

détruites, et un nombre proportionné de granges, d'étables et

d'autres bâtiments ; les parents de ceux qui rt^fusaient de se

rendre prisonniers étaient menacés de souffrir pour expier ce

que l'on nommait l'obstination de leurs amis.

Les Acadiens prisonniers souffrirent avec résignation l'empri-

sonnement eties maux dont il était accompagné. Ledépart devait

avoir lieu le dix de septembre ; les navires étaient prêts ; les pri-

sonniers avaient été rangés en ordre ; cent soixante jimnes gens

reçurent l'ordre de s'avancer vers les navires. Ils déclarèrent

qu'ils étaient prêts à s'embarquer, mais qu'ils ne voulaient pas

être séparés de leurs parents. Sur un ordre de rofficier supé-

rieur, les soldats anglo-américains chargèrent à la baïQnnette

cette troupe de jeunes gens désarmés, et les forcèrent de s'a-

vancer vers les navires. Des mères se précipitaient vers le sen-

tier que suivaient les malheureux prisonniers, afin de leur dire

un dernier adieu ; repoussées par les soldats, elles s'asenouil-

laient sur le rivag(i, pour demander à Dieu de protéger leurs

enfants, qui chercîhaient à s'encourager en chantant des can-

tiques. Les hommes plus âgés furent ensuite conduits aux na-

vires de la même manière. Ainsi fut embarquée toute la popu-

lation mâle du district des Mines sur cinq navires, mouillés à

S.)

Ces famiUes enlevées de Grand-Pré, possëdaient 1,269 bœuf; , 1,557 vachei
;

7 jeunes animaux de la race boTiae, 493 onerauz ; 8,690 moutona, et 4,197 ooohoiM.
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l'entrée de la rivière de Gaspareaux. Peu après, arrivèrent

d'autres navires sur lesquels les femmes et les enfants furent

placés et conduits dans les colonies américaines, où l'on n'a-

vait pas songé à demander une retraite pour les pauvres exilés.

Plus de sept mille acadiens avaient ainsi été dépouillés de

leurs biens et chassés de leur pays dans cette occasion ; mille

d'entre eux furent jetés dans le Massachusets ; quatre cent cin-

quante furent envoyés dans la Pennsylvanie, et débarqués à

Philadelphie, où l'on proposa de les vendre s'ils voulaient y con-

sentir, proposition qui fut rejetée avec indignation par les pri-

sonniers. D'autres, envoyés dans la Géorgie, et assez froide-

ment reçus, entreprirent de retourner dans leur pays , plusieurs

étaient déjà arrivés à New-York et à Boston (1), lorsqu'un

ordre du général Lawrence les força de renoncer à leur projet,

A peine les tioupes anglo-améi icaines se furent-elles acquit-

tées de la pénible exécution qui leur avait été confiée, que

les soldats furent frappés de l'horreur de la situation.

Placés au milieu de riches campagnes, ils se trouvaient

néanmoins dans une profonde solitude. Il n'y avait pas d'en-

nemis à attaquer, point d'amis à défendre. Les volumes de

fumée qui s'élevaient au-dessus des maisons incendiées, mar-

quaient les lieux où, quelques jours auparavant, demeuraient

des familles heureuses ; les animaux des fermes s'assem-

blaient, inquiets, autour des ruines fumantes, comme s'ils

eussent espéré de voir revenir leurs maîtres
;
pendant les

longues nuits, les chiens de garde hurlaient sur ces scènes de

désolation ; leurs voix plaintives semblaient rappeler leurs

anciens protecteurs et les toits sous lesquels ils avaient cou-

tume de s'abriter.

Lorsque les navires anglais arrivèrent à Port-Royal pour

enlever les familles acarliennes des environs, les soldats ne

trouvèrent personne ; tous les habitants s'étaient retirés dans

les bois, d'où la famine força plusieurs familles à sortir pour se

rendre à ceux qui les poursuivaient ; les autres se retirèrent dans

la profondeur des forêts, auprès de leurs amis les Micmacs, et se

réfugièrent ensuite au Canada. Dans quelques jours, deux cent

cinquante-trois maisons furent réduites en cendres dans les

environs de Port-Royal. Les malheureux Acadiens voyaient,

avec désespoir, les soldats anglais promener la torche incen-

diaire dans leurs villages, sans oser offrir de résistance ;

(1) Le père de feu Mgr. Prince, érôque de Saint-Hyaointhe, encore enfant, m
tronva séparé de ses parents, et jeté au sein d'une famille à Boiton. Il ne retroun
Ml parents qu'après plusieun années de reoheroheB.
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mais lorsqu'ils les virent s'approcher de la chapelle catholique

pour y mettre le feu, ils se jetèrent sur les soldats, en tuèrent

ou en blessèrent vingt-neuf, et forcèrent les autres à s'éloi-

gner. Puis, après avoir vengé l'injure gratuite faite à leur reli-

gion, ils se rejetèrent au fond des bois.

Une partie des acadiens, qui n'avaient jamais donné aucun
sujet de plainte au gouvernement anglais, adressèrent au roi

de la Grande-Bretagne une humble requête, dans laquelle ils

exposaient les assurances que leur avaient données les pre-

miers gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse, la confiance qu'ils

avaient eue jusqu'alois dans le gouvernement, et l'injuste

traitement qu'on faisait alors peser sur eux et sur leurs frères.

L'abbé Leloulre s'était échappé aussitôt après la prise de
Beauséjour, et s'était rendu à Québec par terre, où il s'embar-

qua sur un vaisseau qui retournait en France, et qui, maI!,>HU-

reusemeut, lut pris par les Anglais (1).

(1) Yoioi oe q'i'il écrivait de Plymonth à l'abbé de l'IsIe-Dieu, le 22 septembre
1755, S0U8 le nom de J. L. Desprez : " J'ai été pris et conduit dans oe port : comme
on ne m'a pas permis d'aller à terre, je ne puis tous dire oe que je deviendrai, ni oh
je serai ; mais je tous prie de me faire tenir de l'argent, et de traTailler à me pro-
curer la liberté. Mon adresse est à M. Desprez, pris par la frégate l'Embuscade."
Le Tingt-trnia octobre 17â5, l'abbé de l'Isle-Dieu éoriTait ; " Nous n'aTons pins

aucun missimna ) dans la Nouvelle-Ecosse sous le gouTernement anglais : trois ont
été enleTés, i<^. r uclques mois de prison à Halifax, ont été conduits à Ports-
mouth, et, de li - is sur un Taisseau frété à leurs dépens, dans le port de Saint-
Hftlq... Le seu' i ae missionnaire qui était dans l'.A -adie française, et qui des-
tenrait les riTiei<3!> uo Chipoudi, de Peticondiao et de > amramcouk, a pris la fuite

inr la nouTolle que les Anglais Toulaient faire enleTer ses habitants pour les trans-
porter en Angleterre. Il y a maintenant à Québec cinq missicnnaires : M. de Bisca^
rat, M. Eudo, M. Coquart, M. Vizien, ci-doTant aumdnier de la garnison du fort de
Beauséjour, et compris dans la capitulation, et M. le Gueme, oi-doTant et depuii
nombre d'années taissionnaire de 2,897 habitantL, bien établis sur les rlTières d«
Ohipondi, Petiooudiao, et Memramoouk, sous le tort de Beauséjour.

•14.
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CHAPITRE TRENTE-SIXIÈME

I<« j^éuéral Braddook marche OAiite» le fortJDuquenie—Bataille de la Monongahéla;

dffaite de l'année anglaise—Arrirée de M. de Vaudreuil—Le baron de Dieskaa

fl'a7ance du odté du lac Saint-Saorement, et attaque le colonel Johnson—^11 est

repoussé, et tombe blessé entre les mains de l'ennemi—Etat du pays ; société d»

monopole ; exactions odieuses.

Tandis que les milices de la Nouvelle-Angleterre chassaient

les Fran<^ais de la Nouvelle-Ecosse, les Anglais se préparaient

à les attaquer sur rOfaio, dans la Virginie.

Dans les Alléghanys, on venait d'élever un autre fort Cum-
berland, et un camp retranché fut établi à Will's Greek, une
des sources du Potomac. C'était de là que devait partir l'expé-

dition qui allait attaquer le fort Duquesne. Le duc de Cumber-
land, à qui l'on avait demandé les plans de la campagne en

Amérique, avait nommé pour chef de l'expédition le major
général Braddock, sévère sur la discipline et liabile tacticien.

Plein de confiance dans le succès de l'entreprise, Braddock
s'embarqua au mois de janvier 1755, à Cork, en Irlande,

avec mille hommes de troupes régulières, commandés sous lui

par deux officiers expérimentés, les colonels Diinbar et Halset.

Arrivé dans la Virginie vers la fin de février, il aurait pu

prendre la campagne aussitôt, s'il n'eût été retardé par les

fournisseurs de l'armée, qui n'avaient préparé ni provisions,

ni moyens de transport. Grâce à l'adresse de Franklin et à

son influence sur la population, un nombre suffisant de cha*

riots fut enfin fourni, et environ douze cents miliciens de la

Virginie et de la Pennsylvanie se joignirent à ses troupes euro-

péennes. Des guerriers sauvages se présentèrent en même
temps : ils auraient pu être d'une grande utilité au général

Braddock comme éclaireurs ; mais sa hauteur, à leur égard,

les rebuta, et ils se retirèrent presque aussitôt. Quant aux

milices anglo-américaines, il les méprisait souverainement,
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{tarce qu'elles ne pouvaient manœuvrer avec autant d'habileté

et d'exactitude que les troupes régulières ; mais il oi^liait que
les hommes ,élevés dans le pays étaient plus propres à surmon^
ter les difficultés que présentent les mandes forêts de l'Âmé^
rique, et étaient habitués à faire la guerre comme les sauvages.
Brave, mais confiant m lui-même, Braddock ne soupçonnai!
aucune des difficultés qu'il allait rencontrer. Suivant lui, H
empoi'terait le fort ^uquesne en trois ou quatre jours ,* il irait

ensuite prendre le fort de Niagara, et il lui resterait encore
assez de t^aups avant la mauvaise saison pour s'emparer du
fort de Frontenac.

Le di^ juin, à la tête de deux mille deux cents hommes,
Braddock quitta le fort Gumberland ; arrivé aux Grandes^Prai^
ries, où ^ITasbington avait été, l'année précédente, obligé de
rendre le fort de Nécessité, il fut informé que M. de Contre-
cœur, commandant du fort Duquesne, attendait un secours de
cin^ centshommes ; pour prévenir leur arrivée et marcher plus

rapidement, il laissa les gros bagages sous la garde de sept

cents hommes, que devait conduire le colonel Dunbar, avec
toute la célérité que requérait le service public. Lui-même
avec dix canons, douze cents hommes et les provisions néces-

saires pour la marche, s'avança à marches forcées. Telle était

son impatience d'atteindre le but de son voyage, qu'il ne pre-

nait pas même le temps de faire explorer les bois et les taillis

au milieu desquels il devait passer.

Le buit de juillet, le colonel Washington, que la maladie
avait retenu en arrière, rejoignit Braddock au moment ok
celui-ci approchait du fort Duquesne. Les troupes, après avoir

suivi la berge septentrionale de la Monongahéla, durent tra^

verser sur l'autre rive, qu'il fallait suivre jusque près du lieu

où cette rivière tombe dans l'Ohio. Le huit juillet au soir,

elles bivouaquèrent à dix milles du fort Duquesne. On tint

conseil pour savoir si l'on traverserait, le lendemain, par le

gué voism sur la rive septentrionale de la Monongahéla ; de ce

côté, était le fort Duquesne. Quoique observé soigneusement
par les canadiens et les sauvages, Braddock ne s'en doutait

pas, et conservait une entière confiance dans la supériorité des
armes biitanniques. Le colonel Decker était encore à quarante

milles de distance, s'avançant lentement avec la grosse artille-

rie. Sir Peter Halset conseillait de l'attendre, mm Braddock
ne voulut pas différer l'attaque.

Cependant le sieur de Contrecœur, commandant du fort Du-
quesne, avait été informé de la marche des ennemis, et se pré-
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parait à les recevoir. Dans une lettre à M. de Yaudreuil (1), il

rend compte de ses préparatifs pour les bien recevoir : « Je

n'ai cesse, » écrit-il, « depuis le commencement de ce mois,

d'envoyer des détachements de français et de sauvages pour
harceler les Anglais, que je savais être au nombre de trois

mille, à trente ou quarante lieues du fort, se préparant à le

venir assiéger. Ces troupes se tenaient sur leurs gardes, mar-
chant toujours en ordre de bataille, de sorte que tous les

efforts des détachements contre elle devenaient inutiles. Enfin,

apprenant tous les jours que ces troupes approchaient, j'en-

voyai le sieur de la Pérade, officier, avec quelques français et

sauvages, pour savoir précisément où ils étaient. Il m'apprit,

le huit, que les Anglais étaient à huit lieues de ce fort. Un
autre détachement m'informa qu'ils n'étaient plus qu'à six

lieues, et qu'ils marchaient sur trois colonnes. Le même jour,

je formai un parti de tout ce que je pouvais mettre hors du
fort, pour allor à leur rencontre ; il était composé de deux

cent cinquante français et de six cent cinquante sauvages, ce

qui faisait neuf cents hommes. M. de Beaujeu (2), capitaine,

et commandant ce parti, se mit en marche le neuf, à huit

heures du matin, et se trouva, à midi et demi, en présence

des Anglais, à environ trois lieues du fort. »

En effet, Braddock avait, de bonne heure, mis ses troupes

en mouvement. La première colonne traversa facilement et

gravit, de l'autre côté, une longue pente ; elle marchait entre

deux ravins, et s'avançait avec tant d'ordre et de régularité,

que Washington, accoutumé à ne voir que les troupes irrégu-

lières des colonies américaines, contemplait avec admiration

la belle tenue des soldats anglais.

La seconde et la troisième colonne venaient de traverser le

gué, lorsqu'une vive fusillade se fit entendre du côté où était

arrivée la première colonne ; de Beaujeu, qui s'était préparé à la

mort en s'approchant de la sainte commiinion avec une partie

de ses soldats, venait d'engager la lutte. Parti du fort Duquesne

le neuf juillet, à huit heures du matin, avec cent quarante-six

miliciens canadiens, et soixante-douze soldats des troupes de

la marine, il avait été rejoint, un peu plus tard, par six

(1) QnelquM éorividiu «nglo-amérioains ont prétendu que H. de Contrecœur arait

éiê remplacé par H. de Beaujeu ; la lettre du premier de ces officierB proure qu'il

était encore commandant du fort Duquesne. Cette lettre, datée du 1* juillet, est

adressée à M. de Yaudreuil, gouverneur général ; eUe est déposée aux AroniTea de la

Ifarine.

(2) Daiûel Idénazd ViUemonble de Beaujeu.
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ceuts sauvages, parmi lesquels était Pontiac. Ils avaient

d'abord refusé de se joindre à la petite bande de Beaujeu ;

mais, lorsqu'ils avaient vu celle de deux cents français s'avan-

cer hardiment à la rencontre de quatre mille anglais, ils avaient

saisi leurs armes en silence, et avaient suivis leurs alliés. Ha-
billé à la manière des sauvages, et ne portant d'autre marque
de distinction qu'une chaîne d'argent qui lui pendait au cou,

de Beaujeu, le fusil à la main, marchait à la tête de ses

hommes. A midi et demi, il rencontra la première colonne

anglaise à trois lieues du fort Duquesne ; elle venait de gravir

la hauteur au-dessus de la Monongahéla, et avait commencé à
défiler par un sentier de chasse. Les sauvages s'arrêtèrent un
instant pour considérer cette masse d'iiommes qui s'ava > '"^nt

lentement et régulièrement à travers les bois si épais uc oelte

partie du pays. Les baïonnettes étincelantes, les brillants ha-
bits écarlates des soldats anglais, étonnèrent ces enfants de la

forêt, accoutumés à ne rencontrer que des guerriers habillés

comme eux. De leur côté, les soldats anglais furent surpris à

la vue des guerriers français et sauvages qui se ressemblaient

par le costume.

Apres quelques moments d'étonnement de part et d'autre,

la fusillade commença. Le feu des français et des sauvages

faisait un effet terrible sur les rangs serrés des régiments an-

glais. Sur l'ordre de Braddock, l'artillerie s'avança et ouvrit

vigoureusement sur les Français ; le brave de Beaujeu tomba
mort à la troisième décharge. I^e sieur Dumas, commandant
en second, le remplaça. Pour se mettre à l'abri des boulets,

les Français et leurs alliés se jetèrent chacun derrière un
arbre, et un feu terrible écrasait les troupos anglaises, sans

qu'elles pussent apercevoir leurs ennemis. t
Toujours attaché à la tactique européenne, Braddock mas-

sait ses troupes en colonne ^olides, et les lançait contre un
ennemi imaginaire, dont il it les bois voisins remplis, et

lorsque ces colonnes s'avanç tient, elles étaient assaillies sur

les flancs par des tirailleurs invisibles. Les sauvages avaient

d'abord été effrayés de l'effet de l'artillerie ; ils avaient reculé

avec une partie des canadie^?s, qui étaient presque tous des

jauges gens, conduits sous le feu pour la première fois. En
effet, presque tous les anciens miliciens se trouvaient à la

rivière aux Bœufs, lorsque le parti de M. de Beaujeu avait

laissé le fort Duquesne. Mais les cadets, qui avaient déjà tenu

la campagne, ramenèrent la confiance dans les rangs.

Dans ce moment, Dumas envoya le chevalier LeBorgne et

il
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M. de Rocheblave porter ordre aux officiers qui étaient avec

les sauvageS) de se jeter sur les flancs de l'ennemi. Ainsi prises

de tous côtésyles troupes anglaises se maintinrent courageuse-

ment dans la malheureuse position qu'elles avaient prise ; des
rangs entiers tombaient

; presque tous les officiers présents

ftirent tués à leur poste; Enfin, le désordre se mit dans cette

colonne, elle se rejeta, en désordre, sur celle qui la suivait
;

les miliciens de la Virginie, accoutumés à la guerre des bois,

conservèrent seuls leur sang-froid. Au premier choc, ils se

dispersèrent et se mirent à couvert derrière des arbres pour
foire le coup de fusil, comme les canadiens et les sauvages.

Mais bientôt tous prirent la fuite devant la hache de gueiTe
;

un grand nombre d'anglais périrent sous les coups des sau-

vages ; d'autres se noyèrent dans les eaux de la Monongahéla
;

plus de mille hommes restèrent étendus sur le champ de ba-

taille, parmi les canons, les caissons, les chariots et les tentes.

Heureusement pour les restes âe la colonne anglaise, les sau-

vages abandonnèrent <a poursuite des fuyards, pour se livrer

au pillage. Sans cette circonstance, il aurait été impossible

aux Anglais d'enterrer leur général, mortellement blessé pen-

dant le combat. Une balle, après lui avoir brisé le bras, alla

se loger dans ses poumons ; cette blessure était si sérieuse,

qu'il en mourut le treize juillet, après quatre jours dé souf-

frances, augmentées considérablement par sa rett'aite préci-

pitée dans les pliis grandes chaleurs de l'été. L'affaire avait

duré près de quatre heures, et la défaite des Anglais fut com-
plète. Six cents anglais restèrent sur le champ de bataille

;

Braddock perdit six canons, sept mortiers, et cinq cents che-

vaux c[ui tombèrent aux mains des Français. La retraite de

l'armée anglaise fut protégée par les milices provinciales sous

Washington, jusqu'au colonel Dunbar, où Braddock mourut
de ses blessures. Toutes les troupes furent alors conduites à

Philadelphie, où elles se cantonnèrent.

Du côté des Français, messieurs de Beaujèu, de Carque-

ville, lieutenant, de là Péradê, enseigne, trois miliciens cana-»

diens, deux soldats français, et quinze guerriers sauvages

forent tués> pendant l'action (1). Les ennemis perdirent six

(t) Ii»UstBiuiTaatedMofBeien{iréaentiàI» batidUè poui» ioténMMrlesldd*
tbtirs cankdleiM: Dé Beanjeu, eommandant; oapitainas, Dama» et de Liynerii;

lientonaots^ de OifrartMiianime, 1« Borjpn, lfontig«y, OârqàérlHé'; «6Mgn«s; tltah

Talier de LongoettU, la Pérade, Baâllw»L.d« Oomère,U«iiry-, eheTaliar'd»Céloro&}

«àdets, CoarteBiàlieKé, Bêaulac, Sainte-Thérèse, Cabanae, Sabi, , , JoanaèiiLi
Borgne, HerteU^ DéHtay, HàohebrUM, Skint-Slnioit, LilHistot at&é, liteetét cadeti

D'AUleboutt: U^FrambeiN, NomtaviUe^RâaiieteUtad*, O«loc«it BteinvilletiMotat»

midi, Sàlnt-Oiir*i,^LaiAorftndi%M.

et '
. m
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eanons, sept mortiers et cinq cents chevaux. Dumas ot de

LIgneris rentrèrent le soir même dans le fort, où s'étaient déjà

réfugiés ceux qui avaient lâché pied au commencement du
combat. Les officiers et les cadets furent ceux qui soutinrent

.

le plus dignement l'honneur des Français dans l'affaire Mo-
nongahéla. M. de Gourtemanche coucha sur le champ de
bataille avec les officiers qui avaieai poursuivi les fuyards,,

avec une partie des sauvages.

Dans son rapport au gouverneur général M. de Contrecœur
rendait un beau témoignage aux services rendus par messieurs

Dumas et de Ligneris. « Tous les officiers en général se sont

distingués,» ajoutait-il dans son récit, «les cadets ont fait

des merveilles, ainsi que nos soldats. »

« Nous avons été battus, » écrivait Washington, à la suite de
cette affaire ; « nous avons été honteusement battus par une
poignée d'hommes, qui ne prétendaient que nous inquiéter

dans notre marche. Ils étaient loin de s'attendre à une vic-

toire. Mais que les œuvres de la Providence sont merveil-
.

leuses ! Que les choses humaines sont incertaines 1 Nous nous
pensions presque aussi nombreux que toutes les troupes du
Canada ; eux venaient dans l'espérance de nous harceler.

Cependant, contre toute probabilité humaine, et même contre

le cours ordinaire des choseS;, nous avons été défaits, et nous
avons tout perdu (1).»

Sur le champ dé bataille, on trouva, parmi les papiers dit

général Braddock, les instructions qu'il avait reçues, ainsi que
sa correspondance avec le ministère, et d'autres documents^

qui furent publiés en 1756 avec le mémoire du duc deChoi-
seul.

On trouva la nouvelle lettre du sieur St»bo, dans laquelle il

mandait qu'on pourrait prendre très-faotlement le fort Du-
quesne. Pendant Thiver, cet homme, dont M. Duquesne ne se

méfiait point, s'était promené de Québec à Montréal sans être

surveillé, et avait appris tous les secrets de la colonie fran-

çaise. Aussi, M. de Yaudreuil, qui venait de succéder au
Eurquis Duquesne, fit mettre en prison le sieur Stobo;

Le nouveau gouverneur général avait éténommé gouverner
de la Louisiane e^^ 1742. Depuis lon^emps, il désirait revenir

au Canada ; les an.is de sa famille avaienti enfin obtenu qu'il

ftU nommé gouverneur général, en récompense des^ services;

Pierre Rigaud de Yaudreuil était aimé dans la province, o4

(1) Lum de Wftèhiogtoii à Bdbert Jaekum, i ocÊt 17M.



528 COURS D HISTOIRE [1755

11 'H
il

-Um iw ^

il était né et où il avait passé une partie de sa jeunesse. Les
Canadiens le virent arriver avec un sensible plaisir ; de son

côté, il se montra toujours porté à favoriser les intérêts de ses

compatriotes.

Le marquis Duquesne avait conduit heureusement les aiTaires

de la colonie, et cependant, sa bni>teur et sa fierté l'avaient

rendu impopulaire parmi les Canadiens, qui, alors comme
aujourd'hui, pardonneront bien des défauts à un supérieur qui

se montre affable.

La cour de France, qui avait été informée du départ de
Braddock et de ses troupes, avait envoyé pour lui tenir tête le

baron de Dieskau, officier saxon, qui s'était distingué dans les

armées françaises sous le maréchal de Saxe. Arrivé au Ca-

nada, M. de Oieskau se concerta avec le gouverneur général

sur les opérations de la campagne qu'il allait entreprendre.

D'après les instructions qu'il avait reçues de la cour, il devait

commencer par attaquer Chouaguen (1), sur le lac Ontario.

Déjà, quatorze cents hommes étaient campés sous les palis-

sades du fort de Frontenac ; c'étaient les bataillons de Guienne

et de Béarn, avec trois ou quatre cents canadiens ; Dieskau se

préparait à les suivre avec le reste de ses troupes (2). Sur ces

entrefaites, on apprit à Montréal que les Anglais rassemblaient

une armée nombreuse près du lac Saint-Sacrement, dans le

dessein de s'emparer du fort Saint-Frédéric ; de venir ensuite

ravager les campagnes du gouvernement de Montréal, pendant

que les troupes françaises seraient occupées à assiéger Choua-

guen.

On tint un grand conseil pour délibérer sur le parti à prendre

dans une conjoncture si difficile, et il fut décidé que Dieskau

abandonnerait pour le moment l'expédition de Chouaguen, et

qu'il irait sur le lac Champlain défendre le fort de Saint-

Frédéric. £n effet, vers la fin du mois de juin. Ton avait

réuni à Albany un corps considérable de troupes, qui devait

opérer contre le Canada ; cependant, il fallait du temps pour

préparer l'artillerie, les provisions et les bateaux nécessaires

pour remonter la rivière Hudson, le général Johnson ne put

les conduire au point où l'on devait les transporter de la

rivière Hudson au lac Saint-Sacrement, avant la mi-aoùt. Le

général Lyman était déjà rendu en ce lieu, avec environ six

mille hommes, et avait commencé à bâtir un fort qui fut d'abord

nommé fort Lyman, et reçut plus tard le nom de fort Edouard.

(1) Ou Oswego.

(2) Lettrt de l'irOmdcM Bigot.
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Vers la fin du même mois, 'e général Johnson s'avança vers

le nord, avec la dIus grande partie de ses troupes, et s'arrêta

à la pointe méridionale du lac Saint-Sacrement, où il établit

son camp, pour couvrir les frontières anglaises de ce côté.

Arrive au fort Saint-Frédéric, le baron de Dieskau apprit

que les ennemis se retranchaient, en attendant de nouvelles

forces ; il crut devoir les attaquer avant qu'ils fussent tous

réunis. Il avait autour de Saint-Frédéric dix-huit compagnies des
bataillons de la Reine et de Languedoc, seize cents canadiens et

six cents sauvages. Les sauvages qui étaient conduits par le Gar-
deur de Saint-Pierre (1) étaient vertus les joindre ; car l'affaire

de la Belle-Rivière avait rétabli la confiance des nations alliées

dans la bonne fortune des Français. Dieskau laissa la moitié de
la petite armée pour protéger Saint-Frédéric et la colonie, tandis

qu'avec l'autre moitié il s'avança par le fond du lac Ghamplam
vers les forts de la rivière Hudson ; il laissait ainsi derrière

lui les troupes du sieur Johnson.

Dès le début de la campagne, Dieskau se laissa prévenir

contre les Iroquois domicilies, qui semblent en effet avoir

continué de ménager leurs frères des cantons, sans cependant
trahir les Français. Sur la route, on l'informa qu'ilne restait

)lus que cinq cents anglais au fort Lydius, et que le gros de
'armée ennemie était partie de ce lieu pour s'avancer vers

e lac Saint-Sacrement. Il résolut d'enlever ces cinq cents

lommes. Avec un corps d'élite composé de six cents sau-

vages, d'autant de canadiens et de deux cents soldats des
bataillons de la reine et de Languedoc, il s'avança vers le

camp retranché formé près de la demeure de Lydius. Après
trois jours de marche, il arriva sur les bords de l'Hudson, où)

il campa ; il n'était qu'à une lieue du camp qu'il prétendait

attaquer le lendemain, au point du jour. Le soir, on fit

quelques prisonniers, qui informèrent qu'au lac Saint-Sacre-

ment, se trouvait la plus grande partie de l'armée ennemie ;.

aue quatre mille hommes, dont quatre cents -sauvages, s'y

étaient réunis et s'y fortifiaient. Dieskau ordonna à M> de
Saint-Pierre de réunir les chefs des nations sauvages, et de-

leur communiquer que ses desseins étaient changés ; qu'il irait

d'abord attaquer les Anglais au lac Saint-Sacrement, et qu'il «

reviendrait plus tard attaquer les forts de la rivière Hudson^

(1) " I<« Oardenr de Sdiit-Pien«, tiiit nn Mplteim M«r<ttté pwml «nz, «t qnlli
Ngaidkient comme an homme eztrMivUnaire perUpréwnee d'eiprit «vee iM|iidk.-

U l'était aouTent tiré d'affaire aree oeaz d'entre eoz qui aTidènt attenté à la vie «t
«in'U arait obUgéi às'hamUier devant loi." JriMetr«r«irfw<f^Wrw Ar-OAiada.
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En cflet, le huit septombro, dès le point du jour, il tourna en

arrière, vers le cnmp du général Johnson. A une licuo du
cump unnumi, il fut informé qu'un corps d'environ huit cents

anglais et doux cents sauvages, venaient avec l'intentiun du

secourir le fort Lydius. Pour rencontrer les ennemis, il rompit

son ordre de marche. Les Canadiens et les Sauvages déposè-

rent leurs paquets, pour être plus lestes ; ils se jetèrent sur la

gauche du chemin, pour n'être pas aperçus de l'ennemi, et

lui permettre de s'engager entièrement dans Tembuscado.
Mais un iroquois domicilié, voyant ses compatriotes exposés à

tomber dans le piège, le% avertit en tirant un coup do fusil.

Aussitôt les Canadiens et leurs alliés commencèrent une vive

fusillade, et se précipitèrent sans ordre contre l'ennemi, les

Anglais firent face ; mais ils furent si rudement attaqués qu'ils

furent bientôt mis en fuite. La mort de M. de Saint-Pierre,

tué dans le combat avait tellement irrité les sauvages qu'il

commandait, qu'ils devinrent furieux, et poursuivirent l'en-

nemi jusqu'à la vue du camp anglais. Beaucoup d'anglais et

de sauvages ennemis furent tués dans cette affaire ; de l'autre

côté, un bon nombre de canadiens et d'iroquois domiciliés I

furent tués dans la poursuite (1).

Dieskau, arrivé devant les abattis qui défendaient le camp de

Johnson, ne se donna pas le temps de le faire reconnaître.

Les sauvages le firent prier de leur donner quelques instants

pour enlever leurs blessés et reprendre haleine ; mais il refusa

de les écouter, et continua de se porter rapidement contre le

camp des Anglais. Mécontents de ce semblant de mépris, lesl

chefs sauvages crièrent à leurs guerriers de ne point accom-l

pagner le général français. Plusieurs s'arrêtèrent à la voixM
leurs chefs ; d'autres ne parurent pas l'entendre, mais lesl

officiers de la colonie suivirent Dieskau jusqu'aux retranclie-l

ments (2). Les troupes réglées s'avancèrent hardiment vcrsl

les retranchements, en poussant des cris de joie; à quelquesl

perches de la tête du camp, ils firent une décharge générale]

qui causa peu de mal. Les Anglais qui jusqu'alors avaientl

réservé leur feu, commencèrent une vive fusillade, et tirèreiitl

deux canons de douze et de dix-huit, ce qui causa du désordrel

dans les rangs français. 1

« En vérité, » écrivait quelques jours après un officier anglais,!

« c'étaient des soldats braves et tous gens d'élite qui semblaienlf

' ' V 0-) Lettre de M. de Yaudrenil, 26 teptembre 176S.

. (3) LeP' Àudran, Jésuite misaionntùre, snint les Abénaquia jusque Mufefed
des Anglais. Lettre aa M. Dieskau, 14 M^atembre 1766.
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ne point faire d'attention au feu conti^url (^m nouf>i faisions

sur eux. L'action dura au moins six heures, pamlaol lesqui'lles

il n'y eut guère d'intenralle entre les déiiinr^es (1). »

Pendant l'attaque, Dieskau s'approcha de hi près de l'abattis,

qu'il reçut dans un instant trois coups de fusil dans les jambos
et un à travers le genou droit. Porté derrière un arbre par le

^chevalier de Montreuil, il ordonna à celui*«i de prendre le

commandement des troupes, et de faire retirer l'armée, s'il le

le jugeait à propos.'th'nfi' ' .•; tifiilins;

Deux canadiens viennent pour enlever le général et le trans-

{lorter dans un lieu plus sûr ; l'un esltiué et tombe sur lui
;

'autre va chercher du secours, mais ne revient point. La
retraite bal ; les français s'éloignent rapidement.

Au bout d'une demi-heure, un soldat ennemi, décharge son
fusil sur le général à quelques pas de distance, et lui lance une
balle, qui lui traverse les deux cuisses. Cet homme éial un dé-
serteur français qui vivait depuis dix^ns au milieu des Anglais.

Cependant, <|uand on eût reconnu le général français, le com-
mandant anglais Johnson le fit porter dans une tente, et plaça

une garde pour le protéger contre les tentatives des Agnicrs
qui voulaient le tuer. Au bout de neuf jours, Dieskau fut conduit

à Albany, puis à New^York, d'où on l'envoya en Angleterre.

Dans ces deux affaires, deux cent cinquante français furent

tués ; les Anglais en avaient perdu davantage. Le chevalier

de Montreuil ramena le reste des troupes qui avaient pris part

à l'expédition, et il remit le commandement à M. de Roque-
maure, commandant du bataillon de la reine, qui était resté

avec les trèu^s de réserve au camp des Deux-Rochers.

La nouvelle de cette victoire, portée en Angleterre, valut au
sieur Johnson le titre de baronet, que lui conféra George.

Les troupes du général Braddook avaient reçu «l'ordre de
laisser Philadelphie, et de se rendre à Albàny, d'où le général

Shirley désirait les conduire à Chouaguen et à Niagara. Elles

ne purent laisser Albany avant la fin du mois de juillet ; sui-

vant la vallée de la rivière Mokawk, elles arrivèrc t ^ Ghoun-
gueni Shirley attendit en ce lieu les vivres qui II devaient

être envoyés, mais qui n^arrivèrent qu'à la fin de septembre.

Il crut qu'il était trop tard pour aller attaquer le fort Niagara
;

laissant une garnison de sept cents hommes à Ghouaguen, il

retourna, le même automre, à Albany.

Dans toute cette affaire, la fàuite de Dieskau fut la même que
celle qui perdit Braddock, le mépris -des soldats du pays, et

une trop grande confiance dans la tactique européenne, h

(1) Jowmi d'un qfflcier angUti»,
M
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Pour mettre le Canada à l'abri de ce côté, M. de Roque-

1

maure, par ordre du marquis de Vaudreuil, fit travailler à un
retranchement sur la pointe de Carillon, qui s'avance entre le

|

lac Saint-Sacrement et le prolongement du lac Chajipldin.

Cependant, le Canada se trouvait dans une pénible situation,

par le défaut des provisions et la rareté des grains ; constao-

1

ment occupés dans des courses contre les colonies anglaises,

les Canadiens n'avaient point le temps de cultiver leurs terres;!

quoique le gouvernement connût l'insuffisance des provisions

de blé dans la colonie, les amis et les créatures de l'intendant

Bigot en exportaient de grandes quantités, qu'ils faisaient

passer aux Antilles. Le prix des choses nécessaires à la vie]

croissait énormément, tandis que le commerce diminuait.

Une société, à la tète de laquelle se trouvaient les sieurs I

Péan, Cadet et Deschenaux, fut formée à Québec, et était favori-

sée par le sieur Bigot. Comme la farine devenait rare, les asso-

ciés achetèrent presque tout le blé que l'on trouva dans les

campagnes. Quand ils en eurent ainsi acheté tout ce qu'il leurl

fallait, l'intendant publia une ordonnance qui fixait le prix dul

blé à un taux très-élevé ; il recevait à ce prix pour le gouver-l

nement le blé qu'avait acheté la compagnie. Celle-ci, malgrél

les plaintes du peuple, vendait fort cher anx particuliers lesl

farines que Bigot ne pouvait acheter. 1

Lorsque des plaintes furent portées à l'intendant sur le prixl

élevé et la rareté des farines, des amis de la compagniel

assurèrent que les habitants de la campagne cherchaient à|

maintenir le prix du blé, dans l'espérance d'obtenir de plus

grands profits ; on conseilla à Bigot de faire faire des recher-l

ches à la campagne et de forcer les cultivateurs à fournir les!

farines" nécessaires pour la subsistance des soMats et des!

habitants des villes. Des agents de la compagnie furent en-T

voyés de tous côtés, et parcoururent tout le pays pouv décou-|

vrir les prétendus amas de blé. Lorsque quelqu'un refusait de

vendre le blé qu'il gardait au prix désigné par l'ordonnanc

de l'intendant, les agents de la compagnie enlevaient sans com-{

pensation tout le blé qui se trouvait dans ses granges.

Le pain était devenu si rare, que l'intendant chargea cer]

taines personnes de le distribuer aux citoyens de Québi^

On faisait acheter la farine aux magasins de la compagniel

Lorsque l'heure de la distribution était anivée, l'on s'assem-j

blaitdetout côté, aux portes des boulangers, et telle était 1^

disette qui régnait, qu on se disputait vivement le pain

mesure qu'il était tiré du four.
«^r«}v|^]Tf i
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On joua un autre rôle à l'égard du commerce : on fit bâtir,

près du palais de l'intendant, une vaste maison avec des ma-
gasins. En 7 itissant ce magasin, la compagnie voulait appro-

visionner le gouvernement ; chaque automne, Tintendant en-

voyait en France une liste des objets dont il aurait besoin

pendant le cours de l'été suivant ; mais il avait le soin d'en

demander moins qu'il ne lui en fallait ; de sorte, qu'il était

ensuite obligé d'acheter de la compagnie les articles qui lui

manquaient à un prix fort élevé. Les profits de cette com-
pagnie étaient très-considérroles ; aussi, le peuple donna à

cette maison le nom de Friponne.

Les vexations exercées par cette compagnie s'étendaient

aussi sur les campagnes du gouvernement de Montréal. Les
vivres n'y étaient pas aussi rares qu'à Québec ; mais le com-
merce y souffrait davantage . Messieurs Yarin, commissaire

de la marine, et Martel, garde-magasin du roi, exerçaient la

haute-main sur tout. Yarin entendait parfaitement la finance

et était laborieux ; comme les autres, il chercha les moyens
de s^enrichir. La plus grande partie des postes de traite se

trouvaient au-delà de Montréal ou aux environs de cette ville,

et Yarin avait à sa disposition l'approvisionnement de ces

postes. Gomme il ne pouvait s'occuper d'un pareil commerce,
sans s'exposer à perdre l'emploi qu'il occupait, il s'associa

avec le sieur Martel, celui-ci s'adjoignit des personnes qui

avaient déjà ce genre de commerce et qui, pîar là, étaient

moins suspectes. Pour achever de ruiner le commerce de

Montréal, on y établit, comme à Québec, une maison, nommée
aussi la Friponne, dont on donna la direction à Pénissault (1).

Quelques navires furent envoyés à Miramichi, avec des pro-

visions destinées aux Acadiens ; ils ramenèrent à Québec un
bon nombre de familles qui avaient été chassées de l'Acadie,

et qui avaient déjà beaucoup soufiert. Cependant, rendues à

Québec, elles eurent à souffrir considérablement. L'intendant,

pour fournir à Cadet les moyens de s'enrichir, le chargea de

fournir aux besoins des malheureux étrangers. Cadet leur

retrancha totalement le pain ; au bœuf, il substitua la chair de
cheval ; aussi, grand nombre de ces pauvres gens moururent de

misère. Quelques-uns d'entre eux, qui s'établirent sur les terres

de la dame Péan, furent mieux traités ; on leur procura beau-
coup de secours ; on alla même jusqu'à entretenir parmi eux
un médecin.

(1) iUmoirtê ««r le» affmrea du Canada.
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CHAPITRE TRENTE-SEPTIÈME

Campagn» de 1760—Pi-ise du fort Bull—Qp fortifie le poste de Carillon—ArriTée de

M. de Rigaud et de Montaalm—Désunion entre les Canadiens et les troupes régv-

lièrés—^Prise du fort Ontario, et de Choùaguen—-Les Anglais se fortifient du cAté
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Suivant les desseinst de M. Duquesne, le marq[uis de Yau-

dreuil désirait éloigner les ennemis de la colonie, et cherchait

à détruire les préparatifs que faisaient les Anglais pour l'en^

vahir. Par des onnontagués, il apprit qu'ils avaient construit

des forts sur la rivière de Corlaer (1), afin de protéger le^ mu-
nitions de guerre et de bouche qu'ils devaient envoyer à,

Choùaguen; ils prétendaient devenir les plus forts sur le lac

Ontario, et ainsi rompre les «ommunicàtions de Niagara et des

pays de l'ouest avec ^Montréal et Québec. De Montréal, où il

passait une partie de Tannée, parce qu'il lui était plus facile

d'observer les mouvements de l'ennemi, le gouverneur envoya

le sieur de Léry, fils de l'ingénieur de ce nom et lieutenant des

troupes de la marine, pour détruire deux de ces forts. Pour

cette expédition, il lui donna quatre-vingt-treize hommes des

troupeS'de la marine, cent soixante^six canadiens et quatre-

vingt-deux sauvages. De Léry partit d<* Montréal le dix-sept

mars 1756, sur les glaces^ et, de la Présentation, passa par des

chemins connus des t^auvages seuls, et arriva au fort Bull (2),

situé près du lac des Onneyouts. Ce poste était rempli de mu-
nitions do toutes sortes qu'on dirigeait sur Choùaguen. De

Léry, ayant appris que le colonel Johnson était averti de l'ar-

(1) Mohawk.

(2) A une lieue et demie du fort Bull, était le fort Williams. Du fort Williams, en

descendant la rivière Mohawk, au fort Eouari, l'on comptait douce lieues. De
Euuari, à droite de la rivière Mohawk, à Oannatohoarv, il y a quatre lieues ; les

habitants, entre les deux forts, étaiout Palatins ou Allemands. Du fort Oonnat*
choary au fort Hunter, doue» livues. Du fort Hunter à Scheneotady, ou Oorlar, sept

lieuea.

«J ^\
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quatre lieues; les

rivée des Français, attaqua, sans perdre de temps, le fort Bull,

qui n'était défendu que par quatre-vingt-dix hommes, et s'en

empara dans un peu plus d'une heure. Les français mirent le

feu au fort et en enlevèrent une grande quantité de provisions,

dont ils avaient un grand besoin.

En eflTet, une grande misère continuait à peser sur la colonie
;

Québec était réduit à la viande de cheval ; on ne trouvait que peu

(le pain chez les boulangers, et encore était-il fort mal fait et fort

mauvais. Dans la disette de la farine, il fallut réduire les habi-

tants à une livre de pain par jour, et, coiçme la dépense parut

encore trop considérable, on réduisit la portion à une demi-
livre. L'on espérait que bientôt il arriverait â^z secours de
France, qui ramèneraient l'abondance dans la coloi.io.

Malgré la disette qui régnait, et les nombreuses difficultés

dont il était environné, le marquis de Vaudreuil s'occupait

toujours de chasser les Anglais de Ghouaguen, afm de se

mettre sur la défensive. Maîtres de ce poste, les Anglais pou-

vaient y rassembler un corps de troupes, qui pouvait, muni de

bateaux, en trois ou quatre jours, descendre à Montre'al. L'on

avait bien, dans cette partie du Saint-Laurent, pour inquiéter

l'ennemi, le fort de la Pçiésentation, et, plus bas, lo village de

Saint-Régis, que venaient d'établir trente familles iroquoises

du saut Saint-Louis ; mais ces petits postes, quoique avan-

tageux comme points d'observation, n'étaient pas propi^s à

retarder beaucoup la marche d'une armée descendant à Mont-
réal par le fleuve

Pour tranquilliser la colonie de ce côté, M. de Vaudreuil,

au mois d'avril, envoya vers le lac Ontario un détachement de

huit cents hommes, commandé par M. de Villiers, pour tenir

en échec les soldats anglais réunis aux environs do Ghoua-
guen. Brave et prudent, de Villiers était toujours prêt à mar-
cher au service de son pays ; dans cette occasion, il alla asseoir

son camp sur les bords de la rivière au Sable (1), près de son

embouchure dans le lac Ontario, et construisit un fort de pieux.

Da là; il attaquait souvent l'ennemi, pillait ses munitions, et

rendait fort dilficiles les rapports entre Ghouaguen et la vallée

de la rivière Mohawk.
Pendant tout l'hiver de 1755-56, des partis avaient sans

cesse été en campagne contre les colonies anglaises. Cepen-
dant, dans le cœur de la colonie, il était difficile de faire mou-
voir ces partis, parce que l'hiver avait été bien moins rigoureux

^1) Aujourd'hui Sandy Creek, entre Oswego (Ghouaguen) et Sackets Harbour*
Uimoire* de la Soe, Ifitt. de Québeo.
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qu'à l'ordinaire, et que la neige n'était pas assez abondante
pour permettre de voyager sur les raquettes (1). A la Belle-

Rivière, au contraire^ l'hiver avait été beaucoup plus rigoureux

que dans les années précédentes, et M. Dumas, qui avait rem-
placé M. de Contrecœur au fort Duquesne, tint continuellement

des partis en campagne, tant sur les terres de la Virginie, que
sur celles de la Pennsylvanie. Sur les frontières des colonies,

les sauvages alliés détruisirent plusieurs villages, et forcèrent

les habitants à se retirer dans les villes. M. de Yaudreujl

écrivait au ministre, <(f[ue si les Anglais ne réussissaient pas à
prendre le fort D .q o me, il leur faudrait abandonner le fort

Cumberland (2). Ld gouverneur général avait pris toutes les

mesures possibles pour mettre le sieur Dumas en état de fairs

une bonne défense ; il lui avait envoyé, avec des munitions,

trois cetits canadiens, qui, avec la garnison et la milice du Dé-

troit, pouvaient former un corps de douze à quinze cents

hommes.
Pour la défense du fort Saint-Frédéric, M. de Vaudreuil

avait fortifié le poste de.Carillon, qu'il avait fait occuper après

la défaite de Dieskau, et douze canons de différents calibres

y avaient été placés. Dès la fin de mai,^eux mille hommes s'y

trouvaient campés ; c'étaient les bataillons de la Reine et

de Lr ^o'uedoc, des troupes de la marine, des canadiens et des

sauva^ js. Le bataillon de fiéarn fut envoyé à Niagara, ceux de

Guyenne et de la Sarre à Frontenac.

S'apercevant, au milieu de tous ces mouv^meits, que

Chouagcen était menacé, et craignant qi:e M. dd Vaudreuil

n'eût le dessein d'attaquer leur pays et de se porter vers

Schenectady par la vallée de Mohawk, les Onnontagués, les

Goyogouins, les Onneyouts et les Agniers résolurent d'arrêter

la guerre de ce côté, s'il était possible. Après avoir consulté le

colonel Johnson, qui partageait les mêmes craintes, ils dépu-

tèrent trente des leurs à M. de Vaudreuil. Les Iroquois lui

déclarèrent, en orateurs, qu'ils ne pouvaient prendre part

ni pour les Anglais ni pour les Français ; mais ils priaient

Ononthio de ne pas barrer le chemin de Montréal à Chouaguen,

ni de Chouaguen au Rocher-Fendu. Le gouverneur leur répon-

dit que, malgré sa bonne volonté, il ne pouvait répondre

favorab'ement à leiir demande ; que sps jeunes gens et ses

guerri rs avaient l'habitude d'aller attaquer l'ennemi partout

(1) Le 20 janvier 1758, il n'y avait plus d« neige sur la terre dans le Bas-Canada.

(2) Le fort Cumberland était situé Bor la partie du Potomao la pins ri^proohée
du fort Duqueene.

m{-i''!f.' vi.v.L , s l'
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oi!l il se trouvait ; mais qu'ils ne feraient point de mal aux
Iroquois, pourvu qu'ils ne se joignissent pas aux Anglais. I)

leur donna des présents, puis les renvoya dans leur pays.

Enfin, M. de Rigaud, frère du gouverneur, arriva de France.

Pris par les Anglais Tannée précédente, il avait été emmené
en Angleterre, d'où il lui avait été permis de repasser en
France. Il annonça l'arrivée prochaine de secours en troupes et

en munitions. Des bâtiments croisaient sur le lac Ontario.

Tel était l'état des affaires, lorsque le marquis de Montcalm,
envoyé pour remplacer le général Dieskau, arriva à Québec.
Sous lui étaient messieurs de Lévis, brigadier, et de Bourla-

maque, colonel des troupes de terre. Dans le cours du mois de
mai, arrivèrent les bataillons de la Sarre et de Royal-Ronssiîlon.

Six navires arrivèrent à peu-près dans le même temps. Mais, peu
après, une maladie épidémique se déclara parmi les soldats. Le
sieur Doreil écrivait au ministre : «Le vaisseau le Léopard est ar-

rivé, empesté d'une maladie d'autant plus sérieuse qu'elle est de-

venue épidémique. A mon an ivée ici, nour^ avions plus de trois

cents soldats à l'hôpital, dont deux cent quatre-vingts de ce vais-

seau... Je ne puis, à cette malheureuse occasion, faire un trop

grand éloge des dames religieuses de l'Hôtel-Dieu et de l'Hôpital- :

Général, qui soignent les malades. Les dernières se sont sacri-

fiées au point de se retrancher dans un coin de leur maison, et

de se priver de leurs lits, de leur linge, et du plus simple

nécessaire à leur usage, pour secourir les malades, dont elles>

ont eu la presque totalité... Depuis six jours, onze ont été atta-

quées de la maladie du Léopard (1). »

Le sieur de Montreuil (2), nommé major-général, était un
]

officier plein de courage ; mais, au jugement de Montcalm, il
{

n'avait ni les talents, ni les connaissances nécessaires pour
remplir les fonctions auxquelles il avait été appelé. Arrivé au

(1) Dereil. XiOf damée de l'HOpital-Général et de l'Hdtel-Dien répondirent ncble-
ment aux calomnies don', elles avaient été attaquées précédemment par des fonotion-
naires publies, et iaat elles avalent été justiflées par M. de Beauhamois. Les
reUgieuses de l'Hdtei-DIeu étalent alors ooeupées à relever leur monastère, brûlé
l'année précédente.

(2) Ce Montreuil fait uno pauvre description des Canaduns : *' Il n'y a pas de police
;

le canadien est indépend8'at,mécbant, menteur, glorieux, fort propre pour la petite

guerre, très-brave derri>^re un arbre, et fort tim '
.< lorsqu'il ost à découvert.

" Les habitants canadiens .wnt fort à leur aise; ils r'- payent ni taiUe, ni autres
impdts ; ils ehassent et pâohent librement ; en un mot on peut les regarder comme
riotkes. Les Canadiens sont grands, robustes et infatigables, surtout pour les marches ;

fort ignorants, n'ayant aucune idée des sciences, ne s'attaohant qu'à leur commerce.
''

Oelan'empécht! pas qu'ils se soient présomptueux etremplis d'eux-mêmes, s'estimant
,

au-dessus da I>k? den nations... Le sang du Canada est asseï beau ; les femmes y
sont généralemeatjolies,grnade8 et bien faites, spirituelles, babiUardes, maniant la
parole avec aiianoe, paresseuses en tout, et pour le laxe au dernier point "

h
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Canada avec tous les préjugés d'un homme qui n'est jamais

sorti de son pays, ii condamnait tout ce qui n'était pas conforme
à ses idées. Ses lettres au sieur Sabadie, gouverneur de la

Bastille, prouvent abondamment jusqu'où il portait la jalousie

contre les officiers de la colonie.

M. de Montcalm, après s.jn arrivée, témoignait aussi assez

vivement le peu de cos qu'il faisait des Canadiens. «Les
milices canadiennes, » écrivait-il, « ne connaigt-oiit rn disci-

pline, ni subordination
; j'en ferais dans six mr.js (kn^ gre-

nadiers, et actiellement je me garderais bien d'y Mn au-

tant de cas, que le malheureux monpieur Dieskau y en a faii,

pour avoir trop écoulé les propos avantage»?;?: des Canadiens,

qui se croyent, sous tous les points, la première nation du
monde. »

« Les Canadiens sont contents de moi, leurs officiers m'es-

timent, me craignent et voudi aient bioik qu'on pût se passer

des Français et de leur général, et de moi aussi. »

Defaij les Canadiens témoignaient aussi une certaine dé-

fiance dOî troupes françaises ; ils voyaient que celles-ci n'é-

taient pas propres h la guerre des forêts'; que les soldats récem-

ment arrivés «»b pouvaient point supporter leî? fatigues qu'il

fallait roncciUrer au milieu des bois ; que les officiers français

nouvellement arrivés ne pouvaient s'accoutumer à vivre

comme les soldats et au milieu des soldats. 11 y avait, sans

doute, exagération de part et d'autre dans ce concert de

plaintes , mais il y avait malheifreusèment de la vérité. Cette

défiance mutuelle causa une partie des malheurs qui suivirent.

Parmi les officiers supérieurs, monsieur de Lévis sembla s'être

mis au-dessus des préjugés, et avoir cherché à utiliser les ser-

vices dés Français et des Canadiens, sans s'arrêter à déprécier

le mérite des uns ou des autres.

Lorsque les troupes arrivèrent de Fronce, monsieur de

Yaudreuil avait déjà pris ses dispositions pour la campagne
qu'on allait commencer. Il avait détaché un corps de troupes

de la colonie et de miliciens du côté de la rivière Saint-

Jean, pour y harceler les Anglais et recevoir les Acadiens qui

avaient pu leur échapper. Un autre détachement de cinq cents

hommes était en observation du côté du fort Lydius ; devant

le fort de Carillon, étaient campés les bataillons de la Reine et

de Languedoc ; Béarn montait à Niagara, Guyenne à Frontenac,

et le sieur de Villiers continuait d'observer Chouaguen avec

sept cents hommes, canadiens et sauvages. La défense du fort
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siderable decànacliehsDiiquesne était confiée à un corps consi

et de saqvagçs (i).

Au commencement de juin^ Royal-Roussillon, qui venait

d'arriver, fut envoyé sur le lac Saint-Sacrement, et la Sarre
à Frontenac, avec deux ingénieurs français ; ils étaient sous
les ordres du colonel de Bourlamaque, chargé de faire de nou>
velles fortifications à cette place. Le chevalier de Lévis, briga-

dier, fut destiné à commander sur le lac Saint-Sacrement, et

le marquis de MonlJ&lm, à se porter aux lieux que les ennemis
paraîtraient menacer davantage.

Ainsi tout semblait déterminé pour la défensive, sur le lac

Ontario, le lac Saint-Sacrement et l.i Belle-Rivière. Le marquis
de Yaudreuil s'étonnait, toutefois, qu'on s'obstinût à vouloir

découvrir le cœur de la colonie, afin de conserver les postes

de la Belle-Rivière, qu'il serait facile de reprendre si l'on

restait maître des positions plus voisines de Québec et de
Montréah

Cependant, quelques petits partis de canadiens et de sau-
vages se succédaient sans relâche sur les fronliëres anglaises,

et désolaient surtout la Pennsylvanie, le Maryland et la Virginie.

Vers le milieu de juin, l'on apprit de diverses sources, que
d'immenses préparatifs de guerre se faisaient à Albany et au,

fort Lydius, et l'on comprit que les Anglais a\aien( des projets

d'offensive du côté du lac Saint-Sacrement. En effet, le plan/

de la campagne de 1756 avait été discuté et décidé dans un
conseil des gouverneurs anglais, tenu à New-York. L'on y
était convenu de lever plusieurs corps de milices. Un déta-

chement de dix mille hommes devait être dirigé contre la

pointe à la Chevelure ; six mille hommes attaqueraient le fort

Niagara, et trois ipitle je fort Duquesne. Outre cela, deux mille

hommes remonteraient le Kénébec, traverseraient la hauteur

des terres, descendraient la Chaudière, pour détr^iire les éta-

blissements formés sur le§ bords de celte rivière, et s'avan-

ceraient du côté de Québec. L'arrivée, en mars, de deux ré-

giments anglais, sous le général Abercrombie, facilitait l'exécu-

tion de ces projets, muis créait de nouveaux embarras. Les
règlements de la cour sur le rang que devait occuper res-

pectivegient.: les officiers des troupes réglées et des milices,

avaient causé des plaintes dans l'Amérique-Anglaise. Consulté,

par Abercrombie, sur un sujet si délicat, le général Winslow^
déclara que, si les officiers des régiments anglais prenaient

(1) JourncUJoint aux lettrta de Montealm.
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rang au-dessus des officiers des milices américaines, i] y
aurait beaucoup de mécontentement chez les derniers. Il fut

enfin convenu que les régiments anglais relèveraient les milices

provinciales dans les postes qu'elles occupaient, et que celles-

ci, sous les ordres de Winslow, avanceraient contre la pointe à
la Gheveliirn. Lorsque, peu de temps après, lord Loudoun
arriva pour prendre le commandement général des troupes,

les mêmes difficultés furent soulevées, et arrangées à peu près

liane le même sens. i|^

Sur ces rapports, le marquis de Montièdlm proposa une
diversion sur le lac Ontario, pour attirer de ce côté les troupes

anglaises qui devaient être lancées contre Carillon et la pointe

à la Chevelure. M. de Yaudreuii n'avait pas perdu de vue le

siège de Chouaguen ; mais il ne paraissait pas convenable de
l'entreprendre pendant cette campagne, car la saison était

déjà avancée, et les préparatifs exigés pour cette entreprise

étaient très-considérables.

Pendant qu'on s'occupait à résoudre cette question, le sieur

Bigot arriva à Montréal, et se chargea de préparer les muni-
tions nécessaires, d'expédier les convois, de les entretenir

sans interruption. Dès lors, la diversion fut résolue du côté

de Chouaguen, et l'on convint d'en faire le siège, si l'état de

la place ou la lenteur des ennemis le permettait. En consé-

quence, le sieur Rigaud de Yaudreuii, gouverneur des Trois-

Rivières, fut envoyé pour prendre le commandement du camp
de Yilliers ; il menait avec lui un corps de troupes de la colo-

nie et de sauvages; de Bourlamaque reçut ordre de commencer
à Frontenac les préparatifs qu'on jugerait nécessaires, et le

sieur Descombles, ingénieur, avec un détachement de cana-

diens et de sauvages, alla reconnaître Chouaguen.

Pour masquer le projet aux Anglais, Montcalm partit, le

vingt-sept juin, pour le fort de Carillon, avec le chevalier de

Lévié. Les positions à prendre de ce côté pour la défensive,

les fortifications qu'on établissait à Carillon, les mouvements
des ennemis au fort Lydius et à Albany, étaient autant de

raisons qui autorisaient la présence de Montcalm sur le lac

Saint-Sacrement. N'y demeurant que le temps nécessaire pour

examiner l'état des choses et donner le change aux Anglais,

il remit au chevalier de Lévis la défense de cette frontière, et

lui laissa un corps de trois mille hommes. Parti de Carillon le

quinze de juillet, il se trouvait à Montréal le dix-neuf du même
mois ; il en repartit le vingt-un, et arriva à Frontenac le vingt-

neuf. Déjà le bataillon de Béarn avait reçu ordre de s'y rendre

de Niagara.
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Deux barques avaient été construites à Frontenac, et armées
Tune de douze, et l'autre de seize canons ; elles étaient com-
mandées par les sieurs Laforce et de la Broquerie. M. de
Yaudreuil les avait fait croiser dans le lac Ontario, où elles

coulèrent à fond quelques petits bâtiments anglais, et contrai-

gnirent les autres a rester devant Chouaguen, de façon qu'ils ne

f

tussent inquiéter Tarmée française lorsqu'elle traverserait le

ac ; de plus, une chaîne de découvreurs canadiens et sauvages

fut placée dans la vallée de la rivière Mohawk, pour intercepter
les courriers qui seraient dépêchés de Ghouaguen à Albany.

Le quatre août, Montcalm partit de Frontenac avec la première
division de l'armée, composée des bataillons de la Sarre, de
Guyenne, et de quatre pièces de canon. Le six, il campa à la

baie de Niaouré, où le marquis de Yaudreuil avait marqué le

rendez-vous des troupes, et où la seconde division, composée
du bataillon de Béam et des miliciens, se rendit le huit. Le
nombre des troupes destinées à l'opération était de près de
trois mille hommes ; la Sarre, Guyenne et Béam, ne donnaient
que treize cents hommes; les soldats de la colonie, les mili-

ciens et les sauvages étaient au nombre de seize à dix-sept

cents.

Destiné à former l'avant-garde, le corps du sieur Rigaud par-

tit le même jour pour s'avancer vers Ghouaguen ; il s'arrêta à
trois lieues de cette place, dans l'anse aux Cabanes. La pre-

mière division arriva dans ce lieu le dix, à deux heures du
matin. Alors l'avant-garde se porta à travers les bois à une
autre anse, située à une demi-lieue de Ghouaguen ; elle devait

y favoriser le débarquement de l'artillerie, que quatre-vingts

bateaux transportaient, ainsi que celui du reste des troupes ;

elle fut suivie par la première division, qui arriva vers minuit.

Les troupes passèrent la nuit au bivouac. Le onze, dès la

pointe du jour, les Canadiens et les sauvages s'avancèrent près

du fort Ontario, situé sur la rive droite de la rivière Oswégo,
et en formèrent Tiavestissement ; c'était un des forts qui dé-
fendait Ghouaguen. Son enceinte était de gros pieux de chêne,

hauts de quatorze pieds ; elle était protégée en dehors par un
large et profond fossé. Les troupes françaises l'attaquèrent à
coups de fusil, et s'en approchèrent malgré le canon et le feu

de la mousqueterie des ennemis, qui y étaient au nombre de
six cents. Pressés vigoureusement, le treize, les Anglais tra-

versèrent la rivière Oswégo, et se retirèrent dans le fort de
Ghouaguen, dont l'enceinte de pierre était défendue par beau-
coup de fortifications de terre ; ils abandonnèrent dans le tori
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d'Ontario quatre mortiers et huit pièces de canons, enclouées

è la hâte. L'ingénieur Dcscombles fut tué sous le fort Ontario

par un des sauvages alliés, qui, dans les ténèbres, le prit pour

un ennemi ; le sieur Pouchot, capitaine au régiment de Béarn,

reçut ordre de faire fonction d'ingénieur pendant le reste du
siège (1).

Le fort Ontario fut aussitôt occupé par les grenadiers de
tranchée, et, dès l'entrée de la nuit, on commença, du même
côté de la rivière, une grande batterie placée de manière à

battre le fort Chouaguen et le chemin qui conduisait au fort

George; vingt canons furent mis en position pendant la nuit.

Le quatorze, à la pointe du jour, le sieur de Rigaud reçut

ordre de traverser la rivière à gué, avec les canadiens et les

sauvages, de se porter dans les bois et d'inquiéter la commu-
nication de Chouaguen avec le fort George, où les ennemis
paraissaient occupés à ']'importantes dispositions. Rigaud et

ses hommes se firent ho. .leur par leur sang-froid et le courage

qu'ils déployèrent dans celte Occasion.

A six heures du matin, Montcalm avait déjà, sur les bords

de la rivière, neuf pièces en état de tirer, et vers dix heures,

quoique lefeu des assiégés eût jusqu'alors été supérieur à celui

des assiégeants, ceux-là arborèrent le drapeau blanc et en-

voyèrent deux olficiers pour demander à capituler (2).

La célérité avec laquelle l'armée française avait di'essé ses

batteries sur un terrain jugé impraticable, IMdée que ces travaux

donnaieiil du nombre des troupes françaises, le mouvement
du corps détaché de l'autre côte de la rivière, la craihfe des

sauvages, la mort du commandant de Ghouaguenj le colonel

Mercer, tué à huit heures du matin, déterminèrent les assiégés

à une démarche que Montcalm n'osait pas attendre si tôt.

Bougainville fut chargé d'aller proposer les articles de la

capitulation, qui furent que là garnison se rendrait prisonnière

de guerre, et que les troupes françaises iraient éur le champ
prendre possession des forts. Ces articles, acceptés par le

sieur Litllehales, colonel du régiment de Shirley, furent ren-

voyés au marquis de Montcalm. Le sieur de la PaU2e, aide-

major du régiment de Guyenne, et faisant les fonctions de

major-général, fut envoyé pour les rédiger ; le sieur de Bour-

lamaque, nOmmé commandant des forts George et Choua-

guen, en prit possession, avec deux compagnies dô grenadiers

(1) Mémoire de Montealm; Lettn de il. Lxaavy.

(2) Mémoire de Monlealm,
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ns, cnclouées

renadiers de

et les piquets de la tranchée ; il fut chargé de démolir et de
déblayer rarlillcrie et les munitions de guerre qui s'y trou-

vaient.

Pondant ce siège, les Français uui enl environ trente lioninies

tués ou blessés ; les Anglais en curent environ cent cinquante,

y compris plusieurs soldats, qui, ayant essayé à se sauver dans
les bois, tombèrent entre les moins des sauvages. Près de dix-

sept cents hommes restèrent prisonniers ; ils appartenaient

aux régiments de Shirley et de Pepperell, venus d'Angleterre,

et qui avaient combattu à Fontenoy, et au régiment améiicain
de Schuyler. Aux mains des Français restèrent sept petits

bôtiments de guerre, dont un de dix-huit canons, et trois armés
de pierriers, deux cents berges ou bateaux, sept canons de
bronze, un grand nombre de canons de fer, des obusiers, des
pierriers, une grande quantité de boulets, de balles et de
poudre, et un amas considérable de vivres.

Le vingt-un août, les démolitions étaient achevées, l'armée
se rembarquait, avec les prisonniers, et se rendait, en trois

divisions, à la baie de Niaouré, d'où les différents corps se

portèrent à leur destination respective. Avec la permission du
général, les sauvages étaient partis aussitôt après le siège.

La grande abondance de munitions de guerre et de bouche
trouvées dans Chouaguen, la flotte destinée à assurer aux
Anglais la supériorité sur le lac Ontario, les nouveaux convois
qu'ils attendaient, tout annonçait de leur part des projets sur
les postes de Frontenac et de A'iagara, qu'ils comptaient enle-
ver dans le cours de Tautomne.
En rendant compte de la prise de Chouaguen (1), le mar-

quis de Yaudreuil parle des oiTorts qu'il a faits pour organiser
l'expédition de Ghouagujn. Il revendique pour les Canadiens
la part qu'ils ont eue dans la prise de ce poste, et se plaint de
la partialité de Montcalm pour les troupes réglées.

(( Les troupes de terre, » écrivait au ministre l'intendant

Bigot, a ne s'attendaient point à prendre Chouaguen à si

bon marché ; on s'était fait de ce fort une idée toute autre,

et, si M. de Yaudreuil n'eût pas été ferme dans l'ordre qu'il

avait donné d'en faire le siège, il serait encore aux Anglais.

On a aussi obligation au chevalier le Mercier, qui levait toutes

les objections qu'on lui faisait au fort Frontenac au moment
de s'embarquer, objections qui ne tendaient qu'à ne pas
entreprendre cette expédition. Ces messieurs de terré ne con-

(1) Lettre du 1er ««ptem&rt 176({.
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naissent pas l'impression que la présence des6£,u' .^c, s fait sur

les Anglais. Ces derniers auraient tenu plus loivj'i^nps dans
Chouaguen, à ce qu'ils m'ont assuré, si les Canat^: uis et les

sauvages n'eussent pas traversé la rivière. Ils les virent passer

avec tant d'ardeur, quoiqu'ils eussent de l'eau jusqu'à la poi-

trine, qu'ils craignirent d'être forcés et égorges dans leurs

retrancnemcnts, qui étaient battus à revers par notre artillerie.

Ils ne furent pas moins étonnés de la vivacité avec laquelle M.
le marquis de Montcalm les avait attaqués, et les battait (1). »

La prise de Chouaguen déconcerta les plans des Anglais.

Winslow reçut l'ordre de lord Loudoun de renoncer à son

expédition contre la pointe à la Chevelure, et de fortifier son

camp de manière à empêcher les Français de s'avancer vers

l'Hudson ; l'expédition du côté de la rivière Chaudière fut

abandonnée ; on renonça à l'attaque du fort Duquesne. L'on

commença à bâtir, au fond du lac Saint-Sacrement, sur l'em-

placement que les troupes de Johnson avaient occupé, un fort,

dont l'ingénieur Desandrouins décrit la position dans une

lettre au ministre : « Le fort George, appelé par les Anglais

William-Henry, est situé au fond du lac Saint-Sacrement, au

milieu du bassin que laissent entre elles et le fond du lac les

hautes montagnes qui l'environnent, et de là se continuent en

deux chaînes sur les deux bords. Ce bassin est fort entrecoupé

de hauteurs et de marais. »

Le marc^uis de Yaudreuil avait été averti que les Anglais

devaient faire un puissant effort pour s'emparer de Carillon
;

aussi, il avait laissé à M. de Lévis trois bataillons, des cana-

diens et des sauvages ; ces différents corps formaient environ

quatre mille hommes. Ces troupes demeurèrent tranquilles

pendant toute la campagne
; quelques détachements furent

toutefois envoyés ; le sieur Lacome s'avança du côté du fort

Lydius.

Tandis que les affaires militaires réussissaient au gré des

chefs, les affaires civiles étaient tristes. Les navires, qui.

Tannée précédente, avaient été destinés à aller de Québec à

Miramicni; ne purent partir du Canada qu'au printemps de

1756; ils ramenèrent au Canada beaucoup de familles aca-

diennes ; elles y eurent à souffrir de grandes privations. Les

préparatifs, qui avaient été faits pour recevoir les pauvres

exilés, étaient insuffisants ; et il n'en pouvait être autrement,

(1) LiUre du 3 ieplemhn 1758. H i^onta d«iu 1» m4me lettre : <* On dit le eolonel

Johnton mort: eel» mérite eonfirmftaon. Si oel» étitit, lei ijigl^ n'ont penonm
Mpable d'être ohugé dea aibdrei de* MarAgefl."

s. "t * ^ *•*
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puisque les Temmes et le» enfanls dos conodiens appelés à
combaltre, étaient condamnés à soulTrir énormément au milieu

de lo détivHse générale cousée par lu guorre, les mouvaises
recolles, et les honteuses spéculations de Digot et de 8(;s amis.
La récolte ovail presque totalement manqué dans le gou-

vernement de Québec ; le secours ou vivres n'uvuil pus
été aussi abondant qu'on l'uliendait ; aussi la farine se

vcnduil jusqu'à cent trente francs les cent livres. Les Àca-
dicns avaient apporté ovec eux beaucoup de billets promis-
soires, émanés au nom du gouvernement ; mais Digot ne
voulait point les soMer par des lettres de change, de peur
qu'en France l'on ne soupçonnât les énormes dépenses qui

avaient lieu dans la colonie.

M. Digot avait eiiUn obtenu de lo cour ce que la société

avait demandé par des voies secrèies. Comme il avait été

obligé de faire acheter le riz qui se trouvait dans la colo-

nie, il le faisait distribuer aux pouvr(>s et aux nécessiteux,

à plus bas prix qu'il ne coûhiit au roi ; ainsi, c'était l'élat

qui supportait lu perte. H fit comprendre à la cour, qu'elle

se débarrasserait de cette dépense, en nommant un muni-
tionuaire, qui serait tenu de faire venir de France les pro-

visions nécessaires aux troupes. Conformément aux réponses

de la cour, le sieur Cadet fut déclaré munitionnaire général,

le premier janvier 1757. Cadet débuta par demander qu'on

lui payAt d'avance un million de francs, qui lui furent aussi-

tôt comptés.

La société ayant obtenu la nomination du munitionnaire,

demanda que le sieur Péan, sous le nom de major, fût chargé

du détail de l'équipement des troupes et des milices. 11 n'y

eut point d'obstacle à cette nomination, et l'intendant donna
au sieur Péan tout pouvoir et sur les vivres et dans les ma-
gasins. Dès lors, tous les emplois furent mis à la disposi-

tion de la société, à laquelle M. Digot paraissait entièrement

dévoué.

Malgré ces nominations, la misère régnait toujours dans la

colonie ; le peuple de Québec manquait de pain ; le blé était

fort rare à la campagne. L'intendant en avait fixé le prix à six

livres le minot; mais les cultivateurs le tenaient caché, parce

qu'ils ne regardaient pas ce prix comme assez élevé. M. Digot,

sur les avis de Cadet et de quelques autres, envoya dans les

campagnes des employés pour enlever tout ce qu'ils en trou-

veraient ; il fit arrêter et sceller les moulins, ne laissant ou-

verts que ceux qui appartenaient à quelques personnes favo-

u
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rites. Par de tels procédés, la misère augmentait et prenait

des proportions effrayantes. On suivait les mêmes pratique»

dans le gouvernement de Montréal, sur la rivière Saint*Jean,

et dans les lieux où les Acadiens s'étaient réunis. Les vivres

que Ton distribuait dans les postes militaires, coûtaient quatre

fois plus qu'ils ne valaient, et l'on alla même jusqu'à faire

payer au roi les vivres qu'il avait donnés au munitionnaire.

M. de Yaudreuil était trop honorable, pour qu'on tentât de

lui faire prendre quelque part dans ces malversations ; mais il

montra une grande faiblesse, en ne punissant point les cou-

pables comme ils le méritaient. $on principal soin, à cette

époque, était de tenir sans cesse sur pied des détachements de

canadiens et de sauvages, pour être informé des préparatifs des

Anglais, et pour gagner les nations sauvages par les présents et

les colliers qu'il leur envoyait.

?J^i

PI'.''.-
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CHAPITRE TRENTE-HUITIÈME

Attaque du fort George—M. de Rigaud ravage les environs du fort—Secours des

sauvages de l'ouest—Montoalm profite du moment oh une partie de l'armée an-

glaise est occupée du côté de l'Acadie, pour diriger ses forces sur le fort George

—Capitulation du fort—Les sauvages massacrent un grand nombre de prisonniers,

malgré les ofiiciers français—Procès des sieurs Vergor et Villeray—De Lignery

remplace le capitaine Dumas au fort Duquesne—Yorin, remplacé par Martel, re-

passe on Franco—Triste état de la colonie.

La première entreprise considérable, dont on s'occupa en
1757, fut l'att.ique du fort George, où les Anglais continuaient

de travailler, et qui servait de place d'armes et d'entrepôt

pour les opérations qu'ils méditaient contre les frontières

françaises. Monsieur de Vaudreuil comprit que, pour mettre

le pays à l'abri de ce côté, il fallait essayer de détruire ce poste

avant que les forces anglaises s'y fussent réunies, et, comme
Montcalm partageait ses opinions, il résolut d'envoyer un fort

détachement pour le surprendre.

Ce détachement, composé de cinq piquets de troupes de
terre, ^e trois cents soldats de la marine, de six cent cin-

quante canadiens et de quatre cents sauvages, fut confié à

M. Rigaud de Vaudrcal, qui avait pour second le chevalier

de Longueuil, lieutenant du roi à Québec (1).

Pierre-François de Rigaud, frère de M. de Vaudreuil, ne-

passait pas pour spirituel ; mais il était brave, bon, affable et

capable de tout entreprendre pour le service de son roi. Aussi'

brave que son chef, le chevalier de Longueuil éiait encore un:

homme d'esprit. A ces deux officiers furent joints M. de Pou-
lariez, alors capitaine des grenadiers de Royal-Roussillon»

Dumas, revenu du fort Duquesne, et le chevalier le Mercier,,

qui servit d'ingénieur.

(1) Suivant les tcgicments de la cour, les gouvernenri particuliers avaient !•

rang de ootnnr-is, et les lieutenant! dn roi étaient oonsidf^rcs comme lieutenanta-

eolonels. I II marchaient inivant la date da leurs oommisiioni. Mémoire de la Soti

Birt. de (Juibte.

i^y
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Le dix-sept mars, M. de Riguud s'urrèla à une lieue et demie

du fort George ; messieurs le Mercier, Diimos et Ponlariez,

reconnurent qu'il était beaucoup plus fort qu'on ne l'avait jugé,

et que le détachement de M. Rigaud n'était pas assez considé-

rable pour s'en empnrer. Cependant, dans la nuit du dix-huit

au dix-neuf, on s'en approcha ; mais on reconnut que la gar-

nison avait été avertie, et qu'elle élait aux aguets.

On bcfila environ trois cents bateaux, trois barques, des

hangars pleins de vivres ; l'on mil ainsi l«s ennemis hors d'état

de venir au printemps attaquer le fort de Carillon. M. de Rigaiid

ramena ses troupes sûrement, et communiqua à M. de Monicalm

les renseignements recueillis dans cette expédilion, et qui ser^

virent plus tard à en former le siège avec plus d'avantage.

Ayant appris que les Anglais ne pourraient aisément rassem-

bler leur armée, et que lu destruction de leurs bateaux ne

pourrait leur permettre de la diriger contre Carillon, M. de

Vaudreuil crut devoir attendre que le mimitionnaire efit i-eçu

de France les provisions attendues, avant ipv de commencer la

campagne ; il se contenta d'envoyer M. de Boiniamaque, avec

deux bataillons, conlinuer les fortifications de Carillon, et faire

les postes de la Chute et du Portage, entre les lac<* Cbamplain

et Saint-Sacrement.

Comme on désirait, à Montréal, obtenir le secours des na-

tions de l'ouest, M. de Vaudreuil les engagea à y descendre, pour

prendre part à la campugne projetée ; dans un grand conseil,

il les invita à se trouver présents à la destruction du fort

George, qu'il se préparait à renverser. Les sauvages lui ré-

pondirent qu'ils étaient descendus avec l'intention d'accomplir

ses volontés, et qu'ils étaient prêts à suivre ses guerriers.

Au mois de janvier, les Anglais avaient tenu à Boston nu grand

conseil, auquel assistaient lord Loudoun avec les gouverneurs

de la Nouvelle-Angleterre et de la Nonvelle-Écosse. L'on de-

manda, pourJa campagne suivante, quatre mille hommes à la

Nouvelle-Angleterre et à la Nouvelle-York, et au Nouveau-

Jersey un nombre proportionnel de miliciens ; au printemps,

ilord Loudoun se trouva ainsi à la tête d'une armée considérable.

Au commencement de juillet, il alla avec ses troupes joindre

lord Howe, qui arrivait d'Angleterre à Halifax, avec un corps

de cinq mille soldats. Il se trouvait ainsi à la tête de onze mille

soldats réguliers, avec lesquels il voulait s'emparer de Louis-

bourg. Rien ne l'inquiétait du côté des grands lacs, car il avait

laissé dans les postes de ces quartiers des forces suffisantes

pour les défendre. Mais, à Halifax, il fut bientôt informé que
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Louisbourg renfermait une garnison de six mille hommes, outre

les troupes provinciales; que dix-sept vaishcaux de guerre

étaieiil dans le port, et qu'il i/y avait aucun succès à attendre

contre une ville si bien défendiie. L'entreprise fut donc remise

à l'année suivante, et l'armée prit le chemin de New-York (1).

Profilant du temps oîi nue grande partie des troupes anglaises

se trjMvaienl éloignées, le marquis de Monicalm préparait une
armée pour prendre le fort George, et, les vaisseaux élant arrivés

de France le (rois juillel, le chevalier de Lévis joignit les troupes

elles milices au fort Saini-Jcan, sur la rivière de Richelieu Péan

y était déjà rendu, pour dislribner les vivres et les provisions

de guerre que l'on amassait en ce lien pour la subsi. iance de

l'armée. «M. de Bourlamaquo, » écrivait Montcalm, «est parti

îe dix mai, avec les régimenis de Royal-Roussillon et de Réarn
et un corps de canadiens, pour commander sur la froniièr • du
lac Saint-Sacremenl, et occuper le camp de Carillon avec un
corps d'environ deux mille hommes... M. de Rourlaraaque

est un officier appliqué ; il a acqms l'estime et l'amilié des

troupes... Il a tenu la meilleure règle dans son «'amp, pour

hâter les travaux de Carillon, y faiie les prépaiaiifs d'une

expédition, dont le fort George serait l'objet. Elle efii. éié sûre,

si le défaut de vivres nous avait permis de prévenir rennenii...

J'ai élé faire une tournée dans nos camps et dans nos postes

avec M. le chevalier de Lévis... La situation de cetit^ colonie

est tonjoiu's critique... Le mois dernier, un millierde sauvages

est arrivé des pays d'en haut, dont plusieurs viennent de

quaire à cinq cents lieues, H faut tâcher de mettre à piofit le

séjour onéreux de pareilles Iroupes. Nous allons tâcher de

tenir la campagne, quoique avec des forces inférieures à celles

que le général Webb rassemble vers le lac Saint-Saorement.

Nous croyons ïuiiord Loudouu à Halifax. Versievij... nous

rassemhlerons environ sept mille hommes, savoir: denx mille

de troupes de terre, mille de la colonie, deux mille cinq cents

canadiens et quinze .cent'* sauvages. Nos sauvagt^s peuvent

également déterminer dans un quart d'heure le
,

i^n ou la perte

d'une ajîaire. Nous avons un train d'artillerie tout rendu pour

faire le siège du fort George, si les circonstances le permettent.

» J'ai été ohligé de rester ici, pour contenir les nations sau-

vages, qui ne partiront qu'avec moi, et je suis ohligé de passer

ma vie avec elles à des cérémonies aussi ennuyeuses que né-

cessaires.... Ce qui est plus intéressant sont les vivres. La

(1) Holmes' Amtrican Annal», Tol. II.
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'olonie, à col égard, est dans la situation la plus critique, qui

peut la r»»-"Jre »

Dix jours après, M. de Montcalm éciivail (1) de Carillon dans

les teimi> suivants au marquis de Vaudreuil : « M. Marin,

qui s'est coaduit avec une audace peu commune, n'a pas

cru d(!voir s'arrêter, quowjue son d'^tachemen< d'environ

quatre cents hommes fût réduit à enviion deux cents, le

surplus ayainf ralâché, oj étam renvoyé par lui, comme ne

pouvant suivre. Il a enlevé une patrouille de dix hommes,
plié connue une garde ordinaire de euiquante hommes

; il

s'est porté jusqu'au camp des ennemis, dont il a essuyé

une grande l'usilladie ; il s'est retiré en homme de guerre.

Les sauvages en général ont très-hien lait, et l'on a obligation

à Lamolhe. chef Folle-Avoine, qui a voulu se laver de m'avoir

quitté à Chouaguen.
» Les Outaouais, que j'ai envoyés du côté du lac, avaient

conçu le projet de donner une correction aux berces anglaises,

et elle a élé étoulïee. MM. de Corbière, de LangladC; Herlcl

de Chambly, le chevalier de Meloises et La Chapelle ont été

envoyés avec eux. Ils sont restés embusqués toute la journée

d'hier et la nuit. Les Anglais ont paru à la pointe du jour sur

le lac, au nombre de vingt-deux berges, y compris deux esquifs.

Leur détaclicmienl était de trois cent cinquante hommes, com-

mandés par le sieur Parker, colonel, qui a remplacé, à la tête

du régiment de Jeisey, le colonel Schuyler, pris à Chouaguen.

Les cris de nos sauvages leur ont imprimé une telle frayeur,

qu'ils n'ont fait qu'une faible résistance. Deux seides berges se

sont s.tuvées, toutes les autres ont été prises ou coulées à

fond; les sauvages en ont ramené six qui nous seront u iles.

J'ai ici cent cinquante-un prisonniers, dont huit officiers ; il y

a eu cent soixante hommes tués, noyés, ou mis à la chaudière.

M. de Corbièriî commandait ce détachement. Cette atfaire

nous a coûté un sauvage blessé légèriîmént. Lesiroquois et les

ilurons vieunent de nous arriver. »

Le sieur Marin, fils du célèbie capitaine de ce nom, mort

dans la campagne de la Delle-Hivière, s'était approché du fort

Lydius avec (\^i\\\ cents sauvages, et en avait emporté les ou-

vrages extérieurs. Deux cents anglais étaient tombés en les

défendant, et les sauvages étaient encore occupés à leiu' en-

lever la ch(ivelure, lorsqui» tnùs mille anglais tombèrent sur

eux ; mais les sauvages réussirent à faire leur retraite sans se

(1) Lettre du 25 juillet 1757.

I*
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laisser entamer, et emportèrent, comme trophées de îeui

victoire, deux cents chevelures anglaises.

Tovites les troupes étaient arrivées à Carillon, lorsque le

ving'-«euf juillet, le chevalier de Lévis reçut Tordre de partir

avec trois mille hommes, de suivre par terre les bords du lac

Saint-Sacrement, et d'aller attendre, près du fort George, l'ar-

rivée du reste de l'armée qui se rendait par eau. Enfin, le

lendemain à midi, tous partaient en canots, en bateaux et en
berges, pour passer le lac. Les canots, conduits par les sau-

vages, remontaient lentement, afin de permettre aux bateaux

chargés d'artillerie de les suivre. Arrivés à une baie, dont ils

ne pouvai'^nt doubler la pointe sans se découvrir entièrement

aux ennemis, tous se déterminèrent à y passer lu nuit. Le len-

demain tout était en mouvement dans la baie ; les bateaux, qui

portaient l'artillerie, consistant en trerte-deux pièces de canons

et en cinq mortiers, défilèrent d'abord. En dépassant la langue

de terre, et en apeicevant le fort, les artilleurs eurent le soin

de saluer le fort par une décharge générale ; le reste de la flot-

tille suivait lentement.

Déjà un corps de sauvages était campé derrière le fort George,

sur le chemin qui conduisait au fort Lydius. M. de Lévis occu-

pait les défilés des montagnes qui conduisaient au lieu projeté

du débarquement. Aussi, à la faveur de mesures si sagement

prises, les troupes débarquèrent sans opposition à une demi-
lieue au-dessous du fort.

Surpris de celte attaque, les ennemis étaient encore occupés

à enlever les tentins et à détruire les baraques qui étaient en-

core autour du fort. Des troupeaux de bœufs et de chevaux
erraient dans les bas-fonds situés aux environs ; les sauvages

ne tardèrent pas à s'en apercevoir, et tuèrent cent cinquante

bœufs et cinquante chevaux.

Le fort George était un quarré flanqué de quatre bastions ;

les miu's-étaient formés de gros pins terrassés et soutenus par

des pieux massifs qui formaient un terre-plein de quinze à dix-

huit pieds, complètement sablé. Quatre à cinq cents hommes
défendaient le fort, à l'aide de dix-neuf canons et de quatre à

cinq mortiers. Au dehors, un rocher fortifié, revêtu de palis-

sades, protégeai! la place. Dix-sept cents hommes occu|Mïient

le rocher, et de temps en temps lelevaient la garnison du fort.

La principale défense de ce rocher consistait dans son assiette

qui dominait tons les environs. Le général Webb se tenait au
fort Lydius avec quatre mille hommes, afin de le secourir.

Vimv investir complètement la place, il aurait fallu au moins

•#
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vingt mille hommes^ et Montcalm n'avait avec lui que six

mille français ou canadiens, et quinze cents sauvages. Les
quartiers ôvs sauvages étaient placés sur le chemin Lydius

; à

peu de distance, élaienl campes les canadiens, postés sur le

sommet d'une montagne el toujours prêts ù donner la main
aux premiers. Enfin, les troupes réglées venues de France,

occupaient la lisière des bois fort près du terrain où la tian-

chée devait s'ouvrir ; suivait le camp de réserve, muni de

forces suffisantes pour le mettre à l'abri de toute insulte.

Après avoir fait ces arrangements, M. de Montcalm, le trois

aofit, fit sommer le lieutenant colonel Monroe, commandant
du foi't George. Le porteur de la lettre qu'écrivit le général

français, était le sieur de Fonibrune, aide-de-camp du cheva-

lier do Lévis. Il fut accueilli par les officiers anglais, dont plu-

sieurs le connaissaient déjà, avec une politesse et des égards

remarquables ; toutefois de Fontbrune reçut une réponse

digne d'un vieux soldat: «Monsieur le général,» écrivait

Munioe, « je vous suis obligé des offriis gracieuses que vous

me faites ; mais je ne puis les accepter. Je cniiis peu Iri bar-

barie
;

j'ai, d'ailleurs, sous mes ordres des soldats disposés

comme moi à périr ou à vaincre. »

Celle fière réponse fut publiée au bruit d'une salve générale

d'artillerie ; les Français furent obligés de transporter leur

arlillerie une bonne demi-lieue à travers ies rochers et les

bois avant d'y pouvoir répoudre.

« Les canadiens aussi bien que los français se porlaient avec

joie aux travaux pénibles auxquels on les occupait ; on com-
mença le trois à faire des fa.scines et des saucissons, et les

canadiens ne cédèrent point aux vieux soldats ^ans cet ouvrage.

Cependant, les nations sauvages s'ennuyaient du silence des

gros fusils ; ainsi désignaient-ils les gros canons. Aussi leur

joie fut grande la première fois que l'artillene joua. Tous les

travaux du siège les intéressaient ; armés de pelles et de pio-

ches, ils tirèrent un boyau de tranchée vers le rocher fortifié,

dont l'attaque leur était échue en pr rlage, el ils foniut bientôt

à la portée du fusil ; de ce point important, les sauvages et les

canadiens iusill^Tent, oendant une partie de la journée, le

camp retranche, lie ô;;pt août, trois cents hommes, sortis de

ce lieu, furent ai laqués par un |i lit nombre de canadiens et

de sauvages co5Khiils par M. de Villiers, et, s'il eût été sou-

tenu, il l'aurait enlevé ; mais il n'y eut d'autre avantage que de

tuer soixante ennemis, et d'en prendre quelques-uns prison-

niers. »
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Cependant les ciincmis se soutenaient par l'espérance d'un

prompt secours. Les découvreurs français renconlrèrenl dans
les bois trots courriers partis du fort Lydius ; ils tuèrent le

premier el prirent le second, mais le troisième s'échappa. On
se saisit d'une lettre insérée dans une bal!e creusée, si bien

cacliée sur le (;orps du défunt, qu'elle aérait échappe à des

recherches moius minutieuses. Le colonel Webb avertissait le

commandant du fort George que les intérêts du roi d'Angle-

terre ne lui permettaient pas de dégani!<' le fort Lydius pour
aller ati secours d'un vois-n, mais que Munroe eût à capituler

en se ménageunt les conditions les plus avantageuses.

Montcalm lit passer celte lettre au commandant du fort

George, qui, quoique pressé, montrait encore le désir de ré-

sister assez longtemps encore. Cependant ses batteri(;s étaient

démontées, et ses soldats dé<îouragés ; aussi, le septième jour
après l'arrivée des français, au moment où ils se disposaient à
établir une troisième balterie, Munroe fit arborer le pavillon

blanc, et demanda à capituler. Les articles les plus essenliels

de la capitulation furc^nt que la garnison du fort George se reti-

rerait au fort Lydius avec les honneurs de la guerre
;

qu'elle

ne servirait pendant dix-huit mois conire le roi de France
;

que dans l'espace de trois mois, tous les prisonniers français,

canadiens, sajivages, faits depuis le commencement de la

guerre dans l'Amérique septentrionale, seraient rendus à Ca-
rillon.

Malheureusement les Anglais ne furent point prêts à partir

le jour de la capitulation. L'armée française, en ordre de ba-

taille, s'avança vers la place pour en prendre possession, tan-

dis que les troupes anglaises en sortaient pour aller se renfer-

mer dans les riîtranchements.

Pendant le cérémonial militaire qui accompagna la prise

de possession, les suuvages pénétrèrent en foule dans la place

par les embrasures des canons, pour procéder au pillage. Mais
ils ne s'en tinrent pas là, car ils tuèrent dans les casemates
plusieurs malades qui n'avaient pu suivre leurs compatriotes.

Le lendemain, un spectacle bien plus terrible se prés(>nta

aux yeux des Français. De grand mat? -, les sauvages s'assem-
blèrent autour des retranchements pour dépoi;iller les anglais

quand ils sortiraient. Quatie cents soldats français, destinés à
proléger la retraite des ennemis, arrivèrent et se rangèrent en
haie. Le? Anglais connneucèrenl à défiler; malhein' à ceux qui
fermaient la marche, on qui, par quelque indisposition, ne pou-
vaient suivre leurs compagnons; leurs cadavresionchèrent bien-
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tôt la terre, et couvrirent l'enceinte des relranchomenls. Cette

première boucherie fut le signal qui fil de presque tous les

sauvages autant de bétes ftjroces ; ils déchargeaient, de tous

côtés, de grands coups de hache ; quelq\ies français furent

mCme victimes de leur courage en défendant le? pauvres capl'fs.

Cependant, dit un témoin oculaire, il fut de peu de durée ; qua-

rante à cinquante hommes fuient tués ; la patience des an-

glais qui se contentaient de plier la tôle sous le fer de leurs

bourreaux, l'appaisa tout à coup ; mais elle n'amena pas les

sauvages à la raison. En poussant de grands cris, ils se mirent

à faire des prisonniers. Un épouvantable désordre s'était jeté

parmi ces malheureux ; les uns couraient vers les bois, les

autres vers les tentes françaises ou vers le fort Cependant,

les Français n'étaient pas speclalein's oisifs. Le chevalier de

Lévis courait partout où le tumulte paraissait le plus échaullé,

pour tâcher d'y remédier ; les officiers français et canadiens

imitaient son exemple. M. de Montcalm, qui, à cause de l'éloi-

gnemenl de sa tente, ne fut instruit que fort tard de ce qui se

passait, se porta vers le lieu du massacre avec une célérité

qui marquait la générosité de son ?œur. Il se multipliait,

pour arrêter le ma^^sacre, et invoquait la mort
;

prières, me-
naces, pronjesses, il essaya de tout. Cependant, quelqu'un

s'avisa de crier aux anglais, qui formaient un corps considé-

rable, de doubler le pas. Cette marche forcée eut son effet
;

les Anglais conlinuèrenl leur marche au fort Lydius, où ils

n'arrivèrent d'abord qu'au nombre de trois ou quatre cents,

mais où ils furent ensuite rejoints par les autres.

Ces circonstances déshonorèrent la voleur que les sauvages

avait fait éclater durant tout )c cours du siège, et rendirent

leurs services onéreux. Ils essayèrent cependant de justifier

leur barbarie. Les Abenaqiiis, en particulier, dont quelques-

uns avaient été forcés de quitter leur pays pom* s'établir à

Saint-François (1), sur le lac Champiain, ou sur le hatit de la

rivière Chaudière, alléguaient que, plus d'une fois, dans le sein

même de la paix, ou dans d*'s pourparlers, leurs guerriers

avaient trouvé la mort sous les coups de la trahison dans les

fovls auglais.

Les sauvages étaient seuls responsables de la violation du

droit des gens ; la cause en fut leur insatiable férocité, leur

indépendance et leur haine pour les Anglais. La nouvelle de

cette triste exécution, lépandue dans les colonies anglaises, y

f

4 , ( ;

(1) Qutilques-uns étaient sur la baie de MiEsisooui, et d'autres entre Saint-Juseph
et Saint-Fiiinçois, Nuuvelle-Boauce.
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sema la désolation et l'eiTroi, au point qu'un seul sauvage osa

pousser la témérilé jusqu'à aller enlever des prisonniers près

d'Albany, sans qu'il fût inquiélé ni dans son expédition, ni

dans sa retraite. Aiissi les ennemis ne formèrent-ils aucune
entreprise contre les Français dans les jours qui suivirent la

reddition du fort (leorjïe. La situation de l'armée française était

cependant fort critique. Les sauvages, aux Abenaqiiis et aux
Nipissingues près, étaient partis le jour même de leur mal-
heureuse expédition ; douze cents hommes étaient occupés à
démolir, près de mille transportaient les provisions immenses
de bouche et de guerre qui avaient été prises. La tranquillité

de Webb fournil à Moncalm lus moyens de consommer son
ouvrage ; le foit (îeorge fut détruit et nmversé de fond en
comble, et les débris liviés aux flammes. Quant à la peite de
l'armée française, elle s'éleva à vingt-un morts, dont trois

sauvages, et environ vingt-cinq blessés. M. de Montcalm se

crut obligé de faire connaître à lord Loudoun ses sentiments à

l'égard des cruautés exercées par les sauvages.

« Mylord, » lui écrivaii-il (1), «je regarde comme un vrai

malheur d'avoir eu avec moi les abenaquis de Panaouamské
en Acadie, qui avaient cru avoir à se plaindre de quelques

mauvais traitements. Vous savez ce que c'est que de contenir

trois mille sauvages de trente-trois nations différentes. Je

m'estime heureux que le désordre n'ait pas eu de suites aussi

fâcheuses que j'étais en droit de le craindre. Je me sais gré

de m'ètre exposé personnellement, ainsi que mes officiers,

pour la défense des vôtres, qui rendent justice à tout ce que
j'ai fait dans l'occasion. »

Cette année encore, la main de la providence, qui avait

accordé un si beau succès à la colonie, l'accabla par l'intem-

périe des saisons et les mauvaise-* récolles. Montcalin, aussi-

tôt après la prise du fort George, renvoya ses canadiens, pour

qu'ils pussent s'occuper des moissons. Mais la récolte manqua
presque entièrement, par suite des pluies trop abondantes et des

gelées qui, de bonne heure, afiligerent le pays.

M. IMgot écrivait, le vingt-sept août 1757 : «Le Canada est

fort heur(Mix ; ses projets réussissent, et il bat les Anglais de

tout côté. Mais il est malheureux dans ses récolles ; en voici

une qui nous avait donné de grandes espérances, et qui sera

mauvaise. Il gèle et il pleut depuis quinze jours ou trois se-

maines ; aussi les blés sont rouilles. »

ntre Saint-Joseph (1) Lettre du 18 août 1757.
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Le prix des provisions eoriliiiiia h aiigmoiilcr d'une munlère
elTrayunto, el !««» ^«ou(f^ollces du poupi» furent excessive». Les
Afodiens, qui étaient à Miruniiclii et h la rivière Saint-Jean,

restaient toujours plongés dans la misère la plus ,)rofonde
;

lus pins vigoureux d'entre eux allaient fairi; des courses dans
les environs de Reauséjoiir el de Port-Iloyal ; ils tuaient les

animaux domestiques re^^lés dans les bois, om h", chnssaieiit

di^vunt eux vers h's bords de la mer, d'où ils ies coiuluisaient

vers Miriimichi. Celle ressource cependant était encore bien

faible. M. de lîoisliébert, commandant sur la rivière Saint>

Jean, s'était intéressé dans les vivres ; ceux qu'on leur en-

voyait consislaieiit en morue; salée ou sèche ; ils s'en conten-

tèrent : on n'en paya pas moins au munilioniiaire des rations

complèt(>s, et, quoiqu'il mourût beaucoup d'acadiens, le

nombre était le même.
La cour, qui était bien n)éconieuie de la prise des i'oris de

Beuiiséjour et de Gasporeaux, avait ordonné au sieur do Vau-
dreuil d'instrui-e le procès des sieurs de Vergor et de Villeray.

Ce procès n'eut lieu qu'en 1757 ; car M. de Vaudrouil, connais-

sant le peu de londenicuts qu'il y avait pour attaquer Villeray,

avait diiréré jusques là, et ne procéda que sur un coinmande-
ment formel de la cour ; il envoya au sieur de Villeray, qui

appartenait à la garnison de Louisbourg, l'ordre de se rendre à

Québec. Le vingt septembre 1 757, les sieurs de Vergor cl de Vil-

leray reçurent ordre de rester aux arrêts, chacun dans son logis.

Après d'os-^cz longs interrogaioircs, un conseil de guerre s'as-

sembla 3u ciiùteau Saint-Louis, à Québec, sous la présidence

de rnessif (irs de VaiidnMul et Bigot, et les deux ol'liciers furent

renvoyés abt^oiis.

A celle occasion, Monicalm écrivait: «(L'avis unanime a

été de renvoyer les ofticiers absous ; on a eu égard, pour le

fort de Reauséjour,, à «;e (pic les Acadiens ont forcé le com-
mand'jnt à capituler poi<r assurer leurs vies. Ils avaient,

autrefois, prêté serment de fidélité à l'Anglais, qui les avait

menacés de les faire pendre pour l'avoir violé. A l'égard de

Gaspareaux, une grande 'MiciMnte, avec des pieux debout, où il

n'y a qu'un oflicicr avec dix-neuf soldats, ne peut être consi-

déré comme un fort à soutenir un siège. »

Quelques changements avaient eu beu celte année ; de Ligner

ry r(;mplaça le capitaine Dumas au fort Duquesne, d'où il con-

tinuait d'envoyer des baudets sauvages contre les provinces

anglaises de la Pennsylvanie el de la Virginie. Longtemps

garde-magasin du vol à Québec, le sieur Eslebe, qui, l'année
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iolinil de )e faire.

'hivs priiKipoùx

lessoins, le

et y acheta

pr<^cé()enio, s'éiait démis de son emploi, passa v.n Fruiii;e

extrêmement riche. Sa ploce lut donnée an sieur ClorviMy,

qui ne la garda |>as longtempn, car il monnil environ Iniit moiA
après sa nominolion (1).

M. Vorin sollicitail, depuis quelque temps, la permission de
passer en France ; il était alors fort riche ; ses soUicilaiions

fiM'cnt écoutées, et il ob'int en qu'il demandait. L'intendant

envoya à Montréal le sienr Martel, frère du garde-n)agasin de
cette ville, pour y remplir les fonctions de commissaire à la

place de M. Yorin.

Bigot vivait tranquille au milieu de sa conr ; il voulait,

cependant, passer en France, alin qu'un autre que lui suppor-
tât l'orage qui grondait du côté de In cour. Tl fallait réaliser

les biens immenses qu'il avait gagnés, et il

En passant en France, il voulait que les

de la société le suivissent. Pour exéci

sieur Péan s'y rendit sous le prétexte (h

de grands biens. Comme il appartenait l<Mijuurs à la société,

il fut chargé de faire partir des navires de bon printemps, et

surtout de les charger de marchandises.

Au commencement de l'été de 1757. le régiment de Berry
arriva. Une partie des soldats étaient déjà malades pendant la

traversée, et la maladie continua. M IJoreil écrivait le vingt-

quatre septembre 1757, au ministre de la guerre: «Les
bataillons de Borry perdent toujours dn monde à l'hôpital de
cette ville. 11 est mort encore nue vingtaine d'hommes depuis

ma lettre du seize septembre. La maladie afflige cruellement

les religieuses ; il m est mort cinq, et trois aumôniers coup
sur coup. L'effroi est si grand, que M. l'évêque vient de
prendre le parti de relever l'aumônier de deux en deux jours,

et, pour donner l'exemple à tous les prêtres de la ville qu'il a
nommés pour servir tour à tour à l'hôpital, il va commencer
demain Pexécution de ce sage arrangement, en faisant lui-

même seul et pendant deux jours, les fonctions d'aumônier. »

Un autre fléau ravageait encore toute la colonie. A Qué-
bec on était réduit à quatre onces et même à deux onces

de pain par jour. On donnait aux Acadiens de vieux chevaux

et de la viande en partie gâtée. Comme efl^et de la boucherie

et de la boulangerie générale, on payait pour le pain dix sous

la livre, pour le bœuf vingt sous.

Le dix-huit septembre 1757, M. de Montcalm écrivait*

(1) Mémoirtê\ùt.,ro\.U.
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« Manque de vivres, le pe'jple est réduit à un quarteron de

pain... Peu de poudre, point de souliers : on a pris ceux qui

venaient... vivres, poudre, balles et souliers de bonne heure.

Il faudrait en envoyer dès le commencement de mars. »

Le vingt-six février 1758, M. Doreil écrivait : « Le peuple

périt de misère ; les acadiens réfugiés ne mangent, depuis

quatre mois, que du cheval et de la morue sans pain ; il en est

déjà mort plus de trois cents. Le peuple canadien en est tou-

jours réduit, ainsi que nous, au quart de livre de pain par jour.

A l'égard de la viande, on oblige ceux qui sont en état d'en

manger, de prendre moitié cheval à six sous la livre. Nos sol-

dats sont à la demi-livre de pain par jour depuis le premier

novembre, trois livres de chjval, trois livres de bœuf, deux

livres de pois et deux livres de morue par huit jours. Ils pren-

nent leur mal en patience. »

Voilà l'état de misère auquel le peuple élait réduit et

qu'il supportait avec patience, parce qu'il le croyait néces-

saire pour sauver le pays.

Cependant, au milieu de cet état de souflrance et de gène,

les officiels trouvaient moyen de passer le temps assez agréa-

blement. Au palais de l'intendant, les bals et les repas se suc-

cédaient ; le jeu y était si violent, qu'il arrivait quelquefois

qu'un seul coup de dé y faisait perdre mille louis, a On a joué

ici,» continue JDoreil, «chez M. l'intendant, jusqu'au mer-
credi des cendres, un jeu à faire trembler les plus déter-

minés joueurs, au quinze, au passe-dix, au trente-et-qua-

rante. Heureusement pour ceux de nos officiers qui ont joué,

que M. Bigot, qui est en état de perdre, a bien fait les hon-

neurs de celte partie ; il lui en coûte environ deux cent mille

livres. »

Pendant que les vivres étaient si rares, les gens de la cam-
pagne étaient dévorés par quelques hommes rapaces, qui, au

nom du roi, enlevaient les bestiaux à bas' prix, et les reven-

daient fort cher. Pris au nom du roi, un bœuf se payait

quatre-vingts livres ; mais il était revendu douze cents francs

par ces mêmes hommes. Malgré ces vexations, les braves et

honnêtes canadiens se plaignaient peu. Leur réponse était

toujours accompagnée de la même modération. Le roi peut

prendre tout ce que nous avons, répondaient-ils, pourvu que

le Canada soit sauvé (1).

(1) Dialogm éhi morU par h oh«T»Ii6r Johuton*.

«-
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CHAPITRE TRENTE-NEUVIÈME

Campagne de 1758—L'armée anglaise d'Amérique portée à cinquante mille homme»
—Attaque simultanée de Lonlsbourg, de Carillon et du fort Duquesne—Prise
de LouiRbourg, et réduction de l'Ile de Saint'Jean—Montcalm et le marquis de

Yaudreuil se fortifient à Carillon—Aberorombie marche sur ce fort—Bataille de

Carillon, les Anglais repoussés ; fuite précipitée d'Aberorombie—Bradstreet sur-

prend et brûle Cataraooui, et revient se poster à Chouaguen—Les Anglais défaits

au fort Duquesne—Les Français, à l'approche de Forbes, abandonnent ce fort

—

Les Anglais le rétablissent sous le nom de Pittsburg—Etatdu pays à la fin de cette

campagne.

Cependant, les succès que les Français avaient obtenus en
1757, avaient produit un état de malaise dans les colonies an-

glaises. Par la ruine du fort George, les Français étaient deve-
nus les maîtres sur les lacs Champlain et Saint-Sacrement ; la

prise de Chouaguen leur permettait d'exercer une domination
entière sur les lacs Ontario et Ërié ; au moyen de la possession

du fort Duquesne, ils conservaient leur prépondérance sur les

nations du sud-ouest, et demeuraient maîtres du pays à l'ouest

des AUéghanies. Cependant, au lieu de se livrer au décourage-

ment, les colonies anglaises se ranimèrent, et commencèrent à

se préparer pour la campagne qui allait suivre.

Dès l'automne précédent, Pitt avait été mis à la tête d'une
nouvelle administration. Dans une lettre-circulaire adressée

aux gouverneurs des colonies, il les engageait à lever pour la

guerre autant d'hommes que leur permettrait la population,

et leur annonçait que la mère-patrie était décidée à envoyer
en Amérique des forces considérables, destinées à attiiquer

les Français par terre et par mer. Les colonies du nord four-

nirent d'abondants secours. la législature de Massachusets
s'offrit de lever sept mille hommes, le Connecticut cinq mille,

et le New-Hampshire trois mille. Ces troupes furent prêtes à
entrer en campagne au mois de mai. Déjà l'amiral Boscawen
était arrivé à Halifax avec une flotte formidable, et environ
douze mille hommes de troupes anglaises sous le général Am-
herst. Le comte de Loudoun était rentré en Angleterre, et le

généra] Aberorombie, sur qui tombait le principal commande-



S60 COURS D HISTOIRE [1758

'•7'
y..

il

TA* '

'il ' l

ment de la guerre américaine, était maintenanl à la tête de
cinquante mille hommes, qui formaient l'armée la plus nom-
breuse qui eût jamais été vue en Amérique.

Les généraux anglais proposèrent trois expéditions pour cette

année : la première contre Louisbourg ; la seconde contre Ca-

rillon et la pointe à la Chevelure, et la troisième contre lo l'ort

Duqiiesne. L'amiral Boscawcn avait conduit la première ; le

vingt-huit mai, il était parti d'Halifax avec une flotte de vingt

vaisseaux de ligne et de dix-huit frégates, et une armée de

quatorze mille hommes sous le commandement du major géné-

ral Amherst ; il arriva devant Louisbourg le deux juin 1758.

La garnison de cette dernière place, sous les ordres de M. de

Drucourt, était composée de deux mille cinq cents hommes
de troupes régulières, et de six cents miliciens et sauvages.

Le port était défend i par cinq vaisseaux de ligne, nu vaisseau

de cinquante canons et cinq frégates, dont deux avaient été

coulées à fond à l'entrée des Anglais devant la ville.

Six jours se passèrent avant que les troupes anglaises pussent

opérer leur débarquement; mais, le septième jour, pendant que,

sous le commandement du gouverneur Lawrence et du général

Wliilmore, la droite et le centre des troupes anglaises feignaient

de débarquer, sir James Wolfe débarquait, le huit juin, au

ruisseau du Tormorau. Dès que l'artillerie eut été débarquée,

Wolfe s'avança avec deux mille hommes vers un point occupé

par les Français, d'où il lui était facile d'inquiéter les vaisseaux

qui étaient dans le port, et où il dressa deux fortes batteries.

Des approches furent faites de l'autre côté de la ville, et la

siège fut poussé avec vigueur. De ce point, l'on fit un feu vigou-

reux contre la ville et les vaisseaux qui étaient dans le port
;

enfin une bombe mit le feu à un des plus gros vaisseaux fran-

çais, et le fit sauter ; les flammes se communiquèrent à deux

autres qui furent entièrement détruits. De deux vaisseaux de

ligne qui restaient encore dans le port, l'un fut détruit par six

cents hommes qui l'attaquèrent la* es chaloupes ; l'autre

fut enlevé et toué hors du port. Cet joit rendit les Anglais

maîtres absolus du port. Plusieurs brèches praticables avaient

été faites dans les murs ; la place ne pouvait plus résister à un

assaut, et le gouverneur oiïrh de capituler.

Wolfe refusa d'accepter i\îs termes qu'ofTrait M. de Drucourt,

et demanda que la garnison tout entière se rendit prisonnière

de guerre. Ces termes humiliants furent d'abord rejetés, mais

plustardy il fallut les accepter, et Louisbourg, avec toute son

artillerie^ ses magasins militaires, ses provisions, toute l'île du
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Cap-Breton et celle de Saint>Jean furent cédées, le vingt-six

juillet, aux Anglais, qui en prirent possession sans autre diffi-

culté. :
" '

Environ quatre cents assaillants périrent dans ce siège.

Wolfe trouva dans la ville deux cent vingt-et-un canons, dix-

huit mortiers et une grande quantité de munition. Les habi-

tants du Cap-Breton furent envoyés en France ; mais la garni-

son, les officiers des vaisseaux, les matelots et les troupes

de la marine, au nombre de cinq mille six cent trente-sept

hommes, furent conduits en Angleterre comme prisonniers.

Quinze cents hommes de la garnison avaient été tués, et il ne
resta, ^e la forteresse de LouisboUrg, qu'un amas de ruines.

Après la chute de Louisbourg, un corps de troupes, sous

lord Rollo, fut envoyé'à l'île Saint-Jean, où s'étaient réfugiées

beaucoup de familles acadiennes. Le nombre des habitants de
cette ile s'élevait à plus de quatre mille, qui furent obligés de
se soumettre et de rendre leurs armes.

La conquête causa une joie universelle en Angleterre, où,

depuis quelques années, les généraux n'avaient pas accoutumé
George II aux triomphes ; les réjouissances furent aussi grandes

dans la Nouvelle-Angleterre (1), où l'on fit des fêtes publiques

pour célébrer la victoire. Cependant la satisfaction causée par

la prise de Louisbourg fut diminuée par le malheur qu'éprouva

le corps principal de l'armée britannique, sous le commande-
ment du général Abercrombie. Celui-ci s'était proposé de
réduire les forts français situés sur le lac Champlain et sur le

lac Saint-Sacrement ; il espérait que cette opération assurerait

les frontières des colonies anglaises, et ouvrirait un passage

pour entrer au Canada.

Le marquis de Yaudreuil, dès le commencement de l'année

1758, avait été averti que Abercrombie rassemblait, h Albany,

des troupes avec lesquelles il se proposait de pénétrer dans la

province. Apprenant que cette armée était prête, il se déter-

mina à faire monter l'armée à Carillon, où elle arriva vers

la fin du mois de juin. Au même temps, le marquis dé
Montcalm y arrivait avec le régiment de Béam, et, en ce

tieu, il apprit que des forces ennemies fort considérables se

dirigeaient vers ce côté. Aussi ramÎEissa-t-il autour de lui toiitë^

les troupes disponibles.
r |;nifj f l -iif > ;H/^i

A la tête du portage, le premier juillet, il prâçà M. de Boinù

lamaque, avec les régiinekits delà Àetne, de Guyenne et ^Q
Bëam. Lui-même se ùorta à la Chute, avec là Sarre, Boyal'

Mî



ml
r ,

t

f %%\^. >

il î»f""'î

1* Il^\n? '

h'

662 COURS d'histoirb [HtfS

Roussilion, Languedoc et le second botaillon de Berry; le

troisième bataillon do Berry resta à la garde de Carillon ; il

envoya trente hommes croiser sur la lac Saintr-Sncrement.

M. de Bourlamaque alla le lendemain reconnaître les mon-
tagnes qui bordaient le flanc gauche du camp. Le c .q, un
officier, porté sur une hauteur voisine, signala l'approche de
l'ennemi ; en même temps, arrivait M. de Langis, qui annon-

çait qu'il avait vu les berges ennemies, et qu'elles l'avaient

même poursuivi. Aussi, M. de Bourlamaque détacha M. de
Trépezee, capitaine de Béarn, avec trois cents hommes pour
observer, de la montagne Pelée, les mouvements des enne-

mis, et s'opposer à leur débarquement.

Le six, Tavant-garde ennemie parut à quelque distance du
Portage. Alors, sur l'ordre de M. de Montcalm, l'ingénieur de
Pont-le-Roy, commença à tracer, en avant de Carillon, des

retranchements en abattis, et le second bataillon de Béarn

y travaillait avec vigueur. Vers neuf heures, les ennemis

commencèrent à débarquer ; et, à leur vue, Bourlamaque se

replia sur Montcalm, qui, en ordre de battaille, l'attendait sur

les hauteurs. Trépezee voulut en faire autant ; mais, aban-

donné par les sauvages, il s'écarta, arriva blessé, tomba au

milieu des troupes anglaises, et fut pris avec environ quatre-

vingt-dix de ses hommes, les autres ayant été tués ou s'étant

noyés. Dans cette affaire fut tué, du côté des Anglais, lord

Howe, officier distingué, qui commandait l'avant -garde de
l'armée ennemie.

Montcalm se replia sur Carillon, où toute l'armée travailla

aux retranchements. La droite s'appuyait sur une hauteur,

dont la pente n'était pas aussi rapide que celle de la gauche,

qui s'appuyait à un escarpement dont le sommet fut couronne

Itar un abattis ; le centre suivait les sinuosités du terrain ;

es retranchements étaient de troncs d'arbres, dont les bran-

ches appointies étaient tournées en dehors.

Vers le soir du sept, M. de Lévis arriva avec son détache-

ment. Au matin du huit, la générale battit; la Reine, Guyenne
et Béarn, se rangèrent sur la droite ; à gauche étaient la Sarre,

Languedoc et deux piquets; le centre était occupé par un
bataillon de Berry, Royal-Roussillon et un piquet de M. de

Lévis ; dans la plaine de Saint-Frédéric, étaient retranchées

les troupes de la colonie et les Canadiens. M de Lévis com-
mandait la droite, M. de Bourlamaque la gauche et M. de

Montcalm le centre. Vers le millieu du jour, les ennemis
attaquèrent sur quatre colonnes. Pendant trois heures, les

^grenadiers anglais et les montagnards écossais, qui formaient
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la première colonne, chargèrentavec acharnement; enfin, après

filusieurs attaques répétées, un peu après sept heures du soir,

'ennemi se replia sous la protection des troupes légères.
'

Le lendemain, Montcalm était prêt à recommencer la ba-
taille. «Les ennemis avaient quatre colonnes principales et les

troupes irrégulières entre les colonnes. De part et d'autre, le

feu a été des mieux nourris, jusqu'à sii heures et demie du
soir, et la fusillade a durée jusqu'à la nuit. L'armée qui n'était

que de deux mille neuf cents combattants de nos troupes, et

de quatre cents canadiens ou soldats de la colonie, a résisté

avec un courage héroïque à toutes ces attaques. Aucune
troupe ne s'est démentie. Les troupes de la colonie et les

Canadiens nous ont fait regretter de n'en avoir pas un plus
grand nombre. M. le chevalier de Lévis, sous les yeux duquel
ils ont combattu, s'en loue beaucoup. M. de Raymond, qui
avait l'honneur de commander les troupes de la colonie^ a
montré bien du zèle et de l'intelligence, et je ne saurais trop

me louer de MM. de Saint-Ours, Lanaudière, Gaspé, et géné-
ralement du petit nombre d'officiers que vous y aviez. Nous
devons cet avantage au courage des troupes, aux sorties que
M. le chevalier do Lévis a fait faire à la droite, par des piquets

et des compagnies de grenadiers, en même temps qu'il avait

envoyé des canadiens ingambes dans la trouée, aux bonnes dis-

positions et à la fermeté de M. de Bourlamaque à la gauche...

Gomme les ennemis pouvaient débarquer du monde en berges,

ce qu'ils tentèrent au commencement de l'attaque, les volon-

taires de Bernard et de Duprat gardèrent cette partie, et M. de
Louvicon, qui servait trois pièces de canon du fort, coula à
fond un ponton et une berge; ce qui, joint à la fusillade des
volontaires» fit retirer les vingt berges que les Anglais avaient

fait avancer. »

Sur les vingt-cinq mille hommes que les Anglais avaient sur

le lac Saint-Sacrement, quatorze mille se trouvèrent engagés

dans cette attaque. Repoussées le huit juillet, les troupes

anglaises avaient combattu avec beaucoup de bravoure, mais
elles furent malheureuses dans la bataille de Carillon. Voyant
qu'il n'y avait plus d'espoir de succès, le général Abercrombie,
le lendemain matin, prit des mesures pour assurer la retraita

de son armée (1). Dix-huit cents hommes avaient été tués o«

(1) Lu blMtéi taimt fMaaUlU «teondiitt ma aamp btufaiM, Pendant qnte Im
rinnuMit, vn «otcotl Bom, oOeier é«OM»ia «a witIq* i» 1» F^anet, *'vnaM •«
Ui«o d'rax «t adNu» à qMl<|«M*«n U puoto mi <o<m»ato. C« q«l awi^t wU«-

1 wntagnawM. {JLê rtm 4» ht iwt» iwi.)
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blessés dans l'armée anglaise. L'armée française eut quatre

cent quatre-vingt-quatorze hommes tués, et onze cents blessés
;

les milices canadiennes, quatre-vingt-sept hommes tués et

deux cent quarante blessés. Mais la perte la plus considérable

fut celle du régiment montagnard de lord John Murray, dont

vingt-cinq officiers et plus de la moitié des soldats furent tués

ou blessés.

Monsieur Abercombie ne voulut point rester dans le voisi-

nage d'un ennemi qui l'avait repoussé si rudement ; il fit em-
barquer les troupes dans les bateaux qui les avaient amenées,

et se retira au fort du lac Saint-Sacrement, d'où elles étaient

parties.

A peine le général Amherst, (alors au Cap-Breton, eut- il

appris ces fâcheuses nouvelles, que, laissant une forte garni-

son dans Louisbourg, il en partit avec le reste de ses troupes

pour aller porter secours à Abercrombie. A la tête de six

régiments, il laissa Albany vers le milieu de septembre, afin

de se rendre au lac Saint-Sacrement, espérant que les troupes

anglaises pourraient encore rendre quelque service avant que

le mauvais temps les surprit.

Cependant le général Abercrombie avait détaché le colonel

Bradstreet, à la tète de trois mille hommes, pour exéculer un
plan proposé par cet offlcier, d'aller attaquer Cataracoui. Il

prit terre avec ses troupes à un mille du fort, dont la garnison,

consistant en une centaine de français et quelques sauvages,

se rendit presque immédiatement ; il contenait soixante pièces

de canons, et seize mortiers. Mais lo nombre'de soldats qui y
étaient, se trouvaient beaucoup trop faible pour défendre un
poste si important, dans lequel les ennemis prirent une im-

mense quantité de provisions, déposées en ce lieu pour l'avan-

tage des garnisons de l'ouest et des alliés sauvages. Sans verser

de sang, Bradstreet, uon-seulement s'empara du fort, mais se

rendit maître de neuf bâtiments, dont quelques-ans portaient

dix-huit canons. ^
Bradstreet, en conduisit deux à Ghouaguen, où il se retira

après avoir détruit le fort de Cataracoui, avec l'artillerie, le»

provisions et les armes qu'il oontenait. Il n'est point fadle de

dédouvrirles raisons qui l'engagèrent à abandonner un lieu

d'où les Anglais devenaient raattres du lao Ontario^ et pou-

vaient grièvement harasser les Français et dans leur com-
merce et dans leurs expéditions vers l'onest. /^

t» deitruotion du fort de Cptoraooui focifita r«ntreiNriae du
brigadierForbes, contreie fort' Ditquesiie. Afeem petite armée,
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cet officier commença, au mois de juillet, sa marche de Phi-

ladelpliie à la rivière Ohio, à travers un pays peu connu des
Anglais, et encore couvert de bois. Arrivé à Rays Town, à
trente lieues du fort Duquesne, il s'an'êta, et envoya en avant

le colonel Bouquet, avec deux mille hommes, jusqu'à Lyal

Hening, à cinquante milles plus loin.

Le onze septembre, le major Grant, commandant les Mon-
tagnards écossais, partit de l'armée enn(>mie avec neuf cent

soixante hommes de troupes choisies. Arrivé le quatorze aux
environs du fort Duquesne, il laissa quatre cents hommes en
embuscade, à une petite lieue de cet endroit; il se proposait

d'attaquer, avec les autres, le camp de M. Deligneris, qui se

préparait lui-même à faire l'attaque. Retiré sur une hauteur
voisine, le major Grant fil baltre de la caisse, pour attirer les

Français, qu'il croyait en petit nombre. Le roulement des

tambours, fit sortir les soldats français et les miliciens cana-

diens hors de leurs tentes ; saisissant leurs fusils à !a hâte,

ils chargèrent l'ennemi vigoureusement. Le combat fut très-

vif et opiniâtre de côté et d'autre pendant près d'une heure ;

mais le désordre se mit parmi les ennemis, qui jetaient leurs

armes pour fuir plus aisément. Conduits par leurs olficiers,

les troupes se séparèrent par pelotons, et donnèrent de tous les

côtés sur les fuyards, qui se trouvèrent investis, et dont plu-

sieurs se jetèrent à la nage, soit dans l'Ohio, soit dans la

Monongahéla. Messieurs de Bellestre, de Saint-Ours et de Cor-

bière poursuivirent l'ennemi dans sa fuite, et prirent le major
Grant, avec quelques officiers et une trentaine de soldats. Dans
celte affaire, les Anglais perdirent environ quatre cents hommes
tués et beaucoup de blessés. t

Cependant, il devenait difficile de conserver le fort Du^
quesne, parce que la prise du fort Cataracoui, dont venaiei4

de s'emparer les Anglais, empêchait de monter les proyisicvL^,

Forcé par le défaut de subsistances, M. de Ligneris, comman
dant du fort Duquesne, dut renvoyer un grand nombre de cana-

diens, et ne garda que deux cents honr.mes. «Le fort Duquesne
est encore au roi, » écrivait-il le dix-huit octobre ; « je ne sais

si nous le conserverons longtemps. Je n'ai bientôt plus de
vivres, et les marchandises me manquent. Il en faut pourtant,

pour que les sauvages de la Belle-Rivière continuent d'être

pour nous, comme ils paraissent actuellement. Je n'ai plus

rien à leur donner, ni même de quoi habiller la garnison, si,

comme je l'espère, nous passons ici l'hiver... Je suis dans la

plus triste situation qu'on puisse imaginer ; mais je me tirerai
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d'embarras le mieux qu'il me sera possible. » Bientôt il com-
prit qu'il lui serait impossible de résister.

Nonobstant l'échec mortifiant qu'avaient éprouvé les An-
glais, le brigadier Forbes s'avança avec son détachement

;

mais les Français, ne se sentant pas capables de résister,

détruisirent leur fort le vingt-quatre novembre, le laissèrent

et se retirèrent pailie au fort Machault, et partie sur le Missis-

sipi. Les Anglais, le lendemain, entrèrent dans le fort Du-
quesne ; Forbes le répara, lui donna le nom de Pittsbiii^Ii, et

Jf
établit une garnison ; puis se relira avec ses troupes à Phi-

adelphie, où, peu après, il mourut, brisé par celle seule cam-
pagne.

M. de Yaudreuil essaya de fortifier Cutaracoui ; plusieurs

officiers y fui'enl envoyés les uns après les autres ; le sieur

Benoit, qui avait commencé à s'y fortifier, fut rappelé avec ses

soldais à la pointe au Baril, h quelques lieues au-dessus de hi

Présontal'on ; on y transféra ce qui éta<t destiné pour Galara-

coui, et on y éleva quelqnes retranchements.

Ainsi se leiminait l'année ; le vingt-quatre décembre, M. de

Vaudreuil adressait à tous les capitaines des postes du gouver-

nement une instruction, dans laquelle il disait : « Tout exige

que nous prenions les plus justes mesures pour nous meitre

en état d'opposer la même résistance aux forces considérables

que les ennemis emploieront de tous côtés, sitôt que la saison

leur permettra d'entrer en campagne ; nous ne saurions, par

conséquent, pourvoir assez tôt à des objets aussi importants,

de la céleri lé desquels le salut de cette colonie dépend essen-

tiellement. » Il déclare qu'il veut faire t>ro4;éder à un recense-

ment général; par le second article, il ordonne que les hommes
de seize ans à soixante se tiennent prêts à mait^her au pre-

mier ordre, et établit quelques règlemenls pour la disi;ipline et

l'exécution de ses ordres.

La récolle avait été muuvaise dans la colonie ; les habitants

n'avaient plus guères le temps de s'occuper de leurs terres ;

les femmes et les vieillards élaienl seuls laissés pour la culture

des chamf»s, tandis que les hommes au-dessous de soixante

ans et les jeunes gens étaient tous appelés aux frontières pour

défendre la colonie. L'intendant taxa le blé à douze francs le

minot pour le roi, mais les particuliers ne pouvaient guères

l'obtenir à moins de trente-six et quarante livies le minot. Les

troupes hivernèrent dans les campagnes, et on pUiçaii les sol-

dats chez les habitanis, au prix de quinze livres par mois pour

chacun ; enfin on résolut d'envoyer en France un officier inlel-
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ligent pour rnndro compte au roi de la situation de la colonie
;

il partit tard de Quét)ec, et arriva heureusement on France.

Cependant l'union lîtait loin de régner entre les chefs : mes-
sieurs deVaudreuil et de Montcalm avaient des vues complète-

ment différentes, m Soyez sûr, monsieur, n écrivait celui-ci au
gouverneur (i), « que les choses personnelles dont je puis

me pluindie et que j'impute au compositeur de vos lettres,

aux esprits turbulents et tracassiers qui cherchent k vous éloi-

gner de moi, ne diminueront jamais... ni mon attention con-

stante il n'écrire que du bien de vous et de monsieur votre

frère, et ù ne pas parler ou donner une tournure fuvorablo aux
choses où je pense ipio vous ne vous êtes pas bien déterminé.

Pouiquoi ii'agii-iez-voiis pas de même à mou égoid ? Pourquoi

ne pas changei* le stylo de votre secrétaire ? Pourquoi ne pas

me douiier plus de coiiHatice ? J'o^e dire que le sci-vice du
roi y gagnerait, et que nous iraiirioiis pus l'air de la désunion,

qui transpire au point que je vous envoie une gazette de la

Nouvelle-York qui en parle... Ceux qui vous approchent ont

la maladresse de churcher, contre vos intenlions, ù vous enga-

ger de morlilier, sans le vouloir, le généial, les troupes de

terre et tout ce qui y a rapport. i>

De son côté, M. deVaudreuil était bien éloigné d'avoir, en M.
de Moutcalm, une conflance entière. «M. de Montcalm pourra

servir très-iitilemiuU en Europe, mandait-il au ministre
; per-

sonne ne rend plus justice que moi ù ses excellentes qualités ;

mais il n'a pas celles qu'il faut pour la guerre de ce pays.

Il est nécessaire d'avoir beaucoup de douceur et de polieiice

pour commander les Canadiens et les sauvac^es. Le roi m'ayant
coniié lu colonie, je ne [yeux m'empécher de prévenir les suites

fâcheuses que pourrait produire un plus long séjour de M. le

marquis de Montcalm...

«Les troupes de terre seronl bien flattées de rester sous le

commaud(!ment de M. le chevalier de Lévis ; ce qui m'auto-

rise à vous renouveler sa demande que j'ai l'honneur de vous

faire en sa faveur du grade de maréchal de camp ;... il réunit

en lui toutes les bonnes nualités de l'officier général ; il est

généralement aimé ; il mérite de l'être. M. de Bourlamaque
suflit pour seconder M. le chevalier de Lévis... »

(1) Lettre du 2 août 1768.
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Campagne de 1759—^Préparatifs de l'Angleterre—Bonriamaque reçoit l'ordre d'ëra-

eaer lei forte de Carillon et de Saint-Fr^dério—On fortifie 111e aux Noix—Priie da
fbrt de Niagara—La flotte anglaiie remonte le fleure ; diapoiitioni priiei pour U
défenie de Quëbeo—Lei Anglais eommeneent à battre la rille du e6té de la pointe

Ltfvii—Bataille de Montmorency—Inovnion à la o4te du nord—Tentative de dei-

eente à DeMhambault—Bataille des Plainei d'Abraham—Mort de Wolfe et de

Montoalm—Capitulation de Qnébeo.

L'année 1759 s'avançait sur le Canada sous de sombres
auspices.

« La situation de la colonie,» écrivuit M. de Montcalm au

ministre, le premier novembre 1758, «est des plus critiques
;

la paix est nécessaire. Les Anglais ont eu, indépendamment
de leur armée pour Louisbourg, trente ' 'le hommes pour agir

en Canada... Nous n'avons que huit bataillons, douze cents

soldats de la colonie ; le surplus dans les forts de la Belle-

Rivière. Les Canadiens pourront fournir trois mille hommes
pour toute la campagne ; cependant nous n'en avons eu celte

année que douze cents en campagne... Les Canadiens, bons

pour dus courses, ne savent pas rester cinq mois en campagne;
les sauvages encore plus. J'écris la vérité comme citoyen, ré-

solu de m'ensevelir sous les ruines de la colonie.»

Décidée ù conquérir le Canada, l'Angleterre faisait des efTorls

immenses pour se mettre en état de l'emporter sur la France.

La campagne de 1758 n'avait fini qu'au temps où les

glaces em|)échèi'ent de voyager. Les dispositions des ennemis

du côté des lacs, l'hivernage des deux escadres à Louisbourg

et Halifax, annonçaient le projet bien arrêté d'attaquer la

colonie par toutes les frontières, et d'intercepter les secours

que la France y pourrait envoyer. Pour résister aux An-
glais, l'on n'y avait que huit bataillons, quarante compagnies

de troupes de la marine, affaiblies par les pertes de quatre

campagnes, et les milices du pays mal armées pour com-
battre contre des troupes réglées, avec des sauvages assez
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mal disposés, en conséquence de la faiblesse des forces fran*

çaises, coniparôes à colles des ennemis.

La saison était déjà fort avancée lorsc|ue les Anginis atta«

quèrent les postes do Gaspé. Le sieur IlevoK placé en vigie à
Gaspé, était mort le trois septembre ; le sept du mémo mois,

trente-trois voiles, dont neuf vaisseaux de gwirre anglais, en^

trèrent dans la baie de Fenouil, et prirent possession de ce

{loste ; ils avaient porté avec eux maisons et blacousscs : tous

es pécheurs et habitants de la côte du Gaspé furent pris, ou se

rendirent volontairement à l'ennemi. Trois cents anglais se

rendirent par terre au mont Louis, où ils brûlèrent les établis-

sements de pèche, et firent prisonniers tous ceux qui se trou-

vaient dans ce lieu. Les Anginis ollèrenl aussi à Miramichi^

mais n'osèrent pas entrer bien avant dans la rivière.

A peine les glaces avalent-elles disparu, que M. de Bour-

lamaque avec deux mille ci,nq cents hommes de la Reine et

de Berry, et deux cents sauvages, se rendit à Carillon. Sauver
la colonie, n'était pas chose possible ; aussi, on résolut d'en

sacrifier une partie pour ne point la perdre tout entière. M.
de Bourlamaque eut ordre d'évacuer, aux approches de Ten-

nemi, Carillon et Saint-Frédéric, et de se rapprocher de

Montréal, de manière à le couvrir.

Le chevalier de Lévis crut que le lieu le plus propre à ce

dessein, était l'Ile aux Noix, située au bas du lac Champlain.

M. Pouchot, capitaine du régiment de Béarn, fut détaché

pour défendre Niagara, et quinze cents hommes allèrent se

montrer du côté de l'Ohio, pour y maintenir la confiance des

sauvages. Avec un pareil nombre de soldats de la marine et

des milices, M. le chevalier de la Corne, capitaine, fut chargé

de garder la tète des rapides du Saint-Laurent, et l'embou-

chure de la rivière de Chouaguen.
Les autres bataillons et le reste des compagnies de la marine

demeurèrent en quartier dans les gouvernements de Montréal

et des Trois-Rivièi'es, ainsi que les milices pour se porter dans

les lieux où le besoin serait le plus pressant. D'ailleurs, comme
l'on avait peu de vivres, il était impossible de les tenir réunis

ensemble.

Le colonel de Bougainville, envoyé à Paris Taotomne précé-

dent, arriva de France le quinze mai, apportant quelques

directions pour le sieur de Montcalm ; en même temps parut

devant Québec la flotte de Cadet, munitionnaire général, con-

duite par le sieur Canon, lieutenant de frégate ; elle était

chargée de munitions de guerre et de bouche ; le vingt du
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même mois inouilhiit près de l'ile aux Coudres, une avant-

gaitle composée de douze vaisseaux de ligne anglais ; le reste

de la flotte, composée de près de trois cents voiles, portant

douze mille hommes de débarquement aux ordres des géné>

raux Wolfe, Monckton et ToHnsend, arriva successivement

jusqu'au milieu de juin. Ce n'était là qu'une des trois armées,

qui, sous les ordres supérieui's du major général Amhersl,
successeur d'Abercrombiu, dans le commandement de l'armée

Britannique de l'Amérique du Nord, devuil s'avancer contre

le Canada pour s*en emparer.
L'armée centrale, composée d'Anglais et de provinciaux,

devait être conduite contre Carillon et lu pointe àlaClieveInre,

par le général Amlierst lui-même ; puis, après s'en être em-
parée, descendre par le lac Champlain, le Richelieu et le

Saint-Laurent, pour s'unir avec l'armée du général Wolfe,

sous les mui's de Québec. Le troisième corps, composé de pro-

vinciaux, et soutenu par les sauvages amis de l'Angleterre,

devait être placé sous les ordres du général Prideaux ; il devait

s'avancer contre le fort de Niagara, et, après s'en être emparé,

s'embarquer sur le lac Ontario, puis descendre le Saint-Lau-

rent, jusqu'à Montréal. Le général Amherst ne put arriver à

Carillon avant le vingt-deux juillet. Après avoir pris posses-

sion des lignes abandonnées par les Français, il fit ses dispo-

sitions pour réduire le fort ; le vingt-six juillet, tous les artil-

leurs se portèrent dans les tranchées, et deux bal tories allaient

ouvrir le feu, lorsque les Français, après avoa* fait sauter leurs

magasins, évacuèrent le fort de Carillon, et se retirèrent à la

pointe à la Chevelure. Après avoir réparé les murs de Caril-

lon, Amherst poussa son armée à la pointe h la Chevelure,

pour y attaquer de nouveau les Français; mais il trouva qu'ils

s'étaient réfugiés à l'île aux Noix, où ils s'étaient mis en état

de défense, protégés par quatre petits bâtiments. Le général

anglais fil des pré|)aratifs pour obtenir la su|)érioriié sur le lac

Champlain ; il Ht construire une goelett« ei un radeau ; mais les

mauvais temps l'empêchèienl de pousser ses opérations, et,

retournant à la iminte à la Chevelure, il y mit se< troupes en

quartiers d'hiver, vers la fin du mois d'octobre.

Poursuivant son entreprise contre le fort Niagara, le gé-

néral Prideaux s'embarqua avec son armée sur le lac Ontario ;

le six juillet, il débarqua sans opposition, à moins de trois

milles du fort, qu'il investit dans les forme><. Tandis qu'il

dirigeait les opérations du siège, il fut tué le vingt juillet, et

le commandement de ses troupes passa à sir William Johnson.



1759] DU CANADA. 571

Celui-ci adopta avec vigueur et jugement le plan de son prédé-

cesseur, attaqua avec intrépidité le fort de Niagara, et réussit.

Les Français, alarmés à l'idée de perdre un poste de-

venu la clef de l'intérieur de leurs possessions en Amérique,
tirèrent des troupes réglées du Délroit, de Yenango et de la

Presqu'île; avec un parti de sauvages, elles s'avançaient ré-

solues de faire lever le siège. Informé de leur intention d'offrir

balLiille, le général Johnson jeta son infanterie légère, sou-

tenue par des grenadiers et des troupes de ligne, entre le fort

et le saut de Niagara, plaça sur les flancs les auxiliaires, et se

prépara à recevoir les Français qui devaient l'attaquer, tout

en veillant sur le fort. Le vingt-quatre juin, sur les neuf heures

du matin, l'ennemi parut, et les cris de guerre sauvages furent

le signal de la bataille. Les Français cliar^'èient avec impé-

tuosité, mais ne purent ébranler les anglais, qui, au bout d'une

heure, eurent mis les assaillants en fuîle. Ce combat décida le

sort de Niagara ; le lendemain matin, le chevalier Johnson
fit sommer le commandant français par un trompette ; et,

quelques heures après, la capitulation ('>lait signée. La garnison,

consistant en six cents hommes, sortit avec les honneurs de la

guerre pour s'embarquer sur le lac, et être conduite à New-
York ; les femmes et les enfants devaient être transportés à

Montréal. Par la réduction de Niagara fut interrompue la

communication du Canada avec la Louisiane.

Cependant, à Québec, le gouverneur se pi'épurait à bien

recevoir les ennemis ; par (in ordre général donné le dix juin,

monsieur de Uamozai, lieutenant du roi, fut chargé de com-
mander la garnison de Québec, composée de six i*ents mili-

ciens. Les places à occti|ier par les autres troupes leur furent

assignées ; l'artillerie placée sous les ordres de M. le Mercier,

et les vivres déposés aux endroUs les plus commodes. Deux
frégates de la marine royale devaient rester armées, et du
désarmement des autres vaisseaux on devait armer les bâti-

ments destinés à combattre en avant de la rade ; à mesure
que ces bâtiments deviendraient inutiles, les équipages devaient

entrer dans la place pour servir aux batteries. A M. Yau-
quelin était ossignée la direction de tous les bâtiments.

Le marquis de Montcalm, était arrivé à Québec, le vingt-

deux mai ; le marquis de Yaudreuil, le vingt-cinq ; et le vingt-

neuf, le clievalier de Lévis, avec la Sarre, Royal-Roussillon,

Languedoc, Guyenne et Béarn ; les troupes de la marine,

les milices et les sauvages le suivirent de près.

On avait profiosé de barrer la Traverse, passage jugé dange-

reux, en y coulant à fond quelques navires ; mais cette ma-
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nœuvre était impraticable^ et on y renonça après l'avoir exa»
minée. On ordonna d'armerhuit navires en brûlots^ de construire
des radeaux et des chaloupes carcassières. Les vaisseaux se

retirèrent au-dessus de -Québec, pour y servir de dépôt aux
vivres et aux munitions ; la marine prêta trois cents matelots,

pour travailler aux lignes de la rive droite de la rivière Saint-

Charlus, et six cents pour servir les batteries de la place et de
la côte de Beauport, et mit tout en œuvre pour l'ermer, au
moins en palissades, la ville Ùj Québec, et y construire des
batteries. Gomme on devait jeter des troupes à Beauport, l'on

érigea un pont sur la rivière Saint-Charles, et au-delà on traça

plusieurs batteries. L'on forma un corps de deux cents volon-

taires à cheval, aux ordres du sieur de la Roche^Beaucourt,
capitaine de cavalerie, aide-de-camp du marquis de Mont-
calm ; on en forma aussi un de deux cents volontaires à pied,

aux ordres de M. Duprat, capitaine au régiment de la Sarre.

Ces deux corps servirent avec distinction et furent de la plus

grande utilité pendant toute la campagne.
M de Bougainville fut chargé, au commencement de juin,

de travailler aux redoutes qui devaient fermer le terrain

compris entre la rivière Saint-Charles et le ruisseau de Beau-
port; après avoir examiné tout le terrain, le chevalier de
Lévis fut d'avis, et insista même, que l'on enveloppât aussi

des mêmes défenses le terrain compris entre la livière de
Beauport et celle de Montmorency, qui devait formerla gauche
de la ligne.

Aussitôt que toutes les troupes furent arrivées, elles vinrent

camper entre la rivière Saint-Charles et le saut Montmorency,
le marquis de Yaudreuil à la droite avec les troupes des gou-
vernements de Québec et des Trois-Rivières ; à la gauche le

chevalier de Lévis, avec les soldats de la marine, les miliciens

du gouvernement de Montréal, les volontaires à pied et à
cheval ; au centre le marquis de Montcalm avec le sieur de
Sennezergues, brigadier, et les cinq bataillons.

Cependant le gros de la flotte anglaise arriva à l'ile aux
Goudres, le vingt-trois juin ; plusieurs des officiers y débar-

quèrent, et, quelques-uns s'étant éloignés pour faire la chasse,

trois d'entre eux furent surpris par le sieur Desrivières, qui,

à la tête de quelques milices et sauvages abenaquis, s'y étaient

mis en embuscade. Ëtant toute réunie, la flotte anglaise

remonta le fleuve, et arriva le vingt-cinq au bas de l'île d'Or-

léans ; le vingt-sept, elle débarqua une partie de ses hommes
vers le haut de l'île. On voulut mettre en usage, contre les

vaisseaux anglais, les brûlots qui avaient été préparés ; mais
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aucun ne réussit. On aya aussi quelques cageux d'arti-

fice, commandés par le ur de Gourval, capitaine de vaisseau

marchand, qui ne réusàu pas mieux que ses devanciers. Enfin

trois matelots, sur un canot arrangé exprès, essayèrent de
mettre le feu au vaisseau amiral ; ils s'y attachèrent môme ;

mais, leurs mèches s'étant éteintes, ils ne purent exécuter leur

projet. Le 31 juin, ils débarquèrent, à la côte du sud, presque

vis-à-vis de Québec, la.moitié de leur monde, et l'autre moitié

à nie d'Orléans, et menacèrent en même temps d'une attaque

générale. Aussi, sur tout le front de la ligne, les Français tra-'

vaillèrent vivement à joindre les redoutes, redans et batteries

par des épaulements. La plus grande partie de l'armée des
ennemis qui étaient à l'iie d'Orléans, débarqua le neuf, au-
dessous du saut Montmorency, et s'établit sur la rive gauche
de cette rivière avec une artillerie considérable, qui battait de
revers les retranchements français ; ce qui fît faire quelques

changements à la position de l'armée. Après avoir reconnu le»

gués de la rivière de Montmorency, le chevalier de Lévis les

fit retrancher ; et le sieur de Repentigny, capitaine des troupes

de la marine, avec six cents hommes, fut chargé de les défendre.

Le douze juillet, dans la nuit, les batteries anglaises de la

pointe Lévis, commencèrent à tirer sur Québec ; cinq mortiers

et dix pièces de gros canon, firent sur les maisons de cette

ville, un feu très -vif, qui, pendant deux mois, ne se ralentit

pas, et que la disette de poudre à Québec ne permettait pas
aux batteries de la ville de tâcher d'éteindre.

Les incendies étaient continuels ; sans cesse le feu était mis
de tous côtés par les carcasses et les pots-à-feu.

Au saut Montmorency, le feu des bombes et du canon oon«
traignit le chevalier de Lévis à changer la disposition de son
camp, et à faire monter dans les retranchements une garde
d'un battaillon, relevée comme celle d'une tranchée.

La nuit du dix-huit au dix-neuf, Iroi» vaisseaux anglais^

malgré le feu delà piaee, remontèrent le fleuve et se mouil-
lèrent vers la rivière des Ëtchemins ; ce mouvement fit craindre

qu'ils ne tentassent un débarquement de ce côté. Pour ié

prévenir, le sieur Dumas, major général des troupes de là

marine, y fut envoyé avec six cents hommes, et le sieur d^ la

Roche-Beaucourt se porta, avec les volontaires à cheval, ver»
la rivière lacque»-Cartier ; il était convenable de conserver

une comnranication avec Montréal, et les vaisseaux d'où

venaient leâ munitions.

Peu de temps auparavant, était arrivé le sieur Stoibo, qui^
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après s'être échappé de In prison de Québec, s'était réfugié à
Halifax, où il fut informé que Wolfe avec son armée était rendu
à Québec. Désirant mettra au service de celui-ci ses connais-

sances du Canada, il revint au pays, et joignit l'armée du
général Wolfe. A son arrivée, on le chargea de prendre

part à une expédition dirigée contre un village des envi-

rons de Québec, où beaucoup de familles de la ville s'é-

taient retirées comme dans un lieu de sûreté. Le vingt-un,

les Anglais firent une descente en ce lieu, et se rembarques
rent aussitôt après avoir pris des femmes, des enfants et des

bestiaux qu'ils conduisirent à leur camp de Ttle d'Orléans.

Le trente, un vaisseau de soixante canons et deux frégates

de vingt s'embossèrent vis-à-vis de la gauche des retranche-

ments français de Beauport ; en même temps, les ennemis
démasquèrent sur les hauteurs au-delà du saut Montmorency
une nouvelle batterie de vingt canons et de six mortiers, et ils

firent un mouvement vers la droite de leur camp, comme s'ils

eussent voulu se porter contre les postes du sieur de Repen-
tigny. Sur le champ, M. de Lévis y envoya les volontaires de

Duprat, avec la compagnie des grenadiers de Royal-Rossillon,

qu'il rappela une heure après, les ennemis étant rentrés dans

leur camp, et leurs troupes de la pointe Lévis s'étant embar-
quées dans des berges qui furent conduites vers leurs vais-

seaux. Montcalm envoya au sieur de Lévis les quatre autres

compagnies de grenadiers, et fit avancer le reste des troupes

jusqu'au centre.

Sur les quatre heures, les berges commencèrent à se rappro-

cher de leurs vaisseaux échoués. L'artillerie ennemie faisait

un feu terrible sur la gauche, qui se tint dans ses retranche-

ments. Vers cinq heures, le sieur de Bougainville eut ordre de
conduire à la gauche, les piquets de Royal-Roussillon, Guyenne
et Languedoc ; les deux premiers bataillons y marchèrent aussi

dans le même temps, la marée étant basse. De leur côté, les

Anglais s'ébranlèrent ; leurs troupes campées près de Mont-
morency descendirent en colonnes, passèrent à gué au-dessous

du saut, et vinrent se joindre à celles de la pointe Lévis, qui

débarquaient sous la protection de leurs frégates, et se ran-

geaient en bataille. Onze compagnies de grenadiers et quatre

cents volontaires s'avancèrent pour attaquer une redoute que
M. de Lévis venait d'abandonner, gravirent une partie de la

hauteur, et montèrentcourageusement vers les retranchements*
Alors commença le feu des Français ; de part et d'autre l'on

combattait courageasement, lorqu'une grosse pluie aocompa*
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gnée d'un vent violent, vint interrompre le combat (1). Pen-
dant ce temps, Montcalm arrivait avec une part*'^ des troupes

de la droite. Mais, dès que Torage fut passé, les Anglais se reti-

rèrent, partie dans leurs berges et partie au-delà de la rivière

Montmorency ; en se retirant, ils mirent le feu aux frégates

qu'ils avaient embossées près de la côte. Cette attaque leur

coûta six cents hommes, et ils ne tirèrent pas moins de trois

mille coups de canon sans compter les bombes et les grenades.

Vers le commencement d'août, un vaisseau armé partit avec
environ trois cents hommes, principalement écossais-monta-

gnards, pour aller faire une incursion dans la côte du nord, et

trois transports furent chargés de les protéger ; un lieutenant et

des matelots de la marine royale les accompagnaient. Le quatre

août, ils partirent pour la baie Saint-Paul, où se trouvaient

réunis environ deux cents français. Gorham débarqua vers

trois heures du matin, et fut accueilli assez chaudement par
les canadiens, qui se défendirent pendant deux heures, et se

retirèrent ensuite dans les bois ; ils brûlèrent alors le village

et plusieurs maisons et granges des cultivateurs. De là, ils

descendirent à la Maibaie, où ils détruisirent les habitations, et

chassèrent les habitants dans les bois. Ils passèrent ensuite

sur la côte méridionale du Saint-Laurent, ou ils ravagèrent les

paroisses de. Sainte-Anne et de Saint-Roch, et enlevèrent une
grande quantité de bestiaux, dont ils chargèrent leurs bâtiments

et qu'ils emmenèrent à Québec, où ils furent de retour au
camp le quinze août.

La nuit suivante, le général Monckton, avec des bombes,
mit le feu à la ville pour la quatrième fois, et les flammes
paraissaient si violentes, qu'on crut qu'elle serait complète-

ment réduite en cendres.

Le cinq août, les Anglais embarquèrent environ quinze cents

hommes sur les bâtiments qu'ils avaient au-dessus de Québec ;

le sieur de Bougainville fut envoyé pour suivre leurs mouve-
ments avec les grenadiers de Béam, un piquet de Lan-
guedoc et deux de milices. Quelques jours plus tard, ils

essayèrent par deux fois de descendre à Deschambault ; mais
chaque fois ils furent repoussés, après avoir perdu plus de
cent hommes.
Ce fut vers le commencement du mois d'août, qu'à Québec

on sut la nouvelle de la prise de Niagara ; comme on craignait

que l'ennemi victorieux ne descendit à Montréal, le chevalier

(1) OahiKlofej «t PfljtoOk ;j ij fA'/%*iw r-.- ^««,^.,.v v-»5l.
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de Lévis partit en poste afin de s'y rendre, emmenant avec lai

le sieur le Mercier, commandant de Tartillerie; il ne s'arrêta

à Montréal que le temps qu'il fallait pour y rassurer les esprits,

et se hâta d'aller rendre la confiance au détachement du che-

valier de la Corne, auquel il donna de nouvelles instructions.

Ce détachement, placé au-dessus des rapides du Saint-Laurent,

s'était porté vers Chouaguen, et y était descendu à terre ; mais

la supériorité des enr >mis l'avait forcé de se rembarquer
promptement et avec quelque perte. Le sieur de Lévis choisit

l'île Oragouinton pour y construire un fort de campagne, qui

couvrit les rapides.

Le marquis de Montcalm, après le départ du chevalier de

Lévis, se porta à la gauche, et fit passer la rivière de Montmo-
rency à huit cents hommes, qui battirent les détachements des

ennemis. L'on apprit à Québec, le dix-neuf, que les ennemis
avaient enfin réussi à débarquer à Deschambault,. où les équi-

pages de l'armée étaient placés en dépôt. Montcalm s'y porta

immédiatement, menant avec lui le sieur de Montreuil, major

général, et il fit avancer les grenadiers jusqu'à la Pointe aux-

Trembles, lorsqu'il apprit que le sieur de Bougainville avait

forcé les ennemis à se rembarquer.

Cependant, dans la nuit du vingt-sept au vingt-^-huit, par un
temps fort obscur, cinq vaisseaux anglais montèrent le fleuve

devant Québec, et allèrent joindre les quatre qae les ennemis
avaient fait passer précédemment et qui étaient mouillés vis-à-

vis de Saint-Augustin. Pendant la nuit du vingt-neuf au trente,

ils attaquèrent Bougainville, et firent un grand feu de mousque-
terie et de canon, de dix heures du soir jusqu'à une heure

après minuit ; mais ils n'osèrent débarquer (1).

Pendant ce mois, il ne se passa pas un jour sans que les

AjDglais brûlassent des habitations dans les côtes du nord et

du sud, partout où ils pouvaient débarquer sans obstacle.

Dans la nuit du tren4e-un au premier de septembre, quatre

voiles passèrent encore sous le feu de la place, et allèrent

aii^menter le nombre de ceux qui étaient déjà au-dessus de

(^ébeç. En même iemps, l'ennemi se préparait à quitter sa

position du saut Montmor^cy. Le trois de ce mois, à la pointe

(1) Unaturace «ntaonais^ tait priwHii^er dMi Mtto oeoaaioD, fat eondalt par m*
clas trégates ennemies, où on l'obseryait aQigneiueinieiitjpar UM unit obsoure, il

«évaait 8 B^ débarraéaelr'deà ^sndoot on l'aTàit chargé. Placé sur le pont, il attendait

U ia6ipfiit|>ù ats gardeia'élfiigBerf^tdv^alqaw pM, popraffinrerde a'4oh«i^rî
en eifet, il lance «a oonvertare avec bruit dam l'eau du cété de la pointe LéVii, et

en même tempi ae Jette à l'eau de l'autre cété, et, tandii qu'on tirait lur w oonrer*
turt blanohe,11 panrient à nager jnaqn'à terre du edté dM nrasçaifl.

i '^v



i7$91 DU CANÂDl. 577

du jour, quatre-vingts à cent berges se pressaient autour de la

frégate mouillée au saut Moritfiiorency ; elles étaient toutes

chargées de troupes. Vers midi, à iiiaréè haute, elles défi-

lèrent, rangeant la cdte du sud dé très-pràs pour éviter le

feii dés baitëiies ; en même temps, à la pointé Lévis, une
quarantaine de beiges, trois ou quatre ba'Caillons anglais

iillèrënt camper à l'Ile d'Orléans, et le reste dés troupes parut

s'embarquer sur les vaisseaux.

Ce changement dans les dispositions des ennemis, décida

MM. de Yàhdreuil et de Montcalm à changer aussi la disposi-

tion des troupes françaises. La droite' de leur lijjne fut forti-

fiée, et ils augmentèrent les petits détacheméntisi{ui gardaient

les postés accessibles au-dessus de Qiiébéc ; au èamp volant

du sieur de Bou^aînville, ils joignirent les grenadiers et les

volontaires de rarméè.
Ainsi se préparait lentement l'exécution du plan qui avait

été concerté par les généraux anglais, d'attaquer Qiiebéc par
les plaines d'Abraham. Dans la nuit du douze au treize, un
mouvement extraordinaire des berges anglaises, inspira dés
appréhensions, iet engagea le général fhihçàis à faire coucher
les troupes au bivouaic. Aune heure avant le jour, l'on enten-

dit quelques coupé de fusil au-dessus de Québec ; daiis le ville,

on crut, qu'un petit convois de vivres qi^'on faisait venir par
eau avait été attaqué par lés Anglais, Crétaient les premiers
coups tirés par lés ennemis aii' mioment où ils gravissaient le

coteau d'Abraham. l)ans ta journée du dbu|te, lés Aillais, qui

avaient presque toute leur arméos â Sairit-Nicofas, fevèrëiit

le camp, et firent embarquer leurs soldats sur lés X^issëaiix

Jui'ils avaient fait témpnter. M. dé Bèùgainvilie avait orijre

e surveiller les mouvements de renhëmi^ et oh ivait n^mie,
pëtidant quelques jours, mis à sa disposition' sui^Jés hauteurs

te bataillon de (iruyenne ; mais M. de Montcalm. ^iii ne pensait

pas qu^îl y eût danger dé ce côté, avait rap^le ses éold&ts au
camp; il n'était resté qiie de petits corps placés par' M. de
foupiinville, cent hommes à l'anse dés Mères ;^uà' de Vergor,

soixante-dix soiis te capitaine Douglas, éritréiSiÀJbibs et Siltery,

et & Sillery même céut trente hoinmes soup lé iiiièur de Ru-
nrigny. Mèiittiàlm et Pbntlëroy Mmt îbij^oiji]^ fegMè ces
trois postes comme inattaquableé ;. àuséi iiyàit^ïl?neglifi|é de
feéfôrtifler.

'
'

^- "^^ ^^ ... ,. h- ]r.,.,.:
i
.„o,P

:,

Bëhs la.nuit du dpuzç au treize, Pouglas vit passer les berges
«liglaisés à pdrtéë de pistolet. AÙ'^ttiT «tve qù^' lèlùit' àdrèsÀi,

iià officier ébossa^, qui pairlait foirt bièïi Icf'frabçdiè, liipoâdit :
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«Ne faites pas de bruit, ce sont les vivres. » En effet par doux
soldats qui, la veille, avaient déserté, les Anglai» avaient été

informés que cette nuit quelques chaloupes chargées de vivre»

devaient descendre à Québec ; aussi, M. Douglas ne les fit pas
reconnaître, et, après minuit, ils firent leur débarquement
entre un piquet de Languedoc à Saint-Michel et un uétache-

ment de milices et de troupes de la colonie posté à l'anse du
Foulon sous le sieur de Yergor..

La première division anglaise, consistant en quatre régi-

ments complets, l'infanterie légère sous les ordres du colonel

How, un détachement de montagnards écossais et les grena-

diers anaéricains, sous le commandement des brigadiers Monk-
ton et Murray, furent débarqués au lieu qui maintenant porte

le nom d'anse de Wolfe. A leur tôte était le général Wolfe,

qui fut un des premiers à mettre pied à terre. Une fois la

première division débarquée, les chaloupes retournèrent aux

vaisseaux chercher le reste des troupes sou8 le commande-
ment de Townsend.

Pondant ce temps, l'infanterie légère et les montagnards
gravirent la hauteur, et repoussèrent la garde française qui était

placée sur la cime, aux ordres du capitaine de Verger^ et qui

défendait l'étroit sentier; le reste des troupes les suivirent,

,
et en arrivant au sommet furent placées en ordre de bataille.

'. Averti grand matin de ce succès des Anglais de, le marquis
' de Montcalm ordonna au régiment de Guyenne^ de se porter

sur les hauteurs de Québec, où, en arrivant, il trouva l'ennemi

.débarqué au nombre de plus de huit mil hommes, qui travail-

laient déjà à se retrancher. Le marquis de Montcalm ordonna

de faire venir les troupes campées à Beauport, en y laissant

^ quatorze cents hommes aux ordres du colonel Poulhariés pour

garder la ligne.

i La correspondance était si mal établie de l'un à l'autre des

.postes de M. de Bougainville, et entre ceux-ci et le camp de

M. de Montcalm, que les Anglais avaient, vers les cinq heures

du matin, dissipé le détachement de M. de Vergor, et étaient

^d^à en bataille sur les Hauteurs de Québec, que dans les

(cî^mps français, Ton ignorait encore qu'ils étaient, prêts à atta-

quer. M. de Bougainville, qui n'en était éloigné que de deux

lieues, Kie l'apprit qu'à huit heures du malin. M. de Yaudreuil,

qui n'était pas à Ift moitié de cettje distance, n'en fut exacte-
' ment informé que vers six heures et demie. L'armée, qui avait

passé la huit au bivouac. l'entrait dans, ses tentes, lorsque Von

commença à battre la générale ; toutes les troupes prirent les
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armeS) et suivirent successivement M. de Montcalm, qui se por-

tait sur les hauteurs de Québec, où le batailll^n de Guyenne
Îrit poste entre la ville et Tennemi, que sa présence contenait,

i^armée de Beauport, depuis quelques jours, était réduite à

six mille hommes ; pour la garde du camp, il fallut laisser les

deux bataillons de Montréal, composés d'environ quinze cents

hommes, qui s'avancèrent cependant jusc|u'à la rivière Saint-

Charles, lorsque M. de Vaudreuil se rendit à l'armée. Suivant

ce calcul, Montcalm ne put rassembler qu'environ quatre mille

cinq cents hommes. Sans donner le temps de reprendre ha-

leine aux derniers détachements qui lui arnvaient de la gauche,

le général, craignant que les ennemis ne fussent occupés à se

fortifier, se détermina à attaquer l'ennemi, dont les troupes

légères, depuis quelques temps, fusillaient avec les Canadiens.

Séparées par une petite colline, les deux armées se canon-
naient depuis environ une heure, avec quelques petites pièces

de campagne ; l'éminence sur laquelle était rangée l'armée

française dominait, dans quelques points, celle qu'occupaient

les Anglais. Composées en grande partie de canadiens, les

troupes françaises fondirent sur l'ennemi avec impétuosité
;

mais leurs rangs mal formés se rompaient bientôt, soit par

la rapidité de la marche, soit par l'inégalité du terrain, tandis

que les Anglais, en bon ordre, essuyaient les premières dé-

charges. Ils tirèrent ensuite avec beaucoup de vivacité, et le

mouvement qu'un détachement de leur centre, d'environ deux
cents hommes, fit en avant, la baïonnette au bout du fusil,

suffit pour mettre en fuite presque toute l'armée française.

Cependant la déroute ne fut totale que parmi les troupes ré-

glées ; accoutumés à reculer à la façon sauvage et à retourner

ensuite à l'ennemi avec plus de conjBance qu'auparavant, les

canadiens se rallièrent en quelques endroits, et, à la faveur

des petits bois dont ils étaient environnés, forcèrent différents

corps à plier ; mais, enfin, il fallut céder à la :9iipériorité du
nombre. Les sauvages ne prirent^ères part à l'action, car ils

n'aimaient pas à combattre à découvert.

Blessé au poignet au commencement de l'action, Wolfe s'é-

tait content^ de Tenvelopper, et continuait à commander les

troupes, dans un des endroits les plus périlleux, lorsqu'il reçut

dans la poitrine upe balle q^i je renversa ; il mourut peu

après, ayant eu seulement le temps d'être informé q|ie les

Français prenaient la fuite. Peu après, le général Montcalm

fut lui-même blessé mortellement, au moment où, aux portes

de la viile, il essayait, a airrèter les iuyAr48 ; il .fut, de suite,,

enlevé et port^ dai^ 1^ fiiaisoii du sieur. Arnoux^ médecin.
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L'armée Tri^çaise fuyait ; deux cents braves canadiens se

rallièrent dans la vallée^ remontèrent sur le coteau ; comme
des lions, ils se jetèrent sur l'aile gauche de Tarmée an-

glaise, avec une fureur incroyable, ariMèrent un moment les

Anglais, permirent aux soldats de fuir en sûreté, et, enfin,

après avoir été eux-mêmes repoussés, disputèrent le terrain

pied par pied, depuis le sommet du cdteau jusques dans la

vallée. Ces braves gens furent presque tous tués, mais sau-

vèrent la vie à une grande partie de l'armée française.

Quelques-uns se jetèrent dans la ville, le gros de l'armée se

retira au camp, ou les Anglais n'osèrent la poursuivre, mais se

rapprochèrent de la ville.

' Gomme le général Wolfe était mort, et Monkton dangereuse-

ment blessé, le commandement de l'armée anglaise resta au
brigadier Townshend, qui se rendit au centre, et disposa les

troupes dans la poursuite. En ce moment, Dougainville se mon-
tra avec ses quinze cents hommes. Townshend envoya contre

lui deux bataillons , mais il se retira dans les bois.

Environ mille à douze cents hommes, du côté des Français,

restèrent sur le champ dé bataille. Sennezergues fut dangereu-

sement blessé et mourut lé lendemain sur un vaisseau anglais,

où il avait été conduit ; lé brigadier Saint-Ours mourut aussi

de ses blessures ; mais la perte la plus douloureuse fut la mort
de Montcalm. M. Amoux était avec Bourlamaque. mais son

jeune frère, après avoir examiné la blessure, la déclara mor-
telle. Avec un courage inaltérable, le général entendit pronon-

cer sa sentence de mort ; avec un calme parfait, il demanda
àAmoux combien il avait d'heures à vivre. Jusqu'à trois beures

dé cette nuit, répondit celuiHii. Tranquillement, il se prépara

à la ftiort avec beaucoup de présence d esprit. « Je meurs con-

tent, dit-il, puisque je laissé les affaires du roi entré bonnes
mains. J'ai toujours eu une haute idée de. l'intelligence et de

la capacité dé M. de Lévis. »

On reprocha à Montcalm plusieurs fautes commises dans la

bataille des plaines d'Abiieiham. « En apprenant que l'ennemi

était à terre, dit tin dés officiers présents, il devait faire pas-

ser dés ôi^dres à Bougainville, qui avait, avec lui, félite de

Parmée. En coittabînant seâmouvemiénté avec ceux de ce colo-

nel, il lui était alise de ttiéttréreiinémi entre deuxfeux: Le sort

dé Qttébee dé|[»éiidatif du «uécès de la bataillé, il devait réunir

toutes' ses forééi et ne point laisser' dans l'inaction les quinze

''ëënts hoimhe»' de Ifoneréal* ' Par la même raison^ l'armée n'é-

•tiint c(a'à dëvt cents tdises défi glàcb. il devait tirer dé la ville

les pi^aetsi qui Y étalent d« séHice ;il t ciftt thiitivé un secours
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de près de huit cent» hommes il pouvait ; aussi en faire venir d«
l'artillerie. Au lieu de perdre l'avantage du poste où il se trou-

vait, il fallait attend «^ rennemi, et profiter de la nature du ter-

rain, pour placer par pelotons dans les bouquets de bois les

canadiens, qui, arrangés de la sorte, surpassent certainement,

par l'adresse avec laquelle ils tirent, toutes les troupes de l'uni-

vers. S'étant déterminé à attaquer, il aurait dû changer ses

dispositions. Il ne songea point à former un corps de réserve. »,

Cependant, si les fautes de ce général furent funestes aux
armes françaises, les mouvements de ses successeurs dans le

commandement de l'armée ne furent pas glorieux.

Après la balaiUe, l'armée se rassembla dans l'ouvrage à
corne qu'on avait construit à la tète du pont jeté sur la rivière

Sainl^Charles. M« de Yaudreuil assembla à un conseil de
guerre tous les chefs de corps ; tous exagérèrent un peu la

perte qui venait d'être faite, et opinèrent pour la retraite de
l'armée à la rivière Jacques-Cartier. Il fut décidé qu'on proA-
terait de l'obscurité de la nuit suivante pour l'exécuter. Cepen-

dant le danger n'était pas encore pressant ; l'ennemi n'avait

guères tué et blessé au-delà de mille hommes, et, en réunissant

le corps de Bougainville, les bataillons de Montréal et la garni-

son de Québec, l'on avait encore sous la main cinq mille

hommes de troupes fraîches, qu'on pouvait regarder comme
llélite de l'armée* Dans le conseil. Bigot fut le seul qui opina

pour que l'on reprit la bataille avec toutes les forces ; M. de
Yaudreuil avait bien été de son avis, mais la pluralité des voix

l'emporta» On pouvait harceler l'ennemi pendant le siège de
Québec ; les troupes auraient toujours trouvé une retraite assu-

rée dans les bois, du côté de Sainte-Foie. Elles se trouvaient

à portée de faire entrer des secours de toute espèce dans la

ville, que l'ennemi n'investit jamais. Ce fut même trois jours

après, que, s'étant assuré de la retraite des troupes françaises,

il envoya des détachements au camp de Beauport.

Pendant la bataille et le reste du jour, de la ville on fit un
feu très-vif sur les berges et les chaloupes qui portaient des

munitions de guerre et de bouche de la Pointe Levis à l'armée

anglaise» dans les retranchements de Beauport; il ne resta pour

observer les ennemis qu'un officier de cavalerie avec cent

trente hommes, qui, dans la nuit coupèrent le pont du passage,

firent sauter les poudres, eoclouèrent les canons et mirent le

feu à la batterie flottante. Malheureusement, lorsque l'armée

française était partie pour Jacques-Cartier, Bigot avait oublié

de faire avertir M. de Ramezay, resté dans la ville, d'envoyer
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chercher les vivres qu'on laissait au camp, ce qui l'aurait mis
eo état de rournir, pendant quelques jours, des provisions à

ceux qui restaient dans Québec, et dont le nombre fut consi-

dérablement augmenté par le nombre d'environ quatre mille

femmes et enfants qui pendant le siège s*étaient éloignés.

Pendent la nuit du treize au quatorze, les ennemis firent

reconnaître le passage de la rivière Saint-Charles, après s'être

avancés dans le faubourg Saint-Roch. Sur le minuit ils se ren-

dirent à l'Hôpital-Général, où étaient tous les blessés et où ils

mirent une garde ; ils en postèrent une au moulin qui se trou-

vait sur le chemin de la rivière Saint-Charles, et une troisième

au (poulin à tan, au-dessus de la c6to d*Abraham, où ils

établirent une redoute.

Le quatorze, ils s'approchèrent à une demi-portée de fusil

de la ville, et ouvrirent la tranchée.

Le même jour, à huit heures du soir, furent enterrés dans

l'église des Ursulines, les restes du marquis de Montcalm (1),

décédé le matin à quatre heures, après s'être soigneusement

préparé par la réception des sacrements. Jamais, disent les

contemporains, général n'avait été plus aimé de ses troupes,

ni plus universellement regretté. D'un esprit supérieur, géné-

reux, doux, affaMe, familier aveo tous, il avait gagné la con-

fiance des habitants de la colonie.

Le lendemain (15 septembre), la ville, qui depuis deux jours

voyait se creuser la tranchée, nt un grand feu sur le camp en-

nemi. M. de Ramezay essayait de défendre cette place réduite

à deux joui's de vivres, et n'ofllrant par jour qu'un quarteron

de pain et un peu de blé-d'inde à chacun de ses habitants, et

quelque faible que fût cette ration, il fallait la diminuer à me-
sure que les femmes venaient se réfugier dans la ville, car il n'y

avait aucun secours à attendre de l'armée. Il lui fallait paraître

insensible aux cris du peuple qui demandait des vivres, et

fermer les oreilles aux représentations des négociants qui lui

déclaraient que, pour leur propre sûreté et l'avantage du

peuple, il était expédient de traiter avec l'ennemi, afin d'ob-

tenir une capitulation honorable.

Cependant, de Ramezay, au milieu de ces difficultés, cher-

chait par sa conduite à ranimer sa garnison, et à l'encourager,

en lui faisant attendre des hommes et des provisions, dès que

de Lévis aurait fait des préparatifs pour attaquer les Anglais

dans leurs lignes. Convaincus de la futilité de ses espérances,

(I) La relation dit qnlli ftorent plaeéi dans une foMe fait* tooi la ohain par la

traTail.de la bomba.



1759] M CANiDà. 583

t des vivres, et

lemi, afin d'ob-

6t craignant une attaque sur les points faiblt^s de la vllle^ les

citoyenF dressèrent à M. Daine, lieutenaut-g<^néral, civil et

criminel, une requête, dans laquelle on |o priait de représenter

à M. de Ramezay, leur désir ou'il offrit de cnpituler au com-
mandant anglais, avant qu'on n en fùl rf^duitàla dernière extré-

mité ; de Ramezay fit le recenseitient des hommes capables

de porter les armes, et visita les provisions qui étaient encore

dans la ville; et, quoiqu'il en eût reçu par laeavalerie du sieur

<Ie la Roche Beaucourt, il reconnut qu'il n'en restait presque

plus.

Le dix-sept, la situation de la place paraiftsait si mauvaise
h M. de Ramazay, que, dans l'après-miai, il se détermina à

faire des propositions de capitulation au général Townshcnd.
Il avait reçu de M. de Yaudreuil, à ce sujet des instructions

dans lesquelles se trouvait ce qui suit.

« Nous prévenons M. de Ramazay, qu'il ne doit<pas attendre

2ue V(mnemi l'emporte d'assault ; ainsi, sitôt qu'il manquera
e vivres, il arborera un drapeau blanc, et enverra l'oflicier

de sa garnison le plus capable et le plus intelligent pour pro-

poser «a capitulation, conformément aux articles cy-après, que
nous appuyons de nos observations en marge.»

Ce furent ces articles que M. de Joannès alla proposer à

M. Townshend, qui les accepta tous verbalement à î'excep-

tipn du premier, qui ne fut réglé qu'à onze heures du soir.

Un convoi de bateaux chargés de farine se présenta le soir

du 18 devant le palais, où on avertit les conducteurs que la

ville s'était rendue le malin.

Le chevalier de Lévis avait eu Tintention'd'attaquer l'armée

anglaise dans ses lignes, et il s'avançait avec ce dessein à la

tête de ses troupes, lorsqu'au Cap-Rouge, il apprit que la ville

avait capitulé (1).

(1) <' Cft|>UiitatloB demande* par IL te BanMMjr.At MoonM* par l'amiral Saïa-
dan et le général Townshend.

<* La gamiwn de la Tille, composée dea foroei de terre, dei loldati de la marine et
•atrei, aortira aveo armei et bagage, tambour battant, mèohee «llnméei, *reo deux
pièoei de eanon firançali... et lera embarquée auui oonyenablement que possible,

pour être enrojée à un port de France. Les nabitants, pourru ^ulli déposent leun
eonaarreroot laon maiaoajg biens, effeta et primégea."

cas la chair* par 1*
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LéTis lève le siège, et se replie sur Montréal.
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L'évêque de Québec, depuis le mois de juillet» avait fixé sa

résidence à Charlesbourg ; à la fin de septemlire, il se retira à
Montréal, d'où, le neuf novembre, il écrivait au ministre, pioiir

lui dire son avis sur la conduite de M. de Yaudreuil :

(( On raisonne ici beaucoup sur les événements qui sont arirl^

vés ; on condainne facilëiiient. Je les ai suivis de près, n'ayant

jamais été éloigné de M. de Yaudreuil de plus d*uné lieue ; jô

ne puis m'empêcher de dire qu'on a un tort infini de lui. attn-

buer nos malheurs. Quoique cette matière ne soit pas de mon
ressort, je me flatte que vous ne désapprouverez pas un témoi-

gnage que là seule vérité liie fait rendre. »

A sa lettre, il joint un mémoire quMl npmme description

imparfaite de la misère du Canada. « Québec,» dit-il dans

celte pièce, «a été bombardé et canonné pendant Teâpace de
deux mois ; cent quatre-vingts maisons ont été incendiées par

des pots-à-feu ; toutes lés autres criblées par lé c$non etles

bombes. Les murs, de six pieds d'épaisseur, n'ont pas résis-

té ; les voûtes, dans lesquelles les particuliers avaient mis

leurs effets, ont été brûlées, écrasées et pillées, pendant et

après !e siège. L'église cathédrale a été entièrement consumée.

Dans e séminaire, il ne reste de logeable que la cuisine, où se

relire le curé de Québec avec son vicaire. Cette communauté a

souffert des pertes encore plus grandes hors de la ville, où l'en-

nemi lui a brûlé quatre fermes et trois moulins considérables,

•t

"^"
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qùifaisàiehtpréèqueloùt son revenu. L'é^Iisë dé la basse-villë

est entièrement détruite ; celles dés Récollets, des Jésuitçs et

du séminiairé sont hors d'état dé servir, sans dé très grosses

réparations. Il n'y a que celle des Ursùlinés, où Ton peut faire]

rplUce avec quelque déceiice, quoique les Anglais s'en servent

pour quelques cérémonies extraordinaires. Cette commu-
nauté et celle des Hospitalières ont été aussi fort endomma-
gées ; eijes n'ont point de vivres, toutes leurs terres ayant été

ravagées. Cependant les religieuses ont trouvé le moyen de s'y

loger tant bien que mal, après avoir passé tout le temps du
siège à l'Hôpital-Général. L'Hôtel-Dieu est infiniment resserré

parce que les malades anglais y sont. Il y a quatre ans que
cette communauté avait brûlé entièrement. Le palais épisco-

pJBÏest presque détruit et ne fournit pas un seul appartement
logeable ; les voûtes ont été pillées. Les maisons des Récollets

et dés Jésuites sont à peu près dans la même situation ; les

Anglais y ont cependant fait quelques réparations pour y loger

des troupes ; ils se sont emparés des maisons de la ville les

moins endommagées ; ils chassent même de chez eux les

bourgeois, qui, à force d'argent, ont fait raccommoder quelque
appartement, pu les y mettent si à l'étroit par le nombre de
soldats qu'ils y logent, que presque tous sofit obligés d'aban-

donner cette ville malheureuse, et ils le font d'autant pliis

volontiers, que les Anglais ne veulent rien vendre que pour de
l'argent monnayé, et l'on sait que là monnaie du pays n'est

que du papier. Les prêtres du séminaire, les chanoines, les

jésuites^ sont dispersés dans le peu de pays qui n'est pas en-

core sous là domination anglaise ; les particuliers de la ville

sont sans bois pour leur hivernemèht, sans pain, sans farine,

saiis viande, et ne vivent que dii peu dé biscuit et de lard que

le soldat anglais leur vend de sa ration. Telle est l'extrémité

où sont réduits les meilleurs bourgeois.

« lies campagnes ne fournissent point dé ressources et sont

peut-être aussi à plaindre que la ville même. Toute la côte de
Beaupré et l'ile d'Orléaiis ont été détruites avant la fin du
siège ; les granges, lés maisons des habitans, les presbytères

ont été incendiés ; les bestiaux qui restaient, enlevés ; ceux

qui avaient été transportés au-dessus de Québec ont presque

tous été pris pour la subsistance de notre armée ; de sorte

que lé pauvre habitant qui retourne sur sa terre avec sa femme
et ses entants, sera obligé de se cabaneràlà façon des sau-

vages. Leur récolte, qu'ils n'ont pu faire qu'en donnant la

moitié, sera exposée aux injures de l'air, ainsi que leurs ani-
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maux ; les caches qu'on avait faites dans les bois, ont été

découvertes par l'ennemi, et par là l'habitant est sans hardes,

sans meubles, sans charrue et sans outils pour travailler la

terre et couper les bois. Les églises, au nombre de dix, ont

été conservées ; mais les fenêtres, les portes, les autels, les

statues, les tabernacles ont été brisés. La mission des sau-

vages abenakis de Saint-François, a été entièrement détruite

par un parti d'anglais et de sauvages ; ils y ont volé tous les

ornements et les vases sacrés, ont jeté par terre les hosties

consacrées, ont égorgé une trentaine de personnes, dont plus

de vingt femmes et enfants.

« De l'antre côté de la rivière, au sud, il y a environ trente-

six lieues de pays établi, qui ont été à peu près également rava-

gées et qui comptent dix-neuf paroisses, dont le plus grand
nombre a été détruit. Ces quartiers n'ont aucune denrée à

vendre, et ne seront pas rétablis d'ici à plus de vingt ans dans
leur ancien état. Un grand nombre de ces habitants, ainsi que
ceux de Québec, viennent dans les gouvernements de Montréal

et des Trois-Rivières ; mais ils ont bien de la peine à trouver

des secours. Les loyers, dans les villes, sont à un prix exhor-

bitant, ainsi que toutes les denrées... L'année prochaine, il sera

difficile d'ensemencer, parce qu'il n'y a pas de labour de fait.

J'atteste que, dans cette description de nos malheurs, il n'y a

rien d'exagéré, et je supplie nos seigneurs les évêques et les

personnes charitables de faire quelques efforts en notre faveur.

Le 5 novembre 1750.»
Ce vénérable évêque ne vécut pas longtemps après la prise

de Québec ; miné par ses travaux continuels et par le chagrin

de voir sa ville épiscopale aux mains des ennemis de sa patrie,

il mourut le six juin 1760, à Montréal, où il s'était retire après

la défaite de l'armée française devant Québec.

Le jugement porté sur ceux qui étaient chargés de présider

aux affaires du pays, pendant que cette guerre se continuait,

nous est donné par un des officiers généraux :

«On n'avait pas, dit-il, compté sur une armée aussi forte,

parce que l'on ne s'était pas attendu à avoir un si grand

nombre de canadiens ; on n'avait eu l'intention d'assembler

que les hommes en état de soutenir les fatigues de la guerre
;

mais il régnait parmi ce peuple une telle émulation que l'on

vit arriver au camp, des vieillards de quatre-vingts ans, et des

enfants de douze à treize ans, qui ne voulurent jamais profiter

de l'exemption accordée à leur âge. Jamais sujets ne furent

plus dignes des bontés de leur souverain, soit par leur cons-
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tance dans le travail, soit par leur patience dans les peines et

les misères, qui, dans ce pays, ont été extrêmes. Dans l'armée

ils étaient exposés à toutes les corvées.

» Telle a été la suite des événements qui, s'ils n'ont pas fait

perdre à la France une colonie dont la conservation lui coûte

si cher, l'ont du moins réduite au point de ne pouvoii' désor-

mais trouver de salut que dans une paix prochaine, à moins
qu'elle ne reçoive à temps des secours immenses d'Europe.

Ceux qui n'en parcourent que superficiellement les détails, ne

pourront s'empêcher de compter nos malheurs au nombre de
ceux qui ne peuvent être attribués qu'à la fortune ; il n'en

sera pas ainsi de ceux qui, animés par un zèle éclairé pour le

bien-être de l'état, ne négligèrent point de les approfondir

pour en discerner les véritables causes. Je crois pouvoir, sans

rien hasarder, me flatter de les trouver dans les passions aux-

quelles nous avons le malheur d'être trop sujets, ou plutôt

dans les désordres qui en sont les suites nécessaires.

» Quant on lui a fait passer des troupes de terre en Amé-
rique, il ne les a considérées que du côté des services qu'elles

y pouvaient rendre, et Ton peut dire que sa majestèa semblé
ne vouloir les attendre que de la reconnaissance que devait

exciter ces bienfaits. Mais ces mêmes faveurs dont les troupes

de terre se trouvèrent comblées en arrivant en Canada, né
contribuèrent pas peu à dégoûter celles dont la destination

était d'y servir à perpétuité, et sur lesquelles on ne peut discon-

venir que Ton ne dût, malgré le relâchement de leur discipline,

plus compter que sur les premières. Chaque pays a sa méthode
de faire la guerre, et l'on sait que celle qu'il faut suivre en
Canada, n*a que peu de rapports avec celle que l'on pratique

en Europe.

» De ce germe, de jalousie naquit bientôt entre les différents

corps une mésintelligence à laquelle le partage de l'autorité

dans le commandement prépara les voies pour remonter de
grade en grade jusqu'aux chefs, où elle produisit les ravages

dont les suites devaient être si funestes.

» Monsieur de Montcalm en ressentit et en laissa le premier

apercevoir les accès. Plein d'esprit... mais plus brillant par les

avantages d'une mémoire ornée, que profond dans les sciences

relatives à l'art de la guerre, dont il n'avait pas même les

premiers éléments, ce général était peu propre au commande-
ment des armées

;
j'ajouterai que, quoique brave, il n'était

nullement entreprenant. Il n'eût jamais, par exemple, attaqué

le fort George, s'il n'y avait été comme forcé par les reproches
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que lui fit sur l'espèce de timidité qu'il montrait, M. de Rigaud,

homme borné à la vérité, mais plein de valeur et d'audace,

accoutumé à courir les bois ; et il eût abandonné le siège du
fort George à peine commencé, s'il n'eût été rassuré par la

fermeté de M. le chevalier de Lévis. II joignait à cette médio>
crité dans les talents nécessaires à un militaire de son rang,

un défaut bien grand pour un général, c'est l'indiscrétion.

Plus occupé du soin de faire briller son éloquence, que des
devoirs qu'exigeait son état, il ne pouvait s'empêcher de
publier ses desseins, longtemps avant qu'ils pussent être mis à
exécution. C'est par ces propos sans intention, qu'il a fait:

perdre à M. de Yaudreuil la confiance du soldat, des habi-

tants et du sauvage même, auxquels ce gouverneur eût été

certainement cher, si ces gens avaient su pénétrer ses senti-

ments pour eux.

» Du bon sens, point de lumières, trop de facilité, une con-^

fiance dans les événements qui rend les précautions souvent tar-

dives, de la noblesse avec de la générosité dans les sentiments,

beaucoup d'affabilité : voilà les principaux traits qui m'ont
paru caraAériser M. de Yaudreuil. Sa bonté poussée à l'excès,

eût certainement, en Europe, été sujette à des inconvénients

infinis; en Canada, le vice opposé eût sûrement précipité la

ruine de la colonie. On ne peut, sans y avoir vécu, se faire une
idée exacte de la patience dont il faut en particulier être doué
pour soutenir les importunités de la part des sauvages auxquels

un gouverneur est continuellement exposé, et surtout en temps
de guerre. Ignorant également les maximes du gouvernement
civil ou militaire, M. de Yaudreuil n'a pu, d'un autre côté,

concevoir les inconvénients qu'il y avait à pousser trop loin

l'indulgence, dont il convenait néanmoins d'user avec mesure
envers les milices. Gela a produit deux. effets également
fâcheux : les Canadien^:, de la valeur, de l'adresse et en même
temps de la docilité desquels bien modifiés, il n'est rien que
l'ennemi pût attendre» sont tombés insensiblement dans le

relâchement, et M. de Montcalm, de son côté; fut assez peu
citoyen pour en tirer une sorte de droit, de laisser périr, parmi
ses troupes de terre, toute espèce de discipline. Le soldat

cessa de reconnaître l'officier, qui devint lui même insubor-

donné ; les désordres de tout genre suivirent ; il n'y eut plus

de règle ni d'exactitude dans le service ; rien n'égale les dé-

gâts commis par les troupes dans toutes les campagnes où
l'armée a campé. On s'en plaignait, le général répondait que

tout appartenait au suldat, qui, instruit de ses dispositions, se
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répandait dans les habitations à deux et trois lieues à la ronde.

C'est à -cette occasion qu'une femme, un jour d'alerte, en repro-

chant à M. de Montcalm la dureté avec laquelle il laissait ra-

vager par ses soldats, le bétail, la vollaille, les jardins, les

plantations de tabac et même les blés, lui dit chez M. de
Vaudreuil, en présence de vingt officiers, qu'il aurait cinq

cents soldats de moins à opposer aux efforts de l'ennemi, dont
on s'attendait à être attaqués dans le moment même, s'il ne
se hâtait d'envoyer battre la générale dans la profondeur de
Charlesbourg, où ils s'occupaient à piller Tintérieur même des
maisons.

» De la conduite que tenaient ces deux généraux, je dois pas-
ser à celle de l'intendant, qui devait concourir dans les arran-

gements relatifs aux opérations générales. Je n'examinerai pas
les reproches que lui a faits le public ; je dirai seulement que
les bénéfices immenses, à la vérité, que lui ont apportés les

fonds qu'il a risqués dans le commerce, en lui laissant beau-
coup d envieux, ont exposé sa réputation aux traits de la plus

noire calomnie. Les ressources d'un commerce heureux sont

connus dans tous les pays du monde ; le bonheur le plus mar-
qué a toujours constamment accompagné celui qui s'est fait

pour le compte de cet intendant... J'ajouterai qu'il n'eût cer-

tainement point donné lieu à tant de propos, si sa générosité

n'avait fait un grand nombre d'ingrats. Ce n'est pas que je

prétende approuver qu'un intendant fasse le commerce. Je

croirai, malgré l'usage où ont été les ministres de le tolérer

assez ouvertement, qu'il s'y trouvera toujours des inconvé-

nients infinis ; mais aussi il faut que le roi fasse à un homme
de ce rang un traitement qui puisse le mettre en état de vivre

convenablement. »

Cependant, en arrivant à Jacques-Cartier, M. de Yaudreuil

écrivit au chevalier de Lévis de se rendre à l'armée pour en
prendre le commandement. Apprenant, à son arrivée, que les

Canadiens avaient quitté l'armée et s'étaient retirés chez eux,

il fit sortir un ordre général menaçant de la mort ceux qui

laisseraient les rangs pour retourner auprès de leurs familles.

Néanmoins, on lui représenta qu'il ne pouvait songer à exécu-

ter un tel oiHlre, à moins qu'il n'eût été sanctionné par M .de

Yaudreuil, qui n'avait pas reçu ce pouvoir du roi ; que les

Canadiens n'étaient que des volontaires qui servaient sans

recevoir de paye
;

qu'il était injuste de punir un petit nombre
de ces habitants, qui, par nécessité, avaient laissé l'armée

pour essayer de mettre à lîabri leurs récoltes, et pour pour-
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voir aux besoins pressants do leurs familles. Toujours décidé

de metire ses ordres à exécution, de Lévis demanda au gou-
verneur de l'autoriser à les faire exécuter. De Yaudreuil refusa

d'y consentir jusqu'à ce qu'il y. eut été autorisé par un ordre

exprès du roi. Cependant, de Lévis fut avisé par ses amis de
garder sur cette question ses sentiments aussi secrets que pos-

sible, puisqu'en les faisant connaître, il empêcherait les milices

de se joindre à son armée.

Le chevalier de Lévis était arrivé h Jacques-Cartier le lende-

main de la venue des troupes ; il blâma hautement la retraite

qu'on avait faite, et convint avec Yaudreuil de retourner à

Québec aussitôt que possible pour secourir cette ville. On fit

avertir M. de Ramezay de tenir encore quelques jours.

L'armée française partit de Jacques-Cartier pour se rendre

à Québec ; elle était rendue à Saint-Augustin pour y passer la

nuit, lorsque i'on apprit que la ville s'était rendue ; les géné-

raux en furent d'autant plus surpris, qu'elle n'était pas investie,

et qu'on y entrait et en sortait sans aucune difficulté. Après

avoir appris cette nouvelle, le marquis de Yaudreuil fit remon-
ter les troupes à Jacques- Cartier ^ elles y demeurèrent jus-

i qu'au commencement de novembre, où on les fit monter à
Montréal ; on ne laissa dans le fort qu'environ mille hommes
pour le défendre.

' Aussitôt que la capitulation fut signée, les troupes anglaises

prirent possession de la ville, du côté de terre ; des gardes

furent placées dans différentes parties de la place, et le capi-

taine Pallisser, avec des soldats de marine, s'empara de la

basse-ville.

u Environ mille soldats français s'embarquèrent le lendemain

sur les transports anglais, et furent conduits en France, oiï ils

portèrent la nouvelle du malheur arrivé aux Français.

En Angleterre, la nouvelle de la prise de Québec, portée par

le colonel Haie, produisit une joie universelle et excita l'enthou-

siasme du peuple ; la ville de Londres et plusieurs autres cor-

porations d'Angleterre, présentèrent au roi des adresses de

congratulation, et la chambre des communes lui présenta une

humble demande pour qu'un monument fût érigé dans l'abbaye

de Westminster, à la mémoire du major-général Wolfe. Par

une proclamation royale, un jour de remercfment public à

Dieu fut désigné pour tout l'empire britannique.

Bientôt après la prise de Québec, lord Townshend partit

avec ses troupes, laissant au général Murray environ cinq mille

hommes pour garder la ville conquise ; en second, commandait
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le colonel Burton. Une escadre nombreuse fut laissée à Hali-

fax, avec Tordre de visiter Québec au printemps. A New-York,
hivernait le commandont en chef, qlli devait, au printemps,

rentrer en campagne pour se rendre maître du reste de la

colonie. De son côté, pendant l'hiver, le général Murray pré-

parait Québec à résister aux attaques que les Français pour-
raient faire pour la reprendre. La garnison, pendant l'hiver,

fut occupée à bâtir quelques redoutes, à monter les canons
dans les embrasures, et à ramasser des provisions pour les

besoins de la ville. Deux cents hommes furent postés à Sainte-

Foie, et le double à Lorette. La garde française, à Saint-

Âugustin, fut enlevée avec un grand nombre de bestiaux ; les

habitants des paroisses voisines furent désarmés. Par ces

précautions, Murray réussit à étendre le pouvoir britannique

sur un certain nombre de paroisse, et à obtenir des provisions

et d'autres objets nécessaires pour la garnison. A Sainte-Foie,

l'on obtint seize mille cordes de bois, qui furent coupées pen-

dant l'hiver, par quelques centaines d'hommes.
Les Anglais exécutèrent très-bien les articles de la capitula-

tion par rapport aux équipages des officiers, mais assez mal
touchant les propriétés des particuliers, dont ils démolirent les

maisons dans les faubourgs. Aussi, pendant l'hiver, une par-

tie des soldats furent employés à en relever et à en réparer

cinq cents, tant de celles qui avaient été endommagées par
l'artillerie, que de celles qu'eux-mêmes avaient démolies.

De l'autre côté, les français retirés à Montréal, ne pouvaient

tous demeurer dans la ville, et beaucoup furent placés dans
les campagnes environnantes. Dès rautomne, vers la fin de
novembre, dix vaisseaux du munitionnaire général furent en-

voyés pour retourner en France ; un coup de vent en fit périr

cinq, et les autres passèrent sous le feu de Québec, sans être

incommodés. Poussé par le vent, un des navires français avait

échoué à la côte près de Saint-Nicolas. Désespérant de le

sauver, l'équipage avait préparé une longue traînée de poudre
pour le faire sauter. Cependant, le capitaine Miller du Race
Horse s'avançait pour s'en emparer ; avec lui étaient son lieu-

tenant et une quarantaine d'homines, qui se rendirent sur le

navire français ; à peine les matelot» avaient-ils commencé à
promener la torche allumée parles ordres du capitaine|Miller,

que quelques étincelles tombèrent sur la poudre, qui s'en-

flamma, brisa le navire et tua presque tous les matelots, quel-

ques-uns seulement échappèrent, quoique grièvement blessés,

et furent sauvés par un canadien.

.^ û



T- '

m.v̂
:è.'

M'-'i

5^- -', „ \:'riA

Ri<- «M

P^J.^'v

^92 COURS D HISTOIRE [1759

Quelques détachements furent envoyés de différents côtés
;

un d'entre çux vint s'établir à la pointe Lévis, pour y former

et y défendre un magaûp de provisions. Dès que la glace fut

arrêtée vis-à-vis de Quéoec, le général Murray dépêcha deux
cents hommes pour s'en emparer!; beaucoup moins nombreux,

les Français se retirèrent précipitamment. Le détachement

anglais se logea dans l'église, en attendant qu'ils pussent bâtir

deux redoutes en bois où devaient être placés quelques canons.

Peu de temps après, les Français revinrent avec dés forces

plus considérables pour reprendre leur poste ; mais le général

Murray, informé de leur retour, çnvoya plusieurs bataillons et

des troupes légères pour ]es surprendre ; avertis de ce mouye-

^
ment, les Français se retirèrent de nouveau.

Ycrs le premier d'octobre, un détachement d'environ deux

cents hommes de l'armée du sieur Amherst, ayant traversé un
pays considérable à travers les bois, vint à la faveur dé la

surprise brûler le village sauvage de Saint-François. Les sau>

vages alors absents, revinrent promptement au nombre de

deux cents, les poursuivirent, attaquèrent quelques pelotons, en

massacrèrent une quarantaine et emmenèrent dix prisonniers

à leur village, où quelques-uns, malgré les efforts dés cana-

diens pour les sauver, devinrentvictimesde l£( fureurdes femmes.
Dans la nuit du dix-Huit de mars, âéux cents hommes d'in-

fanterie légère furent détachés de la garnison de Québec, avec

des provisionsi pour trois jours, et le lendemain une compfi-

,
gnie de grenadiers les suivit; ils se rendaient au calvaire,

l
conduits par un déserteur français qui avait endossé l'uniforme

anglais. Pendant qu'ils suivaient cette route, ils surprirent un

poste avancé des Français, et firent prisonniers un caporal et

neuf soldats. Après cette capture, ils s'ayançèirent rapidement,

de peur d'être découverts. Arrivée près du camp fortifié qu'elle

cherchait, l'infanterie légère attaqua une maison, y tua quatre

hommes, eî enleva une vingtaine de prisonniers. Le corps

principal des Français commença alors à s'ébranler; ils se

trouvaient à, trois cents verges, à l'abri d'un abattis d'arbres,

derrière lesquels jls tirèrent que;Iques canons.

Le capitaine lÀçDonald, ^ui commandait cette qxpéditipn,

voyant lés Français avantageusement postés, s'attenç|ait à une

résistance assisz chaude, et fit des dispositions poiif attaquer

les A'ançais en forme. Çeux-^ci cependant furent repotii^sés,

et perdirent environ quatre-vinjgts hommes, qui restèrent pri-

sonniers. Le capitaine McDonald détruisit le fort, trois moulins
^ et quelques maisons aux eiivi^rons. |i)iieigues spld^ats franc^^^

m'
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furent ramenés à Québec; et les blessés furent laissés entre

les mains des habitanls, qui furent chargés de les conduire à

Jacques-Cartier. Environ cent Soldats anglais eurent quelques

membres gelés, et furent ramenés à Québec dans des voitures.

Cependant les moulins détruits appartenaient aux religieuses

de l'Hôtel-Dieu ; aussi le générai Murray envoya le major de
ville avertir la supérieure des raisons qui l'avaient porté à
faire détruire leurs propriétés près du calvaire. Il lui repro-

chait d'avoir correspondu avec les Français durant tout l'hi-

ver, pour les informer de l'état dans lequel se trouvait l'armée

anglaise, et des mesures qu'elle prenait. Le gouverneur lui

signifia que, si elle ou quelqu'une de ses sœurs, présumait à
l'avenir de correspondre avec les Français, directement ou
indirectement, elle serait sans aucune cérémonie, bannie de
Québec, et le couvent serait converti en caserne pour les

troupes de sa majesté le roi d'Angleterre.

Cependant, M. de Yaudreuil, avait adressé aux capitaines

de milices résidant dans le gouvernement de Québec, une lettre

circulaire dans laquelle il leur déclarait que depuis le com-
mencement de la campagne, il avait ressenti la fâcheuse situa-

tion des habitants de ce district, occasionnée par les malheurs
de la guerre ; qu'il avait pris part aux maux dans lesquels

ils avaient été plongés par l'injustice du général Murray
; que

leur malheureuse situation, et leur zèle pour les intérêts du roi

de France, augmentaient son ardent désir de les secourir et de

reprendre Québec ; que dans ce dessein il avait réuni un train

considérable d'artillerie et une puissante armée, composée
de troupes du roi, de canadiens, et de sauvages, et qu'avec

ces braves, il espérait rétablir l'ancien ordre de choses
; qu'il

avait résigné le commandement en chef en faveur du chevalier

de Lévis ;
que le service public exigeait que lui-même demeu-

rât à Montréal, mais que le chevalier, ami des Canadiens, des-

cendrait avec des troupes à Québec, et que la France ne man-
querait pas de lui envoyer de puissants secours.

De son côté, le général Murray, envoya des lettres pour
engager les habitants à demeurer tranquilles, sous peine de
voir leurs habitations brûlées.

Cependant, le dix-sept d'avril, le chevalier de Lévis laissa

Montréal avec ses troupes, qui renfermaient quatre mille cinq

cents hommes, six mille canadiens.

Le marquis de Yaudreuil lui laissait une entière liberté pour

le choix de ses opérations, et lui rappelait qu'à Saint-Barnabe,

au Bic et à Tile aux Coudras, avaient été placées des vedettes

98
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chargées de veiller sur l'arrivée des navires français, et de
leur fournir de bons pilotes. £n même temps, il invitait les

curés à favoriser les efforts que voudraient faire les habitants

du gouvernement de Québec, pour favoriser la cause de la

France.

Le chevalier de Lf^vis^ arriva à la Pointe* anx-Trembles, le

vingt-quatre avril, avec les frégates et gabarres du roi, et le»

navires qui portaient Tartillerie, les provisions et munitions

de guerre ; toute la journée du vingt-<;inq fut employée à régler

l'ordre de marche de l'armée, qui se mit enroule le vingt-six.

Au Calvaire, il apprit que les Angl«<is fortiilaient les hauteurs

du Cap-Rouge et les bords de la rivière qui tombe dans le

fleuve près de ce lieu ; aussi il se décida à remonter ce cours

d'eau, pour arriver par la Suède sur le terrain élevé qui avoi-

sine l'église de Sointe-Foyô.

De la position qu'avaient prise les Anglais, le chevalier de-

Lévis, croyait que les Anglais ignoraient absolument soit ap-

proche de Québec. Cependant, ils en avaient été avertir par un
accident arrivé à un artilleur. Le vingt-sept d'avril, vers deux
heures de la nuit, la garde qui veillait sur la goélette de guerre

le Race Horse, entendant du bruit sur la rivière, en informa le

capitaine Cartney ; il envoya immédiatement de ce côté une
chaloupe, qui rapporta à bord un pauvre militaire, à demi-mort

de faim, sur un glaçon. C'était un sergent français à demi gelé,

dont le bateau avait été versé par les glaces : ses six compa-
gnons s'étaient noyés

;
pour lui, il avait réussi à monter sur une

large glace, qui l'avait porté jusque près de l'égiise de Saint-

Laurent, à l'ile d'Orléans, et, dans le moment où il fut sauvé, il

remontait avec le courant ; il ajouta que l'escadre française,

consistait en frégates, galiottes, batteries flottantes, bateaux

chargés de munitions, d'artillerie, et des provisions descen-

daient au Foulon et à Sillery, où devaient les joindre MM. de

Lévis et de Bourlamaque avec douze mille hommes
;
que leurs

navires avaient été jetés de côté et d'autre par un fort coup

de vent, et que plusieurs avaient été perdus ; qu'ils atten-

daient une puissante flotte de France, avant qu'aucun navire

anglais ne pût remonter le fleuve ; que de jour en jour ils

espéraient voir arriver une frégate chargée de munitions et

de marchandises qui avait passé l'hiver à Gaspé.

Informé du départ de Murray (1), le chevalier de Lévis

(1) Le général James Munay, servit sous Wolfe dans son expédition de Roohefort i

le 23 ootODlra 1750, 11 fut nommé Kourerneur de Québec, et, le lendemain, colonel

oommandaiÂ du 1er bataillon du 'fOe r&lment royal, wsérioaiu ; U mouat •» juin
1794. (B. Bi O'CoUaghaa.)
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aller de Lévi»

poussa par le chemin du Cap-Rouge onze compagnies de gre-

nadiers, tandis que Tarmée allait remonter près de l'église de
Sainto-Foye, où était rendu le général Murray avec deux
mille cinq cents hommes. Dienlôt les grenadiers français

sortirent avec les sauvages des marais de la Suède, et chassè-

rent devant eux les troupes anglaises, et prirent dix-huit

canons encloués. Cependant, avant de se retirer, les Anglais

avaient mis le feu à l'église, qu'ils brûlèrent entièrement,

quoiqu'il y eût beaucoup de poudre, environ quinze cents

mousquets et une quantité de provisions. L'arrière garde
anglaise fut poursuivie et pressée jusqnu'au moulin de Du-
mont, près de la ville. Dans cette marche, plusieurs anglais

'furent tués, ainsi que quelques soldats français.

Dans la nuit du vingt-sept au vingt-huit avril, de Lévis resta

maitre de Sainle-Foye; le jour suivant, ses troupes se portè-

rent vers Québec ; il voulait forcer l'ennemi à se retirer dans
la ville, afin de la cerner, et d'ouvrir la tranchée le plus tôt

possible.

Avec quatre mille hommes, le général Murray, s'était porté

en avant, jusqu'au moulin de Dumont, d'où son armée s'éten-

dait vers le fleuve, et se déployait sur un terrain élevé, le

front défendu par vingt-deux canons de bronze. A mesure ^ue
1 armée française débouchait, elle se portait vers la droite,

pour se trouver vis-à-vis des troupes anglaises. La bataille

commença par une suite d'attaques sur le moulin de Dumont,
qui couvrait le chemin qu'avaient suivi les corps français en
venant de Sainle-Foye; il se trouvait entre les grenadiers

français et les montagnards écossais, et tombait successive-

ment aux mains des uns et des autres. Armés de leurs baïon-

nettes, les grenadiers chassaient par les fenêtres les écossais,

qui, la dague à la main, rentraient par les portes, et obligeaient

à leur tour les grenadiers à s'échapper par le chemin qu'eux-

mêmes avaient suivi. Plusieurs fois, les uns et les autres furent

chassés de l'intérieur, et la contestation aurait durée jusqu'à

ce qu'ils fussent tous tombés, si les généraux ne les avaient

forcés de se retirer et de laisser le moulin comme un point

neutre. L'on y avait combattu avec tant d'acharnement qu'il

ne restait que quatorze à quinze grenadiers par compagnie, et le

même nombre de montagnards.

La gauche de l'armée française se maintenait dans un lieu

bas, à quarante pas des Anglais, quoique écrasée par l'artillerie.

Voyant sa mauvaise position, le chevalier de Lévis envoya
M. delà Pause, adjudant de Guyenne, pour la faire retirer de
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quelques pas, et la placer sur une hauteur parallèlo h celle

au'ociipait l'urmée anglaise. Passant rapidement le long de la

gno, cet officier ordonna à chaque n^giment de se retirer un
peu, sans donner le motif des ordres de M. de Lévis. A co

moment, les Anglais entrent qu'ils prenaient la fuite, et descen-

dirent de leur terroin élevé, pour les poursuivre. M. Dolquier,

vieil offlcier extrêmement orave, qui commandait le bataillon

de Béarn et les troupes de la colonie, sur la gauche de l'armée

française, se tournant alors vers ses hommes, leur adressa

quelques mots : « Il n'est pas temps maintenant, mes enfants,

leur dit-il, de vous retirer : vous n'êtes qu'à quarante pas de l'en-

nemi ; avec la baîonettc au bout de vos fusils, jcttez-vous sur

eux ; c'est ce (^u'ily a demieuxà faire. » Aussitôtils s'élancèrent

sur les Anglais, et s'emparèrent de leurs canons. Une balle

traversa le corps de Dalquier déjà couvert de blessures, mais

ne rempêcha pas de continuer à donner ses ordres. A droite,

sur le flanc droit de l'armée, Poulariès (1) était à la tête de

Royal-Roussillon et de quelques corps des milices canadiennes.

Voyant Dalquier rester ferme, tandis que le centre se retirait

en désordre et laissait un vide entre les deux, il ordonna à son

régiment et aux canadiens de se porter vers la gauche et de

tomber sur le flanc gauche de l'armée anglaise, car les troupes

françaises s'étendaient à droite au-delà de l'armée anglaise.

En apercevant le mouvement des soldats de Poulariès, l'enne-

mi prit la fuite avec précipitation. Les troupes françaises, qui

s'étaient retirées, s'avancèrent rapidement, et suivirent si

vivement les Anglais, que, sans les ordres de leurs officiers

qui s'efforçaient de les faire arrêter, elles seraient entrées

pêle-mêle dans la ville avec les fugitifs, car elles étaient près

des barrières de la ville, quand cet ordre leur fut donné.

Suivant le rapport du chevalier de Ldvis (2). les Anglais

perdirent dans cette bataille quinze cents hommes, et les

Français sept cents, parmi lesquels beaucoup d'officiers.

« Nous n'avions, » ajoute M. de Lévis, « gue quatre mille cinq

cents hommes qui aient combattu ; la victoire est due à la

valeur des troupes et des Canadiens, et à la conduite des chefs

des corps. »

Le général Murray, réfugié dans les murs de Québec, fit

travailler aux fortifications, éleva deux cavaliers, et plaça sur

les rampartscent trente-deux pièces d'artillerie. Le vingt-huit

Rt"
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(1) Muiniorit da «fitTsIier Johiutor.

(t) BiblMhèqu d« ruwul, Puii ; £<Mrt it M. de LiiAa.
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avril nu soir, il publia un ordre dans lequel il annonçait

que, quoique co jour eût été malheureux pour les armes bri-

tanniques, les niïoires n'étaient pas désespérées; il avait sou-

vent reconnu la bravoure des troupes qu'il commandait, il

était certain qu'elles s'eiïorceraient de regagner ce qu'elles

avaient perdu ; il exhortait les oHlciers et les soldats à sup-
porter les fatiguti^^ qu'ils avaient à souiTrir, et les encourageait

a s'exposer avec joie h quelques dangers ; c'était un devoir

qu'ils avaient à remplir envers leur roi, leur pays et eux-
mêmes.
Le soir môme de la bataille, le chevalier de Lévis commença

à creuser des tranchées à huit cents verges des murailles, et, lu

dix mai, ses batteries, consistant en treize canons e' '.:"X

mortiers, ouvrirent leur feu avec vivacité. Cependant, . )mme
il attendait les vaisseaux français qui devaient arriver, il ne fit

point d'autres approches.

Lord Colville, avec sa flotte, avait fait voile de Halifax le

vingt-deux d'avril ; mais il avait été retardé, en remontant le

Saint-Laurent, par les vents contraires et les bancs de glaces

3ui descendaient dans le fleuve. Vers la mi-mai, le commo-
ore Swanton, qui avait été dépêché d'Angleterre, arrivait au

Bic, où il s'arrêta pour attendre le reste de son escadre, qui,

dans le voyage, s'était séparé de lui ; mais le Lowesto/fe, un
de ses vaisseaux, arrivait à Québec le neuf mai. Depuis

quelques jours, les Français qui attendaient du secours exami-

naient avec soin, du haut desbuttes à Neveu, l'entrée du bassin

de Québec, dans l'espérance d'apercevoir quelques vaisseaux

français; aussi, lorsque le L westoffe parut, leur attention se

concentra sur ce vaisseau. S'il eût été français, Québec n'au-

rait pu longtemps résister. Grand fut le découragement de
tous, lorsqu'ils le virent, en avançant dans le port, arborer le

pavillon britannique. Le> Anglais, au contraire, furent remplis

de courage ; le capitaint^ Dean communiqua au gouverneur les

nouvelles encourageantes qu'il apportait de l'entrée de la flotte

britannique dans le fleuve. Dès que Swanton apprit que
Québec était assiégé, il remonta le fleuve, et, le quinze mai,

il jetait l'ancre au-dessus de la pointe Lévis.

Le général Murray lui fit connaître le désir qu'il entretenait

de voir s'éloigner lescadre française, composée de deux fré-

gates, ïAtalante de trente-six canons, et la Pomone de trente-

deux, et de quelques petits bâtiments. Le commodore ordonna
au capitaine Schomberg, de la Diane, et au capitaine Dean, du
Lowestoffe, d'attaquer la flotte le lendemain, La flotte fran-
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çaise s'échappa en désordre; l'une des frégates se jeta à terre

au-dessus du cap Diamant, une autre fut brûlée à la Pointe-

aux-Trembles, et les autres furent presque toutes détruites.

Yauclain, qui commandait un petit bâtiment de seize canons,

se distingua par une bravoure héroïque ; il combattit comme un
lion contre un vaisseau anglais de quarante canons, jusqu'à ce

qu'il n'eût plus ni poudre, ni boulets. Alors il envoya à M. de
Lévis ce qu'il y avait de valide dans son équipage, croyant qu'ils

pouvaient lui être utiles ; avec ses blessés, il resta à bord de
son bâtiment, son pavillon flottantcomme durant le feu. Après
avoir continué de tirer pendant quelque temps, les Anglais,

voyant qu'il ne répondait pas, s'approchèrent dans leurs cha-

loupes, et lui demandèrent de tirer ou d'abattre son pavillon.

Vauclain leur répondit fièrement, que, s'il avait eu de la poudre,

il n'aurait pas gardé si longtemps le silence
; que, s'ils en avaient

le désir, ils pouvaient abattre son pavillon, que son alfaire

avait toujours été de faire abattre celui des autres. Voyant son

obstination, les Anglais amenèrent son pavillon, et le traitè-

rent avec les égards que méritait son courage. Déjà, à Louis-

bourg, il s'était fait connaître par sa bravoure. Sa conduite

intrépide plut tellement, que l'amiral anglais lui demanda en
quoi il pourrait lui rendre service. Il répondit qu'il désirait

obtenir sa liberté, et retourner en France. L'amiral l'envoya

en Europe aussitôt qu'il put, et commanda au capitaine d'obéir

à Vauclain etdele conduire au portoù il voudrait débarquer (1).

Les espérances de l'armée française étaient déçues ; la flotte

anglaise arrivait avec des secours abondants pour le général

Murray. N'ayant plus d'espérance, le chevalier de Lévis leva

le siège, laissa quinze cents hommes à la Pointe-aux-Trenibles

et à Jacques-Cartier ; et avec le reste se retira vers Montréal.

Sur les frontières du lac Champlain, étaient «inq cents hommes
commandés par M. de Bougainville, et cinq cent quarante au
fort Lévis sous M. Pouchot, qui était au-dessus des rapides,

près de la Présentation.

(1) Vauclain était un bel homme, d'environ trente ans, ezceUent matelot, dont
les manières douces prévenaient en sa faveur. La duolieue de Mortemart le recom-
manda partiouliôrement à M. Berryer, qui, en 1760, était secrétaire de la marine ; il

répondit: " Madame, je sais très-bien que M. Vauclain a servi le roi l .'veilleuse-

ment comme un héros ; mais il n'est pas gentilhomme de naissance ; et j' ili '8 pour-
voir aux demandes d'un grand nombre d'officiers de grandes familles. Il s bSt formé
dans le service marchand

j
qu'il y retourne."

[^
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CHAPITRE QUARANTE-DEUXIÈME

Proolamattion du général Murray—Embarras eauié par les lettres de change du gou-

vernement—Mesures prises pour la défense de Montréal—Jonction des trois armées

de Hareland, d'Amberst et de Murray—Capitulation de Montréal—Le général

Haldimand prend possession de la Tille—Les troupes françaises repassent en

France—Mort de Mgr. de Pontbriand—^M. Montgolfier, élu pour le remplacer, n'est

pas agréé par 1« gouvernement, et donne sa démission—Mgr. Briand évâque de

Québec—Les troupes anglaises achèvent de soumettre tout le pays—Etablissement

du gouvernement militaire—Derniers revers de la flotte française à la baie des

Chaleurs—Traité de 1763.

Cependant, à peine Tannée française avait-elle abandonné
les environs de Québec, que le général Murray flt démolir les

retranchements qu'elle avait érigés, dans la crainte qu'ils

n'essayassent de s'en servir un peu plus tard. Le vingt-deux

mai, il publia une proclamation dans laquelle il engageait les

Canadiens à demeurer tranquilles, et menaçait des châti-

ments les plus sévères ceux qui se déclareraient ou travaille-

raient en faveur de la France (1). Il les invitait à se confier à la

nation anglaise, quïl appelait la nation la plus généreuse du
monde, qui leur offrait sa protection, et qui était prête à oublier

leur ancienne conduite, si, par des procédés différents, ils se

montraient dignes d'une si grande clémence ; que le roi,

quoique désireux de posséder le Canada, ne voulait pas régner

sur une province désolée ; que les habitants conserveraient

leur religion, leurs lois et leurs coutumes, en se soumettant à

son autorité ; que, privée de resources, la France ne viendrait

pas à leur secours, et que sa marine était abattue parla défaite

de ses flottes ; que les lettres dé change n'avaient pas encore

été payées, et que le papier monnaie du pays était complète-

ment déprécié ; que par là la colonie était condamnée à une

longue suite de maux dont il lui serait difficile de se débar-

rasser ; que, s'ils voulaient la tranquillité et la paix, leur seule

ressource éteit de s'unir sincèrement à une nation où abon-

(1) Le trente mai, tvt pendu près de sa demeure, à S«lnt-MioheI, le e«pita!iia

VMeaa.
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daienl les richesses. Que ce qu'ils avaient à faire, était

de se séparer de l'armée, de déposer les armes, de demeu-
rer chez eux, et de ne prêter aucune assistance aux enne-
mis. S'ils observaient ces conditions, ils ne recevraient point

de dommages, et le Canada serait présen'é des horreurs qui le

menaçaient d'une destruction certaine.

La proclamation, qui fut largement répandue, produisit de
bons effets parmi les Canadiens. Depuis longtemps accablé, le

peuple du district de Québec avait trouvé, depuis l'automne
précédent, son fardeau beaucoup plus léger. Il aurait bien
voulu demeurer français ; mais de jour en jour il s'apercevait

que la France s'était peu occupée de le protéger depuis quelques
années. En effet, un roi, guidé par les Pompadours et les du
Barry, n'était guère capable de sacrifier ses plaisirs pour dé-
fendre un pays éloigné, que plusieurs regardaientcomme quel-
ques arpents de neige, où, au milieu des souffrances, vivaient

péniblement quelques français expatriés.

On annonçait, dans le même temps, des nouvelles bien
propres à décourager les amis de la France. Lord Amherst se

préparait à descendre par le Saint-Laurent à Montréal, avec
une forte armée. De France, l'on apprenait que les lettres de
change de l'année précédente n'y avaient pu être soldées, et

que l'intendant n'aurait plus le droit de tirer sur la France.
Cette rumeur causait beaucoup d'inquiétude; dans le pays, il

y avait beaucoup de papier-monnaie en circulation^ et Ton ne
pouvait trouver le moyen de le faire payer. L'on avait, pendant
longtemps, critiqué le système de finance de l'intendant [\ ), et la

cour de France envoyait comme commissaire le Trémis, chargé
de s'entendre avec l'intendant sur les^ meilleurs moyens à
suivre dans ce département. Les affaires, à son arrivée, lui

(1) Dans les oommenoemeots de rétablismment dn Ganador, on n'y trouTait que
peu d'argent monnayé, et, chaque année, une grande partie de ce qui y avait été
porté était renvoyée pour payer les articles dont les habitants avaient besoin. Pour
rendre les transactions plus faciles, le gouvernement substitua lepapier aux métaux;
il servait à toutes les fins, soit à payer les troupes, soit à subvenir aux autres dépenses
du gouvernement, jusqu'à l'année 1720, que*, le gouvernement français n'ayant pas
pourvu au raehat du papier, oelui-ei penlit son crédit et devint sans valeur. Plus
tard, il revint en usage, et, depuis quelques années, il avait acquis beaucoup de va-
leur, et il était même quelquefois préféré à l'argent monnayé. En 1769, l'intendant et
ceux qui s'occupaient des affaires du gouvernement, émirent beaucoup de oartes,

qu'ils prétendaient être pour " .antage de la couronne ; mais, comme la cour de
France les accusait de malversation, la décision demeura suspendue jusqu'à l'année
1763. Comme les Canadiens avaient toujours eu beaucoup de confiance dans Bigot,
qu'ils suppusaient revêtu de tous les pouvoirs de la couronne, ils continuaient de rece-
voir les cartes à l'ordinaire, et, en général, ils les recevaient à leur valeur entière. A
la conquête, quatre millions et demi de livres sterling de ce papier étaien^ encore À
payer. Immédiatement, Us tombèrent de valeur ; mais, à la paix, la Qratide-Bretagnft
obtint pour soi ai^ets trois miUiona to contrats, et six oont millt toti]* «a argent.

H. '
, f



[1760 1760) DU CAIfÂD.i. 601

faire, était

de demeu-
à

(S,

ïe aux enne-

evraient point

orreui's qui le

ij produisit de

ps accablé, le

uis l'automne

I aurait bien

il s'apercevait

Qpuis quelques

lours et les du

aisirs pour dé-

itcomme quel-

inces, vivaient

nouvelles bien

rd Amherst se

\IontréaU avec

e les lettres de

tre soldées, et

sur la France,

lans le pays, il

ion^ et Ton ne

avait, pendant

ndant(l),etla

remis, chargé

irs moyens à

>n arrivée, lui

m n'y tronTait que
ce qui y «vait été

tuent besoin. Pour
>apier aux métaux ;

tux autres dépenses

rançais n'ayant nas

it sans valeur. Plut

is beaucoup de Ta-

1769, l'intendant et

eaueoup de cartes,

,
comme la cour de

lue jusqu'à l'année

»nfianoe dans Bigot,

tntinuaient de rece-

r râleur entière. A
ier étaient encore à

a Qrande-Bretagnft

tttii est argent.

parurent si difficiles, qu'il évita de s'en occuper, et se borna

a une autre partie de ses instructions, par laquelle le ministre

lui recommandait de réunir tous les détails qu'il pourrait ras-

sembler sur la colonie, et de les transmettre à Paris. «Homme
d'esprit et de pénétration, le commissaire découvrit beaucoup
de spéculations qui avaient eu lieu, et, dans ses observations au
ministre, il détailla les circonstances qui confirmaient les

inexactitudes dont la compagnie avait si souvent été accusée.

£n conséquence des représentations faites à ce sujet, le conseil

d'état ordonna qu'aucun paiement ne serait approuvé avant d'a-

voir été soigneusement examiné ; mais, comme il était nécessaire

de soutenir le crédit de la couronne, tant que les troupes du
roi y demeureraient, le gouverneur et l'intendant reçurent des

instructions particulières sur la conduite qu'ils devaient tenir.

Yaudreuil et Bigot, surtout le dernier, voyaient s'épaissir

l'orage qui menaçait de fondre sur leurs têtes, et ne savaient

comment y échapper. Pour mettre à exécution les ordres qu'ils

avaient reçus, ils adressèrent au peuple du Canada une circu-

laire dans laquelles ils cherchaient à pallier les difficultés dans

lesquelles ils étaient embarrassés. «Ils avaient, » disaient-ils,

« reçu du ministre une lettre qui leur enjoignait de faire con-

naître les sentiments de sa majesté ; les circonstances étaient

telles, que le roi était obligé de suspendre le paiement des

lettres de change; celles qui avaient été tirées en 1757 et

1758, seraient liquidées trois mois après la conclusion de la

paix ; on y joindrait l'intérêt du temps où les sommes devien-

draient dues, les lettres de change de 1759 ne seraient payées

qu'après dix-huit mois ; ils devaient avertir les sujets du roi

de France, que les nécessités du trésor seules pouvaient le

forcer d'en agir ainsi envers ceux qui avaient donné tant de
preuves de leur fidélité et de leur attachement, et qui, il en
était sûr, attendraient patiemment le moment où leurs dettes

seraient payées. L'évâque de Québec était prié par le gouver-

nement de coopérer avec le gouverneur et l'intendant à paci-

fier le peuple et à l'assurer que des moyens seraient pris

aussitôt que possible pour satisfaire leurs justes demandes.

Cependant, on avait reçu à Montréal des rapports qui annon-

çaient que le général Amherst se dirigeait de Chouaguen sur

cette ville ; Haveland des bords du lac Champlain, et Murray

de Québec. Le marquis de Yaudreuil en avait fait son quartier

général, et désirait y établir son dernier lieu de défense contre

les Anglais. Il rassembla ses forces, ferma ses magasins, et

érigea de nouvelles fortifications pour la défense de cette cité.
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Quelques travaux furent faits sur l'ile de Sainte-Hélène. Sur
la rive du sud, Bourlamaque commandait un fûrt détachement
de réguliers et de canadiens, dont une partie occupait Va-
rennes, tandis que le corps principal était posté à Longueuil.

Pour arrêter les progrès du général Murray et rendre la navi-

gation plus dinicile, un ingénieur fut envoyé aux iles du lac

Saint-Pierre pour y dresser des ouvrages et empêcher les vais-

seaux ennemis de monter dans le canal ; un petit retranche-

ment fut même élevé sur une de ses iles, mais inutilement,

car le général Murray découvrit un autre passage par lequel il

passa, en remontant avec ses troupes pour aller joindre Am-
herst. Celui-ci descendait le Saint-Laurent pour attaquer la

ville de Montréal. En remontant, le général Murray aperçut
le fort de Jacques-Cartier, et crut qu'il ét^'t important de le

prendre ; il le fit attaquer par le colonel Fraser, qui re»nonla

de Québec avec neuf cents hommes, et le prit sans difficulté.

Il ne se trouvait plus que cinquante soldats et cent cinquante
miliciens, qui furent renvoyés dans letfrs familles, après avoir

prêté le serment d'allégeance.

Le général Murray remonta ensuite les rapides du Riche-

lieu, et, en les passant, reçut quelques coups de canons d'une

batterie élevée à Deschambault. A Sainte-Croix, un détache-

ment débarqua pour attaquer un petit parti français qui y était

posté sous la conduite d'un lieutenant, et qui fut obligé de
s'enfuir. Effrayés à l'approche des Anglais, les habitants aban-

donnèrent leurs habitations, et se retirèrent dans les bois. Il

s'empara des paroisses de Saint-Antoine, de Sainte-Croix et

de Lolbinière, dont les habitants firent le serment de neutra-

lité. Près des Grondines, il s'empara d'un bateau chargé de
provisions, et fit des remontrances aux prêtres qu'il rencontra,

fit saisir un sergent français déguisé en paysan canadien, et

qui, pour sauver sa vie, lui fit connaître l'état des troupes

françaises. La flotte alla ensuite s'arrêter vis-à-vis de Batis-

can, où était un camp de canadiens, qui les attaquèrent. Dès

que la flotte se remit en route le lendemain, une partie de ces

miliciens remonta vers les Trois-Rivières. Les habitants de

Bécancourt remirent leurs armes, et prêtèrent serment de neu-

tralité. Le huit d'août, la flotte fit voile, et alla s'arrêter vis-à-

vis des batteries françaises des Trois-Rivières. Cette petite

ville avait été préparée pour le passage des vaisseaux anglais
;

deux mille hommes garnissaient les fortifications qui y avaient

été élevées ; un rempart s'étendait sur la partie la plus élevée,

et se terminait par quelques petites redoutes, dont l'une était

(
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près de l'ancien moulin à vent. La place leur parut assez bien

défendue, pour qu'ils n'osassent l'attaquer ; mais la flotte re-

monta et ne trouva d'autre obstacle que dans les îles de Sorel,

où une longue chaîne barrait le passage et s'étendait entre deux
redoutes placées sur deux petites îles, et qui ne pouvaient être

aperçues qu'au moment où les navires arrivaient vis-à-vis.

Pendant deux heures, les matelots travaillèrent à enlever cette

chaîne, et la flotte put alors aller jeter l'ancre vis-à-vis de la

rivière de Richelieu. Sur la rive gauche de cette rivière, les

Français avaient un poste, composé d'environ quatre cents

hommes des troupes de la colonie et d'un corps de milices
;

sous la direction du curé, des retranchements avaient clé éle-

vés autour de l'église. Un peu plus haut était un fort de piquets

défendu par quelques pierriers. De Saint-Françoii, où il élait,

M. de Bourlamaque, avec ses troupes, vint prendre le comman-
dement à Sorel ; cependant, les habitants des îles faisaient le

serment de neutralité, et rendaient leurs armes à la flotte bri-

tannique.

De temps en temps, des secoun; arrivaient de Québec au gé-

néral Murray . Trois vaisseaux, qui remontaient sous lord Rollo,

furent attaqués à coups de mousquets et de canons ; ce qui

donne à Knox l'occasion de se plaindre du curé, qui, la veille,

avait été rendre visite au lord Rollo et lui avait souhaité un bon
voyage. Suivant l'historien, un acte de politesse dû prétrei

aurait dû condamner les soldats français à laisser passer

leurs ennemis sans s'en occuper. Mais ils attaquèrent ces vais-

seaux, et si vigoureusement, que les Anglais eurent plusieurs

hommes de blessés, et furent obligés de s'éloigner de la ville.

Lord Rollo rejoignit, à Sorel, le général Murray, qui, décidé à

faire une descente, envoya un parti à un mille au-dessous de
Sorel, brûler un bon nombre de maisons, et dévuster une
partie de la paroisse. Chargé de cette expédition, lord Rollo,

s'en acquitta de son mieux, et remonta ensuite attaquer le

fort. En envoyant de petits partis, il essaya d'engager les

Français à sortir; mais il n'y put réussir, et les troupes

anglaises se rembarquèrent.

A Varennes, un détachement fut mis à terre ; ils y eurent

un engagement avec deux petits partis français, qui perdirent

vingt-quatre prisonniers. Les Anglais s'emparèrent de l'églisei

et des maisons voisines, et se rembarquèrent, après y avoir

laissé un détachement. De ce lieu, aussi, le général Murray
envoya aux paroisses voisines des manifestes, dans les-

quels il avertissait les habitants, qu'il pardonnerait à ceux qui
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rendraient les armes ; si non, qu'il les traiterait aussi rude-

ment qu'il avait fait à ceux qui déjà lui avaient résisté ; qu'il

rétabiirait dans leurs biens les Canadiens qui laisseraient les

rangs ennemis pour se rendre à leur devoir ; mais que ceux
qui persisteraient à se montrer attachés à la France, seraient

traités comme les soldats français, et envoyés en France. Cette

proclamation eut beaucoup d'effet, et, le soir même du jour où
elle fut distribuée, un grand nombre de personnes de Boucher-

ville se rendirent à Yarennes pour remettre leurs armes.

L'armée du général Murray, déposée au bas de la paroisse

de la Pointe-aux-Trembles, fut bien reçue par les habitants de
ce lieu, qui, sans doute, craignaient d'être maltraités par

les soldats anglais. Les chemins étaient mauvais, et presque

tous les ponts avaient été brisés ; aussi, l'armée fut retardée

dans sa marche, et n'arriva que le soir à la Longue-Pointe, où
les soldats, pendant la nuit, furent logés dans les maisons et

dans les granges le long du chemin. Le lendemain malin, à

neuf heures, l'armée se mit en marche, et s'arrêta le soir au
nord-est de Montréal, où elle devait camper.

Le général Amherst, qui avait tracé le plan de la campagne
contre le Canada, remonta avec son armée la rivière Mohawk,
et arriva avec dix mille hommes, le neuf juillet, à Chouaguen,

où il trouva des bateaux, qui, par ses ordres, avaient été pré-

parés pour descendre son armée, l'artillerie, les provisions et

le bagage. A l'arrivée de sir William Johnson, avec un corps

considérable de sauvages, le colonel Haldimand fut détaché

avec l'infanterie légère, les grenadiers et les montagnards
écossais, pour aller se porter à l'extrémité du lac, y assister

les bâtiments armés, et à trouver le chemin du fort de la Pré-

sentation. Le dix août, toute l'armée s'embarqua sur les bateaux,

et commença à descendre vers les rapides, au haut desquels se

trouvait le fort Lévis. Le général fit arrêter son armée à une
petite distance au-dessus de ce lieu, et prit des dispositions

pour l'attaquer. Des batteries furent érigées sur les îles voi-

sines, et assisté par des canonnières, il commença le feu.

Comme il se préparait à donner l'assaut, le capitaine Pou-

chot lui fit connaître qu'il était prêt à se rendre. Trouvant ce

fort avantageusement situé, le général Amherst en répara les

fortifications, et y laissa une petite garnison. De ce lieu jus-

qu'à Montréal, ils rencontrèrent d'immenses difficultés dans

les rapides et les sauts ; plusieurs de leurs bateaux furent per-

dus, et quatre-vingts hommes se noyèrent.

Informé de l'approche des ennemis, le marquis de Yaudreuil

':^A•,^?^; ^'
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S de YaudreuU

rappela à Montréal les détachements de Dumas et de Bourla-

maque. Le premier fut chargé des relranchements élevés

dans le faubourg de Québec, et le second défendit les fau-

bourgs Saint-Joseph et des HécoUets. Quant à l'île de Sainte-

Hélène, elle fut abandonnée comme incapable de défense,

et les troupes de la garnison furent tenues prêtes pour la

défense de la ville.

L'armée anglaise du lac Champlain débarqua, le seize, à deux
lieues de l'île aux Noix, du côté du sud, et se mit à ériger des
batteries qu'elle démasqua, le vingt-trois, par un feu vigoureux

dirigé contre le fort de l'île.

Le vingt-cinq, ils s^emparèrent de quelques petits bâtiments

français qui les incommodaient sur le lac; aussi, M. de Bou-
gainville fui forcé de l'abandonner le vingt-sept, et de se re-

tirer à Saint-Jean. On espérait pouvoir conserver Montréal,

sMl eût réussi à se maintenir dans l'île aux Noix ; mais, de ce
moment, toutes les espérances s'évanouirent. Le marquis de
Vaudreuil et le chevalier de Lévis avaient résolu de livrer ba-

taille aux ennemis, s'ils en trouvaient une occasion favorable.

Le six de septembre, l'armée du général Amherst s'avança

dans une plaine, vis-à-vis de Montréal, où les Anglais passèrent

la nuit s )us les armes. On a'iait faire descendre de l'artillerie

de Lachine pour commencer le siège régulièrement, lorsque, le

sept au matin, le marquis de Vaudreuil envoya deux offlcier&

chargés de capituler. Après l'échange de plusieurs lettres

entre les généraux, l'on s'accorda sur des termes assez favo-

rables, vu les circonstances; car les généraux Amherst et Mur-
ray cernaient la ville du côté de terre, et le colonel était sur la

rive méridionale, vis-à-vis de Montréal. Il venait d'arriver par
le lac Champlain, s'était arrêté à l'île aux Noix, dont la garni-

son, ne renfermant plus qu'un officier et quelques soldats,

s'était aussitôt rendue. Les provisions amassées à Sainte-Thé-
rèse pour les besoins Jes garnisons de Saint-Jean et de Mont-
réal, avaient été détruites par les Français, pour les empêcher
de tomber entre les mains des Anglais. Le fort de Ghambly, où
commandait le capitaine Lusignan, ne fut pas assiégé, le colo-

nel sachant qu'après la prise de Montréal, il tomberait facile-

ment.

A l'heure dont on était convenu, le colonel Haldimand prit

possession de la ville avec son détachement. Cependant, le

chevalier de Lévis avait protesté contre la capitulation, et il

offrait à M. de Vaudreuil de se retirer avec ses troupes sur
l'île de Sainte-Hélène ; il avait même l'espérance qu'if serait
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possible, si la France ne pouvait rester maîtresse du Canada,
qu'on pourrait engager un grand nombre de canadiens de
remonter par les lacs jusqu'aux Illinois, et d'aller se fixer à la

Louisiane. Il se soumit cependant à la volonté de M. de Yau-
dreuil, et accepta les conditions qui furent imposées aux autres.

Les troupes françaises partirent de suite pour Québec, d'où

elles devaient être conduites en France, pour ne plus être

employées dans la guerre.

Aussitôt après la reddition de Montréal, le g^^néral Amherst
publia un ordre général dans lequel il remerciait son armée de

ce qu'elle venait d'accomplir ; il annonçait que le marquis de
Yaudreuil avait capitul S et que les troupes de France au Cana-

da avaient rendu les ar.nes, et ne devaient plus servir dans la

guerre ;
que le Canada tout entier était soumis à la Grande-

Bretagne ;
que, dans l'occasion présente, les trois armées

avaient droit aux remerciments sincères du général, qui, aussi-

tôt que possible, ferait connaître à sa majesté le zèle et la bra-

voure qu'avaient montrés les officiers et les soldats des troupes

régulières et provinciales, ainsi que les fidèles alliés indiens
;

qu'il était assuré que les soldats anglais, informés que ce pays

appartenait au roi, ne s'aviliraient pas par des démarches in-

dignes de soldats, maintenant surtout que les canadiens étaient

devenus sujets britanniques et aimeraient à ressentir les bons
elTets de la protection ùe sa majesté.

L'armée française au Canada, comprise dans la capitulation

de Montréal, renfermait le second bataillon de la Reine, le

second bataillon de la Sarre, le second bataillon de Royal-

Roussillon, des bataillons de Languedoc, de Guienne, de
Béarn, le second et le troisième bataillons de Berry, et deux
des troupes de la marine, formant en tout quatre mille et onze

hommes ; la milice du Canada, en soixante-quatre compagnies,

renfermait sept mille neuf cent soixanie-SQize hommes dans

le gouvernement de Québec ; dans le gouvernement des Trois-

Rivières, dix-neuf compagnies, composées de onze cent quinze

hommes, et dans le gouvernement de Montréal quatre-vingt-

sept compagnies, formées par sept mille trois cent trente-un

hommes.
En prenant possession de Montréal, le colonel Haldimand

demanda les drapeaux des régiments français, ainsi que les

drapeaux britanniques tombés entre leurs mains dans le cours

de la guerre. Ils refusèrent de rendre les premiers, déclarant

que, quoique chaque régiment eût apporté son drapeau en

venant de France, ils les avaient trouvés incommodes et de
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peu d'utilités dans un pays couvert de bois, et les avaient dé-

truits. Cette réponse fui communiquée au marquis du Vaudreuil

et au chevalier de Lévis, qui, sur leur honneur, déclarèrent

qu'elle était vraie, et qui, ensuita, firent remettre les deux dra-

peaux anglais pris au commencem'>nt de la guerre à Choua-
guen, sur les régiments de Peppeioi et de Shirley. Deux autre»

avaient été suspendus dans la cathédrale, à Québec, et avaient

été brûlés avec elle dans le siège de Vannée précédente.

Peu de temps après, les troupes françaises partirent pour
rentrer en France ; avec elles laissèrent le Canada presque
tous les chefs de la société ; dans le pays restaient plusieurs

seigneurs, peu d'hommes appartenant aux classes libérales, et

une population d'origine française d'environ soixante-et-dix

mille âmes. Avec elle, demeurait le clergé, qui, dans l'absence

des anciens chefs du peuple, se trouva ainsi chargé, non seule-

ment de conduire le peuple dans la voie de la religion, mais
encore de le guider dans la politique et les matières civiles.

Lui-même venait de perdre son chef ; à Montréal, venait de
mourir monseigneur de Pontbriand (1) ; mais le chapitre exer-

çait encore une certaine influence, et M. Briand, vicaire-géné-

ral, par ses bons procédés et son beau caractère, exerçait

beaucoup d'influence auprès du général Murray, et avait été

chargé par le chapitre de veiller à Québec sur les afl'aires reli-

gieuses. A Montréal, les affaires ecclésiastiques étaient entre

les mains du supérieur du séminaire de ce lieu, le grand-

vicaire, M. Montgolfier, homme respecté pour ses talents, ses

connaissances et ses vertus. Pendant près de trois ans, le siège

^e Québec demeura vacant. Lorsque les chanoines purent se réu-

nir, le chapitre choisit pour premier pasteur du diocès(î, le qumze
septembre 1763, M. Montgolfier-, cette nomination ne conve-

nait pas au général Murray, qui s'y opposa avec persistance
;

de guerre lasse, l'évoque élu, qui était passé en Angleterre, fit

connaître au chapitre les difficultés qu'il éprouvait, et envoya
sa démission, qui fut acceptée. Assemblé de nouveau, le cha-
pitre, tout en se plaignant de l'intervention dn gouvernement,

choisit pour évêque, celui que M. Montgolfier leur avait recom-
mandé, M. Briand, au sujet duquel le général Murray écrivait

à lord Shelburne : «Je dois prendre ici la liberté de répéter

ce dont j'ai eu l'honneur d'informer votre seigneurie, dans ma
lettre du vingt-deux juillet, que M. Briand, vicaire-général de

ce gouvernement, a constamment agi avec une candeur, une

CL) M. de Fontbriaad aTftit nommé M. Briand» Tioaii^-gé^éral, lel3 MpUmbi*
176d. M
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modération, un désintérussement qui le proclament un digne

et honnête homme, et que jo ne connais personne de sa robe

qui mérite aussi justement la faveur royale. »

Désireux de conserver le catholicisme au Canada, M. Briand

consentit à accepter le pesant fardeau dont on voulait le

charger ; au mois de novembre, il passa en Angleterre pour

solliciter la permission d'aller en France, pour obtenir ses

bulles du souverain pontife, et pour s'y faire sacrer.

M. Briand trouva à Londres un religieux apostat, qui, du
Canada, où il demeurait, s'était rendu en Angleterre, et, par

l'apostasie, avait réussi à s'y faire ç^uelques amis. Cet homme
avait présenté à la cour un mémoire où il disait qu'il y avait

déjà grand nombre de protestants canadiens
; qu'il n'y avait pas

d'autres moyens d'attacher les Canadiens au gouvernement
qu'en les rendant protestants, non par la violence, mais douce-

ment, en les laissant manquer de prêtres. M. Briand sp. trouva

arrêté par les difficultés que lui suscita ce traître, parla position

embarrassante dans laquelle les lois pénales dirigées contre

les .atholiques plaçaient les membres du ministère britannique.

Indirectement, le gouvernement fit savoir à M. Briaiid, que s'il

se faisait sacrer, on n'en dirait rien, et que l'on fermerait les yeux
sur ses démarches. Ainsi éclairé sur la meilleure voie à suivre,

M. Briand se rendit en France, où il obtint ses bulles (1), et

fut sacré le seize mars 1766, par l'évêque de Blois. Aussitôt

qu'il le put, il repartit pour son diocèse, où il fut reconnu

comme évêque de Québec, par son chapitre, le dix-neuf juillet

1766. Pendant ces six années, cependant, les Canadiens s'étaient

un peu accoutumés au gouvernement britannique, qui s'était

montré assez bienveillant envers ses nouveaux sujets, mais
dont les bonnes dispositions étaient assez souvent empoisonnées
par les sujets britanniques qui avaient obtenu des places de

confiance dans la colonie.

Après s'être rendu maître de Montréal, le général Amherst
s'empressa d'annoncer son succès au gouvernement, et de

donner au général Murray et au colonel Haveland, et à sir

William Johnson, les éloges qu'ils méritaient pour leur bonne
conduite. «Maintenant,» ajoutait-il, «je vais m'efforcer de tout

régler dans ce pays pour en garder possession; et je vais disposer

les troupes de manière à terminer les forts commencés l'année

dernière, et, autant que la saison me le permettra, je réparerai

^ 1 .
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et j'érigerai des forts qui seront nécessaires pour nous rendre

maîtres sur les grands lacs, et qui nous assureront la posses-

sion de toute la rive méridionale du Saint-Laurent. »

Le treize de septembre, le général Amherst détacha le major
Rogers avec deux compagnies de Rangers et un détachement
de l'artillerie royale, pour aller prendre possession des postes

français sur les lacs. Rogers ne put se rendre qu'au Détroit,

que M. de Bellestre lui remit aussitôt ; il y demeura tout

1 hiver, parce que la saison était trop avancée pour lui per-

mettre de marcher jusqu'à Michillimakinac. Le printemps
suivant, dès que la navigation fut ouverte sur les lacs, il alla

prendre possession des forts français dans les parties supé-

rieures du Canada.

Le major Barré fut choisi par lord Amherst pour porter ses

dépêches au gouvernement, en Angleterre, et le capitaine

Dean fut chargé par lord Colville de ses dépêches à l'amirauté.

Aussitôt que Montréal fut tombé entre ses mains, le général

Amherst établit un gouvernement militaire, pour y préserver

la tranquillité publique, et divisa le pays en trois districts, ceux

de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières. Le général Mur-
ray fut chargé du premier ; à la tête du second fut placé le gé-

néral Thomas Gage, et le colonel Burton fut nomme comman-
dant du troisième. Dans ces districts, il établit des cours de
justice, composées d'officiers de milice, qui décidaient som-
mairement les causes ; il restait aux plaideurs condamnés un
droit d'appel au premier officier commandant du district. Sa
majesté approuva l'ordre par lequel ces cours furent établies,

et ordonna qu'elles existeraient jusqu'à ce que la paix fut faite

et. qu^m gouvernement civil fût institué, si le Canada était cédé
par la France à l'Angleterre.

La cour de France^ pendant Télé, avait essayé de secourir

Montréal, et, au printemps, quelques vaisseaux chargés de pro-

visions avaient été envoyés par une frégate jusque dans le golfe

Saint-Laurent. Ayant appris qu'une escadre anglaise avait

remonté le Saint-Laurent, ils entrèrent dans la baie des Cha-
leurs, et remontèrent la rivière de Ristigouche, jusque près du
village des Micmacs.
Le capitaine Byron, avec toute son escadre, partit de Lauis-

bourg, et vint les attaquer ; il détruisit toute leur flotte, qui

consistait en une frégate, deux gros navires et dix-neuf petits

bâtiments. Il renversa aussi deux batteries, qui, pour les proté-

ger, avaient été placées sur le rivage. Une petite ville, d'environ

deux cents maisons, s'était aussi élevée plus haut que le village

39
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de Ristigouche ; elle renfermail un bon nombre d'Acadiens et

quelques français réfugiés ; et elle fut complètement détruite

par la flotte du capitaine Byron, qui laissa ces pauvres gens
entièrement exposés aux mauvais temps de l'automne et de
l'hiver.

Un autre vaisseau de guerre français, VÀiglty de cinquante
canons; fut, dans l'automne, perdu sur un rocher au aétroit

de Belle-Isie, entre Terreiieuve et le Labrador. L'équipage
réussit cependant à s'échapper.

La Grande-Bretagne avait atteint le but qu'elle se proposait

dans la guerre contre la France ; le Canada avait été pris ; les

possessions anglaises n'avaient plus rien à craindre de leurs

voisins. Aux conférences de la paix qui furent entamées peu
après que Georges III fut monté sur le trône, on s'occupa de
régler le sort du Canada. Lors de la copitulation de Mont-
réal, le général Amherst avait exigé que le marquis de Vau-
dreuil lui cédât toutes les cartes qui se rapportaient à la colonie

ou à ses dépendances ; aussi, dans les conférences tenues à
Londres, les Anglais exigèrent de M Bussy, ministre français,

qu'on laissât les bornes du Canada aussi étendues qu'on les

avait trouvées sur les cartes données par le marquis. C'était

un point important dont on s'occupa beaucoup ; Yaudreuil

écrivit au duc de Choiseul, qu'à un officier anglais qui se pré-

senta à lui avec une carte, il avait déclaré que les limites

qu'elle assignait n'étaient pas exactes ; que la Louisiane ne

formait pas partie du Canada, et d'un autre côté s'étendait au
portage des Miamis, et de l'autre aux sources de la rivière des

Illinois. Les Anglais firent aeu de cas de cette déclaration, car

ils s'occupaient beaucoup plus de la question de savoir s'il leur

était plus avantageux de garder les îles françaises du golfe du
Mexique. Cependant, le gouvernement et une grande majorité

du peuple étaient d'opinion qu'il valait mieux rendre à la

France les îles que le Canada.

Par le treizième article du traité de paix, signé à Paris le

dix février mil sept cent soixante-trois, le roi de France re-

nonça à toutes ses prétentions sur la Nouvelle-Ecosse ou Acadie,

'et la céda avec toutes ses dépendances au roi de la Grande-

Bretagne ; il céda et garantit au même le Canada, avec toutes

ses dépendances, aussi bien que l'ile du Cap-Breton et toutes

les iles et côtes du golfe et de la rivière Saint-Laurent, et

remit le tout au roi de la Grande-Bretagne, de la manière la

plus ample et sans restriction. De son côté, sa majesté britan-

nique accordlBi aux habitants du Canada la liberté de pratiquer

'MM
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la religion catholique suivant les riles do l'église romaine,

(t autant que lei luis de la Grande-Bretagne peuvent le permet-

tre. » En mâmu temps, le roi du la (irande-Drutagno, s'obli-

geait à permettre aux habitants français ou autres, qui avaient

été sujets du roi très-chrétien au Canada, de se retirer libre-

ment et sûrement, quand ils le jugeraient à propos, et vendre

leurs terres et maisons, pourvu que ce fût h des sujets

de sa majesté britannique. Le terme de leur émigration fut

limité à dix-huit mois, du jour de l'échange des ratifications

de la paix

Un certain nombre des provinciaux, habitants do Québec et

de Montréal profilèrent do ces clauses, et laissèrent le pays

pour retourner en France dans les années 1763 et 1764«

riK.
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